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D E S  I E S  V I  T E  S.

L I V R E  I. ‘

L  y a enuiron deux ans 
que iortâs de Paris, nous 
nous rencontraimes par 
hazard iur les champs,fix 
de compagnie, qui nous 
acheminions , les vns à 
Rome,les autres àVeniiè. 

Et apres auoir voyagé huiéfc iours, nos che- 
uaux efitans haraiïéz, î’vn de la compagnie 
nous dit, que non loira$luijgu.,pù lorsnous 
eftions, demeuroit vn Gentil-homme auec 
lequel dés pieça il auoit contra&é amitié; 
s’aiîèurant, qu’il prendroit à très grand hon­
neur , Ci l'allions vifîter pour nous rafraîchir. 
Combien que du commencement quelques 
vrts ne peuflent goufter ceft aduis, fi fut il en 
fin luiuy par la pluralité des voix : tellement 
que defèournairnes noftre chemin vers fa.
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L e C a t é c h i s m e  
maifon,où il eftoit accompagné de plufteurs 
autres Gentilshommes. Et ayant apperceu 
fon ancien amy, &  embralfé plufieurs fois 
d’vne chere gaye : Comment fe peut-il faire 
(dii-iÎ) que i’aye maintenat ceil heur de voir 
vn autre moy-melme i Or vous ibyez le très 
bien venu : ie vous ay vne grande obligation 
de l’aifaut que me liurez à l’impourueu, mefi 
mes auec vne fi bonne compagnie. Chacun 
de nous l’ayant diuerlèment remercié, il fit 
loger nos cheuaux, & apres auoir pris noftre 
vin, nous promena par là maiion : nous fai- 
Tant paifer le temps en celle aggreable.de- 
duite, &  commandante lés gens d’auancer 
d’vne bonne heure le ioupper , aifin de nous 
repolèr: pendant lequel le paftèrent plufieurs 
propos. Mais comme nous mettons ordinai­
rement la main fur la partie de noftre Corps 
la pl us offenlèe, auffi nous attachafines nous 
principalement aux malheurs qui eftoyent 
arriuez à la France, pour la diuerfité de Reli­
gions : chacun s’en voulant faire accroire fé­
lon là paflîon particulière , qu’il appelloit 
deuotion. En noftre compagnie eftoit vn Ie- 
luite en habillement deguifé, homme certes 
fort mettable : &  auffi vn Aduocat, que ie 
trouuaytresverfë aux Bulles, conftitutions, 
&  ordonnances de l’ordre des Ieluites. Or 
comme ce propos le reiettoit d’vne- bouche
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à autre , le lefuiteie met bien auant de la 
partie, monftrât combien noftre EgliÎeauoit 
d'obligation à leur compagnie. Et croyez 
( dit il ) Meilleurs, que il Dieu ne noüs euft 
enuoyé le bon Pere Ignace &  là iuite,c eftoit 
fait de noftre Religion Catholique : mais 
comme il aduient ordinairement que Dieu, 
pour nous chaftier de nos pechez, ayant a f­
fligé vn pays de quelque maladie generale, 
enuoye puis apres les remedes pour ne nous 
perdre du tout. Ainfî ayat permis que Martin 
Luther euft infeélé pluflcürs nations de ion 
venin, il voulut k point nommé fuiciter vn 
autre Daniel dedans ion Egliiè, pour en con- 
ièruer le chef, contre les venimeuies mor- 
fures de ce monftre : &  iêmble que le nom 
d'Ignace Loyhola luy euft efté, non cafuelle- 
ment,ains miraculeuièment donné, affin que 
par l’eichange d’vne lettre de C  en R , la po- 
fterité cognuft que par fa venue, il auoit mis 
fin à l’ignorance de Luther,& de ceux qui fur 
icelle auoyent deipuis enté autres herefies, 
Ignace Loyhola : Ignare Loy hola. A  cefte pa­
role , chacun iê prit à ioufrire. Car elle fut 
proferee parle leiuited’vne fi bonne grâce, 
que nul ne s’en peut offenièr *. hors mis l’Ad-' 
uocat qui d’vne face alteree luy dit: le ne lair- 
ray tÔber cefte parole à terre ians la releuer. 
le defirerois volôtiers icauoir quels miracles

A  iij
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les Iefûites ont fait, &  quelle bonije ilspift 
mile pour empefcher le; cours des hereiics,& 
quelle différence il y a eu aux deportemens 
des vns &  des autres : car il. le Huguenot fut 
cauiè des troubles denoilre France l’an lytfi. 
en iè défendant, le Iefuite en aifaillant nous 
en fufcita l’an 15^5. d’autres beaucoup plus 
cruels &  farouches que les'premiers.Et quât 
à voftre nouuel Anagrame,vous vous abules. 
Ignace eftoit Gentilhomme Nauarrein de 
bonne part, qui ne s’appelloit pas Ignace 
Loyhola, ains Ignace de Loyhola. Parquoy 
iâns rien flatter on pourroit plus à, propos 
dire,parlant à luy\ Ignare de Loy hoU. Car 
eftant ignorant au poiïlble, il luy euft efté 
beaucoup plus ieat de fe taire, que de parler. 
Ce que recognoiflfànt iagement de foy, il ne 
mitiamais ion eiprit fur la monftre, ioitpar 
prédications, levons, ou efcrits, fors qu’il 
enièigna du commencement dedans Rome 
aux petits enfans leur creance, comme font 
nos Magifters aux petites efcoles. Celle pa­
role n’excita pas moins de riiêe que .l’autre. 
Adoncques le Gentilhomme noilre'holle , 
ie ne voy point qu’il y ait icy matière pour 
rire, & s addreifant au Ieiuite : le, croy, Mon- 
üeur (luy dit il) quelles de la compagnie des 
Iefuice-Sjde la façon qu’en auez parlérA quoy 
l'autre luy ayant reipondu qu’il en eiloit, &
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que fon ordre leur permettoit de fê traueftir, 
pour fonder plus facilement les humeurs des 
vns &  des autres. l ’en fiiis très aile (repartit 
le Gentilhomme) &  croy que quelque bon 
ange vous ait amené en ma maiion , y ayant 
fort long téps que ie fqufiaitois me trouuer 
en fi bonne compagnieapour fcauok comme 
il va de voftre ordre que ievoy balancer en­
tre deux fers, loiié grandement par quelques 
vnsjblafmé de mefme poids parles autres. 
Mais d’autant que cecy n’efl: pas viande à 
varlets, faifons leuer s’il vous plaifi: la nappe, 
Sc apres auoir remercié Dieu du quotidien 
qu’il luy a pieu nous donner, nous pourfiû- 
urons n offre pointe. Ainfi fut-il fait, comme 
di<3: ,&  toute lavarletaille fortie,il pria le 
Iefuite de ne trouuer mauuais , fi comme 
aux Catechiimes de noftre foy, on introduit 
l’enfant qui interrogue fon Maiftre, pour en 
apprendre les premiers fondemens, auifi il 
praéfiquoit le femblable entiers le Iefuite, 
voulât eftre informé des principaux poin&s 
de fon ordre, àquoy le Iefuite condefcen- 
dit libéralement. A  ce que îe peux recueillir 
de leur pourparler, le Gentilhomme en fca- 
uoit autant que le Iefuite: mais ioiïant le per- 
fbnnagede Socrates,il lecheuala a la Pla­
tonique, de la façon qu’entendrez pour en 
tirer ce qu’il fquhaitoit.

A  iiij
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tr 'gâelefik plant de ta Compagnie de I e  s y  $, 

que le commun peuple appelle lejuites, *.
C h a p i t r e  I L

O v s elles Iefuite, dites 
vous, dôcques d’vn nou- 
uel ordre de Religion. 
Ie s. Mais très ancien, 6c 

c’eft la cauie pour laquelle nous auons pris 
pour noftre partage ce fainél Nom de la 
Compagnie de Ieiiis, comme imitateurs par 
deflus les autres, de noftre Seigneur Ieius 
ChriftjÔc de lès Apoftres. Gekt. Vous faites 
des prédications, & encores enièignez les 
bonnes lettres gratis , à tous efcoliers qui 
vous veulent ouyr. I e s. Ouy. G e n t. Les 
Apoftres faiibyent-ils leçon à la ieunéflè ? 
I. Nenny. G e n t. Vous auez doncques vn 
grand aduantage fur eux, Ôc n’eft pasiàns 
propos que deiHaignans le nom de Chre-* 
ftien, par eux pris, vous vous faites particu­
lièrement appeller Iefûites. I e s. S’ils eui- 

$e*ideufent enièigné comme nous, leur charité en fov chap.gyft pius accomplie : ¿quant au nom 
de Chrefticn nous l’auons trouué trop iü- 
perbe. G e n t. C’eft en quoy vous les iûrpa£ 
ihz en Charité & Humilité. Faites vous pas
Jes trois, vceuz, de Chafteté, Pauureté , 6c

i ■
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Obedience. I. N ’en doutez.GENT.Doncques 
vous elles Moines. I e s. Nullementa ains 
Religieux. G ent . Doncques vos habitations 
font des Monafteres. I. Encor moins: nous 
appelions nos habitations,Maifons, dansle£ 
quelles font nos Egliiês. G e^ t. Quelle ca­
bale eft celle ey, que ces Meilleurs qui font 
les vœuz ordinaires &  officieux, comme aux 
autres Religions , deiHaignent ces làinéls 
noms de Moines &  Monafteres, que la véné­
rable ancienneté a honorez auec tant de de- 
uotion ? Au fort vous deuiez appeller vos 
mailons, Mailons Dieu, mais ie croy qu’en 
auez fait conicience : parce que nous appel­
ions Mailons Dieu, les Holpitaux, ou héber­
gent les pauures mendias, &  li ie ne m’abulè, 
vous ne craignez rien tât que de l’eftre. Pour 
le moins portez vous le froc, &  habitez dans 
les cloiftres, comme les autres Religieux ? 
Iis.  Nous ne icauons que c’eft de cloiftres, 
& les craignons comme des clouaques, ef- 
quels nous ne voulons entrer : &  lommes ha­
billez noh en Moines, ains côme les Preftres 
iêculiers : vray que de noftre premier inftitut 
nous attachions le colet de nos longues rob- 
bes, tantoft auec vn aiguillette, tantoft auec 
vné agraphe, mais nous enquittalmes l’vlâ- 
ge loudain, apres que noftre caulê fut plai- 
deeen l’an <̂ 4. contre i’Vniuerfïté de Paris,
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Parce que les heretiques dijfoyent que noftre 
agraphe eftoit ( comme vn hameçon aux 
poiüons) pouratrapper les biens des âmes 
idiotes, &  les autres plus effrontez, que nous 
portions l’aiguillette , comme les Dames du : 
Caftel-vcrd deToloiè. G e n t . Ievoudrois 
pour l’honneur que ie vous porte , que ne 
nous eulfiez rafreichi la’mémoire de vos viel­
les querelles. LailTons ces meiHifances aux 
malebouches, &  recognoifïbns ians malta­
lent tout ce qui eft de voftre Ordre. Carie 
ne defire rien tant que de vous voir en bon 
meinage auec chacun , combien qu’eftans 
Religieux, vous ayez quitté le nom, l’habit, 
&  ce qui eft de l’exterieur des autres Moines: 
toutesfois ie ne doute point qu’en ce qui eft 
de l’interieur,comme des ieuines, &  abfti- 
nences de viandes, qui s’obieruent és autres 
Religions pour la macération delà chair, ne 
les obièruiez. I e s. Au contraire, il nous eft

f ? â f IeXpreirément ê ên^u Parnos Statuts d’en
i,art.i7. vler , ains eft cela remis à nos deuotions 

particulières, en quoy il y a beaucoup plus 
de mérité. G e n t . Cefte 'cpniîderation eft 
de quelque eigard , toutesfois qui lairroit 
le Çareiine à l’arbitrage de chacun, croyez 
que l’on y feroit de grandes breiches. Et 
c’eft pourquoy aux autres Religions, leurs 
premiers fondateurs y. voulurent pouruoir,
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blfimans que la X oy generale eftoit plus fk- 
ge 5 que les volontez particulières d’vn &  
autres Religieux. Quant aux Proceflîons 
que l’Eglife a de toute ancienneté Honorées 
(car il fembleque du temps mefmes deTer- rm. m. 
tulianelîes fuiîentenviâge) iecroyque n,y z^^ «' 
voudriez faillir. I e s. Tant s’en faut que les 
approuuions , qu’au contraire nos Confti- 
tutions nous défendent de nous y trouuer : 
Conftitutiôs delpuis authorifoes par le Pape 

J Grégoire XIÎI. G e n t . Vous n’eftes, a i n f i de 
que i’entens , du corps de l’Vniuerfité de 
Paris, mais ii vous y euflîez efté immatricu- r * 7 o. 

lez, ainfi que fouhaitiez, en l’an <54. euiîïez 
vous manqué aux Procédons du Reéteur, 
auiquelles ie trouuent les quatre Ordres des 
Mendians, autres Religieux? I es. Ouy.
G ent. Mais il l’on euft fait quelque pro- 
ceÆîon folennelle dans Paris, telle que nous 
voyons quand ondefcendla chaifede Sain- 
fte Geneuieue, pour appaiiêr l’ire de Dieu, 
ou toutes les , Parroiiïès &  Monafteres iê 
trouuent, &  encores les Cours ibuuerai- 
nés fuiuiesd’vne infinité de peuple, ne vous 
y fufliez vous trouuez ? I. Non. G e n t . Ne 
faiétes vous pas grand eftat du Concile de 
Trente ? Ies. Très grand : comme celuy dans 
lequel .eft la confirmation de noftre ordre 
malgré tous nos ennemis. G ent. Ne foauez cbap.17.
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vous que par iceluy il eft nommément porté: 
g m d  tant e1erici feculares , quant régulant , 
qutcumfc etiam Monachî  ad public as Procejüo- i 
nés vocati > accéder e compe/Iuntur >hù tantum j 
exceptes qui Jlri£îiore claufura,perpetubviuunt. I 
Vous n’eftes pas compris dans çefte exce- ! 
ption : car elle eft faite, ce me femble, pour 
les Chartreux ô£ Celeftins. I e s. le le feay 
bien : mais auflï deués vous feauoir que nous 
en auons efté diipenfés,par le Pape Grégoire 
XIII. en l’an 15 76. au preiudice de ce Con­
cile, &  non feulement par forme de diipenfe, 
ains de tres-expreftès defenfes. G en t. Et 
neantmoins auparauant cefte diipenfe, vous 
ne vous y trouuiez. Sur quoy fondiez vous 
voftre priuilege. I e s. Sur l’aifeurance que 
nous auions, que nous l’obtiendrions quel­
que iour. G  e n t . On loge toufiours les che- 
uaux hargneux en vne eftable a part. Eftes 
vous de ce nombre là,entre les Religieux ? le 
vous prie dites moy en confeiïïon, pourquoy 
ces defenfes vous furent faites. Ies. Puis que 
me coniurés par ce faind nom de confeiïïon, 
ie le vous diray fans mentir. Quelques vns de 
nos Supérieurs firent gliifer dans les Bulles 
du Pape Grégoire, que c’eftoit affin que ne 
fuflions diftraits de nos prédications, leçons, 
&  confeiïîons:toutesfois voyant que les qua­
tre ordres des Mendians prefehoyent &  con-
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îfeiïoyent comme n ous,&  faifoyent leçons 
(aux leurs, &  ne laiifoyent pour c e l a r l e  
| trouuer aux proceffiôs, ic peniày que c!etïoit 
vn pretexte afifez mal à propos recherché,

!ains qu’il y atioit vne autre caule qui eftoit 
que félon la reception de noftre ordre , il 
nous euft conuenu marcher cóme les culots: 
en quoy nous euffions fait vn grand tort à k  

! grandeur de la Compagnie de lefus, que 
nous penions eftre la fuperlatiue de toutes 

; les autres. G en  T.S’il cff ainfi, voftre fàinfte 
deuotion n’eft pas fans quelque heure d’am- 

| bidon. Paiïons outre : Quand vous dites vos 
Heures Canoniales en vos Egliiès, ne châtez 
vous pas à haute voix, &  double rang, ainli 
comme nous faifons aux noftres ? N ’auez 
vous pas pareillemet vne place deftinee pour 
vos Preftres qui officient, place que nous ap- 
pellos vn Chœur, diftintft &  lêparé de la nef 
ou le detnourant du peuple doit refider pour 
faire lès prières. I e s. A  cela ie ne vous re- 
fpondray par cœur , ains vous reciteray le 
propre texte de nos Côftitutions. Nonvtm- panaJet 
tur nofiri Choro> ad horas emonie as¿vel Mijfas, conft-cfia' 
rntalia officia decantanda. Et de faift fi auez * 'ar '4* 
pris garde à l’Eglifè de noftre maiion de Pa~ 
ris, il n’y en auoit point. G h n t . Peut eftre 
que voftre Legiilateur vouloit dire qu’eftiez

■ f  pnuüegiez, que quand vos prières &  orai-

I
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fons Îcroyent faites fans eœ ur& deuotiotij 
aiidfeulemetit par vne marmoterie dé boû  
ché j elles ne lairroyentd'eftre exaucees dej 
Dieu , pour annexer ce priuilege auec vos | 
autres extraordinaires. I es. Vous elles vnI 
mocqueur. Au demeurant ie vous diray que 

Bulles de pour le regard des heures canoniales, nous 
GrCoÊol'n auons r̂ en <lul nOUS oblige de faire comme 
i°ï 7 0. * les autres ,.'ains les pouuons dire tout bas,fi 

ainii nous plaift. Gent. Il faut que nos ance- 
ftres ayent efté de grands lourdaux, puis que 
ces âmes deuotes célèbrent auiourd’huy le 
feruice diuin, tout d’vne autre façon, que né 
faiioitd’ancienneté. Et quant aux anniueriai- 
res, les célébrez vous en faueurde ceux qui 

Tart.tJes vous ont aumolné quelquesbiens. I. Nous 
Prenons fort bien ce qui nous eft aumoihé: 
mais pour cela, ne iommes adftraints dece- 
lebrer les anniueriaires. G e k t . V ous n’eftes 
pas trop iots.LMais très iàges,& très deuots. 
Car nous ne voulons pas reifëmbler aux au­
tres qui lé chargent d’en dire tant, qu’ils les 
font tous paflèr par vnfidelium, ainfi que dit 
le commun prouerbe François : iomme nous 
ferions très grande confcience de tromper 
nos biens-faiseurs. G  e NT.Voicy vne nou- 
uelle Egliiè toute côtraire à l’ancienne. Vous 
m’auez n’aguieres did que faifiez les trois
vœuz, de Pauureté, Chafteté, & Obedience,
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pour le moins entre tant denouueautez dont 
elles feparez d’auec nous,vous auez ces trois 
vœus communs auec les autres Religions.
I e s. Nous y apportons beaucoup d’autrés 
façons. G ent. Quelles ? I. Nous auons trois
vœus : le premier que nous appelions le vœu 
Simple,& les deux autres Solemnels. G ent. 
le vous prie me dechifrer celle voftre douri­
ne : car pour vous dire le vray, ie n y enten 
que le hautAlemand. I es. Entendez qu’en 
tous ces trois vœ uz, nous faifons profelîion 
de Pauureté, Chafteté, &  Obedience, corne 
aux autres Religions. Vray eft qu’au vœu 
Simple il y a cela de particulier,que tant &  iï 
longuement, que nous y fomnies conftituez, 
nous pouuons pofïeder biens temporels, &  
recueillir luccelfiions, tant en ligne dire&e, 
que collaterale. D ’âuantage combien que 
pour ie regard du Religieux, il ne ioit en là  ̂A 
puiflance de quitter noftre Compagnie,tou- 
tesfois apres y auoir demeuré, dix, vingt, ou 
trente ans, que plus, que moins, il eft loiiible 
à noftre General de rablbudre,& le renuoyer 
franc & quitte de ion vœu en là maiion pour 
y prendre femme s’il veut. G ent. Bon Dieu! 
quelle forme de vœu eft celle cy? I.Telle que 
le Pape Grégoire nous l’a confirmée, &ie ne Grégoire1 # . xtij.parts
trouue point eftrange que trouuiez ce vœu ^klle 
eftrange , parce que ce grand Canonifte n84-
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w w m  Nauarrus>le premier de tous les Do&eurs 
confd. 4. en matière de droid Canon , parlant de ce 
dereÿd‘ vœu iïmple, l’appelle grand &  merueilleux. 

G  b n t. Mais bien pluftoft miraculeux de- 
uoit-il dire.D’autat qu’il faitloger la richeife 
&  la paiiurëté dans vn meime fubied: : chofe 
impoiïîble félon le commun cours de nature, 
&  qui m’eftonne d’auantage, c’cft que voftre 1 
General peut licentier ce Religieux, quand 
bon luy ïernble. Ce qui n’auoit iamais efté 
pratiqué en noftre Religion Chreftienne. 
I. Auflî n’eft-il permis qu’aux Iefuites d’en 
vier. G e n t. Mais qu’eft-ce de voftre fécond 
vœu que vous appeliez Solemnel, &  qui eft, 
corne ie penfé, le premier de vos deux vœuz 
iolemnels. I e s. N ous n’y apportons rien de 
nouueau plus qu’au vœu Simple, fïnon que 
deflors que noftre Religieux eft entré en ce- 
ftuy,il perd toute efperance de fucceflîons,& 
de regrés en fa maifon, &  eft réduit à l’inftar 
de tous les autres Religieux proféz.G.Auant 
que de paftér au grand vœu Solemnel qui 
eft le troifiefme des voftres, ie defïre feauoir 
de vous quelques autres particularitez de 
voftre Ordre : puis qu’enféignez les lettres 
humaines,la Philofophie, &  Théologie, non 
féulement aux voftres, ains à tous efcoliers 
eftrangers qui s’adonnent à vous:ie ne doute 
point que tous ceux qui entrent en voftre 

h Compagnie,
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Compagnie, né, foyent aiÇi.deftkëz .pour
l’eftuac.- C ar la Cfaaripé epmmôïcepar iôy 
mefines , &  apflî que .poux tes ittec Preftres, 
cômfcdoit eftreivoftreintention* il faut qu’ils 
ayeiit eftudié.' I. Vous vous abuiez* Nous eû 
receuons infinis qui rieicauent lire, neicrire,
&nefont citât: d’éftudier à l’aduenir, ny d’e- ~) 
ftre Preftres: lefquels nous;appelions Coad-vt^ X ^  
iuteurs temporels,deftinez feulement au ma-Zy^^te 
niement-den pitre mefhage, s’il en eft beibin.
G e n r. C e ft  volontiers comme les Oblats 
&  Moines Conüerts, des autres Religions, 
qui. ne font que demy-Moines, que la popu­
lace appelle Boute-culz. I b s. Encores vous 
abritez vous . ;Nos Coadiuteurs temporels 
font vrais Religieux de noftrë1 Ordre, tout 
ainiï que les autres tant du voeu Simple, que 
du premier vœu Solemnel. Gent. Et néant- 
moins ils font profeflion d’ignorance, côme 
Glifiati ignormtï d’Italie. Ie s . Cela meimes:
G en t. Quelle Religion bizarre eft cefte cy 
compotee de tant de pierres, bigarrées ? Bon 
Dieu que diroyenttous ces bons vieux D o­
cteurs qui par leurs fain&etés font colloquez 
entre tes âmes beatifiees , s’ils reuenoyènt 
maintenant au: monde, &  voyoyent cefte fa­
mille regner au meilleur de noftre Eglite?
Or fus,parlons s’il vous plaift du grand vœu 
Solemnel, qui eft le dernier des voftres«
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J es; C efiuy eUl’accompliiTement denofire 
œuurqt car. en icëluy outre les trois voéuz 
fubftarttiaiîx des autres Religions, nous-en 
Tarions vmquatneime, particulièrement au 
S.Pere, ’que nous appelions vœu de Million, 
par lequei s’il plaiftà la Sainteté nous, en- 
uoyer aux Turcs, Payens, Heretiques, Schifi 
manques pour les conuertir, ou réduire, en 
noftre fcy Chreftienne, nous fommes tenus 
de luy obeyr fans marchander, meimes fans 
prendre orny argent pour le defroy de no- 
ftre voyage. -G£NT.Belle &  iainéfce deuotton, 
moyennât qu’elle puilîè. bien eftre exploitée: 
mais quels fidellesrecors auez vous qui puifi 
iènt rendre aiTeuré tefinoignage devos ex­
ploits? L S  uiïiiè vous^qu’on en eil content 
dedans Róme. Dés lors que ce grand, vœu 
cft fait, qui eft la clofture de nos vœ uz, nous 
commenços d’eftre nommez Peres. Dignité 
non communiquable à tous les autres : &  
neantmoins il y a tant d’humilité entre nous, 
que ibudainque ibmmes faits Peres , nous 
cipouibns vne pauureté fi eftroite, que ne 
pouuons pofieder biens immeubles, tant en 
general que particulier, ains ibmmes obligez 
de mendier noftrevie par lesmaifbns, non 
par l’entremiiè des_ Freres Conuers, comme 
aux autres quatre Ordres des Mendians, ains 
par les plus fignaiez de nos Peres. G . Voila
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vu vœu inimitable. Que plus vous elftès ma­
gnifiez par deffus les voftres,plus vous ap­
portez de ioubmiflîon & de pauureté. Mais 
vous qui prenez qualité de Iefuites, comme 
vrais imitateurs des Apoftres,auez vous opi­
nion qu iis fiffent profeflion de mendicité ?
Si vous le penièz5c’eft vne opinion autresfois 
condamnée par l’Ègliie. I e s.Trouuez vous 
mauuais que par vne abondance de nouueau 
zele,nous ayos adioufté quelque chofe à leur 
anciene charité.i/AD.Cefte demande eft /ans 
propos (excu/êz moy ii ie vous interromps) 
car vous ne veites iamais Iefuites porter le 
bi/Tac parles rues. I.Noüs ne iommes de pire 
condition que les oi/èaux qui viuent de la 
grace de D ieu, lequel diftribue fa Manne en 
tous, les endroits qu’il luy plaift, aufli bien 
qu’il fit anciennement aux enfans d’Ifiaëfi 
G e n t . V ous nous payez en fort belle mon- 
noye, ie la reçoy puis qu'ainfi vous plaift; 
Demeurez vous dans les bornes de vos trois Vj 
vœuz de Pauureté, Chafteté, &  Obedience?
I. Nenny, Car nous ne vbulonT, cônïmêlês 
Athees, fèparer les affaires d’Eftat d’auec la _ 
Religion,i eftimons que toutes chofe sir ont 
bien pour la gloire de Dieu, &  iàlut de nos 
âmes, quand on les conioindra éniemble.
G .Quelle drôlerie de nouuelle doétrine nous 
apportez vous maintenant ? Car à vray dire*

B ij
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iamais rien ne fut mie«x3dit que ce que nous 1 
apprenonsd’Qptat3quedans ïEftateftoitla 
Religion y &  non l’Eftat_dans la Religion, j 
Chacun de nous doit foühaitër que ceux qui j 
manient le fait de la République^ apportent j 
de la Religion 3 c’eft à dire3 de la foy &  inté­
grité , &  ne iè ioiient point aifëment de leurs 
confciéces pour fauorîler leurs affaires. Mais 
qu’vn Ordre de Religion face eftat de manier ! 
les affaires d’Eftat parmy lès prières &  orai- 
fons, c’eft vne grande irréligion , ou pour 
mieux dire3herefie. I e s. C e que vous dites, 
eftoit l’opinion d’Optat, &  non celle de no- 
ftre Ignace. G ent. Mais que refpondez vous 
à Sainâ: Paul 3 quand il dit : 2Vremo militms 
I)eo, implicdt jenegotijs fecuUribus: D ’auan- 
tage fi c’eft bien fait, pourquoy auez vous 
depuis quelques années en pa défendu aux 
voftres de s’en mefler de làenauant? I. C e 
fut vn Statut du temps feulement. Car voyas 
fur la mide l’anp  ̂.que toute la France fedifi 
pofoit à la paix,contre noftre eíperánce,auífi 
pour rentrer en grâce filmes nous celle con- 
ftitution : mais pour cela ne penfèz pas que 
nous nous y arreftions de pied fermç.-Gar les 
mefines C onflitutions nous permettent de 
nous, croire en noftre particulier , félon que 
les occafions nous concilient. G e n r^Voila 
vne elpouuantable permiflîon. Mais qu’en-
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tendez vous Tous ce mot d’affaires d’Eftat?^ 
ïhs/ Leiour neier oit afïèz long pour le vous 
diicoiirir, Contentez vous que le plus grand 
&  affeure conièil que nous prenôs eû de nos 
coniciences, que Icâuons eftre conduites dè 
la main de noilre Seigneur. Et fur ce pied re­
muons quelquefois les Royaumes 5 chaftions 
les Rois &  Princes qu’eftimons eftre malgi- 
fans , le tout pour la gloire &  honneur de 
Dieu 8c de ià iain&e Egliiè. G e n t . Toute 
la Chreitienté vous eftoit merueilleuièment 
redeuable, 8c fuis marry que foyez maintenât 
il ingrats d’auoir annullé celle iàin&c Loy. 
I.Elle n’eft pas de telle façon amortie,qu’elle 
ne viue toujours dans nos âmes : car deipuis 
trois ans en ça nous faillîmes de faire tuer la 
Royne d’Angleterre 5 8c le Comte Maurice 
de Naifau. Ce furent deux coupVqui par 
malheur ne portèrent pas, 8c iommes preils 
de le faire encores 5 8c là , 8c ailleurs ou bon 
nous ièmblera, quand les occafions nous fe­
ront ouuertes. G ent.V oüs meflez doncques 
dedans les affaires d’Eftat les meurtres &  a f  
faiïinats, appeliez-vous cela ioindre l’Eftat 
aueeques la ReHgion $ I e s. En doutez vous? 
l’herefie efl vne maladie à laquelle il faut 
employer le feu 8c le fer, ainfi que les JEmpL- 
riques font aux maladies qu’ils penlènt incu­
rables. G  e n t . Vous ne pouuiez choiiîrvn

B iij
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mot plus lortable, quede comparer voftre 
Religion aux Médecins Empiriques,iquifont 
condanez par la faculté de Medecine.D’em- 
ployer le feu &  le fer contre l’heretique, c’eft 
le propre du Magiftrat (auquel Dieu a mis le 
glaiue entre les mains pour chaftier les pu- 
niifables ) mais non de vous autres Meilleurs 
les Religieux,qui elles appeliez à autre vaca­
tion. X e s. Et qui lèroit le Magiftrat qui olàft 
faire le procez. aux Rois, linon nous inlpirez 

~~de la grâce du benoift S.Elprit? G. Cela eft il 
~~3e voftre premier inftitut ? I. Nous l’y auons 

adioufté par vn droid de bien-lèance Chre- 
ftienne, pour liibuenir à noftre prochain. Et 
pour vous monftrer auec quelle pieté nous y 
procédons, quand par nos làin<ftes exhorta­
tions , auons gaigné quelque homme de bien 
pour executer nos deftèins, auant qu’il parte, 
nous le cottlèiïbns, &  employons vne partie 
de la confèlïîon pour le confirmer à celle 
fa in de entrepriiè , luy failôns deuotement 
ouyr la Meffe, luy adminiftrons le làind S a- 

y-ayê  lacrcment de l’Autel, cela fait,luy donnons 
chai?, con- noftre benedidion,Stl’aflèurance d’vn païïè-
ternam u ^  -, r .
Barrière > pOUr RllCF droit Cil PiirelQÎS» Ffeltrll
p«rry, mais voyc plus làinde & méritoire que celle 
Vautres C ar en fin c’eft pour la defenfe &  prote-
au Hure 3* dion de noftre Eglife ChreftienneiGcNT, 

O Compagnie vrayement Chreftiennelmais
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ic defirerois fcàuoir pourquoÿiifoftre r Seif 
gneur Iefus Chriftlors de là pnièiè courroux . 
ça fi aigrement contre Sain# Pierre »quand ¡Zlzty- 
il coupa l'oreille à Malchus : car de prgrhiere ., 
apparence, en fubieü de plus grande mérité 
ne pouuoit-on employer le glaiue.il. Vous 
dites vray, mais vous oubliez le bOamot» 
que noftre Seigneur nedefendit pâsà Sainét 
Pierre de mettre la main h, l’elpee 5'mais bien 
apres quele coup fut donéjil luy commanda 
de la rengainer. G  e n t. Excufez moy, celle 
relponce a ie ne Îcay quoy du Malchiauel.
I.Ioinâ: que Saind Pierre poulie d’vn zele 
indifcret vouloit empefcher vn myftere qui 
fè deuoit tourner à la redemption du genre 
humain : &  le glaiue que nous employons eft 
pour la manutention de l’Eglilè,làns laquelle 
le genre humain periroit. G e n t. O belle Si 
faillite explication ! mais auez vous opinion 
que celte voye plaiiè à Dieu ? 1e s. Il n’y a que 
les heretiques de noftre temps qui en doutét.
G e n t. le ne le luis, ny n’eus iamais enuie de 
i’eftre,&neantmoins.i’en doute grandement.
Y a-ii rien en vos S tatuts qui vous commade1 
de palier plus, outre ? I. Ouy, G ent. Et quoy?
ÏEs.Le General de noftre Ordre^quel nousVay:-6 •
vouons yneobeifiance aueuglee (c’efi le 
çd-ieftiÇxp^e.jSçiîiçnt• porté parnos Çonfti- 
entions.) Ôçfi?nvnes tenus d’attaehernos con-

B iiij
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fciencesà la fieune,nous laiiïèrparluy* ma­
rner ycomitievn baftonqui n’a.aiièuh mou- 
Uement que celuy quiiuyeft baillé par ceux 
qui îe tiennent : lailfer tôüte œuure encom* 
mëcéepour luy obeïr, &recègnoiftre en luy 

- la preiènce denoftre Seigneur Iefus Chrift, 
^confine fi eftions par luy commandez.GENT. 

Cela eft-il devoftre Ordre ? I e s. le ne vous 
en mens d’vixiêul mot. G e n t . O  admirable 
&  paradoxe obeyiïànce, qui le conforme à 
celle de noftre Abraham* I e s . Aufti eft-ce 
l’exemple qu’Ignace auoic toujours en là 
bouche; nous enièignant que l’obeyftànce 
eftoit plus aggreable à Dieu, que le iàctifiee. 
G e n t . O"beats Peres Iefuites,ainçois vrais 
&  vniques Patriarches de. noftre Eglife • &  
vrayement cen’eft pas fans, raifbn que pre­
nez celle qualité de. Peres., apres voftre der­
nier vœuaccomply.Mais cependant fi voftre 
General vous commandoit' de faire tuer i e  
ne diray vn Prince, car iëne doute point qu’y 
obeyriez) ains noftre Sainéè Pere le Pape ; te 
feriez vous? I.ledemanderais iourd’adiiis. 
G. Si vous le demandiez,ce ne ierôit plüs lier 
voftre coniciencGa la fienne: adiouftez que 
voftre Statut, vous ofte le loifîrd’y penfêr.

. Ï.Vous me prenez au pied leué,pouriemoins 
demande-ie dëlay pour vùusrefpondre G en. 
Voftre Ordre eftanc fondé fur toutes ces pies-’
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&  ûindes reiôlutions, certainement noftrc *
Egliiêvqiis doit bêaucoupâ’entennôn feule­
ment les anciês Doreurs de l'Egide, ains les 
Apoftres mefines,aiï{qu£ls vous enfëignez es 
cpii euft elle de l'abondance de leur deuoir»
Que dyie Àpoftres.? Mais encores ce grand 
Seigneur furie moule duquel nous deuons 
former toutes nos a ¿lions,quand contre l’ex­
près cômandement qu’il fît à $.Pierre,voulés 
faire tueries Rois &  Princes. Mais quelle re- 
compefe en auez vous eüe? I.Toute telle que 
pouuions deiîrerou efperer,parce qu’ilnops vmlm. 
eft permis de donner abfolution de touspe- 
chez &  délits,quelques enormes qu’ilsfoyét, 
voire de ceux qui font referuez au S.Siégé,&  
de tous cas refultans des fentences, cenfures, 
peines EccleiîaiHques ,bors mis de ce qui eiï 
côpris en la Bulle qu’on a accouftumé de lire liir̂  " 
dans Rome le iour du Ieudy abiblutJBt pour 
tout ce que‘deflùs, ordonner telle pénitence 
qu’il nous plairra : corne en œ uures de Pieté, 
les vœus de’ Pèlerinage, fors en trois cas, de 
Hierufaiem, de Rome, &  de6ainéi Iacques 
de Compoflelle, chanter la Mefïè tant deuat sui/e de
iour, qu’apres midy, quand nos Supérieurs^-«J- 
le trouuent necefïàire, confeffer&  admini-, 57ï> 
ftrer lé fàinéi Sacrement de l’Euchariftie, 
baftir Chapelles , Oratoires , Egliiès en tous 
lieux ou noftrè General voudra : le tout fins
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Tauiin. en demander congé aux Eüeiqnes , ny aux 
Bul. 1^9. Qirez.PaÊâs pays,auoir des autels portatifs, 

pour ceÎëbrer la M eifeentous endroits, 
voire aux lieux interdi&s du faind Siégé. 
Que nul Eueique dans fon Dioceiè ne puiiïè 
bailler l’ordre de Preftrife à aucü des noftres, 
bien qu’ily ibit habitué, fans lettres de dimif 

fuies ni. foire de noftre Generaldequel nous peut aufli 
leii.oa. dijpenièr des viandes défendues , iàns que 
1 ’ * a‘ lovons tenus reblandir les Eueiques, &  ab- 

foudre des cenfures tous ceux qui feront at- 
tains d’hereiie. G e n t. Voila beaucoup de 
priuileges, que l’on vous a oéfcroyez au pre- 
iudice premièrement des Eueiques, puis des 
Curez,& parauenture du iàinét itege meime. 

r D ’auâtage tout cecy eft vn granu appas pour
attraire le commun peuple vers vous, &  le 
diftraire de lès vrais, naturels &:legitirnes 
Pafteurs , qui eft introduire vne efpecc de 

tPaulin. nouueau ichifine en noftre Eglife. I e s,>Quc 
celuy qiuyiendra tous les ans faire fes deuo- 
tionsvn iour entier en nos maiions, aura ple- 
niere Indulgence de tous fes pechez, 6c ne 
dift-ifqu’vn Patenoftre& Aiie Maria. G ent. 
Autre amorce pour vous rechercher. I.No.usi 

7 Juillet̂  ̂ °fhfQus de tous les priuileges ordonnezaux. 
11 1 r. quatre ordres des Mendiansf G  & n t . Ils onfe 
^%ayf m^ ere d’eftre courroucéz;qhe vousjgorgex
i î 7 î. * de biens iufques âux aureilles, iotiifesiiÊÎ
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leurs priuileges. I .Si cela auoit lieu, tous les
autres ordres 4e Religion auroyent autant
jd’occafîon de s’en plaindre : parce que nomÆre&xüj. 
jioüiisôs aufli de tous leurs induits &  o&rois.3 
iGEÇiT.Et neantmoins Vous n’eftes en aucune;1 *7 ï# 
façon obligez à leurs vœuz &  abftinences.
C ’eft très mal proportionner les affaires, 
car ceft Aduocatvous dira que les anciens 
Iurifconiùltes nous en feignent y_Secundum 10 '
Mturam ejfejvt quemfequuntur commoda,eun- ^ ï ^ . %  
dem fequantur incommoda. Et à dire le vray, **>s-1 
c’eft aufli vn autre nouueau fubieft -de la ia- ^

loufîe & meicontentemét entre vous & eux. *
I e s. Tout ce que ie vous ay cy deflus déduit, 
côcernele lèruice diuin : ce que ie voüs diray 
mairitenât regarde nos C  olleges &  Leâures.
II efl: loiiible a noftre General^ou ceux qui de GMg-x’rf»

\ luyaurôt puiiïànce, de baftir ColIeges,creer
des Lecteurs en la faculté de Théologie &: 'Paul in, 
toutes autres,en toutes villes, iàns l’authorité y«/4 jjr 
des Eueiques &  peuuent les noftres, tant aux osob.
Vniueriitez,que dehors,prendre leurs degrez lT]Hm 
de bacheleries, licences, maiftriièsjdodories, 
ayans fubi l’examen, &  efïé trouuez capables lv]*y 
par deux ou trois Commis à cefl: effeéè par io*Mars9 
nos Supérieurs,ians que ibyons tenus recher- lJ  7 r\ . 
cher les Chanceliers, ou Re&eurs des autres 1 
Vniueriîtez. En plus fbrts termes nous pou­
vons auoir des Vniuerikçzentieres côpoièes
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feulement dés noilres , ou il y.ait Chancelier 
& Reâeur Idiiites, comme nous voyons en 
k  ville du Pont à Mouflon : d’ailleurs nous 

Greg. w'ÿ.eft permis d’exercer la Medecineparlecon- 
gé de nos Supérieurs, s’ils nous en eiliment 

,ï7tf* capables. G e n t . Et vous n’aurez autre tef- 
moignage que d’eux, ores qu’ils ne ibyent 
nourris en la Médecine ? Ies. Nenny.- G ent, 
ï ’eftimois qu’il fui! bien en la puiiïànce de 
voftre General defâirevnIefuite,mais.non 
vn Médecin,Si ne voudrois pas fous ce tiltre 
commettre ma vie en vos mains. Voicy vne 
eipouuantable diuiiion qu’apportés entre les 
Vniuerfitez,& meimemët entre celle grande 
faméufe &  ancienne Vniueriîté de Paris,& 
vous autres Meilleurs. I. Quoy plus ? nous 
pouuons chaftrer, corriger, &  reformer tou­
tes fortes de liures,auiquels nous trouuerons 
le moindre foupçon d’herefie. G e n t . Enco- 
res que la faculté de Théologie n’y ait pafle ? 
ï. Ouy. G. Si auoy-ie toulio urs entendu, que 
cela eftoit de ion gibier, &  n’appartenoit à 
nul autre. Ies. EEimez vous, que nous en fa- 
cios aucun conteill y a long temps,voire dés 
la première enfance de noitre Compagnie, 
qu’auons appris de la meiprifêr. Il lùy aduint 

; en l’an 15; 54.de nous cenfurer, c’eft à feauoir 
lors que nous commencions ièulemët d’eftre 
efèlos, mais nous en euirnes toit apres no-
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ftre reuangc, parce que nous fifînes cenfii- 
! rer celle cenfure par ¡Inquisition d’Eipàgnei 
! forro in Bifiania ( dit vn braue Hiiloîiôgrai- ̂ badetù S  
phe desnoftres) quod Sorbanenfé deWetumt&'WiU - g 

\ ejfet contrafacrofanffamfedcs Apoftolicœ autho- 1
ritatem, à quaRdigio noftra probata &  confir- 

\ mata eft,jidei quœjitoresjllud tàquamfalfum &  
quodpiat ¿aires oĵ enderct -¡Jho decrcto Icgtprohi- 
buerunt.G.Vous auez fait mettre (dites voU0 
à l’inquiiïtion, cefte aime &  fain&e faculté 
de Théologie de Paris,uncien appuy,Îouftien 
& refifource de noftre Eglifè Catholique, 
Apoftolique, Romaine, &  encores en faites 
trophéeiLNe vous fcandalifèz de celarcar en
vn beiôin, nous nous attaquerions au Pape,St à

: le trouuidns tant Soit peu fe détraquer de ion j
anciendeuoir^Nous eirimes opiniô, quelque K
temps apres l’aduenemët du Roy Henry ÏIII. *

; à la Couronne ( que nous appellions lors je 
! Biarnois) que le Pape Sixte V. gauchifïoit 

aucunement en faueur de luy, &  Dieu fcait il 
; nous l’efpargnaiines dâs nos chaizes : meiines 
! qu’aucuns voulurent faire croire , que lüy 
i auions 'baillé le morceau dot fcs iours furent 

aduancez. G. Vous ne pardonneriez pas au 
Pape ? Vous qui eftes iès Créatures, vous qui 
n auez puiRkice que de luy ! s’il eft ainii, ié 

| quitte du tout ' la partie &  me tais, le  fouhai- 
I tcrois iêulemet quelque Cncus Flauius entre
i
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nous,pour defcouurir vos lècrets à la France, 
ou vn autre Tacite, quiauec mefine liberté 
les eicri uift 3 comme les mettez en œuure. 
L ’Aduocat s’eftoit aucunement teu iniques 
là : mais lors interrompant ion iilence $ Vous 
vous tairez tant qu’il vous plairra (dit il) 
mais non moy,qui ièray Je Cneus Flauius 
que fouhaitez.Car tout ainfi qu’il defcouurit 
aux Romains les parfums que les Pontifices 
leurs vendoyent fi chèrement: en reCognoif 
lance dequoyil fut crée Tribun du peuple, 
c ’eft à dire, Confèruateur de la liberté popu­
laire : auifi veux ie defcouürir par parcelles, 
la Doétrine que les Iefuites nous ont par cy 
deuant vendue au poids de l’or. Et m’afièure 
que la pofl:erité,non ingrate, uouuant par 
eicrit ce que ie vous en deduiray, nie repute- 
ra Prote&eur des libertez de noftre Egliiè 
Gallicane. Etparauentureaduiendra-il que 
comme les Anciens feirent vn prouerbe de 
leur Cneus Flauius , diiàns que Cornicum 
oculos confixerat, auifi dira I’on-demoy que 
i’auray creué les1 yeux des corbeaux , qui 
viuent des cadauers &  charoignes des autres 
animaux, Sc les Iefuites, non feulement des 
carcaiïès, ains du plus beau reuehu qui iôit 
dedans nos familles. Et affinqüe ie ne vous 
tienne longuement fuipens ,ie dy &  fouftien 
queiamais Seéàe ne fut de plus dangereux
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effedt ànoftre Religion Chreilienne que ce- 

5fte cy : &  comme telle condamnée premie- 
| rement dedans Rome, puis dans la France. 
¡Toutesfbis ie commenceray par la France 
i comme celle à laquelle ie penie auoir plus 
d’obligation, pour m’auoir produit. Celle 
première delmarche de l’Aduocat nous fèit 
tenir lur nos gardes : car auparauant quel­
ques vns de la Compagnie lommeilloyent.

J Et de ma part ayant entendu celle hardie 
promeiïèjie luy dy,iulques icy i’ay eilé muet,

| maintenant que ie vous voy fur le poinâ de 
i predreies armes pour aiTalîîner celle iâinéle 
i Compagnie5la parole me reuient comme au 
fils de Crœfusylors que quelques vns vou- 

\ loyent meurtrir ion pere. Si vous elles le 
'Cneus Flauius des Ieluites, i’en lèray le 
' Tacite, &  redigeray fidellement par elcrir,
; tout ce que i’entedray de vous. I’ay toulîours 
I creu que celle Côpagnieelloit l’vn des plus 
I alîèurez bouleuerts denoftre Religion C a­
tholique,&  me lèmble choie tres-impie de la 
vouloir calomnier. l’A dv o, Appeliez vous 

; calomnier, quand on dit la vérité ?cçluyeil 
; calomniateur qui la faliîfie. De moy,ie ne 
! diray rien,que iene monllre parefcrit, &
[ pren droift lur leurs Bulles, fur leurs Con- 
| llitutions , &  fur leurs recognoilTances &
! conférons que i’ay tirees des Hures qu’ils
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ont fai& imprimer deipuis cinq ou fix ans en 
ça : leiquels n’ont cours que parle priuilege 
qui leur eft donné par le - General de leur, 
ordre. A  quoy celuy de la compagnie qui en 
doutera,pourra auoir recours, s’il luy plaift. 
Vous promettez beaucoup (luy reparty-xe.) 
l ’ A d. le ne promets rien que ie ne tienne. 
A  cefte parolle il fit vne pauiè, comme celuy 
qui ièmbloit iè reculer pour mieux iàulter. 
Et ie pris d’vn autre cofté mes tablettes pour 
remarquer les paflages qu’il allegueroit,lefi J 
quels ie vous repreienteray tous de leur log, | 
ayans tous intereft que l’Âduocat ioit cha- ! 
fixé s’il iê trouue auoir eftéyn menteur , & 
au contraire s’il a dit vray,que nous extermi­
nions tout à fai<ft les Ieiuites de noftre Fran­
ce, lâns efperance de reipit. Or apres s’eftre 
quelque peu tenu coy , il entra en lice, &
pouriuiuit ià carrière de cefte façon, '

: 3 *  -  *  * 1 '  ‘ r '•  j

Cenfure d elà  SeU e des le fn ite sfa r  la fa cu lté  

de Theologie de Paris eu l ’an i  j  s  4.

C  H A P I T R E I I I .

E voy noftre France partialiice, 
&  les vns fauoriièr outre mciure 
lès Ieiuites^&les autres les ab- 
horrer.le vous fupplie,Meffieurs 

(car à ceiik là veux-iç parler qui par vn
icrupule
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fcrupule de leurs cônfciences, nourriflènt 
ceffce famille dans leurs villes ) vouloir m’efi 
coûter d’vne bonne aureille , &  fi trouuez 
que ce que ie deduiray icut faux, ou que ie 
fois pouffé d’vne paflion mal reglee^ne me 
vouloir pardonner Mais aufïi s’il n’y a qu’vne 
vérité qui me commande, laquelle le doit 
tourner à l’édification de nous tous, faites 
moy celle grâce de ne croire tant vos pre­
mières apprehenfions, que ne donniez lieu 
aux fécondes. Vous faites grand eftat de ces 
Meilleurs, comme s’ils fulfent les ièulsarc- 
boutans denoftre Egliié. Or voyez, ie vous 
prie, le iugement qu’en faiét la faculté de 
Théologie de Paris l’an 1 5 54. Le Parlement 
fe trouuant lors alfiegé des importunitez de 
ces nouueaux freres porteurs de deux Bulles 
des Papes Paule &  Iules IIIBS, les renuoya 
à cefte faculté,pour foauoir s’ils deuoyent 
eftre receuz dans ce Royaume, laquelle don­
na fon aduis de la façon qui s’enfuit.
À  O DO M l  HJ. ï $ s 4-d k v e ro  
^  prima Decembriyjacratjima Tbeologia 

facdltas Fartfienfis \foft Uttiffam de S.Spiritu, 
maiefacraCûllegij Sorbom/x more célébrât a, 
tant quarto ineodem Collegio, per iuramentum 
congregata e s ix ad determïnandum de duobm 
diplomatibm pua duo» Sanclijs. Domina fummi 
Fonüjîces, F aulne Fil. &  Iu liui II1- b i  (put
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Societatis le  f u  nomine in fign iri c a p im i, con- 

cefijfe  dicuntur. Q ua quidem  d m  diplomata, 

Senatusfeu Caria Parlam enti Parifienfìs, ditta  

fa cu ita ti vifitanda &  esam inanda  , m ijfo ad 

rem H  osi tarso, com m iferat.

x^éntequam vero ipfa Theologìa fa cu ltas, 

tanta de r e , tantife fo n d erà  tramare incipiat, 

omneis efìfìn gali CM agiH ri nofìri ,palam  atque 

aperto ore p rofefìifu n i,n ih ilfe  aduerjus fum m o- 

rum  Pontifìcum  aathoritatem  &  potetfatem , 

aut decernere, aut m o liri, aut etfam  cogitare 

velie. Im o vero om neis&  fin g a li,v t ohedìentia  

filij, ipfìumJummum P o n tific e m ,v t fum m um  

( fì Vniuerjklem  C h ritti le fu  Vicarium  , &  

Vniaerfalem  pcclefìa Pafiorem  ( cui plenitudo  

potesiatis a C hr ilio  data f i t , cui omneis v tr iu fk  

fe s u s  ohe d ir e , cuius decreta v e n e ra ri, &  pro fe  

quifque tue r i (fi ohferuare teneantur) vtfem p er  

agnouerunt &  confefìi fu n i , ita nane quoque 

fin cere, fide U t er &  lihenter agnofeunt &  com  

fìten tu r. S ed  quoniam omneis, prafertim  vero  

Theo logos par atos èffe oportet ad fatisfattionem  

omni pofeenti de his qua a d fìd e m , m o re s,é *  

adificationem Ecclefia pertin ent, ditta  fa cu ltas, 

pofeenti, m a n d a n ti,^  esig en ti C uria praditta  

fa t  is faciendum  d u s it. I t  afe v triu ffe  diplom at is, 

omnibus fìequ en ter lettis articulis , regetitis, 

0 “ in te lle ttis,& pro rei m agnitudine,per multos 

d ies, m enfes, &  horas ,pro more fr iu s  dìligem
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tìpme difcufti &  examìnaiti } tum demum 
{•unanimi confenfu ,fidfummo, cumreuerentid 
| &  humiltiate, rem integrimi corredi ioni fed ii 
[ t̂ ipoBolicA relinquens, ita cenfuit,

B u e noua Societas , in foiti am nom ini* 2 e f u  

appellatìonem f ib i  •uendicans 3 tam lìcen ter 3 &

1 fine de le i l  u quaflibet perfin o* , quantum tibet 

facinorojasyiUegitim as &  infames adm ìttens, 

nullama Sacerdotibm  ficularibus habens diffe- 

t reni tam in  habìtu e x t e r io r t s , in  tonfura, in  

I borie canonie ti priuatim  dicendti, aut p ubitie iti 

f tempio decantando, in cla u firti &  file n tio ytn  

| deleUu ciborum &  d ieru m , in ieitm iti sfratiti 

| variti ceremoniti (quibus fla tu s Religionum  di- 

I jìinguntur é r  conferuantur) tam m u titi, tamef 

| variti priùtlegijs y indulti* P &  libertatìbm  do- 

| natdyprafertim in  adm inijlraitine Sacram enti 

j Poehìienfio &  E u ch a riflió , ideifine dtferim ine 

; hcorum-y aut perfonarum , in  officio etiam  Pro- 

5 dicandiy le g e n d i, é r  docendi in proiudicium  

\ Ordìnariorum y & H ie r a r c h ic i Ordini*, in prò- 

; ìudicìum quo il altarum R eligionum , imo etiam  

Principimi &  D om inorum  temporalium,cantra 

I priuilegia Vniuerftatumydeniqnein magnarti 
| populigrauamen,R e l i g i o n i s  mon as t i - 
I GiE h o n e s t a t e m  vi o l a r e  v i d e t v r ,
I fiudiofum y pium, &  tieceffarium, 'Virtutumi 
| abjhnentiarum, ceremoniarum ? &  aujlerìtaiis 
j eneruat exercitium $ imo occafionerti dat libere
I ■ C  ij
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ü fo p J m à i ab alpM eU giam bus , debitam  O rdì- I 

narÿs ohedientiam , ¿ fu b ieS îio n e m fu b lira h it, | 

B o riim s tam teporaleSyquam E ccleßaßicosyß iis  1  

iuribus im uH eprivat,perturbarionem  in  vtra %  I 

Politia, m ultos in  populo querelas, m ultos Utes, I 

dißtdia, contentions, sim u la tio n s, rebellions, f 

'uariâquefihifm ata in d m it.lta q u e his omnibus, I 

atque alijs diligen ter exa m im tis &  perpenfis-, | 

H Æ C  S O C I E T A S  V I D E T V R  I N |  
N E G O T I O  F J DEI  P E R I C V L O S a J  
P A C I S  E C C L E S I Æ  P E R T V R B A - f  
T l V A , M O N A S T I C Æ  RELIGIQJSUS j 
E V E R S I V A ,  E T  M A G I S A D f 
D E S T R V C T I O N E M »  Q_V A M 
A D  Æ D I F I C A T I O N E M .

le ne vous veux point ièri/:; à couuert) 
peut eftre qu’en celle compagine, il y en a 
quelques vnsqui n’entendent la langue La­
tine : c’eft pourquoy celle cenfure eilant le 
fondement demon dilcours,ie l’habilleray 
à la Françoife.afin que chacun l’entende.
L ’A n 1554.1e premier tour de Décembre, !

la Venerable faculté de Theologie de j 
Paris, apres la Melfe du S .Efprit çelebree, en ! 
la Chapelle du College de Sorbonne,& 1èr- ! 
ment par elle fait, a ia elle quatre fois aBèm- 
lèmblee au melme lieu, pour condurre fur 
ks deux Bulles que l’on dit auoir ellé decer­
l e ?  par nos Trellainéls Seigneurs &  Papes,
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I paule &  Iulles IIP 5, en faueur de ceux qui 
I veulent eftre diftinds de nous,fous le nom de 
| la Société de Iefus, leiquelles deux Bulles, 
j  la Cour de Parlement auoit enuoyees par 
[ vn Huiiïîer pour eftre veües &  examinées.
| Or auant que de traiter d vne fi haute ma-
! tiere,S£de fi grand poids, tous &  chacuns 
[ nos Maiftres ont déclaré publiquement &  à 
I cœur oüuert, qu’ils n’entendoyent donner 
\ aduis, ou attenter contre i’authorité& puifi 
l lance du Saind Siégé , non pas feulement 
[ d’y vouloir penfer.Au contraire qu’eux tous, 
| tant en general, qu’en particulier, comme 
| enfans d’obeyiTance , tout ainfi que par le 
j pâlie,aulfi veulent-ils maintenant aduoüer 
f rondement, fidellement, &  franchement, 
I noftre Sainéfc Pere le Pape,comme fouuerain 
j & Vniuerlel Vicaire de Iefus Chrift, Stge- 
| neral Pafteur de ion Hglifê, auquel il a baillé 
f pleniere puilfance,&: duquel chacun de nous 
[ en ion endroit, tât de l’vn que de l’autre lêxe, 
j doit embrallèr auec toute fa deuotion, les 
| fainéts Decrets. Mais parce qu’il faut que 
j tous, 5c ipecialemët les Théologiens loyent 
i dilpolèfe de reipondre à ceux qui défirent 
• eftre efclaircis des poinds côcernans la foy, 
| les mœurs &  édification de ÎEgliie, elle a 
I eftimé appartenir à ion deuoir de fatisfaire a 
j ce qui luy auoit efté demandé, mande, êc 
I C  îij
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commandé par icelle Cour. Parquoy apres ! 
auoir diligemment leuz, releuz, &  entendus j 
tous les articles des deux Bulles 9 &  pour I 
l’importance du fubie<ft y auoir meurement I 
penie par plufieurs mois, iours, ,& heures, I 
en fin par vn commun coniêntement (toutef-1 
fois auec toute reuerence &  ioubmiflion, re-1 
mettât la decifion de ce fait au Saind Siégé) § 
ell’a efté de ceft aduis. j

Cefte nouuelle Compagnie, qui particu- j 
lierement prend cefte inaccouftumee qualité j 
delà SocietédunomdeIefus,ouurantauec | 
tant de licence, &  fans choix, la porte à tou- 1 
tes. iortes de perionnes, tant meichantes, ice- 1 
lerees & infâmes puiiïènt-elles eftre, n’ayant I 
en l’exterieur , aucune différence d’habits J 
auec les gens d’Eglifè ièculiers;& qui a receu I 
vne infinité de prerogatiues, induits, fran- j 
chiiès, pour la tonfure, heures canoniales I 
qu’elle dit en priué, ou chante publiquement 
en ÎEgîiiê, pour les cloiftres, filence, choix j 
de viure, des iours, des ieuiries,& autres loix j 
&  ceremonies ( par leiquelles les ordres des I 
Religions font feparez &  maintenus)meimes 
en l’adminiftration du Sacrement de Péni­
tence & de TEuchariftie, &  ce fans auoir ef- 
gard aux lieux & perionnes, &  encores en 
Ja permiflion de prefcher, lire, &  enfeigner 
au preiudice des Ordinaires, &  de l'ordre
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î Hiérarchique, 3c des autres Religions, voire 
I des Princes &  Seigneurs temporels, contre 
| les priuileges des Vniuerfitez, 3c finalement 
| au grand grief 3c deiàduantage du peuple,
: N  o v s  S E M B L E  V I O L E R  L*H O N N E V R
; & diicipline de la Religion Monaftique,
[ corrompre ï vfage, pie, fainâ, &  necelfaire 
ï des vertus, abftinences 3c ceremonies &  au- 
j fteritez : voire donner occafion 3c fubieét 
[ d’apoftatifer aifêment des autres Religions, 
j D’auantage elle ofte aux Ordinaires, l’obeyfi 
! fance qui leur efl: deüe , priue contre tout 
| droi£t,les Seigneurs tant temporels que ipi- 
i rituels, de leurs d ro its, excite des troubles 
j en l'vne 3c l’autre police, plufieurs querelles 
î parmy le peuple, plufieurs débats, noiiès,
I partialitez, ialoufies, rebellions, 3c diuers 
î' ichiimes. C ’efi: pourquoy apres auoir meu- 
\ rement examiné 3c confideré toutes les par- 
j ticularitezdeiïiisdites 3c autres, N  O V S 
i S O M M E S  D’ A D V I S  Q V E  C E  S T E  
î C O M P A G N I E  E S T  EN M A T I E R E  
I DE N O S T R E  F O Y  DE P E R I L L E V S E  
[ C O N S E Q V  E N C E, N E E P O V R  

T R O V B L E R  L A  P A I X  DE L’E G L I ­
SE,  S Y B V E R T I R  L’ E S T A T  D E  
R E L I G I O N  M O N A S T I O V E ,  
ET A P E V  D I R E ,  I N T R O D V I T E  
PLVS P O V R  L A  D E S O L A T I O N  

| ET R V I N E j Q V ’ A L’ E D I F I C A T I O N .
' C iiij
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; Tut-il ramais vn plus bel aduis accopagné | 

d’vne plus certaine prophétie, que celuy la? j 
Et pourquoy doncques ? il n’y auoit lors au- | 
cimes brigues fur les champs, chacun cou- j 
choit de la iincerité de fa confcience enuers | 
Pieu. Ce ne fut point vne alfemblee tumul- j 

tuaire,ains de quatre iours entiers,&: de ceux : 
qui long temps auparauant y auoyent peniè. \ 
Encores moins le voulurent-ils oppofer à ! 
fauthorité du Sainél Siégé , comme nous j 
recueillons de leurs humbles proteftations: f 
&  c'ell la caufe pour laquelle le Saindi Eiprit l 
inuoqué deuotement par leur Îâcrifîce, parla [ 
par l’organe de celle làcree facultés Auffi me ! 
fay-ie accroire qüe delpuis mille ans en ça il II 
n’y a eu ouurage du Sainél Eiprit qui *lè ibit I 
manifefté à nos yeux plus grand que celle 
Cenliire. Le Parlement de Paris auoit en- 
uoyé à la faculté de Théologie feulement, 1 
les Bulles du Pape PauleIII. de l’an ï  543.8c 
celles de Iules III. de l’an 1550. les Iefuites 
auoyentcachéles autres,des ans 43.45,46". ] 
&  49. Sur ces deux efehantilîons toutesfois, 
elle iugea feinétement quel deuoit ellre le : 
demeurant de la piece. Souuenez vouslâns 
plus de ces trois lignes $ c Multos m populo 
querclas, multos lit es, dijfsdia, contentionesy 
rebelliones, njâruĵ  fihifmau indue et, &  les 
conférez auec ce que le Ieluite vous-a dil-

\
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ouru de ion ordre , vous trouuerez que c’ell 
ela mefirre, que la Sorbonne auoit dit. Le 
uin feruice qu’ils exercent dedans leurs 
glifes,eft vn ichiime auec celuy qu’exerpos 

aux noliresdeurs priuileges,vn ichiime entre 
les Eueiques Sc eux, entre les Monafteres &  
eux,entre les Vniueriitez & eux, entre noilre 
faculté de Théologie &  eux : leurs propor­
tions encores apportent vn Ichiime entre le 
Sain il Siégé Scies Rois. Mais qui les main­
tient en ces priuileges? Leurs Colleges,leurs 
Confeflions, leurs Prédications 5 Colleges, 
piégés pour attrapper à eux la ieuneiïè; 
Confeflions , iubornations -3 Prédications,, 
charlatanneries. A  ouyr parler ce Ieiùite cy 
prêtent, nous n’auons autres Prédicateurs 
pouriouftenir noilre anciene Eglife qu’eux. 
Il y a tâtoli ioixante ans qu’ils lont fur pieds, 
quels Prédicateurs auons nous euz des leurs 
dedans Paris, vn Aimond Auger, &  Iacques 
Commolet: car autres ne m’en icauriez vous 
nommer. Au contraire combien en a produit 
la faculté de Théologie de Paris, ie dy de 
gens doéles ôc de iaméte vie, qui n’ont rien 
altéré , de noilre ancienneté ? D ’auantage 
oüit-on iamais vn Ieiuite deichifrer ou ex­
pliquer dans là chaize en pleine Egide, vn 
pairage de la Sainéfe Elcriture, pour le lou- 
flenément du Sainéi Siégé, ou terralTement
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des herefies de noilre temps. Quel eftle fuh 
ieéède leurs preiches ? De déclamer contre 
les abiêns,&: n’edifier les prelèns, qu’au (cán­
dale des Rois &  Princes, Mais ce que ie trou- 
ue plus admirable en celle Cenfure,c’ell que 
nos Théologiens preueirent la Rébellion, 
que ce s nouueaux Sires deuoyent à l’aduenir 
promouuoir contre noilre Roy .Si doncques 
ie m’embarque maintenat contr’eux, ce n’eft 
ny témérité , ny malice, ny folie, qui m’y 
çonuiënt, ayant deuantmes yeux pour fanal 
de ma nauigation , celle fainde &  venerable 
faculté de Théologie de Paris.

(Somment, en quel temps, &  par quels artifices, 
les lefuites s’ïnfmuerent dans la France. ,

C h a p i t r e  I I I  I.

V a n d  D i e v  veut affliger vn 
Royaume,il y apporte de grands 
&.ineiperez moyens: celamef 
me s’ell rencontré au noilre. 

Plufieurs ans auparauant la mort lamenta­
ble du Roy HenryII.qui fut en l’an 1559. 
Dieu nous enuoya deux Se&es en la France, 
autant dangereulès îvne comme îautre,lous 
diuerlès propolîtions. Celle des Ignaciens, 
qui le font appeller de la Compagnie de 
Ieiùs, & l’autre.des Caluinifles qui iè diiènt
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_ftre de la Religion Reformee.Combien que 
îvne &  fautre le fuft auparauant îogee dans 
Paris, comme ville capitale du Royaume, fi 
eft-ce queles lefuitesfaiioyent leurs chima- 
grees j §£ les Caluiniftes leurs alïèmblees 
à couuert. Or comme la Sede des Ieftiites 
eft vne Religion baftarde de noftre ancienne 
Religion Catholique,Apoftolique Romaine 
(car à vray dire j elle en retient quelques re­
marques &  charaderes, mais non tels qu’il 
faut) aufli commença-elle d’eftre authorizée 
parMeiïire Guillaume du Prat,Euelque de 
Clairmont, baftard du Légat du Prat,qui les 
logea en fon hoftel de Clairmont dâs Paris, 
& mourant leur legua plus de ibixante mille 
efcus, comme l’on dit. De là en auant ils 
commencèrent de le loger au large,achepte- 
rentl’hoftel de Langres, en la rue S.Iacques, 
où ils dreiïoyent vn College &  Monaftere 
tout eniêmble ious diuers toids,feirent lepos 
publiques iàns eftre approuuez du Redeur 
& de rVniuerlîté, adminiftrerent les fainds 
Sacremens de Penitence &  Euchariftie,à 
tous venans &  allans , lans permiiïîon des 
Ordinaires. Les Caluiniftes pareillement fe 
meirent à faire leurs Prcfches, & exércer leur 
dodrine, linon du tout à l’ouuert, pour le 
moins non tant à couuert corne auparauant, 
teimom celle grande aflemblee qui fut fur-
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ptife par lé Parlement deuant le College du j 
piefly 5 ou vneinfinité d*hommes &  femmeS 
lurent pris, &  deipuis .vn Adùocat, vn Péda­
gogue , &  vue Damoiiêlle executez à mort; 
De maniéré que ie puis dire, comme choie 
tres-vraye,que ces deux Sedfces cômencerent ; 
de poufïèr de leurs reftes dans Paris en la rue 
S Jacques, à quinze ou vingt maiions, f vne 
près de fautre. Ht deipuis réirent voeu,les vns 
de porter le nom de lefus empraint fur leurs 
efcus piftolets, &  les Ieiùites fur les portaux 
de leurs Maiions &  Colleges, &  vne Croix 
au deifus, pour môflrer qu’ils eftoyent logez 
à l’eniêigne de la Croix. Il rieft pas que tout 
ainfi que les Caluiniftes appellent leur Reli­
gion Reformee, auflique les ïefuites ne iè 
glorifient d’auoir efté en quelques villes d’I­
talie , comme en celle de Modene, appeliez 
les Reformez. I’adioufteray que tout ainfî̂  
que les Caluiniftes, que nous appelions Hu­
guenots, prindrent les armes en France en 
f  an 15 6 1. pour defendre leur Religion : auifi 
les ïefuites le remuans fur eux,eurent recours 
auxmcimes armes vers fan 1^85. pour àm-, 
plifier la leur.

Mais pour n’eniamber fur les temps, 6i  ne 
m’eiloigner démon but,aduintlamort du 
Roy Henry II. iur laquelle les Caluiniftes 
çftimerëtfe pouuoir faire voye fans deftour-
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hier, au beau milieu de la France. C e bon 
Roy auoit delaiifé quatre ieunes Princes lès 
enfans, lous la charge de la Royae leur mere  ̂
Princeiïc eftrangere, en laquelle les grandes 
alliances de France ne le trouuoyent,pQur 
pouuoir eftre lêcOndce au gouuemement de 
ffiilat, &  conduite de M e&urs Tes enfàns. 
De forte. qu’en vn meime temps les deux 
Seules commencèrent de croiftre,îvne par 
la mort d’vn Roy, îautre par celle d’vn Eueil 
que. Surfa minorité de nos Rois les grands 
Seigneurs de la France , enterent leur ambi­
tion reueftue du manteau de Religion. Nou- 
uelles partialités entr’eux: les vus iouftenans 
le party de la Religion ancienne, les autres 
de la uouiielje : ôc chacun d’eux iêlon le ju­
gement de% plus clair-voyans , plus pour la 
commodité particulkre. de leurs grandeurs, 
que de leurs dénotions. En ce rouhafte, les 
Miniftres que Ion bruiloit auparauant ,pre- 
ientetit leM. requeile au Roy Charles I Xi 
affin d’eftre ouyven ià  prefence. Choie qui 
leur fut allez. Jegerement accordée, &  à ceft 
eiteft la ville de Poiiïy choific :-où d’vn cofté, 
plulîeurs Cardinaux, Arclie_uçfques, Euel* 
ques,& Docteurs en Théologie le trouueretj 
& d’ynautweipîuiîeurs Miniftres,dontTheo- 
dore déifié#? eftoit le Capitaine, aififlé dé 
PierreMârtyrrsMarlorat^ Cimpol, &  autres
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qui eftoyent de quelque rang entr’eux.

Apres l’aduis donné par la Sorbonne en 
l’an 1554. nos léfuites s’eftoyent trouuez 
forclos de leur efperance, ce requérant Mai* 
ftre Noel Brulart Procureur general du Roy 
au Parlement de Paris, de la plus auftere vie 
en fa charge, que iamais y aitefté veu. Eux 
qui ne perdent aucune occafton de s?agrâdir, 
voyans cefte grande Aiïèmbleé qui fètenoit 
à Poiiïy,iè promettent pouuoir effare delà 
partie. Ils auoyent lors vn Pons Congordan 
leur agent dedans Paris • que Charles Cardi­
nal de Lorraine en iès comuns propos difoit 
eftrele plus fin négociateur qu’il euft iamais 
veu, &  en auoit veu plufieurs. Ceftuy prend 
ceft affairé en main, preiênte fa requefte à la 
Cour de Parlement de Paris, non en qualité 
de la Société du Nom de I e  s v s, ains dit 
College de Clairmont, par laquelle tous les 
Iefuites de Paris promettet abiürër tous leurs 
vœ us, &  qu’il luy pleuft approuuer leur' 
College. Quoy faifant, c’eftoit parmeime 
moyen approuuer leur grand legz. La Cour 
félon fon accouftumee prudëce &  Religion, 
renuoye cefte Requefte à l’Egliié Gallicane 
(lors afTemblee à Poiflÿ) pour la décréter.
- Iamais Aflémblee ne fut plus fpecieuiè, &  
iamais Aiïémblee ne produifît tan t de maux 
à vn Eftat , comme celle là. Placard que ie ne
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¡Éouteray de mettre es mains de celuy qui 
Jompoiera l’hiftoire de noftre temps,car iàns 
Ipeniêr, elle authoriza ces deux Sentes. Et 
lu i eft choie plus efinerueillable, deux grâds. 
¡¡Cardinaux en furent les premiers inftrumés, 
¡Cardinaux pleins d’entendement &  de bon 
^ele ,&  Cardinaux qui n’eftoyent point ap­
prentis , ny aux myfteres de noftre Religion, 
Jiy aux affaires d’Eftat : car l’vn auoit efté' 
employé aux plus grands affaires de noftre 
¡¡Royaume, ibus le régné du grand: Roy Fran-. 

ois, & l’autre fous celuy du Roy .Henry II. 
es deux dont ie parle, furent lès Cardinaux, 
e Tournon,& de Lorraine.Le premier,pour 
’ancienneté de ion aage,& conièquemment 
,’vn iugement plus iolide, ibuftenoit qu’il ne 
alloit aucunemét entrer en conférence auec 
es Miniftrés:: qu’y entrant, c’eftoit lesreco- 

Ignoiftre membres de noftre Republique (lel- 
Iquels auparavant nous" tenions pour mem- 
Ibres pourris. ) Meirnes en vn bas aage du 
|Roy,qui le diipenioitde pouuoir iuger de 
|ces coups : Le iècond, en la fleur de iès ans, 
I fur l’aflèurànce de ion eiprit, affifté de deux 
I grands Théologiens, Defpeniê &  Salignac, 

vouloit eftre mis iur la monftrej ie promettât 
que portant la parole contre Beze , il en 
viendroit aifêment à chef.Ceftuy fut en cecy 
fuiuy parla pluralitédesvoix. Le Cardinal
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de Toumon fe voyant fuppianté de fon opd 
nion, commença de mettre lès Iefhites en* 
auant. Beau prétexté &  lpecieux (comme üf 
iêmbloit) pour combattre la nouuelle Relj. 
gion. Enquoyil futauiE fuiuy par pluiieurs 
autres Prélats, non qu’ils ne preueiiïèntvnel 
infinité d’inconueniens , qui en pouuoyentj 
iôurdre, ains parce qu’ils eiHmpyetit que les | 
Médecins , purgeoyent le poifbn par laren-J 
contre d’vrt autre poiibn.Les eichaffaux font | 
dreflèz, le Cardinal de Lorraine &  Bezel 
ioüent leurs rolets deuant ce ieune Roy, en l 
prefènee de pluiieurs Seigneurs diuerièmentj 
partialiiêz. L ’Aflèmblee fe rompt ; apres 
Et rupture, nous eufmes ouuertement trois 
diueriès Religions en celle France : l’vne qui 
ne iônnoit que le mot de Chrift, en fès Prefi 
cbes : l’autre , le nom de Iefiis ên fès Synago­
gues : &  la troifiefme,dç nous autres anciens 
Catholiques ,qui recognoiffons dedans nos 
Eglifès le mérité de noftre fby par le feui 
mot de Iefùs.Chrift. . . .

s .

D ecretde âM glije GâUicâfiecoiîtye les lejuites j 

en l ’affemblee tern e a PoijTyem Pm  j f â ï .  I

C  H- A P I T R B V. -'
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T  nearitmoins rie periièz pas , 
Meilleurs, que dedans ce dernier 
poifbn des Iefuites.noftre Eglifè 
Gallicane n’apportail plufïeurs

grands ingrediês pour le temperer.Câr apres 
I aüoir recité tout au long dans le Decret>tôus 
les priuileges &  induits qui leurs auoyët efté 

¡diuerfèiriént odroyez parPauîe &  lulles IIR 
f& quelques lettres patentes par eux obte- 
¡nues j &  fait eftat de la Requefte prefentee à 
la Cour,& renuoyee à ces Prélats, en fin voi- 
cy quelle fut leur ordonnance decretale*

L ’ A s s e m b l é e  , fuiuant le reriuoy dec 
ladite C our de Parlement de Parisja receu & 4 
reçoit, approuué &  approuue ladite Sociétéc 
& Compagnie,par forme de Société &  C ol-4 
lege, & non de Religion nouüellement infti-4 
tuee, à la charge qu’ils feront tenus prendre4 
autre tiltre que de la Société du nom dec 
lefusj ou de Iefuites, &  que fur icelle Société4 
& College, I’Euefque Dioceiain aura toutec 
fuperintendance, iuriidiéiion, &  correélion4 
de chaflèr Sc ofter de ladite Compagnie, les4 
forfaiteurs &  mal-viuans. N ’entreprendront4 
les Freres d’icelle Compagnie, &  ne feront4 
en fpirituefny en temporel} aucune choie au4 
preiudice des Euefques, Chapitres, Curez,4 
Parroiiïès,& Vniueriitez,ny des autres Relu £ 
gions, ains feront tenus de iè conformer4

'  * D

c
c

Q
C
C
«

C

€
ç
c
e
c
C
C

C
é



-y

L  B C  A T E C H I S M E

s î entièrement à la difpofition du droit comun, 
, ayét droit, py iurifdi&ion aucune,
5î&  teiio^ans au préalable 8c par exprès, à 
, > tous priuileges portez par leurs Bulles aux 
, s choie? fuidites contraires.Autrement à faute 
, j de ce faire, ou que pour l’aduenir ils en ob- 
> ? tiennent d’autres, les preiêntes demeureront 
î 3 milles 8c de nul effeét Sc vertu, fauf le droiéi 
ssdeladitç Aiïcmblee , 8c l’autruy en toutes 
3 3 choies. Donné en i’Aiïèmblee de l’Egliiè 
3 3 Gallicane, tenue par le commandement du 
3 3 Roy à Poifly,au grand Îtefeétoir des venera- 
ss bles Religieuiès dudit Poifiy, ious le iêing 
3 3 8cieeldu ReuerendiiT.Çardinal deTournon, 
33 Arçhcueique de Lyon, Primat de France, 
ss Preiident en ladite Aiïèmblet , comme 
>s premier Archepe/que de France, 8cde Re- 
ssuerend Pere en Dieu Monfieur lEuefqüe 
3> de Paris, raporteur de ladite Requefte. Fait 
3 > fous les ièings de Maiftre Nicolas le Breton, 
33 Sc Guillaume Blanchy, Greffiers 8c Secre- 
3 3 taires de ladite Aiïèmblee, le Lundy 15 .iour 
3 3 de Décembre, 15 6 1.

Eftant Pons Congordan leur^gent,garny 
de ce fainft Decret 5 il le preiènte à la Cour 
de Parlement qui fins difficulté fo vérifié, 
le feray iey vne papiè, 8c diray que fi îatnais 
ils ont entretenu,non le roumains la moindre 
partie de ce grand decret, ie fuis prefl de leur

w



D Ë S I E S V r T E S; 2(£
demander pardon, &  m’aflèure que le fèm- 
blable feront Meilleurs Marion , Pafquier, 
Arnaud &  Dolé,qui iè font vaüés à les guer­
royer. Mais fi la Requefte par eux alors pre- 
Tentee fut vne vraye mommerie, pour fe mo­
quer puis apres tant de l’Eglife Gallicane, 
que de la Cour de Parlement, &  qu’ils ayent 
fait littiere de ce qui leur fut commandé, 
il faut qu’ils m’accordent vnanimement, que 
n’y la reiponfe faite particulièrement fous le 
nom de François des Montaignes, contre le . 
Plaidoyé d’Arnaut, ny les venimeufes mor- 
fures d’vn iene fcayquel delà Fon, contre 
Marion Ôc Paiquier , celuy la Aduocat du 
Roy au Parlement, ceftuy en la Chambre 
des Comptes de Paris, ny la Requefte hypo­
crite adreifee au Roy, oul’autheuravouiu 
fupprimer fon nom,ne ferot iamàis àflèz fuffi 
fans pour les faire declarer legitimes &  natu­
rels enfans de la France. La faculté de Théo­
logie les auoit fur leur aduenement déclarez 
fchiimatiques &  perturbateurs du repos de 
noftre Egliiè&de la difeipiine Monaftique» 
Defpuis l’Eglife Gallicane pour pouruoir 
à ce grand defordre, les voulut kuthorizer, 
mais fous les modificatiôs cy deiïiis red tees. 
Toutesfois quelques ingrediens& réfrigérés 

| qu’elle peniaft auoir apporté contre ce poi- 
' fon,le venin paftâ Jeur vertu. Car foudain
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qu’ils furent nantis de l’Arreft, ils feîreht 
mettre fur le portail de leur College : |
L E  C O L L  E G  E D E  L A S  O- | 
C I  E T  E D V . N O M  D E  I E S V  S: J 
§c reprindrent leur premiere pifte qu’ils ont | 
continuée, &  continueront 5 tant qu’ils he- 
herseront dans la France.C omme le naturel I 
du François eft d’eftre du commencement | 
plus chaud &  fort qu’vn homme, & à la Ion- | 
gue plus froid & foible qu’vne femme ,auiïî j 
nous laiffafmes. nous en fin emporter par 1 
l’opiniaftreté de ces nouùeaux frercs.Chacun ' 
s’il n’eit viuement pourfuiuy laifle les affaires j 
publiques,pour efpoufèr fes particulières.* j

D e  la Requelle prefentee par les le  fu ite s  au ! 

fa r  le ment l ’an 15  6 4 .pour eflre im m atricu- I 

lel^dans l'Vniuerfité de P a ris, &  combien ils \ 

eurent de parties oui leur fe ir e n t t e lle s . \

H A P I T R E V  I.

O ns C o n c o r d a n  nous 
voyant de cefte façon ralentis,ne 
s’endort pas de fon coité, &  efti- 
mant qu’il auoit ville gaignee, 

prefènte vne Requefteà l’Vniuerfité en Fan 
1 y 6 4. dont la teneur eftoit telle.

S v p p l i e n t  les Principal"&  College 
de là Compagnie du nom de Iefus5  did .de
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Glairmot, qu’il vous plailèles incorporer en
l’Vniueriîté pour ioüirdes priuileges d’icelle. 
L’Vniueriîté les en ayant déboutez , ils ont 
recours au Parlement. Or Congordan choi- 
fitVerforis pour leur Aduocat, & l ’Vniuér- 
firé, Paiquier. La caule eft pareuxplaidee, 
mais la beauté d’iceUe fut j que Pafquierdés 
fa premiere demarche , remonftra que la 
feule iedure de leur Requefte les coudânoit. 
D’autant que le fondement de leur caule 
dependoit du Decret de l’Egliiè Gallicane, 
qui leur auoit expreftemët défendu de pren­
dre celle qualité de Compagnie du nom de 
Iefus, laquelle toutesfois ils auoyent mile 
par leur Requefte : d eftoit leur bailleE droiét 
à la viliere. Au moyen dequoy ils font con­
traints d’auoir recours-à vn defadueu, azile 
& franchile de leurs a étions , quand ils le 
trouuent en quelque deftroit qui leur eft 
préjudiciable. Verforis delàduoüe celuy qui 
auoit drefte la Requefte, c’eftoit en bon lan­
gage, Congordan qui le defaduoiioit foy- 
meline par l’organe de l’Aduocat qu’il auoit 
choiiî; c’eft pour vous monftrer qu’en toutes 
les negotiations qui le font pallees de leur 
part auec nous,, pour l’aduancement de leur 
Secte , il y a en toufiours de l’Aine 8c du re­
nard tout enlêmble. ,

Grande menieiile, h. digne d’eftre cornee
. ï>r' üj
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aux aureilies d’vne longue poilerité. Nous 
auions efté affligez par ceux de la nouuelle 
Religion, premièrement vers la ville d’Am- 
boiiè, contre les Seigneurs qui lors poiTe- 
doyent leieune RoyFrançois II.puis parle 
Colloque de PoiÎïy,& Prelches qui defpuis 
s’infinuerent par la France à l’vlàge de Gene- 
ue, &  finalement par la furprife des villes, 
voire par vne ianglante bataille donnée près 
de Dreux, brief par vne guerre ciuile de 1 8. 
mois ious mots partiaux de Papilles & Hu­
guenots : laquelle nous aflopiimes defpuis 
parvn Edi& de conniuence. Nous auions 
encores les bras tout enfànglantez de ces 
Troubles, & à peine aurons nous eu le Xoiiir 
de reprendre haleine,lors que cedeRequeile 
des lefuites fut prefèntee à la Cour de Parle­
ment. Il y atioit dix Aduocats, comme des 

Montaig. Montaignes & la Fan recognoilïent dedans
c h a p . i t. i r  • D ■ i  - rLa leurs grotelques,pour dix partiesadueries, 
(hag.n. dont les fix ( dit la Foa ) eiloyent fix corps 

ptiiiTans &  membreux , à icauoit la Ville, 
l’Vniuerfité, la Sorbonne, les Mendians, les 
Hoipitâux & les Curez, &  les autres quatre, 

s »autant de Seigneurs de grande aüthOfité,qui 
eiloyent le Gouuerneurde Pafis,leCardinal 
de Chailillon, comme prote&eur de l’Vni- 

s j uerfite , lEueique de Paris , &  l’Abbé de 
Sainte Geneuieüe.Se peut-il faire que nous

7 77 7
7 7
7 75 7
7 7
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euffions lors les entendemensfitoutnez, k 
gauche que tant de Communautés Sr Sei­
gneurs,de fufïènt bandez contr’eux fans itib- 
xe6t, en vn fubied de telle importance i'Mais 
quelles Gommunautéz? celles qui de frefche 
mémoire auoyent affligé les Huguenots à 
outrance, brizez les bancs du Patriarche &  
de Popincourt, ou s’eftoit fait l’exercice de 
leur Religion, pourchaifé lamorteniiiftice 

; à Gabafton, cheualier du guet ( proté&eur 
: de leurs entrepriiès) 8c aux Cagers pere &
! fils. Tant defages Communautez ennemies 
! formelles des herefies, fè formaliièrefif cotre 
1 les Iefuitésjeftans encpres dâs les fàüxbôürgs 

de nos guerres ciuiles , contre les Iéluites 
| (dy-ie.) qui ie vantoyent eftre les fléaux des 
! heretiques. Et certes il faut bien que tous ces 
| grands peridnnâges qui lors entrcprindrent 
i .cefte querelle contr’eu x, eftimaflfent que 
| cefte Seéle efloit infiniment redoutable* tant 
I aux libertez de noftre Egüfé Gallicane 8c 
! Eftat general de la France, que de toute la 

Ghreftienté. Or outre ces deux grandes par­
ties il y en eut encores vne plus forte 8c puiT 
fante , M. dit M einil, Aduocat du Roy au 
Parlement, qui fut formellement contr’eux.

Mais nonobftant ta it de parties ( diél le 
Iefuite ) la cauie ne fut iugee fur le champ, 
ains appointée au confèil. Qui monftre bien

D  iiij
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que la iuftice de noftre bon droiét pétilla 
toutes les faueurs. Pauureiôt &  Efcolier, fî 
tu eftois nourry en la lumière d’vn Palais 
Royal, liéï de iuftice de nos Rois, comme en 
la pouffiere de tes Colleges, tu fcaurois que 
les Cours iouuçraines ne iugent les grandes 
caufes fur le champ : elles n’ont iamais trop 
de temps &  de loifir pour informer deiiemét 
leurs confciences. Comme de fait la meÎme 
Cour fît le iêmblable par l’Arreft du mois 
de Juillet p 4. 8c c’eft pourquoy Moniteur 
Marion en l’an 97. plaidât contre les Iefuites 
de Lyon, dit qu’vne prudence moyenne & 
imparfaite de l'an <?4.auoit efté aucunement 
cauiê que les affaires delà France auoyent 
dégénéré à la pire partie auec le temps. Et 
moy, ie diray plus hardiment à face ouuerte,

- que cefte cauiè fut en Îan <54. appointée au 
Confêil par la fàgeflè des hommes , mais 
iàgcftè conduite de la main de Dieu , qui 
pour fe vangerdenos pechez, vouloit con- 
ieruer le Iefuite, comme vn appenty futur 
des miières de noftre France.

A  quel propos tout cecy ? Pour vous 
mpnftrer que iî ie detefte &  abhorre la Se été 
des Iefuites, ien’ay point de petits garends 
de mon opinion : Premièrement la cenfure 
de fa Vénéra ble Théologie de Paris en fan 
? 554* laquelle ie vous puis dire que ie
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tfouuerent les plus grands Théologiens quf 
oncques furent veuz par la France,Picard, 
Maillard , Demochares , Perionius , Ory 
Inquifiteur de la foy : Le premier, œft admi­
rable Prédicateur , apres la mort duquel fon 
corps eftant expofé en B. maifon, Doyenné 
de Saincl Germain de Lauxerrois, le peuple 
de Paris, pour fa fain&e vie, luy baifoit à l’en- 
uy les piedsrLes quatre autres liens compa­
gnons, perlêcuteurs extremes des heretiques. 
l’ay ce grand &  làind Decret de l’an 6 1 .  
de noftre Eglife Gallicane : i’Arreiï qui fut 
donné à la fuite, 8c finalement tant de Sei­
gneurs de marqué 8c Communautez qui le 
rendirent contr’eux parties en l’an 15 ^ 4 . 
entre lefqüels ie vous puis dire,comme choie 
,tres-vraye, 8c dont ie me croy pour iauoir 
veu, y auoit deux Venerables fimulachres de 
îancienneté, loliciteurs de la eaulè, Benoifl 
Doyen,& Courlèlles Soudoyen de la faculté 
de Théologie de Paris: celuy la, lors aagé 
de quatre vingts ans, 8c ceituy de foixante 
dix fept. Tous deux fur le point d’aller ren­
dre raifon de leurs actions en Îautre monde, 
auquel temps chacun eft plus retenu en là 
confcience. Etauecques eux Faber Sindic, 
ivn des plus preud’hpmmes qui fut iamais 
dedans la Sorbonne. I’adioufteray pour clô­
ture, Maiftre Noël Brulârd Procureur gene-
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rai ce grand Ariftide &  Caton de ion temps, 
lequel dés Îan jo .s ’eftoit oppofè aux pour­
suites qu’ils voulurent faire pour leur récep- 
tion.le vous dy cecy nommément pour vous 
monilrer auec qu’elle impoilure aifeuree les 
ïefuitcs de ce temps veulent parer à ce que 
deflus. Car la Fon eil fi impudent de dire 
qu’vn Ramus &  Mercerus, delpuis recognus 
entre les Profeiïèurs du Roy auoir fouruoyé 
de noftre Religion ancienne, eftoyent les fo- 
liciteurs de celle cauiè,&que fans leur brigue 
les Iefiiites euflènt fur le champ obtenu vi- 
éloire, mais que pour euiterà vne ièdition, 
îaÇoiïr fut contrainte déballer iàgementla 
voile à latepefte par vn appointé au Confeil, 
Tu ments effronté Iefuite,iliaut que celle 
colere m’efchappe : ny Ramus ny Mercerus 
ne s’en remuèrent en leur particulier , bien 
furent ils de' la partie tout ainfi que leurs 
autres confrères ProfefïeUrs du Roy, pour 
ne le lèparer du corps de fVniuerfîté. Âulïî 
quelle apparence y a-il que les volontés ge­
nerales dé celle grade ville de Paris, fe fufiènt 
en vn inilant metamorpholêes pour elponlèr 
le party de deux Huguenots y dont fvn qui 
elloit'Mercerus eiloit fi elloigné de brigues, 
qu?il ne cognoÿïbit que ièsliures Hebrieux, 
auec lefquels il communiquoit tous les iours 
làns entrecefiè : Grand &  luperlatif en celle
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langue  ̂voire ae jugement dès plus do&es, 
ayant le deftusde tous les Iuifs j En tout le 
demeurant des affaires du monde, vn vray 
chiffre. Mais quoy f  c’eft vn priuilege des 
leitiites d apuier auec le temps les calomnies 
par nouveaux menfonges. Que fi ce lefuite 
la Fon ôibitj il diroit volontiers, que là ville,
1’ Vniuerfité,Ia faculté de Théologie de Paris, 
tous les quatre ordres des Mendians, Se les 
Curez eftoyent Huguenots,parce qu’ils em- 
pefcherêt l'immatriculation de leur fainéè or 
dre: car quelle autre confèquence peut auoir 
fondirequeceluyla? O iïnguliere&  admi­
rable impudence, mais toutesfois excuiable,

| puis qu’elle vient d’vn Iefuite. Et neantmoins 
! pour monftrer auec quelle foy &  intégrité 
! i’enten confondre leurs méibnges, ils ont fait 
| imprimer end’an 94.1e Plaidoyé de Veribris¡Umfueu 
\ luv voulant tourner 'en enuie cefte cauièlets
j '  1 ‘ y f* /  ^ - 2  ■
; contre iVmueriite : met en auant non que dojè de 
I Mercerus , ains Raiïius &  Gaîlandius s’e- reTfini- 
| ftoyent rendus fôlliciteurs de cefte caufe 5 '
¡mais cela fat trouuéfi éfîoigfiéde touteve- 
rilîmiliüüdè, qu’on Feftima vrie hyperbole,

:4i-

S pour l’inimitié ouuerte qu’ils s eftoyent por- 
I tez de tout temps, laquelle les accompaigna 
! iufques à là mort. Inimitié dont Rabelais, 
Lucían denoftre fiecle, en la preface de ion 
3 liure, deipuis ce gentil Poete Ioachim
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duBeIIay,enfvn de Tes plus iignalcz poèmes, 
o ? mocqüerérit par placards exprès qui jfont 

Îles plus beaux de leurs liures. D ’ailleurs 
;Galiandius ne fut iamais autre que de la Re­
ligion Catholique, Apoftoiique, Romaine, 
le vous ay çotté celle particularité en pat 
Tant, pour vous dire qu’en toutes choies, voi­
re aux plus petites, le Iefuitene peut palTer 
par vn lieu, làns deguilèmens &  menlbnges.

Com me les Iefu ite s fu r e n t refu feZ du  com­

m encement dedans Rome \ &  fa r  

quel artifice ilsfu ren t receus.

G H A P I TR e V  I I .

I H penlêz pas que s’ils furent mal4* recueillis parla Frâce, ils eulïènt 
$4 receu plus fauorable accueil dâs 

Rome , für leur premier adue- 
nement. Ignace & lès neuf compagnons y 
ellans arriuez, proieterent en fan 15 39. 
d’ellablir vne nouuelle Seéte, en laquelle ils 
feroyent trois vœuz ordinaires des autres 
Religions, & vn quatrielme fupernumeraire 
de Million : qu’ils auroyent vn General 
auquel ils feroyent tenus d’obeyr abfolumet, 

Mâffee &  fans cognoifsace de caulè. le vous rappor­
t s  xM teray mot à mot, quelle fut la conclufion de 

leur alfemblee, &  ce qu’en dit Maffee Iefuite
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| en la vie d’Ignace,qu’il dedie à Aquauiue ion 
¡General ,liure imprimé par /à perrmflîon î,

Ergo f Me o ont rouerJia deligendum  , cm  om nem  

j irt terris j tanquam C h riÎio  p a rèren t, cuius in  

-, uerba iurarent y de nique entas Jïbi nutum  ¿te 

njolmtatem, inflar cuiufdam  diuini oraculi du- 

\ ccrentEt apres auoir conclu tout d’vne fuite, 
j que le General demeureroit en cefte dignité 
\ tant qu’il viuroit. Ite m ^  <vt quicunque Socie- 

j u tà  insiituta profiteren tur, ij ad triafolem nia  

vota, quœ nobis cum alijs dicatü D eo fa m ilijs  

fare communia, f i m t , quantum nom inatim  ad- 

ï mgeret,quafcunque ad fd e liu m  v e l  infidelium  

j; terras ch rijU a m fid ei caujja pontifici m axim a  

l jffos mittere placutjfct, eo ,fm e  tergiuerfatione 

î* Vila, ut que adeo (¡ne vlla non modo m ertede , f e d  

ne v k tk i quidem  p e titio n e r , profiçïfceretur. 

Vous ne voyez, en cç premier plant autre 
obeylTance ahiolue en toutes choies qu’à 
l’endroit de.leur General, & quant au Pape, 
pour la Million ièulemet. le vous laiiïè à part 
le demeurant de leur reglement, lequel ils 
prefenterent au Pape Paule I I I . à ce qu’il 
pleuft à fa S aindeté de Îemologuer. Il le mit 
entreles mains de trois Cardinaux pour ie- 
xaminer : leiquels furent d’aduis du refus 5 &  
ipecialement le Cardinal GuidicionJgnace, 
que ie vous pleùuy pour Fvn des plus accorts 
Ôcfage-naondaiûs que noftre iîecle ait porté,
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: Cognut aiioir fait vn pas de clerc, &  quê par 

' ce nouueau ftatut, il f a i t e  rendre plus gran- 
de obetffance au General,qu’au fainôt Siégé. 
C ’eft pou.rquoy il reforma Ion Reglement, 
Raccorda pareille obeyiïànce au S.Siégé, 
Comme enuers le General. Les paroles de 

’Ribiiiure Ribadcnere lefuite , quiauffi a eie rit la vie 
a,ib*?’7’ d’Ignace, font telles. Quorum quidemReligio 

Clericorum reguhrium effet, mftittttum vero 
*vtfummo P ont i f  ci ad nutum grafo forent, de 
omnino ad cam normam, ‘vitamfuam dirige ret, 
qua multo antejneditata, &  afe effet confit ut a, 
Quod guideP ontifex,tertio SeptembrisgTibun 
libenter audiuit anno i  s 39- Duquel paiïàge 
vous recueillez, que le Pape Paule comméça 
de prefter foreille fauorable à leur Requefte, 
ibudain qu*ils offrirent vne obeyiïànce abfo- 
lue en toutes choies. Et neantmoins encores 
fit-il doute de leur ouurir la porte tout à fait: 
car en fan 15 40. il ne leur fit ouuerture que 
iuiques au nombre de 6o.$>c deipuis en fan 

_ 43.ilia leur ouurit plainement.

B u  N om  infolent d e la Com pagnie de le fts , 

vfurpe par les le fu iîe s , &  combien de  

diuerfes façons ils luy ont donnéy 

pour Vautborilyr.
*  _ . ■ t -

C  H A P I  T R E  V  I I L
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O y i  e noftre France s’eftoit 
maniement icandalizee du nom 
partial &  orgueilleux de Iefuite., 
qu’ils s’eftoyent attribuezmoftre

f *• u i o  r u  U U . JL 1

4e parlement leur auoit exprès défendu d’en 
I vfer. Ce grand Aduocat du Roy du Me/nil,
| plaidant la caufè monftra combien ce nom 
! deuoit eftre odieux au milieu des Chreftiens.
} Car recitant en briefles raifons pour îefquel- 
| les l’Eueique la faculté de Théologie, Si 

l’Vniueriitë de Paris les auoyent reiettez,dés 
.leur première arriuee.Les principales raifons c c 
!; eitoyent ( dit-il ) en premier lieu, le nom ou « c 
| tiltre iniolent des lefuites. Et à la vérité d’au- c c 
| tant qu’il pourrait auoir efté aucunement « c 
| fiipportable d’vfurper ce nom entre les Iuifs, c c 
g Turcs Si Payens,d’autant eft-il reiettable en-c c 
P tre les Chreftiens,qui tous ont fait profeflion c c 
| de la réglé de Iefiis. Comme blaimable ferait e c 
Iceluyqui feul s’attribuerait &  vfiirperoit le ce 
| nom Sc tiltre de Chr chien entre les Chre- c c 1 ftienSjOU celuy de François entre les Fraçois, c c
! ou de Parifîen entre les Pariilens. Ioinét que c c 

ce nom propre de Iefuseh fi digne Si excel- c < 
lent, que fes diièipics Si iè&ateurs font de- ce 

« biffé fmguîiereinenta leur chef, & n’ont pris < c 1 que fadieâif .de Chreftien,dont ils fe font ce' 
I  contentes iuiques icy. Pafquier fur ce mefme c c
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s sfubkâ^auoitainfi dit par fon Plaidoyé. le j 
5 j commenceray par la qualité qu’ils iè dônent, | 
? s puis viendray à leurs propofitions.Premiere- { 
, , ment ils iè qualifient leiuites au milieu des 1 
s > Chreftiens. Bon Dieu, n’eft-ce point faire le | 
3 >procez aüx Apoftres ? Ces grands Saints 
3 sPeres auoyent eu ceft heur honneur de 
3 3voir noftre Seigneur Iefus Chrift en face,
3 > de -participer tous les iours à fès fàinétes ex- 
3 3 hortations, 8c apres qu’il fut monté au ciel,
3 3 de receuoir de Iuy ion Sainéi: Eiprit, &  tou- 
3 stesfoisicachansauec quelle humilité ilsde- 
s 3 uoyent reipeéter & honorer ce grâd &  faind 
3 ? nom de Iefus, ils ne s’ofèrent iamais nommer 
3 3 leiuites, ains feulement Chreftiens dedans 
3 s la ville d’Antioche , ainfi qun fut par eux 
3 s arrefté. Les affaires de noftre Religion fe 
3 3 comportèrent depuis de telle façon,que tout 
s 3 ainfi que dedans Rome, les Papes ne prin- j 3 3 drent iamais le nom de S ainét Pierre, pourj 
3 3 l’honneur &  reuerençe qu’ils portèrent à leur ; 
3 3 chef, âuffi en tout noftre Chriftianifine ne fe ! 
3 3 trouua iamais Chreftien qui fuft baptizé du 
s 3 nom de Iefus. Scachans bien tous nos bons 
3 3 vieux Peres ÿ que c’euft efté vn blaipheme | 
3 3 d’atribuer à la creature,le nom qui eft deu au 
3 sièul Créateur & Sauueur du genre humain, 
s 3 II vous faut docques,Meilleurs les Ignaciens,
’  3 recognoiftre que blaiphemez cotre l’hôneur

r
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de Pieu ,quandvous vous intitulez lefuites: c « 
voire mais nous ne prenons pas le nom de c < 
Iefus (nie direz vous) ainsde lefuites,pour t « 
faire entendre aù peuple que fommes c c 
tcurs de Iefus. Quoy? les Apoftres, les'autres c é 
difciples dé noftre Seigneur, &  ceux qui leur c c 

: fuccedereflt immédiatement, brief tous lèse <
| bons vieux Peres de noftre première Eglifo, c ç 
! en eftoyent ils moins foéhiteurs que vous, ç « 
J qu’il faille,que par vn priuilege ipecial, vous 
| ayez emprunté ce tiltre,& non eux ? Dauan- 
; tage ie feaurois volontiers,fîpourne nous 
Sabftraindre auxvoeuzde voftre fuperftition. 
ïl arrogate, nous fommes forclos de la Société c 
|de noftre Seigneur Iefus Chrift. Pafquier 
| auoit fort bien dit que c’eftoit faire le procez 
| aux Apoftres : car cela eft deipuis aduenu au 
| lefuite la Fon* qui fouftient y auoir plus d’aï'-chai 
| rogance au mot de Chreftien,quede lefuite.
Mais prefontement ie vous veux monftrer en 
combien de façons ils fê font diueriîfîez pour 
donner vogue &  authorité à ce tiltre. Ignace 
&ies liens voulans,corne ils difoyent,reduire 
noftre Eglilè au pied de celle qui eftoit du 
temps des Apoftres , proietterent d’admini- 
ftrer,tant le Sacrement de Penitence,que 
de IHuchariftie , Ô£ enièmble la parole de 
Pieu. Ijt fur ce proieéf s’en fret longuement 
accroire fans îauthorite du Saind Siégé, Si

E
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aufli voulurent effare intitulez de la Compa­
gnie de Iefus. Les Apoftres adminiftrerent 
ces deux Sacremens,&: efpandirent la parole 
de Dieu par tout l’vnitiers : donc il eifaoit 
permis à ces nouueaux entrepreneurs de fai­
re le icmblable : ie le nie. Car ils n’eftoyent 
leurs fucceiïèurs,ainsles Euefques, &  fous 
eux les Curez. La deuotio des Iefuites eftoit 
fondée fur vne ignorance, par laquelle il ne 
les falloit nommer fê&ateurs, ains defèrteurs 
de Iefus, comme introduifâns vn nouueau 
ichifrnê en noftre Eglifèrtoutesfois fous celle 
erronee propofition ils fc qualifièrent de la 
Compagnie de Iefus : Qualité qui ne leur fut 
point donnée par noftre Saind Pere, ains 
qu’ils ie donnèrent eux mefines. Ceia fèvoit 
en termes précis en la requefte par eux pre- 
ièntee au Pape Paule III. infèree tout du 15g 
dedans la Bulle de l’an 1540. Jguicumque in 
Societate rnsira,, quam ïefu nomine injïgniri 
cupimus- j rvult fub Crucis vexillo militare.

? Quiconque en noftre Compagnie, que vou- 
?lons eftre qualifiée du nom de Iefus, veut 
5 combattre fous la bannière de la Croix. 

Claufè repetee mot pour mot en la Bulle de 
Iules III.de fan 155 o.qui eft la confirmation 
de leurs priuileges. Auffi ieroit-ce choie ab- 
furde, d’eftimer que le Pape Paule les eùft
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auoit du commencement refulèz, &: deipuis 
admis iufques à jcertain nombre 5aucc plu. 
fleurs timiditez de là conicience.

Ce neantmoins comme les ieiiiites ne 
manquent iamais de nouuelles ¿mentions 
meniongeres pour s’authorizer, auÎÏÎ firét-ils 
courir le bruit, qu’ils tenoyent celle qualité 
en foy &  hommage du Sainél Siege.Etde 
fait le commencement du premier chapitre 
de leurs Conftitutions eft tel : Hœc minima, 

Congregano, quœ a fe d e  L^ipofolica prim a f id  

in filin o n e , S  o d e tas l e  f u  nom inata e f ,  Celle c e 
petite Aiîèmblee qui dés là premiere in fìi- < c 
tution fut appellee par le Sainé* Siégé Apo- c e ' 
ilolic , la Compagnie de Iefus. Et fuiuant c c 
cela Verlbris Aduocat plaidant leur caule* vuìdoyì 
allégua ce pafïàge pour móílrer que le Papé dreJ2[ ^  
Paule en auoit efté le parrain * &  qu’ils l’a- ° 3 ' 
uoyent retenu par humilité, &non par am­
bition,ce font les termes dont il via : I’excuiè 
lAduocat,períbnnage d’honneur: car il piai- 
doit fur les mémoires qui luy eftoyent dôné^
& non ces preud’hommes Iefuites qui font 
delmentis par leurs Bulles. N ’eft-ce pas vn 
impudent menionge que celuy-îa. Mais fau- 
thorité du Saind: Siegen’eilojt alTez furfan­
te pour les honorer par celle menterie: il faut 
auoir recours aux miracles5c’eil à dire à leurs 
piperies, Deipuis quelques années en ça*

E ¿j
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£ itf#. Maflfêe premièrement, puis Ribadenere ont 
iti-yÿ- controuué qu’Ignace,accompagné de Pierre . 
^ f f S .  Faure &  Iacques Lainez , pailant par vne 
i ? Eglife non loin de Rome,priant Dieu,tomba
t en extafe, pendant laquelle s’apparut à luy 

DieulcPere, qui recommandoit Ignace éc 
fcs compagnons à Iefus Chrift Ton Fils, lors 
chargé de là Croix , &: ftigmatifè de ics 
playes, lequel promet de les prendre en la 
protection,&  fur l'heure meime dit à Ignace: 

y y Ego vobis Romdpropitim cro,Iç vous aififteray 
y y dedans Rome. Et que ioudain qu’Ignace fut 

iorty de l’Egliiê, il déclara à iès deux compa­
gnons ce qui luy eftoit apparu. Que ce copte 
foit vne fable,ie n’en fay doute.Iaques Lainés 
fut ion fuccelfèur au Generalat, lequel Ica- 
chant ce miracle,d’où viet qu’il n’en aduertit 

> ; Pons Coügordan Ion agent, &  Verioris Ion 
Aduo cat,lors que la caufe fut plaidee? Pour- 
quoy cacha-il ce grand miracle, lors qu’il 
eftoit beibin de le defeouurir ? Car ce qu’on 
leur auoit principalement obieéié en I A f  
femblee de Poiiïy,&:deipuisen la Cour de 
Parlement de Paris,fut ïinlolence de ce tiltre 

; 4 faftueux, de la Société de Ieiùs.Pourquoy
Lainés &  les liens (vous dy-ie)ne leremar- 

s ÿ à ’■ v • ; querent-ils, quand lEglilê Gallicane le
S ’ Parlement leur défendirent de prendre cefte 

^[ualité ?Ils ne le firent pas d’autant que ny le
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diable, ny les impoftures ne s’efloyent logées 
en leurs plumes, cóme deipuis elles ont fait.
Et neantmoins de ce menfonge ils ne rap­
portent autre profit qu’vn autre menlbnge 

I qui fe voit à f  oeil. Car apres que MafFee nous 
! a raconté celle fable, voicy qu’il adiouile.! x ^ f t w e  i d  i p f u m  v e l  i m p r i m é s  f u i t  c a u j f i e ,  c u r  ; j g M t i m  c o n f i r m â t * ,  p o f t m o d u m  S o c i e t a t i }f a l u -  

ure p o t i f i i m u m  l e f i u  m m e n  i n d i d e r i t .  Cela fut c c 
la caule (dit-il) pour laquelle leur Côpagnie c c 
eilant confirmée,Ignace luy bailla puis apres c c 
ce faiiï& nom de Iefus. Si ce que dit ce men- c c 
teur eli véritable , doncques Ignace &  lès 

. compagnons ne prindrent le tiltre de la So­
ciété de Ielüs, finon apres la confirmation de 
leur Ordre. Et toutesfois par leur requefte 
prefentee âu Pape Paule inlèree dans leur 
premiere Bulle de l’an 1540. ils s’elloyent 
attribuez celle meline qualité.

Et qui fait grandement à peler ,,c’ell que 
deipuis quatre ou cinq ans en ça, Ielefiiite 
Montaignes recognoilfànt rondement quccap. 66. 
ce qu’en auoyëtelcrit Maifee& Ribadenere^.^ ¿fi 
efloit faux, rapporte celle inuetion au Pape, fendue. 
Ieterelpons (dit-il à Arnàult) que c’ell le c c 
Pape qui a donné le nom à celle Samdéc< 
Compagnie, &  le Sainél Concile qui l'a ap-cc 
prouuee, qui eli allez pour te fermer la bou-c <

, che,Et cela mefines dit lapon.Le peuple leur < «
, E iii

1 - - . - '
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u  Ton donna le nom de Iefoite, à i’occaiîon de leur 
tbœp.tf. Compagnie appellee par le Saîndi: Siégé, 

5 9 du nom de Iefus. Et deux fueiliets apres : Les 
9 9 Iefuites ne fê font pas appeliez Iefuites, ains 
9 ’ leSainét Siégé les a appellezdela Compa- 
9 9 gnie de Iefus. îe loüe la confidence de ces 

deux honneftes Iefoites,qui en iê taiiànt de la 
prétendue vjiion d’Ignace 5 fe font mocquez 
en leurs âmes de ces deux autres caffards: 
mais ie ne puis que ie n’accufo leur ignorace, 
car s’ils euiîent leu leur première Bulle de 
Paule III. ils euflent trouué qu’Ignace &  les 
neuf compagnons s’eftoyent intitulez de la 
Société de Iefus, quand ilsprefènterent leur 
requefte au Pape.

L ’Aduocat eftant en ces altei^quelqu’vn 
■ de la compagnie luy dit: Il nie fomble que 
trauaillés en vain .Ils n’ont ce nom de Iefuites 
ny de Dieu, ny du Pape : ains feulement du 
commun, peuple, quieft vn grâd Philoibphe 
&  controlleur de nos aétions. Vous voyez 
que la Fon en eft d’accord ; mais il faut tout 
auiong entendre comme les choies fe font 
pafïèes en ceft endroit. S ’eftans du commen­
cement qualifiez de la Compagnie, ouSor 
cieté de Iefus, le peuple voyant leurs depor- 
temens, les appella ïefuiftes, non Iefuites, 
prononçant l’S &  le T  enièmble. Car lors 
meimçs que laçaufç fut plaideeen fan 64.
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les Àduocats ne les appelleront autrement 

/que lefuiites. Voyez le conièil que Maiftre 
I Charles du Moulin, fvn des premiers Iurif- 
! confultcs de la France, fit fur leur réception:
; le filtre eftoit tel.^ n  IefuiBœ fint recipendi 
\ in regno Francù,dr admittendi in Vmuerfitate 
: pârifienfi. Et par tout Ton diiçours, parlant 
! d’eux, il n’vie d’autre mot que de lefmîia.
\ Chofe que trouuerez encores aueree par le 
; Piaidoyé deVeribris qu’ils ont fait imprimer. Vlaidoyê 
\ Ils modèrent leur qualité (dit-il) &  appellent *  

le College des lefuiftes. Et peu apres $ Maisc «
I ils ne le peuuent lailïèr, d’autant qu’ils doi-c «
I uent auoir vn nom commun, qui conuiennec c 
I dutoutàleur ordre,&  Colleges d’iceluy,quicc 
| nepeut eftre de Clairmont, finon parauan-c c 
| ture pour les trois Colleges que fonda TE-c c 
| uefque de Clairmont. Il faut donc qu’ilsc c 
j adiouftent, dit deslefuiftes. Ce me fine nomc c 
| eftoit encores entr’eûx en viàge dans leur 
College de Paris5quand ils en furent chaffez: 
vray que par iucceiïîon de temps -, le demou- 
rat du peuple, pour faciliter la pronociation, ' 
ofta l’S , &  les appella îefnites, au lieu de 
lefuiftes. Et quand Paiquier fit imprimer iès 
lettres en l’an 1 5 8<?.& quad auiîî on imp rima 
en ïan ^ .ta n t ion piaidoyé, queçeluy de 
Moniteur îAduocat du Mefml,on les appel la 
lefuites,fuiuant fviage commun du temps,

E iiij
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C e qui ne fut reformé en celuy de Varions: 
Tenez doncques pour très arrefté qu’ils furet 
appeliez Ieiuiftes, comme mefmes pourrez 
çftre plus informez par ceux qui eftoyentde 
ce temps là,& ce par vne fage confideration: 
d’autant que n’ayas en eux rien du vray Iefus, 
ains ièulemét vne hypocrifie reueftue de fon 
nom,le peuple leur dona ce nom de Ieiuiftes. 
Tout ainfi que vous voyez que du mot Grec 
uo<poç, qui iîgnifïc Sage,ont fit anciennement 
le mot de S ophifte, pour fignifier celuy qui 
eftoitvn brouillon de la Sageftè. Parquoy j 
n’enuions point le nom de Ieiuiftes , à ces i 
nouueaux brouillons de Iefiis, &  de noftre 
Egliiê. Tout ainfi que de noftre temps du 
mot de Deus, nous auons fait des Deiftes,qui 
eft vne herefie nouuelle. Et côme Dieu reluit 1 
en fâ Sapience, auifi ne ièra-il hors propos j 
d’accoupler le Iefuifte &  Sophifte eniemble: | 
comme n’eftant le Iefuifte autre choie que le I 
S ophifte de noftre Religion Catholique.

Sur cela iAduocat. Vous n’eftes point j 
* (dit-il) iàns raifon:& non ièulemét ie iauicris 

à voftre obièruation, mais qui plus eft ie ibu- 
ftiens que celuy eft vne grande befte qui jie 
les veut recognoiftre de la Société de Ieïus.
Ils en font vrayement,mais tout ainfi qu’e- 
ftoit Iudas au milieu des Apoftres. Autant 
de Iefuites font autant dç Iudas prefts à liurer
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ou leur Roy, ou leurs Royaumes,  quand ils 
verront le temps de la liuraiion venu. Que 
nous voulez vous donner (diront-ils au Prin­
ce le pins fort de gens 8c d’argent) &nous 
vous liurerons noftre fouuerain Seigneur, 
ou troublerons ion Eftat, affin qu’il vous fo it  

! liuré ? N’ont-ils pas taiché de le faire en ceñe 
France , & fi noftre grand Henry les euft 
crdiz , ne îeuftent-ils fait ? Mais grâces à 

| Dieu, ils ont trouué tel obftacle que la necefi 
I {¡té de nos affaires le requeroit.

! Que les le  f u i t  es f e  fo n t appelleT^yApoBres 

| en Portugal &  a u x In d e s , &  aucc

j quelle im foflure ils h on tfu it.

' h a p i t r e  I X .

E l v y a vrayement, grand tort 
qui reuoque en doute leur Socié­
té de Iefus : car il faut neceflàire- 
ment qu’en leur Compagnie y 

aitvnIefus,puis que nous trouuonsy auoir 
eu des Apoftres, &  qu’encores pour le iour- 
d’huy il y en a au Royaume de Portugal. 
Impiété certes qui fait honte à noftre Egliiè 
Catholique , Apoftolique, Romaine. Que 
fous ombre d'vne obeyftànce fardee, qu’ils 

! difent porter au S. Siégé, nous permettions 
: <lue ces caffards ayent pris lé no d’Apoftres,



Tÿbdden.
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non feulement au Portugal,mais auifi en plu- 
iîeurs villes des Indes, qui íbiit de ion obeyf 
iànce. Cefte hiftoire,bien que honteufe,fi 
merite-elle d’eftre entendue Sc cogneüe par 
tous gens de bien, afin qu’ils feachentquc 
les Icfuites n’ont eipargné aucunes impoftu- 
res pour s’auantager de réputation aux défi 
pens de la vraye Eglife de Dieu.

le  vous diray doncques qu’Ignace eftânt 
à Venife anee fes neuf compagnons, Pierre 
Faure, qu’ils appellent en Latin Faber, Fran­
çois Xauier, Iacques Laine, Alphons Salme­
rón, Nicolas de Bobadille, Simon Roderic, 
Pafquïer Broet,Claude laye,&  Ian Codury, 
il enrola auecqueseux en leür Compagnie, 
vn Hoiîus Nauarrein, Bachelier en Théolo­
gie ylequel apres pluiïeurs difficulté?: dont il 
futefclaircy par Ignace, Tandem Soeietatcm 
cum Ignatio, animumd conmnxtt , ^r ad reli­
mos fictos adnumeratm efl, dit Ribadeneire. 
Et de fait au departement qu’ils firent entre 
eux du terrouerde Venife , après que pour 
la première fois ils furet retournez de Rome. 
Jgnatim (dit le mefine autheur^Faber¿.aines, 
Vicerïam j Francifcus Xauier , &  Salmerón, 
in monte Celejium$ loannes Codur im &  Ho jim  
( quem mBrü iam adnumeratum diximus ) 
Tarnifium$Claudius Iai ns,^Simon Roderions, 
Baffanum ¡ Fafehafim &  B oh adilla , Veronam



I çonceàunt. Dieu voulut, que deipuis Ignace 
eftât delegué par Tes compagnons pour allée 
àRome,ilveit en difant fa Meiïè au Mont 

| Caflin,que les Anges portoyent Îame de ceil Maff.
| Hofius au ciefauec vne chere gaye, tellemët 
I que par fa mort leur compagnie fut réduite uL*JjlL 
• à leur premier compte de dix, nombre vous 
: dy-ie fous lequel ils preiènterent leur re que- 
i fte au Pape Paule III. &  ne trouuerez que 
| deipuis ils y en eulfent aggregé d’autres pour 

faire ny Îonze, ny le douzieime de leur 
| Compagnie , comme il auoit fait d’Hoiïus.
| Or dit le compte , que comme ils eftoyent 
! à Rome, attendans ce qu’il plairoit au Pape 
j ordonner de leur nouueau proieâ: : Iean III. 
j de ce nom, Roy de Portugal, délira auoir 
| quelques vns de ces deuots pèlerins, pour 

enuoyer aux Indes, dont il poifedoit grande 
j partie. Les Portugais par leurs longues $c 
| hardies nauigâtions c’eftoyent fait voye en 
1 ces Terres neufues ( aihiî les appelloyent.
| nos Peres) &  s’en eiloyent faits Seigneurs, 
j efquelles y auoit la plus part des Seigneurs 
qui eftoyent demeurez en leur vieille idolâ­
trie , & les autres , bien qu’ils euifent efté ba- 
ptifez , fi eftoÿent-ils. gros Chreftiens ; au 
tttoyen dequoy il fut conièillé par Maiflre 
tacques Gouea, autresfois Principal du Gol- 

;J<ege de Saindfcè Barbe à Paris, de prendre

D E s I  E S y  I T E S.
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quelques vns de ces nouueeux pèlerins 3 qui 
eftoyent à Rome, pour conuertir lès iubiets. 
Par le commandement du Roy, Gouea en 
eicrit à Ignace, lequel par lettres luy reipond 
qu’il n’y auoit aucune puiilànce, mais que le 
tout dependoit de la volonté du S.Pere. 
Apres quelques allées &venues,cefte charge 
futbailleeà François Xauier Nauarrois, & 
Simon Roderic Portugais, leiquels le tran- 
iporterent par deuers le Roy, qui les receut 
auec toute humanité &  courtoiiie : apres 
qu’ils furent arriuez, le Papeemologa celle 
nouuelle compagnie 3 iulques au nombre de 
(oixante : ces deux cy furent appeliez Apo- 
ftres 3 qualité qu’ils ont tranlmiiè à leurs luc- 

rumi. ceifeurs en ce pays là.Horace Turcellin lefui-
de k  v i’ete en rent  ̂ce^ c cau^  j 4 #  extrem um  exim ia  
de Xauier Olorum v ir tu s  (parlant de Xauier &  Roderic) 

rcru m d  humanarum dejpicientia cuela ciuitati 

m iraculé fu it , la m  in  vu lg o s relatum  erat duo- 

, decim  Roma Sacerdotes (duo enim  adillos decem  

accejferunt) Societatem  in ter Je coijfe. JExquo 

numero in  duobus illü , quos a p u d fe habereni, 

in tu eri jib i  v id eb a n tu r, nefeio c¡uod Jpecimen 

v ita  Apojtolica. lía m e  eos populos, fiu e ë x  pari 

numero , f u e  e x  tiuadam v it a  jîm ilitu d in e y 

Apojlolos^mmk ampio fc ilic e t  vocabulo, appella-, 

r e  ccepit : &  quamuis inuitos &  reclamantes 

vocitare perfeuerduit. fju ip p e  natio Lufitana>



i ttûti minus m cœftis confimsj (¡uàm in confilüs 
I ms }mUù pr^èlli rebus -potuit, <vt reuocaret
! miodfemeldederat3 ev t credébat/u e rita ti, ^ u i n

! eo p rog ref[a res ef t s  v t  a d cateros cjuoaue.

) Socictate y tôt A ferme Lufitania  ̂ide cognomen 
mmniret. Et vrayement cepa liage eft de tel 
mérité, que ie ferois tort à ces gens de bien iï 
ienele rendois François,pour monftrer auec 
quelle pieté ils ont gaigné ce faind nom.Car ' 

; entre tous les lefuites, François Xauier eft 
: honoré comme leur grand Saind. En fin « «
| (ditTurcelin parlant de Xauier &  Roderic) c « 
j leur fînguliere vertu, &  meipris des choies« c 
humaines furent tenues pour grand miracle« «

| par toute la ville.On rapporta lors au peuple « « 
qu’il yauoit douze Pireftresà Rome (car on«e 

| enauoit adioufté deux de furcroiftaux dix « « 
i anciens)qui auoyent contradé Société en-« « 

femblement, duquel nombre eftans les deux « « 
enuoyez au Roy, on penfoit voir en eux ie ne « «

I fcay quel air de la vie Apoftolique. Parquoy « «
| iecommü peuple, ioit ou que le nombre fuft « « 

pareil, ou qu’ils iè conformaient en mœurs, « «
. les appella Apoftres, par vn nom grandemet « «
; nardy,ores que ce fuft malgré eux. Comme « « 
auffi la nation, Portupilè, non moins cen-« « 
«anteen fesentrepriiès,queconfeils pleins« «

I pieté,ne peut iamais démordre ce qu’elle « «
| au°it> félon & creance, donné à la vérité.c c

D E S  X E S V I T E S.
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, 5 Voire fe font les choies palïèes de telle faço, 
3-, que iulques à huy la meline qualité eft de- 
3 3 meuree à tous les autres de celle famille. 

Fut-il iamais impiété Se imposture plus gran­
de que celle la ? Que ces deux caffars, pour 
eiîxe nommés Apoitres fiiTent courir vn faux 
bruit que l'on auoit adioufté deux nouueaux 
fuppofts à leur S cd e, pour faire le comple- 

‘ ment des douze Apoitres : 8c que fur ce faux 
donner à entendre ils fullentaufli appeliez 
Apoitres. C e fut contre leur volonté ( diét 

Turfd m Turfêlin ) croyez ce porteur. Car melmes 
h  vie ^Xauiereilantarriué aux Indes, iê donna bien 
lü lx.l garde de laiffer perdre ce grand tiltre. Fr go 

njt ante a in Lujitania yfic in India K îpoltolus 
'Vîdgo cœptm ejt appeÜarï: idem fa foflea cogno- 

-. men a Francifeo, qmfi capite, ad eim manauit 
? 5foeiosPzxcpxoi tout ainii qu’au Portugafauili 
> 5 fut-il appelle Apoitre aux Indes : iurnom qui 
j s defpuis fut de luy,comme du chefj tranlmis à 
3 s lès compagnons. le vous prie, dite moy,lï ce 

n’eit pas renouueller Îhereiie de Mânes,dont 
four dirent les Manichéens, lequel le faillit 
nommer Paraclet,auoit douze dilciples qu’il 
appelloit lès Apoitres y 8c comme tels les di­
stribua par vne 8c aiïlfes prouinces, pour y 
elpandre par leurs prriches, le venin de ion 
herelie. Ignace à la vérité ne prit pas le nom 
de Paradet 3 mais bien voulut eitre recognu



1 pour vn autre Iefus Chriil par les iîens,corne 
; je vous diicourray.cn ion lieu3 parlant de leur 
! obeyifènce aueuglee. Et non feulement s’at- 
I tribua cette authorité &  puiiTance, mais aufïi 
; Ja reügnaà tous les Generaux de ion ordre 
; fes iîicceifenrs leiquels pareillement ont 
| cmbraiTé la qualité d’Apoilres que leurs in- 
| fmeurs s’efloyent donnée en Portugal.Cela 
j  fe voit dedas Rome: nul toutesfois ne le voit.
| Au côtraire celle famille y eil reipe&ee auec 
| tout honneur 3 fur vne fauiïè perfuafion que 
| l’on a d’vne obeyiïànce abiolue 3 que ces 
| Mcffieurs font ièmblant de porter aux Papes.
; Et puis nous nous esbahirons que le S.Siégé 
j foit abbaye de plusieurs nouuelles opinions 
j qui luy font la guerre?Quant à moy,ores que 
| i’en fois tres-marry 3 fi ne le trouue-ie eftrâge. 
j Pardonne moy 3 ie te fuppiy, ô Saine! Siégé:
| car vn zele ardent que iet’ay voué me fait 
| proférer celle parole. Les iugemens de Dieu 
j font grands &  inénarrables. De fouffrir qu’à 
| ton veu 5 à ton iceu3 il y ait dans la ville de 
I Home, vn Mânes qui iè continue par diuer- 
j  !cs fucceifions de Îvn à f autre , &  ait non 
j point douze 3 ains vne infinité d’Apoilres ça 
îdaefp ars: Dieu s’cn vengera toil ou tar i, 
voire par fes ennemis. L ’Aduocat comme 
gftndemêt naître enÎon cœur, vouloir pour­
pre fà colere 3 quand le Iefuite l’interrom-

D E S  l E S V I T E S. a q
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pant : Tout beau (luy dit-il) ily  a danger que 
ne vous mettiez à îéiTor. Vous voyant tenir 
tels propos, vous me remettez en mémoire, 
ceshiftoriographes Eicoliersqui imputerêt 
autresfois à iottie au Roy Alexandre le grâd, 
quand il voulut faire accroire qu’il eftoit fils 
de Iupitôr ? ne luy imputant cela à vue outre­
cuidance definefuree , &  toutesfois iamais 
conieiînefutplus iàge que ceiluy. Sca’vous 
pourquoy ? Tant & fi longuemét qu’il eut en 
butte les pays du Roy Darius,il le donna bien 
garde de prendre celte qualité, ains voulut 
pouflèr là Fortune par les voyes ordinaires 
des guerres. Mais ibudain qu’il proieda de 
paffer aux Indes , qui eftoyent comme vn 
nouueau monde lèparé du noftre,aulfi vou­
lut-il perfuader au peuple , qu’il auoit efté 
déclaré fils de Iupiter par le grand Pontife 
d’Egypte, &  deflors il fe feit adorer comme 
tel j non par les Macédoniens lès fubiets na­
turels,nourris en la liberté d’elprit gregeoiie: 
ains par tous les peuples barbares, auec tel 
refped &  creance, que de là en auant on efti- 
moit que ce n’eftoit pas vn fimple Prince, 
ains vn grand Dieu , qui s’acheminoit à la 
conquefie des IndesrConièil qui luy fucceda 
fi à propos, que làns coup ferir, il s’en impa- 
troniza. Les Rois, &  Potentats &  commun 
peuple difims que leur pays auoit efté pre- 
x mierement



-JL.'

ailes, tous deux enfans de IupiterÇ &  qu’à 
I la venue d’Alexandre c’eltoit vn troifieihle 
| g s auquel la dom inatiô. &  S eigncurie totale 
j  » eftoitTéfcrueç ¿.EfÜmez •• vous que ce mefme 
| confeil ne foitentré en noftre famille ? Vous 
j  ne voyez point; qu’ailleurs,  qu’au pays de 
| Portugal, nous ayons pris celte qualité d’A- 
! noitres : mais voÿans qu’il nous falloit aller 
| aux rnefmes Indes, auiquçllès; auok efté 1 Alexandre, auifieft.imaimesr nous, eômeluy,
! qu’il nous falloit'authoriièr par deiÎiis tous 
| autres ,dVne i qualité plus ample', fainde, &  

j auguite , qui fut d’Apoitrcs : &  nous euit efté 
i tres-mal feant delà prédre dedans Portugal; 
j fi noftre Xauier ne leult continuée, par l’en- 
I tremife des fietiSjOÎfantarriué aux Indes,affin 
j que îon ÎelBmaft eltrevn autre $. Thomas,
! lequel y fut enuoyé apres la Paflion de noftre

Saimeur k filsÇ h riiL E t feroit impoiTible de 
i dire quelles conqueftcs d’ames nous y feii- 
! mes fous cefteifainde perfuafion.

psinezide celte façon, ie le quitte : Car tout 
àiiifiqu’entrans dedans Îltalie vous emprun-

f  n  —  -  —  J

Ha vrayemmt- ( dit lAduocat ) fi vous le

taftes ie ne fcay quoy de leurs Charlatans, 
adE vouluites ; vous faire le fêmblable de

&  les Indes.
j Hais cependant vous autres Meilleurs qui

F
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vous vantiez auoir eité plusieurs ans nourris 
en la Théologie, auiez tres-mal fueilletéi’hi- 
floire des Rois qui eil dedans la Bible, de la­
quelle vous recueillez par vne continuelle 
fuite j que toutes &  quantesfois que les Rois 
d’Iiraël eftoyent dcuenus idolâtres , Dieu les 
fr ultra de leurs couronnes ou dés leurviuant, 
ou en tout euenement ne permit qu’elles 
tombalîènt és mains de leurs enfans. Dont 
peniêz vous ie vous prie que Dieu ait permis 
que les vrais Rois de Portugal ioyent demeu­
rez fans lignee,& que leur Royaume ait ieruy 
dcipaue , an Prince le premier occupant: 
Quvïi Dom Antonio baiïardjvnëÇatherine 
de Medicis , Roine-mere de nos Rois, y ayent 
prétendu part-, de en fin que Philippe Roy 
d’Eipagne s’en foit fait matftre, fans grand 
ronhafte. le n’entre point au mérité particu­
lier de fon tiltre : car quant à moy ie veux 
croire que le plus beau tiltre qu-’il euft, efloit 
laiuiHcede Dieu, qui pour venger fopinia- 
ilre idolâtrie &  blafpheme des Rois de du 
peuple, par celle fain&e qualité d’Apoilre 
attribuée à ces caffards , voulut que.fàns«o- 
gnoiflance de cauie , ce Royaume paifafl 
d’vne famille à autre. Et m’aiïèure que le 
Roy d’E/paigne,àpreiêntrégnant tombera 
en paireil mefehef, s’il toléré celle impiété.

î



lmpete\de Guillaume Pofiel Icjuite. 

C h a p i t r e  X.

A ï s  pourquoy trouuerons nous 
eftrange en eux ce blafpheme, il 
quelques années apres qu’ils eu­
rent pris la qualité d’Apoitres, 

il fetrouua fvn des leur iî abominable deuât 
Dieu, &  deuant les hommes,qu’il reuoqua la 
puiifance de noilre Sauueur Iefus Chriilen 
doute, pour le fait de noilre rédemption > 
celuy dont ie parle eft Guillaume Poftel $ 
contre lequel Pafquier déclama par fon Plai- 
doyc ; en celle façon.

Mais pour autant qu’ils ne chantent aux« 
aureilles des fimples femmelettes que de leur « 
pieté, laquelle ils attachent au bout de leurs « 
robbes à vne agraphe ou aiguillette, voyons « 
s’ils fe trouueront tels par eifed, comme ils « 
fe publient de paroles.Nous auôs les Benedi- « 
dins, Bernardins,Dominicains, Francifcains, « 
& autres tels Ordres , dés fentree de leurs« 
profeifions leursautheurs furenttrouuezde« 
iifaindes vies, que du commun confentemct « 
defEgliiè,iis furet enregiilrez au Calendrier «

1 ¿es Sainds. Qui fut cauièque pluiieurs in-« 
| 'laits par leurs bonnes vies iè voulurent met-«
| ïl‘e de leur fuite, Parauenture auifi trouuerôs «

»  *

D E S  Ï E S V I t È S *  A i
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3 »nous que les premiers qui ont elle de celle 
3 j Seile des ïefuitès,furent d?vne vie fi làinéie &  
? 3 aullere, que tant s’en faut que Jeur fermions 
s 3 noilre porte, qu’au contraire nous iouhaite- 
3 srons d’ellre incorporez auec eux. Il y aen- 
3 3 uiron dix ou douze ans que Ivndevos plus 
3 3 anciens fuppoils, s’achemina en celle ville: 
3 3 Homme qui vous palîè de tant en icauoir, 
3 3 comme vous,les limples manœuures:c’elloit 
3 3 Maiilre Guillaume Pollel : Nous le veifines 
3 3prelcher,lire &  efcrire. 11 auoit vne grand 
3 3 loullane iulques à la mi-iâbe,la robbe longue 
3 3 agraphee, vn bonnet à LEpilcopale, accom- 
3 ? pagné d’vn vilage blelme èc lèc , qui ne défi 
3 3 couuroit qu’vne grâdilfime auilerité, Sc nous
> 3 celebroit vne Melle auec plulïeurs ceremo- 
s s nies eftroites,non communes à fEglile. Ce- 
3 3 pendant que nous apporta-il ? Vne mere 
3 s Ianne : vne impiété, vne herelie la plus dete- 
3 3 llable dont on ait iamais ouy parler, defpuis 
5 3 i’adtienemet de noilre Seigneur Iefus Chrill.
> 3 Les Donatilles , les Arriens, les Pelagiens 
3 3 n’y firent iamais œuure. Ou prelchoit-il? Ce 
s 3 n’elloit point en lieux môtagnars ou delèrts, 
s 3 eiquels on a accoullumé de planter vne nou- 
3 s uelle Religion : c’elloitau beau milieu de la 
3 3 France, en celle ville de Paris. De quel Ordre 
j s elloit-il? De celle venerable Société de Iefus.

,3 sHe vrayemenc fi vollre Société produit de
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tels monftres, û elle nous engedre de fi dam- c e 
nables effeéfs, ia à Dieu ne plaiiè que foyôns c c 
iamais de cefte Société de lefus. ce

Les Iefuites dénient auiourd’huy fort &  
ferme, que Poftelait efté de leur famille : &  
non feulement le dénient, mais atifïi que ia­
mais cefte obicétion leur euft efté faite par 
Pafquier, lors qu’il plaida la caufe cotre eux, 
difant que c’eft vn nouuel apenty par luy ad- 
ioufté à ion ancien plaidoyé, quand il le vou- , 
lut faire imprimer. Paiquier monftre (dit le c cF 
fage la Fon)auoir perdu toutes les facultezc c 
de ion ame, fentendement, la volonté, &  la « c 
mémoire : f  entendement il fa plein de tene-« <■ 
bres, la volonté pleine de fiel, &: la mémoire c c 
pleine d’oubliance: parce que quand ia caufe c c 
fut plaideeen fan ¿54. Pofteieftoit plein de« c 
vie,.confiné au Monaftere de Sainét Martin « c 
des Champs à Paris, où il vefquit iniques en c c 
fan 15 80. &  neantmoins ce bon plaideur en < « 
parle, comme fi long temps auparauant iis c 
eftoit décédé. Et peu apres : finalement faut « < 
noter que Pafquierneditpascecy lorsqu’il« « 
plaida. Car il euft efté mis en f amende d’vne< « 
fi impudente menionge , &  fiffié de tout le «c 
monde qui voyoit alors Poftel preiènt mais <■ < 
il fa placardé vingt &  vn an apres, le voulant « « 
mettre en lumière : &  s’eft contredit s’eftant « « 
oublié de garder le conièil que donne le pro- «c

F iij
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s uerbe : Oportetmendacem effe memorem, aflfîn 
, » de rentrairefi bië les pièces de fauiïeté,qu’on 
, > ii’y voye point la couilure. Et vrayement ce 

ft’eil pas iànscauiê que les Iefuitesont fait 
ioüerce roulet à ce bouffon. Car iï Poftel 
eiloit ïefuite , ils font perdus. Examinons 
doncques ie vous prie trois choies : La pre­
mière 5 ii celle obiedâô fut faite par Paiquier: 
La féconde, ii Poilel eiloit de leur copagniej 
&  finalement quelle fut I impiété qu’il voulut 
introduire en noilre Religion ions le nom de' 
ià mere Ianne. C a r , comme dfiênt les bons 
compagnons, Le ieu vaut bien la chandelle.

Entant que touche le premier poincft, 
Paiquier ne parla iamaisde Poilel, comme 
d’vn homme mort. Quainfi ne foit , 1e com- 

, ,  mencement du paifage eil tël : Il y a enuiron 
, ,  dix ou douze ans que fvn de vos fuppoils s’a- 
, j chemina en celle ville:Homme qui vous paf 
, ,  iè de tant côme vous les fimples manceuures. 

Par ces mots vous voyez qu’il en parloit 
comme d’vn homme qui lors eiloit plein de 

? 3 vie : mais il adiouila puis apres. C ’eiloit 
a j Maiilre Guillaume Poftel, rapportant toute 

la fuite de Ce propos au temps de dix ou dou­
ze ans paiïèz : auquel Poftel auoit bafty vne 
herefïe fur ià mere Ianne, comme vous re­
cueillez dumeime paifage, quimonftreque 
les Iefuites n’ont eu ny entendement,ny iugç-
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ment,ny mémoire, en on

| fur Pafquier, c’eft qu’en fan 1 5 ̂ 4. ils feirent 
| imprimerie Plaidoyé de Verioris de fan 64.
! qui eiloit. la reiponfe à celuy de Pafquier : ’
I Prenons leliure &  le liions, vous y trouuez 
i au fueillet 36.czs mots:On nous obieéle que «f 
! Poftel aauifi eiié denoftre Compagnie , &  c c 
I que de ces mauuais fruits on peut voir quel e e 
! eft l’arbre >: le leur demande quels ont efté < « 
! les fruiéls de Iudas , faut-il de la condamner « c 
| noftre Seigneur &  les Apoftres ? Et quelque < c 
i peu apres: Poftel ne fut iamais profez en leur < c 
| maifon: il y a bien efté Nouice,& fut réuoyé. « c 
I Voulez vous demonftration plus occulaire 
| que celle cy. Pour monftrer, &  que Paiquier 
! parloit de Poftel viuant, &  qu’il feit celle 
; obiedion : car autremeut Verioris euft re- 
j fpondu àfes penfees.. Voyons maintenant il 
i Poftel eiloit de leur ordre : pour vérifier qu’il 
I en eftoir , i’employ e ce que ie vous ay prefen- 
i tement leu. Verioris &  Pafquier eftoyét deux 
| braues champions, leiquels combattans en 
| camp clos deuant le premier Sénat de la 
France, à fer émoulu, le coup lancé contre 
Poftel offenfoit tout f ordre, pour le rag qu’il 
tcuoit iur eiix : s’il n’euft efté dés leur, croyez 
que ce grand Aduocat Verioris n’euft pas 
gauchy au coup, comme il feit, ains feuft 
rondement dénié, comme les Iefuites font

F iiij
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maintenant % eftimans que fta longueur des 
ans en ait effacé la: mémoire, J ÎaisicàeHaaÉ 
que la vérité lors prefènte,îeuft dementy,ft 
ne fut pas fi hardy. Au moyendequoy nageât 
entre deux eaux , il lerecognut auoir efté 
Nouice en leur compagnie,mais que defpuis
il enauoitefté rebuté. Or de ce rebut vous*
n en fcauriez marquer aucun temps. Car de­
puis ion liure imprimé de la mere Ianne, qui 
puoit à tout le monde, ils n’eufïènt damais 
permis qu’il fuft entré en ce Nouitiat , corne 
auffi eft cela vérifié, que quelque peu âpres le 
liure fut condamné, de faucheur confiné au 
Monaftere Sainét Martin. Si auparauant il 
eftoit trop grâd përfbnnage en toutes fortes 
de lettres 8c langues pour le débouter : auifi 
fauoit-on veu publiquement habillé à la 
ïefuite dans Paris, 8c demeurer au College 
des Lombards, auec le Pere Paiquier Broet 
&  les autres ïefuites: College auquel fut leur 
première demeure: &  quand defpuis ils eurét 
va College drefte à huis ouuert en fhoftel de 
Langrés, rue Sainéf Iâcques, il beuuoit& 
mangeoit iournellement auecques eux : ores 
qu’lieujl: eftécôfiné au Monaftere de Sainft 
Martin. De maniéré qu’on ne reuôquoit lors 
en doute qu’il fuit ïefuite.

Quelle eftoit dôcques fon impiété fondée 
fur là mere Ianne?Pardonnezmov,Meifieursj
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/îie vous dèfcouuré celle abomination. Ayât 
à combatte ces prétendus naütoniers d’Afri­
que,!! faut que chacun entende qu’ils pro- 
duifent autant de monftres nouuueaux, que 
de telles. Poftel apres auoit efté pluiîeurs an­
nées Profeiîeur du Roydelalâgue Grecque 
en fVniuerfîté de Paris, quitta fa place, &  
voulut faire voile à la Paleftine,tout ainfi que 
le bon Ignace : de là le vint relancer à Veniiè, 
vers le temps que le bon Ignace : ou ayant 
pris habitude auec vne vieille bigotte, nom­
mée Ianne,il en feit fa mere d’alliance. Quel­
que temps apres il reuint à Paris, au College 
des Lombards auecièscompagnôslefuites, 
où il feit imprimer vn liure dont le tiltre 
eftoit, De la Victoire des femmes : dedans 
lequel il iouftenoit que noftre Seigneur Iefus 
Chrift par ià mort Si paiïîon auoit feulement 
racheté le monde fuperieur,qui eftoit l’hom­
me : & que ià mere Ianne auoit efté enuoyee 
de Dieu pour fâuuer f inferieur, qui eftoit la 
femme : adiouftant à ion impiété lesiônges 
dePythagore. Voulant perfuader qu’en luy 
eftoit transfufe famé de SainCt Iean fEuan- 
gelifte, 8c en vn autre fo l, qui auoit efté au- 
tresfois orfeure, celle de iainél Iean Bapufte.

1 Ceftuy cy habillé à la ludaïque de gros drap 
de couleur tannee , alloit nue tefte Sc nuds 
pieds par la ville, portant vne longue cheue-
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lure, difant: Que fou fîft penitence &  que 
bien toit approcheroit la-fin'de ce monde. 
C e  nouueau S. lean Baptifte de Poftel fut 
deipuis bruilé tout vif parArreftdu Parle­
ment deToloiè, qui ne voulut prendre en. 
payement la foibleiïè de ion eiprit. Et à la 
vérité pluiieurs iè font eimerueillez que fon 
n’auoit fait le iemblable- de Poftel dedans 
Paris. Car ion Iiure fut debité publiquement 
par les colporteurs : &: n’y trouue aucune 
excuiè, iînon que les Iefuites par ie ne icay 
qu’elles infatuados exterieures^dont ils nous 
charment, portet leur iâujf conduit par tout: j 
le  m’aftè.ure que Richeome adiouftera quel- j 
que iour cecy, comme vu grand miracle au 
Iiure de iès miracles. ;

Nous auons encores auiourd’huy d’autres 
remettons de Poftel. Car lemeiîne Paiquier 
plaidant la cauiè dit, qu’Ignace n’auoit pas 
moins efté partial &  perturbateur de noftre 
Egliiê,que Martin Luther, Que fvn èc f  autre 
eftoyent nez, fous vne meftne centaine d'ans; 
Martin en fan 1483. Ignace en fan 1491. 
tous deux auoyentbafties leurs ièétes, diiàns ; 
qu’ils raportoiét tous leurs principes ànoftre ' 
Egîiiè primitiue,afin d’attirer plus aifèment 
le iîmple peuple à leur cordelle. Mais que 
la Seéfe des Ignaciens eftoit plus à craindre- 
que des Luthériens, diicourant par le menu
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les raifons qui leconuioyent de Je dire: Et 
fpecialement que chaeü de nous le tiendrait  ̂
fur iès gardes contre Luther, que nous efti- 
mions herctique: au contraire, qu’en celle 
d’Ignace, il ferait aifé d’eftre iurpris par ie 
ne fcay quelle papelardie dont elle eftoitre- 
ueftue. Celle lêule conclufion (dit le melme c < 
la Fon) monilre que Pafquier eft remply de c c 
tenebres &  de malignité ,&  s’il parle à bon c c 
efeient, il a famé telle que ceit Athee, que ie c c 
n'ofe nommer, qui a fait vne lêmblable com-« e 
parailbn de Moïle ¿kde la L o y, à Mahomet c * 
& fa fe$e,& les appelle to® deux impofteurs.< c 
Quoy ? que celuy qui compare Ignace à 
Luther, cornette pareille impiété que f autre, 
qui fait comparailon de Moïle à Mahomet! 
Moïfeeileuexprelïement de Dieu pourde- 
liurerlêsenfansde lacaptiuité d’Egypte,&  
tyrannie des Pharaons ; Moïle en faueur du­
quel la mer miraculeuièment s’ouurit pour 

| leur faire voye : Moîiè auquel Dieu apparut 
& parla ; &  par les prières duquel tant qu’il 
auoit les mains eileuees au ciel, ce melme 
grand Dieu rendoit les enfans d’Ifraël viâo- 

I deux, le ne croy point qu’il y ait eu vn û 
; fflefehant homme qui.ait ofé faire la compa- 
railon de Moïle à Mahomet : &  s’il y en a 
cuquelqu’vn, i’eftime que nos Ieliiites lont 
•auifi. mefehans que luy de comparer Ignace
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à Moïfè. Celle comparaiion m’eftoit eftrâgc, 
maispaiïànt fur leurs autres liures Ieiliites, 
ie trouuayque cela leur eftoitfort familier. 
Car le Pere Annibal C  odretô n’a pas douté 
d’eicrire, que leur compagnie auoit pris ion 
nom, de ce que Dieu les auoit donnez pour 
compagnons à ion cher fils Iefus Ohrift, qui 
les auoit acceptez pour tels. Ht dans leurs 
lettres annuelles de fan 1 5 8p. les Iefuites du 
College de noftre Dame de Lorette eforiuâs 
à leur General, racontentqu’vndemoniacle 
ayant efté coniuré par vn des leur, en vertu 
du nom de Iefus, il fe courrouça aucunemét: 
mais quand on luy coucha du nom dlgnace, 
adoncques le diable commença de faire le 
diable plus qu’auparauant, tant il eut peur 
de ce iàinâ: Nom. Ces bîaiphemes font les 
moindres peccadilles de nos Ieiuites : cefte 
famille en a bien d’autres, dont i’eipere quel­
que iour faire vn bon &  fidelle inuentaire. 
Mais parce que me laiiïànt conduire d’vn 
propos à autre, i’entrepren iàns y penièr, fur 
le progrez &  fuite des ans, ie veux reuenir à 
noftre Ignace &  iês compagnons, pour vous 
monftrer quelle fut leurçharlatannerie lors 
qu’ils arriiierent à Rome pour y eftre receuz.
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\rand Ignace,

C h a p i t r e  X I,

f. G  n a c e commença d’eftudier^/. %  
en Tan 1524. dedans la ville d e 1-.^-17* 
Barcelonne, eftant aagé de tren- ^¿13*-

> uoit bonnement goufter. Car ayant (comme 
ilfe vantait) îefprit dutoutefleiié au ciel, il 
nepouuoitdeicendre fi bas comme eftoyent 

ï les Declinaiions des noms. Quant etiam rem 
| (dit Mafiree). quajt futura pmfagiens , etiam 
Ï diwabat wafer humant generis intmicm, ea 
I maxime tempore , crebra intelligentix lumina 
I (idem offe rens, S" recondita Scriptum facm 
I mpJeria patefacìens. le ne peniè point que 
I jamais homme parla: plus vrayement que 
¡eeluy la j car toutes ces prétendues contem- 
! plations celeftes d’Ignace eftoyent vraycs 

mommeries du diable, qui nous voulut faire 
p relent d’vn homme,lequel par ion ignorâce 
ti'oubleroit îeftat general de noftre Egliiè. 
llpaifaen ce rouhafte deux ans dedans Bal­
lonne , au bout defquels anticipant fur iès 
cftudes 5 il iè traniporta en fVniuerfité de 
Alcala, où il feit ièmblant d’efttidier en Lo- 
gique, Phyfique , &  Théologie. ln  LogicU 
(ditMaftee)'rtrmìnos quas appellarti ¿n phifick
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lib. l*C*X6,
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Albertum in Theologiu , Magiftrumfententia- 
ru, qui maxime tu Iwri in Hijpania terebantur, 
emluere, &  plures quotidie cœpit interpretes. 
le vous Iaiiîêr à penier iî ces liures iè laifíoyct 
manier par celuy qui n’auoit eftudié que 
deux ans en la Grammaire par maniere d’ac- ¡ 
quit : voire quand il y euft employé iès cinq ¡ 
lèns de nature,fans voler à autres deiTeinsicar j 
les plus verlez aux bonnes lettres font bien j 
empefohez d’entcdre Albert, &c plus encores 
le maiitre des iêntences, premier fondement 
de noftre Théologie icholaiHque. AHiouftez 
que les deux ans qu’il paifa, tantoft à Alcala, 
tantoft à Salamanque autre Vniueriité,ce ne 
furent que priions &  procedures extraordi- j 
naires contre luy, c’eft à dire, autant d’inter- I 
ruptions d’eftudes imaginaires contre luy: j 
ie dy nommément imaginaires, parce qu’il j 
n’auoit autre eftude en fon ame , que de I 
former par beaux femblans vne nouuelle I 
Scéfce. Tout cela fut en partie cauiê, meiines j 
voyant iès deiîèins ne luy reufoir en Eípagne, | 
qu’il voulut vilïter noftre France, &  arriuaf 
dedans Paris au mois de Feurier 1528. Et I 
lors difont Maifee &: Ribadeneire$cognoif-j 
font le peu d’aduancement qu’il auoit fait 
quatre ans durant, tant pour auoir precipité 
que côfondu íes eitudes, il delibera de fuiure 
le grand chemin : Prenons le li.ure de Maifee,
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Si voyons ce qu’il nous en raconte.
Ctm<L experiendo iam  cognouijfet eam effe  

humans m entis im b ecilita tem , v t  in  p lu r a v n o r* ^  l8‘ 

eodewçfitempore/vix at que sg re fu fficia t 3 dam - 

M tifVriorefefiinatione,pofihac copenâifs omifits, 

rigu vin procedere, &  fiudiorufuorum  nouum  

im tiim  or d ir i cœpit. Ig itu r  ad M on tìs acuti 

Collegium ¿ta re quotidie, at que interprocacium

pmrorum greges, m atura tam sta te V tr , Gram ­

matics Rudim ent a repeterè non dedignatm  est.

Simtd etiam  de fia to  precationis tem pore 

vexatione corpufculi , quo plus ottj (f? v ir iu in  

fupereffet, m ultum  im m in u it : Sic tam en v t  

ills precipue tria  nunquam  om tferit, Prim um  

vt quotidiefacrificio c M ijfs  religiose inter effet: 

âfrerum -, v t  ottano quoque d ie , pofi P œ n iten tis  

Sacramentum  5 cceleiH pam fefereficeretcextre- 

rnum, v t  bis quotidie fu a  eim  dici d illa  sfa tta , 

cogitata quam  d iligen tifiim e recognojceret:con-  

ferénfque hodiernum  cam  heUerno d i e , hebdo-  

madam cum hebdom ads, m enfem d cum m enfe, 

faos enfiar itu v e l  progrcjfus , v e l regrejfus, 

fer qmm. accurate-exp loran t, atq^perpenderet.

Suiuons les briièes du melme Maffee. Ignace Baca9* 
dcant arriué à Paris, tanta fu b ito  rerum  inopia 

opprejfus e îi , v t  e t cibum  osliatim  q u a n t are 

quotidie, &  in  h ofiitalem fian B i lacchi domum, 

topmis precibm , exorato e im  loci ?  rsfide} dem i- 

\rare neceffefueritjgraui fane incomodo. Ig itu r
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? r,
in S. lacobi boftitio,quod procul eft infuburbam\ 
'extrema, neceftitate. compulfus Ignatius yin tanto 

■ jlocorum in ferm ilo, cum alps affticiabatur com* 
' modi*, turn vero quod cum ante lucem, in ^Aca- 
demi a inciperent SchoU, nec nifi no f i e  define- 
ren t, ip f t , illius ho(j>itij k gibm , nec mane ante 

'■ Solis ortum egre di poterai > eft v e fter e  ante occa- 

fim i regredì cogebatur s f i c v t  in ter eundum (ft 
redeundum, quamuis indù f i r  io ac diligendi ài- 
J àpulo, mult urn & de magiftri ddflatis, eft de 
tota fchalarum cxercitatione deperirei. Cui tato 
detrim ento, cum in prafìntia nullum aliud re- 
medium o ccu rrere tco r ift lium  ecepit de more 
fich olafticorum e gentium  yeacondiiione locandi 
operam fiuàm alieni ex i^Academia primarys 
dofloribufque, v t  quod fib i a rebus domesiicq, 
otìjfiupcrefifety id  totum in ficbolaftica dijcip lina, 

fludiiftjue docirìna con film erei. E t  peu.apres 

v o ya n tlgo a G e j CQmmè.il aduan^oit peu ics 

eiludcs. p a tio n em  ìm jt m ulto ,commodiorem, 

v t  in ìiis v  ac ationum  fe rijs  y ih  B e lg iu m , atque 

in terdum  etia m in  cAngliam .y ftu eB H ta n n ia m  

ad H iftanos n eg otia tors excu rreret $ quorum 

henignitate cìim  fa c ile  obtinuijfet. annuam pe­

cunia fum mamy L u tetìa  totoftu dioru m  tepore, 

cert is penfiohibm exigendam y commodius multo 

empit ih. liheratium difciplinarum  co g n itio n cj 

v e r  [ari : C u m d  oUodecim  fe r e  m enfes L a tin i 

lingua tribu ìffet in  U M ontis a cu ti Collegio y in

Collegium

%ir_b
¥■g?

m
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Çolleginm cuid San&a Barbara nomen ejl̂  ad 
fhilofiphiœ findia tran fût; ibtque triennio &  
wenfibu*fex (quodfpatium tempori* in curricm 
lo philtdppbiœ y in endemia illa tribuitur) ita
wofecity vt honorífico (JWagifiti indicio (is erat 
loames Fenna Philofophm) pofi confueta certa- 
mina, laurea cater if^ doctrina infignìbm deca­
ntiti fit. Pofihœc in cœnobij dominicani gym- 
ufio facram Theologiam agreffm eit ingenti 
jme labore. Ribadeneire iiipplement des men- 
teries de MafFee, adio urte : Spatio philofophia 
menfi/elio¡uum tempuSyadannum trigefirnum 
mintum exeuntem , fiera Theologia tribuit} 
yard fufeepto labori fincha , Dei benignitate 
rebondit. Il veut dire qu’Ignace rapporta 
autant d’honneur de la Théologie , que Phi- 
lofophie. En quoy il a dit vray,n’ayat raporté 
aucun los de l’vne,ny de f autre profèflìon.

le  vous ay icy eitalé la marchandife que 
i’ay priiè en la boutique de MafFee,en laquel­
le ien e veux rien perdre nygaigner. Il faut 

| que toute hiftoire contienne ou vérité, ou 
| quelque apparence d’icelle : cede cy n’a ny 
| îvne ny iautre.Car pendant que MafFee nous 
1a icy voulu reprefènter les actions d’vne 
| homme pie, il nous en fait vn Grammairien 
tel quel,ou qui du coutme feeut iamais parler 
Latin, ou bien s’il le parla, ce fut comme vne 
vraye pie qui leVarloit fans l’entendre. Et

G
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neantmoins au bout de fes eftudes il en fait 
vn grand Philofophe.Ce n’eft pas ailes qu’vn 
teftnoing depoiè quelque choie auoir cfté 
faiteùlluy conuient rendre raiion pertinente 
de ion dire , s’il veut qu’on y adioufte foy. 
Repaftèz fur tout ce que ie vous ay icy leu: 
Premièrement MafFee eft d’accord que tou­
tes les eftudes qu’Ignace auoit faites, pédant 
4. ans en Eipagneluy auoyentefté inutiles. 
De maniere qu’il fut contraint de iè remettre 
aux bailes dalles au College de Montaigu 
auec les petits grimaux, pour r’apprendre les 
premiers Rudimésdela Grammaire Latine. 
A  quoy il vacqua dix huid mois feulement 
auat que d’entrer au cours de la Philoiophie. 
le vous verifieray que de tout ce temps vous 
n’en icauriez trouuer iix d’eftude. Pendant 
ces dix-huid m ois,il ne perdit iamais vne 
Meiïè : tous les Dimanches il faiibit lès Paf 
ques:cela neiè deuoit faire iàns deuotion, 
pour le moins il y falloir adioufter le Samedy 
à iè préparer, ou bien s’il alloit aux leçons ce 
iour là , pour le lendemain iè preiènter à la 
table,c’eftoit abuièr du Saind Sacrement de 
f  Autel. D’auantage il entroit tous les iours 
en ia conicience, &  fi ainiî voulez que ie le 
die,en ion cercueil; Belle eftude certainemét 
&  pafïànt d’vn long entreiet tout autre:mais 
pendant qu’il y. vacquoit*, c ’eftoit autant

l i-
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deiloumer de Ton autre elliide, dont nous 
parlons maintenant. S a première habitation 
fut à S.Iacques de Hault-pas, diilant d’vn 
demy quart de lieüe du College de Môtaigu, 
combien y auoit-il de temps perdu à f alîer 
Sc au retour ? La porte de ceil hoipital s’ou- 
uroittard le m atin,& ie fermoittoil lefoir, 
qui luy faifoit chiffrer autant de leçons tous 
les iours : mais encores beaucoup dauâtage, 
quand vous coiiiiderez qu’il luy faîloit de- 
mader faumolhe par les maifbns pour viure: 
Ce n’eiloit pas viâde preile pour luy. Pour iè 
garentir de ce mal , il fut contraint de ièruir 
aii College : Condition par laquelle il peut 
trouuer plus aifèz alimens pour ion corps, 
mais non pour îefprit : car eilant iortyd’vn 
hofpital, & d ’vne mendicité pour fêruir,ne 
doutez pas qu’il fut employé aux plus bas &  
vils feruices d’vn famulus de College , qui 
font de faire les liéts, baîlayer la chambre, 
defcroter les habillemens de ion maiilre, les 
efpouiïeter, mettre le pot au feu, aller au vin, 

j lauer les efcuelles : &  autres menus offices 
| qui dépendent de celle charge. Iugez com- 
i bien de temps il luy pouuoit relier d’eilude.
; Enfin pendant ces dixhuiél mois il fit plu- 
i fieurs voyages, durât le temps des vacations, 

tant aux pays bas , qu’en Angleterre pour 
tecouurer argent, le fouhaiterois volontiers
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que Maffee me dift quel temps de vacations 
on donnoit lors aux eicoliers ? car ce m’eft 
vne choie nouuelle. Ces voyages ne pou- 
uoyent eftre faits qu’à longues traites, par vn 
homme de pied qui eftoit contraint de qué­
mander fa vie : &  meimes le traied de mer 
pour paflèr en Angleterre eft de quelque 
coniideration,meilés toutes ces circonftaces 
enièmble, combien de temps d’eftude en la 
Grammaire peut-il refter des dixhuid mois, 
au bout deiquels on fait monter à la Philo- 
ibphie, celuy qui ne pouuoit eftre congru,& 
inefperémct on en fait vn grand Philolophe, 
&  puis vn profond Theologien.tes eicoliers 
quiontpaiïe lesdeftroits de Grammaire & 
Rhétorique, &  qui auec ce ont conioint la 
ledure des Orateurs , Hiftoriens , Poëtes 
Grecs &  Latins, feipace de cinq ou iîx ans, 
à peine font-ils capables d’entrer au cours 
de Philoiophie:& nous eftimeront ceft hom­
me qui n’auoit iamais eu le loiiîr d’eftudier 
iîx mois francs à la Grammaire entre les ieu- 
nes enfans, auoir efté vn grand Philolophe? 
Toutes choies deimentët ouuertement cefte 
hiftoire. Car meimes pendant les trois ans & j 
demy de ion cours, il fut mis à flnquiiîtion ' 

Maff.Hb. par deuant Frere Matthieu Ory Inquifiteur 
■ *iïfàden de la foy,& faillit d’auoir la iàlle au College 

deSaindeBarbe,iousMaiftrelaquesGouea
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principal, à la delatió de Maiftre lean Penna 
fon Regent, D ’autant qu’il desbauchoit les 
compagnons de leur eftude ordinaire,^ ina- 
ni nefcio qua fim u la tion e fa n c íita tü , optim um  

ilhtiï Gymnafij Jiatum  ac d ijcip lin a ÿ eru ern ret? 

dit Ribadeneire. D ’auantage pendant les lÿbaden. 
trois ans de ion cours, il encheueftradans Ces hb'i£-î- 
rets, vn Faure, Xauier, Lainez, Salmerón  ̂
Bobadille,Roderic,4ès premiers copagnons, 
ou pour mieux dire ,iès premiers difciples, 
auec lefquels depuis il trapa le premier crayô 
de leur Société à Mont-martre,I’appren tout 
cela fpecialement de Maffee, & neantmoins 
ce beau compteur eft fi mal aduifé de nous 
dire, que pour ce rendre capable de la Philo- 
fophie, il auoit oublié toutes iès anciennes 
importunitez du diable, pour mieux vacquer 
aies eftudes : appellant iàns y penièr, impor­
tunitez du diable, ce qu’Ignace diibit eftre 
deuotion.

LaiiTons cefte Philoibphie à part, &  con- 
j fiderons ion eftude en la Théologie : il pafta 
S Maiftre és arts en Mars 1552. depuis tombé 
I en vue longue &  lourde maladie,il reprit ï air 
d’Efpagne par le conièil des Medecins.au 
mois de Nouembre 1535 .Pouuez vous faire lib.
vn grand Théologien en trois an? de celuy 

n’auoit aucun fondement de Grammaire ub.z.c,̂ . 
ny de Philoibphie ? Et pour vous monftrer

G  iij
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qu’il eftoit vn grand aihe,i’enten pour toutes 
fortes de lettres, &  non pour ce qui apparte- 
noit à k  prudêce mondaine, en quoy il eftoit 
vn oiitrepafte, cela eft taiiîblement recognu 
par Jes Iefoites mefmes qui ne nous veulent 
repaiftre de fables. Quand les Peintres nous 
veulent reprefenter vn S. Hieroime, ils luy 
mettent vn liure ouuert entre iès mains,com- 
me àceluy quia efté réputé le plus foauant 
de tous nos Dodeurs de fEgliiè.Et quand les 
Iefoites repreiêntent en figure leur Ignace, 
ils luy baillent vn chapellet en la main, tef- 
moignagé de fon ignorance. Caree font les 
prières des limpies femmelettes, qui ne fea- 
lient ny lire, n’eforire. Tel le trouuerez-vous 
figuré en taille douce,deuant vn Crucifix,fur 
le frotiipice du liure de Ribadeneire imprimé 
à Lyon par Iacques Rouifin,en fan 1595. 

u  Ton Auiïi René de la Fon, par vne fincerité de 
(mlK>6- confidence, qui luy eft fort familiere,Ie reco- 

5 s gnoift franchement quand il dit, Que iamais 
5 3 on ne reprocha à Saind Antoine,ny à Saind 
j) ? François , ny aux Apoftres ( parole certes 
3 3 digne d’vn deuot Iefoite, de mettre les Apo- 
3 3 ftres apres S. Antoine &  Saind François.) 
3 3 Les Apoftres auoyent-ils eftudié ? dit-il. Ils 
> 3 auoyent pliiië du S.Efprit les fcieces diuines: 
3 3 Ignace les auoit aufii puifoes du mefine S. 
3 3 Eiprit : &c combien que ce fuft en plus petite
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quantité, toutêsfois ce futd’vne melme iôur- c ç 
ce. Ht vrayemeiit ie fcay bon gré à la Fon:
U eit homme conicientieux d’aduoüer ion 
Ignace icauat, comme S .Antoine, qui faiioit "Pyjfn. 
gloireMe ne rien fcauoir. Ce n’eft pas auflï à 
Ignace auquel ie m’attache pour Ion igno- * ' a ‘ 
rance , ains à ces deux ignorans Ieiuites,
Maitee 6c Ribadeneire,qui nous veulent faire 
accroire qu’il cftoitvn grand Philofophe Ôc 
Théologien, ne s’aduiiànt pas que le publiât 
tel en gros, ils ie deimentent eux meimes par 
les parcelles qu’ils ont racontées de lès eftu- 
des : 6c neantmoins ie veux que chacun en­
tende de quelle façon le S. Eiprit eftoit logé 
enlgnace 6c iès compagnons, quand ils pre- 
fenterent leur requeite au Pape Paule I I I .  
pour faire approuuer leur Sede.

Quy lors qu Ignace &  Jes compagnons Je pre- 
fenterent au Pape Paule 111. c estoyent de 
vrais charlatans(pue les qualité! qu'ils Je 
donnèrent efioyent JauJJes.

C h a p i t r e  X I I .

E quelque cofté que ie me tour- 
451 ne, ie ne trouue que tromperies 

en cefte famille des Ieiùites,voire 
dés le commencement de leur 

°rdre. Quand Ignace 6c iès compagnons
G  iiij
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: preiènterent leur requefte au Pape Paule III, 

pour authorizer leur Sainâre Compagnie du 
nom de Ielus, la promelïè qu’ils luy failoyent 
eftoit de réduire au lèin de ÍEgliíe les héré­
tiques, &: de conuertir les Turcs &%utrcs 
melcreans à noftre foy. En quoy il n’eftoit 
pas requis d’apportçr bonne volonté feule­
ment , mais aulfi de la fuffilance &  capacité.' 
C ’eft pourquoyils le donnèrent bien garde 
de fe nommer limpie elcoliers, car on le fuil: 
mocqué d’eux : ny aulîî de fe qualifier Théo­
logiens. Ils efioyét trop foibles de reins pour 
pour s’attribuer celle qualité. Mais par vue 
moyenne voye ils le déclarèrent maiftres és 
arts, nôn d’Elpagne, non d’Italie, ains de là 

- grande &  fameulè Vniuerfité de Paris, &  à la 
luite de cela adioufterent qu’ils auoyent eihi- 
dié plufieurs ans en la Théologie. Le Pape 
pour elîreelclaircy quel fruiét pouuoit pro­
duire ce nouuel Ordre,commet trois Cardi- 

Montaig, naux. De ces trois, il y en auoit vn Luquois,
* Barthélémy Gui dicción , perlônnage plein 

de do ¿trine &  de pieté (par le tefinoignage 
melmedes Iefiiites) qui peu auparauât auoit 
fait vn liure contre les nouueaux Ordres de 
Religion. Ceftuy comme eftant en ion châp, 
leur fut vn puifïant adueriàire, &  auoit rangé 
les deux autres à ion opinion. Mais en fin 
Ignace le gaigna tant par les longues impor-r
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tunitez, que par vne milliace de MeÎTes qu'il m.iîb.z. 
fit dire aux fiens. Ces trois Cardinaux ne di- caP‘*7- 
fputerent que la queftion generale iur la nou- 
ueauté des Ordres, fans approfondir la parti­
culière , fcauoir fi ces grands prometteurs 
eftoyent yfilis de la montagne d’Horace, qui 
accoucha d’vne foury. Suppléons maintenât 
leur defaut. Montaignes parlant de leur ad- Montaîg. 
uenement, dit ainfi : Premièrement ie reipôs ccaM°- 
que celle Compagnie de Iefiis prit ion com- c c 
mencement en fVniuerfité de Paris, &  que là c c 
elle ietta là première racine és dix Maiilres c c 
es arts de laditeVniuerfité,defquels Maiilres, c c 
vneiloit Biicain, Ignace de Loyola : vn Na- c * 
uarrois , François Xauier : deux François, c ( 
Pafquier Broet 8c Iean Codure : trois Eipa- c c 
gnoîs, Iacques Lainez, Alphoniè Salmeron, c c 
& Nicolas Bobadilla : deux S auoyars,Pierre c c 
Faber & Claude Iayus : 8c vn Portugais, Si- c c 
mon Roderique. Il les pleuuit auoir eilé tous £ c 

; Maiilres paiïèz en f  Vniuerfité de Paris, &  ce 
| par la leçon qu’il en auoit appriiè des pre- 
Imieres Bulles du Pape Paule III. de fan 40.
| dont, la teneur e ilo it telle : 3S(ufer fi  quidem  

I m epm m  quod dilecH  fd ij lg n a tim  de Loyola,

\&  Petrus F a b e r, d e  lacobm  LaineT^, nccnon  

: Claudim la ïu s, Pafchajius B roet, &  Francifcm  

\ hunier,neenon ^ élp h o n ju s Salm eron,&  Sim on  

Roderions ,  loann es C od u ri , &  H dcoU us
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de Bobadiila Presbytert Pam pibnen.G ebennen. 

S egu n tin .T oletan . V tfen .E brcd u n en .& P a lëtin . 

cïuitatum  &  diœ cefium , rejpeffîiue in  artïbm  

M & gisiri) in V n iu erfta te  P  a rifg ra d u a i i  3 &  in 

7"heologicà flu d ijs per plures annos exercitait, 

S p iritu  S .afflattyiamdudum e diuerfis m undi re+ 

gion ibm  decedetes in  v n u  cm ueneruntXç. vous 
laiiïè le demeurant, portant &  lapromeiTe 
eimerueillable de ces nouueaux cheualicrs ; 
errans, &  ce qu’ils obtindrent du Pape. Tous I 
ceux cy eftoyent encores pleins de vie à i’ad- j 
uenement de Iules III. à la Papauté,duquel j 
ils obtindrent confirmation en Îan 1550. 1 

4 fous les mefmes qualitez,ainfi que trouuerez | 
dâ ’ Ribadeneire, liure 3 .chap.21. où la Bulle j 
eft tout de Îôn long inferee. Ils iè dirent tous ! 
Maiftres és arts paifez en fVniueriité de Pa­
ris, tousauoir plufieursanseftudiéenla fa­
culté de Théologie, &  tous.eftre inipirez du 
Sainéf Efprit. le n’auois iamais entendu que 
le S. Efprit nous enfèignaft d’eftre menteurs, 
iînon par ces entrepreneurs. Pour les vous 
faire déclarer tels, ie ne veux auoir recours 1 

,î“ 4‘ qu’à leurs deux grands hiftoriographes. Cari 
fî vous croyez à MafFee, ny Lainez, ny Sal-1 
meron,nyBobadille, ne p allèrent Maiftres à | 
Paris,ainsenvneVniuerfité borgne d’Efpa- 
gne q u’ils appellent Com plutenfem  Academiâ, 

&  en lagage Eipagnol Alcala. O y o n s ce que
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1 dit Ribadeneire./^tf^ LaineTgidolefcens con~

I f0 o philofophia curfu, L u te tia  e x  C om p lu ten fi 

\ ¿cademia , cum  K^ilphonfo Salm erone, item  

dalefcentulo rveneraty tu m jlu d en d i, tu m  etia m  

Itrmtium incjuîrendi 3v id en d i^ g ra tin . En ce 
; paiTage ie ne voy que Iacques Lainez paifé 
I Maiftre à Alcala, Sc quac à Salmeron c’eftoit 
; vnieune gars qui eftoit venu à Paris,tât pour 
I eftudierque pourvoir Ignace. Mais Maffee 
; en ceil endroit plus hardy que ion compa- 
! gnon, les auoit tous deux déclarez Maülres 
! ésartspaifez enEipagne. Iacobrn L a in e \  quiMaff.iib, 

! dcmde Societati nojlrœ p ro xim m  ab Ignatio  I-wi'-aI*

; pr&fuit, &  '-'L lp h o n fw  Salmeron Toletanm>  

i Quels &  L a tim s litte r d  adm oium  éruditm y ;

! vterque confeHo Compluti, philofophia curri- 
\ cttlo, Parijios, partim T heologia caujfa, partvm 
i etiam nofeendi IgnatijgratinprofeUi. Accor- 
| dez ces deux pafÎàges, Ribadeneire fait Sal- 
; raeron vn ieune enfant, non promeu à aucun 
i degré,pour le moins n’en fait-il mention telle 
i qu’il auoit faite de Iacques Lainez:&: Maffee 
! le publie accôply en toutes lettres Grecques 
j&Latines,&auoir acquis le degré de Mai- 
jftrife en Efpagne.Demeurons en l'opinion de 
iceftuy: carie ne prens plaiiîr dçjes defniëtir 
jque fous bons gages. Le meime Maffee ad- 
ioufte apres ces deiix c y , Nicolas de Boba- 
diile , &  Simon Roderic. K̂ dcceJPit ad hosdià c.u.
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2 S(jcolam Bobadilla P d e n tin m ', doffim itmenü, 

philofophiâm public} profejfta in  oppido H u  

Jpam £, P in tia , itém quc præjtanti indole Simon 

R o d cn cm  L u fit m m . le mettray doneques 
Bobadille entre les Maiftres és arts d’Efpa- 
gne,puis qu’il y auoit eniêigné la Philoiophie 
auparauant que de venir en France,mais non 
Roderic qu’il figure pourvn ieune homme 
de belle promefïe, &  non plus , en ces mots, 
p r& B m ti indole. le fcay bien que Ribadeneire 
parlant de ces iept en grossit qu’apres qu’ils 
furent paftèz Maiftres és arts, ils firent leur 
premier vœu à Mont-martre en fan 1554. 
le iour de f AiTumption noftre Dame, mais il 

ĵbaden. ne dit pas qu’ils fuifent tous pa fiez Maiftres 
lib.z.c.4.̂  p arfs> £ a vérité doneques eft,fî vous les 

croyez que de ces ièpt il y en auoit quatre 
pafiez Maiftres és arts à Paris, Loyola, le Fa­
ure , Xauier, Roderic, &  les trois autres en 
Efpagne,Lainez, Saîmeron, &  Bobadille. 

Eod. c-4-Et vn an apres s’adioignirent à leur Société, 
Claude Iaye, Iean Codurie, Paiquier Broet. 
Vous ne trouuerez point ny dans MafFee, ny 
dans Ribadeneire, qu’aucü d’eux euft iamais 
pris aucun degré de licence. De maniéré que 
fi vous les croyez, de ces dix compagnons, il 
y en auoit quatre graduez dans Paris,trois en 
Efpagne, Sc les trois autres fans aucun degré 
de Maciftrifè. Et vousdiray en pafiant,que
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Pafquier Broet eftoit pour tout potage vn 
crrand aine. le le dy pour fauoir autresfois 
non feulement halené, ains gouuemé, lors 
qu’à  íhoftel de Clairmont, rue de la Harpe 
¿paris, il prefidoit furleslefuites. Ceftoit 
vue grande idole , dont on pouuoit dire ce 
que difoit anciennement Aufone d’vn Ruf- 
fus Rhetoricien.
Hœc Ruffi tabula efi? m l ueriHcûpfie u b i R ufim ?

In cathedra:qm d a g it? hoc epuod &  in  tabula.

; Ettoutesfois ie m’abufe, car iamais il n’ola 
entrer en chaire pour preicher, ou faire lepó, 

i cognoiiîant ion infuififance.
| Voyons maintenant quel temps d’eilude 
I ces dix nouueaux champions auoyent fait 
i en la Théologie : car ils affermèrent au Pape 
'Paulequ’ils y auoyent eftudié pîufieurs ans. 
i MafFee nous tefmoigne que quand ils firent 
i leur premier vœu à Mont-martre , la plus 
i  grande partie d’eux auoyët ia fait leur cours 
5 enTheologie, 8c les autres y eftoyent entrez 
jen bonne deuotion de le paracheuer, pour ce 
liait, s’acheminer à la conquefte des ames 
Turqueiques en la Paleftine,ious le bon con- 
igédenoftreSaind: PerelePape. Lepaifage 
mérité bien d’eftre icy veu tout au long. 
’Mofee igitur[ocios D e ï beneficio n a B m lg n a tim  

(parknt de iès fix premiers compagnons) 
ftod um  dut m oliebatur &  agitabat anim e.
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re ip ß  aggredì prim o quoque tempore fla tjiit, v t  

H ierofolym a* Pontificie m a x im i perm iffu repe- 

te r e t, genteffo fin itim a * , ch r iftia n a  quondam 

Religione p ra fia n tesfiein d e M ahom etia-nepha- 

rìafìiperfiitione deceptas/uela m ifierabili errore \ 

ad H jentaiem  E uangehcam  reuocareti v e l  certe ’ 

(quod erat proxim um  )  fianguinem  ac noìtam in \ 

cauffa tam  pia cfigloriofa profunderet. TSpeque ? 

lane d iffic ile fu it , cateros iam  /ponte currentes, f 

&  D e i amore in cen fosjn  eandem  fiententiam  $  

propofitum  adducete. E t quia plerique Theologie, 

fiu d ia  nondum abfoluerant,ne in terim  conceptus 

ardor anim i refiig efcerct, &  fim u l v t  ipfiorum 

e o g ra tin * diurna M a ie fla ti obfequium  effettuo  

m aiorem  fib im etip fi neceßitatem  feru itu tis  ac 

R eligionis im pofuiffent : implorato beatifiima 

V irgini* patrocinio, ac S.D ion yfij Areopagita, 

cuirn in  tutela P arìfij f u n i , in  ade fuburbana, 

qua M o m  M arty rum  diciturfiub confefiioni* é  

E u ch a rìfiia  m yfieria fefie obflrin xere fin ga li, 

emenfis T  heologiaJpatijs,continuo nu ntiu  rebm 

m ortalìbus rem ittendi, atquc in  paupertate per­

p etu aferm e di g loria  diurna 7[a iu tia n im o r u m  | 

ac nom inatim  ad confiitutam  d ie m , Hierofoly 

m am  eo confilio nauigandi yv t  in  conuerfionem 

infidelium  foto peB ore incum berent ,palmamy 

m artyrij fiudiose captar ent. i d  confilium  fiqtis 

in  re im pedireturf anni circum aBo [patio denifa 

Rom  am a dir e n tfu a m fi operam fum m o Pontifici
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çhrifti Vicario, adjjpirituale proxim oru m  m x i-  

lium fin e vHa pram ij p a B io n e , veltcm g o ru m > 

0tloeorum  exceptione d eferren t, id v o t u m in  

eo temple v o u er e in g é n u  confu &  a la crita te, 

mnofofi C h riB u m  natum  15  34 . decimo oBauo 

tal.Septem brîs, quo die ^ iffu m p tio n ü  U M a ri*  

firginis m n iu erjk ria  gratulatio celebratu r: 

idémque votu m  codem  loco dietfe pa riter m n o  

proxmo ac tertio  celeb ra ru n t. Rendons ce 
palTage François, car iümporte à mon dis­
cours que chacun l’entende.

Ignace ayant donc acquis, ces iïx compa- < c 
gnons parla grâce de D ieu, délibéra d’effe-c c 
duer le plus toit qu’il luy ièroit poflible, ce «£ 
que dés pieça il auoit proietté en ioy-meime, < c 
qui eftoit de retourner en Hierufalem, fous le« c 
bon congé de noilre SainétPere le Pape, c

j làconuertirànoilre foy les nations limitro-c «
| plies, autresfois nourries en la Religiô d ire- « « 
i ilienne,& maintenant infe&ees de la damna- « «
I ble fuperilition de Mahomer.ou en tout eue- £ <
; nem'ent eipandre ion fang & là vie, pour vne «c 
fi deuote &  glorieuie querelle. Et ne luy fut « « 

j mal-aiie d’induire iès compagnons à ion opi-c £ 
jnion5 leiquels eipoinçonnez de l’amour de£ c 
Pieu, y couroyent d eux meimes. Mais a’au- <■ <■ 
tant que quelques vns d’eux n’auoyentenco- «c 
tesacheué leurseftudesen Théologie, aifinf « 
cependant que celle grande ardeur en eux£ c
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s 3 encommencee, ne fe refroidift , &  auflî que 
3 ? leur deuotion fuft de tant plus aggreabîe à 
? s Dieu , que deflors ils eipouibyent vn plus 
s 3 grand ioug de ièruitude &  religion : apres 
3 sauoir imploré faide de la Benoifte Vierge 
3 3 Marie, &: de S.Denis f Areopagite, patron de 
3 3Paris,ilss’aiîèrnblerenten ÎEgliiède Mont- 
3 3 martre proche de la ville, ou apres auoir efté 
3 3 confeifez &  receu le S.Sacrement de Î Autel, 
3 3 ils s’obligetét tous au vœu qui s’enfuit : C ’eft 
3 s à icauoir qu’apres qu’ils auroyent fait leur 
3 3 cours en Théologie, &  ièroyent paiïèz Do- 
3 3 dtcurs, ils renonceroyet auiïî toit à tous leurs 
3 ? biens, &  feroyent profeffion perpétuelle de 
3 3 pauureté à îhônneur de D ieu, &  fàlut des 
j 3 âmes. Et nommémét prendroyent iour pour 
3 3 aller à Hierufàlem, en intêtion de s’employer 
3 3 de tous leurs cœurs, à la conuerfion des infi- 
3 3 déliés, &  leeller leur foy de-leur propre iang.
3 3 Que û leur confeil eftoit empefché par quel- 
3 3 que nouuel obftacle, ian reuolu,ils fe preien- 
3 3 teroyent au Sainéi Pere , Vicaire de noitre 
3 3 Seigneur leius'Chriit , auquel ils promet- 
3 3 troyent toute obeyifance , pour le fecours 
3 3ipirituel de leurs prochains, fans eiperance 
3 3d’argent, &  fans exception de temps &  de 
3 sperfonties. Ils firent vnanimement ce vœu 
3 3 dedans celte Egliiè, au grand contentement i 
3 3 &c allegreife d’eux tous, fan de fincarnation



denoftrc Sauucur M is  Chrift 1534.1e 15. 
d'Aouft 3 jour de ïAfïumption noftre Dame, 
&le renouuellerent les deux ans eniûiuant 
au meftne iour&lieu.

Tay traduit ces mots emefo TheologU curfuy 
quand ils auroyçt fait leur cours, &  feroy ent - 

; palfez Doreurs en Théologie: car ainiî voy- 
i iç le mefme Maffee, voulant monftrer que- m' 

Lainez&:SalmeroneftoycntpaiTesMaiftres x‘ ca*AX‘ 
és arts en Erpagne,vfer de iêmbiable locutiô:
Vter euconfecîo Complaît Philofophid curriculo.J 

: & Ribadeneire voulant dire qu’Ignace& lès ^ haien-‘ w ltb*2f C*A
; % premiers compagnons auoyent acquis 
| pareil degré en fan 1534. Confetio (dit-il)
| îhilofophiJt cm ju .

; De ce paftage vous recueillez que dés fan 
; 1534. la plus grande partie de ces ièpt com- 
; pagnons eftoyent ia Doéfeurs e.n Théologie, 
i &que les autres vouloyent paracheuer leur 
| cours. Or qu’il y en euft aucun d’eux qui fuft 
: Do<fteur,c’eft:vne menterie trop ouuerte:car 
| fuinfieufteflé,ilnefâut faire aucune doute
que quand ils le prefenterent au Pape Paule, 
celle qualité de Doîâeurs n’euft eilé par eux 
caehee, en faneur de ceux qui îeuffent défia 
acquife, &  iè fuflênt bien donné garde de les 
qualifier feulement Maiftres és arts, le paflè 
plus outre : carie vous monftreray cîairemét 
que nul de ces ièpt,ny des trois autres qui

A 4  T JH *
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deípuis iè mirent de leurcopagnie,n’auoyent 
iamais eftudié en Théologie. Car s’ils fuflènt
entrez au cours, come Maffee nous afïèure,\  1 *

&  y euiïènt eftudié plufieurs ans : ce mot de 
pluiîeurs ne va point à deux ny trois ans feu­
lement , ains à quatre ou cinq pour le moins: 
on ne dit point qu’vn homme ibic entre plu- 
iïeurs perionncs, qui n’eft accompagné que 
de trois.La regle que fon obièrue en la facul­
té de Théologie de Paris, eft quand on eft 
entré au cours, les deux premiers ans eftans 
cxpirez,fefcoliereft tenu de difputer publi­
quement aux Colleges de Théologie â ce 
deftinez,prefidéparvn Do&eur qui luy eft 
parrain , pour le iècourir en les refponfes 
aux obieélions à luy faites. C e premier coup 
d’efïày e fiant paiïe, qu’ils appellent entr’eux 
Tentatiue, feicolier eil fait Bachelier formé, 
&  deilors a permiftion de porter le chaperon 
fur fês efpaules par la ville,&  f habit rouge de 
Bachelier aux efcoles. Quâd nos dix Iefuites 
fê prefènterent au Pape Paule III. ils ne Te 
dirent point Bacheliers en Théologie^ donc- 
ques ils n’eftoyent entrez au cours, ny.pareil- 
lement eiludié deux ans feulement en la 
Théologie. Où trouuerons nous doncques 
en eux ces plufieurs ans, aufquels ils difovent 
y auoir eftudié ?

Il n’y a aucune folutionàcefte obieélion

£R
¥-
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linón vtie,qui eft.de recoghoiftrefranchemët 
que MafFee a efté vn menteur quand il pleu- 
uift, les vns;pour Doéicurs en Theologie,les 
autres pour eftre entrez au cours. Mais bien 
(me dira quelqu’vn ) qu’il fe pouuoit faire, 
que fans fe faire immatriculer au cours de 
Thcologie,au College de Sorbonne,chacun 
d’eux y euft diuerfément fait iès eiludes, les 
vns moins,les autres plus longuement,âpres 
qu’ils furent palfez Maiiires és arts. Quant à 
moy qui ne combats pour la vi ¿foire, ains 
feulement pour la vérité, ie ne fais aucune 
doute que MafFee n’ait efté vn menteur en 
ceft article, tout ainfi comme en pluiîeurs 
autres, &  pareillement Ribadeneire. Voyons 
doncques combien de temps Ignace ¿c íes 
difeiples peurent êftudier en la Théologie 
fans entrer au cours. MafFee &  Ribadeneire 
Iefuites en ont parlé , comme auêugles de 
couleurs * &  moy ieyous en parleray félon 
la vérité hiftoriale. I’ay voulu Tueilleter les 

j anciens Regiftres de fVniuerfité de Paris, 
concernas les Maiftriies és arts dés &  defpuis 
i'an; 1,5.20, iuiqUes en îan 15 56". que les dix 
compagnons d’Ignace , fortirent de France 
pour le venir trouuer à Veniiè Je di fueilleter 
auec de Du-Val fcribe de ÏVniueriité , &  
Violette bedeau de là  nation de France, par 
deuqts lequel eftoyentles Regiftres. Le tout

H
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en preièncë d’autres gens notables :8c voicy 
ce que i’y troüuay folonfordre Alphabetalre 
qu’ils font dreiTez. Pierre Faure, &  François 
Xauier paÎTerét Maiftres és arts en fan 1 529. 
ainfi le porte le Regiftre. PetrmFabér Geben* 
Fracifeus Kmter Pœmpil. lgnzcc en fan 1532. 
Ignatiuf Loyola PaptL Claude laye &  Simon 
Rodericenfan 1534. Claudim laïus Geben. 
Simon Rode ri cm Vifenfis. Alphons Salmeron 
&  Iean Codure en fan 1535.611 ces mots, 
^dlnhonfm SaimeroW Tolet. ïoannes Codure 
Fbrun. le  vous ay fideüement extrait tout ce 
que deifus du regiftre de la nation Franpoifo, 
fous laquelle eh matière de licences 8c Mai- 
ftrifos font comprîtes, fElpagne, là Sauoyc, 
la Proüence , fItalie. C ar quart à Ce que 
Maffee 8c Ribadcneire diien-t que Paiquier 
Rroet eftoit dudioceiê d’Amiens, fi ainfi euft 
efté, on l’euft déclaré par la requefte preièn- 
teé au Pape Paule ,datis laquelle nulle men­
tion de ce Dioceie.

La vérité docques eft,qu’il y en âuoit trois, 
dont les deux indubitablement rï’auoient ac­
quis aucun degré dâ-s Paris, ains en Efpa-gne; 
Lainez &  Bobadille : 8c le dernier Paiquier 
Broet nyen Efpagnê, ny en la France. Au 
demeurant quant à feftude de Théologie, ou 
trouuerons-nous ces plufieurs ans,en laye 8c 
Roderic quipaiTerét 'Maiftfeen Mars 1 534*



D E S  :I É S V ï  T E S.  ' J P

&en Salmeron &r Codure qui le furent en 
fan 1 5 5 5 .  Car nos deux hiftoriographes 

*font d’accord qu’en fan 155^. au mois de 
Houembre, ils deiempareret la ville de Paris, 
pourierédreen Italie à leur maiftre Ignace. 
Ht quant à Ignace vous ne luy fcauriez bail­
ler temps d’eftude en cet endroit pour le plus 
que de trois ans : d’autant qu’affligé d’vne 
lôgue maladie,il fut par Îaduis des Médecins 
conièillé de changer d’air , tellement qu’il 
s’en retourna en Eipagne au mois de No- 
uemhre 1 53 5. Et toutesfois ces grands per- 
fonnages promettoient de conuertir à noftre 
Religion par leur fcauoir, tant heretiques, 
que meforeans &  infidelles. Croyez que fi 
les trois Cardinaux deleguez par le Pape, 
pour cognoiftre de leur fait les euflènr fon­
dez au vif, ils enflent trouué qu’entrans de­
dans fltalie, ils auoyent auecques iair, humé 
ie ne foay quoy des moeurs &  humeurs de 
ces charlatans, qui vont débiter leur triade 
parles villes, eiquclles ils ont accouftumé de 
iè parquer en la grande place, &c là font vne 
longue harangue, promettans de guérir par 
leurs onguens, poudres , huilles , 6c eaux, 
toates'fortes de maladies &  plufieurs autres: 
promdïès qui ordinairement reuiwnnent 
à rien.

H iij



I

fh ftly  a grande apparence de foustemr (pue 
tapprobation put futfaite par ?aule U l. 

de la Sçffie des lefuites y est nulle. ,

C h a p i t r e  X I I I ,

E - C A T B C H I S M E

> . < W _ 2

P rès  que lAduocat eut acheué 
ce dilcours, le Iefuite prit la pa­
role , &  luy dit : A  quel propos 
nous auez vous fi longuement 

entretenu iur ce fiibiet qui me lèmble du tout 
friuole ? le veux que nos premiers Peres & 
inftituteurs de noftre Ordre, n’euiïènttous 
efté Maiftres és arts de fVniuerfité de Paris: 
ie veux qu’il y en euft quelques vns non gra- 
duezue veux que nul d’eux ne fuft ny Bache­
lier &  moins D oreur en Théologie :ieveux 
que nul d'eux n’euft eftudîéen celle faculté; 
Briet, pour vous faire plaifir, ie veux tout ce 
que voulez. Qû  importe tout cela,ie vous 
prie, veu que le Pape Paule III. authorila, & 
dix ans apres Iules Ion fucceflèur, confirma 
noftre nouuelle profeifion? Papes qui pou- 
uoyent s’en faire croire, par defifus toutes lés 
réglés de droiét, par la puilïance ablblue qui
cil attribuée à celle grande dignité. Te vous 
dirais volontiers, que quand ces bons Peres 
n’eufifènt elle que fimples elcoliers, à; peine 
vous puis-ie recognoîftre pour tel ; Vous
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(dy-ie) qui voulez maintenant reuoquer en 
doute leurs qualitez par vne curieuiè recher­
che j apres qu’ils ont eité approuuez. Vous 
deuez fcauoir que le Pape dedans feicrin de 
fcs peniêes, iupplee tous les defauts de droit 
Sc de Fait.

Cela feroit bon à dire (dit i’Aduocat)iî 
par la Bulle du Pape Paule, les copiilcs de la 
Cour de'Rome, euifent par déclaration ex- 
preife adioufté quelque clauiè dérogatoire à 
la vérité du fait.Et neantmoins cefte propofi- 
tion n’eil pas du tout approuuee par tousJ 
Quant à moy ie me donneray bien garde de 
reuoquer en doute la puiiTance du S. Siégé, 
confirmée par vne infinité de paffages,tant 
delàSaindeEicriture, qu’authoritez des an­
ciens Dodeurs de noftre Egliiè : toutesfois 
eftans les choies telles que deifus, il y a grand 
fubiet & raiion de iouftenir que iapprobatiô 
qui a eité faite de voilre Sede par Paule III. 
eft nulle : non par faute de pouuoir qui fuit 
en luy, ains pour vne furpriiè manifefte dont 
vfaites. Entendez s’il vous plaift ce que ie 
vous en veux diicourir. Tout auifi toit que 

|Ignace eut quitté les armes,pour eipouiêr 
| vne autrevie,auifi toit pourpenfa-il de iè faire 
î chef départ, en noitre Eglife militante, La 
| première demonftration qu’il en fit, fut vers 
¡îan 15 36.cn IVniuerfité d’Alcala,ou il attira 
! H iiij
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Maff.iik à & fuittà troiseicoliers Elpagnols, nommez 
t.capir. Artiague, Callifte, Cazere : Sc dellors il im- 
¿iè.i.c.14. prima en ion eipnt quelque opinion de la 

Iefuiterie. Il auoit ôüy dire que Saind Iean 
Baptifte monftrant noftre Seigneur Iefus 
Chrift aux Iuifs, fappelloit ÎAgneau de Dieu 
qui eftoit delcendu des deux en ce baseftre 
pour expier nos pechez. Partant ce icauant 
homme prenat îeicorce,pour la iaiue, eftima 
ne le pouuoir rendre plus vray imitateur de 
Iefus, qu'en prenant vn habillement de laine 
non tainte, &  de meihie couleur qu’elle for- 
toit de la breby, tellement que luy &  lès trois 
compagnons s’habillèrent de layons de celle 

eiïâc. 14-parure. profiteréa ( dit Ribadeneire ) a
fiannifimiüludme^Ënfayalados, î 'ulgo,HiJpam- 
co vocabulo appellabantic' çft. à dire,Eniayônez, 
Et deuant luy,Maffee auoit dit, Natitti coloris 
Une a vesie cnncii vtebantur. Les marchands, 
en leur commun langage,l’appellent ordinai­
rement drap, cerge, ou laine de couleur de 
befté. Ces quatre eftoyét ordinaires de com­
pagnie , &  faifoyent entre autres choies con­
tenance d’efludier en la Théologie. Iugez 
quelle malquarade c’eitoit de veoir quatre 
grands eicoliers aux eicoles de Théologie, 
fans robbe longue ny manteaigains leulemét 
auec des layons de melme parure. Auec eux 
s’adioignit vn François, auquel on ne donna
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pas le ioiiîr de s’habiller comme les quatre 
autres. Car ceite nouueauté d’habits les feit 
mettre à i’Inquifition,dont ils furent fëuoyez 
pardeuant Maiitre IeanFigueroe, grandVi- Maf- 
caire de fArcheueique deTolede, qui leur *‘caP'17' 
commanda dé changer d'habits. Enioignan't 
à Ignace ôc Artiague de s’habiller de noir: 
à Callifte Si Cazere, de couleur tannee, Sc 
quant au François , qu’il ne changeait rien 
de fa vefture. Et quelques mois apres, d’autât t(.M». 
qu’il voyôit Ignace eftre vn homme fans let- //è‘I,c‘14* 
tres & doóhine, il 1 uy défendit de catechiicr 
le peuplé dé quatre ans entiers, pendant le£

! quels il iè pourroit rendre capable pour ceft 
effed. Ses diiciples ne voulans plus tomber 
aux recherches extraordinaires de la iuftice, 
îabandonnerent, au moyen dequoy voyant 
fes affaires ne luy reüicir, mefmes que peu M a f d i t f .  
aiiparauant ôn auoit iupprimé enEípagne,^'17' 
la Sede de ie ne fcay quels taffards, qui s'ap­
pellent les illuminez 5 il delibera de venir 
en France, efperant qu’il y auroit vn meilleur 
fuccez, 8¿ qu’en quelque fubiet que ce fui!, 
pour obtenir la victoire, il la falloir opinia- 
ftrer. le vous ay diicouru quels furet lès com- 
poftemens en la ville de Paris. En fin luy, le 
fatire5Xauier, Lainez, Salmerón, Bobaotlie, 
ÍHoderic, voüerent en ÍEgliíe de Mot-martre 
tau  5 54. le iour de f  Aiflimption, qu’apres .
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qu’ils ièroyét tous paflfez Doéieurs eii Théo­
logie,ils s’achêmineroyent Tous le bon plailir 
du Pape en la Paleftine, pour la conuerfion 
des infidelles3ainfique ievousay n’agueres 
diicouru : fors que iï dans fan apres il y aUoit 
quelque deftourbier qui les empelchaft de ce 
faire, iis remettroyent leurs affaires és mains 
denoilre S.Perele Pape, pour en ordonner 
ainii qu’il trouueroit b5 . Il falloit grand teps 
pour fournir à faccompliifement de ce vœu. 
Caria propofition que f on tenoit lors en la 
faculté de Théologie de Paris,eftoit qu'aprcs 
eifre paifé Maiftres és arts, il falloit furfoir 
cinq ans entiers ( que deipuis on a réduits à 
quatre) auparauant qu’aucun peuft entrerai! 
cours de Théologie. Des ièpt premiers 8c des 
trois derniers compagnons, il n’y en auoit 
que deux, qui fuiuant celle fige ordonnance 
eulïènt peu entrer en ce cours , c’eftoyent 
Pierre Faure, 8c François Xauier paftèz Mai* g 
lires en fan 1 5 2 5» ,8c à tant y pouuoyent eifre 1 
admis en fan 1535 .Mais quant à tous les au- f 
très,il n’y en auoit vn tout lèul qui eult ache-1 
ué les cinq ans délires,apres la Maiilniè:mef-J 
mes y en auoit vn n5 Maillre és arts,Pafq nier 1

* "*■  . y  S
B roet,&  deux autres Maiftres és arts p an ez | 
en Elpagne, 8c non adoptez en fVniuerlîté[ 
de Paris', Lainez 8c Bobadillc : confèquem- [ 
ment non admilïibles. Or combien que leur |

îf

F
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I vœu fut tel, toutesfois aupreiudice d’iceluy,
| jis deiêmparerent tous la France fur la fin de 
; ^  15 ¿6. &  fè trouuerët en fan 3 7.à Venifè: 
ou apres s’eftre rafrefehis quelques mois,  ils 

; allèrent fur la mi-câreiine à Rome, tant pour Maff. lib. 
! auoir permiiïion du Pape, de fè promouuoir z,caP-t’
I aux S.ordres de Preilriiè,comme auflnd’aller 
| en Hieriifalem,pouryprefcher Œuangile/e 
; faignans non fè ulement Maiftres é s arts de la 
i premiereVniuerfité de fEurope,mais d’auoir 
{plufieurs années eftudié en la Théologie. 
¡Requefte qui leur fut interinee par le Pape, R̂ aden. 
dans entrer en plus grande cognoiiïàncc deltb' z‘ c'7' 
Icaufe (parce qu’ils fè confinoyent en la Pale­
stine) & en outre accommodez de quelques 
d̂eniers par fa Sainteté, &  mefines plufieurs 

jElpagnols bourcillerent en leur faneur. De 
façon que ces nouueaux pèlerins emporterét 
¡deux cent dix ducats qu’on leur fèit tenir à 
Vcniiè par lettres de baneque, pour fournir 
a leur nouueau pèlerinage. le vous ay pleuuÿ 
Ignace pour îvn des plus fins fage-mondains 
jqui ait efté de noifre temps. Luy s’eftant veu 
jdecefte façon recueilly, commëce de mettre 
poubly leur premier vœu,& de repaiftre de 
pouuelles chimagrees plufieurs villes de l’E- 
[iatde Venife. Là il fut refolu entre eux de 
lebrouifer chemin à Rome, pour remonftrer 
lu Pape Paule-, qu’il eftoit furuenu nouuellc
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guerre entreleVenitien Si le Turc, qui eftoit 
vue grande barrière contre/leur prétendu 
voyage d’outremer .Dedans la ville de Rome 
ils bailirent vn nouueau formulaire de km 
Société grandement efloigné du premier, & 
furent deux ans entiers en celle pouriuite J  
Pendant lefquels le Pape Paule ne pouuoit \ 
aucunement condelcendre à leurs fupplica- 
tions, ores qu’il fuit alfiegé de plufieurs im­
portuns , meimes du Cardinal Contaren; 
car aulfi iamaisvne nouueauté ne demeure 
iàns trouuer parrains.

Or entendez- de moy maintenait le miracle 
«xpres de Dieu , qui aduint vers ce mefme 
temps pour faire decl arer ces dix nouueaux 
entrepreneurs, vrais pipeurs. Tîs diioyent que 
les pâlïàges de mer leurs eftoyent clos,par 
1e moyen de là guerre que nous auiôs contre 
le Turc , & que pour celle caufê ils ne pou- 
Hoyent mettre à effed leur premier deflèiu| 
Voicy vne nouuellevoyequi leur ell inelpe- 
rément ouuerte, pour conuertir à nollre Re­
ligion làns danger les infidelles. Tout ce qui 
ie diicourray en ce lieu , ell de leurs dei 
EuiUîgëtÎlles , &  certes celte hilloire merii 
d’élire trompétee par tout fvniuers. le voi 
'ay n’agueres dit que Îean III.de ce nom, R< 
de Portugal poRèdoît vne grande partie d( 
Indes Orientales , femeés d’vne infinité
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{neicreanSjleÎqueîsfl^fîEeitèftre conticiti^ - r 
¿noftre Religion Chreftienné; Te bruit cou 
rok par pluiîeu^, options'de ladeuotion 
|Ces nouueaux Compagnons VquiÎè difoyeat m.%.c46. 
aüdrdreiïetous leursvœufià telles conuçr-
f.ons. Il le ibmma par lettres,de venir par de­
vers luy, poui.de là prédre fous fa protection ; 
le chemin desïades, Toutefois Ignace fin &: ■ 
caut, para d’vne lourde dureille a ce coup, ne 
liereibuuenantplusj, ny de ion premier vœu : 
ifat à Monfeiuartr^; ny du ieeond reOounellé. - 
,dedans Rome., pâr le moyen duquel ils s’e- ? ■ 
ftoyent procure-z de Îargent.b &  luy enuoye : 
feulement Xaûier &  Roderie, reiêruantlcs
fept autres près deiby. Ne.vdyez vous par 
Icekqu’IgnaicB^oir vn ÎKxmme d’Eftat,& :. 
non deReligiorqqui en ion aine fc moequoÎt : 
du premier voe u par luy fiait à Mont-martre? : 
; Par les choies que ie vous ay cy deifus 
difeourues : Vousauez entendu ,quel eftoît 
leur vœu par eux fiait à Mânt-martre den’al- 
leràla canqueRe des ames,quepremiereraêt ■ 
î!s r/euflent efté DoCtenrs •d ’ailleurs qu’ils 
ïê publièrent tous Màmxes és arts de Paris, 
iqui auoienteiéployç plu^fürs ans en feftude 
île Théologie t choies fiauilès.Les difficultez 
que Paule Ill.iîtàle les approüuer, ores qu’il 
keftimaft ieftre télsqp’ils ie *pnMioyenr>, &
j{tfüfuRin%unent importuné par lesiblid-
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tatiôs du C ardinal Gôtaretileurprote£èeurt |  
- QtfeufW l doncques fait s’il euft eu aduis cer-1 

1 tain de la vérité de leur hiftoire?Ilme femble, g 
auec vne maiefté admirable^ Sc vénérable an-1
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ciènneté qui eftoit en luy, le voir de celle fa~ p 
çon parler à ces nouueaux aiïbciez* £

s Tous nouueaux Ordres de Religion font j 
s à craindre, &  pour celle cauiê Furet défendus 
3 par deux Conciles generaux, f vn tenu en ce- 
3 île ville de Rome, l’autre à Lyon. Vous nous 
3 prefentez vn nouuel Ordre de Religion, fous 
3 le nom de la Societéde Ieiùs., comme vrais 
3 imitateurs de luy &  de ies Apoftres : voftre 
s intention dérogé à voftre profeiïîon,ou pour 
3 mieux dire , la profeiïion que promettez eft 
3 contraire à voftre requefte, 2: implique en 
s ioy contradicftion.Car ft vous eftesenfans des 
3 Apoftres, f  vne des premières leçôs qu’ils no-1 
» eniêignerent, fut que ce qui eftoit ordonné 
3 en la generaleaifemblee des chefs de lEgliie,
> deuoit eftre inuiolablement obier ué, iniques 
? à ce que par autre aiîèmbleé pour quelque 
3-iufte occafiô ilfuft autrement or donné,com*
3 me le tout -prouenant du fonds &  eftocdu 
3  Sainâ: Eiprit. P lacuit S p iritu ifa n cto , &  nohî  

s diioyent-iis en tels affaires, ne diuiians poini 
3 lacauiè duS:Eiprit, decelle defEgliiè,nyJ 
3 cauiè de ÎEgHfe de celle du S.Eiprit# Si voi 
î fuiuez particulieremét la voye des Apoftre
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ainii comme vous proteftez ,dont vient,que « 
par vn noimel Ordre voulez enfraindre les« 
anciennes Conftitutions canoniques de l’E- « 
glife? le fcay bien, que comme Vicaire de le- « 
fus Chrift j ie vous en puis difpeniêt» &  loüe c 
grandement encecy iobeyiTance qu’appor-« 
tezànoftre Saind Siégé. -c

Mais laiifant à part ce quieftdeîordon-« 
nance generale, Se iettant l’œil feulement fur c 
voftre particulier, toutes choies dégénèrent c 
contre ce que propofez maintenât. le trouue c 

î qu’il y a eu en vous du commencement quel- <r 
l que peu du fait de Dieu •. au progrez, beau- < 
| coup de fhomine, 8c en la fin trois &  quatre « 
| fois plus du diable : voulans efpoufèr vne de- <■ 
|uotion dangereuiè, vous choifitespar exprès <■ 
|!Egliiè des Martyrs pits Paris,pour moriftrer c 
¡que feriez prefts de fèeller de voftre iang le« 
|te(înoignage de voftre foy, toutes &  quantes < 
|fois qu’il en fèroit befoin. Belle &  fainde re-« 
folutiô que Ion ne icauroit afïèz haut-loüer. « 
|)’vn meime pas entraftes au Sacrement de « 
fenitence, tousd’vn cœur deuotouyftes la« 

ldfe,& enapreS communiaftes le lourde« 
Affomption noftre Dame, fefte la plus fo- « 
ennelle de toutes les fiennes, defirans que < 
die fainde Vierge fuft tefinoin du vœu que « 
■ fiez à Dieu, le continuaftesdeux ans apres « 
u ineime iour &  lieu : ce font beaucoup de «

c
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5S?*iain<fiescircpniknces qdi vous obligeoyent 

3 >-au voeu que,tèiftes lors. Voyons doncques 
5 5 quel il fut? Vous promûtes à Dieu qu’apres 
3 ?qne chacun de vous auroit fait ion cours en 
y 3 Théologie, renonceriez à tous vos biens & 

heritages, iriez à la Paleftine, pour conuertir 
.3 les ennemis de noftrefcy,& fi apres fan de 

vos promotions citiez empefchez d’y aller, 
viendriez me reblandir pour receuoir mes 
commandemens. Pour premiere execution 
de ce beau deiïèin,choifites la ville deVenife, 
qiiieft le general rendé-vous des pèlerins de 
Hierufideru. Sagement auant que de paifer

3. 3 3
y  y

3 > 
X ?
> y 
y y

&

S
> i
>. 3 plus outre, vous Ignace (car à vous particu- 
a î lierement veux-ie addrefler ma parole, côme 
3 > chef de celle éntrepriie) allaites en Efpagne, 
a s pour donner ordre aux affaires de vos com- 
3 spagnons >& aux voftres. Et deipuis par vn 

.̂cap.ïr très grad.zele,vous embarquaftes à Valence, |

jf 's g
g
f?

ïiF5Î■¡JS

3 >
y 3
y y

,pour vous trouuer àVende*mettât fous pieds 
toutes les peurs qu’on vous faiioit de ce grid 
ef§ëmeur de mer Barberouflè Turc, Vous 
» tous arriuçzà Veniiè , vitiftes içy quelque 

3 3 temps apres ipour auoir nia benedi&ion,& 
> > perraifSon de voftre voyage, & habitatio 
s 3 en la Paleftine. Vous obtinftes tout ce qu 
» 3 defiriez de moy, & encores or &c argent q 
a > vous fur diuerfement aumofiié^pqur ptemi& 
t * res arreç deavôftre voyage s &: furcefte heu

didho
ë
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diclion retournaftes àVenilê en délibération « € 
d’exécuter voftre promefle. le fouhaiterois < e 
de feauoir qui vous en a deftourne&La guer- « t 
re (dites vous) qui eft de nouueaii iuruenue 
entre le Vénitien &  le Turc. Quelle guerre? 
ou en font les préparatifs ? quelles galeres, 
quels vaiifeaux , quel remuement de nou— 
uelles armes voyez vous pour ceft éffeél ? c « 
Nous fommes perpétuellement ennemis du 
Turc, luy de nous : mais pour cela il ne laijflè 
de donner paiïèports &  aiïèurances de leurs 
perfonnes aux pèlerins, en payant certain tri­
but d’vne longue ancienneté ordonné. Celle 
prétendue guerre empefche-elle,que nos Re­
ligieux qui habitent au faindt Sepulchre ny 
continuent leurs demeures ? D ’auantage qui 
vous preife de changer voftre vœu ? Car ce 
qui eft remis d’vne annee à autre, n’eft pas c e 
pour cela perdu.Meimement que le Vénitien 
& le Turc font maintenant aux portes d’vne 
paix, laquelle eft, ou défia conclue, ou fur le v&ui iom 
point de ieftre. D ’ailleurs fi les paftàges vous JJ 
font clos de ce collé là, ils vous font ouuérts ¡nfloke. 
aux Indes. C ’eft vn marché làns peur: le R oyc ‘ 
vous y conduit par la main : pourquoy fuyez£ £ 
vous celle lice ? Vous qui n’agueres faifiez -c ' 
contenance de vouloir aller à la Paleftine. 
voyage expofè à mille dangers de vos vies,
Allez doucqucsde par Dieu à ce nouueau

I
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c c

c c
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s monde, &  ne nous venez planter vh nouueau 

monde dedans noftre Egliiè ancienne.
Ce n’eft point la guerre du Vénitien &  du 

s Turc, qui vous deftourne de voftre premier 
vœu: c’eft celle que vous mefmes faites à vos 
confluences. Il y a en cecy, ieme lcay quoy de [ 
fhôme,& beaucoup plus que ie ne defîrerois, g 
Quand premièrement vinftes de Veniiè à ma | 
C ou r, vous ne icauiez pas quelle chere vous 
receuriez de moy, ny des mies. De bon heur, 
ou malheur (ie fuis bien empeiché de dire le­
quel des deux) vous y troiiuaftes plus de fa- 
ueurs que n’eiperiez,bons vifages,fauorables 

3 3 accueils, or. &  argent pour vous conduire.
3 3 C ’eft. pourquoy retournez à Veniiè , vous 
3 spenfaftes que voftre plus coun de plus leur 
3 seftoit de rebrouiïèr derechef à Rome,auec 
s 3 plufieurs promeflès de foubmiifton au Saincî: 
s 3 Siégé , &  oubber ce qui eiloit de voftre vœu 
> 3 originaire. Mais donnons quelque chofe à 
? 3 voftre humanité, &  recelions voftre nouuelle 
3 3 excuic des guerres en payement.Quelle con- 
3 sniuence puis-ie apporter aux meniongesdôt 
3 s voulez maintenant me circonuenir &  fur*
3 3 prendre ? Vous prenez tous quahtez de Mai- 
3 s ftres és arts de la grande &  fameuiè Vniueriî*
3 3 té de Paris, l ’en voy trois qui n’y furet iamais 
3 3 graduez : vous publiez y auoir eftudié plu- 
3 3 fleurs ans en la Thologie : ou trouueray-ie ce



C C c c
« €

D E S I  E S V I T E S.: ■ '< 6 6

plufieurs 3 en deux des voftres qui nepafîèrêt« é 
Maiftres qu’en fan 1554. aux deux autres « « 
qui le furent en l’an 15 3 5 .& s’acheminèrent « « 
à Véni^ en fan 3 <5". Ou le trouueray-ie (dy-ie) « « 
en Ignace, qui quitta la ville de Paris trois « « 
ans apres ià Maiftriiè , ou le trouueray-ie « « 
en vn autre qui ne prit iamais aucun degré: « c 
Briefien’en trouueque deux des voftres, le« < 
Faure & Xauierqui ayent peu auoir le loifir 
de vacquer à cwleeilude. le icay bien que 
vous me direz , que fi en cecy il y a quelque 
menterie de voftre part, elle eft excuia— « « 
ble pour eftre faite à bonne fin. Que c’eft < « 
vne fraude pie : &  ie vous reiponds. en vn « c 
mot, que noftre Religion Chreftienne ne « « 
peut endurer vne pieté frauduleuiè. Laiflons c «

! ces deux parficularitez , &  venons au gros 
i & noeud de la matière : comment feauroy-ie 
\ pafferpardiffimulation la rupture de voftre« «
| vœuj en laquelle il n’y va que du fait du dia- « «
I ble ? Vous promiftes &  iuraftes à Dieu de ne < «
| parier outre à voftre entrepriiè, que n’euf-« «
1 fiez préalablement paracheué voftre cours « «
I en Théologie, ou en eft le paracheuement, < «
! mais- plus toft le commencement : Cottez« « 
nioy.les temps , auiquels chacunl^e vous y £ « 
elles diueriement entrez. Si fauez eneom- < « 
mencé , qui vous empefehe de Tacheuer 3 « « 
earil n’y a plus de crainte pour vous dedans « *

I H

c c 
c C
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î î Paris .* La guerre d’entre l’Empereur &  le 

Roy rie France eft graces, à Dieu aiTopie, 
Rien ne vous preilbitrie faire chaudement ce 

î ? vœu à Mont-martre ; Il procedoit d’vrie fain- 
j î ¿te deuotion , qui au precedent ne vous obli- 
5 > geoit en rien, mais maintenant que ce vœu 
n e ftfa it5il eft de neceiïîté.

Quand il ne ièroit fait, cet exercice n’eft-il 
neceflaire à la conquefte des âmes, que pro-

m

§Pü

y y
y y
s 5mettez de faire? Vous appnfuuezlaconfef- 
s -3 fîô auriculaire, au miniftere de noftre Egliiè:

3 3
ÿ y

3 3 choie treifàintüe : La tranfubftantiation du 
corps de noftre Seigneur Iefus Chriftcn la 
communion des fidelles : Choie plus iàinde, 

3 3 fi le mot deTres,receuc)it rien de plus. Ge
> s font inftrumens pour maintenir les Catho- 
3 3lies en noftre Religion ancienne, non tou- 
3 3 tesfois fuffifans pour conuertir ceux qui ont 
s s efté d’vne longue ancienneté nourris, ou en
> 3 leur idolâtrie, ou au Mahometiime. Chacun 
s s d’eux à iès iiiperftitieuiès impietez &maxi- 
3 3 mes contreuenantes à noftre foy Chreftien- 
3 s ne. D ’auantage ignorez vous, que ce diable 
3 3 de Martin Luther (ainft le veux-ie appeller, 
s 3 comme yftii du diable de Saind Martin) s’eft

J  /
3 3 formellement armé contre ces deux Sacre- 3 3 mens , par vne infinité de ibphiftiqueries, 
3 s tirees mal à propos de la Sain ¿te Eicriture?
> > Si entreprenez de luy faire tefte , comme

fSfï

&

j



! B J  S : I ' E  S'V.'I T E Si. -.A 6 n
promettez, ce n’eft pas le fait, ny d’vn e f  c c 
colier , ny d’vn iimple Maiftre és arts ,■ ains c c 
des plus iages &  dodtes Théologiens* Car < < 
autrement cuidans defendre inoftre cgufe, < c 
vous en feriez preuaricateurs, Quelles armes c ç 
faut-il doncques pour combattre tous ces< c 
mefcreans? Nos quatre Euangeliftes,-auecc c 
les commentaires de nos bons Do&eurs de c c
fEglife: vn S.Hierofme , Sainéfe Aiiguftin,c 
Sainft Ambroife, S. Grégoire. Nazianzen,< 
ïautre Saind Grégoire Pape I. de ce nom, 
Saillit Iean Chryioftome, Saindt Bernard, c c 
8t plufîeurs autres que'noftre Eglife a enre- 
giftrez au Calendrier des âmes béatifiées. 
Tous lefquels vont à la Théologie morale, 
grand glaiue, pour combatre les defuoyez 
denoftre foy. Mais celuy que iê vous diray 
prefentement plus grand , pour entrer en 
camp clos, les armes au poing : vn Pierre 
Lombard, Maiftre des Sentences , vn Saincft c c 
Thomas d’Aquin, pefibnnages inimitables 
en ce qui eft de la doctrine feholàftique. Ce 
font les deux champions par lefquels nous 

| pouuons combattre à outrâce nos ennemis: « c 
eftudequi n’eft pas de deux, ny trois ans. La c < 
difeipline ancienne y en requiert fix pour le 
!ttoms,pour les exercices publics, &  en par­
ticulier,le demeurant de noftre vie. Puis quec < 
aués fait vœu à Dieu de paifer par cet alâbic,

I iij

c c
c c
c c
c c
c c
c c
c c
c c
c c
c c
c c
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pourquoy voulez-vous que ie vous en di- 
îpenle?Veu mefines que vous confacrans à la 
conuerfion tant des infidelles,que des héréti­
ques,fi ne’fauiez fait, il le faudroit faire,finon 
que vouliez represëter la fable d'vn Phaëton, 
&  nouueaux chartiers entreprendre la con­
duite des cheuaux du Soleil, pour mettre en 
feu &c combuftiô toute la terre. Si auez quel­
que eftincellede Religion dans vos âmes, il 
n’eft point en vous de reuoquerlevœuqu’a- 
uez fait à Dieu. Le lieu, le ibur, les myfteres 
de fEglife ( d,eux Sc trois fois reiterez) qu’y 
apportaftes vous y obligent,fans eipoir d’au­
cune diipeniê : Sc quant à moy ie ne veux, 
ny ne puis vous en diipenier. Le droit diuin 
&  Euangelique, nos Conftitirions canoni­
ques, ma foy, nia Religion, &  fEgliiè vniuer- 
ielle dont ie fuis chef, me le défendent.

Eftimez vous que le Pape Paule ne les euft 
tout à plat eicoudez, s’il euft efté aduerty & 
des faufiès qualitez par eux priies, 6c de leurs 
eftudes menibngeres en la Théologie, &  du 
vœu quils auoyent fait à Mont-martre, veu 
que ne ieftant, on eut tant de peine à le gai- 
gner auant que d'y condeicendrç ? Partant ie 
ne douteray point de dire,que leur Ordre 
ayant efté receu &  approuué par vne iùrprife 

obreption manifèfte, cefte authorization 
çft nulle, Çqniqquemment que tout çe qui3

y

k
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efté bafty fur ce fondement eft de nul effett 
& valeur. Que le Iefuite fe fortifie tant qu’il 
voudra de toutes les autres Bulles par luy 
obtenues, en confequence des premières de 
fan 1540. puis que la racine en eft vereufe, 
farbre n’a peu produire aucun fruiét. Iuiques 
icyie vousaymonftré îafiierie d’Ignace, &  
fignamment que luy &  fe s compagnons 
eftoyent menteurs,&  ignorans en la Théolo­
gie. le vous veux maintenant monftrer que 
leur Se&e qu’ils appellerent de la Société de 
Iefus,eft baftie fur l’ignorance de l’ancienneté 
de noftre Eglife.

ÏÎ
g om nom ieprem ière de noftre E g life,fu r  le fa ic l  

|  des Euefque/ : fécon dé 7fu r  les ordres anciens 

|  de Religion : tr o ife fn e  ,fu r  les V m uerfitef: 

I é 1 que la S e ¿le des Iefu ite  s est baftie fu r  

|  lignorance de toutes ces ancienneté^.

fe
C h a p i t r e  X I I  I I.

C n feulement les Ordres de Relî- 
j gionapprouuezparnoitre Egu- 
* fe, mais auflî tous fideles Chre-

__ ! ftiens de quelque qualité, qu’on
les vueille confiderer, font non de la Société 
(l'humilité Chreftienne nous défend de par­
ler fi arrogamment) ains de la fuite de noftre 
Sauueur &  Rédempteur lefiis Chrift, fur le

I iiij
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moule duquel &  de íes Apoffres, nous deuôs 
compofer nos aérions, au moins mal qu’il 
nous eftpoflible. En quoy Ta grande &  inex- 
puiiable miièricorde, eft de prendre ordinai­
rement de nous la bone volonté pour feifect. 
Ignace neuf &  apprenty aux Sainétes lettres3 
choifit auiïi neuf compagnons, non moins 
neufs que luy en ce fubiet : lefquels introdui- 
fans leur Sede, eifrmoyét en tout &  par tout 
Îè conformeraux principes de noftre Egliiè 
primitiue : &pour ceñe cauie fe dirent de la 
Compâguie de leáis. Voyons donc quels 
furent les premiers, ièconds, &  troiiîefmes 
plants de noftre Egliiè, 8c quels font les infti- j 
tuts des Iefuites : afïin que par la rencontre j 
&  confrontement des vns aux autres, nous 1 
iugions fur quel tiltre, ils iè font attribuez ce 
nom "arrogant 8c partial de la Société de 
lefus j par deiïus tous autres Chreftiens.

Quand noftre Seigneur voulut monter 
aux cieux, il commanda à tous iès Apoifres 
d’auoir le íbin de íes ouailles, 8c particulière­
ment par trois fois à S. Pierre, comme celuy 
fur lequel il auoit auparauant promis de ba- 
ftir ion Egliiè. Deipuis ayant eipandu fur eux 
les flammèches de ion S.Efprit,toute leur en­
tente 8c deuotion, fut d’eipandre les ièméces 
de ion Euâgtle par tout IVniuers : leur ièiour 
ordinaire fut en la ville de Hierufalem, Jonc

«3

!É
fs

I
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ils deleguoyent du commencement vn &  
autres de leur Compagnie par djueriès pro- 
uinces du Leuant, lefquels apres leurs léga­
tions accomplies, venoyent rendre raiion de 
leur fait en pleine aiTemblee.Et combien que 
par le fuflfrage commun fuft eileu S.Iacques, 
did leIufte,pourprefider particulièrement 
fur l’Eglifê de Hierufalem : fi eft-ce que pour 
cela la furintendance Sc primace generale de 
S. Pierre entre les Apoftres , ne luy fut oftee. 
Comme de fait vous voyez qu'au premier 
Concile tenu en Hierufalem , c’eft luy qui 
ounre le pas, luy qui fait les propofitions,luy 
qui les reloué en cela fuiuy par S.Iacques &  
tous les Apoftres. Et en toute Iniftoire de 
leurs aftes efcrite par S.Luc, les principaux 
miracles viennent de luy, & eft îadminiftra- 
tion generale de celle famfte famille cômifê 
entre fes mains. Auecqueseux eftoyent plu- 
iîeurs perfbnnages voüés à la Religion Chre- 
ftienne : tantoft appeliez Euefques, tantoft 

; Preftres, du mot Grec qui lignifie Ancien.
; Ainfiiapprenons-nous dumefine S .Luc aux 
I chap. 15. &  16. des Aâ:es, &: au 2 o. fuiuant 
j S.Paul prenant congédes Ephefiens,en la 
| harangue qn’il leur fit,appelle fur la fïn,Eue£
| ques,ceux que fur le commencement il auoit 
| appeliez Preftres. Vray que cefte police ne 
| dura pas entr’eux longuement : d’autant que
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pour la commodité tant des paileursde lE- 
glilè, que des ouailles, on bailla les charges 
des prouinces aux plus capables, qui furent 
appeliez Eueiques j 8c aux moindres, celles 
des villes, bourgs, &  bourgades. Ceux cy fu­
rent par ÎEglilè nommez Preilres, leiquels 
fous fauthorité des Euelqucs exerçoyét leurs 
miniileres : nous les auons deipuis appeliez 
C  urez. De toute celle ancienneté vous trou- 
uerez vne tresbelle remarque dedans le ve- 

’Seda fur nerable Bcda : Sicut duodecim Apoflolosforma 
à !y ' Eplf co]}orum p^amonflrare nemo efl qui dubitet,

’ fie  d r  h osfeptudgintd difcipulosflgurdm  Presby- 

tero ru m jd  efl,Jecudi O rdinis Sacerdotes g eflijje  

feien d u m  efl. T a m etfl prim is Eccleflœ teporibm, 

iv t  Aposhlicaferiptura, te flü  efl/ly riqu e Presby- 

teriyvtriq. voca b m tu r Epifcopi.fhyorum  vm m  

fd p ien tia  m dturitdtem ,alterum  indusiriam  cu­
ra pafioralis fig n ifica t. le vous ay cotté ces 
pafïàges exprez contre l’ignorance d’vn nou- 

La fon ueau Iefuite qui dit, que ceux qui ibuiliennët 
efoy.17- que les Euelques &  Preitres n’elloyent du 

cômencement qu’vne melme’charge, renou- 
nufeb.ub, uellcnt Iherefie d’Aërius.Noilre Eglilê gene-
c i éM rale ̂ ourna 1 5'ou 16.ans dans Hierulâlem, 

qui ciloit le commun reiïort de tous leurs 
enuoyez : 8c deipuis les Apoflres choiiîrent 
diuerlès prouinces, 8c delpartirent les autres 
auxEuelques, Scentre autres efeheutlapro-



D E S  I  E S V I T E S .  JO

uince d’Egypte à S .Marc diicipîe de S,Pierre 
qui eilablit ipn S iege dans la ville d’AleXan- 
drie,Îaii4 8.de la natiuité de noftre Seignjeur3 
c’eit à icauoir quatorze ans, ou enuiron apres 
fon Alcenfion. Voila le premier plant de no- 
ftre Egliiè Chreftienne , dans lequel vous 
comprendrez lèlon la diuerfité des temps, 
laprimace & authorité du S.Siégé de Rome, 
les Patriarchats de Conftantinople, Alexan­
drie, Antioche, &  Hieruiàlem, les Archeuel- 
chez & Eueichez,les Preftriiês &  Cures par- 

? ticulieres des villes, bourgs 5c villages.
I En cet eftat demeura longuemët fEgliiè, 
é vray que deipuis ,les periècutions extraordi- 
| naires de quelques Empereurs iiir les noftres, so%$mm 
P occaiîonoerent les aucuns de Ce confiner és £
l deferts pour le garentir de ces cruautez, &£
| les autres s’y voüerent par vne deuotion, ou- 
I trepaiïànt le lens commun de tout le peuple.
I Ceux cy eurent pour patrons ces deux grâds 
1 Prophètes, Helie, fous le vieux Teilament,6c 
fS.Iean Baptjfte fur le commencement du 
fNoiiueau: mais ce dernier fut aulïi toftmar- 
Ityrilé par le commandement'd’Herode le ty- 
! ran, & auec là vie emporta quant &  foy celle 
I grande deuotion. Philon -le lu if lèmble en 
I auoir attribué le renouuellement, au fiege de 
S-Marc en Egypte,quand il dit que quelques 
vns de fa nation, auoyent abandonné leurs
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biésj&iure vne Société recluiê, en ï  exercice 
despriéres &  oraiiôns : qui eiîroit vne image, 
mais non les vrais monafteres qui deipuis 
s'infinuerent en noftre Religion. Ceux dont 
parloit Philon eiioyent Iuifs, leiquels eilans 
Chreftiennes, iè vindret loger au Lac-Marie 
en Egypte, ou non encores bien imbuz de 
noftre Religion, meiloyent le ChriiHanifme 

Iudaiime eniemblement.Ainiî Îapprcnons

Tfjceph. meimes ne s'en eiloigne pas grandement. 
itb£uhb' Premierdes noftrcs qui pardeuotion | 
Itb.ix.ié. cmbraiTa ceibe vie folitaire auparauantinac-§ 

couftumee, fut Paul le vieil : ainfi tefmoigne 
s,Hier, Sainâ Hiéroimeiauoir appris de Macairc &

en.  ̂ \̂neathas diiciples de S.Ântoire:&: eut pour
aAntoine* Ion fucceifeur S. Antoine , qui le paiïàd’vn 

s.H ier, long entreiet,en iâindte vie &  àtnotiô. Huim 
- e'uftocbâvtt*(dit le meime S .Hieroimé)author Paulm, 
quife cm illujlrator Antoniu$,& vt adfitperiora venim) 
%jdi * fi- PrmccPs loanncs BaptiJldXZç&e; v ief dit-il)prit 

Jiaj&c. ion commencement de Paul,auancement de 
* , S .Antoine,&  s’il nous faut monter plus haut, 
j , S.Iean Baptifte en fut le premier port'enfei-, 

;ne. Belle choie certes, &  digne d’eftre icy 
remarquée : comme Dieu voulut eftabliren 
ion Egliiê, deux grandes &  faindtes familles, 
îvne des Eueiques &  Preftres , f  autre des 
Abbez, Moines &  Religieux ; auflî voulut-il

? y
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qu’en la premiers, vn S .Paul fuit fon vaiffeau , 
¿rele^011̂  en te feconde, ce taureS , Paul, 
qui fit la première plache & ouucrture à nos 
Monafteres. Çeftuy,com m e i’ày dit,eut pour 
fou fucceifeur S. A n to in e , duquel com m e 
d’vne grande fontaine {ourdirent pluiîeurs 
ruiifeaux,vn M acaire, Aniathas, Iulian, Paul 
}e ieune & autres, efquels Dieu iè manifèûa 
eu pluiîeurs miracles. Cefte extraordinaire 
fôlitude ne iè pouuoit aiiement loger en tou­
tes les âmes deuotes,ains en celles qui eftoyet 

: (fiainii me perm ettez de le dire) paradoxes,
| Au moyen dequoy les autres voiiérent vne 
| fôlitude, mais auec vne voye moyenne : car 
i s’efloignans de la commune du p eu p le , it 
i firent-ils toutesfois vne côm unauté entr’eux 
! recluie & ièparee de to u t le demeurant du 
! peuple, laquelle corne plus aiièe à fupporter,
| fe rendit aufîi plus frequete que la première.
I SHierofine efcriuant à Ruftique,qui vouloir 
iefpoufêrîavie fblitaire. Primum tracîandum 
| tft, vtrum fo lm , an mm alijs in  M om fleno  
j m e debeas. Jkfihi quidem p lacet v t  habeasfan- 
i clorum contubernium, nec ipfe te doceas. 11 faut « «
1 (dit-il) aduiièr premièrement ii tu veux viure « «
| tout feul, ou bien âuec d’autres en vn Mona- < «
I itère: quant à moy il me iëmble qu’il eft m eiî- ««
: leur d’eftre en com pagnie, que de vouloir« « 
!£ftte le{èul précepteur detoy^mefines. Du« *
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temps que Sainé! Antoine viuoit en Egypte, 
S. Hilarión en la Syrie &  Paleftine exerçoit 
meftne vie que luy : &efmeu de la grande re­
nommée que S. Antoine auoit efparfê de luy 
par toute la Chreftiété,Ie vint vifiter,duquel 
il ibrtit merueilleuièment bien édifié : toutef- 
fois parvne nouuelle deuotion, il iê voulut 
de là en auant rendre plus communicable 
qu’il n’auoit fait au precedent : de maniere 
qu’à ion exemple iè dreftèrent vne infinité de 
Monafteres en la Paleftine, dont elle n’auoit 
auparauant eu cognoiiTance,leiquelsilvifi- 
toit à certains iours, comme font les gene­
raux &  Supérieurs des Ordres de Religion, 
fuiuy quelquefois d vne grande quantité de 
iès Moines.Ccla eft amplement diicouru par 
Sainé! Hieroime en ià vie:& tout cela me fait 
preique iuger qu’en luy prit le commence­
ment des Monafteres, tels que nous voyons 
auiourd’huy. Bien puis-ie dire, qu’en vn mef- 
rae temps furent les Anachorètes en Egypte 
fous Sainé! Antoine, &  en la Paleftine,les 
Coenobites fous Sainé! Hilarión, deíquels ie 
parleray cy apres. ^Ante Hilarionem nuk 

- CMonajleria erantin P ale fin a  y nec quifqum 
Aionachü ante S .Hilarionem nouerai in Syria 
Ule fundator huius vonuerfationüJludij 
hac prouincia fu it, Habebar Dominm lefus in 
Aegyptofenem Antonium, habebat in P  d ef ine 
Hilarionem iumorem. Auparauant la venue

y
s
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¿’Hilarión il n’y auoit aucuns Monaílercs en c c 
la Palelîine, ny aucuns Moines en la Syrie.
11 fut le premier autheur &  Maiftre de celle 
conuerfation &  eftude en celle prouince.
Noilre Seigneur lefus Chrill auoit en Egy­
pte j Antoine vieil d’aage, & en la Palelîine, 
Hilarión plus ieune que luy.S.Antoine auoit 
ûo.aijs quand il deceda , &  S .Hilarión 80.

Or auoit tout ce peuple (ie veux dire ceux 
qui habitoyent lèuls aux deiêrts>&: les autres 
qui viuoyent aux Conuents)habillemensdi- 

¡ ftinâs & lèparez du relie du peuple. Pour 
1 celle caulè (dilbit S .Cyprian, parlât des faux s.cypria. 
: Moines) ny le deièrt, ny le froc au lieu de h,fimonjte 
I robbe, ny les îeulnes ne garentillent point les ^  104. 
{Moines : fous ces encheuellrures eil lôuuent 
I cachee vn ame grandement mondaine. Et
\ Sain& Hieroime en la vie d’Hvlarion. Intur % *
¡Hilarión So.& tatis fu & a n n o , cum  abfens effet 

\ Hefechms , quafi teflam enti v ic e , breuem mcUm 

Ifnafcripßt efisfolam  ,om nes diuitiac fu a s eid e- 

\rdinquem, E m n g eliu m fcilicet &  tunie AmJàc- 

\cem ,cucullam &pa!liolum . Parquoy H ilarión c c 

page de quatre vin gts ans (Helechius eftant 

jjabient ) fit v n m o td e lc r it, com m e fi c’eull 

tfté fon teilam ent j par lequel il luydelaiiîa  

toutes lès rich elïès, c ’ell à icau o ir, les Euaa-1 < 

;iles,fonfroc,là c u c u lle ,&  là chappe. Habits 

pc l’on a con tin u ez iulques à huy dans les

C C

C c
c <

c c
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Monafteres, leurs exercices coniîftoyenten 

s. ukrof. ieuines, prières &  oraifons, non tant pour 
j2^*'.-gaigner leur vie, que pour euiter aux embû­

ches &  tentations du diable : meimes nul ne
pouuoity eftre admis en Egypte,qui ne iceuft 
quelque manufaéture.Comme auffi eftoit-ce 

. le moindre de leur foucy d’apprendre les 
%affL. nk fciences : Leçon qu’ils auoyét appriiè dp leur ' 

' grâd patron S.Antoine, qui faifoit profeifion 
so%p. ié. de ne tien icauoir, eftimant que famufoir des 
sj/ièrof. lettres, eftoit vn deftourbier des méditations 
en ¿a vie ipirituelles, 5c eftans tels, ils n’auoyet aucune 
Ântoine Communauté auec ï ordre de Preftrife, C ’eft 
s Jean pourquoy S. Iean Chryloftome faiiant la 

comparaiiôn de vray Preftre auec le vray 
s'accrd. Moine,diioitqu’elle eftoit telle que d’vn Roy,

, auec vn iimple homme qui menoit ièulemét 
vie priuee: Sc partant leur office n'eftoit ny 
de prelcher,n’y d’enièigner le cômun peuple. 
S ü n d  Hieroime efcriuantà Paulin Moine:

5 3 Si tu veux exercer la charge d’vn Preftre, 
fi tu debres d’eftre appelle à ce haut degré 
d’Eueique, habite les villes &  chaire aux, & 
fay que le gain des autres âmes, foit le jfauue- 

3 3 ment delà tiennè.Mais û tu veux eftre ce que 
> 3 i’on te dit eftre, Moine, c’eft à dire lèul, que 

iàis-tu aux villes qui ne font les  demeures des 
ièuls, ains de plufteurs ? Que les Euelques & 
Preltres ayent pour miroir les Apoftres, aui-

3 33 3
3 5

:> y3 3
5 )
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quelsayansfuccedéencharge,ilsferende«, ,
pareiliemenrfucceflètirs de leurs mérités. Et <, 
quant a nous,remettons deuant nos yeux vns < t 
S.Paul, Antoine, Iulian, Hiiarion, Macaire, «, 
confalonmers de noftre profeffion : &  pour « <
n'oubliercequieftdelaS.Efcritnre.vnsElie <<
S: Hclilce. Que nous ne commencions de' < <

c c
c <

m anger que fur la forne,& ayons pour noftre 
viande des herbages, &  de fois à autre de pe­
tits poiftons que nous reputerons pour bien 
grands banquets.Le mefme S.Hieroirne eftât s-, ukrof, 
prié par vn bon fils de preicher ià mere,pour âJ™ 'né 

: la reconcilier auec vne fienne fille:Tu mt/ujpuonu 
\ prens (diioit-il) pour vn homme qui peut en-t £
| trer en vne chaire Epifcopale , & ne cognoise f ‘
| que ie fuis r’enfèrmé dâs vne cellule5efloignéi £
I des troupes, voüé feulement ou à me cÔdou-‘ £
| loir des maux paftez, ou à euiter les preients. ‘ e 
I Le temps ( comme i’ay dit ) nous en fit 
| deux efpeces,dont les vns qui habitoyét fèuls 
& aux deièrts, furent appeliez Anachorètes,
1& les autres qui habitoyent aux Conuents* 

que les Grecs appelle* Cambia  ̂Cœnobites: 
defquels S. Hierofine deicrit les moeurs &  
difcipline , en cefte belle Epiftre qui com- 
wenczyAudijilia. Et combien que les Moines 
e fuifent ny Preftres.ny clercs, fi eft-ce qu’a- 
•ec le temps on permit à leurs Supérieurs de 
eftre, pour leur adminiftrer les S.Sacremês,

K
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Ainfifut S.Hieroime Abbé &Preftreenièm- 
blement: ainfi Iean Eueique de Conftanti- 
nople , ayant repris Epiphane Eueique de 
Cypre ion inferieur , d’auoir fait quelques 
Moines, Préfixés, au Monaftere de S.Hierof 
me,il s’en excufa iiir f  abondance des Moines, 
qui riauoyent Préfixés à fulfiiance pour les 
adininiftrer. Et S.Ambroiiê en foraiion fu­
nèbre qu’il fit fur Euièbe Eueique de Verceil, 
entre autres particularitez le loüoit de ce 
qu’il auoit admis aux ordres de Preftriiè,tous î 
les Moines de ion Dioceiè. Et deipuis par 
traiéle de temps les Religieux ayans meilé 
auec leur deuotion, les ordres de clericature, 
ils iêruirent comme d’vne grande pepiniere 
en noftre Eglife, pour en faire des Archeucf- 
ques& Eueiques, qui parleurs Îâinctesvies 
&  profondité de icauoir aduancerent gran­
dement noftre Religion Ghreftienne. Tels 
furent Grégoire de Nazianzen &  Bafile-tous 
deux Moines,&  tous deux Eueiques,qui efta- 
blirent diuerièmët vne infinité de Monafteres 
&  Religions, celuy là au Royaume de Pont, 
ceftuy en la Cappadoce ; &  en eux cômença 
la diicipline des Religions, qui s’eft en partie 
tranimiiè iuiques à nous. le vous IaiiTe icy de 
propos délibéré lesnouueautezquela fuitte 
des ans y introduifît, me contentant de vous 
en auoir diicouru le premier plant.

'W

y
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Relie maintenant de vous dire deux mots 
de nos Vniuerfitez,ordonnées tant pour l’en-' 
feignement de la Théologie, que des lettres 
humaines & icienees.Ny du temps des Apo- 
ftres, ny long temps apres noftre Eglilè ne 
s’eftoit particulièrement chargée des Lc&u- 
res. Le fait des Apoftres &  fucceifiuement 
des Eueiques, conhftoit tât en la prédication 
de 1 Euangile de Dieu, qu’adminiftration des 
S.Sacremens. Nous deuons celle premiere 
inftitution àîEgliiê d’Alexandrie : en laquel­
le du temps de ÎEmpereur Commode, de 
fauthorité de Iulian Eueftpie,Pantene per-1 
fonnage de finguliere érudition , ouurit le 
premier les eicoles de la Sainte Eicriture; .
& de là (dit Eulèbe) s’ell plantée en lEglife 
d'Alexandrie celle couftume, continuée iui- e c c L  c h a p e  
quesà nous, qu’il y ait des Maiftres &  D o -9e^10* 
cteurs qui enièignent la S. Eicriture, periôn- 
nages excelles en toute icience &  érudition;
Aluy fucceda Clement Alexandrin de grade 

\ renommee entre les doéles de ion temps :
| & à Clement, Origene , qui prit lbus luy 
| Heraclas le premier de lès efcoliers, leiquels 
| partagèrent entr’eux leurs leçons : Origene 
ayant pris pour fon lot la Théologie, îAftro- 
logie, Geometrie, &  Arithmétique, &  laifïe 
à Heraclas les autres plus balles leçons de 
l’Egliiê d’Alexandrie. Les autres Eueiques

K  ij
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empruntèrent ceile louable couilume d’en- 
ieigner la ieuneiïè : couilume qui s’eipandit 
de telle façon quefviàge des Vniuerfitez ayât 
efté introduit entre nous poureniêigner les 
bonnes lettres,lesEueiques en font les pre­
miers &  derniers iugès : &  à cet effebf ont vn 
Chancelier fous eux,par deuers lequel reiide 
la cognoiifance de telle dilcipline &matiere: 
tk quant aux Moines 6c Religieux, ils n’ont 
puinance de faire levons qu’à ceux qui font 
de leurs Ordres. -

le vous ay cy deifus iommairement dif 
couru,quelle futfa première $c originaire 
Oeconomie dé noitre Egliiè es Eueiques, 
Abbez, $c Vniuerfitez,fur leiquels comme 
fur trois grands 6c forts piUiers eft baille no- 
ilre Religion. Recognoiifons maintenant, 
quelle eil celle des Iefuîtes. Ce font gens ha­
billez comme nos Preftres, ne portans fur 
eux aucune remarque extérieure de Moines, 
6c neantmoins font les trois vœuz iubifan- 
tiaux, de Chafteté, Pauurcté, ôc Obedience, 
communs aux autres Religieux,&yadiou- 
flent la mendicité, tant en general que parti­
culier, pour ceux de leur dernier vœu, qu’ils 
appellentPeres, gens au furplus qui ie diiènt 
eftre dediez à prefeher , &  adminiftrer les 
S. Sacremens de Penitence &  de cômunion, 
&  de-faire leçons publiques en toute&iortes
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de difciplincs à toutes fortes d’eicoliers ̂  fans 
eftre iiibiets aux anciennesregles desViiiuer- 
fitez: meiraes fans vouloir recognoiftre en 
tout ce que defïus les Eueiques pour leurs Su 
perieurs, ayans leur atelier à part, Vray que 
pour clofture &  accompliifemét de leur foin- 
¿te deuotion, iis s offrent d’aller en toutes les 
parties du mon de,où il plaira au Pape de leur 

! commander pour la conuerfion des infidel- 
les & meicreans, r’amenans par ce moyen 

: aucunement en viâge l'ancienne diicipline 
des Apoilres, Voyons doncques fi par le rap- 

: port de 1 ancienneté de noftre Egiiiè, auec ce 
qui eft de leur nouueauté,nous leur pourrons 

' dignement donner place au milieu de nous, 
& s’ils iè pmiuent dire de la Compagnie de 

| Ieius, finon par priuation, pour le moins par
; preuention de tous nous autres Chreftiens. 
i __ / •
| Que ton ne fca u ro it donner aucune ptace aux  

\ le  fu ites, en tous les trois Ordres anciens de 

! noftre B g life , &  que c e j l  la vraye caufepour 

I laquelle ils ne s’ojent trouuer aux procédions.

! C h a p i t r e  X  V.I\
^  dit que là plus part des fonges 
prouiennentd’vne longuemedi- 
tation , que nous auons le iour 
imprimée das nos telles,fur quel­

le lij
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. que fubiet, lequel le ramentoit de nuid à nos 
jFantalîes en dormant : cela m’eil aduenu ces 
jours palîèz. Car comme ainlï ioit que Tvn 
des principaux difcours que ie nourris en 
mon eiprit jioit furie fait des Iefuites, auifi 
m’aduint-il vne nuid entre autres, de longer 
ce que ie vous veux racôter. Et vous fupplie, 
Meilleurs, ne penler que ie le die pour rire,ou 
pour plailânter,mais bien au meilleur elcient 

I que i’aye : le fubiet eft de telle dignité que fi 
I i’en vlois autrement, ie meriterois de palier 
r par la cenlure du Magiftrat. Si ne le voulez 

accepter pour vn fonge, prenez le pour vne 
rur[dm vifion celefte, telle que celle d’Ignace, quand

Ëxaukr W eu te Pere s’apparut à luy, le recôipandant 
g Iefus Chrilt ion fils : ou bien quand il luy 
Uionftra tous les outils, par lelquels il audit 
formé celle machine ronde : ou bien quand 
Durus premier dilcipîe de Xauier, vit en vne 
Chappelle delèrte , nollre Seigneur Iefus 
Chrill enfant, s’entremettre pour le reconci­
lier auec la Vierge là mere, qui elloit cour­
roucée contre luy.

J1 me lèmbloit doncques voir en donnât, 
vne reueiie generale que Dieu faifoit de ion 
Eglilè, delpuis la palfion de nollre Sauueur 
ôcRédempteur Iefus Chrill,iuiques àhuy:en 
laquelle comme en vne grande &  folennelle 
procelfion, les Apoitres alloyét les premiers.

I
p
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faillis des Papes, Patriarches, Archeuelques, 
{ Euefques, Curez, Preftres, &  de tous les 
! Eccleiiaftics qui pour n’eftre Moines, font 
| appeliez Séculiers, Au fécond rang inar- 
f choyent ces bons vieux Peres Hermites, pre- 
î miers autheurs Scfbndateurs des Monafteres,
' & à leur fuitté, pluiîeurs grands Abbez &  
i Religieux des Ordres de Saind Auguftin& 
l de S.Benoift: defquels comme de deux gran- 
! des fontaines,font iiïus tous les autres ordres 
| de Religion, que l’on appelle Réguliers. Au 
 ̂ troiiieime rang eftoyent les Vniueriitez, ayâs 
| leurs Rcdeurs,& quatre facultez,de Theolo- 
s gie,Decret, Medecine, &  des Arts, auecques 
| tous leurs fuppofts, &  vne grande copagnie 
| d’efcoliers, tant grands que petits. Des pre- 
| miers S .Pierre portoit la baniere : des iecôds, 
| S. Antoine : des troifieimes, combien que 
| quelques vns fuilènt d’aduis de la bailler à 
pPierre Lombard iadis Euelque de Paris,&  
| Maiftre des Sentences, &  qu’il fe fuit forma- 
| lift pour cet effed,fi demeura*elle pour celle 
| f o i s  (fans le tirer en conièquence) par deuers 
|Maiftre Iean Gerion Docteur en Théologie, 
|& de Ton temps Chancelier de JfVniueriïté 
¡de Paris.
| Là iè trouua le ben P.Ignace,& ioignat lui 
¡le Faure, Xauier, Salmeron ,Bobadille,Ro- 
¡derigue,Broet,Iaÿe,& Codurie,fes premiers 
1 K  nq
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compagnons. Ht apres eux Iacques.Lainez, 
Frâçois Borgia, Euerard Mercurian, Claude 
Aquauiue, tous lucceflîuement Generaux de 
leur Ordre. Au deiTous deiquels eftoyét leurs 
Prouinçiaux, Refteurs, Peres, Principaux, 
Regens, Prefidens, Coadiuteurs ipirituels & 
temporels, &  elcoliers approuuez : tous lef. f 
quels ions la conduite de leur Capitaine fi 
Ignace,vouloyent eftre enroulez lo us la ban- I 
niere,premièrement de Sainèt Pierre, puis de § 
S .Antoine, ôc finalement des Vniuerfitez. § 

Ignace du commencement ne doutoit § 
point d’eftre receu parles Apoftres : car les | 
predications,adminiftratiori des S.Sacreinês I 
de Penitence &  de IAutel,puis ce grand vœu i  
de Million que les Peres promettoyent au 1 
S .Siégé,ièmbloyent bien luy faciliter la voye j  
pour y paruenir; c’eft poürquoy d’vne lace |  
hardie,il le preièntaà S. Pierre. le vous fe-1 
ray part de tous les deuis qui le paflèrent en-1 
t f  eux, &  vous prie ne trouuer mauuais que |  
mon longe aitiouy du priuilege dès longes, 8 
qui font ioiier tels perlônnages qu’il leur j  
plaift à ceux qui tombent à nos fantafies/ans 1 
y obleruer ny les réglés des temps, ny tel en-1 
tregent que fon garde aux autres propos, fi 
S.Pi e r .  Gens de bien vous foyez les tresbien 1 
venus,car le principal loin de noftre vocatiô, I  
fut de réduire à noltre foy le plus d’ames qu’il 1
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nous Îèroit polïible. I g n. C ’eft le mefme 
but ou nous vifons, par le vœu particulier de 
Million que failbns à ceux qui vous ont efté 

| fiicceilèurs dans Rome. S.PiER.Cela va bien, 1 mais quels noms portez vou#? IcN.Telque 
i noftre vocatiô déliré : De la Société de Iefus.
5 En coniîderation dequoy le commun peu- 
! pie, par vue inipiration du benoift S.Eiprit, 

nous a appeliez Ieiuites,Nom qui pour le 
a iourd’h u y  lêmble eftre miraculeufement ef- 
|  pandu par tout l’Vniuers, tât il a efté aggrea- 
| ble à Dieu. S.PiER.Mais plus toft au diable, 

qui fous voftre habit a voulu circôuenir tout 
le mode. C e n’eft pas le premier coup d’eflay 
de lès tromperies, ny ne 1er a pas le dernier : il 
eft tous les iours aux aguets pour furprendre 
l’Egiife de Dieu. Comment? nous qui fuîmes 

i vrayemcr nourris en la Compagnie de Iefus,
| auiquels il communiqua tous lès iècrets,tant 
j& fi longuement qu’il fut reueftu de chair 
î humaine,en ce bas eftre, &  eftant monté aux 
|cieux, nous en fit participans par la voyc de 
lion S.Eiprit, n’ofaftnes iamais prendre celle 
|quaiité,ains de Chreftiens, premièrement en 
pEglife d’Antioche,où prelidoyét nos fainéls 
freres, Paul &Barnabé : Qualité approuuee 
¡dedans ÏEglifê de Dieu ,defpuis noftre temps 
uifquesà huy : &  vous qui delîrez eftre des 
oftres parvn nouueau mot arrogant, vous
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appeliez Iefuites? IoN.Excuiêz nous s’il vous 
plaift , car îarrogâce ne nous y a point por­
tez ,ains au contraire l’humilité. Noftre Sei­
gneur eut deux noms , Îvn propre qui eft 
celuy de Iefus,4equel eftoit en ce temps là vn 
nom commun, que plufieurs Iuifs auoyent 
porté 8c portoyent, voire les gens de balle & 
vile condition ; 8c f autre qui eftoit de Ghrift, 
beaucoup plus noble 8c honorable : car il 
n’appartenoit qu’aux Rois, Pontifes 8c Pro­
phètes de iè dire les Chrifts de Dieu : Nom 
que choififtes pour cefte cauiè , 8c nous au 
contraire celuy de Ieius,pour le peu de copte 
qu’en faiioyent les Iuifs, comme beaucoup 
moindre 8c rauallé que îautre. De maniéré 
ques’ilyad e ïarrogance au choix de Tvn ou 
de îautre, il eft fort aifé de iuger de quelle 
part elle vient.Ioint que nous ne penfons pas 
que ce nom de Chreftien ait efté impofe de­
dans Antioche par ÎEgliiê,ains cafuellemcnt 
par la voix commune du peuple,fans aucune 
deliberation, iaçoit que ce fuft d’vne taifible 
inipirationde Dieu.

A  ce mot vne infinité de iainéfces 8c deuo- 
tes perfonnes qui eftoyent de ce premier râg, 
commencèrent les vnes de murmurer fon­
dement,Sc les autres de iè mutiner hautemet, 
difans que iàns prefter plus longue audience 
à Ignace, il le falloir exterminer de noftre
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ggliiè, auec tous les iîens. Ht que par cefte 
proportion (fondement de leur Ordre) il y, 
auoit dâs la Iefuiterie, beaucoup de la Iuifue- 
rie:voire que tout ainiï que les anciens Iuifs 
auoienc fait le procez à noftre Seigneur Ieius 

f  Chrift, auiïi ces nouueaux Iuifs le faiibyent 
^maintenant aux Apoftres. Que noftre Egliiê 
|jprimitiue n’auoit pris le nom de Iefiis, ores 
1 qu’il fetnblaft eftre cômun entre les Iuifs,ains 
|  parce que les Apoilres ,&  autres vrais &fi- 
feddles diiciples de Iefus Chrift cognoiftoyet 
|la vertu,energie, 8c fuperlatiue grâdeur de ce 
¡¡iàinét Nom, choie incognue à tous les Iuifs. 

Adoncques S.Matthieu,&  S.Luc iè mettans s.Mattb. 
furies rangs ,fouftindrent que Dieu le Pere s¿l 'c 

¡¡en auoit efté le parrain ,  par la bouche de cbap.i. 
lîAnge Gabriel Ambaiïàdeur,par luy expref 
gieinent enuoyé, quâd il dit à la Vierge Marie, 
l ‘F  celuy qui naiftroitde ion vétre,virginal,
' ferait appelle Ieius (nom qui iîgnifioit Sau- 
|tieur) d’autat qu’il ièroit le Sauueur du mon- 
pde. Surquoy Euiêbe Euefque de Cefaree (c Sufeb-llh; 
|Wet a iaire vn beau commentaire iur la diire- ub.z,c.6. 

rencedes deux mots.Et ce grand S.Auguftin 
Euéique d’Hiponne en Afrique,monftra que 

¡P Dieu le Pere en auoit efté le parrain, ce 
10m de Iefus auoit efté par vn myftere ca- 
hé, prophetizé par le grad Prophète Moïiè: 
auquel Dieu ayant annoncé qu’il ne iauoit
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7 appellé pour conduire ies enfàns d’Ifraël iuf. | 
ques à la terre qu’il leur auoit promife,& qüe | 
pour celle caule il euit à en iùrroger vn autre | 
enion lieu, auant que de quitter le monde, | 
Moi'fè choiiît Aulês:mais le choifiiTannd’vne I

fç-

melme main- il luy changea le nom d’Aufes f
tmo^io e n c e I u y  ^e ^us : A if in  <1U ^ f a d u e n i r ( d i f o i t |  
Homiu 7ce grand Eueique Africain) on iceuil que 

, 5 non par Moïiè, ains par Ieiiis, c’eil à direction 
3 3 par la Ioy, mais par la grâce, le peuple de 
3 3 Dieu entreroit en la terre de promiffron:&
3 jtoutainfiquele premier Iefus n’eftoit pasle 

vray,ains feulement la figure,aulii eiloit celle 
terre de promiiïiôoiô la vraye^ains la fi gu ree,tk ~ rr ”

Il n’y auoit aucun Eueique de marque,ry 
des anciens Docteurs de ÌEgl’ie,qui eftoyent 
de ce premier efeadro, lequel ne fuit de celle 
opinion, &  ne donnait quelque attainte aux 
Ignacieias.Quâd S.Pierre pour iauthorité & S 
primace qu’il tenoit furtoute i’Eglife,leurdit 
d’vne maieité admirable : C e n’eft ny à vous, 
ny à nous, de rendre railon de ce qui fut fait 
dedans Antioche, lors que fEglife de Dieu 
nous donna le tiltre de Chreitiens:c’eiloitsu 
ouurage du S.Eiprit.Et tout ainfi qu’ils n’ap 
partient auvarletde s’informer des raifons, 
pour leiquelles ion Maiitre luy commande 
quelque choie, ains y doit feulement obeyn 
aulfr puis que Dieu nous commanda par lin-

ii
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fpiration de fon S. Efprit, de nous intituler 
ChreiHens, il n’eft permis à qui que ioit d’en 

pvouloir icaùoir la caufe. II n’y a plus prompt 
¡moyen pour faire des hérétiques , que la 
|îr0p curieufe recherche de telles raifons. Et 
ncantinoins ne penïèz que c'ait efté par le 

. mirage Amplement du peuple, que ce nom 
Aïolis ait efté impoie. Tout ainfi que Dieu le 
IPcrc fut le parrain du nom de Iefus , auifi 
: puis-ie dire comme choie tres-vraye, que par 
|h ioy & hommage que ie fis premier à noftre 
Seigneur de ce mot de Chrift,ileftablit fur 
Imoy Ton Eglife,&; me donna les clefs d’icelle,
Iîm! milieu des liens. Car nous ayans tous in- Mattb. 
fterrosez de ce qu’on diioit qu’il eftoit, quel- chaP-î6-* 0  i r  i-r • 1 i  ̂ r  , L u c  c.%.Iques vns de les dilciples luy reipondirent, les 
R ns qu’on le tenoit pour S. Iean Baptifte, les 
autres pourvn Elie, les autres pourvn des 
¡anciens Prophètes. Mais vous (dit-il à nous 
les Apoftres ) qui eftimez vous que ie fois:
¡tout auifi toft prenant la parole fur mes com­
pagnons , par vn grand zele qui regnoit en 
noy,ie luy reipondy : Tu es le Chrift, fils du 
)ieu viuant. Et tout auifi toft il me dit que 
efte parole ne venoit de moy, ains par la re­
dation de Dieu ion Pere, &  d’vne fuite de- 
lara que i’eftors Pierre, 8c que fur cefte pier- 
e il baftiroit fon Egliiè,&que toutes chofes 
ne ieüerois fut la terre fêroyent aufiî lices

C C
c c

c c
c c
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au deLPuis que iùr cefte côfeflion de Chrift3 
il baftit fur moy ion Egliiè, c’eftoit vne taifi. 
ble leçon qu’il nous bailloit de ia volonté, 
qu’apres qu’il ièroit monté aux deux, il vou- 
loit que ion Egliiè fut appellee Chreftienne, E 
Si iur ce proieét tous nos freres ne doutèrent E 
de prendre cefte qualité dedans Antioche. E 
Moy mefmes ordonnant deipuis Euodius 
pour Euefque de cefte ville, ie coniïrmay par h 
meime moyen dedans noftre Egliiè ce nom

v í f b c b r i Chreftien. le m’efmerueille ( pourfuiuit
ftlmm. Sainé! Pierre parlant à Ignace) que vous] 

embraflxez de telle façon que dites, lefiege 
de Rome, où preiident mes fucceftèurs : & 
neantmoins que dés voftre première entree 

. ayez vilipendé mes decrets. Quand ilnyau-g 
roit que cefte ièule coniîderation, vous ne ¡ 
pouuez eftre enrôliez en ce premier rang.
I gn. Que ne nous vouliez reccuoir,& néant- 
moins par vne abondance de pieté nous fai- 
ions les trois voeus de Chafteté, Obedience,

m
|g
íí??

Si Pauureté ! &  qui plus eft de mendicité 2C-
nerale Sc particulière pour ceux qui font par 
uenus à la qualité de Peres en noftre Ordre! 
S . P i e r .  C ’eftencores vne autre raiion p o u f  
laquelle nous vous pouuons moins receuoir; 

car combien qu’en nos communs d é p o r t é  
mens Ja Chafteté , Obedience , &  mefpri 
des biens temporels nous ayent cü$ fam

M
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lierSjil ne fut-ce iamais fous vn formulaire 4e 
vœu 5 qui defpuis fut introduit en ffigliiè par 
ceux que voyez en ce fécond rang:mefme- 
ment qu’il eft certain que iamais nous n’atta- 
chafmes noftre deuotion à la mendicité.ÏGN. 
Mais cependant nous adminiftrôs les Sainds 
Sacremens de Penitence , &  Communion, 
comme vous: &  en outre fournies prefts d’al­
ler par tout, où il plairra à vos fucceffeurs de 
¡nous commander, pour îauancement de la 
rby ChrefHenne. S. P i e e. Cela mefmes le 

t lait auiourd’huy pour fadminiffration de ces 
: deux Sacrements , par les Religieux men- 
¡dians : dont aufïi il y en a plufieurs qui font 
¡aux Indes, en la Paleftine, à Pera près de 
; Conftantinople, pour côuertir les infidelles, 
!& toutesfbis ils ne font pas arrengez auec 
tnous, par deuers lefquels vous deuez vous 
Iretirer, &: faire eftat qu’il y a trop de difcor- 
sdançes de nous à vous, pour y trouuer place. 
| Ignace fè voyant de ceffe façon efconduit 
par le premier ordre de la proceffiô,fè trouua 
aucunement eftonné : toutesfois efb'ma que 
¡es affaires luy fuccederoyent plus à propos 
lu fécond, d’autant qu’il auroit affaire auec 

• Antoine, îhonneur de tous les premiers 
[lémures, Car ie fcay (difoit-ild qu’au milieu 
le lès fàindes &  deuotes meditatiôs,il faifoit 
;loirc d’ignorace ; &  ie m’afîèure que quad il
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m’aura halcné,il trouuera que pour ce regard 
ie ne Itiy cederay en rien. Partant apres auoir 
fait la proportion telle qu’il luy pleut, ou 
qu’il peut ; &  que pour s’inlînuer en fes bon­
nes grâces, il luy eult remonltré, que comme 
lu y,il auoit pailé tout Ion aageen contem­
plations celéiles, & non fur lesliures. Bien 
eftoit-il vray, que fur Ton ignorâce s’elioyent 
entez plulîeurs gês de lettreSjqui tous dloyét 
Preltres,adminiilrans les S.Sacremens,dont 
les aucuns eftoyent Prefcheiirs , les autres 
Regens. Celle fainite &  venerable anciénetc 
de ce bon Hermite, feit vne telle reiponfe, 
parlant à Ignace : Mes freres ie loue voftre 
intention, mais elle n’a rien de commun auec 
la nollre. La deuotion de nous ,& de tous ces 
bons Peres premiers inftituteurs des Ordres 
de Religion, a elle vne ioiitude fans cierica- 
ture &  clergie : nollre lcauoir confite en 
longs pourpenlèmens enuers Dieu, eilimans 
toutes les iciences humaines, n’ellre que pu­
res vanitez. Ht quant aux fundtions Ecclcfia- 
iliqués,elles ne font de nollre charge,ains dé­
pendent de nos Eueiques,oui nous dillribuét 
de leur manne,par finternonce de leurs infe 
rieurs gens d’Eglilè. Vos réglés ne lÿmboli- 
ient auec les nollres. Pour D ieu, mes freres 
allez en paix , &  nous lailïèz viure douce- 
ment^au repos de nos confidences dedans

î̂ ï

m
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nos cellules, 6c neantmoins pourrez trouuer • 
au deifous de nous quelques vns de nos m et­
tons , auec lesquels pourrez prendre quelque 
racine j  comme ceux qui par permiflîon du 
Sainft Siégé, font appeliez aux Ordres de . 
Preilriie, &  peuuent, comme vous, preicher 
& adminiltrer les SamCts Sacremens de Pé­
nitence &  Communion,

De ce pas Ignace s’addreiîeàceuxcy,&
! apres leür auoir diicotirii le motif de la ve- 
; nue, S.Benoiil prenant la parole fur tous, 
i Si vous elles (leur dit-il) des noilres, il faut 
; neceifairement que loyez Anachorètes &  
i Hermites ,ou bien Cgenobites &  Conuen- 
| tucls. D ’eilre Anachorètes, voilre profeflîon 
S y dérogé : aulïî vous en exeufons nous aifë- 
j ment, car la charge cil trop pénible. Mais fi 
\ vous elles Cœnobites Ôc Conuentuels com- 
i me nous, .ou eil voilre froc, ou eli voilre ha- 
j billement de telle,que les Latins appelloyent • 
| cuculle?voilre chappe? parce qu’Elieautres- 
! fois, première image de nollre inilitut, 8c 

apres luy S . Iean Baptifte, eftoyent diilinds 
dliabillemés de tout le demeurât du peuple.

I Ou eil celle grande couronne rafe fur vos 
| teiles,pour laquelle nollre S.Hieroime diioit 
| qu’en nos pauuretez nous rçprefenrions les 
| Rois & Monarques ? ou font en voilre Com­
pagnie les ieufiies extraordinaires qu obier-

y
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uez 5 non feulement par ddTus le commun 
peuple, mais aufti deifus les Euefques &  Cu­
rez ? Ou font dans vos maifons les cloiftres, 
comme dedans nos Monafteres ? A  quoy 
Ignace &  ceux qui faccompagnoyent, ayans 
courtement fk rondement refpondu que luy, 
ny ceux de fà compagnie n’eftoyent Moines, 
ains fèulemët Religieux. Si ainfi eft (répliqua 
S.Benoift) vous eftes doncquesvne quinte 
efïènce de Moines. Et tout ainfi que la facul­
té de Médecine ne veut receuoir dedans fes 
efcoles ces abftra&eurs de quinte-effence, 
Paracelfîtes,aufti ne pouuons en la noflre ad­
mettre les Iefuites. Au Paracelfite,& au Iefui- 
te en les refufant, il y aura de la rime &  de la 
raifon tout enfèmble.Faites docques ailleurs 
voftre retraite : car puis que defdaignez ce 
faind nom de Moine, aufli eftes vous deidai- 
gnez par les Moines. Maiftres és arts fortifies 
de f Vniuerfité de Paris, à tout le moins corne 
tels vous prefèntates vous au Pape Paule III. 
le  fuis d’aduis que Maiftres és arts vous re­
tourniez deuers la mefme Vniuerfité , ou 
quelques autres qui fè trouueront à voflre 
bien-ièance: il n’eft pas que quelques vnes 
d’elles ne vous accueillent.

Ignace voyant que Tes affaires alloyent de 
mal en pis, eftima qu’il y auoit du malheur en 
ion fait. Au moyen dequoy s addreftànt à
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! tous les liens, il leur dit : Maintenant qu’il eifc 
; queftion d’aller vers les Vniuerfitez, ie fcay 
j quelle eft ma portée,&  combien il iêroit aîfê 
! d’auoir le deifus de moy , fi ie me preièntois 
; à ces grands Doéteurs : meimes que ie ne 
\ faifois du commencement eftat, que d’en fei- 
| aner les petites efcoles aux enfans , &  que 
| vous autres deipuis auez empiété les leçons 
l à toutes maniérés d’eicoliers, contre noftre 
[ premier inftitut. le  vous prie (dit-il au Pere 
1 Claude Aquaviue) puis qu’auiourd’huy re- 
f: fide en vous toute la iuperiorité de noilre 
1 Compagnie,vouloir,comme General d’icel- 
I le, prendre la charge de gouuerner Maiftre 
I Iean Geribn, peut eftre en rapporterez vous 
| plus de faueur que ie n’ay fait de tous les au- 
! très : Aquauiue non feulement ne le refuià,
| mais eut ce commandement pour tres-ag- 
I greable. D ’autant que luy &  lesfiensicvan- 
| toyent d’eniêigner les bonnes lettres granit-. 
! tentent : en quoy il eftimoit ia famille auoir

Ivntres grand aduantage fur les autres Regés, 
mais il trouua chauifure à fon pied : car il fut 
I manié plus rudement par ceux cy , &  c’efi: ou 
I fut le gros de la meilee, parce qu’eftans les 
| vns & les autres nourris aux ergoterics ,des. 
! efcoles;çe fut à beau ieu, beau retour.Enten- 

J dons les doncques entrer en diiputes. Apres 
i Aquaviue eut fait fa* propofitioh .& de-

L ij



L e, C  a t  e c  h I s m e 
mande, Geribn fvn des premiers Doâeurs 
en Théologie, qui je trouua iamâfs dans la 
France,parlaainfi à Aqueviue. G ers.Vous 
voulez entrer en noftre Côpagnie,doncques 
voulez recognoiftre noftre Eueique, comme 
voftre Supérieur &  le noftre: ipecialeinent 
en ce qui regarde finftitution de la ieuneiTe: 
car il eft en cecy noftre premier iuge. Et de 
fait, comme fon Vice-gerent, en qualité de 

. Chancelier &  Chanoine en l'Eglife de Paris, 
ie porte la bannière de l’Vniuerfîté de Paris, 
qui eft la première de toutes les autres. 
A q v e v . le  n’enten point voftre iargon.Nous 
fommes à vn plus grand Maiftre , à noftre 
S .Pere le Pape qui nous a, en cet endroit, di- 
ipeniêz de fauthorité des Eueiques. G e r s , 

Dés voftre première démarché vous bron­
chez , &  ce ièul point vous doit renuoyer à 
Rome pour y exercer vos leçons, &  vous 
bannir de toutes les Vniuerfitez de la France, 
Mais paftons outre : Nos Vniuerfitez font 
çompoièes de deux efpeces d’hommes, les 
vns ieculiers, les autres réguliers, 8c en cha­
cune d’icelles nous obièruons diueriês poli­
ces. Les ieculiers peuuent pafler Maiftres es 
arts, Doefteurs en Théologie, Decret, Méde­
cine : faire leçons, apres auoir acquis leurs 
degrex, à tous efeoliers qui iè preiêntent,

' tant dedans que dehors les Colleges. Il eft
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feulement permis aux Réguliers d’eftre D o­
reurs en Théologie,& d’enieigner les îeunes 
hommes de leurs Ordres fans plus. De quelle 
efpece des deux eftcs vous? Ne me reipondez 
point ie vous prie,comme fiftes en fan 1 5 64. 
auxRe&eur &  Supports de noftre Vniuerrtté 

: de Paris, quand voulus eftre incorporez auec 
i eux , vous ayans fait pareil interrogatoire 
| que ceftuy, refpondites trois & quatre fois 
| qu’eftiez Taies quales vos Curia declaraiarat.
> Car fur ce pied f Aduocat qui plaida contre 
i vous, prit argument de dire qu’eftiez Tels 
■ quels, non dignes d’eftre couchez en finuen- 
\ taire de jfVniuerfité. Ao^Nevouseneimer- 
\ ueillez. Nous refîemblions lors à fourfè, la- 
î quelle ayant fait fon fan, il fèmble du com- 
I mencement n’eftre qu’vne lourde mafte de 
I chair, laquelle par les continuels lefchemens 
! defamere, prend à la longue la vraye forme 
I de fours, ainfî en eftoit-il de nous : car à vray 
| dire noftre Ignace Sc fès copagnons ne nous 
I auoyent pas fpedfiquement defignez quels 

nous eftions. Mais apres auoir diueriêment 
exercé nos efprits fur cefte obfcurité,on nous 
a appeliez non Moines, ainçois Clercs régu­
liers : car ainfi nous a qualifiez noftre grand 
Ribadeneire, &  auparauant luy, fi ie ne m’a- 
bufe, cefte mefme qualité nous auoit efté at­
tribuée par ie Concile de Trente , qui fut

L iij

R i b a d e n .
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publié quelques mois après noftre cauiè plai- 

; dee, pour auoir cours du premier iour de 
May enfumant. G ers .Ce n?eft pas iatisfaire à 
maf demande. Il y faut relpondre catégori­
quement 3 pour vous mettre en tvn des pre- 
dicamens de Séculiers ou Réguliers. Aq^Ne 
vous ay-ie pas âifez amplement reipondu, 
quand ie vous ay dit qu’eftions Clercs Régu­
liers ?Car eftans tels nous ne iommes tenus 
de nous aiferuir fous les regles anciennesde, 
vos Vniuerfitez, n’eftans ny purs Séculiers, 
ny purs Réguliers. Et pouuons auec tous nos 
vœuzeftre graduez entoutesvos facultez, 
&  faire leçons publiques en toutes iciences 
à la ieuneuè, iàns implorer, ny recognoiftre 

-fauthorité de vbs Eueiques. G eus.Vous elles 
donCquesvn Ordre Hermaphrodite, tel que 
vous a publié Paiquier dedas íes Recherches 
de la Frace, qui pour eftre Séculiers & Régu­
liers tout enietnble, n’eftes ny !vn ny fautre. 
-Or puis que n’eftes tenus de vous afteruir, 
jfous nos Statuts, auflî ne iommes nous tenus
de vous immatriculer dedas nos Vniueriîtez.*
;A  Et pourquoy nous refuierez vous, puis j
qu’eniêignons les enfans gratuitemet? Gebs. 
JD’autantqu’eftes devrais pipeurs. Les pre­
miers qui vindrent à Paris pour enfêigner les 
bonnes lettres, Alcuin,Raban,Ian,& Claude' 
difcipics du venerable Bcda crioyentpubii*
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quement, qu’ils àuoyent de la ièienee à ven­
dre , vous au contraire, que la voulez enièiï ; I  
gner gratis. Et neantmoins la vérité eft qu’en 1
i'oixante ans auez acquis deux &  trois fois 
plus de biens en voftre Ordre, que toutes les 
Vniueriïtez de la France, defpuis qu’elles fu­
rent fondées. D ’auantage n’aiiez vous pas 
cfté cenfurez par noftre Vniucrfité de Paris 
dés fan i 5 54. A  qjv e v r v e. Vous direz ce 
qu’il vous plaira, mais de frefehe mémoire, 
lameime faculté de Theologie,nous a ap­
prouvez contre celle ancienne cenfure. Car 
quelques particuliers abuiàns du nom de fV- • 
niueriité de Paris, en fan 15 94. en la Cour 
de Parlement, la Sorbonne décerna fon de­
cret en noftre faueur, par lequel elle defad- 
uoiioit la pouriujte.

Acefteparole,toutela Sorbonne s’eicria.
Vous eftes des menteurs iophiftes 3 &  très 
mauûais Grammairiens. Bien icauonsnoüs 
que premieremét fAdüocatqui plaida pour Thldoyê 
vous,en voulut faire pauois, &  apres Ŷ̂ tesdê ln 
voftre des Montaignes,puis la Fon.Mais c’eft 
po.ur iouyr touilours de voftre priuilege or- 
dinaire : Vous icauez bien quel: Bedeaux fon 
apporte icy noftre Decret, &  en fay le&ure,cbat-44* 
car c’eft trop impudemment vouloir impo­
ser au peuple Chreftien.

L * * * *
111J
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D ie m n a  ip tlij, a m o  D o m ìn i i  s ÿ 4 . V ifiÿ . 

melato afacultate Theologia P a rifien fi légitima 

1 congregata m  m alore aula Sorbona , libello fut- 

p lïc i, a Venerabiübm  P a trib m  Societatis le  fu,

- ipfi facilitatipropofito, quo quidem expojuerunt 
Juperioribm menfibm, Di Reclorem, tam fmJ 
audm omniumfacultatum nomine, libellumfiup- \ 

' plicemJupremœ Parlamenti Curia obtult/fe, quo \ 
petierit v t  ipfi eorumf Sociétés iwiuerfa, ex ! 
foto G  allia regnopelleretur, ac credibile non effe 
fiacratifiimamfacultatemjouic petitioni confia- 
fiimprabuijfe. <^fc propterea fupplicarunt qua­
terna piacerei diètafacultatif declaratione teffi- 

ficariy huimpetitionîs fi? ütis intenta, nullo mo- j 
do participes effe. Ipfafacultas^matura delibera- 
tione fuper hoc habita, in hune modum cenfiùt, 
SE f i y f lD E M  cenferc pradiclos Patresre- 
digendos f i ?  recenfindòs effe in ordinem f i ?  di- 

fciplinam Vniuerfitatls , Regno autem Gallico 
effe nullo modo expellendos.

S ig n é Panet dièta fa cu lta tis Bidellus. 

C e Decret eit tout au long infere,dans vo- 
ftre Plàidoyé de Fan 1 5 94. &  au 44. chap.du 
liure de la Fon, il fatit que chacun Fentendc. 

s ì  Le iour de Iuillet Fan de grâce 1 5 4̂*
5 3 Velie &  entendue parla faculté de la Theo- 

' - 5) logie de Paris 3 bien &  deüement aifernblee 
3 3 eh la grade felle du College de Sorbonne,la 
> 3 requefte à elle prefentee par les Venerables
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eres de la Société de. Ieliis, par laquelle ils < c 

|nt donné à entendre, que delpuis quelques < c 
||nois en ça ,  Moniteur le Reéleur de fVniuer- c c 

" l t é ,  tant en ion nom, que de toutes les facul- c c 

lez , auoit preiènté requefte à la Cour de e t 
Parlement, tendant par. icelle à ce que tante c 
ux,que le demeurant de leur compagnie, c c 

îiiifent à vuider de la France, &  qu’il n’eftoit c c 
| fus croyable que la lacree faculté euft prefté «■ c 

f̂oiiiêntement, à cefte requefte. Partant la c c 
fiipplioyent qu’il luy pleuft déclarer ny auoir c c 

jamais confênty. Sur quoy noftre faculté c c 

rares meure deliberation, a donné ion aduisc c 

ai eft tel : C ’eft alfâuoir qu’il falloit réduire c c 

(Hits Peres de la Compagnie de Ieius,au c c 

îed & difcipline de ÎVniuerftté, mais qu’il c c 
| c  les conuénoit - nullement exterminer du c e 

oyaume.
Le mot Latin Rédiger e , èft bien plus fort 

ne celuy de Réduire, François, dont i’ay vie 
|ar faute d’autre : car les Calepins de la Jan- 

ue Latine nous enieignent que, Redtgere eft 
■'i- ciuadam v e l  industrie, duc ere ad aliquid, v e l  
i-iagio. Appeliez vous cela approuuervoftre 
ompagnie, quand nous vouions qu’à toute 

arce vous iôyez réduits fous la police de 
"ilreVniueriité, &  en ce cas que ne lovez 
alïèz du Royaume ? Quittez toute la raille 

evos nouueaux vceuz,reduilèz-vous ibus la

c c

il;
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: difeipline de noftre Vniueriîté recognoifj 
1; Îe z ïEueique yoftre Supérieur comme nouJ 

receuez feulemét les licences de Théologie 
- &  ne liiez à autres qu’à ceux qui ïbntdevoj 

ftre Ordre, ainiî que font tous les autres ReljJ 
gieux, chacun en leur endroit : nous ièronsf 
d’accord anec vous, &  ibuftiendrons hardi-1 
nient deuat le premier tribunal de la France,! 
que deuez demeurer auec nous. Cependant! 
par vos eferits vous faites impudemment & 
fauftèment trophée de ce Decret , commeii 
nous vous euifiÔs lafehé toute bride, en quoy 
la feule leéture d’iceluy vous deiment, partit 

, prenez vos. brifees ailleurs : car vos maximes 
derogét en tout &  par tout à celles que nous 
tenons d’vue longue , iàintfte &  venerable 
ancienneté. - ,

Cet Arreft ainiï prononcé par Gerion,
. Ignace &  tous fes premiers compagnons di- 
iparurent : mais foudain apres Aqueviue, 
voyant que luy &  les iîens eftoyent par ces 
moyens demeurez lourches, s’efcria : Vous 
ne nous voulés pas donner lieu fer cefte terre 
auec vous, mais malgré tous tant que vous 
elles, nous ferons trouuer place aux cieuxà 
noftre Ignace &  Xauiertcar nous y  emploie­
rons pluftoft tous les deniers qu’auons eitl 
diuerfes banques, qu’ils ne feyent canonifez 
Tous les petits efeoliers commencèrent IopI
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efiËerjScles grands crièrent: Au renard  ̂

,u renard, de vouloir donner argent pour 
[ m e  canoniiër leur Ignace ? Aqueviue aucu- 

Jcment troublé, eflimant qu’ils eulïènt dit 
|)iânna, Olanna, en là faueur, prit vne chaire 
|j ins laquelle ils’aifit, &  bailla les mains à 
palier, tout ainfi qu’il auoit faitleiour qu’il 
¡fut efleu General, à toutes perionnes qui le 
|prcicnterét à luy dans fa châbreunais ioudain 
| l  cognut de s’ellre melpris : car celle meu­
le de ieunes folallres fabbaya plus qu’aupa- 
Sauant, Aufquels Gerfon pour les appaiier: 
¡Eufans (dit-il) ne croyez pas que dans Rome, 
I l s  foyetiamais fi mal aduilez de faire preient 

Dieu de ces deux âmes. Il y a long temps 
ne les Iefuites y alpirent, &  pour y paruenir 

o n t employé, non de f argent (car ie ne penlê 
oint que dans Rome ce traffic doit pratiqué 
our la lànélificationdes âmes.) mais bien 

toutes fortes de menteries, fupercheries, &  
[îypocrifies, pour furprendre le Sainél Siégé, 
far dont penlèz vous que dedans les plumes 
j!e MafFee, Ribadeneire 3 &  Turlèllin, foyent 
(ices deipuis quelques ans en ça les vifions 
iibuleuiès d’Ignace, &  fables miraculeuiès 
e Xauier,finon pour lèruir de faux telmoins 
celle canonization? Mais le plus beau que 
v voye, c’ell que tout ainfi que les Corne- 
lcns eflimcnt donner plus de garbe à leurs

Voye\ les
lettres ma nueltes de 
t*m  1581. fur le com mëc'emët.
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ieux, quand ils les reprefèntent de iour auj 
flâbeaux3les feneflres clofes, aufïx les IefiiÜ 
de Rome n'efpargnent toutes fortes decid 
ges ardés autour du tombeau d’Ignace,pouj 
faire paroiftre de la faindteté de ce lieu. Eil 

Turfet. mefmes Turfellinditquele corps de Xauioj 
eftanrapporté en la ville de G o a , où il repo| 
fe , il y eut vn cierge grand, feulement d’vnej 
couldee, qui fut allumé vingt &  deux ioursj 
&  autat de nuiéfs 'fans fè confommer.T outef J 
fois iufques à huy toutes ces lumières n’ont! 
peu illuminer les'cœurs du fainct confiftoire 
de. Rome , pour faire ces deux nouueauxi 
Sainéts, n’y ne le feront iamais, comme iej 
m’afïèure. Monfîeur noftre Maiftre, oftez de ! 
voftre telle cefte opinion ( c’efcria vnieunel 
garçon de la troupe) d’autant que lesmen- 
fonges &  importunitez qui font propres aux 
lefuites l’emporteront à  la parfin. Vous fou- j 
uient-il ooint aüoir leu dedans Bocace,è1 
quelle façon Chapellet du Prat, iliperlatifj 
en toutes fortes de mefchancetez, fut cano-j 
nizé par lés âmes idiotes au Monaftere des j 
Cordeliers de Dijon c1 Ht pourquoy ne pour| 

- ra~il efcheoir le fèinblable à Loyola fonda­
teur de l’ordre des lefuites, dont Meffire 
Guillaume du Prat, Euefque de Glairmont 
fut le premier bienfaiteur en celle France, 
Alors's’efmeut vn plus grand bruit qu'au

t
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larauant fur celle proportion, de maniéré 
lu e  vous n’euffiez pasouy Dieu tonner. Ec 

¡jomme iis eftoyent en cet eftrif, quelques 
fe Tôliers plus fages commencèrent de battre 

plat de leurs mains, ainfi qu’on fait aux 
ifputes publiques, quand apres auoir lon­

guement difputé, d’vne part &  d’autre on y 
ut mettre fin.

T; Sur cela iem’eiueillay, eftonné merueil- 
Hufement de ce longe, auquel ie trouuay le 
lire de noltre Guillaume de Lorry tres-veri- 

ible5 quand fur le commencement de ion. 
.oman de la Roze, il dit que tout longe n’eil 
is menionge. Choie qui me lèmbloît eftre 
îeree par le mien : ie fcayen quelle recom- 
landation les Ieiuitesont& doiuent auoir 
Concile de Trente, comme celuy fur le­

quel ils fondent en partie l’approbation de 
pur Compagnie.Or combien que par iceluy 
* loir tres-expreifément commandé à tous 
ccleiiaftics., tant Séculiers, que Réguliers,
: le trouuer aux proceiîions, fors aux Moi- 
s reclus, comme font les Chartreux, &  les 
eleftins, toutesfois les Iefuites ne s’y tro.11- 
rent limais, non feulement deuant la do- 
ire du Concile,mais deipuis. Bien eft vray, 
ie fous Grégoire X I I I .  ils pratiquèrent 
e Bulle qui leur defendoit d’y affilier : mais 
parafant leurs ConlUtutions portoyent

m

P
t a
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RibadM.les meímes defeníes. le repaftè eñcores fiJ

dans Rome ,de faire vn Ordre de lefuites de! 
femmes, iamais Ignace ne le voulut côicntirj 
icachant bien quil euft preparé matière def 
rire à chacun : car en quel habit ou pofture| 
euft-on mis íes femmes en leurs MonafteresiÉ

fi
Les Religieuiès de f ordre de Sainét BenoiiîJ 
S. Bernard, Sainé! .Dominique,S.Frânqois, 
portent les habits de leurs Ordres,les lefuites 
ceux de Preftre, &  il on y euft receu les fem­
mes habillées comme les Preftre s, on les eull 
appellees Preftreftès. Reuenons à nos procei 
fîôns, que tous bons Sc francs Cathblicsem- 
braflent Religieuièment. Ignace iè vantoit 
eftre tel en tous lieux :Pourquoydoncqi!< 
les defendit-il en la famille ? parce qu’il Ica- 
uoit que les liens s’y trouuans auec les autresf 
Egliies ou Religions, il? n’euftent feeu quel 
rang y tenir. Leur Seôle eftant vue noutielle 
Religion baftarde, pefle-mèftee de tousnoi 
Ordres,fins auoir rien de net &  pur de noftre 
ancienne Egliie. Parquoy de les appellera 
la Compagnie de Iefus,c’eft errer,nÉi's ie le 
accommoderay maintenant d’vn autre non 
plus íbrtable.Ii me fouuient aupir leu dansl 
Roman de la Roze par, moy prdéntemeüj 
allegué, que quand les Carmes furét amené



m

itV-*
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France du mont Carmel par S.Louys, ils 

firent appeliez les Barrez , d’autant qu’ils 
lortoyent manteaux diuerfifiez de bandes 
|lanches &  noires : puis que nous voyons la 
" :te des Ieiliites, eftre vne Religion bigarrée 

plufieurs pièces de noftre ancienne Egliiè, 
snl rapportées 3 il la faut appeller laBigar- 

& fies iuppofts, les Bigarrez.
Icy f Aduocat iè teut, qui donna au Gen­

tilhomme fiibiet de parler, &  luy dire : le ne 
s’il eft vray qu’ayés fait le fonge par vous 

ÿcitéjbié puis-ie dire qu’il eft plein de vérité, 
it au furplus que ne pouuiez plus au vif re- 
¡reienter ce que vouliez exprimer que par la 
jgure de voftre fonge. Mais pour autant que 
î vous voy faire eftat de noftre Roman de la 
ioze, il me femble que fur fon modelle nous 
bons plus à propos nommer les lefuites 
Ipelards, 8c leur Compagnie Papelardie. 
I quoy îAduocat : le  vous prie (dit-il) n’en- 
geons point f authorité du Sain et Siégé en 
querelle de ces caffards: auiïî ne feray-ie 
-pliqua le Gentilhomme) moyennant qu’il 
»us plaiié me tant obliger, que de rn efeou- 
r iufques à la fin.
¡¿efans fa ir e  to rt a l'authoritè du S.Siégé on 

peut vrâyem ent in titu ler les lefu ites Pupe- 

lards}&  leur Se£le Pâpelaràie. 

C h a p i t r e  X V I .
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A m a i  s ne fut qu’en France nous 
n’ayons auec tout honneur,reipeft 
'&  deuotio embraiïe la Papauté^ 

mais ne fut qu’cn îameime France, & ailleurs! 
pluiîeiirs n’abufaiïènt de ce iàindfc nom pal; 
faux femblans. Quand nous voyons vn ffanc| 
vfurier, vnadultéré, vn larron, marmonna- 
tous les iours à la Meife plufieurs patenôtres! 
ny pour cela ne changer fa mefehante vie:ou§ 
v n  Môme qui das ion cloître,ious Vn froc vîiel 

fâcebleiîne, vne contenâce chatemite, nour­
rit en ion cœur vnes rancune, auarice, enuic, 
paillardiièjlvn &Îautre nous font Papelards, 
&  leurs aétios Papelardies.Qif eit-ce dôc qu 
la Papauté? La vraye iource &  fontaine do 
nous deuos puiiêr fvnion de noitre foyChre 
ftienne.Qdeit-ce que Papelardie?Le mafqi 
de la Papauté en ceux qui par apparenceve 
lent eftre iugés ges de bien fur tous les autres 
&  dans leurs âmes font les pires. Cefte eye 
vneleçô que i’ay aprife dumeime Romand 
la Roze, ou Guillaume de Lorry nous repre 
iênte vn verger entouré de hautes murai 
reparees des pourtraits de haine,enuie,felo 
nie,auarice,trifteiïè, poureté,entre lefquell 
eftoit celle de Papelardie deicrite en ceftef 
çon.Ie vous raporteray icy faacién lagage 
Poète auec le nouueau de C,M arot,le ptf 
mier pour ̂ autorité, le fécond pour la grac

f
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Langage ancien. ' ,
finage efi auprès efirite, 

ut fimbloit bien elhe hypocrite*, 
Papelardie yen appelles, 
p)e celle qui en rscelee 2}g nitfjmal faire ne Je tarde, 

i  Quand nuf^ne s'enpuetpente garde> ' fl Et fait demiiti le mar miteux,
A lt  a h  v if doux çfr piteux,S Bien fiable doulce créature,‘¿l'JMau fous ciel n'a male auenture p Quelle ne penfi en fin  courage :
|  (lMoult U rejfemble bien l'image 
!  Qfi fà te f i  à f i  fimblancé,

Qui fii de frnple contenance, fl Et f i fù chaulcie &  veHue 
% Enfin cornme femme rendue :|£ »  f i  main-, vn Pfiultier tenait 

Etfcachiefque moult f i  penoit.
De faire à D iex prières fhtntes,

ËEt d'appeller &  Saintls <ÿ SatnBes t 
W-fj fit ne gaye, ne iolie, 

eAins fit par fimblant ententie 
toutes bonnes oures faire,

Si auoit veSîue la havre,
Et fcachiéfiqu'e Ile nyert pas craffe,
De ieufiner fimbloit eElre laffi,
La color auoit paifle & morte;
’fil ly çfi aux fiens yen la porte 

eneee de ‘Paradis. . .
Jr maintes gens f i  finit, lot vis 
maigrir, ce dit l'Eumgile, 
orauoir los parmy la ville . 
t j>or vn pode gloire vaine s 
US D iex leur toléra tfrfinregnet
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Langage moderne.

V TSfe autre apres eiloit efcrife
Q u i bien-, fimbloit eiire hypocrite 3  

Papelardie eft appelleei  
C ’esl celle qui en receleey 
Quand on ne s’en peut prendre garde 
J )’aucun mal faire ne f i  tardet 
St fa it dehors la màrmiteufiy 
¿Ayant face pafle &  piteufi,
Comme vne (impie créature: 
çjfyfaù il n’y a male aduenture 
Q u ’elle ne penfe en fin  courage. 
tÆ ou lt bien luy reffemble l’image 
\Peinte &  ponrtraite a f i  fimblance 
Q u i f it  de fimple contenance:
Elle f i t  chauffée &  veïluey 
Tout ainfi que femme rendue :
En f i  main vn Pfiultier tenait,
E t f  cache?  que moult f i  penoit 
D e faire a Dieu prières fkintcs,
St d’appeller &  SainEls &  Sainftes: 
Caye rieslaitymaü bien chetiue,
E t par fimblant f in  ententiue 
D u  tout à bonnes ceuures faire 
Aujfi auoit veîlu la haire :
E t fcache^ qu’elle n*eiloit grajfe,
D e  ieufner fimbloit eftre laffe ;
L a  couleur auoit pafle &  morte,  .
A  elle &  aux fiens eft la porte .
D u ciel firmee fins merci:
Car telles gens f i  font ainfi 
Smmaigrir,  ce dit l'Snangile, '
Dont auoir lo^pmny la ville,
E t pour vn peu de gloire vaine 
Q m  hors d’auecques D ieu les m ine.
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Quand ce Roman fut compoie, W iclefÿ 
Jan Hus,Hierome de PragueJVÎartin Luther 
jean. Caluin, n’eftoyent encores arriuez au 
Inonde pour faire la guerre au Saind Siégé; 
%ar Guillaume de Lorry viuoit ious le régné 
Me S.Louys, 8c toutesfbis le mot de Papelar* 
die eftoit en viàge. Voyez fi toutes les partie 
cularitez par luy déduites fè rencontrent à 
nos Iefuites ? A  la vérité ie confeffe que nui 
: jTeux ne porte la haire,8c pareillement qu’ils 
lie recognoiffent les ieufnes extraordinaires 

ilqui s’obfèruent es autres Religions. Ils s’en 
l iont accortement diipéfèz par leurs Statuts* 
¡¿Mais pour repaiïèr fur les autres poinâ^pre-  ̂
Ifcierement ils ne couchent que de fauthorité 
eu S.Siégé, comme s’ils fuiïent les fils aifîiez 

lie la Papauté : 8c quand d’ailleurs vous les 
jvoyez à genoux deuant vn Crucifix ou vne 
: noilre Dame , rendre raifbn de leurs prières 
^ar compte, auec leurs chappelets,puis vous 
••confiderez leurs frequentes confèflions 8c 
Communions deuant vne populace, auec ie 
f$e fcay quelles faces plombées, accôpagnees 
¡je leurs hypocriiîes : 8c cependant qu’ils ne 
piTent de braflèr fous main la ruine des pays 
Bù ils demeurent, 8c les alfailins des Rois 8c 
grinces qui ne leur plaifènt : mefmes que 
Rurs Méfiés, confèflions , 8c communions 
s k i les guides de leurs Maçhiaueliimes,quel
1  M ij
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fiom leur foaurions nous douer plus à propos 
que de Papelards?Car quanta la compagnie 
de Iefus,ce tiitremiblentneleur peur eftre 
accordé par les gens de bien, que pourau- 
thorifor dauâtage leurPapelardie.Leur iè&e, 
ainíí qu’ils difontft’ut premieremet concertes 
dans Parisyiuree Ôc cofirmee à Mont-martre, 
cœur de'France. Les mots de Papelard &  
Papelardie font François • ie croy que nous 
ferôs beaucoup pour eux de les leur refigner, 
pour eftre en toutes choies conuenables à 
leurprofeftion. N y pour auoir iuiques à huy 
abufè du nom de leius, le mérité de ia croix 
n’en eft raualé, ny pareillement pour auoir 
contrefait les marmiteux ( ainfi en vforay-ie 
auec Guillaume de Lorry) fous le faux pre­
texte de la Papauté, îancienne authorité du 
S.Siégé n’en augmentera, ny diminuera : elle 
eft ailes forte pour fe fouftenir de foy-meime, 
fans s’aider de ce nouueau vaftèlage, ou plus 
toft de ce nouuel artifice du diable,pourfous 
le nom de Ieiiis auoir plus de moyen de nous 
iurprendre, à la ruine &  interueriïon de tous 
les Ordres de la Chíeftienté, &  meímement 
du Sainâ: Siégé.

Vous n’en ferez par moy deiHit, ny par 
autre de la compagnie (dit ÍAduocat) come 
ie croy : car fî fuiuant voftre propoiîtion, le 
Papelard eft çehiy qui nous repaiftde beaux
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femblans, &  a vne arriere-boutique en ion 
ame du tout contraire. Vous eftes Maiftre 
paifé en fart de Papelardie : nous ayant iufl 
ques icy faiéf entendre, qu’ignoriez ce qui 
cftoit du lèfuifine, dont pouuez faire leçon. 
Or puis que ie vous voy diipofé à me fécon­
d e r ,  permettez moyde paracheuermon en- 
trcprifé, &  apres vous auoir parlé de la Secfée 
des Iefuites en general, que ie vous die deux 
ou trois mots d’Aduocatdubon P. Ignace, 
qui eft le but ou ie vifé.

J)es vifions fabule ufe s d'Ignace de Loyola,, & 
fables miraculeufes de français Xauier.

C h a p i t r e  X V I I .

V l  n ’ a v o i t  ofë eférire la vie 
d’Ignace deipuis ià mort, qui ad- 
uinten fan 155 d'.c’eftoit vn trop 
grand chef d’œuure. Le premier 

qui franchit le pas, fut Iean Pierre Maifee 
Préféré de leur Société, par trois liures qu’il 
dédia au P. Claude Aqueviue leur General. 
Cela occafionna Pierre Ribadeneire autre 
Préféré de la meime Société, de le r’enuier 
dix ans apres fur ion compagnon, par cinq 
liures, où par vne première démarché il ta f 
elle de faire paroiftre que ion hiftoire eft ians 
reproche : parce qu’auparâuant feftabliiF

M iij
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ment de leur Compagnie, luy n’ayant enco­
ures attaint le quatorzième an de ion aage, 
{è mit à iuiure Ignace dans Rome, s’eftant du 
tout voüé à luy, tellement qu’il fè vante pou- 
noir parler de plufieurs choies par luy veiiess 
&  raconter les autres iur des fidelles mémoi­
res qu’il auoit de Louys Gonfàlue, auquel 
Ignace vnan auparauat en auoit faitvnam- 
ple diicours. L ’vn &  l’autre ont efté diueriê- 
ment démentis en langue Latine, le premier 
parChriftofïe Seuerede iccôd,par Chreftien 
Simon Liton. Tous deux d’autre Religion 
que la noftre, auiquels partant ie ne me veux 
arrefter, non plus qu’aux deux Iefuites, qui 
font naturellement menteurs , en ce qu’ils 
penfont fèruir pour Îauancement de leur Se- 
dte : eftimans que ce n’eft pas tromper Dieu, 
quand ils trompent le monde d'e quelque 
menfbnge qui leur eft aduantageux. le rap- 
porterayiey les plus fignalees vifions qu’ils 
diient s’eftre trouuees en leur grand Sophy.

Ignace félon leur récit, extrait de la noble 
famille de Loyola, fut fur les ieunes ansen- 
uoyé par lès pere &  mere,en la Cour du Roy 
Ferdinand, iurnommé le Catholic : &  en fan 
1522 .commis pour défendre la ville de Pam- 
pelune, que les François aifiegerent, ou il eut 
vne iambe rompue d’vn coup de balle,&  l’au­
tre grandement bleifèe : la ville rendue ? &
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luy pris, il futrenuoyé par les ftoilres en ià 
maion auec toute courtoiiîe : &  eftant gran­
dement malade, &  prefque deièlperé de iès 
Médecins &  Chirurgiens,aduint que la nuiót 
de fa grande criiè, S. Pierre auquel ilauoitMaf.iîb. 
toujours eu toute fa fiance, s’apparut à luy ucaf 'u 
auec vne promeiTe certaine de luy apporter 
guerifon,comme il fit.Car deilors fa maladie 
commença miraculeuièment d’aller de bien 
en mieux : &  comme il venoit à conualefcen- 
ce, voulant paifer ion temps à la ledure de 
quelques liures d’amourettes, n’en ayant ren­
contré aucun, on luy bailla la vie de noftre 
Seigneur Iefus Chrift , &  la Legende des 
Sainéis qu’il leur. Et deilors luy prit vne ad­
mirable deuotion de changer là vie anciene, 
en vne plus auftere &  pleine de Religion : fur 
quoy luy apparut nuidamment la Vierge Majf.iìb, 
Marie,auec vn vifage riant,qui tenoit ion en- 
fant entre les bras. Et fur celle vifion il quitta 
delà enauant toutes fortes de mondanitez.
Mais Ribadeneire paiïè bien plus outre, 8c 
dit qu’Ignace eftant à genoux deuant îimage 1 ' '** 
de noftre Dame, en prières &  oraifons, fur­
ent vn grand tremblemët de terre en la mai- 
fon où il prioit. Or comme il eftoit en ce Maff.nb. 

pourpenfemetde deuotion, le diable s’appa- 
tut à luy, tantoil en forme belle &  ipecieuie, nà.i.c.6. 
tantoft en forme hideuiè, le voulant diuertir,

M iiij
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x piasateaant par belles pr omelïès, maintenât 
SpareraintesSeeifroisqu’il luymettokdeiiât 

'i&.ajfl tibàes yeux. Entrant dans £Eglifê Ses Domini- 
m Zín . rains fut de telle façon rauy,<que montant 
iib.i.c.7, iufques an firmament, il y veit la S.Trinité 

en trois peribnnes, &  vne eiïènce. Choie qui 
luy donna fubiet de compoièr vn liuredela 

3iaf. lib. Trinité, cfuocfuo modo j>otuit flylo : &  ne fut 
‘ pas cecy la fin de lès miraculeuiès vifions (dit 

MaiFee) d’autant que Dieuluy reprelênta de­
p u is  la façon qu’il auoit gardee, bailiiîant ce 
grand vniuers. D'ailleurs oy ant la Meiîè en 
lEglife des Dominicains, ainfi que le Preftre 
eiïeuoit Îhoftie,Ignace vèit dans icelle Iefus 
Chrili en corps &  en chair,tout ainfi comme 
quand il eftoit lur la terre. Maífee. le repre­
lente mieux en Latin : jyum a Sacerdote demo- 

> re jalutarù hofiia attolhtur > vidit IgnatimilU
Jpecie 'Chriftum > Heum etmdem, &  bominem 

’¡Bÿbadm. vcyïfime cotmere.. Ribadeheire dit qu*Ignace 
lib.yc.io. 0y an;t prefeherententiuement dedans Barce- 

; leúmejIíabeauRo.uííét,Dame d'honneur,veit 
la teife de luy eetouree de rayons, comme le 
SoleiLEten vnàûtrelieu, qu’il fiir iêpt iours 

Ub.i.c.6, vouloirrnanger, &  cbaique iour
’ fèpt heures à genoux en côtinueües prie res, 

cependat le fouettoit trois fois par chaque 
iournee : meftter qu'il vouloir continuer à la 

; charge d j4aiiTer la vie pour les gages, fi le
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Dimanche enÎmuant,ion confèflèur ne luy 
eiift commandé de manger, autrement qu’ft
ne luy bailleroit abiolution 5 comme voulant
eftre homicide de foy-meime:ceia fut fait par 
luy en veillant.'Mais voicyvn autre hiftoire 
plus admirable que celle là. Vniourde Sz-s.ibaén. 
medy fur les Vefpres,il tomba en telle ecftaiê 
feipace de fept iours entiers, Îâns remuer 
pieds y ny mains, que chacun le iugeoit pour 
mo rt, &  cuft efté q ue quelques vns remar- . 
querent en luy vne petite palpitation de ion 
cœur,on deliberoit de lenfeueÜr.Et le Same- 
dy enfuiuant vers les meimes Veipres, corne 
s’il euft efté reueillé d’vn profond îomme, cô- 
mença d’ouurir les yeux, muoquant le faiq& 
nom de Dieu. L ’vn &  îautre Hiftoriographe m<$. Rb. 
raconte ̂ apparition de Dieu le Pere, Sclefus
/-t /i r r i  n* ' - • b •Clirilt ion Fils Itigmauze portant la croix,liè.ix.u. 
&que Dieu le Pere recommanda à ion-Fils, 
qu’il prift dans Rome la cauiê des Iefuites en 
fa protedion, ce qu’il luy promit de faire. 
D’auantagequ’Ignace s’eftant retiré au Mo- m<$. lib 
naftere du Mont-cafîin, pour y faire fes deuo- 
rions îeipace de 4o.iours,ainii qu’il celebroit/iki/.n. 
la Meife, Oziusi’vn de fes compagnons qui 
eftoit décédé dans Padoüe, s’apparut à luy, 
montant au ciel auec quelques autres, 
itdiore, qttam rehaut, habitu, glortAfy. multo 
illufiriore. Ignace aduertique Simon Roderic
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%ibadenr lm  des liens eftoit malade, allant pour le vi- 

¿iîter5eutaduis duciel qu’il fe gueriroit. En 
quoy il ne fut trompé , &  en aiïeura Pierre 
Faure ion grand confident.En effecft voila les 
viiions &  miracles trouuez en Ignace, qui ne 
cedent en rien à ceux que nous recueillons 
des Euangiles &  Aéies des Apoftres, ainçois 
en quelques rencontres les furpaiïènt.

Pour nous faire voye en Paradis, nous y 
entrons par le Sacrement de Bapteime, éc 
noftre Seigneur baptifë par S . Iean Baptifte, 
iortant de feau veit les cieux ouuerts, &  le 
S.Elprit fous vne eipece de colombe deicëdit 
&  demeura for fon chef, &  fut ouye vne voix 

3 3 du ciel,diiànt:Tu es mon cher nls, en toy 3>ieprentoutm5plaifir.QuandIgnacepour- 
penla d’ouurir la porte à fa compagnie,il veit 
Dieu le Pere &  Iefus Chrift fon Fils, qui luy 

» s dit: Va en iêurté : car ie t’affifteray iàns doute 
s s dedans la ville de Rome. Que le S.Eipritiè 

foit repreièntéibus vne eipece d’oiièau, c’eft 
beaucoup: mais il me ièmble que ce foit plus, 
quand Ignace veit Dieu le Pere, &  encores 
Dieu le Fils, en corps. Iefus Chrift fut tenté 
feulement vne fois par le diable : Ignace le 
fut par deux fois, auec habits de diuerfes for­
tes, &  paroles pleines de perfoafîon. Iefus 
Chrift ieuiha quarante iours au defert, iàns 
boire ny manger: Ignace fept iours feulemét;
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mais pour contrecarrer fautre ieujjhe, il iè 
fouettoit trois fois le iour, &  demeùroit ièpt 
heures à genoux priant Dieu. Geluy que no- 
ftre Seigneur choiiit pour ion vaiiïèau d’ele- 
¿tion fut S.Paul: lors qu’il le voulut côuertir, 
il ne s’apparut à luy : ains f aifaillit feulement 
de paroles aigres : Saul, Saul, pourquoy me 
perfecutes-tu ? &  adioufta qu'il eftoit Ielus 
Chrift. A  quoy Saul tremblant ièrendit auflï 
toft des liens, &  fut trois iours aueugie iàns 
boire ny manger. Ce miracle n’eft rien au re­
gard de ce qui iè rencontra en Ignace,duquel 
ïelprit fut traniporté au firmament, ou il veit 
la Trinité 5 en trois perionnes vne elfence: 
& defpuis fut en ecftafe lèpt iours entiers 
fans voir,ians boire,fans manger .D’auantage 
eut vne particulière déclaration ( outre ce 
qui eft porté par le vieux Teftament ) des 
moyens que Dieu apporta pour conftruire 
& baftir ce grand Vniuers. Bénédiction non 
à autre iamais delpartie, qu’au grand Ignace. 
Nous tous recognoilïons au Sacrement de 
l’Autel, la tranifubftantiation du corps 8c 
iàngde Iefus Chrift; Choie que nous reco- 
gnoilfons, non par les yeux corporels, ains 
par les yeux làns plusdenoftre foy : Ignace 
eut ce pafïè-droit particulier fur nous tous, 
qu’en feleuation de fhoftie il apperceut Ieliis 
Chrift comme Dieu Sc homme Je vous laiftè
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le tremblement de fa maiibn,qui fè conforme

-:-4 aHee celuy .de Saind Paul&  Sylia. le vous 
laifïè quelques autres vidons par moy cy deC 
fusrecitees. Et certes quand i’ay leu tout au 
long Ribadeneire, ie ne trouue &  en ion fur- 
nom , 8¿ en ion li ure que Badinerie : &  quant 
à Maffee,ie le peniè eftre transformé en Mor- 
phee5qui induit aux eiprits des dormans dî­
ners phantofînes.

Que Dieu ait peu faire tous ces miracles 
en la perfbnne d’Ignace, &  de plus grands, 
s’il euft voulu, ie n’en fày doute : c’eft celuy 
meimes qui eftoit noilre Dieu du temps des 
Apoilres : Dieu fans commencement &  fans 
fin ; mais qui les aitfaits,ie le nie, &iouftien 
que ce font impoftures blaiphematoires,que 
le diable a fait tomber és plumes de deux 
Iefuites,pour encheueftrer dans leur malheu- 
reuíe fliperiHtion la {implicite d'vàe popu­
lace. C e que ievous verifieray par vne de- 
monftration occulaire. Les premies plus vr- 

• gentes, font celies.que nous appelions pre- 
fomptions de droid &  de fait,.qui refultent 
de plufieurs particularitez concurrentes en- 
lèmble, eiquelles ne voulahs adhérer, c’eft 
faillir cotre le iens commun de tous peuples. 
Le plus grand iugemet qui fut onc rendu, eft 
celuy de Salomon entre lavrayemere &  la 
putatiue, pour lequel il fut fumóme le Sage,
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toutesfois il ne fut fondé que fur celle pre- 
| fomption. Quant à moy ie perilê auoir des 
5 preiomp dons plus violentes quç celle de Sa­

lomon, po ur monflrer que les prétendues vi- 
fions miles en aiiant par ces deux caffards, 
font illulîons &  fantoitnes.

le rendray celle affaire bien claire, &  lair- 
ray le fcrupule par moy cy deifus touché,que 
ce font deux Iefuitesqui ont efcrit.Non : ce 
n’eft là où ie me veux arrefter.Bié vous diray- 
iequede faireeftat de Maffee, iene le puis. 
Il fa ainit efcrit : doncques il eff vray : ie le 
nie, &  déliré fcauoir qui le luy a enlèigné : &  
vous en diray cy apres la raifon. C ’eft pour- 

| quoy en ce qui eft de fhiftoire, ie m’arrefte 
1 beaucoup plus à Ribadeneire, qui dit auoir 
| efté dés fa ieuneiîè dans Rome auec Ignace:
; & que de tout ce qu’il raconte, il f a entendu
i de Guillaume Gonlalue, auquel Ignace en 

auoit fait part, vn an auparauant ion decez. 
Cet honnelle homme de Ieiîijte a peu donc­
ques parler de tout ce qui s’elloit paffé dans 
Rome par Ignace, delpuis qu'il fut efleu Ge­
neral de leur Ordre : &  non de ce qui elloit 
auparauant. Si i’eftois fcrupuleux contradi­
cteur, ie dirois qu’il ne faut croire Ribadenei­
re, dilântque Gonlalue luy ait dit : ny pareil­
lement Gonlàlüe s’il viuoit, qui eftvn Sainâ 
qu’on ne fefte ¡point, &  qu’ilfoufhnt auoir
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entendu tous ces comptes de Loyoia.Ie veux 
mettre ces considérations ious pieds. le croy 
que Ribadeneireaentendu de Goniâlue,&  
Gonialue d’Ignace tous ces miraculeux ef­
fets. Croirons-nous Ignace en ion propre 
fait : car il n’y a que luy ièul qui ait peu dire, 
que Sain<ft Pierre iê fuft du commencement 
apparu à luy, &  deipuis la Vierge Marie:qu’il 
euft efté à deux diuers iours tenté vifiblemêt 
par le diable : qu’il euft veu la Trinité au fir­
mament,! élus Chrift en corps &  en chair de­
dans îhoftie, famé d’Ozius ion compagnon 
monter au ciel, que Dieu luy euftreueléla fa­
çon dont ilauoit vie baftifiant le monde, que 
Ieiiis Chrift luy euft promis toute affiftance 
dedans Rome : tout cela eft du faidfc d’Ignace 
feulement, il riy en a autre teimoin que luy: 
&cela me fait dire que d’y adioufter quelque 
foy,nous ferions tous de grands lourdaux.

Quand ie me bornerois à ce point, i’en 
aurois aifez pour vous monftrer qu’il ne faut 
faire ny recepte ny mile de tous ces miracles: 
mais ie veux paftèr plus outre. Lors que la 
caufe fut plaidee par Paiquier, îvne des plus 
belles pièces de ion Plaidoyé, eftoit celle par 
laquelleil ibmmoitviuementles leiuites de 
dire quelque miracle de la part de leur Ig­
nace : quç tous les grands &  Sainéls Peres, 
vns SJüenoift, S.Dominique, $*François, &
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autres authorizerent leurs nouueaux Ordres 
par plufieurs miracles qu’ils feirent, ainii que 
nous apprenions de leurs Legendes ; qu’en 
Ignace il ne s’en trouyoit vn tout ièul. le  
vous ay rapporté cy deiTus le paifage moc 
pour mot 3 parlant de f impiété de Poftel. 
Ignace eftoit décédé huict ans aupa^auant 
celle Plaidoirie. Par la m ort, toute fenuie 
eftoit deipouillee, quand on euil raconté ce 
qui luy eftoit miraculeuièment aduenu3car 
d’vn homme viuant on n’en peut parler auec 

| telle franchiiè. Il y auoit ièpt mois &  plus 
; que celle caulè eftoit promenee, tant en fV- 
j niueriité de Paris3qu’en la Cour de Parlemêt,
| en laquelle il y alloit du fait Vniuerlèl de leur 
j Ordre, Iacques Lainez compagnon 5 &  fuc- 
i cefîèur d’Ignace en l’eftat de General, les 
i icauoit ou deuoit icauoir 5 &  n’auoit eu que 
i trop de temps &  de loifir pour en enuoyer 
I les mémoires. Toutesfois en tout le Plaidoyé 
icleVerioriSj nulle mention de ces viiions ou 
j miracles. Qui monftre que ce font nouueaux 
¡menfonges inuentez par ces Papelards de­
puis la caulè plaidee. 
j Adiouftez que toutes les viiions racotees 
¡par Maffee &  Ribadeneire, aduindrent en 
Elpagne3auparauant qu’Ignace euft receu la 
benedi&iondu S.Siegesny que lôn Ordre 
uft approuué. Deipuis qu’il fut eileu Geuc-
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: *al. Vous ne trouuez dans ces deux Preilres 
qÿ^JEeitiites, aucune apparution qui luyeuft efté 

: faite du ciel,ny aucun miracle de luy pendant 
Îâ vie,ny apres fa mort. Et toutesfois ii aucun 
miracle deuoit fourdre de luy, c’eiloit lors,& 

Tttrfd. aptes que le Sain cl Siégé y eut mis la main. 
ib.s.c.16. J)edans Rome vous voyez en Ignace vn grad 

meihager,pour introduire vne nouuellety­
rannie en noilre Religion ancienne , mais 
nulle remarque de miracles. Et pourquoy 

. * . doncques? Parce que toutes les vidons qu’on 
luy atiribue,font aduenues en Eipagne, hors 
mis deux, qui furent dans Italie en lieux e£ 

- cartez : mais ny luy, ny les iuppofis n’euiTent 
oie repaiilre Rome de toutes ces bourdes. le 
vous homme par exprès la ville de Rome, 
en laquelle, .

lmtenef/fe yfinef^ .
Et pneri nnfum Rhwôcerotk habcnt. 

Voulez vous que ie vous repteiènte encores 
à l’œil celle impollure par vhe autre qui pro­
cédé du mefine fonds : entre les copagnons 
ou diiciples d’Ignace, il y auoir vn François 
Xauier, qui fut par luy député pour aller aux 
Indes à la femonce du Roy Iean de Portugal: 
Ribadeneire - aupit entamé ion hiiloire par 
aduîs de pays iêulement : mais côme plus les 
Iefuitesvont en auant, plus ils fo font riches

s’efli
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deÎpuis mis fur lesrangs, qui fa renuië fur ; ; 
fon compagnon atiec vue tref-grande viure. •
Car iamais noftre Seigneur Iefus Chrift eftât 
fur terre, ny apres ion Afceniion, S. Pierre,
& S.PâuI ne feirent tant de miracles, comme 
Xauier feitaux Indes. Ileftok vn Prophète7̂  
qui predifoit les choies futures, liioit dans les 6' cap'l‘ 
penfees des hommes3'faifoit Marcher droit les 
boiteux,parler les muets, ouyr les lourds, 
gueriifoit les ladres de leur lepre, remettoit Twf.lib. 
fus les malades abandonnez des Médecins, 
en diiànt le C redo,& vn Euangile iureux, 
reffufcitoit à tas les hommes morts. Car au 
7.chap.du 2 .iiure, il iè trouue en auoir reflu- 
■ icité iîx : ailleurs au retour du Iappon, trou­
vant vn lien compagnon dans la biere, fur le 
point d’eftre enterré, il luy redonna la vie, 
corne auflî à vne fille Payenne.Mais la beauté Turf. abt 
du conte eft, qu’elle reiténue fiir pieds, reco-4 *

1i|
i

gnut Xauier, &  dit à ion pere,que c’eftoit ce- 
luy là qui auoit retiré ion aine des enfers. Et 
qui eft choie non aupatrauant iamais adue* 
nue en.noftre Religion, il çonuertit plufieurs T,r,f- b<y 
peuples par truchemés'& interpretes.Et auflî 
èit plufieurs miracles par Procureurs, mefi 
mes par ceux qui à peine auoyent la cognoif- 
lance de noftre Egliiè.Car apres auoir Chrc- 
flienné &  catechizé des petits enfans, il leur T/ >.r /.. . 
haiîloit .ion chapelet, duquel ayans touché

N



/ A T  'E "Ci H I S; M E

Turf. B k d c s  malade's il les gueriifoyênt. Eftant àMe- 
î.cttp. ié. Jiopore fo trouua vnriche bourgeois pofiedé

de plufteurs diables,vers lequel Xauier eftant
prié de venir,&  n’y pouuant aller, il y entioya 
vn de ces petits enfans, auec la C ro ix , lequel 
apres ïauoir mile, &  dit ÎEuangile fur ce de- 
moniacle, ainfi que Xauier luy. aüoit com­
mandé de faire, chaifa aufli toit les diables: 
principalemét courroucez d’auoir efté chaf 
iez par vn enfant,qui eftoit encores apprenty 
en noftre foy Chreiliennc, Hoc mugis indi­
gnantes (dit iautheur) quod fer guerum pelie- 

lib.z.c.y. bantur &cum T̂ eoghylum. Vne autre fois il 
a duint qu’eftant auiïi prié de guérir vn autre 
demoniacle, &  ny pouuant aller enperfon- 
ne, il. bailla celle commiflion à quelques pe- j 
tits enfans, les inftruifant par le menu de ce ; 
qu’ils auoyént à faire , &  leur mettant vne 
croixentre les mains. Ceux cy vont trouuer 
le demoniacle, auquel ièlon qu’il leurauoit ! 
efté enioint,font baifer la Croix, diiènt quel- ; 
ques menus fuffrages fur luy,qu’ils icauoyent j  
par cœur, &  aufli toft tant par la foy de ce ! 
petit peuple,que de Xauier,le diable fortit du j 
corps,mais il en eut bien la reuange: car ajnfl 
que Xauier eftoit à genoux deuant la V, Ma­
rie,il le frotta dos &  ventre, de telle forte q ue 
ce paiuure home ne peut iamais auoir,recours 

. qu’à la Vierge, luy pptulan» j
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j ômïnn non optulaberis ? Et defpuis fut con- 
! traint de garder le lid pour guérir fês playes.
. le voi/s lailîe plufieurs autres particular!- 
! tez j pour m’acheminer aux autres miracles 
I faits par Xauier,tant en là mort, que deipuis* 
i Car eftant décédé à Siues, ion corps fut en- 
i uelopé de chaux viue, afin qu’eftant bien toft 
| confommé , il ne reçeufi: putrefadion t tou- 
j tesfois feize mois apres, porté en la ville de 
; Goa, où il repoiè, il fut trouué auifi frais 8c 
i entier, comme quand il viuoit. En cefte ville 
! dés qu’il y eut cité apporté , on mit au pied 
; de fon tombeau vn cierge long feulement 
i d’vne coudee, qui fut allumé vingt 8c deux 

iours, 8c autant de nuiéts faits fè confofnmer* 
j Vnhommequinevoyoitquedela longueur 
; de fon nez, apres auoir obtenu des Preftres nb:é.c.*j 
\ qu’on ouuriroit ion cercueil, prit la main du 
; defund dót il frotta fês yeux,& par ce moyen 
! recouura la veiie. Plufieurs autres miracles 
■ feit ce corps mort : mais ie n’en trouue point 

de plus fignalcz que ces deux : car ï vn de fes 
difciples ayant defrobé Mcourgee dont il le 

l'fouettoit, 8c vne femme nomee Marie Sàrra,
| coupé vn petit bout de fà ceinture qu’elle en- 
cbafla dedans de f argent, &  porta pendue à 
foncoljCes deux deuotes ames guérirent vne 
infinité de perionnes de toutes fortes de ma­
ladies, par ïattouchemét de ces deux ioyaux»
I "  N ij
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Tous ces miracles aduindrent aux Indes 
&  pïufîeurs adtres yfi vous croyez Turièllin> 
deipuis f  approbation de leur Ordre, Xauier 
n’eftoit rieneniain<ftctéau regard d’Ignace, 
ion Supérieur &  premier inftituteurdè létir 
Compagnie, en la perionne duquel le Sainâ: 
Eiprit s’efiôit inipiré, bien que non auec fi 
grande abondance qu’aux Apoftres, comme 
dit le iàge la Fon. Et toutes les vifions ccfle- 
ret en luy du iour que ion Ordre fut approu- 
tté, &  qu’il ièfut habitué dedans Rome: au 
contraire ils prouignerent en Xauier. Dont 
vient cefte diuerfité ? le la vous diray: Si le 
bô Ignace euft eftably ià demeure aux Indes, 
&  Xauierdedan*Romé,Ignaceeuft fait vne 
infinité de miracles, &  Xauierfuft demeu­
ré en friche,parce qu’en telles aifaires,il cou- 
fte beaucoup moins de les croire, que d’aller 
rechercher fur les lieux fi elles font vrayes. 
Tous ces difoours font vrayemet ce que nous 
difons en commun Prouerbe, contes delà 
quenouille, c’eft à dire,bons à débiter aux 
iîmples femmes’, quand elles filent leurs 
quenouilles près d’vn foyer. Vnlefuite dans 
Rome, nommé le Père Iuftinian contrefeit 
premièrement le iepreux , pour faire de fa 
gtterifon vn miracle, puis voulut donner à 
entendre qu’vne balle de piftole ayant percé <
fes habits, s’eftoit rebouches contre ià chair
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fans i’ofFçnicr, tellement que par la grâce mi- 
raculeuiê de Dieu,il n’auoit point efté blefle.. 
Choies du commencement creiies par la 
populace, mais en lin trouuees menfongeres, 
qui çouppa la broche à  toutes les impoftures 
de nos Ieluites de Rome : car lors qu’on voû­
tait parler d’vn grand affronteur ou impo- 
fteur,on lappelloit vn fecôd Iuftinian lefuite.

Peuteftretrouuerez vous eftrangece que 
i’en dy. N ’allôs point rechercher ny en Elpa- 
gne, ny aux Indes leurs menteries. Delpuis 
quelques années en ça ils feirent courir vn 
liure par la France, par lequel ils nous ra- 
contoyent la mort de Théodore de Beze, 8c 
que mourant il auoit efté conuerty à noftre 
Religiô Catholique, Apoftolique, Romaine, 
par vn des leur : à Exemple dequoy plufieurs 
citoyens de Geneue auoyent fait le iembla- 
ble,letout parle miniftere de leurs confrè­
res Iefuites. Nous le creufmes pour quelque 

i temps, mais delpuis par vn nouueau miracle 
| Bezes’efttrouué reifuicité,qui aefcritvne 
! lettres Latines 8c Françoifes, par lelquelles il 
I les deiment de leur impudence. Que ne peu- 
| uent-ils doneques trouuer de fables en ces 
j pays effranges, il au milieu de nous, ils ne 
! doutent de nous repaiftre de telles bourdes.
| Ht finalement pour voüsmonftrer côbien 
i Maffee 8c Ribadeneire font grands menteurs

N  i i;
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(car tout ainfi comme par eux i’ay commen­
cé, auiïî en eux veux-ie finir ce propos) c’efi: 
que Ribadeneire repreiênte dedans l’Elpag- 
ne, vn Ignace, qui ioudain apres auoir quit- 

• té Jfopinion du monde, Cœfariem quam ele- 
gantem babebat ,folutam &  impexam reliquit, 
'vngues &  btirbam excrefcere finit. Voyez ion 
pourtrait au commécement du liure du mef- 
me Ribadeneire, il n’y a rien fi popïn que luy, 
&  au fiirplus n’a ny les cheueux, ny la bar­
be , ny les ongles longs. Qui me fait dire que 
tout ainfi qu’on recognoit ab vnguïbm leone\ 
auflî de ceieul paifagé parlant fauiïèmét des 
cheueux, de la barbe &  des ongles d’Ignace, 
vous pouuez iuger quel e-ft le demeurant de 
leurs liures. Et pour vous dire le vray, quand 
ie voy Maffee, Ribadeneite, &  Turièllin em­
ployer vn langage Latin allez exquis, en fub- 
iets fi menibngerSjils me font ibuüenir de nos 
anciens Romans de Perceforeft, Lancelot du 
Lac, T  riftan de Lyônois, Sc autres cheualiers 
errans de la table ronde, qui tous s’eftôyent 
baillez la main,&iuré vne amitié réciproque: 
en iàueur deiqûeîs plufieurs belles plumes 
Hous feirent des comptes à perte de veue, en 

: beau lâgage François félon la portée de leurs 
temps. Auifi ces trois Iefuites nous ont fait, 
non vne hiftoire, ains vn Roman plein de fa- 
bles, fur la vie d'Ignace 6c iès compagnons,
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tous, cheualiers érrans de la robbe longue, 
qui. s’eftoyent promis vn lien d’indifloluble 
focieté. Il faut que chaque choie ait ion tour.

D es cjliachiaueüjm es d ’Ignace pour 

donner vogue a fa  Sefte.

C h a p i t r e  X V III ..
’A d v o c a t  ayant mis -fin à ce 
diicours, le Gentilhomme luy 
dit : Vous ferez tel iugemët qu’il 
vous plairra des deux qui oritef- 

crit la vie d’Ignace, il ne me icauriez vous 
pcrfuader quenoitre fiecleait porté vn plus 
grand homme , ny plus digne de faire vne 
nouuelle Seéte que luy: ie n’en excepteray 
pas Iimaëi Sophy de la Perfe. Quand iedy 
Scâe,ie vous fupplie Meilleurs, que nul ne 
s’en icandaliiê : ie pren ce mot en fa naïfue 
lignification pour vn formulaire de vie &  
diicipline , tout ainii qu’anciennement on 
parloit des Sedes des Philofophes. Ievoy 
trois hommes s’eftre rneflez de ce meftier là 
de noilre temps; Martin Luther Alemand, 
Lan Caluin François, Ignace de Loyola 
Hipagnohtous trois grands perionnages,cha- 
cunendroit ioy. le ne touche point à la do- 
drinedes deux premiers, que ie condamne:

| filais ny Luther,ny Caluin ne furent fi grands 
•fine Loyola. Le premier remua toute fALe-

N  iüji
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magne î le fécond toute n offre France , ores 1 
qu’il n’y demeurait-, ains darîs Geneue : Sde | 
.dernier, non feulement fEfpagne , &  pays j 
dependas de la domination Eipagnole, mais I 
auiïi pluiîeurs autres hations.Et qui eiî choie : 
eimerueillable, les deux premiers s’aduanta- ® 
gerent en réputation &  crédit par leurs plu- | 
mes, &  le dernier pour n’auoir rien eicric. | 
Car comme vous meimes auez fidellement 1 
difcouru , il auok trente ans pafïèz auant J 
qu’il efludiaft en la Gramînaire Latine. Au | 
parauar lequel temps il auoit compole trois | 
liures en Espagnol, l’vn qu’il nomma Les | 
Exercices fpirituels, Îautre de la Trihité, & | 
le troifiefîne. de la vie de îefus Chrift, de la 1 
•Vierge Maf je,oç de; quelques Sainiks: toute!- 1 
fois comme treiîage, il ne leur donna longue | 
vie, çognoiiïànt le peu de ftile &  de fonds I 
qui eiloit en luy. Luther Sc Çaluin nourris, | 
celuy-là dans vn Monaftere, ceftuy dedans | 
des Colleges , fê voulurent heurter contre j  
les principes de noftre Egliiè Romaine, &  I 
comme elcoliers, employèrent leurs temps I 
en contentions d’eiprits &  d’efcrits. Loyo{a 1 
extrait d’yne noble &  ancienne famille, qui I 
auoit pendant fbn ieunc aage efté nourry en 1 
la Cour d ’vn grand Roy,mania fon fait com- § 
me vn Gentilhomme.Car délirant perpétuer | 
la nouuelle tyrannie par luy drèiïèe ; il pour- 1
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penfà, qu’au lieu de la plume qui pouuoit 
receuoir contredit, il deuoit ièulement auoïr 
recours au ciel que ion ne pouuoit deiclire. 
Me vous fouuient-il point que Minos Roy 
de Crete 3 voulant bailler nouuelles loix à 
fes fubiets} fâiibit accroire d’en auoir com­
muniqué auec Iuppiter: Licurge en Sparte, 
auec ÂpolloniNumaPompüius dans Rome, 
auecÆgërie la Nymphe : &  Sertorius pour 
fe plus authoriier enuers fes foldats, qu’il fa- 
miliariioit auec vnç biche, comme s’il euft 
voulu dire 3 que ivn de leurs Dieux imaginai­
res s’eftoit transformé en elle? Ce font des 
Machiaueliimes que les fiecles anciens nous 
ont produit, auparauant que Machiauel fuit 
au monde. Et vne infinité de perionnes Ma- 
cfiiauelizent auionrd’huy au milieu de nousj 
qui ne leurent iamais iesliures. Croyez que 
les ineimes diicours paiferent par feiprit du 
grand Ignace, Sc m’aileure qu’auparauât que 
mourir, il recita à Loys Gonfalue (ainfi que 
nous apprenons de Ribadeneire) toutes les 
apparutions de Dieu, de la Vierge Marie, de 
S. Pierre j meimes de noftre Seigneur Iefus 
Chriftjquand il luy promeit toute alfiftance 
dedans.Rome, dont il elperoit qu’à îaduenir 
luy les Generaux Fes fucceifeurs ièroiet des 
premiers Deipotes. Et qui me fait encores 
Admirer dauantage 3 ç’eil ce que ie vous ra-
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conterayprefentemét.On lit qu’apres qu’Au- 
•gufte fe fut aifèuré de la tyrannie de Rome, 
toutesfois dix ans apres, pour bannir de foy 
toute enuie, il fit contenance en plein Sénat 
de iè vouloir réduire en vne vie priuee, &  de 
deipouillér toute la Maiefté de l’Empire qu’il 
auoit vnie en fa peribnne, choie dont il fut 
empeiché par les trefihumbles iuppiications 
detous les Senateursiès efclaues.Et par ainfi 
auec le conientèment de tous les principaux 
Seigneurs de la ville,il continua finis ialoufie, 
la puiifance extraordinaire qu’il auoit em- 
pietee fur ÏEftat.Pareille opinio prit à Ignace 
pour ion Generalat : car apres fauoir exercé 
dix ans ou e-nuirô auec vne puiííanceabíólue, 
il fit aifémbler dedans Rotnelaplus grande 
partie des Peres Iefuites,&en pleine congré­
gation , les* pria de le vouloir diipenièr de là 
en auant de celle charge,comme trop pelant 
fardeau pour lès elpaules. Mais eux auec tou­
te modeftie, ioiians là modeftie, luy refîfterët 
fortement, comme chole-trop preiudiciable 
à leur Ordre. Au contraitele fuppliêrent de 
vouloir beiôgner à leurs Confiitutions , les 
augmenter,diminuerr modifier ainfi que bon 
luy iembleroit. Dés lors pour leur obeyr, il y 
mit la main de la façon que vous voyez ati- 
iourd’hUy:mais ne voulut- qu'elles Enflent pu- 
blieesjiufques àcequepaf vnecongregatîon
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generale,elles euiTent eftéeôfirmees. Cepen­
dant il laiifa par eicrit, dedans vn coffret,par 
forme de papier iournal, c5me toutes choies 
s’eftoyent paifees entre le S. Efprit &  luy, &
les vidons defquelles il auoiteftéinipiré dre£ 
fant fes Conftitutions. Mémoires qui furent 
trouuez Sc repreiêntez apres fa mort auec vn 
grand esbahifïèment, en la C ongregation ge 
nerale tenue dedans Rome fán 15 5 8.ou tout 
ce qu’il auoit ordonné fut eimolôgué, 8c dés 
lors paifa par les mains de leurs Imprimeurs 
& Libraires. Vous blaimez parvosdiicours, 
Ignace,en toutes ces apparutiôs, 8c dites que 
c’eftoyent impoftures par luy controuuees, 
dont les fiés ont fait des fables miraculeufes. 
Excufez moy ieyous prie : car ie vous dirois 
volontiers qu’en iugez comme vn Maiftreés 
arts, & non comme vn homme d’eftat. le ne 
doute point, -vous dy-ie derechef, qu’Ignaçe 
n’ait raconté toutes ces vidons 8c miracles, 
dont luy ieuleftoit le teimoin. Mais quand? 
Non en la fleur de iès ans, qu’il employoit à 
îaétion, ains-lors que cotnbatu de longues 
maladies 8c anciéneté de ion aage,il ie voyoit 
fur le bord de fa foife. Eilimât n’y auoir meil­
leur moyé pour aflèurér ion Ordre, apres ion 
decez, 8c pour faire receuoir iès Statuts, que 
de repaiftre les liens*, non de ces iainétes, ains 
tintes illuminations ; lefquelles il oppofoit.
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iâns y mettre rien de là main, à  toutes les vai­
nes dilputes Scergoteries de Martin Luther. 
$£ Iean Caluin. Y  eut-il iamais traits plus 
bçaiiXj plus iàges,oc plus hardis que ceux cy£

Cloïiu're du premier Hure.

C h a p i t r e  X I X j

p£INE eut ie Gentilhomme ache- 
ué ce? propos que ïAduocat luy 
reipondit.Nous n entrerons vous 
&  moyen cap clos fur celle que­

relle pour nous combatre. Car tout ce que 
Maflfee &  Ribadeneire ont efcrit d’Ignace eil 
faux, &  tout ce qu’en auez dit eil véritable. 
C e  que ie vous ay cy delfos dilcç u n i , eil par 
forme d’vn auant-ieu, maintenant ie me deli-
bere vous diicourir quels font leurs vœuz, e f 
quels ie vous yerifieray vne doélrïnc erronee 
6c heretique, enséble vne infinité de Maçhia- 
uelifines & Anabaptilmes,qui y ont eflé auec 
le temps annexez. Et fo preparoit l’Aduocat 
de palier plus outre,(ans çofiderer qu’il eiloit 
ia tres-haute heure, quand le Gentilhomme 
luy dit : Si vous elles en celle deliberation, le 
meilleur eil de remettre la partie à demain 
matin : nous fournies bien auât dans la nuiéh 
vous Meilleurs mes nouueaux holies, elles 
tous trauaillez du chemin,&  voiis particuliè­
rement, mon grad amy (dit-il addreifant vers
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i’Aduocât fa parole) dedilcourir, &  nous, 
d’ouyr. Dauantage vous tenans tous auiour- 
d’hüy pour mes prifonniers, ne pelez pas que 
ie vous eflargiiïè demain. Accordons quel­
ques trefues à nos yeux, langues, aureilles, &  
pélê.es.Ioin<3: que ce diicours me icmble plus 
digne d’vne matinée, que feree : mefmes qu’il 
mérité n’eftre pris ài’impourueu,&que rcpafc 
fiez, fi voftre lommeil le permet, fur ce qu’a- 
uez à déduire. Iamais bon Aduocat, ores que 
bien préparé d.'vne grande caufe, ne fut mar- 
ry d’auoir vn long delay pour iê.préparer d'a­
vantage ; &  ie ne penlè qu’en ayez oncqués 
plaide vne de plus grand poix, que celle cy.

L’opmion du Gentilhomme fut fuiuie, &  
chacun le retira en là chambre iulques fur les 
fept heures du matin,qu’ayans tous efté à 1E- 
glife, pour rendre à Dieu, non ce que luy de- 
uions, ains au moins mal qu’il nous fut pofli- 
ble, toute la côpagnie le ferma dedans la fal- 
le. Le Gentilhomme commandant très ex- 
preifément à les gens,qu’aucun d’eux ne fuft 
fi hardy de nous interrompre,quelque alfaire 
qui furuint.Or fus pourfuiuons (dit-il) noftre 
conte: car œuure plus méritoire ne (cautions 
nous faire que ceftuirmais à la charge le ban­
nir de nos diicours toute calomnie. Il ne faut 
pas aifëment affliger vne compagnie inno­
cente, telle que plufieurs fouiliennent eilre
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(CeHete'Iëiuxtês. Ce quelAduocat promit 
(défaire d’vne façon tres-honncile.Proteilant 

*- derechef qu’il n’eiloit iemons à celle querelle 
pour maltalent particulier qu’il leur portail, 
ains fans plus pour le bien public. Et pour le 
vous faire paroiilre (dit-il) ie quitte toutes 
les aifeteries .& fleurettes : dont ceux de ma 
profeflion ont accouituipé d’enioliuer leurs 
diicours,ains vous liray fîdelleinent les parta­
ges fur lefquels ie fonde mon intention. Que 
il quelqu’vn veut apres moy y apporter quel­
que plus belle robbe, faire le pourra iâns que 
ie luy en porte enuie. Car ie plus bel artifice 
dont i’entës vfer efl: de n’viêr point d’artifice. 
Mais d’autant que les Iefuites pourfuiuent 
auiourd’huy leur reilabliflèment par la Fran­
chie commenceray par cela qui nous touche 
le plus près. Or auoit f Aduocat dans fvne de 
iès malles toutes les Bulles &  Conilitutions 
côncernans les Iefuites, &ç plufieurs autres 
liures de meime fubiet, tant pour, que contre 
eux j qu’il eilalla fur le tapis verd, aufli en 
tout ce qu’il auoit dit le ioir, il auoit fait le 
Îêmblable, pour vérifier Ion dire. Voyons-le 
doneques maintenant entrer fur le theatre 
pour ioüer ion perionnage. *

\ ■ ■ rv * 1 ; .
; Fin dp premier Linrt^p.
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L I V R E  II.

S u e  no sire E glife Gallicane &  la Sefîe_j

quelquesfois 3 &  fait ejfgarer en nous les fon­
dions de nos eiprits. Les Iefoites fouhaitent 
d’efoe reftablis dans Paris, en laquelle ils en­
trèrent du commencement comme renards: 
& defpuis le repeurent a comme belles allou­
ées a du fang des François. Et neantmoins ii 
leur Ordre a quelque copatibilité auec noftre

des lefu ites fon t incompatibles.

C h a p i t r e  I.

E t  t  o n s toutes coîeres 
iôus pieds (dit t Aduocat) 
non qu’il ne loit très ièant 
de le courroucer contre 
îherefie 3 voire dormir for 
Ion courroux: mais parce 
que la colere nous enyure
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; Egliiè Gallicane;, oublions toutes les milêres 

' &  calamitez, qui nous ont efté par eux pro­
curées en nos derniers Troubles 5 &  ne leur 
ertuions leur demeure dans la ville capitale 
de France. G en’eft pas petit auantage pour 
ceux qui veulent planter Sc efpandre vne 
nouuelle Religion, d’eftre logez dans la pre­
mière ville d’vn Royaume, par fauthorité du 
Magiftrat* iouuerain.

Ils nous mettent en auant deux grands 
mots 5 pour nous clorre du tout la bouche. 
Ceîuy de Iefus, ious lequel il faut que tout 
genoil ployé : ceîuy du Pape que nous deuos 
reuerer auec tout honneur &  ioubmiiïïon. 
Mais à qui vendent-ils leurs denrees ? Som­
mes nous autres que de la fuite de Iefusc*fcm- 
mes nousautres que vrais enfans du S.Siege?
1. Novs tous recognoiiïons d’vne foy com­
mune &  generale faire part &  portion de 
ÎEglile de Ieftis, par le mérité de ià paillon,

, dehors qu’auonsefté regenerez parleSainct j 
Sacrementdu Bapteiîne. j

colloque Eux par vn nom arrogamment partial fe | 
de Toijfy qualifient fêuls de la Compagnie de Iefus: 
amüdu Qualité à eux deièndue tant-par noftre Egliiè 
•partent Gallicane, que par la Cour de Parlement 

de Paris en fan iy ^ i.
2. Nous auoüôs en cefte France,auée toute 
humilité &  rondeur noftre S.Pere le Pape,

. comme
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comme Primat, mais non Prince de toutes 
les Eglifes. En celle foy viuons &  mourons 
fous luy, renouuellant le ferment de fidelité, 
depuis le iour de noftre Baptelme, iuiques au 
iour de noftre decez.

Le lefuite, comme vaflal particulier parpart.̂ de 
deifus les autres, le recognoit pour l'on Prin- le“rs #■  
c e ,entre les mains duquel il renouuelle le fer- c'1'arU%' 
ment de fidelité à chaque mutation de Pape.
3. Noftre Egliiè Gallicane tient que noftre 
S.Pere le Pape eft au défions du Concile ge­
neral &  œcuménique,ainfi i’apprenons-nous 
de noftre grand Théologien Gerlôn, ainfi du 
Concile de Confiance : &  ainfi quand vn 
Decret eftoit anciennemét émané de là Sain­
teté , au preiudice de nos Rois ou de leur 
Royaume,nos Anceftresen appelloyent au 
Concile futur œcuménique.

Le lefuite iouftient f  opinion toute con­
traire, &  en la meime façon que fait le Cour- 
tifan de Rome.
4. Quelque diflîmulation dont le Ieiuite re- 
uefte lés nouueaux eicrîts, il recognoit le Pa- 
pePrince de tous les Royaumes, tant en tem-
porel que ipiritueî. Parce que les Papes fe ext.cap.ad 
font pour tels recognus dans leurs feniences 
Decretales,& meime de frefehe mémoire par cap.vnm 
la Bulle du grand Iubilé publiée pour 
itfoo. Saind Pierre &c S.Pauldont ils font & obed*

O
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' -iiupceiïeurs, font appeliez Princes de la terre.

• Si le Ieiuitc doute de cet Article 3 il eft héré­
tique en là Se<fte.

NoftreEglilè Gallicane ne creutoncques
que le Pape e uft a uc une p uiftànce fur le tem­
porel de nos Rois.

Voyelle 5. Le Iefuite obéit au Pape 3 par vne obeyf
cbap.de ce ^lice qu’il appelle aueuglee : proportionhure ou il 2 f r  -  D  r  r
eft traim d vne farouche coniequence pour le Roy &
de Pobeyf- t o u s  f t s  f u b i e t S .

tmgiee. Proportion auiïx que n’obiêruos3ains forte­
ment improuuôs en noftre Egliiè Gallicane. 
6* Par vne tradition ancienne que nous te­
nons de main en main des Apoftres 3 chaque 
Dioçeiê à fon Euelque, fur lequel il n’eft loi- 
lîble de rien entreprendre.

•Bellarm. Toute la S etfte des Iefuites n’eft autre cho-
M r'tii &  qu vnc infraction generale des authorités 

/ des Archeueiques &Euefques3meimeeftime 
que fEueÎque n’a autre iurifdi£rion ou puift 
iànce que celle qu’il tient du Pape. 
y. L ’adminiftration de la parole de Dieu, 
&  des S.Sacremens, appartient premieremet 
aux Archeuefques &  Eueiques3puis aux Cu-

, rez dedans leurs parroiiïès Sc non à autres, 
iinon qu’ils ayët permiiïîon de chacun d’eux3 

•parles dedans leurs deftroits.
‘Bulles de Le Ieftiite le donne pleine puiiîance d’an-
S  JS50?’ noncer la parole de Dieu,& d’adminiftrer les
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Sain&s Sacremens de Penitence &  Eucha* 
riftie, par tour où ilju y  plait, au deiàduan- 
tage des Ordinaires.
8. Le feul Eueique dans Îon Dioctib, peut 
difpenier de iviàge des viandes défendues, 
félon que la neceifité le requiert.

Le lefuite ne recognoit en cecy que les®»** dè 
Supérieurs de ion Ordre. fuies ni*
y. Nous n’admettons aux Ordres de Pre- 
itriiê, les enfans adultérins ou inceftueux.

Le lefuite les y admet indifféremment. 'Bulles de 
i o. Par nos anciennes Conftitutions Cano- 
niques, les gens d’Egliiè ne peuuent celebrer 
la Meiïè qu’auant midy.

Le lefuite la peut chanter apres midy, fi 3«//« de 
bon luy femble.
11. Il eft défendu aux Preftres de celebrer la 
Meife ailleurs que dedans nos Egliiès, fors 
quâd il eft queftiondefubueniràvnmalade,
& ce par la permiflîon du Curé.

Le lefuite peut faire vn oratoire particu- 'Bulles de 
lier dedans fa maifon, &  en tous autres lieux m 1 i4<Î4 
ou il paiïè, &  là dire la Meife, &  auoir vn 
Autel portatif.
12. L’ vne des plus anciennes deuotions que 
nous ayons en noftre Egltie, font les procef-
fions ; car meirnes Tertullian en faiteftat : &  Tert. Hh 
trouuons que Mamerque Eueique de Vienne 
introduiiit les Rogatiôs que nous obièruons ab.̂ epiji.

O ii

P mie 111,

'Î. r,
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’Bulles de
Grevôire
XIÎI*
* 5 7

Tari*6mde 
leurs cojî. 
£.3 *art*6t

f  '

pârà'CoJl*
C'i*art'ij.
‘Rjbtfb. 3* 

>.22.'

¿fe
Greg'Xtif. 
30 Oôlob,

tous les ans en la fepmainé de fAfcenfion de 
nôilre S eigneur Ieius C  hriil.

Le Iefuite non feulement ne les approuue, 
mais fouflient qu’elles luy font défendues. 
i j . Nous célébrons dans nos Eglifes des 
Anniueriaires pour la mémoire de ceux qui 
nous ont aumoiné quelques biens.

Le Iefuite reçoit fort bië les aumoihes qui 
luy font faites à celle fin: 8c neantmoins n’ad­
met les Anniueriaires ny Obits.
14. Nousauons en nos Eglifes ,vn certain 
lieu proche de 1 Autel, que nous appelions le 
C hœ ur, oii les Preftres pour eftre feparez du 
commun peuple, celebrent leferuice diuin.

Le Iefuite n’en a aucun, 
j 5. Nous célébrons d’ordinaire aux Eglifes 
nos Heures Canoniales à haute voix,afin que 
chacun y ait part.

Le Iefuite n’y efl adilraint, ains les peut 
dire tout bas.I i é*7 ‘ 16. Comme notlre France a toufiours abon­
dé en deuotion fur toutes les autres nations: 
auiïi a-elle eu ce particulier priuilege de 
D ieu, que tous les chefs des Religions qui fe 

Tiaidoyé font entees fur les anciennesde S.Auguilin, 
fJtduRoy &  <fe S. Benoifl voüerët leurs domiciles per- 
duMejuitpetuth dans nos Gaules, Clugny,Ciileau, 

Prémonftré,Gramont : il n’eft pas qu’en celle 
des Chartreux 5 leur General ne fbit habitué
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dans le Dauphiné. Et s’il y en a quelques vns 
qui n*y demeurent, pour le moins viennêt-ils 
recognoiftre de fois à autre leurs oüaiîles én 
celle France.

Outre ce que les Generaux des Ieluites 
ont voué leur demeure dans Rome,iamais on 
ne les veitenîa France pour venir viliter les 
leurs,tant ils font naturellemêt peu François. 
17. Nous ne recelions Prouinciaux en la 
France, en quelque Religion que ce foit, s’ils 
ne font François.

Le General des Ieluites les diilribue tels 
qu’il luy plaill, marchandife qui nous a eilé 
cher vendue durant nos derniers troubles.
18., Nous ne recognoiifons en nollre Egîilè 
Gallicane, aucuns Religieux qui iè vouent 
à faire le ièruice diuin aux Egliiès,qui ne por­
tent le froc &  autres habillemens monaftics, 
que la venerable ancienneté leur a relîgnez.

Entre ïhabit du Préfixé feeuiier &  du Reli­
gieux Iefuite,il 11’y a point de dilference.
19. Nousauonsde tout temps confiné nos 
Religieux dans les Cloillres, tant pour y me­
ner vie folitaire, que pour leur feruir de prou- 
menoir &  rafrefchiiTemens à leurs eiludes.

Le Ieiuite euil fait tort à là grandeur, s’il 
fe fuit conformé au pied des autres.
20. Apres que nos Religieux ont fait les trois 
voeuz ordinaires &  fubftâtiaux de Pauureté,

O ii;s
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Chaftçté &  Obediêce, ils ne peuuentretour­
ner au monde pour reprendre leur première 
vie, voire du conièntement mefme de leurs 
Abbez.

Gregxiij. Au vœu iimple des Ieiukes, apres auoir 
? -̂iî84-£ajt jes êux ans tju isfouitiat, ils font les trois 

vceuz communs à toutes autres Religions;& 
neantmoins peuuent eflrerenuoyez par leur 
General,toutes 8c quantesfois qu’il luy plait.
2 i .  Nos Religieux apres auoir fait les trois 
vœ uz, font incapables de toutes iùcceflïons.

!Bulle de Le Ieiuite, tant &  fi longuement qu’il eit 
Qregjcïy.'CO{lftjtué au vœu fimple, les peut recueillir,
?  Jf S 4 -  , r. . \  .  . 3

- comme s nn auoitpomt quitte le mondes 
2 2. Aux autres Religions nul n’y entre qu’en 
intention d'eftudier, pour puis eftre auecle 
temps prouueu aux Ordres de Preftrifè.

Le Ieiuite reçoit des Religieux , fous le 
nom de Coadiuteurs temporels , qui font 
profèiïïon d’ignorance, &  ne font iamais ad­
mis aux iaincts Ordres.
25. Tous les autres Religieux ont certains 

■ jours, eiquels ils font des ieufiies 8c abftinen- 
ces de viandes extraordinaires , non com­
muns au demeurant du peuple.

’Xjbadm. Les lefiiites ,ores que du commencement 
P.3.C.2Z. ̂ js pe Religieux,toutesfois n’obfèruent

nullement ce iour.
' 24 Les Ordonnances anciennes de nos Rois
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Charles 5. <5. 7. ne reçoiuent desPrincipaux 
des C olleges qui ioyent Aulbains &  nez hors 
le Royaume , ou pour le moins naturalizez.

Le General des Ieluiteseilablitaux Col­
leges de Ton Ordre,tels Redeurs, &  tels Prin­
cipaux qu’il luy plait, fans coniiderer s’ils 
font de la nation de France ou non.
25. En nos Religions , on n’admet les Reli­
gieux à lire les lettres humaines à autres qu’à 
ceux qui font de leurs Ordres.

Le ïefuite fait leçon à tous allans &  venas. de 
2 6. Le degré de Maiftriiê aux arts ne fc di- 
ftribue aux Religieux chez nous, ains feule- & 
ment les Dodorandes en Théologie, s’ils e n / ^  ̂  
font capables. de Pie iiij\

Le ïefuite reçoit tant le degré de Mahlrife 
aux arts,que celuy de Théologie. nuLî e.
27, L’ordre que nous obiêruons en nos Vni- 
ueriîtez eft, que fEueique ioit le premier iu- May 1578 
ge : & pour celle caule en chaque Eglife Ca­
thédrale,ou y a Vniuerlîtéjil y a auffi vn Châ- 
celier de fVniuerfité,auquel eil vne prebende 
afFedee,lequel diftribue les degrez de Rache- 
leries, Licences, Maiftrifes, Dodones, apres 
les dilputes &  approbations publiques faites 
aux lieux à ce d’ancienneté deltinez.

Le ïefuite i g n o r e  celle forme : il luy faut vknn, 
vne ellabîe à part. Le General ducomence-£/i ,IÎÎI‘ 
fâent faifoit les Maiilres &  Dodeurs d’vne

O iiij



|>utfïance âbÎblue : &  delpuis ces degrcz £  
prennét ious Îauthorité du Prouincial, apres 
auoir fuby l’examen de deux ou trois par luy 
députez pour cet effeét.
2 8. En plus forts termes on ne reçoit en ce- 
île France les degrez de Maiftriiè ou Doélo- 
rande qu’és fameuies Vniuerlitez.

?'teîIn- Lelefuite interuertiifant toute noftre di-
15 icipline ancienne peut faire des Maiilres és 

A rts&  Doéleurs en Théologie par tout où 
il a des Colleges,ores qu’ils ne loyent dedans 
les Vniuerittez,
2 9. En falienation du bien de l’Egliiè qui 

dépend des Euelchez ou Abbayes, il faut que 
les Communautez s’afïèmblen: du conièn- 
tement de leurs Chefs pour contrarier; &  en 
apres que lauthorité du Supérieur interuien- 
ne, qui cornet vn promoteur comme Procu- 

; reur du bien de lEgliiè ; le tout pour diieuter 
examiner iî f  alienation doit eflre faite. 

confl,par. En celle concernant ^aliénation du bien
■̂ 3; des Ieiuites,ii n’y eit requis que la volonté & 

'leur puiiTance abiblue de leur General, fans autre
premiers ceremonie.

iss8v 3 °- Nos Rois tirent vn fubiîde charitatif des 
G reg .x iy . Eglifes de 4eür Royaume ,  que nous àppel- 
is.Deceé,|ons Décimes.
fît iifr. S i vous voulez croire aux prxuileges des 

îe iù itesjilsen iôn téxcm pts. - ; .
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s i. Nos Rois ne peuuent éibre excon|îM|ï^ 
par les Papes,comme ie verifierây en ion lieu.

Celle Réglé eft dementie par les Ieiiiites.^/«§r: 
p .  Iln’eft en la puilTancedu Pape de tranfi 
ferer noftre Royaume à qui il luy plaift, par defmdw, 
faute de luy auoir ôbey, comme i eipere aulîîcbap'1 ï■ 
de vérifier.

Le Ieiùiie lbuilient formellement que le Bellay. *
Pape félon les occurrences des affaires, peut u’afl-'imP- 

r r r i i r» r . MMtaie.transférer non ieuiement les Koyaumes,mais cbap.î .
auiïi ffimpire.

Et afin que d’vné longue lille ie vous en­
file les autres Propofitions eiquelïes ils nous 
contredifent. ’
33. 7 {o n p o jfu n t C le r ic ià  In dice Jeculari ¿u.'BeUsr.de

dicân^etinmfi leges ciuiles non fe m e n t. cîerjxpj.
34. Bons. tum  E cclefisfiica, qudm fem laria, d e - Trop* 3  - 

ntidibera fu n t d tributis Principum feculdrium . T>rô '4* 

3 f. E xem p tio  C k rico ru m  in  rebus politicù i ’prop, j. 

tum quoadperfonas, tum  quoad bona, introduit &

efi humano iure pariter &  diurne.

Ce que ie vous diray cy apres, efl de la 
doctrine d’Emanuel Sa Doreur Théologien 
de la Société de Iefus à Anuers,dâs les Apho- 
riimes de confeffion,aufquelsil déclaré par 
fon Epiftre liminaire, auoir trauailîé quaran­
te ans entiers : &  met les Propofitions indu-, 
bitables de cofeffion, par ordre alphabetairc.
3 $.- C lericifa m ilia eiu fd em efictim îp fip  fo r t.
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3 7 . C le r ic i bonapojfuht p er iudicem  Ecclefia- 

fiic u m  confifcari , in  cafibm  quibus la id  fie  per 

leges ptm iuntur.

38 . C lericm o b  fa lficm  tefiim onium  coram ìn­

dice fecu la ri non p oteflp er eum p u n iri.

3ÿ . C leric  ta  percujfm  a laico potejl agere coram 

iu d ice E cclefiaB ico.

4 0 . C le ricm p o t e li nati confuet udine & fiatato  

laicorum  ad-fuam  u tilita te m , voulant par la 
dire que la couftume ne le lie, s’il ne luy plait.
4 1 . Epifcopm  p o te îi fu b  pœna excom m u n ia - 

tionis cogéré exh ib eri fib i te ll am ent a defungo- 

rum  ,e a d  exequenda curare^ .

4 2 . Epifcopm  potefi im ponere beneficio quod co- 

fe rt,tcn fio n e m  ad alendum  pauper em clericum.

4 3 . 2ponfoletfiuccedere fœ m in a  infeu d o .

-4 4 . Jntefiato C lerico , non habenti cognat os, 

fu cced ere debet Ecclefia cui feruiebat ,fe d  forte  

iam  fu cce d it Cam era i^ ipoliolica.

4 4 . ^ A d  fupplicium  duì/trn rem  non tenetur 

fa te r i quod m ale n eg a u it, n ifi alioqui g r a u e j  

dam num  fcqu eretu r.

4 6 . R em  non e li cogendm  a Confejfore fa te­

r i crim en.

Toutes Proportions qui dérogent for­
mellement à celles que par le droit commun 
de la France nous obièruons. Et qui eft enco­
res plus meichant &  intolerable,c’eft que par 
deux autres Articles il eft porté en ces mots.
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47. C L E R J C I R E B E L L I O  f N  % E (j E m > 
}!j O N  E S T  C R I M E N  L A S S A S  M  A I  E S T A -  
f / S ,  Q V I A  N O N  E S T  S V B D 1 T V S  K J G U
4 8 . C Ô g N I T O  M A G N O  7 { E I P V B L I C ^ £  
p E R /C V L O  P  E 'R ^CO  A  F E S S 1 0  N  E M ,  S V F -  
E jC lT  g E T ^ E E ^ A L IT E T ^  A M O T V E T ^ E  T T

I C A V E A T V p ^. P O T E S T  E T  f s  C V  t  P A \ A -  
[ T V M  E S T  z J M A L V M  <EM ONErp jj V T  C A -  
! V E A T T A L f  L O C O  E T  T E  M P  O R E  , M O -  
\ DO % 0 P (  S / T  P E R J C V L V M  V T  P  R O -  
! D A Î V J ^  P O E N f T E N S .
j Deux Articles certes qui méritent d’eftre 
1 rendus François, afin que chacun cognoiiTe 
combien dangereuiè eiî ceile vermine de Ie- 
fiiices en vn Eftat.

j LH CLERC TONSVRE' COMMETTANT 
REBEL LI ON CONIRE SON ROY, NE 

[TOMBE EN CRIME DE LESE MAIESTE1,
! CAR IL N’EST PAS SVBIET DV ROY.
I QVAND PAR CONFESSION LE PRE- 
1STRE A ENTENDV VN GRAND P E RI L  
j QVVN CONFESSANT VEVT POVRCHAS- 
| SER A LA REPVBLIQVE, IL SVFFIT D'EN 
¡ADVERTIR EN TERMES GENERAVX LE
s m a g is t r a t  , q v e  L’o n  s’e n  d o n n eS GARDE: ET PEVT ON SEMBLABLEMENT 
: ADVERTIR CELVY AVQVEL LE PERIL 
EST POVRCHASSE' DE S’EN e n g a r d e r  

î EN TEL LIEV ET TEMPS , MOYENNANT 
QV’EN L’ADVERTISSANT O N  NE D E­
CELE POINT LE PENITENT.

; Bon Dieu, pouuons-nous porter cefte or­
dure dans n o te  France? le icay qu’encores
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que grâces à Dieu, iamais nos Rois ne furent 
tyrans, toutesfois les Iefuites propoiènt deux 
maximes, lelquelles ayans lieu,c’eft èxpofer 
tout Prince iouuerain à la miiêricorde de Ton 
peuple.
49. % E X  <1>0 T E S T P E T ^ T ^ E M P F E . P P j -  fî 
■1V A % J  OIS Ï Y R A N N 1 D E M , E T  S I  N O N  
F A C f T  O F F f C I V M  S V V t J M ,  C V  M  EST  
C  A F S S A  A L î Q V A  f F S T A , E L i q i  P O T E  ST 
A L  I F S  i s f  z J M A l O T ^ l  T A % J E  P O P F L l.  

Q V T D A M  T  A M E N  S O L  A M  T Y R A N  N  l- 
D E M  C  A V  S S  AM  P F T A T S [T .
50. T Y R A T ^ N / C E  g F B E F J Ç A N S ,  LATK  
S E M E N T / A  , P O T E S T  D E P O T E Z  t A  PO- 
P F L O , E T I A M  Q V I  f V R A V Î T  E l  PERPE-  
T V  A M  O B E L I E N T I A M , S I  <lA î O A (JT V S  
S A (O N  V F  L T  C O R & i g f .

Si ces deux Articles ont lieu,il ny a Prince 
quel qu’il ioit, qui ioit alïèuré dans ion Eitat. 
E t vous iupplie de polèr que ce Confefïîo* 
haire fut imprimé en l’an 15 B^.c’eitàicauoir 
pour cofirmer &: authoriièr ce que fon auoit 
brafïe contre le feu Roy fur le commence­
ment de îannee, lors que quelques vns mal 
conièillez le voulurent déclarer Tyran.
51. Nous auons en celte France l’appel 
comme d’abus de la fulmination des Bulles

*

Apoftoliques, lors qu’elles le trouuent entre­
prendre , ou lùr la Maieité de nos Rois,ou fur 
les anciens Conciles,receus 6c approuuezen
noltre Egliiê Gallicane, ou iur les Libertez
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I d'icelle, ou iiir la Iurifdiétion Royale où Ar- 
| j-efts des Cours fouueraines. Appel comme 
! d’abus, vous dy-ie, Ivn des principaux nerfs 
I de la manutention denoftreEftat. Lelefuite * 
j ne le veut recognoiftre pour plusieurs caufês 
! qui le touchent de près, que ie ne veux icy 
j diicourir.
! 5 2-. Les Iefuites ne recognoiffent pour leur 
! luge que le Pape, ou leur General; nous vou- 
i lanspar ce moyen renuoyer à cet ancien la- 
1 byrinthe de Rome,dont noifre bon Sainéf l Bernard fe plaignoit au Pape Eugene, en iès 
! liurcsdela Coniolation. Et de cela nous en 
i auons veu vn exemple noble das Bourdeaus,
| quand Lager Reéfceur du College des Ieiiii- 
| tes, déclara qu’il n’obeiroit aux Maire & lu- 
| rats, qui fauoyent mandé pourobuieràvne 
1 fedition.DiÎânt qu’il les recognoiiïoit pour 
| Magiftrats politics fur les Bourgeois de la 
¡ville; &  qu’eux ny autres iuges de quelque 
g nation, qualité, dignité, &  authorité qu’ils 
I fuffent, n’auoyent aucune puiifance fur leur 
I Compagnie , ains feulement noftre Sain il  
I Pere le Pape , ou le General de leur Ordre.
I Et puis nous admettons celle famille pour 
| viure air milieu de nous ! c’eft vrayement y 
| admettre vne vermine, qui à la longue ron- 
| gnera noftre Eilat, tant au fpirituel, comme
| au temporel.
F
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| : ; Adoncques le lefuite dit a 1’ Aduocat,ie ne 
K^ÿ^ ' ^icray'pas long polir reipondre à vos cùrieu- 

iês recherches. Car contre tout ce qu’auez
deTrenfe vous couche envn mot du Concile 
fijf, general de Trente, par lequel nous ibmmes 
cap.16. de approuuez $c authoriièz.
ng  ̂ 53* A  quoy reipondit l’Aduocat: le fuis 

d’accord qu’auez trente fur la partie, mais 
nous auons quarante cinq deiTus vous. Ce 
Concile en ce qui concerne la Doctrine, eft 
vn abbregé de tous les autres anciens Con­
ciles : partant doit eître pour ce regard em- 
braiïe de toutes âmes deuotes : mais totale­
ment reietté en ce qui appartient à la difci- 
pline, tant ièculiere qu’Eccleiîaftique, com­
me celuy par lequel tout noftre Royaume 
fèroit embraie, qui le receuroit. Et ceux qui 
ont bon nez, fleurent que tout ce qui en fut 
lors, ordonné prouenoit d’ames Iefuites, ie 
dy pour ce qui touchoit la police. Quand il 
n’y auroit que cefte ièuie confideration , il 
vous faut bannir de la France : parce que 
nous ne vous pouuons recognoiftre , iàns 
approuuer ce Concile : Sc fapprouuant c’eft 
faire vne trop grande brefche, tant à la Ma* 
iefté de nos Rois,que libertez de noitre Egli* 
iè Gallicane.



Que les Papes authorifans le Ïe fu ite fu r  fonpre-, 

m e r  aduenem ent, n eurent iamats opinion 

qu il f e  peuft ou d eu jl habituer en la France.

C h a p i t r e  I I ,

’A  d  v o c a  t  ayant mis fin à ce 
diicours, le ïefuite peniântauoir 

_ vn g^nd aduantage fur luy, prit 
la parole 6c luv dit : Laiifons le 

j Concile de Trente à part,encores que ce foie 
| vne forte piece pour la confirmation de no- 
| lire Ordre.Pour le moins ne me pouuez vous 
I dire que ne foyons aififtez d’vne infinité de 
| Bulles des Papes Paule 6c Iules III. Pies XIII.
| & V. Ôc de Grégoire X I I I .  par toutes le£
! quelles non feulement ils nousapprouuerent, 
jains gratifièrent de plufieurs grands priuile- 
Iges, qui ne furent iamais oâroyez à autres 
Religions,comme peuftes harfoirentendre 
demoy.Coniêquemhient 6c vous ôc tous au­
tres qui iè vouent à nous guerroyer, deuez. 
eftre déclarez heretiques.

L’ A d v o c. Grande obieétion certes : car 
auecques plus fortes armes ne me pouuiez 
vous combattre ; ôc fuis tres-aiiê que tout 
nion difeours commence, s’entretienne ôc fi* 
niflè par l’authorité du Sainéfc Siégé.

^bs Ioueprincipium, louis omniapkna.
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Le S.Siégé vous a approuuez (dites vous) 
l’en fuis d’accord pour vous complaire feule- 
ment.Doncques ceux quiimprouueut voftre 
Compagnie font heretiques ; ie le vous nie, 
La faculté de Théologie &  Vniueriîté de 
Paris, toute noftre Egliiè Gallicane, tant de 
Commimautez, tant de ges de bien 3f d’hon­
neur qui fe firent parties contre vous en fan 
6%. vous improuuerent : ny pour cela vous 
n’ouïftes iamais dire que dans Rome ils euf- 
iènt efté déclarez heretiques. D ’autat que les 
Papes, vous authoriiàns, ne penièrent iamais 
que deuiïiez vous habituer dans la France. 
Ils fcauoyent que leur dignité eft mere de fv- 
nionde ÎEgliie vniuerfèlle. Ils a’ignoroyent 
les libertez de noftre Eglifè Gallicane, dix 
tout contraires à la profefîîon des Iefuites, & 
que les logeant dans la France, c’euft efté 
planter vne infinité de fehiimes &  diuiiîons. 
Voila pourquoy ils ne trouuerent mauuais 
les iugemens qui auoyét efté donnez contre 
ces Meilleurs , tant par îaflèmblee de tout 
noftre Clergé à Poifïy, que par le Parlement 
de Paris . Suiuansencecy par vne bonne in- 
lpiration de Dieu '& de ion S.Eiprit les traces 
de Paule III auquel quand les Iefuites fe pre- 
iènterent la première fois, feigriâs de vouloir 
aller à la Paleftine, Ô£ y eftablir leur demeure
pour laconuerfion des Turcs, ils furent par

luy

rLJL:Sx
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\ iuynon feulement recueillis fauorablement,^i>/& 
: niais qui plus eft leur fit deîiurer deniers pour 
i fubueqir aux frais de leur voyage:mais quand *.&»>.7. * 
| ils retournerét la féconde fois pour faire emo 
I loguer leur nouueau deifein , Paule fut deuïî 
I ans entiers auant que d’y pouuoir condefcen- 
I dre:3c pourquoy doncquesé Parce qu’en leur 
i premier proiet, il ne voyoit aucun hazard 
I pour la Chreftienté,ainsfèuiemët pourcerae- 
I qui eftoyent les entrepreneurs. Au fécond,
| affeiirance pour leurs perfonnes , mais vn 
; grand hazard Sc danger pour toute la Chre»
; ftienté. Et apres plufieurs refus & efooduites, 

ores qu’il felaiiTaft emporter aux importuni- 
; tez du Cardinal Contaren,fi eftima-il que 
! non feulement ils ne fo deuoyent habituer 
] dans la France, mais aufïî en toutes les par- 
i lies de la ÇhreiHenté,que fort fobrement,

Quoy doncques ? eftimerons-nous que ce 
! grand Pape vouluft laifïèr en friche ce nou- 
! uel Ordre par luy approuué ? Non certes. Et 
i quand vous examinerez à fon vray poinét ce- 
| ftehiifoire, vous demeurerez fàtisfaits. Si en 
lani 5 ̂  p.les Iefuites n’euffent promis que les 
trois vos us fubfrâtiaux des autres Religions, 
jamais il ne les euft admis de la façon qu ils le 
prefenterent : Moines qui d’vne qualité par­
tiale s’intituloyét de la Compagnie delefus, 
tie portans aucun habit de Religieux: Moines



:J ¡: ' ' Í  í v  G  A T E C H  r s  M i

;qui ne íc vouloyent confiner aux Cloiftres 
;; pour mener vie íolitaire, 3c fe réduire en fab- 
• ftinence extraordinaire des viandes Scieufhes 

des autres Religions : Moines qui vouloyent 
prefcher& adminiftrer les S.Sacremens de 
Penitence 3c Euchariftie fans la permiiïîon 
des Eueiques; car toutes ces circonftances 
miles enièmble, promettoyet ie ne icay quoy 
de plus grande desbauche qu’edifîcation.

Qui doncques finuita de les receuoirïpre- 
mierement le vœu d’obeyflàncc abfoluc en- 
uers le S.Siege}&  en apres celuy de Million, 
par lequel Ignace &  lès compagnons pro- 
mettoycnt,que quand ils fèroyent comandez 
parles Papes5ilsir0yentent0u.es les terres 
Payennes, pour les depaïièr de leur idolâtrie, 
3c y planter le Chriftianifme. C ’eftoit vne 
brigade d’Argonautes qui promettoyent de 
s’embarquer, non pour aller conquerir la ton 
Ion d’or, comme Ialon, ains pour y tranfpor- 
ter la toiion de fagneau Paichal fous la ban­
nière de Iefus. Belle profeiïion vrayement, en 
faueur de laquelle le Pape Paule permit à ces 
nouueaux pèlerins, qui fè croifloyent pour 
fílluílration du nom de Iefus, de le nommer 
de la Compagnie de lefiis, d’vfèr d’habits de 
Préfixés, non de Moines, de neiè clorre dans 
les cloiftres , d’adminiftrer &  la parole de 
Dieu, 3c les Sainéis Sacrones tout enièmble:
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d’autant qu’ils iè voiïoyent à la ¿ónqueíla 
des pays où il n’y auoitEuefques,ny Curez: 
Conquefte à faire non par armes materielles* 
ains feulement ipirituelles. Enuoyez-les vers 
ces terres neufues,ainfi qu’ils auoient promis 
d’y aller , iamais Ordre ne fut de plus grandi 
requefte que ceftuy, moyennât qu’ils s’aquit* 
tent de leur prome/Tê  non de parole,ains par 
eifedt: Traniplantez-les au milieu des Egliies 
Chreftiennes , &  ipedalement de la noiïre 
Gallicane : au lieu d’Ordre, vous en faites vii 
defordre, d’aufïî dagereufe coniêqucnce que 
la ièâe des Lutheriens.Et afin qu’on ne penià 
point que ie face des diícours en f air, dans la 
Bulle de fan 40. repriiê tout du long par cel­
le de fan 155 o,ils promettent d’aller fans ter- 
giueriàtion ou delay,par tout où le Pape leur 
commandera, adprofeclum animarum & fidei 
fropagationem ,fiue (dit le texte) mifierit nos ad 
Turcas,fine ad quoficunque altos infideles, etiam 
in partiras quas Indias vocat^exiflentesfiue ad 
(jttofcumçL hœréticos,feu fchifinaticos,fieH etiam 
dquofuis fideles : c’eft à dire, d’aller par tout« ê 

j où le Pape commandera fans tergiuerfation 4í 
I ou delay, pour le falut des ames &  aduance-4 4 
i ment de noftre foy, ioit par deuers les T urcs,£ 4 

oiuous autres meicreans,voire aux contrées4 « 
qu’on appelle.les Indes,ou vers tous les here-4 4 
tiques ou ichiimatiques,ou auflî vers tous les 4 «

P ij
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fîdélles.Si on entendoit en faire de nouueaux 
Séminaires par toute la Chrcftienté , c'euft 
efté chofe ridiculède mettre au dernier lieu
les pays des fidclles Chreftiens, meimes qu’il 
fêmble que ces mots (feu etiam ad quofcumme 
jîdeles) ayet efté adiouftez a la trauériè & par 
maniéré d’acquit. Or ces grands prometteurs 
&  voyageurs , oüblians ce qui eftoit de leur 
inftitution première, ont dreiïe iêulemét vne 
douzaine de Colleges tels quels,aux pays 
à nous incognus ( fi tant eft que les deuions 
Croire) &  en ont bafty vne infinité au milieu 
de nous, pour y plâter vne nouuelle Papauté, 
&  mettre Îbus pieds l’ancienne, ious laquelle 
ÎEgliiè militante a triomphé. Nous ne fouî­
mes point hors de ÎEgliiè de S .Pierre, quand 
nous condamnons ces nouueaux freresdans

ils

s

la France ,ains nous conformons ians fophi» j 
ftiquciie,aux volontez originaires &  primiti- 1 
lies des Papes Pauie &  Iules IIÏ.&  ores qu’el- J 

des euflent efté autres,toutesfois noftre Egliiè I 
Gallicane eft de toute ancienneté en poiïèf I 
fion de faire des remonftrances treshumbles f 
aux Papes, quand ils fc laiftènt traniporter J 
aux indues importunitez des particuliers, au j 
preiudice de IEgliiê. Ainfi le foirent S .ïrenee I 
EueÎque de Lyon : ainfi S.Martin Eueique de | 
Tours ,-Apoftre tutelaire de noftre France: j 
ainfi noftre bon S . Louys : ny pour cela ils né J
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furent jugez heretiques, non plus que S.Paul 
quan^ïl fcit tefte à S aiqd Pierre, qui luy en 
paiïa condamnation.

Que A’enfeigner far les le fuit es a toutes fartes 
iefcoüers les lettres humaines, Vhilofiphiû 
&  Theologie,ef contre leur premier inflitut: 

, &  auec quels progre\ &  furprifes, ilsf ont 
empiété cefe no me lie tyrannie au preiudice

i C  H A P I T R E  I I I .
! ' *

\ * Í

E penièz pas,Meilleurs,que quád 
Ignace & íes compagnons iè pre- 
iènterent au Pape Paule, ils firent 
offres d’enfèignerla ieuneiïè,de 

i la façon comme ont deipuis fait les Iefuites. 
j  le vous ay difcouru quelle eftoit là fuffifance 
j en toutes bonnes lëttres.Ce fut luy quidreiïa 
i le premier plant de leur Compagnie, &re- 
¡ cognoififant iès forees,promit feulemet d’en- 
| feigner aux petits enfans leur creance, ainiî 
i que font nos Curés,ou leurs Vicaires en leurs 
| petites éfcoles, choie que ievous verifieray 
| par fenfileure de cefte hiftoire. Quand ils ar- 

riuerent la première fois à Rome pour rece­
voir la benedidion du Pape fur leur voyage 

* imaginaire de la Paleftine, Maffee dit que frf- 
pendant leur fciourjveteri Ecclefiœinïiituto>

TV " ■ \P 11J
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plebem pttérofifi chriBiana catechefi, > vicatim 

: ' - erudire' inBitérant. Et deipuis eilans%iïèm-
* blez pour dreiïèr les articles de leur future 

Maff. lib. Société; fimulconcerta verborumformula.
$,ca}>-9> ..fefeobftringerenti'puœrili&tatiperCatechefim, 

erudiendœ. Gela melmeseil répété par Rîba- 
ftlbad.lib. deneire5diÎànt que cet article fut lors par eux 

cap.i 3 ; arrefté, Puer os rudiment afidei doceant,
Repaffons maintenant fur leurs Bulles 3& 

premièrement fur celle de fan 1 540. par la­
quelle ce iàge Paule I I I .  craignant toutes 
choies de ces nouueaùx A lïôciez, apres plu­
sieurs importunitez3leur entérina leur reque- 
fte : mais à la charge qu’ils ne pourroyent 
eftre plus de Soixante en nombre. Voila quel 
eftoit le commencement Sc la promeiîè de 
celle requeile. fihücum que in*Societate3 quam 

Je f u  nom ine in fig n in  cu p im m , v u lt  f it  b crucis 

'u exillojpeo m ilita re ,& fo li D o m in o le  Ecclefia  

ipfius fio n fit yfu b  Romano Pontifice, C h r iB i in 

terris Vicario , f r u i r e  >pofi folem n e C aB itatis, 

P  duper ta tù , &  obedientiœ  votum jproponat fibt 

in  animo,j f e  partem  effe Societa,tisJad hocpotifii- 

m um  in B itu ta , v t  ad fid e i defenfionem , $  pro- 

p a g à t i o n e m p r o f e c l u m  anim arum 3 in  v it a  &  

doclrm a ch riflia n a  ,p e r  publicas prœdicationes, 

çfi v œ fii D e i m m i(lerm m ,(piritualia esercitia> 

&  cantu o p era ,&  nom inatim  p er P V E R O R V M  

E T  R V D I V lM  I E C  C H R I S T I A N I S a t f O
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I N S T  1 T V T 1 0 N E M .  E t  d’autant que celle  

ciauiê dem iere pou uoit receupir quelque  

obfcurke, elfeil en peu de paroles expliquée  

plus bas en la m eim e Bulle. E T  N p O M lN p A -  

J I M  C O M M E N T )  A T  A M  H A B E A N T  

1N S T I T V T I 0 N E M  P V E R O R V M  E T  R V - 

J)1V M  I N  D O C T R I N A  C H R I S T I A N I A ,  

D E C E M  P R A E C E P T O R V M  E T  kM L I O -  

I V M  S I  M I L I T E R  R V D 1M E N T 0 R V M . 

Cela eft clair 5 &  neantmoins ils pouuoyent 

auoir C o lle g e s  , non par to u t, ains aux. V n i-  

ueriîtez approuuees, &  non pour y  receuoir 

tous efcoliers allans S i venâs, ains feulement 

ceux qui ieroyerit deleur Séminaire. P o p n t  

(porte la m eim e Bulle) in  Vm uerjitatibm  ha- 

bere Collegium  ,fe u  Coüegia habentia réditas, 

cenfas ,fe u  p o jfep o n es, ’vfibas &  n eceptatibm  

jludentm apphcAndas, retentapenes Prapojitum  

&  SocietAtem , omnimodAgubcrnAtione ,fe u fu -  

printendentiaJuper dicîa Colle g u , : Puis que le 

bien des C o lle g e s  efloit defliné pour ceux  

qui y efludieroyent,ceIa ne fè pouuoit enten­

dre pour les eftrangers, ains feulement pour 

ceux qui fè voüoyen t eftre de leur O rd re, 

qu’ils ont defpuis appeliez Efcoliers approu- 

uezunais q u a n ta u x  autres,c’efloit feulement 

pourenfèigner la creance aux petits eqfans, 

ainfî que nous voyon s les M agiflers de nos Presbitaires le faire. C e la  fè voit en ce m ot

P  iiij
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de quelque degré,maïs 

pondtbeaiièoup celuy queles Romains ap­
p e l è r e n t E t  de faiét, quand nbus vou­
ions remarquer vn vieillard, qui pour la foi- 

1 bleiïè de les ans reuient au rang d’enfance, 
nous diions que Repuerafcit. ïn fm s  eft celuy 
qui ne peut aller ny parier. R u e r , eft f enfant 
qui cômence d’aller &  de parler,& tel rcprc- 
ienté par Horace enso liure de ïart poétique. 
R eddere qui voce s ïk m fe itp u e r}& p e d e  certo 

S ig n â t bum um .

En fan 1543. il fut permis aux Iefuites de 
receuoir iàns aucune limitation de nombre, 
tous ceux qui voudroyent eftre des leur. Et 
tout ainii que le Pape Paule kur ouurit h  
porte de ce cofté là y auflî la leur ferma-il d’vn 
autre. Car par la Bulle de fan43.on.repete 
mot apres mot les priuileges qui leur auoyét 
efté oéiroyez par la première de l’an 15 40. 
mais quanta finftitution des enfànsen leur 
creance, il n’en eft faite aucune mention, ce 
que ie vous prie de peièr. En fan 45.’&  46* 
ils eurent augmentation de priuileges, &  fin- 
gulierement en fan 49. toutesfois en nulle 
d’icëlles, il n’eft parlé de îinftitutiô des petits 
enfans : ores qu’en ces dernierés il ioit dere­
chef faite mention expreife des Colleges or­
donnez pour ceux de leur Ordre. Si vous en 
defirez icauôir la raiibn> &  dot procéda cefte
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\ diuerfité ie la vous diray:Ne pouuls dire par • - 
| leur premier eÎlabliÎTement que ioixante de 
I leur Compagnie, le Pape Paule ne le donna
| pas grande peine de leur.ouurir les petites - 
; efcoles pour enièigner la creance aux petits 
| enfans : mais quand il leur euft ouuert plaine 
| porte à toutes occurrences de périodes qui 
: voudroyent eitre de leur compagnie, alors il 
| voulut les reglerau pied des autres Religions 
| & Monaileres, qui ne peuuent enièigner au- 
i tre ieuneife, que celle qui eil de leurs Ordres.
: En celle façon ils vefquirent iuiques en
| fan 45?. que le Pape Paule deceda, qui eut 
; pour ion iucceiïèur Iules III. ils auoyent du 
; commencement eu affaire auec vn Pape, le- 
! quel bien que vaincu par les importunitez 
| des vns §£ des autres, s’eiloit auec letemps 
I relaiché : iî furent-ils ious luy plus retenus.
| Mais ibudain apres ion decez,ils apprindrent 
| îa leçon de Lyfander Lacedemonien, qui di- 
| foitque le bon Capitaine deuoit dire reue- 
| ftu de la peau du renard & lion ,1eçon de- 
| ipiiis tant celebree par Machiauel en fon In- 
! ftitution du Prince.N’attendez donques plus 
au récit de celle hiiloire en nos Iefuites, que 

j du renard, &  du lion : &  en ce faiiant vous 
j les trouuerez auoir eifé braues diiciples de 
j Machiauel. Ignace treiïage mondain icachat 
l ‘fu’en la Compagnie par luy inuentee 5 il y
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; auoit tant de nouueautez introduites contre 
lancien ordre &  diicipline de noftre Egüfe 
que mal-aiiement on les pourroit approuuer, 
eftima qu’il en falloit auoir nouuelle confir­
mation par iules: mais il voulut fur le mar­
ché y gaigner quelque choie. le  vous ay dit 
que par la première Bulle de Paule, il leur fut 
permis d’enièigner aux petits cnfans les pre­
mières addreiïès de leur creance, de preicher 
$>i auoir des Colleges fondez pour nourrir 
&  eniêigner la ieuneife , pepiniere de leur 
Compagnie, &  non plus, &  que deipuis par 
toutes les autres Bulles iubiequentes, bien 
que tous leurs premiers priuileges leurs fuf- 
iènt confirmez, toutesfois nulle mention de 
cefte inftitution. Ils preiènterêt leur requefte 
à Iules, tout au long narratiue de celle de fan 
x^4o.& auec vne renardiiê,glacèrent le mot 
de L ection es, non mentionné en la première 
Bulle, &  cachèrent tout ce qui s’eftoit paifé 
par les autres Bulles : &  pour le regard de 
leurs Colleges, ils y apportèrent vnnouueau 
paiïè-droit:Le meilleur eft de lire tout au log 
les pafiagesJgnace par cefte nouuelle reque- 
fte,reprëd fbn ^ m eu m efu ein  Societate nojlm-, 

çjrc. Proponat fib i in  m im o  f e  partent ejje Socie- 

'tatis ad hoc potifiim um  inliitutœ , v t  ad jid e i de- 

fen fio n em  &  profeçium  anim arum , in  v ita  &  

docîrm a Chrisfianaper fu b lica s prœdicationcs,
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L E C T Ï O N E S  D e i  quodcum ^ m in i-

(lerium, d e ÿ ir m a liâ  exercitia , P V E  R OR V M  

\ J C  R V D 1 V M  1 2 ^  C H R 1 S T I A 2 Ç J S M 0  
I7(ST1T V T I 0 2 { E M .  Voila la première iur- 
prife qui gift en deux points,ifvn en ce mot de 
IcUiones, de nouueau adioufté apres P rn d i- 

cution-eft L autre au Catechifrne des petits 
enfans, qui leur auoit efté ofté dés l’an 1545. 
Etneantmoins tout cela ne va pointa fefta- 
biiffement des Colleges,&  enfèignement or-_ 

¡dinaire delaieuneiïè, tels qu’ils ont defpuis 
S eniambez. Par ces Bulles il leur eftoit permis 
¡défaire quelquefois des leçons publiques en 
[ la Théologie : comme nous vifmes leur Mal- 
| donnât, l’auoir deux fois pratiqué aux iours 
| de feftes : premièrement en l’explication du 
\ Canon de la Méfié, puis du Pièaume, D ix it  

| Pominm D om ino meo. Autrement la reftri- 
| dion derniere euft efté fruftratoire,aux petits 
I cnfans, fi ce mot de Lecîiones iè fuft eftendu à 
I îexercice public de toutes fortes de lettres,
I tel que îon fait aux autres Colleges. Et en 
¡ces leçons publiques de Théologie, qui de- 
füoyenteftre faites,comme les prédications 
|& fermons pour Îaduancemët denoftrefoy,
| ü n’y auoit rien d’innoué à noftre anci enne 
i difeipline. Car combien que les Religieux 
¡He puiffent enfèigner les lettres humaines &| PhiloÎophie qu’à ceux de leurs Ordres, fi ne
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^ 5ÿknr £ft-il,dêfendu de lire publiquement en 

- la Théologie, &  ainfî vçirent nos Peres vns
Cenomani îacobin, &: des Gornibus Cordç-
lier, &  nous defreiche mémoire Panigaroie, 
auoir fait leçons publiques en la Théologie, j 
dansParis. ' j

Tout le changement que ie reolteille en I 
ceñe Bulle de ian 15 5 o.eft qu’au lieu que par 
celle de ian 1540.il leureftoit commandé, 
de n’auoir Colleges ailleurs qu’aux Vniuer- 

„.jitez. approuuees, en cefte de Iules III. on 
leur permet d’en auoir en tous autres lieux. 
Liions le texte de la Bulle: 9 uia tam edom m , 

anas D om in u t d ed erit.a d  operandum in  v in a , 

ipf i t t o  , é r  non ad ficholafiica f iu U ia , defiinands 

c r u t , cum  va ld e opfortunum fo m p lio q u i vides.• 

t w v t  e x  muenibpto a d  p ieta tem  propenfis, é 1 

a d  litteraru m flu dia  tram andai idonei*, op erari] - 

eidetk v in c a  D o m in i p a ren tu r, q u i Soci etata 

p o f i r a , etia m p rofejfa , v e  lu t quoddam Sem ini- 

riu p i e x iB a n t ,p o fiit profeffa Società*, adfiudio- 

rum  com m oditate, Scholarìum  habere Collegi4  

vb icu m qu e ad eaconfiruenda &  dot anda,altrui 

e x  deuQtione m ouebuntur. £ h ta  fim ulac confini­

l a  é r  dotata fu e r in t ( non tam en e x  boni* quo­

rum  collât io ad jed em  Apofiolicam  pert met) ex 

' nunc authoritate Apostatica erig i fiupplicamu*, 

ac pro eretti* haberì.^ u a  CoUegia habe$e pofiint 

r e d itm ?cenfm ,Jenpofiefiìom s, vfibtto efinecefii-
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iüiibm fludentium applicandœs, retenta fenes 
j>r&pofitum,vel Societatem omnimcdaguberna- 
ttone Je#fuperintendentiafuper diëla Collegia, 

wddicics fludentes, cjuoad KeBorum feu Gu- 
bêrMtorum acfludentium eleBionem,ffl eorun■* 
kmadmiflionem, emifionem3 reccptionem,ex- 
cluflonem, fiat ut or um ordinatiomm, &  cire a 
hàenüum imiruBionem, eruditionem, œdifl- 
ationem, ac correBionem viclm7 'veflitufd, é* 
dliaruM rerum neceffariarü eis mimflrandarum 
wdurn, atque âliam omnitnodogtibcrnâtionem  ̂
rmmen ac curam, fvtMfe fludentes diôlis bonis 
éuti, ne que Societae profefla in propriosvfus 
csmertere pofit ,fedfludentium necefitatifub~ 
üfflirtj. G ’eil la requefte qu’ils prefenterent 
& qui leur fut enterinee par Iuîes.En laquelle 
vous trouuerez quelque obicurité en ces 
mot# de. Société profeife , &  autres que ie 
vous defehififferay quand foccafîon s’ypre- 
fentera. Suffiiè vous qu’en ce paifage, il n’y a 

| autre nouueauté , linon qu’au lieu que par 
| leur première Bulle, ils ne pouuoyent auoir 
! Colleges qu’aux Vniuerfitez approuuees, 
| par celle cy il leur eft permis d’auoir Coüe- 
! ges par tout ailleurs ou fon aura fondé quel­
ques Egliiès de leur compagnie, qu’ils appel­
lent en leur iargon ,Mailbns :Ces mots d’E- 
güfes ou Mouiliers, ofFenlêroyent leurs déli­
cates aureilles, Et.au furplus vous voyez que



U E:'/• L e C  A r  4  e 'H  i s

les Colleges dont il eft parlé, annexez à leurs 
maifons, ne font deftinez que pour lesefco- 
liers de leur Ordre. Ht en cenouuel change-, 
ment , encores n’eiloit-ce rieii' changer de 
îancienne police des-Vniuerfîtez. Car tous 
les autres Ordres de Religion enièignentdâs 
leurs Monafteres, diueríément eipandus par 
les prouinces 5 leurs ieunes eicoliers,&pui$ 
les enuoyent aux Vniuerfitez pour y faire le 
parfourniiïèment de leurs eftudes,& y predrc 
les degrez de Théologie, s’ils en font trouuez 
capables. Et de là vient qu’en la grande & 
fameuiè Vniuerfité de Paris,iln’y a Monafte- 
re de marque, qui n’ait iamaifon pour y lo­
ger les Religieux que fon veut promouuoir à la Théologie. '

Or voicy le commencement d’vne def- 
bauçhe &  mutation generale de l’auciénneté 
-de nos Vniuerfitez. Nous ne fcauions que 
c ’eftoit de faire des Religieux Maiftres és 
arts, &  moins de leur faire prendre leurs de­
grez de Théologie ailleurs qu’aux Vniuerfi- 
tez, elquelles on apporte toutes fortes d’exa­
mens publics,rigoureux. Iules Ill.interuertit 
ce iàge ordre en faueür des Iefuites. Car il 
voulut qu’vn leiuite quelque part'qu’il euft 
efludié,foit en vne Vniuerfité, ou ailleurs, 
receut gratis tous degrez de Bachelerie^Mai- 
ftrife, Licence, Doétorie, en quelque faculté
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que ce fuit, &  que fi on vouloit exiger de luy 
ce que parhonnefte& loiiable couihime on 
a pris d’ancienneté , toutesfbis il peut paiïèr 
Maiilre ou Doéteur fous le iêul adueu &  au­
torité de fon General,&  iouyft de là en auat 
de tous les priuileges, franchifes, &  libertez

\ que les autres. C e Pape flit d’vn iugement 
i fort bizerre:vous icauez ï hiftoire de ion gros 
[; cinge& Magot, qui ne fe îaiffoit gouuerner 
| que par vn-petit garfon mendiant que luy 
I eftant Cardinal de Monté, prit en telle affe- 
| dion, qu’ayant efté fait Pape, il iê deipouilla 
| de tous les bénéfices fiir luy, &  en fit vn nou- 
| ueau Cardinal,que les gens de bien &  d’hon- 
! neur d’Italie appelèrent le Cardinal Cinge. 
| le ne trouuedoncques point effrange que ce 
| Pape pouffé d’vn mefine defir, ait voulu auâ- 
| ceren grades extraordinaires, &  non iamais 
| auparauant veus aux Vniuerfitez, ces non-I ueaux Cinges de noftre ReligiÔ Catholique.
II Et afin que ne penfiez point que ie vueille 
| vlér du priuilegedes Ieiuites, &vousrêpai- 
jitre , comnfie eux, de quelque menfonge im- 
! pudent, liions le texte de' la Bulle, jyjcnân

i Scholaribui (parlant des eicoliers approuuez 
leurs Colleges) Collegiorum Societat*; hti- 

| iufmodi, in  Vmuerfitatibui alicuiusfiudij gene- 
rdis exiftentium , qttod i f  f i  (fi prauio rigorofo 
&  publico examine eifde Vniuerfitatihffi idonei
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:fi r e g e r i t  fu e r in t , Réti ores Vniuerfitatum huiufi 
m od i, & eos gra tis ( fi amore B e i , abfique aliata 
gecuniarum f lu i to n e  gromouere -reeufkuerint) 
in  Coìlegiis gradisiis a Pragofito Generali pro 

' tempore ? ex igien te, 'velde eius licentiaaauouìs 
ex inferiorìbm Prapofìtis, v e l  ReSloribus htuuj- 
modi C ollegiorum }cum duobus etiam, v e l  tribus 
DoSloribm-fuel M agìsiris,ger eofdem eligendi; 
Scholaribus 'vero C ollegiorum eorundem, extra 
Vniuerfitates extsientium , fiudiorum fuorum 
curfu abfoluto, ac rigorofo examine gracedentt, 
a diclo pragofito Generali, v e l  de eim tic entità 
quouis ex Prapofìtis, v e l  ReStoribus huiujmoà 
Collegiorum cum duobm etiam atei tribus Ho- 
Sloribus, v e l  x jdagifiris, p er eofdem eligendi, 
quofmmque Baccalaureatm 'r  (fi tMagislerij, 
Licentiatura >ac DoSloratusgradua accipercj, 
Prapofìtis, velReSloribus, cum DoSloribus hu» 
ìufinodì y'u t eofdem Scholares ad gradus ipfis 
gromo n ere , eìfdem^ Scholaribus, njt gosiaum  
grom otìfu erin ty in eis legere, dijputare, acquof 
curnque alias aSlus ad hac neceffarios , facete,

- exequi , omnibus (fifingulisgriuilegìjs prdroga* 
tòuisyirnmnnitatibus ,exegtionibusjlibertatibm, 
antelationibus, fauoribus ,gratijs, indultis, k  
omnibus (fifingulis aliis, quibus alij in quibufuis 
Vniuerftàtibus fiudiorum huiufmodi, rigorofo 
examine gramo, ac alias iuxta inibì obferuan
filitos cfirequifitos vfus, ordínatioms, ritas et

mores,
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mores ipro tempore promoti, de tare •vel confite- 
tudine> aut alias cjuomodolîket vfuntur ,potiun- 
tur, &  gduâent, ac vti ,potiri çfigaudere pote- 
r(mt, quomodolibet in futurum j non folumad 
ijtforuw inftar, fed farifirm iteraqitèprinci- 
uliter abfife vlU penitm dtfferemia, vtiypotiri, 
nxîidere in omnibus &  per omnia yperinde ac f i  
gradus huiufinodi in eifdem Vmuerfitatibm, &  
non eorum Collèges accepijjent.

Ceux qui font nourris en la langue Latine: 
trouuerÔt que Iules parle feulemet des efco- 

t liers Ieiiiites. C ’eft vne claufo relatiue à tou» 
j tes les precedëtes des autres Bulles, eiquelles 
| onauoitparléde leurs Colleges, &  en celle 
| cy particulièrement il ordonne, que foit que 
j leselcoliers de cet ordre euiïènt eftudié aux 
| Vniuerfités ou dehors,fi apres auoir efté bien 
! & deüement examinez, ils eftoyent-trouuez 
| capables, ils fuftènt receus gratuitement aux 
! degrez de Licences Sc Doétories (parole qui 
| ne fe peut efté dre aux eftrangers) &  que fi on 
i veut prëdre argent d’eux, il foit en la puiftan- 
| ce de leur General de les graduer,ou pouuoir 
| faire graduer, & qu’apres auoir receu les de- 
! grez, ils peuftènt lire, difputer, &  faire tous 
j autres aétes à ce requis,bref i’oüir de me.mes 
i prerogatiues que les autres.Quoy?Hftendrez 
| vous ce mot de Lire, à tous allans & venans* 
toutainfiqu’aux autres Colleges,des Mai»

O »  i
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ftres qui font ièculiers ? Non vrayement : car 
quelquepuiftancequi leurfufticyo<ftroyee, 
ce fut comme à gens qui eftoyent Réguliers 
(car ainiï fe font-ils qualifiez) &  à tât c’eftoit 
bailler permiifion à ces nouueaux Maiftres & 
D oreurs de faire leçon à leurseicoliersap- 
prouuez, tout ainfi que s’ils euiïènt efté gra­
dués par les VniueriîtôZ.Que le Ieiuite fuiuât 
fa bonne couftume, apporte toutes fophifti- 
queries qu’il voudra, ce palïàge leu delpuis 
le commencement iufquesà la fin,ne peut 
eftre autrement entedu.Si Iules euft entendu 
que le Iefuite gradué euft peu faire leçon à 
tous allans &  venâs3tout ainfi que le (èculier, 
croyez qu?ii n’euft pas oublié d’en faire men­
tion exprdfib: mais vous voyez (me dira quel- 
qu’vn) combien de façons il a baillé aux le­
vures des leiùites pour les authoriièr. Le 
trouuez vous eftrange ? car que pouuoit-il 
moins faire, puis que par vne nouueauté non 
iamais aiiparaiiant veüe, il vouloit que fous 
le iimple adueu du General de cet Ordre, les 
leiùites peuiîènt faire leços à leur Religieux? 
cefte police corrompât tous les nerfs anciens 
des Vniueriîtez, ne pouuoit aiïèz eftre expri­
mée,pour ï  authoriièr.

le vous ay iniques icy diicouru quel eftoit 
lors feftat de leurs Bulles, concernant leurs 
Colleges 5 entendez maintenant quelle fut
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leur hiftoire pour ce regard. Combien que 
ny par lancienneté des Vniueriîtez, ny par 
la nouueauté de leurs Bulles, ¿1 ne leur fut 
permis d’ouurir leurs eicoles à toutes iôrtes 
d'efcoliers, ny d’en auoir dans leurs Colle­
ges , d’autres que de leur Séminaire : toutes- 
ioisfe trouuans fupportez par Meflire Guil­
laume du Prat EueiquedeClairmontjilles 
logea enfvne des villes de ion Euefché,nom­
mée Billon, ou ils ouurirent vn College,non 
feulement pour ceux de leur Ordre,ains pour 
tous autres eftudians. O iînguliere obeyifan- 
ce du peuple François enuers l’Egliiê Ro­
maine ! lis fe vantèrent d’auoir Bulles de 

; Iules III. leur donnans permiflion de ce faire:
! A ce mot, nous eftimaimes que la iêule alle- 
| gation du tiltre ,tieùoit eilre tenue pour bon 
; & valable tiltre. Et toutesfois autre tiltre 
| n’auoyent-ils que de leur Vrllonnerie, diioy- 
i ie à vn Gentilhomme de Gafcongne : lequel 
i me reipondit bruiquement, qu’il lecroyoit:
! puis qu’ils auoyent choiiî pour le premier 
| College dans la France, la ville de Villon, 
j vfant de ce mot pour Billon, ainfi que les 
| Gafcons ont accouftumé de prononcer IV 
i pour B , &  le B pour V. Aquoy ieluyr:par- 
! ty qu’il ne falloit faire aucun changement de 
! lettre. D ’autant que par nos Ordonnances 
! nous eftions commâdez de mettre au billon,
i
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toute monnoye delcriee, ou de faux alloy, 
&  que les Colleges des lefuites eftoyent de 
telle marque.

En celle ville de Billon,prit comencement 
leur Villonnerie , qu’ils eipandirent apres : 
premièrement àTololè,puis à Paris, par le 
moyen du grand legs à eux fait par Du-Prar. 
Et à toutes leurs entreprilès indues, nul de 
nous n’olà faire telle, tant nollre France por- 
toit d’honneur au Sain <51 Siégé,dont ils fe 
targeoyent faulïement. Obeylïance que nous 
deuons religieulêment embralïèr,maisilne 
doit ellre permis aux pipeurs d’en abufer, & 
n’y a aucun qui ait plus d’interell que nollre 
S.Pere le Pape, s’il veut conlèruer ion autho- 
rité enuers tous 5c contre tous. VrayDieu, 
ou allions nous les yeux ? Rtpaflfez lur toutes 
leurs Bulles des ans 1540.43.45.4*?.49.ii 
vous trouués qu’il leur full permis de tenir & 
ouurir leurs Colleges,de la melme façon que 
les autres des Vniuerfitez, ie m’expole à telle 
condamnation que ion voudra contre moy 
ordonner. Tous leurs a<5tes lignalezne font 
qu’impollures, &  fi vous parlez à eux en lè- 
cret,ilsvousdirontque ce lont les miracles 
que Dieu a exercez par leur Saindl Ignace. 
Quand ils lèprelènterent premièrement à 
Paule III.pour ellre receuz,ils le qualifièrent 
tous Maiftres es arts palïez en ï Vniuerfité de
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Paris : 8C auiourd’huy Maffee iè mocquant 
de tout le Confiftoire de Rome demeure 
d’accord,qu’il y en auoit trois paiïcs Maiftres 
en Eipagne,& luy &  Ribadeneire ne donnent 
nul lieu en la Maiftrife à Broet,Iaye &  Codu- 
rie. Et ouurâs leurs C o lle ts  en France,ils ne 

i couchoyent que de fauthorité du S. Siégé,
| authorité fauiïèment par eux fiippofee : dont 
! prouindrent ces illuiïons $ des miracles du 
[ grand Ignace,qui aueugla les yeux à tous, 
i le reprendray maintenant le fil de leurs 
i Bulles, afin que puiflïez cognoiftre, quand 
\ cefte puiiïance de faire leçôs à tous eicoliers 
Heur fut odtroyee. Suruiennent les troubles 
| en l’an 15 6 1 .dans la France, pour la diuerfité 
I de Religions : au commencement deiquels,
| les Ieiuites trouuans ce temps du tout propi- 
| ce pour s’accroiftre,non pour faneur qui fuft 
| en leur Sedte, ains desfaueur qui fe trouuoyet 
en vne guerre ciuile, obtindrent par vnefur- 
prife manifefte , nouuelles Bulles du Pape 

IlII.dont la teneur eftoit telle. 
lnfuper tibi moderno, &  pro tepore exiflenti 

upofito , Générait dicla Societatis} v t  per te, 
"otlilium,<veldiqnem ex Pr£poJItü,velReclori- 
bitf C ollegiorum ,veftrorum,tdm in Vniuerjitati- 
m fludiorum generalium , quant extra illas 

\ddibet confiflentiurm, in quibtts or dinar 1 a fin- 

i°rum,artwm liberaliu,ép Tkeologia lecltones
Q ^ iij

1
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baben tu r,ca rfu fif ordinari] pera gen tu r,vt difî, 

S o d eta tis Scholares &  pauperes externos, qui 

dicta# lecU onesfrequetauerint, &  etiam  dtuites 

( fi  officiales Vniuerfitatum  eos promouerc reçu- & 

fa u erin t)cu m p er exam inatoresvefira Socictatis *  

idonei in u en ti fin W (folu tis tam en p er diuites, 

fu is  iu rib m , V niuerfitatibm ) in  v e  f r i s  Collegm  

V n iuerfitatum  quarum cum que, &  aliis extra 

V n iu erfita ies , con fia  entibus Colle gii# v e ti ris, 

alios quoflibet Scholares,qui in ib ìfu b  éoVum obe- 

d iep tia , d ire zio n e , v è l  difciplina fiu d u erin t, ai 

quoficuncL B  accalaureatus,Lic enfiario, M agijh- 

rijfio tta r atus, gradus, I V X T A  1 V L 1 1  PRAE-  

D E C E S S O R I S  N O S T R I  T E  N  O R E M ,  

prom ouere, tpfioL fie  prom òti ,p rm ileg iis, alijfi 

I N  E I S D E M  L I T  E R I  S  contentés plenarie 

v t i  , p o tivi j gaudere libere oc licite  valeant, 

authoritateprofitta concedim us, &  ampliamm: 

neenon profentes U tero#, &  iti eis contenta , de 

fuhreptionis v e l  obreptionis, aut nuüitatis vitto, 

feu intenfionis defettu, auouisprotextu quofit'o- 
ve colore3ngllo vnquam tempore notavi, vcl 
impugnavi pofiint.

Cefte decretale eft la premiere ouuerture 
de leurs Colleges à toutes maniérés d’eico- 
liers : mais for quoy eft-elle fondée? Sur la 
Bulle de Iules Ill.ainfî que par deux fois il eft 
répété. Fut-il iamais plÉs grande furprife & 
obreption que cefte cy : car le Pape Iules n’y
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peniâ iamais. Ht c’eft pourquoy ces fophiftes 
oiit fait adioufter fur la fin de cefte Bulle de 
Pie IV. que nul ne la peuft arguer d’obreptiô, 
fubreption,ou faute de volonté, voulans que 
chacun de nous fermai!: fes yeux, &  liaiffon 
jugement, pour ne cognoiftre vne honte ma- 
nifefte que ï  on introduifoit de nouueau, con­
tre l’ancien honneur des Vniueriitez, par lefi 
quelles noftre Egliie a toufiours efté en vi­
gueur. Mais le Pape y a adioufté ce mot de 

me dira quelque Iefuite du der­
nier'eftage. Fut-il iamais coup,ic>itd’Eftat, 
ioit de Religion plus important, ny de plus 
perilleuiè conièquence que ceftuy? le vous 
laiife qu’il foit permis à ces nouueaux fires 
d’eftre graduez en toutes les facultés,comme 
il eftoit porté parla Bulle de Iules : le vous 
laiife que par cefte derniere de Pie,leurs Col­
leges furent ouuerts à tous venans & allans: 
îvn & fautre toutesfois nouueaux ichiimes 
en nos Vniueriitez. Mais qui peut tolerer ce- 
cy qu’il faille receuoiraux licences leurs e f  
coîiers,Ieiuites ou eftrangers,iur îattcftation 

| de deux ou trois de leur Ordre,cn payant aux 
! Chanceliers, Reéleurs, &  iuppofts des Vni- 
| uerfitez leurs droits ? N ’eil-ce pas faire les 
| Supérieurs des Vniueriitez fimples Tabeliiôs 
| des Iefuites, &  de leurs eicoliers ?N ’ei!:-ce 

pas faire vne honte aux Reéteurs des Vniuer-
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s falloir defferuy ? N ’eft-ce pas en les
ibubmettant à la conjcience de leur General, 
ou de deux ou trois des liens, introduire vn 
chaos, meiïange &  confuliô de toutes choies 
en nos Vniuerlîtez ? Et pour mieux dire5il n’y 
a point meilleur moyen que celuy là, pour en 
failànt vn Séminaire de Iefuites,faire tout en- 
iêmble vne pçpiniere d’heretiques, remettant
les Doélories &  Maiflrilès des eicoliers , à i 
îopinion de ces nouueaux Templiers. Çepë- 
dant fur ce lèulmot & liamas, qui aefté
induftrieufement glacé par ces Maiilres ou- 
uriers en tels tours de Îoupîelïè, nous admet­
trons ce nouueau deibrdrc : au bout de cela 
le Pape le fermera les aureilles &  à nous les 
bouches ,affin de n’quyr les lurpriiès ,obrc- 
ptions &  fubreptions de ces Reuerends Peres 
en Dieu, pour aupir celle dçrniere clauiè elle 
adioultee parvn Copiftedela Cour de Ro- 
jtpe. Liiez toutes les lèpt Bulles precedentes, 
vous n’y en trouuerez point de pareüle.Pcur- ; 
quoy l’ont-ils fait particulièrement adiouiler | 
en celle cy ? Parce qu’ils icauoyent en leur ! 
c onfcieiice que celle derniere Bulle elloit par 
eux obreptiflèment obtenue, contre tout or­
dre de raifon, Quand je les voudray lommer 
de leurs çonlciences, ils le mocqueront de 
moy. Car fannee melrnes qu’ils obtindrent 
ççs Bnllesà Rome (qui fut en |an 15^1.)^
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promirent en pleine Egliie Gallicane de re­
noncer à tous les priuileges extraordinaires, 
qui leur auoyent efté octroyez à Rome. Ab­
juration qu’ils confirmèrent par ièrment pu­
blic en pleine Cour de Parlement ,&  qu’ils 
n’ont iarnais obièruee. Et qui fait grâdement 
à confiderer, c’eft qu’ils iè donnèrent bien 
garde de repreiènter, ny à noftre *Clergé, ny 
au Parlement les Bulles du Pape Pie: car les 
monilrans, ils euiïent efté non feulement bai- 
fouez, ains abandonnez, comme gens qui 
n’auoyent point d’ames.

Iufques icy vous defcouurez en eux beau­
coup du renard,maintenant vous y verrez du 

: lion,parce qu’en fan 1571 dis obtindrent au- 
r; tres Bulles du Pape Pie V. de telle forme &  
j: liibftançç,
I Decemimus &  declaramus quod preceptores
[ hmufmodi Societatis, tam hteraru humamrum,
: qtàm liberalium artiíi, Philofophie, Theologie,
! vel cuiufuù earumfacultaturn, infûts Collegits, 

ctiam in locis v b i F n iu erf tâtes extiterint ,fuas 
leciiones, etiam publicas legere (dummodo per 
duos horas de mane, &  per vnam de fero , cum 
kçloribus Vniuerftatum  non concur rapt) libere 
&  licitepoflint : quod f quibufcum ffcholaficis 
hceat m huiujmodi Collegits, legiones, dn alias 
fiholajlicas exercitatione s frequent are, ac qui- 
(unique in  cis,Philofophie v e l Théologiefuermt



L e C a t é c h i s m e  
audit ores, in  quauis V niuerfitate, adgradus ad- 

m itti pofitni, (fi curfiuum quos in eà  C oüegw  

fecerint,ratio habeatur. Ita  v t f i  ipfi in  exam ine  

fufficientes in u en tifu erin t, non m inus,f e d pari- 

fe r m ie r , (fi ¿bffc vllapenitus differentia, quam 

f i  in Vaiuerfitatibus prœfatà fiu d u ijfen t, ad gra­

dus quoficumque, tam Baccalaureatus, quam L i-  

eenùaria (fiD o B o ra tu s, adm itti pofiint (fi de- 

beant, eifiifuperprœ m ifiü licentiam  (fifa cu lta - 

tem  concedimus. D ifiriB iu s inhibentes, Vniuer-  

fitatum  quarumeumque ReBoribus (fi a liü q u i- 

bufium fcffub excom m unications m aiori$,alijff 

arbitrio noBrojnoderandisjnfiigendis, (fi impo - 

nendtspœ nis, ne Collegiorum huiufinodi R eB o- 

res tfi Scholarés in pram ifiis, quouis quœfito co­

lore , molefiare audeani, velprafum ant. D ecer- 

nentes quoque prafentes litter  a s , v llo  vnquam  

tempore, de fiubreptionls, v e l  obreptionis v itio , 

aut intentionis nofira, v e l  alio quopiam defe- 

B u  notari , v e l  im pugnari nullatenus p efiffa , 

m in u fd  fu b  quibufuisfim iUum , v e l difiim ilium  

gratiarum  reuocationibus, lim itationibus , (fi 

alijs contrary s difiofitionibus comprehendipoffe.

O admirables, non Philoiophes, nô Theo- 
logiens,mais chiquaneurs en Cour d’Eglife! 
Qui aura affaire d’vn formulaire de chiqua- 
nerie,il doit auoir recours à leurs Bulles:dans 
lefquelles toutesfois auec vne hardiefîè infi­
nie , ils couchent de la fureur d’vn lion, Aux
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autres ilsauoyent auec ie ne foay quelle lo- 
pliiftiquerie adioufté ce mot de Ampliamtfs, 
mais en ces dernieres, ce ne font que foudres 
du ciel,cenfures &  excommunications iuper- 
iatiues, contre celuy qui fouileuerale fourcil 
pour s’oppoiêr à leur tyrannie. Bieneftvray 
que pour ne les encourir mal à propos , ie 
fouhaitterois que quelque Oedippus Iefuite 
m’euft deichiflfré &  expliqué la derniere clau- 
fe, qu’il ne falloir point adioufter, s’ils efti- 
moyent cefte Bulle eftre du nombre de celles 
dont on ne fe pouuoit meicontenter.En cefte 
Bulle Pie V. auoit fait exception de deux 
heures du matin, &  d’vne, faprei-dinee. Gré­
goire XIII. par vne autre de fan 1 5 7 8 .au lieu 
de deux heures dumatin,nyenmet qu’vne. 
Il y a toiiiiours eu en nos Iefuites augmenta­
tion d’entreprifes, au preiudice de fancieneté.

En effeél voila toute fhiftoire de f inftitu- 
tion de la ieunefïè prétendue par les lefuites, 
& comme pied à pied ils ont gaigné terre, 
contre les anciens ordres des Vniueriîtez. 
Ayans employé toutes fortes de furpriiès &  
artifices indeuz, qui font familiers, non aux 
gens doéfces, ains à cefte racaille de peuple, 
qui abuiànt de la puiftànce abfolue du Sainft: 
Siégé, met, û ainfi ie foie dire, &  la Papauté, 

le demeurant du peuple à faumofoe. Par 
’ces clauies de la Chancelerie de Rome,ils
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peniént à fer elmoulu nous combattre. Êt vn 
Procureur general, les peut rabattre braue- 
ment par vn appel comme d’abus,pour auoir 
eilé ces Bulles non feulement extorquées par 
furpriiè,mais aulïî comme entreprenans dire­
ctement contre, les libertez de noftre Egliiè 
Gallicane, droits des ordinaires, & anciens 
priuileges de nos Vniueriitez. Car pourquoy 
ne receuroit-on cet appel,puis que la Sei­
gneurie de Veniie,par vne iàgeife qui iac~ 
compagne en toutes lès actions, cognoifïànt 
la desbauche que ce nouueau peuple appor- 
to it , luy a exprelïement défendu par ioîi 
Arreft du 2 3. Décembre 1591.de faire le# 
çons publiques,ou priuees à autres,qu’à ceux 
qui ièroyent de leur Compagnie? Arreft que 
ïonne lcauroit allez iblennifer, &  qui nous 
monftre que ibmmes vrais fêtards, iî ne le 
iuiuons à la trace. C ’eft vne lumière qui doit 
lèruir à toutes nations de fanal pour les faire 
furgir à bon port.

Que le fondement des fiferies du lefuite fro­
ment de /’ iníiitution de la. ieunejjk, &  four- 
quoynos anciens ne voulurent que les ieunes 
gens fujfent instituez, aux lettres dam les 
Religions.

C h a p i t r e  I I I L
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D  o n c le leiuite, toutes choies, 
dit-il,doiuent eftre trouuees bon- 

_  nés qui iè font à bône fin. QiTim- 
_ porte qu’il y ait de la furpriiè &
obreption en nos Bulles , veu que le Pape 
nous en diipenia-&'que noftre intention n’e- 
ftoit fondée que fur vne charité Chreilienne? 
comme eftant Îinftitution delà ieuneflè,le 
vray plant de noftre Religion, &  dont nous 
fouhaitions deilors eftre les premiers labou­
reurs. Cela eft beau à dire (dit f Aduocat.) Et 
quant à moy, ie penlê que toute la Charité 
qu’auez apportée àcetœuure,eft vnevraye 
piperie: q-u’on vous ofte celle Charité, on 
vousoile par melme moyen voilre piperie. 
Excufez moy,ie vous pri,fi celle parole m’e f  
chappe de la bouche : &  fi par cy apres elle 
me fera familière : car de mal-heur ellimant 
que toute voilre profelfion ell pleine de pipe- 
perie,n’ayant la facilité de diuerfifier mon 
langage, comme plulieurs des vofires, ie fuis 
du nombre de ceux qui appellent pain &  vin, 
ce qui ell pain &  vin,Si aulfi piperie ce qui ell 
piperie,fi mieux vous n’aimés que ie l’appelle 
tantoll villonnerie , tantoll patelinage. Et 
parce que ce poinét me poifè plus lur la poi- 
drine,îe le veux approfondir tout à fait.

Si la «Jifcipline qu’on toléré aux vollres 
eft bonne, pourquoy n’efoeüe generale par
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coûtes les autres Religions, qui n’ont pas la 
charité en moindre recommandation que 
vous ? Pourquoy ne leur permet-on reeeuoir 
toutes fortes d’efooliers eftrangers d’ordinai­
re comme à vous ? Se peut-il faire que nos 
bons vieux Peres, ayent manqué de iugemët, 
&  que foyons maintenant contraints d’auoir 
recours à ces noiiueaux Peres? Iamais plus 
iàge difcipiine ne fut que celle là. D ’autant 
qu’ils eftimoyent que tous les premiers ob- 
ieéts font beaux aux enfans : &  que leurs ef- 
prits comme la cire , reçoiuent lort aiiement 
toutes fortes d’impreflions. Ils eftimerêt qu’il 
ne les falloit ieduire , ains auec vne honnefte 
liberté de leurs confciences, les laiifer entrer 
és Religions, &  qu’allans aux leçons ordinai­
res des Moines, ils pourroyent eftre chaude­
ment conuertis , dont ils fo repentiroyenc 
puis apres, en vn temps auquel il n’en ièroit 
plus temps. Et c’eR en qubyles lefuitesfor- 
prennent fort aiiement,plufîeursenfans de 
bonne maifon ; n’ayans piege plus certain 
pour les attraper que ceftuy. S’ils voyent 
quelques vus de leurs difoiples qui leur dui- 
iènt, ils les attirent à leur cordelle, puis eftans 
prisses font efuanoiiir de la prefonce de leurs 
parons,afin qu’on ne les puifle recourre.Belle 
piperie (me direz-vous) qui affranchit vn en­
fant dè la vainefèruitude du monde. Mais au
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contraire piperie digne d’vne animaduerfîon 
exemplaire,quand vous en entendrez les pro- 
cedures.Les Redfeurs s’informët des Regens, 
de la capacité des enfkns qui font en leurs 
Claiïesjde leurs efprits, de leurs mœurs,&: en 
font vndénombrement,dontievous repre- 
fenteray la figure, car i’en ay vne imprimée 
de la façon qui s’enfuit.

& ÿ*

Et au deiïbusdes premiers Chapitres ils 
mettent dans chaque cellule le nom d’vn en­
fant , fa Claife, ion aage, ièlon la vertu qu’ils 
peniènt eftre en luy. Or eft-il que tous les ans 
ilsenuoyent de chaque College des lettres à 
leur General, qu’ils appellët lettres annuel­
les, par lefquelles ils Ïaduertifïent du grand 
gain d’ames qu’ils ont fait : &  combien leurs 
eonfeiïîons leur ont valu pour cet eigard, 5c 
accompagnët leurs lettres de ce Catalogue, 
lequel ayant eftç meurément confideré par 
le General, il commande aux Prouinciaux 
ou Reéteurs, de ne biffer aifément enuoler 
cet oiièau de leur cageJDeflors ceux cy sein* 
ployent diuerièmentà ce beau 8c fruéhieux 
labeur, qui par eonfeiïîons auriculaires, qui 
par blandices, qui par exhortations faites en 
chambre. Eteft bien mal-aifé qu’vn pauure

'V
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enfant ie déicheureftre de leurs rets , de cefte 
façon veillé.

le vous raconteray vne hiftoire d’vn ieune 
homme de grande promeife, qui faillit d’y 
eftre furpris. Ils le voyoyét doüé de pluiîeurs 
bonnes parties,& encores auoir feiprit enclin 
à deuotion : ils penferent que ge fubiet leur 
feroit fort propre : ceftuv eftoit peniîonnaire 
en leur College de Paris. L ’vn de leurs Peres 
commence de le cheualer, &  entre autres pa­
roles luy demandoitjS’ilgduenoit qu’il pie Lift 
à Dieu diipoièr de luy5 qu’elle iêroit la choie 
qui plus faffligeroit en mourant. La crainte 
de l’autre monde(dit l’enfant) pour les péchés 
par moy commis. Et qui vous deliureroit de 
cefte crainte (pourfuiuit le Iefuite) que diriez 
vous ? le luy aurois beaucoup d’obligation 
( repartit Îautre. ) Or vous en pouuez-vous 
aftêurer ( conclud le Iefuite ) fi voulez eftre 
du tout des noftresrcar noftre Compagnie de 
Iefus eft faffranchiiïêmét de tous les pechez. 
C e ieune garsainfi manié, iê diipoibit de le 
croire, &  auoit troufte fon pacquet pour s’en 
aller, fuiuant les mémoires à luy baillez, qui 
eftoyent que iàns prendre congé de pere &  
de mere, il iê deuoit premièrement rendre en 
îvnc de leurs Maiions, telle qu’ils luy nôrae- 
rent, où il receuroit quelques deniers qui de 
conduiroyent à vne autre : &  ainfi trouuant

en chaque
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en chaque Maifon argent pour le  defroy de 
ion voyage,il arriueroit en fin à Rome,pour y 
receuoirïes cômandemens de leur General* 
CÔm e il eiloit iur le point de ion partement, 
de boue fortune ion pere le vint viiîter, qui le  
trouue du tout changé : &  défilant fcauoir la 
caufe ,fenfant retifue de la Iuy dire : Le pere 
le prefiè &  coniure chaudement, auec vne 
feuerité paternelle, de ne luy rien celer. En 
fin il entend tout ce qui s?eiloit paiïe. Au 
moien dequoy dés fheure meirnes, il le retirei 
& apres que toutes ces fumees furent euapo- 
rees de fa telle, il fenuoye en vn autre Collé* 
ge, ou il profita fi bien que ie m’afleure qu’il 
fera grand fruid en la vacation qu’il fuit au* 
iourd’huy. Louant &  remerciant Dieu tous 
les iours, de ce que par iâ iâinéte grâce il la* 
uoit recoux d’vn fi périlleux naufrage.

De quel artifice les l e  fu ite s  s'en rich iren t de la, 

défi omit e de leurs N ou ices.

C h a p i t r e  y.»
E s Ieiuites gaignans de celle fa­
çon les ieunes gés de leurs Colle- 
ges,tant penfionnaires qu’eftran-

— __.lé gers, ce ieroit peu s’ils ne s’enri-
rhiiToyent auflî de leurs deipouilles. C ’eft 
vne réglé generale fort bien entédue par eux*
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(gue ej-ui eonfifyuele corps, cm fifqae les biens. 

le  n e veux point icy  faire vn inuentaire des 

grandes richeiîès par e u x  acqu ilês, com m e  

cehiy qui n’a y com pté auec leurs bouries. 

Bien vous diray-ie, que ceñe practique leur 

eftant fouuent obieétee ¡ celuy qui a fait la  

Tres-hum ble R e q u ed en  au R o y , dict que de 

trois ou quatre cens qui iè fo n tvo ü ez à leur 

C o m p a g n ie , il n’y  en a que trois ou quatre 

qui leur ayen t fait prcfèntde leurs biens : &  

François de M ontaignes qui a faict le Hure 

J>e la v é rité  d e  fen d u e 7 diét que de deux mille, 

il n ’y  en a eu que deux cens. L ’art des fages 

menteurs, eft de n’eftre point variables : &  

n éan m oin s fvne &  l'autre leçon eft fautiue, 

&  faut dire que de trois ou quatre cens, i l  n ’y  

en ap as quatre : & d e  deux m il,il n ’y en a p a s  

deux cens,qui ne leur ayent donné leurs biës. 

E tiè ro it impoifible que le N o u îc e s ’enpeuft 

garentir, car ils ont vn merueilieux art &  in­

faillible pour cet effeéri Ils ont deux liures 

de S ta tu ts,d o n t letiîtred u  premier eft tel, 

Conîiitutio Societatls le fu  : qui font diuiiees 

en dix partiesde ièçôd intitulé, Cm JBfutiones 

&  D e durât iones examinés g e m r a lis , deiquels 

liures ieiùis porteur, aiiflî bien que de celuy  

dans lequel foiit miereesroutes leurs Bulles.

Dans leur Examen vous rrouuerez au 4. 
chapitre, Articles 1,2. Sc 3. ce qui s’enfuit
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pour la d iftrib u tio n d ^ b ien s de ceu x qui en* 

pent $n leur C o m p a gn ie .

1. gguìcumqueSocietatem ingredivolunt,an- 
teauam in domo àliqua v e  l  Collegio eim  v iu er e  
jub oh odienti a incipiant , debent omnia bonafua 
teporalia qua babuerint fiifiribuere (firenuncia­
re, ac difiponer e de bis, qua ipjìs obùenire pofilent: 
enfi difiributio'primum in res debitas (fi obli ga­
tor ia,fiquafuerint, (fi fune quam citifiìmhfieri 
muertty prouidere oportehit. Si 'vero tales nulla 
fuerint ,.in pia (fi fianca opera fie t  ,iuxta Ulud: 
Differ fit, dedit pauper thus : (fi iìlud Cbri ì l i ; SÌ 
vis perfidine e ffe , vade (fi vende omnia qua ba­
bes,&  dapauperibwy&fiequere me.Difif enfiando: 
Umen hac bona iuxta propriam deùotiomm, (fi 
afe omnem f i  duci am fiubmouendo, cadem vllo 
tempore recuperando.
2, ffu od  f i  flatim  propter aliquas bonetto* 
mfifas non relinquet,promittat fie prompt e relu 
durum omnia p  oft vnumab ingrejju, abfolutum 
Annum, quandocumqueper Superiorem ei iniun-

; cium fu erit, in reliquo tempore probations, quo 
: completo, posi profefiionem profefili, (fi ante trio,
! Votapuklipa, Coadiutores re ipfia Velinquere de- 
\ bent, acpauperibrn, vtdi&um e¡t,diff enfiare,vt 
\ cmfihum Euangelicum, quodnon dicit, da Con- 
j fngumeisfied pauper ibus, pcrfelhusjìquàntur,
| &vtmelms exemplum omnibus exhibeant, in- 
wdinajurne rga par ente is offe cium exuendi (fi

R  ii
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incommoda, m à r^ ia M 'd i^ ib tftion ò-i-cftkt’ a d i­

c i o umore procedit déclinàndi, atque v f ,  ad pa­

tentes é e  confanguineòs recurrendi}&  ad'inuti- 

'lem  ipforum memoriamo adituprœclufo, fr m im  

, 1ir  jtabilius in  fu a  ojocatione perfeuerent.

le ne vous ay point voulu rendre François 
tous les partages, concernans îinftitution de 
laieuneflè, parce qu’il n’y a que les Regents 
des Vniueriitez qui y ont intereft,lesquels en­
tendent le Latin. Mais en tous les autres qui 
concernent tout le demeurant du peuple, ie 
mettray le François auec le Latin.

3 y Tous ceux C diiènt les Articles cy deifus 
y y çottez) qui le diipoiènt d’entrer en noftre 
y y Compagnie,auant qu’ils commencent devi- 
y s lire en fvnedes Maiibns ou Colleges, fous 
s y ÎobeyiTancêj doiuent renoncer à tous les biës 
y y temporels qu’ils ont, &  les diftribuerj &pa- 
y y reillement dilpolèr de ceux qui leur pour- 
y y royent aduenir : &  que cefte diftribution le 
3 y face en l’acquit de leurs debtes premieremët, 
s 3 le plus toft que faire le pourra. Que s’ils n’en 
a 3 ont aucunes,il faut que cefte emploite le face 
a y aux œuures pies & fainéfcs : fuiuant gê qui eft 
3 y dit, Dijfterfit, de dit pauperibm : il a elpars, &
3 3 donné aux pauures ; &  celuy de îefus Chrift. 
y y Si vis perfeffim ejfe ,&ade &  vende omnia qua 
y yhabes, & dapauperibtts, drfequereme—>*Situ 
3 3 veux demeurer acçomply, ra &  vends, tous
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les biens que tu as , &  les donne auxpauures, c c 
& me fuy. Diipoiàni toutesfois de iès biens, < c 
fuiuant &  conformant a la deuotion qui eit c c 
en luy, &  banniflant de iby toute eiperance c c 

opinion d’y pouuoiriamais rentrer. ce 
Et s’il ne les laiilè promptement pour < c 

quelques bonnes raiions, au moins qu’il pro- c « 
msttè de les delaiiïer ioudain apres vu an c c 
reuolu &  accomply qu’il y fera entré, toutes e c 
& quantesfois qu’il luy ièra commandé par « c 
fon Supérieur, en tout ce qui luy reitera du c c 
temps de fa probation $ lequel paracheué, c c 
apres la profeflïon du Profez ,&  deuant les c c 
trois vœuz publics, les Coadiuteurs les doi- c c 
lient reellemet &  de fait delaiiïer &diÎlribuer c c 
(ainfi qu’il a eité dit) aux pauures,pour fuiure < < 
leconfeil plus parfait de fEuangile : Qui nec < 
ditpas, donne à tes pareni, ains aux panures. e c 
Et pour manifèfter àrous vn plus grâd exem- c c 
plededeipouiller vneaffeétion defordonnee < c 
que Ion a entiers iès pere &  mere, &  par mef c c 
me moyen les dangers d’vne diitribution mal c c 
reglee, qui prend iourcede celte amitié,&c c 
affinque banniifantde ioy toute opinion de c c 
retourner à je s pere, mere &  parens &  le fou- c c 
uenir inutile d’eux, il perièuere plus ferme- e c 
ment & ftablement en fa vacation. c «0 iàindte &  Chreitienne leçÔ des Ieiùites, 
qui veulent que le ieune homme qui iè voiie

R iij
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à leur Compagnie diipofèauant que d’y en­
trer,non feulement du bien à luy efcheu, mais 
aufli de celuy qui luy pourra eichôir;*& enco- 
resplus fainde &  eimerueillable, quand ils 
luy enfèignent d’oublier toute îaffedion que 
Dieu commade à l’enfant de porter à les pere 
&  mere : &  en apres à les plus proches parés, ; 
&  qu’ils appellent cefte affedion mal réglée. ; 
Et qui ertcores ordonner que dedans les deux - 
ans de fa Probation,ilàumoihe tousfesbiens i 
auxpauures:& qu’il ne les iaiftè à ceux lef- . 
quels félon la proximité,de lignage deuroyet j 
iucceder,L.e tout afin qu’il ne prenne de là en , 
auant aucune enuie à leiir nôuuf*au Religieux î 
de retourner en ià maifon paternelle. Mais ie f 
prie nos Ieiuitesdeiè iouuenir de cefte iàin- I 
de leçon : car i’eipere la leur ramenteuoir cy f  
apres plus à propds en ion lieu. Cependant f  
i ’atten qu’elle fera la Çataftrophe de cefte f 
dénoté Comedie. f
q. Si tarnen dubitaretur num maìoris foret 
perfetHonis, dare velrenuntiare confanguineh, 
hmujmodi bona, quam alijs propter pacem, vel 
maiorem ipforttm penurìam, &  infidi alias ob 
cauffas, nìhilominm addectìnandurn errandiin 
huìujmodi sudicio periculüm , quod ab effeBn 
janguìms foletproficifei, conienti effe debebunt 
hoc, arbitrio vnius, duortim attt triupz, qui vita 
&  dottrina eommendantur (quosrunujquifquci
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tum Saper taris m them tA te eleg erit )  relinqueX  

r e ,& t n  eoconqm efcere ,q u o d ilii perfeclius>&  

ad mâiorem C h r ijii ü o m im n o firi gloriam  effe 

eenfebm t. Mais s’il le prefentoit quelque ob- 
Tcurité (di&e Latin) pour icauoir s’il y auroit 
point plus de mérité d’aumolher aux liens 
pluftoît qu’à autres , pour la pauureté qui 
le trouueroit en eux, non moindre ou peut 
eftre plus grande,qu’aux eftrangers.En ce cas 
pour euiter aux inconueniens qui peuuent 
prouenir d’vue aiFeâion particulière qu’on 
porte à foniang,ils doiuenç laiiïèrla eognoif- 
Tance de ce fait, à vn, deux,ou trois personna­
ges de recomandable vie &  dourine,leiquels 
ils eiliront fous le bon plaifirde leur Supé­
rieur. Et en fin acquieicer à ce qu’ils peniërôt 

| eftre le meilleur, &  à la plus grande gloire de 
| noftre Seigneur lefus Chrrft. C ’eft là où ie , 
| les attendois : apres auoir fait pied à pied 
! leurs approches, ils ont en fin gaigné la mu- 
| raille, &  ne refte plus que de feicheiler, pu de 
| doiioer;à la breiche pour auoir ville gaignee.
I Que pouuons-nous eiperer de celle lèntence 
I arbitrale, finon cela meimes que nous lifons 
! de Quintus Fabius Labeon, lequel ayant efîé 
| nommé arbitre parle Sénat de Rome, pour 
i décider vn differêt qui eftoit entre les Nolans 

& les Neapolitains pour leurs bornes,s’eilant 
traniporté fur les lieux,gouuernant les vns&

R iiij
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les auttes à part, il les admonnefta de quitter 
chacun endroit foy leurs volontez particuliè­
res, &  choiiir pluftoit vne paix, que de pour- 
fuiureleur diicorde. A  quoy ayans condefcë- 
du, pour le refpeâ: qu’ils luy port<fyent,apres 
auoir aiïîs les bornes,ainiî que bÔ luy iètnbla, 
il adiugeaau peuple Romain, toute la con­
trée qui le trouua entre-deux,pour laquelle 
ces deux peuples efloyent en diipute. Choie 
dont ils ne le peurent plaindre (dit Valere) 
d'autant qu’ils s’en eftoyent rapportez à là 
preud’hommie : & ainii ( pourfuiuit cet Au- 
theur)par vne illufion deshonnefte,fut adiou- 
fté vn nouueau tribut à la ville» le Îcaybien 
que le iugèment que i’en fay, fera fubiet à ca­
lomnie, &  que quelques vns dirôt que la glo- 
fe palïè le texte,pour quelque inimitié parti­
culière que ie leur porte : &  i’appelle Dieu a 
teÎmoin,fi ie leur veux aucun mal,linon celuy 
que i’apprehende pour le bien publicJe n’en- 
uie point aux autres Monafteres, que ceux 
qui y entrent leur facent preièns de leurs bies: 
parce que ie ne les yvoy entrer par iuborna- 
tions, ains par deuo.tions conduites par le 
S.HÎprit. Mais quant aux Iefuites, c’eft tout 
vn autre dilcours. 11 n’y a que la main de 
Îhomme qui artiftementy opéré pair vne lon­
gue treime.Premieremëten inftruilànt les ieu 
nés çnfansjfbyent pçniionnaires,ou autres,ils
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jettent les yeux fiir ceux qui font à leur bien* 
feance,& font vn Catalogue de foursluffifan- 
ces & capacitez,qu’ils enuoyent(comme i’ay 
dit) à four General j les gaignent puis apres 
par doux allechemens^gaignez qu’ils.lc>nt,ies 
deiiobent à ceux aufquels ils appartiennent, 
&enuoyent en autres contrées,.pour en faire 
perdre la  cognoiifance : puis eftans pris de- 

; dans leur« filets,lors qu’ils font fur le point de 
: rendre les abois au m5de, on extorque d’eux 
j de ne rien laifler à leurs pere, mere, &  parens, 

ains de le donner aux pauures ièuiemët:Mais 
| à quels pauures ? cela ne s’explique point. Et 
| vrayement celuy lèroit bien perclus de fen-,
! tendement, qui ne iugeroit que fous celle 
| généralité, ils entendent parler d’eux en par­

ticulier , &  qu’en ce choix, ce ieune homme 
butera pluiloil leur Com pagnie, à laquelle 

f ilfeva voüer, &  qu’il eftime le fouftenement 
f  denoftre Eglilè Catholique. En fin fi celle 
| conicience timoree couche de la pauureté 

i deles parens, encores ne veut-on point luy 
I permettre d’exercer celle libéralité enuers 
1 eux, ains ell celle perplexité remilèau iuge- 
! ment de deux ou trois de leurs Iefuites. Tout 
! cela n’elt-ce pas par vne longue trainee d’af­

faires &  de paroles, tyrânilèr ce pauure hom­
me, & le contraindre pour dernier point, de 
donner ion bien à celle pauure Compagnie
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, comblée de tant de bies? Autrement s’il vouk 
loit contefterau contraire, il feroit dés ion 
entrée penfêr qu’il fêroît enfant de deiobeyf. 
fance, lequel neporteroit aucune deuotion 
à leur Ordre.. Mais (comme les penfêesfbnt 
libres ) prefuppoions que ces deux ou trois 
prétendus preud’hommes ayant ièntentié en 
îaueurdeieur Compagnie,quel garend irâ  
chercher ce nouueau lefuite pour les contre-1 ; 
dire ? Luy ( dy-ie ) auquel pour première le­
çon on commande d’oublier le fainél depoil 
de Dieu, ie veux dire l’amitié de les pere & 
mere, pour obeyr à iès Supérieurs : oíeroit-il !, 
leuer le iourcil pour leur faire tefle?Et néant- l 
moins pourqüoy leur imputerios-nous celle | 
fèntence à faute ? Car ils peuuent fans tant f 
marchander, dire qu’ils font les Apoflres de 'i 
noflre temps ( ainfi fc  font-ils appeller en | 
Portugal) &que tout ainfi qu’en ÎEglifè pre- 
miere de Hierufalem,ceux qui vouloyet eftre 
Chreiliens, eiloyent tenus d’apporter tous |.j 
leurs biens &  finâces aux pieds des Apoflres, i 
ainfi veulent ces ames pies &  deuotes que 1 
ceux qui entreront en leur Compagnie iôyét |i 
obligez de leur faire part de tout leur bien, tj 
Et puis dites que ie ne fuis pas leur tres-hum- 1 
ble &  tres-affeélionné feruiteur?Audemeu- 1 

HjèatUiï.rant en tout Ribadeneire, ie ne trouue rien de S 
îMpà. fi beau que quand ilnous enfeigne qu’Ignace I
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&  fes com pagnons ayâs pour quelque temps 

fermé leur dem eure furie Veiiitien^ls alloyétv 

deux fois le io u r  par la  ville demander Îait- 

mofne ; &: que tv n  deux dem eurait ordinai­

rement à la m aifon pour leur appreiter à 

manger du peu qui leur eftoit aumoihé. E t  

que c’eftoit Ign a ce  qui s’eftoit donné celle  

charge : m onftrant par cela que-quelque de- 

uotion dont il fift e fta t, il auoit auifi le cœ ur  

à la cuifine : JLeçorî que fes fuccelfeurs ont 

fort bien apprise.

Que la libéralité captieufe du le  fa ite  en Uinfii- 

ttttio de la ieunejfe a ruiné IV n iu erfitè de Parts.

C h a p i t r e  V I .

E  veu x eftre plus charitable en- 

uers e u x , qu’ils ne font en noftre 

endroit. N e  leur enuions point 

le bien qu’ils gaignentfor leurs 

nonueaux ho île s, il tant eft que par leurs le- 

dures,ils nous ayent produit plufteursbraues 

homes, pour la conduite de noftre Royaum e, 

le vous fuppîie dites m o y , M eilleurs, fi vos  

enfans que leur auez baillez à inftruire, ont 

rapporté quelque auantage fur leurs com pa­

gnons au fait des lettres, ou bien des charges 

publiques ? Trouuerez-vous aux C ours fou- 

ueraines quelques Prefidens ou Conièillers  

marquez à la Iefu ite, qui ayent le deuant des
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, autres ? Non feulement ie ne le voy, mais au 
contraire, ou du tout il n’y en a nuis qui y en­
trent , ou s’il y en a, c’eil en petit nombre5auf 
quels vous ne remarquerez encores, que des 
humeurs fombres, mornes, &  non aucune­
ment affortables auec le public. Aux autres 
Colleges, en lesnourrifïànt, non auec chi- 
magrees fantafques, ains gaillardiiè d’eiprit, 
en noftre Religion ancienne, on les difpofê à 
toutes charges, tant Politiques, qu’Ecclefia- 
Riques. Aux Iefuites ils n’ont autre but que 
d’accroiilre leur Republique: c’eftpourquoy 
(afin de ne mentir point) leur eicole produit 
certains perionnages de marque , d’autant 
qu’ils trient ïeflite de leurs efcoliers. C e font 
ceux lefquels pendant leur ieunefïè fubornez 
par leurs anciens, furent pris à lapipee,ef 
quels ne fêpeut efleindre auec i'aage le feu 
naturel qui eiloit en eux. Au demeurant nuis 
pour la commodité du public.

Etvraymentil falloit bien que Dieu nous 
euft esblouy les yeux, quand premièrement 
nous permiimes aux Iefuites, non feulement 
de lire»ains de lire gratuitement;&  que ne 
nous auiiàmes, que l’offrande qu’ils fàifoyent 
à fVniuerfité de Paris, eiloit côme le cheual 
artificiel, que les Grecs diioyent auoir fait, 
pour l’offrir au Palladium, fimulachre de la 
Deefïè Pallas, qui eiloit dans Troye. Cheual
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toutesfois qui dans foy portôit la ruine & de- 
ftruétion de la ville. Ainfi nous en eft-il pris 
de nos lefuitcs,leiquels feignans de preientcr 
à la Pâllas de noftre France dedans Paris,Ieur 
College,ils Ont ruiné noftre gradeVniueriïté. 
Génération de viperes, qui foudain qu’ils fu­
rent efclos, firent auiïi mourir leur mere. Car 
plus grande qualité n’auoyent Ignace &  ièsr 
neuf compagnons,quâd ils iè preienterent au 
Pape Pauîe,quede Maiftreés arts en ÎVni- 
uerfité de Paris,corne n’agueres ie diiôy.Mais 
où auions-nous les, yeux, d’eftimer que ceux 
qui par leurs vœ uz, faiioyent profeftion de 
Pauureté, tant en general, que particulier, 
vouluftènt ou peuifent exercer vne leberalité 
digne d’vn Monarque, qui eftoit d’enfeigner 
lesiettres lans rien prendre ? Auparauât leur, 
venue, ÎVniuerfité floriflant, eftoit vn Gene­
ral abord de la plus grande partie des nations 
de lEuropejce que nous pouuons remarquer 
tant par les anciénes quatre grandes eicoles, 
qui font en la rue au foüerre, que par les Pro­
cureurs des nations près du Re<fteur:car il y a 
vne Eicole &  vn Procureur de la nation Ger­
manique, Îous laquelle eftoyent comp::iiès, 
ÎAnglefche,fEfcoiToiié,&: autres.Parloit-on 

| decefte Vniuerfité?ondiioitqueles bonnes 
| lettres eftoyét venu fondre de la ville d’Athè­

nes à Rome,& deKome dâs Paris.L&s enfin s
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des bonnes maiiôns de la France,ou dés leurs 
corftmencemens y eiioÿent amenez pour ap­
prendre^ s’ils faifoyéc leurs premières eftu- 

. des aux autres villes y tant y a qu’en fin leur; 
- general Rendé-vous eftoit dans Paris, pour y 

rcceuoirÎaccomplilTement de leurdo&rine. 
Les Principaux logeoyent dedans leurs C ol­
leges les eicoüers qu’ils appelloient penfion- 
naires,auec penfions modeftes; Ôc des eftran- 
gers prenoyent pour leur droit de porte vn 
ou deux ibis pour le plus. Les Regens rece- 
uoyent quelques gratifications de leurs Au- 

s direurs,qiiils appelloyet Lendits, de fvn plus 
de fautre moins,à la volonté de leurs parens: 
car nul n’y eftoit obligé que par vne bonté 
qu’il contraâoit en ioy par îhonnefte libéra-» 
lité de lès compagnons $ & d ’âérion pour çec 
efïbéèjle Regent n’en auoit aucune cotre eux* 
Et encores fe condudbit cela auec telle mo-
deftie, que les Regens ayansbienfné &  tra- 
uaillé apres leurs enfàns, ils leur deiioyent vn 
iout pour les içiloyer en vn iardin, où ils ra- 
menoyenren vfage fancienne liberté,que les 
Maiftres exercoyent dans Rome entiers leurs 
varlets aux iours des Saturnales. On ne peut 
dire qu’en toutes ces procedures il y euâ vn 
ièul brin d'auarice. lAulfî ne viftes-vous ia-
mais, ny Principaux, ny Regens s’eftre gran­
dement enrichis en biens. Et neatmoins cha*
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cun eftudiok à qui mieux mieux ,n<>n àaûtrt y 
intendo que de s'enrichir di’vne belle renom­
m é e , pour eilre en fes leçons entouré d’vne grande fréquence d’efcoliers; comme aulii 

; n’y a-il plus grand efperon de bien faire, que 
' îhonneur. Les Principaux combattoyent a 
| îenuy fvn de îautre, à qui auroit les meilleurs 
i Regens , pour emporter le deifus •. &  ainfi re-i 
I luifoit ÎVniuerfîté de Paris par tout : mais " 
j foudain qu’il fut non permis, ains toléré aux 
: Iefuites, d’ouurir leurs boutiques,toute cede 
: noble ambition s’efuanoüit en fumee, Iĵ  le 
i difcyent protecteurs de la Religion Catho- 
! lique.. Au moyen dequoy les Peres qui ne *
; voyoyent que de la longueur de leurs nez, y 
i enuoyoyent leurs enfans pour y demeurer 5  
: Les efeoliers non. cofermez eiloyent bien ai- 
; Tes de iàuuer leurs portes,leurs Lendits, leurs 
i chandelles; &  ainfìleur Colleges’enflant,ces 
! liberaux Iefuites commencèrent de prendre - 
I pour la penfion de leurs efooliers, deux &
! trois fois plus qu’on ne prenoit aux autres 
I Coüegesjchofè que les peres infatuez ne |eur 
; denioyent. Par ainfi fê ralentit peu à peu aux 
I autres Regens; &: Lecteurs de IVniuerfîté,
I îenuie de lë metti« fur la monftre, comme au 
i parauant. C e  fut comme la râtelle en nous,
| laquelle ne fè peut accroiftre, qu’à la diminu­
tion des autres parties de noftre corps. Aufli
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t^âfccroiifeftcttt- du Ieiuitc par ibn artifice in- 
deu, fut la mine de fVniuerfité de Pans, la­
quelle grâces à Dieu Je remet auipurd’huy 
fus, deipuis farreft de la Cour de Parlement 
de fan 15 ^4. Mais qu’eft-il aduenu de tout 
cecy? Les Principaux &  Regens a u milieu de 
leur noble auarice font demeurez pauuresj 
&  les Iefuités au milieu de leur libéralité ca- 
ptieuie fo font faits tres-riches. Et c’eft ce que 
Monf du Meihil Aduocat general du Roy, ; 
dit iàgement à Verforis &  Paiquier, commu- : 
nîqiians de là caufodes Iefoites &  de fVni- 
uerfité, au parquet des gens du Roy, Timeo \ 
Xtanaos dr dom ferentes. le voy que le Ieiuite ; 
mitis en là requefte preièntee au Roy , dit 1 
jque dans Rome noilre S.Perele Pape leur a ! 
commis fxnftfudion de toute là nobleile &  j 
¿eunelTe Romaine, reuenant a deux mil efoo- f 
iiers, &  de cinq Séminaires de ieunes gens ' 
Romains,Grecs, AngIois,Allemâs, Vngrois. i 
Nous n’enuierons point ce grand heur, ny à | 
Rome, ny.à fltalie, &  moins encores aux le- I 
fui tes, s’y trouuans bien; Permis à eux d’eftre f 
:tout à fait Italiens, moyennant qu’ils deguer-1 
pillentnoitre France, &  nous laiiïèntviure J 
en repos : &  à celle fin ie leur donne ces deux I 
vers,pour leur ièruir de lettres dimifloires. ' | 
Vos q m cù $ a d d tù (ra p itü  tam en)JTe A L I o jte :  ! 

Cœlefies w tm oproçulabs 1E S V 1 T E  fceleïi 1
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O u  bien par forme d’ampliation qu’ils p q |i 
lient encores ceux cy : • :
‘O ifiere qui gratis f i l i t i ,  g r a n f i  fa c e t t a ,  S

tRiedificare dotnos, fucoru m  aluearia gratis, v 

inflitta fa n tiam  gratis corrampere d extra m , 

Ediffarintrepidi, contem nere Regìa gratis, 

Teflam entafenm n captare, dnpradia gratis, 

gopuli m ores tu rb & is &  otta gratis  

Cum ta ti a  tiares,lu cri maioris odoreJM  

Çmtatis g r a tis, gratis plorare in ben i es',

Sedi h s  antiquis, m ira quospellitis artt_ j,

Fas cjuibus efl gratis guéris orbare parentes,

Vos ego adoro lubens : O Seruatoris l e  f u /  - 

Fœlices fo e jj, &  fa tu i m u a  ntimina f e d i ,

Omnia qui fa citisg ra tis, difeedite gratis* 

Meimes pour tromper le temps en pafïant 
les monts, ie leur donne de bien bon cœur vn 
Poëme Latin , que fit Adrian Tumebus en 
leur faueur , quelques mois apres que leur 
caufe fut piaidee, traduit dés lors vers pouf 
vers par Eftienne Paiquier.

Sur la libéralité des l e  fu ite s , Poëm e 

di A dria n  Turnebus.

C  h a  p i t r e  VI .

N t r i  les premiers &  plus fe* 
commandabïes perfbnnages de 
noftre fiecle, tant en bonne vie,

S
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qu’en toutes fortes de bonnes lettres, nous 

euimes en fVniueriité de Paris , le grand 

A drian T urn ebus, Profeifèur du R o y ,lo u é  

&  honoré par toutes les plum es, qui deipuis 

fâ m ort ont eicrit d elu y : &  entre autres du 

R eligieux Genebrard , Archeueique d’A ix ,  

en ià Chronographie. ^ id r ia n u s Turnebus, 

in  Gracié Praceptor mçus , Profejfor R eg iu s, 

natust^nos $ j.o b q t L u tetia  p rid .ld . lu n ,u $ 6  $.

Catho
In  Sotericum  gratis docentem .

T E gratis narras, Soterice, velle docerc.j>,
Vtgratis agat ergo ttiofuadeto patrono . 

6¿ui vocem multo vanalem venditat auro, 
procurator item facito turn improbet aurum, 
Summittatdgenu, nulla mercede redemptm,; 
£)uinetiamjanctum te quafo doceto Senatum, 
7%epetatanojlroJlatuiJibicommodaRege,; ‘ 
Sport eílafL darL Sed Procurator opellam 
Si vendit ,f i Caufidicusfuá rverba locare 
Confueuit,fi legitima mercede Senator 
Donatur,decus v t  queat ordinis inde tueri, 
Stoica qua dicis credent paradoxa forenfes? 
Lucra ajpernanti nemo tiki credet eorum.
Jilafor i quacumque videsfubfellia, quaftué 
Imp let, &  auguHum magna emolumenta tri­

bunal, *
¿guafiquis to Hat, fuer it  mon C u ria fe la ? ^

i
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çatholicus, etfi haretici c ontrarturn Jpafgerças 
comtifont. C e  dode Religieux fait gloire de 
falloir eu pour Précepteur, &  tdmoigne dé 
fa foy Catholique : Teimoignage de luy fèul, 
qui en vaut cet autres.Ie croy que les Iefiiites 
ne feront marris-, de receuoir fhonnefte elôgé 
qu’il fit d’eux en vers Latins, quelque peu ail 
parauant fort decez, rendus deilors François 
vers pour vers,& imprimez dans Paris,

• Contre le ïe fu ite  enseignant gratis.

TV nous dis, S oteric, que pour neát tu lís¿ 
Fay que ton Aduocat plaide doncques 

gratis, ' (îor,
Luy qui vend au Palais iâ langue au poids dé 
Fay que ton Procureur pour toy s’occupe en- 
Et ployé le genoil ians eipoir de ialaire, (cor 

, Fay que ce iàind Sénat auquel tuas affaire, 
Ait les gages du Roy en meipris &  horreur,

. Sans eipices viuant : mais fi le Procureur 
! Se vend, lî î  Aduocat loué aüiïi ion langage,
I Si le Sénat ne peut viure iàns iufte gage*
! Affin d’entretenir ion rang par quelque gain,
; Et vrayment il croira tes firmóles demain,
; H croira que tu fuis le profit qui affiege 
| Ce Royal tribunal, ce magnifique fiege. 
î L’attete du profit enfle d’hommes ces plaids, 
I Et fans luy demourroit deièrt ce gtad PalaiSi

S ij
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Eefimulatorem,cm^dum^ ejfeputabmt, 

ISpec ftipe contentumcenfebunt effe minuta,

Infidiatorem captatorm^ loqucntur, 
ìZftme eleemofinas, avertere pauperà,atquê >

n , eontemnerepamas.
M&Uew emide tlbi gratafor et merceduta par uà, 
Ghia?}} cange (laftrnul Clarcmantana talenta, 

ludicioquaferre rapax conaris iniquo,
Debitapauperibus, non n exa  adguttura vesti.

Sedpietas iam nota tu aeft,an im u f^  benignili, 

CMagna p etù , qui paruafu gis, pietatis aitar a 

B u tta  amore tuum peffiusferuefeit d r ardet, ' 

IHemo v e  lit quifquam cauffaftipis effelatronum  

In  numero, malora cupit,Jpo Ilare paratia.

Et, iugulale hommes , queii' fit dare pramia
prom ptta,

V t trahat in  f t  andern ,fto lijf£  exinde ftu a tu r$ 

E xig u u m fic tu  pretium  contem nerefuetm , 

lllic a  v t  iugnles ,fo r tim ifd  omnibus orbes, 

Euertafife bon/s, exharedefife propinquos,  

ß t  testator is cenftipotiarü opimo,

C ut cur at orem E r a t or dare debuit olim .

E ia  age nohijeum fic quafo pacifcere, trip lex  

A c ciplas pretium , icgataq? cuncta relm quas, 

'^Abftineafife manus a lle m , d r m upertt temnas: 

Verum hoc Barpyiam certp ft io  nollepjif iß fr  

G rdfßitum  iaßtare ig itu r nolitoltdtorenh:. 

Sfyyyfdo'M fitffpiW - p w fy g id fik ris opimM<
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Parquoÿ Ton te croira farceur ôû fiipÔtriie,
Qui né veux faire ê ih t  d’vne pièce J>eHtëj 

Pendant qu’atix teftamens des vieilles tu àbboyes, 

L’on te dira pipeur, qui par obliques vôyesj 

Recueilles ce qui deuft au pauure eílré áim ioíhé, 

Quittant le moindre,afin d’eftre niièiisi guérdoné, 

Certes i’àurois plus cher que tu tuiles cohèent 

De peu,que d’atnaffer dé C lairm on t tant &  tant 

De biens par to y  v o le z ,&  dont tufáis trophée, 

Biens deuz aux pauures,non à ta robé agraphee.

Mais ia ta pieté nous eii trop manifefte.

Tu fuis le bas,pour faire en plus haut lièù coquefte, 
D’auare pieté ton cœur bouillonne & ard:
Pour peu Ton ne veut point à vn vol a uoir part,
Le rufé aifaiïîn à plus grand bien àfpité,
Par beàufx ièmbîans à foy le paiïànt il attire,
Qiul vole à fbn apoint, puis dans fon iàng iê 

foüillé: . ' '
Ainfi toy èfpiant du monde la delpoüilîè,
-Que tu veux eitrahgler,quittes bien peu de prix, 
Afin qu’vn teftateur eifant par toy furpril,
Fruftre fon heritier d’vne hérédité belle, .

Teftateur qu’on n’auoit deu mettre en curatelle.
Or fus dreife auee nous ce marché ië te prie,

Fay toy payer trois fois : mais cependant oublie
Ces prefèns,& auffi à ces legs ne t’attache:
Hais tu ne prendras pas, ô Harpie, ce pache;
Ne publie donc point tes Iiberalhez,
Toy qui,comme vn bridad,cours fur nos facultez.

S üj
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Q u id  quod eu floteas quartus ,  quintdflve docere, 

T  uc or um ignauas pecudes praflepeflaginat 

M ille, qutbus net diflcendi, nec cura docendi?

A t  nemo mfirumflefle tolerarepotùfit 

t M erced e, ignauos nedum nutrire queamus:

P  rat ere a quare ajfetîas in  ea urbe Profejflor 

Ej]e,Profeßbres alijs qua m itt erefiueuit? (fires? 

piflcipnlos qua v i x , tot habet, quot dotta M a g i- 

ofien du n tfeflis v t  compita pitia  Calendis. 

Vnum  afflem quoniam difcentibus ip fe rem itt f i ,  

lccirco-ne vrbeis rodent pecuaria mandra 

Ignauaphariafe examinafieua locufla?

Q uaflicu lum  iufium  qui neg lig it, im putât id d  

CiuibuSyCfi regno, &  prorfitsfe pernegat e jfe s  

Cuiquam  oneri,nec habet fundatas cenfibusvllis  

Q u e is  fe fe  tueatur opes, cenfiare C a to n e s, 

E xu u ijs hominum (fiprada paflcatur oportet. 

fJMercedem cur qua debetur, negligis, illam  

Q u a  non debetur tarnen exigis ? ede quid illi 

S in t abs te dotti, quorum bonapredo tu li& i 

Q È ortfm  Legatisnunc fortunatus abundas.

Hoc tib i propofitum c fl, hac m ens, cum ulares

’ ,bonorum,

Conger iem , v illa s efipradia quarere m ulta# 

\M tq u e pate fla tem  v it a d  n ecifd  p a ra res  

In fiupidu m  vulgus, quod tu  cum flee er i s ,  hortos 

tJ\dox Epicuraos ,flegm flqi ,fitu r fl? petejfles. 

Grammaticoffig omneis,D o ti ores,at tfe M agifiros, 

D ifiipulorutp in ter cathedrae plorare iubebis.
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Quoy?quVn &  vn iâns plus aux chaifosfo remue,
Ht mille oifons pourtant fous vous viuent en m ue, 

Qui n’on t foin d’enfeigner,ny de voir aucun liure, 

Quand nous de noftre gain à peine pouuons viure, 

Tant s’en faut que nourrir nous purifions tant de 

belles? * (ftes

D’ailleurs,pourquoy faut-il que des Regens tu p re-  

A ce lieu qui en baille aux autres à milliers?

Lieu plus plein de Regens,que prefque d’efooliers, 
Ainfi qu’au chef des mois,le carfour peint t’aprend- 
Donc parce que ta main vn pauure fol ne prend 
De l’auditeur,faut-il qu’vne telle vermine 
Se loge en noftre foin,quel! nous rongnône &  mine?

Qui d’vn petit de gain fo dit ne faire compte,
Et veut coucher cela en article de compte,
Comme defcharge au peuple$& toutesfois n’a rien 
Pour viuredl n’y a cil qui ne voye fort bien 
Que ceftuy cy de vol&: de larcin fo paift.

Dea,dont viet que le gain qui t’e'ft deu ne te plaift, 
Etceluy qui ne îeft,tu le prends? Monftre moy,
Vn dode efchantillon qui foit venu de toy, .
De ceux qui par leurs legs t’ont pris peur leur obiet? 
Mais c’eft ton vray propos,ton deifoin,ton proiet,

! D’acquérir terres,biensjd’amaiTer vn mont-ioye 
i D’argent,&  te donner toutes chofos enproye:
! Puis quand tu faurasfait,ainfi qu’vn Epicure,

| f'u viuras à gogo, loin de foin, loin de cure,
I Te mocquant,gras à lard, gorgé,&  à ton aifo,
D’vn pàuure Maiftre es arts qui cri’i/a dâs fa chaifo,

S mj
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, fi)ue la SeB e des défaites et plufieurs rencontres 

auec l'berefie de P ierre Ahelard.

C h a p i t r e  V I L

B ! P re s que Pafquier eut par ion 
I Plaid oyé, remonftré les impietez 
; &  blaiphemes du Iefuite Poftel,

1 il attaqua leur Metaphyiîcien \ 
Maldonnat, lequel fix fepmaines ou deux 
mois auparauant,en vn grand auditoire de 
ieunes enfàns , fè ioiiant de fôn efprit aux de- 
fpens de la Deité, auoit fait deux leçons con­
traires : &  par la première : s’eftoit eftudié de 
prouuer par raisôs naturelles, qtül y auoit vn 
Dieu: par la féconde, qu’il n’y en auoit point. 
Les Ieiuites fcmiiiennent auiourd’huy par la 
plume de René de la Fon,que la Deité fe doit 
prouuer par raifons naturelles: voire difputer 
le Pour &  Contre : &  que celuy qui eft de 
contraire aduis, &  qui s'arrefte feulement à 
la foy,eii impie.Ceilc propofîtion,enfèmble 
ce que i’ay vcu auoir eflé par eux pratiqué 
defpuis qu’ils fè vindrent loger dans Paris, 
me fait fbuuenir de Pierre Abélard ,- lequel 
fut attaché viuement par S.Bernard: &  penfè 
que ie ne feray rien hors de propos, fi ie vous 
en raconte Ihiftoire, pour puis faire compa­
ra iibn de luy &  des Iefuites;mefmes qu’lgna-
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■ ce eut pour premier regent dedans Batee- M atf. m . 
! ionne , vn qui iè nommoit Ardebaljdans le- lMP-16- 
i quel vous trouuerez Abelard , fans perdre 
! vne Teule lettre.

Pierre Abelard extait d’vne tres-ancienne 
& tres-noble maiion de Bretagne , qui tenoit 
le droit d’ainefïè iiir quatre liens freres (droit 
non petit en ce pays là ) leur quitta tous &  
vns chacuns les biens, pour le voüer du tout 

i aux lettres, efquelles il auoit ia vn grâd auan- 
| cernent auant que de fortir du pays : mais 
¡ pour s’y rendre plus accomplyvintà Paris, 

qui commençoit d’eftre la fontaine des bon­
nes lettres. Là il trouua deux grads Maiftres, 
Guillaume Campellenfè en la Philofophie,
& Aniêlme en la ¿Théologie, qui failbyent 
diueriês leçons en ÎEueiché, ou le tenoit FV- 

1 niuerfité. Abélard n’eut pas ioguement eftu- 
dié en la Philoibphie, que comme il eftoit 
d’vn grande mais extrauagint elprit 3 auiîî 
eut-il vn grand aduantage fur lès copagnons, 
le faifant melmement elgal à Campellenle 
fon regent : &  comme tel lans prendre aucun 
degré de Licence, entra de ion authorité pri- 
uee en chailèdaquelle luy ayat eilé defend ue, 
dalla lire à Corbtieil, puis à Melun : de là re­
tint à Paris , où il fit le&üre aux fauxbourgs.
Quelques temps âpres il cil urna en Theolo­
gy fous Anfelroe, où il jStvn grand auance-
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ment , &  pser vne autre aiîèurance extraordi­
naire de ioy, iè mit aufli à enieigner iâns eftrç 
approuué de fVniuerfité, mefcontetant tous 
les anciens, non toutesfois la ieuneilè, qui iè 
plaiil ordinairemêt en ces nouueautez.Com- 
meil iè croyoit outre meiure en toutes cho­
ies, auffi luy aduint-il vn deimefuré malheur: 
car il engrofia vne fille de bonne part, nom­
mée Heioïie, qu'il fut contraint d’eipouicr 
en cachette pour contenter fonde d’elle, ï 
Chanoine de fEgliiê de Paris. Et deipuis ; 
voulant receler ce mariage, ayant enuoyé fa 
femme en vne Religion de filles à Argétueil, ; 
fonde tirant cela en offenie, luy fit quelque ; 
temps apres, par furpriiè, couper les parties j 
honteuiès par leiquelles ilauoitfailly. En fin 1 
vaincu de honte, la playe eftant recôiolidee, ; 
il iè rend Moine en fAbbaye de S.Denis en ■ 
France, &Heloïiè NonainVoileeauPrioré j 
d'Argentueil. S cores ne le peut cet eiprit | 
remuant contenir dans la diicipline ancienne | 
denoitre Egliiè. Car il commença d’ouurir j 
efcole, tant en Philoiophie, que Théologie f 
dans ion Monafterç, attirât à fi>y vne infinité | 
d’eiColiers.. Çhoiè dont fVniuerfité de Paris I 
fe remua contre luy enuers les Prélats. C ej 
que luy mefines ne cacha point dans vne Ion-1 
gue Epiibre ( recueil general de fa vie ) dont j 
i'ay copié es paiïàge, Cum autcm in dimnA
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Scripts non minoremgratiam ,quam in fecu- 

Dominus contulijje vider etw , ceepe- 
funt admodumexvtra^ IcCHone fcholamîira 

\ wultiplican, &  cetera vehementer omneis at- 
\ ternari. Ende maxime Aiagißrorum inuidiam 
; gatte odium aduerfum me concitaui. £)ui in 
i omnibus qua poterant,mihi derogantcsßuopra 
\ ime abßenti femper obqciebant : quod fcilicet 
I mpofito Monachi valdeßt contrarium5fecula- 
i eium librorum ßudio detineri y eß quod ßne ĵ 
UägiHro ad Magißerium diurna leCtionis ac- 

; edere praßumpßßem , vt ßic ìride qmne mihi 
: iocirina fcholaris exercitimri interdiceretur.
: Ai quod ineeßanter, Epißcopos, Archiepifcopos,
\ Abates, dr qUaßcumque poterant Religioß no- 
minis per fonds incitabant. Pafïage que ie vous 

remarque en paflànt, comme ièruant infinie- 
! ment à îemploite de ce mien difieours : ainfî 
! qu’il s’en eftoit fait accroire en lifitnt, ainfi 
i fit-il le iêmblable efcriuant : car il compoià 
; vn liure De Vnitate &  Trinitate diuina ,.en.
I faueur de iês diiciples (dit-il) qui humanas &
! mlofophicas rationes requirebat, &plus quam 
j Me ¡ligi t quam qua dici poßint, efßagitabant.. 
I fixent es quidam verhör um, ßuperfluam effets 
! pUtionem,quatn intettigentia nonßequeretur: 
j kc credi poße aliquidnißprms intellect um, &  
j üiiculoßtm effe aliquem alijs pradicare, quod 
ßupfe ̂  nec Uli quos doceret ? intclleCtu capere
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•pojfent : Domino ipfo arguente, cjuod cœci'effent ' 
duffores cMorum. C e liure oftenià tout le 
Clergé de la France.Le Concile eft aftèmblé 
dans la ville de Soiflons, ou preiîda Conan. 
Euefque de Preuofté, Légat du Sainét Siégé 
en France. Abélard ouy par fa bouche ,fon 
liure leu, eft en fin déclaré heretique, &  or­
donné qu’il feroit bruilé en plein marché, &: 
îAutheur confiné àiamais au Monaftere S. 
Medard, &  defèniês à luy tres-expreftès d’en 
fortir. Il auoitplufieurs eicôliers , dont quel­
ques vns auoyent efté faits Cardinaux,qui le 
portoyent près du Pape Innocent IL Telle­
ment que par leur interceflïon , il trouua 
moyen d’eftre réhabilité au Monaftere de | 
S.Denis,oueftant il fit encores du fol, & ! 
faillit d’eftre chaftié. Iufquesàcé que finale­
ment il eut permiffîon du Roy de ie retirer 
en Champaigne : &' là il ■ bafticviïOratoire, 
qu’il dédia à là Trinité, plus par vengeance 
que deuotion, pour le renuïer contre ceux I 
qui auoyent condamné ion liure. Mais voÿât 
que cela defplaifoit aux Prélats, &  qu’il iè : 
mettoit au haiàrd d’eftre derechef cenfuré, j 
il changea ce nom en celüy de Pâracîet (qui 
fignifie C oniôlâtéur) particulièrement dédié J 
au S.Eiprit: voulant dire que ce lieuauoit | 
èfté le port de la coniblation , apres auoir j 
couru plufieurs tempeftes &  orages. Ce qui |
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offenfa derechef noftre Eglife , comme luy 
meline nous tefmoigne. Car encores que 
toutes les Egliiès (c’cft ce que ie tire de luy) 
fuifentconfacrces au nom du Pere, du Fils, 

i & du Saind Eip rit, toutesfois on n’en auoit 
I jamais veu aucune, particulièrement conia- 
j crée à Dieu le Pere, à Dieu le Fils, ou au be- 
i noiftS.Eiprit. A  laquelle obiedion, luy qui 
! eiloit vn grand Sophifte , reipondit que it 
; S. Paul aux Corinthiens auoit commandé 
1 que chacun baftit en foy, vn temple ipirituel 
j du $.EÎprit,on ne deuoittrouuer mauuais 
jqu’il en euft-fait vn materiel. En ce lieu là,
! comme celuy qui ne s’eftudioit qu’à choies 
j tiouuelles, il ouurit les eicoles publiques de 
I Philoiophie, 8c Théologie. Choie dont plu­
sieurs eicoliers curieux aduertis quitteret les 
j  villes pour le venir trouuer, 8e demeurer près 
j deluy,c5itruifans de petites loges Secellules, 
où ils couchoyent fur le fouerre : &  p'° deli- 
cutis cîbis (àït-ï\yherbis agrejlibus, &  panefro 
ctkrio vtebantur. Qui eftoit vrayement dref- 
fer vne nòuuelle Sede, par celuy qui auoit 
dé condamné par lEglifè, 8e î^muerfité. 
Les Prefcheurs deciamoyent cotre luy, corn­
ee vn Hereiiarehe,defplaifant par ce moyen, 
tot aux Seigneurs ièculiers,qu Ecclefiaftics: 
ttnis fur tous, S. Bernard prit eefte querelle 
^ main , comme nous voyons dedans fes



'  L e C a t é c h i s m e  
E p i f t r e s .  C a r  v o y a n t  q u e  n o n o b f t a n t  la c o n -  

¿ ¡ a n a t i o n  faite p a r  le C o n c i l e , A b e l a r d  s’o p i -  

niâftroit e n  f c n i è i g n e m e n t  d e  Î b n  e r r e u r 3i ô u s  

o m b r e  d e s  p o r t s , St f a u e u r s  q u ’il a u o i t  e n  

3 . C o u r  d e  R o m e  , e i c r i u a n t  à  Y u e s  C a r d i n a l ,  

Damn At us e li Suefìione, cum opere fu o , coram 
Legato Romanie. Fcclefu,fedquajinonJufficeret 
illi, ilia condemnatio iterum facit, vnde iterum 
damnetur , & iam nouijiimus error peior eïi 
priore. Se quut us est tamen,quoniam Cardinales 
(¿'ClericosCuriœfe difcipulos habuifie gloriatur, 
(ireos in defenjione p reteriti & pr&fentîs error is 
adfumit, a quibus iuduari tingere debuit , (? 
damn ari:■ E t  p l u s  h a u t  : Aiagijler Petrus Abes 
iardus ,jine régula Monachus ,finefollicitudim  
Pralatus, ncc ordinem ten et, nec nh ordintu
tenctür. Homofuidißimilis eß, intus Herodes, 

foris loannes, toius ambiguus , nihil habens di 
Mondcho, prater nomen (ß habitum. Et eicrif 
uantauPape Innocent II. Habemus in Frant 
cianouum, devetere Magißro, Theologum, qui 
ab ineunte ¿täteßia, in arte Dialettica lußt, $  
ntic in Scripturis fanSiis infanit. Olini damnat% 
<drfopita dpgmata,tamfua naide licet, quam ali 
nafufcitare conatnr, infuper &  noua addit. 
dumomnium qua funt inccelo furfitm ,& q  
ßm t in terra deorfum, nihil prater neßio qu, 
nefeire dignatur,ponit in ceelo osfuum, (ßfcn 
tatur alta Hei , redienfiL ad ms refert ven
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ineffabilia , qua non licei hom ini loqui. E  T  

D f M  P A R  A T  VS E S T  D E  O M ^ J B V S  

0 D D E R E  k A T lO N E M y & c o t r t t r a t io n e m  ' 

m fu m it é r  contra f id e m . ¿guid enim  mugis 

contra rationem , quant rationem tranfcendere?

Et quidmagis c o n tr a fd e m , quam credere notte 

auicquid non poj&s rat ione attingere ? D enique  

txponere volens tllud S a p ien ti : ¿gui credit cito 

lotis e(l corde.Cito credere (inquit) eBadbibere 

jk m  ante rationem. Cum hoc Salomon non de 

jiie in D eum  ,fe d  de mutua inter nos d ix erit  

a d d ita te . Ig a m  illam qua in D eum  e li f d e m t 

IPapa Gregorim plane negathabere m eritum , . 

fiel humana ratio prabeat experim entu.Laudat 

tutem Apojlolos quod a d v n im  iuttionis vocem, 

huuti fin t  Redemptorem. ' Soit nim ìrum  pro 

¡¿nie dittiu m : in  auditu auris obediùnt m ihi; 

ìncrepatos e regione dijcipulos quod tardius 

cndidijjent. D enique laudatur tjM aria quod 

\ntionemfd e p r a u e n it  : &  punitur Zachariast 

\ foijìdem ratione tetauit. E t  rurfum commen­

dar Abraham qui contra Je in Jpem credidit.

\it contra T heologut nojler : ¿guid(inquït) ad  

|bârinam loqui projicit , f i  quod docere volui- 
j (g exponijCXponi non potejî v t  intelligatur. 
¡̂ Bernardne fait-il pas icy le procéda nos 
Kueaux ïefuites, quand ils font fi bon mar- 
iàéde prouuer par leurs raiions naturelles5 
J ̂ °ur &  le Cpntré de la D eiti ? S .Bernard Ep$-
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(di-ie) qui fut eu cecy fuiuy de ïArcheuelque 
de Reims, des Euelques de SoiEons, Chai- j 
Ions, & Arras, lefquels au bout de leur lettre 
efcriuirent au mlftne Pape : £htia crgo homo 1 
Ule multitudinem trahit pojl Je, &  populum qui 1 
fibi credat, habet, necejfe efîvt huic cotagio, cele I 
ri remédie ocmrratisËn fin le Pape Innocent I 
ÿ interpola fa fentence decretale,portant ces j 
mot$:ÇommunicatoJratrum noBrorum Epij'co- f 
porutn &  Çardinalium tonfdio, dejlinata nobis 1 
a veBra difcretione, capitula, d* ‘umuerjà ipjiw I 
Pétri dogmota, ,pmclorum Cmonum authorita- I 
te, mmfuo authore dammuimus, e ij tanquam | 
hœretico perpetmm ftlentium impfuimus, Vni- I 
nerfos aùtem errorisfuifelïatores drdefenfores, I 
a fidelium confortlofequejlrandos, excommunia £ 
catiomfque vinculo innodandos ejfe cenfemm. j 
Les Iefuites diiènt, que Pàiquier impieule- j 
nient accula d’impiété Maldonnat Iefuite ] 

Tan (ce lotit tes mots dont ils vient ) de ce qu'en 
tvne de lès levons il aooit prouué à lès efco- 
liers par railons naturelles j y auoir vn Dieu, 
en l’autre, n’y en auoir point. Et eux meimes 
font tous hérétiques,par la propoiïtion qu ils 
fouftiennent, quand lèvoulans iùr les ailles I 
de leurs efprits eileuer par defifus lès cieux, 
ils tombent au fonds des abifines d’enfer, ou 1 
bien le Pape Innocent IL Sainâ: Bernard & j 
toute noitre Egliiè Gallicane eurent tort, f

Mais î s
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Mais 'parce que cecyn eft pas le but où iê 

vite, ains feulement d’examiner les difformi- 
tez & conformitez qu’il y a eu entre Ignace 
& les liens d’vn cofté, &  Abélard ce grand 
heretique &  perturbateur de noftre Vniuer- 
iîté de Paris, ie vous diray premièrement que 
fvn & îautre furent extraits de deux grandes 
& nobles familles. La différence qu’il y eut 
entr’eux fut qu’ Abélard eftoit aifné deffus fes 
freres, Ignace cadet : celuy là doéte &  dé 
trefgrand eiprit, ceftuy nullementverfëaux 
bonnes lettres.De là vint que le premier vou­
lut baftir fa Secte en lion, &  par ce moyen* 
fuccomba ious le faix de fon eiperance : &  le 
fécond en renard,qui par ce moyen prouigna 
la iîenne. Mais ces diiproportions oftees, ils 
fymbolifent en pluiieurs autres chofes. Abé­
lard compofit vn liure de la Trinité qui fut 
condamné par ÎEglife: Ignace en fit vn autre 
fur ce meime fubiet,que luy mefine condana: 
le monftrant en cecy plus iàge &  aduifê que 
iautre. Abélard fens aucun degré de Licëce, 
voulut du comencer»ent eipoufer vne chai~ 
ze pour lire en fVniuerfité de Paris. Cela 
meimes a efté fait non parlgnace, qui eftoit 
vn ignorant, ains par fes fe dateurs lefuites. 
D’autant que vous ne trouuerez point qué 
de tous leurs premiers regens qui leurenten 

| iVniuerfité de Paris, aucü deuxfuft gradués
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Abélard Religieux de S'.Denis enfeigna, tant 
la Philofophie,que Thcologie:c’çft cela mef- 
mes que font nos Religieux Iefuites. L ’Vni- 
ueriîtédeilorstrouua mauuaisquela Philo- 
iophie fuft enfèignee par vn Moine aux Eicc- 
liers forains & eftrangers: comme auili eft-ce 
îvn des principaux articles qu’elle contro- 
ueric aux Iefuites.Abélard leur en Théologie 
fans aucun degré de Licence , choie dont 
l’Vniuerfité fe plaignit aux Prélats de la Fran­
ce : il ne faiioit rien en cela que les Iefuites 
n’ayent deipuis fait, &  ne facent encores au- 

’ iourd’hu.y : eft Ivne des principales plain­
tes de ÎVniuerfité encontre eux. Abélard fut 
condané par noftre Egliiê Gallicane: Ignace 
&  fes Sénateurs premièrement par la faculté 
de Théologie de Paris 5 puis par noftre Egliiê 
aiTemblee à Poiiïy .Abélard introduifit fhere- 
fie de vouloir par-raiions naturelles prouuer 
ce qui deipendoit de noftre foy Chreftienne. 
Les Iefuites non ièulemet fuiuent cefte dam­
nable opinion, mais iouftiennent celuy eftrc 
impie & athee, qui auec toute humilité croit 
en Dieu,6c ne trouue bon que par raiions na­
turelles on prouue aux enfans qu’il y a vn 
Dieu j &  qu’il n’y en a point. Abélard eftoit 
grandement fupporté en Cour de Rome par 
des Cardinaux c’eft ce qui nous perd au- 
iourd’huy; car les Iefuites y receuans toute



D 1  S I  E S-V I T £ S.

faneur,en abufont,& appellent tous ceux hê  
retiques qui n’acquieicent à leurs herefiesi 
Abélard eftoit vn Religieux, non Religieux*

; lequel n’en auoit que l'habit. Qui occafionna 
; S. Bernard de dire qu’il eftoit fine rations 
j MonAchuî qui me ordine tenebat̂ nec tenebatur 
\ do ordin^j. le vous prie me dire quel ordre 
! tiennent les Iefuites, &  de quel ordre ils font 
! tenus. Vray qu’Abélard eft recognu en habit 
; de Religieux, &  ceux cy ne foauent que c’eft.
| S. Bernard difoit qu’Abelard repreiêntoit 

extérieurement vn S.Iean Baptifte, &  au de- 
: dans vn Herode. Quanta dos Iefuites iené 

recognu iamais en eux vn S. Iean Baptifte 
I par leurs prédications, trop bien vn Herode 
i en cruamez, popr faire aiïaflïner les Princes, 

& les exterminer de le urs Royaumes &  Prin- 
cipautez. Encores y a-il vne diiproportion, 
car ceux cy viuent gras à lard, &  ne font par 

j leurs Conftitutions obligez de faire les ieu£
' nés extraordinaires, qui fo font aux autres 
: Religions : au contraire les difoiples ôt ieéfa- 
i teurs d’Abelard, couchoyent fur le fouerre 
| dans des petites cabanes,& pour leur viure fo 
| contentoyet Je pain &  d’herbes des champs*
! En fin Abélard auoit pris pour fon partage, 
i par forme de partialité ce grand &  fainéi: 
| Nom de Paraclet,enquoyil fut condamné 
! par les noftres : &  d’vn mefine zele, Îes lefifo
1
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tes, celuy de lefus, lequel leur a efté défendu. 
Conclufion tout que nonobftât le mef | 
contentement de nos Prélats, le mot du Pa- 1 
râclet cil demeuré à îoratdire d’Abelard,que I 
îon appelle auiourd’huy d’vn mot corrompu ] 
Paraclit, qui eil vne Religion de Nonnains, | 
dot Heloife femme d’Abelard fut la premie- j 
re Abbeife : auifi celuy de lefus eil demeuré I 
à nos lefuites, pour ioüir en tout &  par tout j 
des priuileges d’Abelard. Et à mon iugement f  
ie ne trouue vn ièul qui ait plus heureuièmét I 
rencontré que celuy qui en fan 1 5 ̂ 4. fit la I 
defèniè du College de Clairmont, quand | 
Arnïult leur ayant de nouuel en olein Parle- I 
ment obicâé le nom &  qualité de Iefuite, il I 
luy reipond en iè mocquant : Quecefte ob- ! 
ieclion leur auoit efté a.utresfois faite par I 
Maiftre Eftienne Paiquier, &  qu’elle eftoit f  
furannee. Vne choie fans plus nous manque I 
en cefte correipondance generale d’Abelard, ; 
S; nosjeiuites : ce grand perlonnage S. Ber- | 
nard enuers le S.Siégé, contre ces nouueaux f 
perturbateurs de noftre Egliiè , &  de nos J 
Vniuerfitez. Car quand ie p^rle de luy, ie f  
diray que Dieu auoit eipancju en ion ame les f 
rayons & flammèches de ion Sainél EÎprir, I 
autant & plus qu’à tout homme qui fait de- f 
ipuis iurueicu. f



De ce que le le  fuitefe donne licence d'enleuer 
de fin  CollegeJ.es enfans du fein de leurs 

fer es &  mer es fans leur permifion.

C h a p i t r e  V I I I .

O m m e  les Iefuites mettent toutes 
pièces de la Sain&eEfcriture en 
œuure, non pour le fouftenemet 
denoftre Eglife,ainsdeleur$e- 

| de feulement, auifi iouftiennent-ils, qu’ils 
! peuuët attirer tous enfans à ioy, malgré leurs 
■ peres & meres,comme chofè non neceiïàire,
| pour ïamour &  ho neur de Dieu.Regle qu’ils 
! pratiquent fort religieufement contre les en- 
j fans de bonne maiion, aufquels ils peuuent 
; donner quelque atteinte. Entre leiquels ayas 

faitdifparoirvn ieune enfant de quinze ans, 
fils aiihé d’Airault, Lieutenant criminel au 

; fiege Preiîdial d’Angers, perfonnage de fin- 
guliere recommandation, il fepourueutpar 

; requeile à la Cour de Parlement de Paris,
I afin d’eftre réintégré de fonfils. Les parties 
| amplement oüies, la Cour par fon Arreft du 
| 20. de May, 15 86. ordonna que cornmifiïon 
' iuy eftoit oétroyee pour informer des indu-- 
! citons faites par les Iefuites à ion fils : &  ce- 
■ pendant inhibitions &  defènfes faiétes aux 
! Prouincial, Recteur &  Principal du College

T * ■ *
wj
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4e Clairmont d’attëter aucune choie au pré­
judice de la requefte preiêntee par Airault, 
ny de receuoir ion fils eu leur Compagnie, à 
peine de l’amende : &par meime moyen leur 
tut enioint de figpifiêr cet Arreft. aux autres 
Colleges de leur Compagnie. Ce nonobftât 
ces beats Peres ne voulurent iamais rendre 
îenfant : qui fut cauiè que ce pauure Pere fut 
contraint d’auoir recours à íes larmes,puis 
à là plume, faifànt imprimer vn liure De la 
Pttiffancepaternelle: par lequel il monftre que 
c’eiï impudemment abuièr des paifages de la ; 
S . Eicriture, de les prendre cmement &  à la ; 
parole feulement, corne les Iefuires faifo.yent ¡ 
au deiaduantage des peres. Il en parloit en j 
homme de bien &  d’honneur, comme celuy l 
qui ientoit ion mal pour le rauifièment de j 
ion fils. l ’en parlerayfanspaifion, Scdiray i 
que c’eft choie dure , que Ienfant iê rende ; 
Religieux,contre le vouloir de les pere & 3 
mere, dont il fait vne bonne partie. Et néant- ' 
moins encores teftime-ie non feulement ex- ! 
cufable, ains louable, quand eftant d’aage ' j 
competant, il iè rend à vn Monaftere,ores | 
que íes pere & mere n’y contentent : mais I 

* quand on fait paiïèr celle affaire par les fiir 1 
bornations des Moines, cela eft digned*vne j 
punition extraordinaire.’ I

On voulut deipuis quelques ans en,ça blaf I
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mer les Chartreux de Paris,pour auoir au 
deceu dupere, receu en leur Religion vn ieu- 
ne homme* Leur Prieur madé pour cet eflfeâ 
par la Cour de Parlement,ioufteint auec vne 
adeurance admirable, qu’il n’auoit efté tenu 
de le reblandir. Nous ne les allons point 
chercher (dit-il) nous faiions vie folitaire & u  
eiloignee de la ville dedans la ville : Nous ne 
les alléchons à nous, ny par leçons, ny com­
munication de paroles. Au contraire faiions 
profeflion tres-exprelîe de iîlence ne par­
lent les noftres à aucun fans permiiïion du 
Supérieur. Si quelqu’vn d’aage meur, poulie 
de la grâce duS.EÎprit,fè veut rendre des 
noftres , pourquoy irons-nous traifiquer la ç 
volonté de celuy, que*fcauriez n’eftre en fon 
enfant, parvn inlHnâ de nature, dilpoie à 

- telles dénotions. Ce ièroit enuier à Dieu vne c c 

i belle hoftiequi s’immole : &  ferions traiftres c «
; au bien general de fEglife, lî nous en vlîons c < 
j autrement. La Cour apres Îauoir entendu, c <
| lerenuoya fans en faire plus grande inftance:
1 ce qu’elle n’auoit pas fait à ï endroit des Ie- 
! fuites en la caufe d’Airault.Vous entédrez çy 
; apres la diueriîté de raifons : certes ii fouhait 
| auoitlieu en telles matières, ie defirerois que 
| tous les enfâns, auant que de le rendre M01- 
| Ks, fuiuifïènt les traces d’Helifèe,qui ne vou­
lut fe dôner à Helie, que premier il n’euft pris

T  iiij

< c

C Cc c
C Cc cc cc cc c
c cc c
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Congé de ion pere. Que fi peut eilre ils ne 
le font s n’eitans gaignez que d’eux mefines, 
par finipiration de Dieu, ie ne croy point (ie 
le dirayencoresvncoup) qu’on les en puiiîè 
blafiner, ny le Monaitere qui les reçoit. Mais 
au regard du Iefuite,c’eft tout vn autre difi 
cours : &  me fouuient que ie me trouuay vn 
iourjaueevn pauure pere forcené , auquel 
ion enfant ayant efté rauy &  enleué, lafehant 
toute bride à la colere, il parla en celte façon 
au Reéteur des Iefuîtes de Paris, 

as le ne t’auois baillé'mon fils, pour en faire
3 3 vn Iefiiite , ains pour linitruire aux lettres 
3 > humaines j iàns qu’il fouruoyaft de noilre 
3 3 Religion Catholiquej en intention de le faire j 
3 3 fucceifeur de ma volonté, de mon bien5 &  de I 
a > mon eitatjeitimant que tu euiïès quelque Re- i 
s 3 ligîon en ton ame.Mais où as-tu trouué (mefi i 3 3 chant home) qu’il te fuit permis par vne con- 
3 3 fêiîîqn auriculaire, par vne deuotion contre- 
3 3 faite j par vne parole hypocrite, par vne chi- « 
? ? magreeenfumee^ubornermo pauure enfant j 3 3 pour le defiober à ioy, pour le defrober à ion j 
3 3 pere5pour le defiober à Dieu? Car pourquoy j 3 3 n’appelleray-ie defiober à Dieu j quand pour | 
3 s la première definarche de la deuotion, tu luy j 
3 3 eniêignes de iè defiober à ion pere? Innocent 
s 3 puis-ic dire, auquel pour la foiblefie de ion 
> 3 aage &  de ion efprit, tu n’as baillé le ioifir de
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recognoiftre auec le temps,ce qu’il promet- « « 
toit à Dieu ,faifant vn vœu de Religion Mo- « c 
naftique. Bafteleur de noitre Religion Chre- c c 
itienne,qui fais des tours de paiTe-paiîè, pour « .« 
faite palier vn enfant par inuiiîbilium(il y eil, c c 
iln’yeftpas)afEnde le deftourner tant delà« c 
prelence de ion pere, que de celle du Magi- c « 
ftrat. Et puis pour refrain general, ce font les c e 

œu ures de ton SÆiprit , que tu as toufiours « c 
en la bouche, comme les filles de ioye ne < c 
chantent que de leur chafteté. Eftimes-tu c e 

malheureux, qu’ores que mô premier proiet c c 
fuit de le vouer à ma robe, toutesfois fi' apres « < 
eftre forty de ta maifôn, ayat attaint quelque « <, 
aage de difcretiori , il euft voulu quitter le« c 
monde , que ie luy euife enuié celte félicité? « < 
Non pour en faire vn Boëmien qui vague « « 
comme toy, par tout le monde, faignant de « « 
vouloir dire la bonne aduenture à chacun, « « 

i & ne la peut dire à foy-mefmes : mais bien/ «
' pour le former au moule de nos anciennes« «- 
| R.eligions,& tout d’vne main le fermer dedâs « «
; vncloiftrê, pour mener vie iolitaire,vacquer« «
I àieufnes, prières &  oraifons, porter la haire: < «
I & faire que so cloiilre luy euft efté vn Palais, « «
| fepoiilba la manne du ciel,la haire plus dou- « « 
cequ’vne chemifè de lin. Et âpre? la folitude < « 
employée en longues veilles &  deuotions, « « 
<ju:ü fuit forty de ion Monaftere, comme vn « «
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) 5 fort &  vaillat guerrier^non pour aflaifiner les 
5 5 Rois, non pour conquérir des Royaumes, & 
5 s les Îiurer aux Princes les pIusoffrâs,ains pour 
> s aiTaiîîner le péché, &  conquérir les âmes efi 
? » garées, prefehant au milieu des Egliiês,ce 
? ? qui euft appartenu à la béatitude eternelle. 
3 s le ne demande point vengence de ton forfait 
s > (pipeur deteftable) aux iuges du monde : Le 
s 3 grand luge des luges m’eii vengera : mais ce 
3 3 fera quand apres auoir chaftié le Magiftrat, 
s j ou de fa crainte,ou de ia longue conniuence, 
3 3 il te iettera puis apres au feu, comme le pere 
3 3 fait des verges, quâd il en a chaftié fes enfans. 

le vy dans le College des lefuites de Pa­
ris, vnpaùure pere ioüerdecefte façon fon 
rollet : &  à vray dire, i’eufle iouhaité que cet 
honnefte homme euft mis plus d’eau dans ià 
colere, comme celuy qui me ièmbloit paflèr 
les bornes de modeftie: mais quelle modeftie 
icauriez vous defirerenvn pere auquel on a 
volé ion enfant ? Il faut neceftairement que 
la patience luy eichappe. En efteéf voila la 
iufte douleur d’vn pauure pere eiploré, qui 
ne iè plaignoit pas que ion fils euft efté fait 
Religieux, mais bieivqu’il le fuft par fèdu- 
éfions, fubornations, &  impoftures des lefui­
tes. Aucz-vous iamais ouy dire , qu’il y va 
d’vne grande charge de conicience, quand 
nous marions nos enfans en bas aage, parce



D E S  I  E S Y  I T  E S.  I 50
que Meil leur apprédre de hayr leurs femmes, 
auant qu’ils puiiïènt icauoir que c’eftde les 
aimer : ainiî en prend-il à ces ieunes enfàns 
fubornez en ce mariage, ipirituel. Car com­
bien que fur leur première entree, tout leur 
rie} par les charmes &  doux appas de leurs 
confeiïèurs, fîeft-ce qu'ils impriment apres 
dans leurs âmes, vne longue repentance de 
leur legereté : maudiiïàns fan , le mois, la 
fepmaine, le iour , l’heure, &  moment qu’ils 
furent ainii fubornez. Et s’il y en a quelques 
vns qui s’en diipenient, c’eft en petit nombre. 
Au demeurant tant & il longuemët que nous 
méfierons finftitution de la ieuneiïèauec ce­
lte prétendue Moinerie, nous ne pourrons ia- 
mais nous iàuuerde ce malheureux deiàrroy.Y
Duquel grâces à Dieu , la ville de Paris eft 
pour ce iourd’huy garentie. Mais ie parle à 
ceux3qui pipez, couùrent encores de leur 
authorité3 ce nouueau monftre.

Du premier vœu des le fuite seuils 
appellent ~fœu /impies.

C h a p i t r e  IX.
’E s t a n t  propoie de traiter 
d’orefènauant des Vœwzdenos 
Ieiuites, ie fay vœu de ne les co­

lt battre que de leurs propres ar­
mes, Ils ont efté par le paflfé û aduifez, que
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peu de perfonnes auoyent com m unication  

de leurs affaires. Leurs B u lles, leurs Statuts 

font auiourd’huy imprimez dans leurs C o l ­

leges fans foauoir le nom  de l’Imprimeur : §c 

fans qu’ils paiTaflent aifém entpar les mains 

cftrangeres. Q u ia  fait que par c y  deuant on 

n’en parloit ii hardiment : mais com m e la 

force de la vérité eft te lle , qu’auec le temps 

elle fe defoouure, auiîl la caballe de ces Ra-à*
bins n’a peu eftre tenue iï focrette,que par 

traitte de temps leurs liuresne foyent fortis 

de leurs C  olleges, for lefquels i’ay m oulé ces 

prefons difoours. le  com m enceray par leur 

vœ u  fimple , vœ u  que ie puis dire eftre nou- 

u eau , prodigieux, 6c qui ne peut eftre toléré 

en noftre Egft*e , fans le bouleuerfoment d’i­

celle , pour le moins au fait des R eligions Ôc 

Monafteres. P arla leçon que le Iefoitenous  

fit hier,vous entêdites,que le premier vœ u  de 

leur Ordre eft ceftuy qu’ils appellent fimple: 

par lequel celui qui ie voüe à leur famille,fait 

du com m encem ét les «rois v œ u z ordinaires 

des autres Religions, de C h a fte té , Pauureté, 

5 c Obeyiïance : 8c ores que pour fon regard 

il rien puiifeà faduenir refiür, fi eft-il en la 

puiifance du General quand il v e u t , de le 

renuoyer en ià m aifon, encores qu’il enft efté 

lefuite, dix 6c vin gt ans : 6c qui plus,tant 6c fi 
longuem ent qu’il eft conftitué en ce voeu
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lîmple, il eft capable de routes iucceifions 
tant  directes que collaterales ,  nonobfta»t 
le v œ u  de pauureté par ]uy fait. Ne deiro- 
bons rien de fhonneur qui eft deu- aux vns^/0Z2tov 
& aux autres, &  voyons quel Commentairec• de
en a fait Montaignes.

Par ces dilcours (dit-il parlant à Arnault) « « 
feront refutees deux menionges que tu as 
dites : l’vne eft, que iamais on ne fait faire ce 

i vœu de Pauureté , que toute eiperance de 
fucceifion ne fôit ‘perdue : car on le fait au 
bout du Nouitiat, comme ilaeftédit. Que 
finonobftant ce vœu de Pauureté, ils retien­
nent quelquesfois plufieurs années le Do­
maine de leur bien,auec le congé de leurs 
SuperieursîET S O N T  C A P A B L E S «  c 
DE S V C C E S S I O N S  , ne t'en fcan-« c 
dalife point, &* n’appelle point pour cela les 
Iefuites auaritieux. Car cefte attëtè n’eft pas 
pour eux, ayans renoncé à ce droit, comme 
i’ay défia dit : c’eft pour la commodité &  vti- 
lité des fubieéfcs. Car aduenant que pour cau- 

! les iuftes , ils doiuent efire licentiez de la 
! Compagnie, felon le priuilege d’icelle 5 ils 
' n’endurent aucun tort pour cela, &  peuuent 
! viure de leurs moyens: ou au contraire eftans 
| dépouillez ils ie trouueront en neceiîité,ou 
I de mandier, où de demeurer en la Copagnie, 
non feulement auec l’incommodité &  preiu- « «

c c

C C

C c

c c

c c

c c

c c

c c

c c

c ç

c c

c c

c c

C £

c c

c c

c c

c c
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s > dice d’icelle, mais auili auec ïintereft de leurs 
s 3 c<pps, &  encores de leurs âmes, C ’eft vu 
3 > droit nouueau ( difas-tu ) c’cft mon : Il eft 3 3 nouueau &  merueilleux, dit le grand Cano- 
s snifteNauarre. C ’eft vn droit nouueau , auili 
s s bien que le vœu fimple de Chafteté,que font 
3 3 de Cviic Compagnie, qui empefche le 
3 3 Mariage à faire, &  fannulle quand il eft fait, 
s 3Mais ilnelaiiïè pasd’eftre droit,pour eftre 
3 3 nouueau, eftant fait par le Prince & Chef de 
3 s l’Egide, qui a fait celuy des autres Religions, 3 3& lerefte du droiét Canon. La-nouueauté 3 sn’empeiche pas la nature d’vne choie. Les 
s sraifinsnouueaux font auili bien raifins, que 
3 3 ceux de la vigne que planta Noé? Tout droit 3 s a efté de fon commencement nouueau, & ne 3 slaifloit pas pour cela d’eftçe droit. D ’icy à 3 sièize cent ans ceftuy-cyfèra plus vieux, que 
3 3 ne font maintenant les canons des Apoftres, 3 3 qui eftoyent auili ieunes il y a quinze cent & 
3 s tant d’ans, comme ceftu.y cy eft maintenant, 
s 3 L ’autre meniônge qui demeure refutee par 
3 3 ce mefine difcours, eft queles Iefuitesren- 3 3 uoyent les gens apres qu’ils le fontconfom- 3 3 mez en trauail. Car comme on ne les retient 3 3 pas pour eiperance de leur bien, auili ne les 3 srenuoye fon pas pour raiiôn de leur pauure- 
3 3 té, mais pour autre iuftecauiè. Autrement il 
9 3 leur faudrait à la fin congédier tous ceux qui
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font profeffion, eftansiceuxdeipouillez dec e 
tout bien, &  ne receuoir perfonne qui nefuft c « 
riche , ce qu’ils ne font pas. Que s’il y a quel- c c 

que eiprit difficile qui ne ie vueiile corriger, c c 
apres auoir cité penie &  medeciné long tëps,c t 
c’eft la raiso qu’il porte la peine de là dureté, < c 
& que la Compagnie vie de ion droiét. Ce e c 
qu’elle ne fait toutesfois que fort rarement« c 
par fauthorité du ièul General, &c quali touf e c 

■ iours auec le gré de ceux qui iont renuoyez: c c 

leiquels oA n’aura, non tant employé, qu’en- c c 
duré , &  attendu s’ils s’amenderont dix &  c c 
vingt ans quelquesfois : tant ils vient à regret « e 
de cet extremeremede,&  tant ils aiment lec c 
falut meimes de ceux qui leurs iont domma-c c 
geables. Et c’eft ainfï que tu es inique en tout c c 
& par tout aux Iefuites, en les calomniante c 
qu’ils ièduiiént les hommes, en les receuant c c 
en leur Compagnie, & en les renuoyant. e c

Quelqu’vn plus icrupulcux &  plus enten- cbap 
du que toy,demandera auec quelle conicien- c c 
cejpeuuent eftre renuoyez &  abious,çeuxc e 
; qui ont vne fois fait vœu de Religÿpn, eftant e c 
! te vœu vne obligation diuine, laquelle Dieu c c 
;hul peut acquitter, comme droit propre dee c 
ion Domaine. A  cela ie refponque levœuc c 
¡oblige ièlon îintention de celuy qui le fait. « c 
yi quelqu’vmfait vœu de ieuiiier à la façon c c 
«es Chartreux, il s’oblige de ieuiner comme c c
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> les Chartreux, &  non comme vn autre Reli- 
, gieux,qui n’obfèrue tel ieuine.Ceux qui font 
>les vœuz en celle Compagnie, ils les font 
7 félon l’intention &  façon d’icelle : Îintention 
7 eft qu’ils foyent tellement obligez d’y de- 
» meurer, que quand il y auroit iufte cauiè, ils 
»puiiïent eftre congédiez &  abibus de leur 
p obligation. Parquoÿ celuy qui s’eft ainfi lié, 
? il ne reçoit aucun tort d’eftre contraint de 
? tenir promefïe, ou d’eftre congédié, ne pou- 
7 uant ou ne voulant faire le deuoir de iè cor- 
7 riger &  de l’accomplir. Car il fa voiié auec 
»telle condition , &  volenti non fit iniur'm :
> &  celuy qui fort fans congé, il eft Apoftat,
» &  porte'fignominie &  la note de ion péché. 
» Mais celuy qui fort par l’adueu ou le bon 
»plaifir du General, I V G E A N T  Q V E  
» P O V R  Q V E L Q V E  N E C E S S I T E  
? D ’ E S P R I T  O V  D V  C O R P S ,  O V  
» D E  S E S  P A R  E N  S ,  O V  D  V 
» P V B L I C ,  O V  A V T R E  R A I S O N  
» E Q V I T A B L E ,  I L  D O I T  E S T R E ;  
» L I C E N T I E , A L O R S  IL D Ë M E V -  
»RE A B S O V S  D E  S E S  V O E V S .

filuel'on ne peut exeufer qu'il n y ait de 
l'herefie & du  cMachiauelifine.^ 

au voeu fimple des lefitlkes.

C h a#
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C  H A P I T R B X.
T  a  n  t  le Ieiuite Montaignes.Icy
ie fupplieà ioimftes mains noftre
S.Perele Pape, &adiurè tous les 
Rois, Princes, Potentats, &  S e t 

gneurs, qui Ibus ion étendard combattent 
en noftre Egliiè militante , qu’ils vueillent 
deifiller leurs yeux, &  mettre chacun en ibri 
particulier la main fur la conicience, pour le 
faluc vniuerfel de noftre Chreftiêté.Auec qui 
ay-ie ic.y affaire ? auec les Iefuites, leiquels 
refpondans au Plaidoyé d’Arnault, euiiènt 
penfé faire tort à leurs faineftetez, fi auec la 
iimplicité ordinaire des autres, ils euiferit im 
titulé leur diieours, de ces mots : Defenfes ad  

Fkidoyé d '^ A rn a u lt  .- mais auec Vn tiltre fa- 
ftueux ont mis fur le front de leur liure, La, 
Vérité de fen d u e pour la Religion Catholique en 

hcAufe des Iefuites cotre le Plaidoyé d A n to in e  

\Arnaut. le les pren au mot ,&  veux bëfoi- 
gner à la Catholique auec eux. Il n’y a choie 
qui nous ait tant efté recommandée &  com­
mandée par Dieu &  fon Egliiè, que îentreté- 

; nement des vœuz que luy faifons. I’abuferois 
| meptement, &  du temps, &  de ma plume, il 
: h voulois prouuer cela par paflàges, tant du 
l'ieux, que nouueau Tqftament, &  par les 
i  t̂horitez de nos ancies doéfeur's de fEgîiiè.
| deipuis que la deuotiori infirma en noftre 
I y
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Egiiiêjles Ordres de Religiös &  Monafteres, 
pour lefquels nous introduifimes, y entrans, 
les trois vœtiz fubftantiaux, de Pauureté, 
Chafteté, &  Obedience : celle regle fut fï 
eflroitement obièruee, que le Pape mefme, 
bien qu’il ait plénitude de puiiïànce fur nos 
confidences, toutesfois il ne s’ouurit iamais 
la porte, pour en difpenfèr tout à fait vn Re­
ligieux. Si ce n’efl en faneur d’vn Prince fou- 
uerain, pour fubuenir à lanecelïîté tres-vr- 
gente de Ion Eflat. Et noilre Seigneur voulat 
monilrer que telles diipeniès ne luy plaiiènt, 
quelquesfois y interpolé la rigueur de fa iu- 
ilice à bonnes enlêignes.Cela fut veu ancien­
nement au Royaume de Naple, ou toute la 
lignee Royale eflant aboutie en Confiance, 
Religieufê dés picça Profefïè, la necefïité pu­
blique fêmbloit requérir qu’elle fuit defuoi- 
lee 5 pour renouueller en elle le fang Royal. 
Elle fut abfbulte de ion vœu par le S.Siege, 
&  dés finftat mariee à ÎEmpereur Federic II. 
duquel mariage naiquit Mainfroy,&de luy 
Conradin : mais iamais matage n’apporta 
plus de ruines dans f Italie que cefluy : parce 
que le Pape &: l’Empereur furent en perpé­
tuelles diuifions fous les noms de Gueîphes, 
8c de Gibellins,qui negnerët vn temps infïny: 
Et quant aux entâns qui en fburdirent,Main- 
froy fut oc;cis en bataille rangée > Si deipuis
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Conrad in fonfils pris par Charles d’Aniou 
Roy de N a p le s , qui lu y fit trancher la telle  

fur vn efchaftaut, I ’ay touché exp tellem ent 

cet exemple, pour m onllrer combien Dieu a 
peu aggreables ces dem onachatiôs, quelque  

authorité qu’il ait baillee à noftre S. Pere le

iI

Pape: lequel auiïî a accouilumé d’y apporter 
vne infinité de reipeits,auaat que de franchir' 
le pas. Mais fur tout c’eil vne réglé generale 
dans Rome, qu’en toutes les autres familles 
nonfouueraines, le Pape ne fait point d’vn 
Religieux vn homme lay,aitis commue feule­
ment la rigueur du premier vœu en vn autre 
plus.aifé àfupporter, ainfi que defrefche mé­
moire nous viîmes en celle France.Car com­
me ainfi full que le Seigneur du Bouchage, 
extrait d’vne tres-noble mailbn, le full rendu 
Capuchin,& que delpuis par la mort de tous 
fes freres, la necelfité du temps femblall le 
detioir r’appeller aux affaires du monde,tout 
ce que les liens peurent obtenir de Rome, 
ht la commutation de ion vœu, enceluy de 
S.Ieande Hieruialem. On ne permit iamais 
dans noftre Eglilè Chreftienne, au Religieux 
qui auoit fait vœu de Pauureté, de fucceder

îs parens : encores'moins de pouuoir eftre 
afché de fon Monaftere,pour r’entreren 
c vie lèculiere : le Pape mefine ne le donne
île permifiion : & nous promettrôs dedans

V  ii
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noftre Eglilê, au Religieux Ieiùite de fucce- 
d e r ,& à io n  General de le licentier quand il 
luy plairra ? Dij talent terris auertite pefiem. 
C e n’eft point vn priuilege, c’eft vn Monftre 
nouueau, que f on introduit das noftre Chri- j^ü bour Je tou t cela, le Iefuite 

j r. peniè eftre quitte enuers D ieu , de cefte here- 
lîe , quand il d it , qu’il n’entre au vbeu que ce 
qu’on y m e t,il deuoit dire pluftoft au ieu. 
D ’autant que rendant cefte raiiôn du vœu 
fim ple, il le ioiie de Dieu. E t eft du nombre 
de ces rieux que Dauid deteftpit en ion pre­
mier Pièaume. En fomme les Ieiuites veulent 
dire que leur vœu fimple eft vn vœ uà petit 
iemblant, & penient pouuoir tromper Dieu 
par la melme iôphiftiquerie, que faifoit f  an­
cien Payen, quand il diioit luraui Imgua, 
mentem iniuratam habeo: Proteftation qui fut 
côdamnee par tous les anciens, ores que non 
Chreftiés.Ainfi le Iefuite dit,i’ay voüé de ma 
langue pauureté : mais dans mon ame i’auois 
vne arriere-boutique qui chantoit toute au­
tre leçon. E t nous voulant par cet eichappa- 
toire, faire trouuer bonne là nouuelle dotftri- 
ne, il ioüe trois perionnages enièmble, de Ie-

Nauarms H eretique, & Machiauelifte. E t quant titJe à ce qu’ils diiènt que ce grand Canonifte guimbm. N auarnjs appelloit leur vœu fimple nommS.B ernar. . . *£ T
fpji. iÿ i.&  rmrabile, o. Bernard reprenant iherefie
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¿‘Abélard, n’en difoit pas m oins, diiânt que 
^im buU bat in  magnis & i n  m irabilibm .

De ce que les lefuites engagent tauthoritê 
Au S.Siégé pour excufer l’herejie de 

leur nœu /impies.

C h a p i t r e  X L
A ï s  ces deux priuileges ( d id  < 
M ontaignes)nous font accordez < 
par le chef &  Prince de fEglife. < 
Voyez combien ces gens de bien 

font de to rt à fauthorité du S. Siégé, & en 
quel deiarrov ils le mettent, le faiiàns garend 
de celle herefie. le  ne permettray iamais que 
cela aille iuiques aux oreilles des ennemis de 
noltre Egliiè, que par meime moyen ils n’en­
tendent comme toutes choies iè font pailees. 
La vérité e ilqu ’.auant Grégoire X lII .iamais 
Pape ne s’eiloit aduifé de le leur o&royer, & 
neantmoins dés faduenement d’Ignace ils 
exercèrent ce vœ u fimple, comme ton peut 
tecognoiilre par la Bulle du meime Gregoi- 
kde fan 15 84. E nq uo y to u t bon C atholi­
que fouiliendra , que c’eftoit vne nouutlle 
tareiie par eux introduite contre les iainéls 
^anciens decrets. Dites m oy , gens de bien, 
Refont deuenues'les âmes de vos Sainéls, 
V^ce de Loyola, lacques Lainez, François

V ii;‘
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B orgia,Euerard M erouie, quatre premiers 
Generaux de voftre S e<fte? Ou font celles de 
H ançois Xauier canoniie chez les iauuages, 
de Pierre Faure, Nicolas Bobadille, Paiquier 
Broet:brefde tous vos Se6hteurs,qiii depuis 
fan 1540. ont vefcu,&: font morts en cefte 
herefie,iufques en îan 15 84? auquel an vous 
obtinftes permiifion pour îaduenir, non ab- 
folution du paifé : corne auifi fut-elle arriuee 
bien ta rd , pour ceux qui eftoyent treipaflèz. 
Cependant nous auions ces M aiftres& Pré­
cepteurs de noftre ieuneiïè dans leurs Colle­
ges,ces Sain&s Peres & Théologiens dedans 
nos Eglifos qui nous prefohoyent. E t néant- 
moins comme heretiques profez, au lieu de 
reftàbjir noftre Religion affligée, en eftablif 
font la grandeur de la leur,ils iiibuertiifoyent 
la noftre to talem ent, & n’auoyent autre fon­
dement de leur herefie, que leur deteftable 
auarice. . .

O n nous pouuoit obie&er cela par le paifé 
(adiouftera le îefuite) mais auiourd’huy,non: 
par le moyen de cefte nouuelle Bulle. A  la 
vérité Gefte refpôfe fombleroit de prime-face ; 
tres-forte,pournousim poièrftlence:toutef- | 
fois quand vous aurez entendu comment, en \ 
quel tem ps, & par quel artifice elle fut obte- j 
nue,vous ne trouuerez rien en tout cecy, que j 
de lefoite. Ils ont diuerfité de voeuz, mais ie j
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n’en trouue pas vn fi iblennel que cèftuy.que 
je vous diray prefentemetiQui eft dexecuter 
leurs opinions bonnes ou mauuaiics, de leur 
priuee au thorité , fans porter aucun relpeéi: 
au S.Siege, &  apres en auoir longuemét mai 
vie j ils eipient les occafions des Troubles 
pour fè faire autnoriièr, comme perionnes 
tres-neceifaires pour la manutétion de noftre 
Religion. Quoy faifansils donnent la loy.à 
celuy duquel ils feignent la prendre. Lepefi 
cheur pelche en eau trouble, & le Ieiuite dâs 
nos Troubles.En celle façon commença leur 
Compagnie, & apres pluiîeurs refus fut con­
firmée par le Pape Paule III. és années 15 40 . 
& 43 .en confédération des Troubles,qui lors 
eiloyent en Allemagne entre les Catholics 
& Luthériens. En celle façon ils obtindrent 
du Pape Pie IIII . leur grand priuilege pour 
troubler fancienne difcipline de toutes les 
Vniuerfitez.En fan 1 ^61 .c’efl à dire,quand 
les Troubles commençoyent de poindre en 
la France entre le Catholique & Huguenot. 
Cela meimes fut par eux pratiqué en l’an 84. 
lors que Peire Claude M atthieu , leur Pro- 
uincial de France remua les humeurs de Ro­
me , non feulement contre les Huguenots, 
mais auiïi contre le feu Roy tres-Catholique, 
comme s’il les euflfauorifèz. E t repaifïànt le 
Pape Grégoire d’vnç infinité de vaines efpe-

V  iüj
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tances, ils penfêrent qu’ils pouuoyent fans 
danger leuer leur mafque, & faire par luy ap- 
prouuer ce que iamais ils n’auoyent ofé d e f 
çouurir aux autres Papes, qui eftoit la turpi­
tude de leur vœ u fimple. Tellement qu’au 
mois de Iuin 15 84. ils obtindrent la  confir­
mation de ce vœu ; &c cinq mois apres le feu 
Roy Henry III, qui ne m anquoit d’efpions, 
jfit publier à louuerture du Parlem ent,vne 
commilïîon cotre ceux qui negotioyentvne 
¿Ligue aux pays efixages. Quand il n’y atiroit 
que la rencontre de ce temps, elle fèroit fiiifi- 

■ xante pour effacer la mémoire de la Bulle du 
.Pape G régoire, tout ainfi que de plufîeurs 
Décrétâtes de Boniface VIII. pouiTes inimi- 
tiez qu’il auoit voüees contre la France.

Mais ie fuis en plus forts termes : car ie ne 
veux point qu’on pente que Grégoire y ait 
prelié aucun valable contentement. Qifainfi 
ne foit,apres auoir fommairement difcouru 
fur le Nouitiat,il dit que le^Reügieux faifàns 
ce premier vœ u fimple : In  Societatem coo- 

ptantur, ac quantum e&  e x  parte ipforum perpé­

tua , ex parte vero Socictatls 1 V X  T  A  A P  0 -  

S T  0  L 1 C  A  ITS^D  V L  T A  , E T  C  0 N -  

S T 1 T V T  Î O - N J i S  P  R  A E  D I C T A S ,  

tandiuohligati f u n t , quandm Prœpofîtut Géné­

rait* eos retinendos cenfuerit. tfu odad Societa- 

tis conferuaüonem m a x im e s  eH neceffarïuw,
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l É f i f i f i E  ^ B 1 L L 1 V S  E X O R D I O  
p R O'V-1 S  V  M j  cfip o fl, experimento compro- 

ïïàtum efi. Idtfe initïo w grejfus, illis  explicite  

ymmfeftâtur, atque ip ji conditionem hanc am- 

üettuntur qu& eis f i  quos dim itiere oporteat, 

multo efi commodfor/vt liberipotius^qmm v o tis  

éoligAti d im ittA n tu r, Alijfçp iu fiis &  ratiom li- 

bus de caufiis. C ’eft à dire : Apres le temps du c c 
Nouiriat accomply,& les voeus de Pauureté, « c 
Chafteté , &  Obediencé iurez, ceux cy lont « c 
incorporez en la. Compagnie, tout le temps < < 
de leurs vies,entant qu’à eux eft, S VIVAN T « « 
LES INDVLTS A P O S T O L I C S  ET« < 
C O N S T I T V T I O N S  S V S D I T E S , « «  
tant & û longuement qu’il plait à leur Gene- « « 
raide les retenir. Choie grandement neceft« « 
faire pour la conièruation de la Compagnie, « « 
ET D E S  S O N  A D V E N E M E N T « «  
PAR E L L E  A D  V I S E E  , &  deipuis« « 
trouuee tres-vtile par fexperience, &: leur eft « « 
cecy y entrans, donné à entendre. Condition « « 
qu’ils embraflent, comme leur eftant plus « « 
expédient ( s’il en falloit renuoyer quelques « « 
vns) qu’ils s’en aillent francs &  quittes, que « « 
s’ils demeuroyét obligez à leur vœu, &  pour « « 
autres infles &  raifonnables confédérations. « « 
Par cet Article vous n’apprenez point que 
le Reli gieuxduvosu fimple puifte fucceder, 
®ais cela eft fuppleé par vA autre fuiuant,
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duquel les paroles foin telles. Et licetquiad 
grddusprofejforum & Coadmtomformat ornm 
nondnm peruenertmt, bonorum fluorum im dta. 
dominiumjum alias ob inflas caujfasjum etiam 
njt maiorem habcat Societas libertatem, illos fi 
cpusfuent remittendi &  mm minori offenfione 

j y dimittedi.Et combien (dit le Latin) que ceux 
s 5 qui ne íbnt encores arriuez aux degrez de 
y ? Profez & Coadiuteurs form ez, puiiïènt p o f  
> y ièder leurs biens & domaines, pour plufieurs 
a abonnes raifons, & ipecialement afin que la 
s y Société ait plus de liberté de les renuoyer s’il 
9 yeâ  de beib in ,&  auec moindre doute de fa 
» 9 confcience, &c. D e ces deux articles vous 

recueillez, premièrement qu’il e if permis au 
General d’abibudre du vœ u lim pie, toutes 

; 8c quantesfois qu’il luy plaift, ion Religieux, 
&  le renuoyer en la maiion franc &  quitte de 
fon vœu. Secondemét que ce Religieux peut 
pofleder biens temporels : ciauiè qu’ils ont 
eilendue aux fuccei3Íons,comme vous voyez ; 
dasM ontaignes.Tiercem entquedéslecom - ; 
mencement de leur ordre ils en auoyent ainfi ; 
vie j &c finalement que Grégoire leur con- j 
firme ces deux priuileges, fuiuant les Induits j 
qui leur auoyent efté oéïroyez, & leurs Con- j 
iïitutions J e  rendray celle diipute bien claire, jj 
Repailez par toutes les Bulles qu’ils auoyent j 
auparauant obtenues 5 il n’y en a vne toute
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feùie^ans laquelle vous trouuiez qu’il foit 
permis à leur General de les licentier quand 
il veut, n’y à eux de fucceder pendant leur 
voeu iîmple. I l  y en a vingt &  trois, Celles du 
PapePaule Ill.des années 15 4 0 .4 5 .4 5 .4  6, 
49. Celles de Iules fon fucceÔeur, de 50. &  
5a.de Pie I l ï l . s i .d e  P ieV .6^.6%,71 .0 1  - 
Mars & Iuillet. de Grégoire XIII. 7 2.75 .75. ■ 
Ianuier .& May, 7<£.Feurier, Iuillet, Octobre, 
Décembre j 7 8. Ianuier &  May. En aucune 
d’icelles nulle m£tion,ny de congedier,ny de 
iuccederou poiïèder biens.Toutes ces Bulles 
ont efté par eux imprimées en vn volume; 
celle de 84 .eft in ièreetoutau long dans le 

j fommaire de Bulles recueillies par Mattheus 
| Tofcanus, & dans Ribadeneire au 5 .Iiure de 
; la vie d’Ignace chap. 2 5. S’ils en prétendent 
| -auoir quelques autres, qu’ils les exhibent :
| parce que fur lesohofesqui ne io n t ,&  qui 
] 11’apparoiiïènt on fait pareil iugement. Si 
| i’ay cela, comme i’ay, que par toutes les Bul- 
; les precedentes, il ne ibit parlé de ces deux 
; priuileges, la vérité doncques eil que par ces 
I Cernieres ils çirconuindrent la Religion du 
Saind Siégé : tou t ainiî qu’en fan 15 <5" i .i ls  
! auôyent fa it, quad pour troubler tou t lordre 
ancien des Vniuerfitez,ils donerent à entedre 
au Pape Pie IIII. que ce qu’il leur odroyoit, 
u’eftoit qu’vne cofirmation de io d ro y  à eux
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fait par Iules III. C ’eft donques vne furprifo, 
obreption, & iùbreption ; confoquemment il 
ne faut faire aucun eftat de cefte Bulle de 84.

le demeure d’accord auec eux (ia à  Dieu 
ne plaifo que ie leur defrobe rien de la vérité 
au cas qui fo prefonte, ny en tout autre) que 

Viirt.tJet parleurs C onftitutions, il eft parlé que leur 
conft. f.4. General peut donner congé quand il veut. 
«»/ffm«-Mais le Pape Grégoire n’interpole point fa 
la ir e  d e  permiflion en confideration de ces Confti- 
me-4 c. 6 . tutions ièulemét,  ains des induits Apoftolics 
art. 8. &; precedensjleiquels toutesfois 11e fo trouuent: 
i,7*iri'i' carvne fimple Conftitution de leur Ordre,

: n ’euft pas efté fulïifante pour faire confontir 
le Pape Grégoire à finfraélion de toutes les ; 
anciennes Conftitutions de l’Eglifo en fa­
neur de ce nouueau peuple.

le recognoiftray encores que pour le re­
gard de ce premier poinéï, quad les Nouices 
entroyent au Iefuiime,ils ne fignoroyent:car 
quatre ou cinq iours apres que le Nouice eft ' 

c o n f l i t ,  entré en lainailondu N ou itia t, pour y faire | 
'c'4 deux ans de probation ; les examinateurs j 

font chargez de luy mettre entre les mains, ] 
toutes leurs lettres Apoftoliques, leurs Sta- j 
tuts 8c Conftitutions , meiines le Genbral 
examen qu’on luy doit faire, affin qu’il puiflè 
s’informer du faiz qu’il luy conuiédra porter, 
quand il fora entré en cet Ordre, 8c qu’il n’ait
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puis apres fubiet de s’en repentir.Or par leurs, 
: Conftitutions Te trouuant qu’il eft permis au  
G en eral d’abioudre les Religieux du vœ u 
iîtnple5toutes &  quantesfois qu’il luy plait,&: 
¡leureftant ces Conftitutions cômuniquees, 
¡onne peut dire qu’ils fuftént ignoransdecc 
priuilege de leur G eneral, & peut-on dire 
d’eux pour cet efgard ,ce que dit le Iefuite 
Montaignes, ’volait i mn fit inwna,, iî tant eft 
! que celle permiflion foit admifïible en noilre 
;Egiife C hreftienne, Se que Grégoire n’euil 
point eilé circonuenu faccordant à fEglifé 
| Iefuite.
I Mais au regard du fécond priuilege,par 
¡lequelon perm it pendantlevœ ufim ple,au  
¡Religieux de pouuoir fucceder & pofléder 
j des biens temporels,non feulement il n’y en a 
liien dans toutes leurs anciennes Bulles, mais 
aufïî dans toutes leurs Conftitutions : voire 
toutes choies com battent contre cefte inten­
tion : entrans en cet ordre ils font tenus de 
faire vœu tant en particulier, que general de 
Pauureté, difent les Bulles de Paul III.de fan 

celles de Iules dés fan 15 5 o. &  par* 
te que cela parauenture defiroit vne explica­
tion plus precife, ils le donnent amplement 
aentedre au chap.q-.de leur general Examen, 
°ü ils cnioignet, ainfi que ie difois n’aguercs, 
^  difpofèr non feulement du bien qui leur

il- .
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* eft acquis,mais aulfi de celuy auquel ils n’ont
rien que par eiperarice. Debent omniabonafua 
temporalia qu& habuerint: dijlribuere &  renun- 

' tiare, ac difponere de hü qttœ ipfis obuenire pof-
s 3fent. Ils doiuent ( dit le Latin ) renoncer à 
3 ? tous les biens temporels qu’ils auoyent,& les 
s 3 dîftribuer, ôc diipofer pareillement de ceux 
3 3 qui leur peuuent aduenir. Vous noterez en 

paflant celle làge relîÿutîfon du Ieiiiite qui 
veut que celuy qui entré en Ton ordre dilpoiè 
du bien qu’il n’a pas. Us font cômandez d’au- 
moiner leurs biens aux pauures ,&  non de les 
laifler à leurs parens, renoncer à toute amitié 
qu’on leur porte, voire à celle de leurs peres 
éc meres : le tout alfin de leur oller toute opi- 
niô de retourner à leurs maifons paternelles. 

chnp.̂ Àe yt ad parentes &  eonfanguineos recurrendi, &  
artlz!n adinutilemipforum memonam ,jîrmius & fia- 

biluH in fua vdcationeperfeuerent. Au bout de 
tout cela ils n’ont pas fi tofl abandonné tous 
leurs biens pendant le premier an de leur No- 
uitiat, qu’on leur permet apres auoir fait le 
vœu de Pauureté, de fucceder à ceux defi 
quels ils eftoyent commandez d’oublier, & 
îamitié,& la mémoire. Partant ie côclusque 
ce priuilege de fucceder par celuy qui a fait 
le vœu de Pauureté,eft premièrement contre 
les làinéls decrets de Dieu &  de ion Eglilè* 
fècondement contre le fèns çonunun, tierce*
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ment fondé lùr deux menteries inexcufables 
& tres-expreiïès, îvne quand on preluppofê 
par la Bulle , que leurs Conilitutions leur 
permettoyent defucceder pendant leur vœu 
¡iîmple : ïautre qu’on faifoit fuiuant icelles 
entédre à leurs Nouices, qu’ayans fàitle vœu - 
jfimple,ils pourroyent fucceder. Car au con- 
|traire toutes leurs »Conilitutions y refiftent 
¡en termes trefclairs. Donnez doncques tou- 
|tes les façons à celle Bulle de Grégoire , qu’il 
¡vous plairra , il n’y a rien qui engage Îautho- 
¡ritéduSainil Siégé en leur faueur.
I le confefleray franchement que quand le 
défaite Montaignes mit en auant que le Prin- 
¡ce St chef de ÎEglilè leur auoit permis ce 
¡malheureux vœu , ie cômençay de trembler: 
¡balançant à partmoy de quelle conièquence 
jeiloit celle permiffion à toute la Ghreilienté, 
¡mais quand ie m’en fus elclaircy par la leélu- 
¡rede la Bulle : O effrontez impolleurs (dy-ie 
¡lors) qui appeliez à garend de vollre impiété 
¡leS.Siege. Iamais mit-on la Papauté en plus 
belle bute que celle cy enuers nos aduerfai- 
res ? le ne veux que celle lèule piece en leurs 
mains pour en triompher fi elle elloit vraye. 
jC’ell vne charité que vous,gens de bien, qui 
peprefchez que la charité, preltez à la deio- 
fation du S.Siégé, duquel vous faites lèmblât 
¡deilre les vniques protecteurs. Et neatmoins
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quand le Pape Grégoire en auroit vie autre* 
ment qu’apoint . pour vous gratifier en vn 
temps auquel ne vous promettiez rie moins* ! 
que de donner la loy aux Princesfbuuerains, j 
&  au Pape mefine, ie ne me voudrais preua- ! 

•loir contre là Bulle,ny des libertez anciennes j 
de noilre Egliic Gallicane, qui ne peut tole- j 
rerdansla France telles permiflîons extraor- j 
dinaires, ny de la Majefté de nos Rois, prote- ! 
¿trice de nos libertez,ny de fauthorité de nos i 
Parlemens,finis eux : Par deuers leiqueis gift I 
îentretenement de la diieipline Ecclefiaifi- j 
que: moins voudroy-ie donner aduis d’ap- 1 
peller au Concile Oecuménique futur,come f 
nos anciens François faifoyent en telles af­
faires , ny encores exciter le deuoir de tous j 
Procureurs generaux des Parlemens, pour ; 
appeller,comme d’abus,de la fulmination de 
celle Bulle. Qui ferait la voye la plus courte. 
Ia-à Dieu ne plaiiè que ie fourniflfè mémoires 
qui puiiïènt preiudicier au S. Siégé : mais fi j 
ce grand Pape viuoit,ie me ietterois à lès 1 
pieds,& appellerais de luy à luy meímes:& le j 
iupplierois en toute humilité, qu’il luy pleult 
de confiderer fi en la puiifance ablolue, il 
pouuoit faire fubfiiler deux choies incom­
patibles dedans vn mefine fubiet, que contre j 
la loy de Dieu, on logea la richefie dans la j 
pauureté: qu’en cet article il ièmbloit y auoir

oubliance j
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oubliance du droit diuin , 8c faute de (éns 
| commun. le le fupplirois d’abondant de (è 
mettre deuant les yeux, s’il auoit entendu 
¡donner vne permiflion qu’il ne le donnoit à" 
jfoy-meime, 8e odtoyer indifféremment au.
! General des Iefuites vne ehoiê, dontiamais 
lies Papes ne s’eftoyent diÎpêÎéz eux-melmes: 
¡82 que fans auoir efgard au vœiï de Pauureté,
| Chafteté,& Obeï(ïance,à quoy les Religieux 
ieftoyent obligez , 1e General de leur Ordre 
Iles en peuft abiôudre quand il luy plairroit. 
lie luy remonftrerois d’auatage que les vosuzi 
IMonaftics que ï on fait à Dieu, doiuent eftre 
fimples: mais non félon le nouueaulefuiime, 
ains ancien ChriiHamfme. Etquetoutainfî 
qu’anciennement dedans Rome, quand on 
jpaffoit d’vne famille à autre,par nouuelles 
jafiliations (qu’ils appelloyènt adoptions) il 
jfalloit qu’elles fufïént pures, (impies, 8e fans 
aucune condition : aufîi à plus forte raifbn 
quittans nosperes charnels, pour nous ado- 
pter nuement dans la famille de nofire Pere 
¡fpirituel, Pere des Peres, il falloit y entrer 
¡purement 8c Amplement, 8e non y apporter 
jhrenardifé du vœu (impie des Iefuites. Plu  ̂
|üeurs autres partie ularitez luy pourrois-ie 
¡encor’ remontrer, que ie remets (ous la di£ 
jtuiîîon 8c examen de noftre Théologie, tant 
jfcholaÎHque, que morale. le me contentera^
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feulement de dire pour le prêtent que toutes 
ces remonftrances teroyent fupcrflues, veu 
que le Pape Grégoire ne côtentit iamais à ce 
vdewayant efté trompé &  furpris par le faux 
donner à entendre des lefuites, &  qu’il n’y a 
rien fi contraire au côtentement que f erreur.

Qli * * f* ndes 1 e fuites> ily a vne piperie mamfejie. 

C h a p i t r e  X I I .

outre l'here fie qui fie trouue au vœu fiimple

N cores ne me puis-ie eftancher, 
voyât ces heretiques hypocrites 

!§£ regner dedâs nos Eglites, &  vou-
loif bailler la loy à tout fidelle 

Chreftien:& neantmoins quelquefois,non le 
changement general, ains la reformation de 
bie en mieux y eft neceflàire.C’eft pourquoy 
quelqu’vn s’eftantautresfois transporté vers 
ïoracle,pour fcauoir qu’elle eftoit la meilleu­
re Religion : L ’ancienne, reipondit f oracle: 
Puis l’ayant interrogé qu’elle eftoit la plus 
ancienne : La meilleure,dit-il. Nous voulant 
enfoigner qu’il ne faut pas reietter toutes 
nouueautez,quand elles font aflïftees de bon- I 
nés 8c valables raifons. Le Iefoite Montai- ; 
gnes, pour monftrer qu’il ne fout craindre la j 
nouueautéde leur vœu fimple , dit que d’icy j 
à teize cent ans iltera plus ancien que ne font j
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auiourd’huyles canôsdes Âpûftré'&En quoy ' 
il fc mocque de Dieu Sc du monde : car cela 
meime peut eftreallegué en faueurdelado- - 
; drinc erronee de Luther,qui eft plus anciens 
; que celle d’Ignace de vingt &  trois, où vingt - r 
! & quatre ans, 8t  à peu dire, de tous les autres: 

i qui iè font de noftre temps détraquez de Îan- 
! den chemin de ÎEglife. le ne repren point au 
vœu iîmple la nôuueauté, combien qu’elle 
|foit grandement à  craindre en matière de 
! Religion: &  Îîngulièrement de là Religion 
Catholiqueî Apoftolique, Romaine, de la­
quelle on peut vrayement dire: ' - • - :
: cMorihus m iicfûis re sp a t R omdfta, 'vtriffL .

le repren ièülemënt ïherefie qui fetrouue 
dedans celle nouüeauté, laquelle ne fcàuroit 
eftre amendée par vne grande longueur de 
temps. V e n tk ti (diioitTertullien) pr&fcrïbere tcrtul.de
i 1  n n  . J  ̂  ̂ vire.velai
n m o fo tejt, vponJpatmm temporum ym n fa t r o -  

\cinia p erfôm ru iü , 'non priuilegiuffî régionum.

| Vne hereiie ne ftp  eût preicrire par quelque 
laps de temps que ce'foit.Confïderons donc- 
<}ues les raiforts, par leiquélles les ïefuites 
veulent donner vn pafleport à' la noiiueauté 
Îe leur: vœu ümpîe. Montaigfies rendant la 
raifor» n o u r  lamndleon o è r m e t  au Ieiüite Re-

ftât-le vœu de Paiiureté par luy fait j dit ainfî: 
?arcèqu’il:petit aduenir qu’apres dix &vingt « *
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j sans ,1e lefuite qui fe trôuuera eftre incorri- 
> 9 gible, pourra eftre licentié par le General de 
y s noftrc Ordre, ¡& eftant renuoyé en là maifon, 
j 3 nous voulons faire de forte, par vne charité 
s jChreftienne, qu’il n’aitiuiet de mendier ou 
3 3 d’eftre beliftre. Ioinâ: que nous vfons fort 
s > rarement de ce chaftiment,& quafi toüiîours 
? sauec le gré de ceux qui font renuoyez. Et 

vrayement voila vne charitable vengence. 
Aux autres ReIigions,s’il iè trouue vn Reli­
gieux difcolc , tantoft on Iuy baille la diici- 
pline en plein Chapitre , tantoft on le fait ■ 
ieufier au pain &  à feau dans vne obfcure I 
prifbn, félon le plus ou le moins de les deme- 
rites, pour ieruir d’exemple à fes freres. Par | 
ainfî fans contreuenir au vœu ancien de no- } 
ftre Religion Catholique, &  fans tourner les 1 
choies en icandale, on tire du Moine par ri- 1 
gueur , ce qu’on n’auoit peu par douceur. î 
Mais au fàind Ordre des Iefuites, au lieu de 
chaftier leurs Religieux mal-giiâns , on les 1 
inuite bonneftement à mal faire ,& à  fé rëdre ] 
incorrigibles, quand ils feront las d’y eftre. i 
Affin que leur General ait occafion dedesf 
renuoyer en lfeurs anciennes maifons, pour y J 
acheuer leurs iours, gras à lard.pleins-de| 
richeftes. Quelle nouuelle Ideede Republi-i 
que, ou de Religion eft celle cy ? D ’ailleurs J 
puis qu’ils mettent rarement céfte punition I
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en œuure, que ¿’appelle rcprcmiatiô &  guer­
don des mefchancétez, fàlloit-il interücrtir

! les anciennes Conftitutions de noftré Eglife,
| & damner vne. infinité d’ames infe&ees de 
j cefte nouuelle fby, pour mettre trois ou qua- 
I tre Iefuites corrompus à leur aife?
| Parlons François. C e n’eft pas cela : car 
| Montaignes mefmes recognoit furia fin de 
| fon chapitre, que leur General les peut ren- 
! uoyer en leurs maiionsmon feulement quand
I ils ont delinqué, mais auilî en tout autre oc­

currence. Mais celuy (dit-il) qui fort par fad- c 
uis ou le bon plaifir du General, iugeant quee 
pour quelque necefïité d’efprit ou du corps,c I ou de íes parens,ou du public,oü autre raifonc 

1 équitable, il doit eftre licenrié, alors ils de-c 
I meurent abibus de leurs vœuz. Choie dont' 
S  vous pouuez voir, que ce n’eft pas fous vix 

faux pretexte de les chaftier, qu’on leur per- 
I met recueillir des fucceffions ( chaftiemenr 

toutesfoisridicule&impie)ains pour fauo- 
! rifervne puiftànce du General, plus grande 
I & abfolue que ne fut iamais celle des Papes,
! fur noftre Egliiè vniuerièlle. Et dea pcur- 
quoy ne pratiquez vous ce que fon fait aux 
autres Religions, fans rien innoüer à noftre 
Egliiè Catholique, Apoftolique, Romaine? 
vous en feriez bien marris : ce n’eft pas la 

I Çhreftiçnne qui vous y conuie, ains
X ii)
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la  charité Iefuite. Toute voftre profèflïô n’eft 
•qu’vnç piperic particulière ;de nos familles, 
éc Vitloflerie generale de tous, les Royaumes 
où vous habitez. En ce vœu fimple iemon- 
ftreray que îvn 8c l’autre s'y trouuent indubi­
tablement. Vous n’aipirez qu’aux biens, ri- 
cheifes, &  poifeifions terriennes, feignans de 
n’aiioir autre but que le ciel. Si vous enten­
dez que les’deux ans de probation de voftre 
Nouice expirez, il fuft capable de fucceder, 
pourquoy auec tant d’ambages 8c artifices 
le coniurez V o u s  pendant ioaNouitiat^de

- quitter jbn bien, auantqued’entrer au vœu 
fimple i Certaîîïeîn^nt celuy ieroit bien de- 
ipourueu d’entendeihent, qui ne iugeroit

• apres ce. premier coup d’elfay, 8c îauoir fait
- çn voftre faüeur defpoüiller de les biens au- 
parauat que d’élire des voftres, vous le tenez 
puis apres en Lefïè i o. 2 o. :8c 3 o. ans, e’eft à 
dire, tant 8c fi longuement qu'il pourra re­
cueillir des fucceifions, pour puis,leiperance 
de fucceder faillie,lé faireentrerau lêcond 
vœu, qui eft voftre premier iblennel : lequelf 
eftant fait, il ne peut plus rien pofleder dit" 
bien temporel,ny çftre licétié par le General

' quoy qu’il fe rëde incorrigib}e,& deilors pra 
tiquez cotre luy les mefmes voyes des autre 
Monafteres,contre les Religieux delmquans 
. : .Mais aùant que d’y entrer,ou ces biens de

t
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meurent efpauez au premier occupant, où il 
en faut derechef diipoièr par le Iefuite au 
profit des pauures. le vous Iaifiè penfèr, Mefi 
iieurs,qui feront ces pauures: car fi auant que 
d’eftre pris dans leurs rets, il ne s’efi: peu défi 
ueloper fans les gratifier de fon bien , que 
peut-on efperer de luy, y eilantencheueftré, 
finon la mefine libéralité ? Comme s’il fuit à 
prefumer,qu’eftant nourryde longue-main 
au milieu d’eux : d’ailleurs voulant efpoufer 
le fécond vœu qui eft folênel,il oiàft,vouluft5 
ou peuft diftribuer les biens,ailleurs qu’au 
profit de ceux, fous la puifTance deiquelsil 
fait eilat de paracheuer fa vie, fans aucun efi 
poir de reipit.Mais pour bien dire,cefte que- 
ifion efl: oifeuiè : car Montaignes y a refpon- chap.̂ o, 
du rondement, quand il dit que cëfie attente « « 
de bien n’eft pas pour eux , ayans renoncé à e c 
ce droit, mais pour leur fubuenir puis apres « e 
aduenans qu’ils fuflènt rëuoyez. S’ils né font ce 
doneques renuoyez,ce bien appartient à leur 
Ordre. Eut-il iamais piperie plus infigne que/ 

j cefte cy : Hé vrayement iene m’eftonne que 
| ces Meilleurs raremet renuoyent leur Iefuite 
deieole en fa maiion: car en ce faifimt ce bon 
morceau letir efehapperoit de la bouche.

Mais pôurquoy pendant ce vœu fimple 
efloigne-lon le Iefuite fès p^rés5pourquoy 
le defpaïfê'lon d’vne contrée à autre, finon

X iiij
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afin que luy luruenant quelque nouuelîe fuc- 
cefïion j nul ne loit acertené de là qualité , &  
qu’on ne luy puilïè reuoquer en doute le 
droit qu’il prétend ? Au fort, on le deliure en 
fin de ion voeu, pqur le garentir de tous de- 
llourbiers &  obftacles. Quoy faiiànt il iê di- < 
ra vray heritier, &  toutesfois par vn mot du 
guet qui fera entr eux , il retournera puis 
apres chez les îefuites pour leur aumdfner 
iès facultez.Adiouilez,& ceftuy eft vn poinâ: 
qui frappe à ÎEftat,quepar ce moyen il cil ; 
aife au Iellate,de le rendre à la logue Maiftre ? 
&  Seigneur de plusieurs villes, bourgs, bour- ; 
gades, &  chafleaux, félon la qualité de ceux 
qu’il a attirez à loy. Prefuppolbns qu’il y ait I 
vne douzaine de Gentilshommes de bonne | 
maiion qui le ioyent rédus Iefuites, &  qu’vne I 
guerre eilrangere ou ciuile ait emporté tous j 
leurs freres. Voila les Iefuites du vœu fîmple ! 
qui leur fuccederont, &  entrans au premier I 
voeulòlemnel enrichirontd’autantleur Qr- f  
dre. A  la longue on en fera des Monarques, i 
., Maïs laiftons la confédération des biens: f  

le veux qu’il foit permis à leur General de les 
rénuoyer en leurs maifons,& qu’il ne le vueil- 
le enrichir des deipqüilles d’vne grande fa­
mille , voyez de quelle cpniêquence eft ce 
renuoy au milieu dcfnous, d’vn homme qui 
aura efté nourry dix &  vingt ans en fhipocri-
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île &  dourine des Iefuites,ou pour mieux di­
re en leurs impietez barbarefques, telles que 
je vous deduiray en fon lieu, Êft-ce pas pour 
¿nfeCter par voyes indirectes noftre France, 
ainii que nous le voyons par effeÇt?Car com­
bien y en a-il en ce Royaume, qui pour auoir 
efté ieulemêt leurs eicoliers 8cdifciples,nour- 
riilènt des opinions brutales de meurdres, 
aifaiïins, guet-apens, rebellions contre leur 
Prince ? Que pouuez-vous eiperer de ceux 
qui pour auoir efté nourris dix &  vingt ans 
dedans leurs marions, le viendront repatrier 
auee nous ? Encores veux-ie remarquer de 
plus, que dedans ce vœu fimpie ièloge vne 
certaine engeance d’hommes, qui font pro- 
felïion exprçiïè d’ignorance, qu’ils appellent 
Coadiuteurs temporels, par le moyen def 
quels ils peuuent peupler vne villes &  là ren­
dre pleine de Iefuites. le conclus doncques 
que ce vœu iimple contient fous ioy herefie, 
MachiaueliÎme,piperie,& iur tout vne impo- 
ilure entiers le S. Siégé. Le tout à la ruine, 
tant des familles que des Republiques ou les 
Iefuites s’habituent»

Que les Prouinoiaux Iefuites fe donnent per- 
mifsion de licencier leurs Inferieurs 

du vœuflmplejout de la mefme 
façon que leur General.
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N  tout ce que ie vous ay cy défi 
, ie ne voy point que 
'uiiïènt apporter au- 
à leur vœu iimple. 

Et neantmoins afin que nul ne peniè que ie 
foye pouffé contre eux d’vn eiprit particulier 
d’animofité, ie fêray tres-aife de les excufer, 
s’il n’y a que le General de leur Compagnie 
qui puiffe donner ce congé,meimes quand il 
efl induit à ce faire , pour quelque grande & 
vagente neceifité.Accordons luy celle toute- 
purfiance fur les liens, quenoilre Sainél Pere 
le Patene iè donne fur tous les autres Reli­
gieux de noilre Eglife Catholique. Mais de 
permettre qu’vn Prouincial le puilïè faire en 
&  au dedans fâ prouince • non fur vne necef 
lite qui n’a point de loy, mais pour gratifier 
celiiyqui demande abidlution de fon vœu: 
le croy que quelque côniuence que voulions 
apportera leurfait,iln’yabon Catholique 
qui le puiife en aucune façon tolerer. Cecy a 
eflé pratiqué en l’art 15p4.au College des 
Iefuites de Paris. En ce college demeuroit vn 
Iefuite du vœu fimplc, promcu par eux aux 
Sain&s Ordres de Preftrifè : &qui par plu- 
fieurs années auoitregêté à Bourges,Neuers, 
Pont-à-Mouiïbn,8c lors tenoit leur premiere 
dalie à Paris. Ceiluy cy , attedié des hypo-

fusdifcouru 
les Iefùites 
cune excufè

P
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crifîes j &  autres maie-façons qu’il voyoit ré­
gner en tout ce peuple , ne pouuant plus por­
ter celle eau punaiiè fur fon cœur,fepreiente 
au F.Clement du Puits, Prouincial dé Paris, 
&  le fupplie de le vouloir renuoyer, d’autant 
que ion intention n’eftoit de faire plus long 
feiourauec eux. Le PerecJu Puits milite au 
contraire, luy remonftrât que combien qu’il 
ne fuit profez du grâd vœu, toutesfois ayant 
fait le vœu fimplé de Pauureté, Chafteté, &  
Obedience, il eftoit obligé tout le temps de 
fa vie à rentretenement d’iceluy, tout ainft 
que tous les Religieux des autres Monafte- 
resy&n’en pouuoit refilir iàns le congé du 
Supérieur. Le Iefuite contre cecy diioit, que 
d’eiiibrtirde ioy meimes,ilne le vouloir, n’y 
nentendoit : mais bien que le Supérieur ne • 
Îen pouuoit efc onduire, puis qu’il luy en fai- 
foit la requefte. Qu[en çecy il y deuoit auoir 
vn réciproque de volontez &  puiiïànces : &  
que tout ainiî que le Supérieur pouuoit coge 
dier ion Inferieur cotre la voloté de luy, auiïi 
pouuoit l'inferieur cotraindre ion Supérieur 
de le renuoyer, ores qu’il ne fuit bonnement 
diipofë de ce faire : qu’autant d’irrégularité 
y auoit-ilen la première proportion, qu’en la 
féconde, &: que s’il y auoit iultice en Ivne, il y 
en auoit auffi en f  autre. Celte queition eftoit 
certes Îvne dés plus aigue de leur Côpagnie,
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&  fi ïobeyflance qu’ils vouent tous à leur 
Gerieral¿eft telle comme iededuirayen ion 
lieu , celle obicurité meritoit bien d’eftre efi 
claircie, par luy &  iês aifiilans : toutesfois le 
Pere du Puits, grandemët nourry &  entendu 
aux ilatuts de Ton Ordre, iàns enuoyer à Ro­
me , décerna de ion authorité priuee 3 iès let­
tres patentes de la teneur qui s’eniuit.

Clemens Puteanus Prapofitus Societatis I e fi  
in  prouincia Francia, omnibus qüorum intereji 
&  in quorum manusba litera v en erin t,S . in  
Domino noflro lefu chrijlo.Fidem  fació N.quâ- 
uts in S  octet ate noïira aliquandiu v ix e r it -¡pro- 

fefiionem tamen in  ea non em ififfe, quin potius 
ex  eau f i s  rationi confinés, ipfi petente, liberum  
ab om ni, erga ipfiam, obligatione ejfe dimijfum. 
T  estamur etiam eum ad omneis fiacros or diñes 
in  eadem fuijfe legitimé promotmn ,n ec rullum 
feimus impedimentum quo minus eis Domino 
ministrare pofiit. In  cuius rei teHimonium, ei- 

. dem 2 (j has htteras manu noftra (criptas, figillo 
Societatis nostra obfignatas dedimus. Parifiis 
vigefimo quarto ^ íu g u fii, i $94. C ’eil à dire : 
Clement du Puits Preuoft de la Compagnie 
de Iefiis 3 en la Prouince de France : à tous 
ceux qui ont intereft , &  qui ces preièntes 
verrot,Salut en noftre Seigneur IefusChrift. 
le cértiffieque (Tel) ores qu’il aitveicu ennoftre Compagnie quelque temps, n’a efté
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\ toutesfois profêz, ainçois que pour quelques c e 
j bonnes cauiès, luy ce requérant, fauons ren-< c 
j uoyé franc &  libre de toute îobiigation qu’il c <
j auoit à noftre Compagnie. Pareillemët nous c c 

tefmoignons qu’il aefté prometí en icelleàc c 
tous les Saints Ordres, &  qu’il n’y a aucun e c 
empefehement pour lequel il nepuiiTe cele-c c 
brer la Mefle. Pour aífeurance dequoy luye c 
auons baillé ces préfentes eferites de noftre c c 
main, Sc feellees de ièau de noftre Societé.c c 
Fait à Paris, ce 2 q-.d’Aouft, 15 ̂ 4. « «

le ne vous nomme point celuy en faueur 
duquel ces lettres furent decernees.Il eft per- 
fonnage plein d’érudition ,&  comme tel re­
cognu en l’Vniueriité de Paris : Përfonnage 
(dy-ie) qui n’auoit point pafle quelques an- 

! nees fêulemët chez les Iefuites,ains pluiieurs,
& qui àuoit receu les S. Ordres,& regenté en 
diuers Colleges de leur Compagnie. Vray 
que n’eftant des Peres profez, ains feulement 
du vœu iîmple, il fc fit donner lettres dimif- 
foires telles que deffus 5 dans lefquelles bien 
qu’il ibit mis pour iufte raiion : toutesfois il 
Vous parlez à luy, il vous dira, qu’il n’en y eut 
iamais autre, fïnon qu’il n’yvouloit plu- de­
meurer' : ainfî ïay-ie appris de luy-mefmes; 
auift voyez vous que c’eft à fà requefte qu’il 

1 fort,& non par le motif du Supérieur. Et cer­
tes puis que le PereGkmentdu Puits envía
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decefte façon,ié m’aifeurequ’il le pouuoic 
faire par quelque'cabale cachee qui eft entre 
eux, fans rebladir îauthorité de fon General: 
&  s’il le pouuoit, ie 11e fais aucune doute que 
parelle authorité ne foit attribuée à tous les 
autres Prouinciaux. Vray Dieu, quelle diici- 
pline eft cecy? Quel refped &  obeyftànce 
porte-elle au S. Siege ? Le General fe peut 
auiourd’huy terger de la Grégorienne de Lan 
1 5 94. mais en quelles Bulles trouueront les 
Prouinciaux , que cefte puiiîànce leur foit 
o&royee ? d’ailleurs que fur la feule importu­
nité d’vn inferieur, ils le puiifent renuoyer en 
ia maifon au preiudice des trois vœuzfub- 
.ftantiaux &  ordinaires de; toutes Religions, 
Paùureté, Chafteté, &  Gbeyifance? Quelle 
Religion eft cefte cy, en laquelle toutes cbo- 
fes luy font permifes contre noftre Religion?; 
Tous ces Meftîëurs , ne font-ils pas vrais pi- 
peurs,'qui viuent auinilicu de nous?Mais 
tous ën entendrez bien d’autres en tout le 
demeurant de leurs vœùz * s’il vous plaienie 
prefter pareille audience ,q u ’auez fait iuf 
ques icy»; b':. -• - . /'■  ■. - -

Gommâtes Peres lefmte&du g tâ n d ^  
fnijiejm evéu^oüa^ia mendia ; * 

f  j ■ i 1 c k è  fe  moquent de Dieu* * -
* , *• J  -3

£
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Ovs auez entendu du Perelefui- 
te cy prefent, corne apres le vœu 
{impie,ils font vn vœuiolennd, 
auquel ils n’adiouftent rien au 

premier, iînon qu’entrans en ce fécond, ils ne 
oeuuent plus fucceder, ny eftre renuoyez par ' 
leur General.Refte maintenant le troiiîeïme, 
qui eft le vœu à trois eftages,par lequel outre 
la Pauureté,Cbafteté, 8c Obeyfïànce par eux 
vouée,ils font à noftre S.Pere le Pape vn vœu

des & Turquie pour la conquefte des âmes, ' 
s’il leur eft commandé paria Sainteté. Mais

de telle recommâdation,fors aux Capuchins 
. qui viuent au iour la ioumee, 8c remettent 
leur lendemain à la feule bonté de Dieu. Le s«#« de 
fondement des profez, qui font les Iefuites 
du grand vœu, eft de voüër pauureté, tant en 
general que particulier, tout ainfi qu’en tou­
tes les Religions des Mendians. Mais parce 

! que celle pauureté auoit beioin d’explicatio, 
j voyons les commentaires qu’ils y. apportent ~ ?
1 par leurs Conftitutions.. Ils ont trois fortes

particulier de Million, qui eft d aller aux In­

fer tout,îe faÿ grand eftat de la pauureté pre- 
cife, qui leur eft commandée par leurs C ^ ï- 
ftitutions. Repaflèz par tous les ordres de 
Religiô, il n’y en a vn feul ou la pauureté fbit
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art. 2.7,

c h a p . z .  

art.%

pour les Religieux obligez aux vceuz foîen- 
eenfttt.. nelŝ qu’ilsappellentMaiibn, oùeftleur EgK- 
e * ' ‘ {q̂  fautre qu’ils appellent College,pour le& 

Religieux obligez feulement au vœu fimplk 
dont les vns font efcoliers approuuez, les au­
tres Coadiuteürs, qui ipirituels,qui tëporefs, 

‘cmüifeS ^om^ m ve  ̂Ecckfîis ̂ u£ & S octet ut e , ad auxilium animarum admittentur,reditus nulli, 
ne Sacrifiia amdem,mtfabricœ applicati,haberi 
pojfunt ,fied nec ulla alia ratione, ita u t penes 
S octetat cm, eorumfit u/U diJpenfàtio,fiedinfiolo 
Deo, cm peripfius gratiam, eainfèruit,fiducie, 

' consiituatur fifine reditibus ullis , ipfium nobk 
1 profeclurum de rebus omnibus conuenientibm} 

Ad ipfius maiorem laudem efigloriam.
Urt. 3. profiefii utuant ex eleemofiynts, in domibus,

cnm aliqtio non mittuntur, nec officium Reélo- 
rum, ordinarium, in Co/legÿs, uel Vniuerfitati- 
hus Societatis habeant, nifi ipjdrum nccefiitas,

_ *vel magna utilitas exiger e t, nec reditibus eo­
rum in Domibus utantur.

virt.io. Paratifini admendicandum ofliatim^quando
uel obedientia, uel necefiitas id exiget. Et fit 
unmyuelplures, ad eleemofinas petendas,quibus 
ferfionafiocietatisfufientetur,defiinati,quas elee 
mofinasfimpliciter,amore Domini nofiripetent. 

irirt.y. 7 {on fiolum reditus ,fied nec pojfefitones ha­
beant in farticulari ,nec in commtini ,  Domus 
uel Ecclefix,

C cft
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C eft à dire, Aux Maifons ou aux. Egli- « i
fes qui feront accepteesparla Compagnie,« c 
pour le fàlut des ÿnes, on ny pourra appro- « « 
prier aucun reuenü, non pas feulement pout « e 
le reueftoir ou fabrique 5 ny mefmes pour « e 
quelque raifbnquece foit,en forte qu’il fa-* < 
luftquela Compagnie euft le foin de le di-c « 
ftribuer. Mais faut quelle ait fiance au feul« « 
Dieu, auquel par fa fainile grâce elle fert, 8c « « 
qu’elle eftime que fans aucun reuenu,il pour- < c 
uoiraà tout ce qui nous eft plus neceüaire,« «

! pour fexaltatiô de ion hôneur 8e de fa gloire*,.« « _ 
I Que les Profez (c’eft à dire du grand &  « «
| dernier voeu ) viuent des aumofnes aux Mai-« c 
fons, 8c ne prennent la charge ordinaire des c « 
Re&eurs dedans les Colleges,ou auxVniuer- < «

! fitez, fînon que la neceffité,ou vrgente vtilité e «
! lerequift,8cn’vfent point du reuenu d’iceux c c 
! Colleges dedans leurs Maifons. « «

Qu’ils fbyent prefts d’aller mendier par« c 
I les portes, quand fobeyfïànce, oulanecefîïte « •«
1 le requerront : 8c qu’a cet effeéi il y en ait vn « « 
ou pluiîeurspourquefter lesaumofnes, par« «

! leiquelles les gens de bien de la Compagnie « «
! loycnt alimentez, leiquelles ils demanderont « «
I fimpiemét pour fhôneur de noftre Seigneur. « «
! Que les Maifons 8c Eglifes de la Société, « «
! non feulemét n ayét aucunes rétes: mais aufîi « «
; ny héritages,foit en particulier ou en géeral. « «
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Recueillez toutes ces particularitez en- 

femble, y eut-il iamais pauureté plus obiliné- 
nient voiiee que celle cy ? Et c’elt pourquoy 
Pie V. premièrement , puis Grégoire XIII, 
ordonneret que celte Société ièroit mile en­
tre les ordres de Mendians. Que s’ils oblèr- 
uoyent ce qui leur elt icy ordonné, i’exculê- 
rois de bien bô cœur îherelîe de leur premier 
vœu. Et ce d’autant qu’apres auoirvn long 
temps polïèdé des biens pendant leur vœu 
Emple, en fin pour en faire làtisfaéliô à Dieu, 
ellans arriuez au période de leur grand vœu, 
pour lequel ils portent le nom de Peres fur 
les autres Religieux, toutesfois non lèulemét 
ils voüalfent de là en auant vne mendicité, 
mais qu’eux melmës en fufïènt les quelleurs. 
le les honorerois, comme vrais imitateurs de 
la penitence de Sainét Pierre, apres qu’il eut 
renié ion Maiilre : &  les reputerois par deifus 
tous les autres Ordres de Mendians : mais 
quand leur viites-vous porter le biiïàc par les 

1 villes ? Cependant ils viuent largement & 
opulemment, non de la manne de Dieu (car 
ils ne fontenfans d’Ifraël) ains par vne inlï- 
gne iophiiliquerie,Sc voicy comment. Il n’eft 

•salie de permis aux Maiibns, dans lefquelles ces beats 
Pauiem. Peres habitent d’auoir aucuns biens, ains lêu-
e ĉt£rf êmentaux Colleges. Or eil-il que fous fau- 
ia/eu jjo thorité de leur General, ils ont tout œil Si
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intendance fur les Colleges : ee font les Cin- 
cinats anciens de Rome , qui iè vantoyent 
n’auoir point d’or , ains commander à ceux 
qui en auoyent. Pareillement ces Meilleurs* 
bien qu’ils ne doiuent auoir aucun reuenu 
tresfoncier que leur befface, fi cômandent-ils 
à ceux qui poffedent les biens.Prefuppoies ce 
fondement, vous iugerez aiiement quelle en 
eft la fuite. C  ar auiïi eft-ce la raiion qu’eftans 

j Peresils iôyentnourris&aîimétez parleurs 
! enfans, &  leur eft plus honnefte de demander 
! îaumoine à leurs Colleges en commandant,
| que dé caimander par les villes en demâdant.
I Voila comme induftrieuiètnet ils font gerbe 

de fouerre à Dieu,tout ainfi comme fit Gain.
Et neantmoins en cecy , vrais &  légitimés 
enfans de leur bon Pere Ignace,qui en toutes 

j fes actions reièruoit par deuers iby le princi- 
| pal loin de la cuifîne.Ribadeneire nous enièi- 'Kîbudeiu 
' gne que luy, Iacques Lainez,& Pierre Faure, ̂
! ièiournans fiir le terroir Vénitien, pendant 
I que les deux derniers alloyent demander fau- 
Imofner pour viure, Ignace demeuroiten la 
maifon pour leur apprefter à diiher du peu 
qui leur eftoit aumoiné. Et qu’ayant depuis ■ Bjbaden 
efté créé General de ion ordre , il iê mit à 
exercer du commencement cefte charge.

vt cfuà altiw afienderat, co ß  gerer et 
jubmißius, exemploti ßio omneis adpetatisßu-

Y ij
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dium prouocaret, ctdimm flatim efi ingrejfm, 
in ead per multos die s, &  coquum age ns,&  ali a 

5 vilia mmijteria obire cœpit. Et pour monftrer 
»(dit Ribaden.)que plus Ignace eftoit monté 
» haut,plus il iè vouîoit rabbaiiïèr, afin de cou- 
? uier tous les Tiens par ion exemple à la pieté,il 
» entra auifi toft dcdas la cuifine, ou il iè fit cui- 
» finier,exerçât plufieurs autres vils minifieres. 

Or entre ces métiers, vous voyez que la cui­
fine va la première. C'eftoit pour enièigner 
à iès diiciples, qu’en la maiion de pieté qu’ils 
vouloyent baftir,il falloit fur toutes chofes 
conmecer par la cuifine, leçon qu’ils ont fort 
bien appriiè &  retenue. Ne leur efiant rien 
plus familier par leurs Bulles &  Conftitu- 
tions,que la mendicité,& neantmoins iamais 
hommes n’entendirent fi bien fart d’atraper 
deniers, comme eux, pourviure àleuraiië. 
En ce meftier ils ioüent plus de tours de fou- 
pleifes , que ny Maifire Pierre Patelin , ny 1 
Fraçois de Villon,ny le Panurge de Rabelais; | 
car ce que fàiioyent ces trois venerables Do-1 
¿leurs,n’eftoit qu’en friponnerie.Mais ce que " 
nos Reuerêds Peres en Dieu, Ieiuites font,eil 
pour pefcher aux balaines, non aux goujons, | 
ayans pour y paruenir premièrement finfti- 
tution de la ieuneiïè, qui efi: leur premier ha­
meçon, les fubornations dont ils vient entiers 
elle, leurs confelfions auriculaires,qu’ils fia-
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uent mettre à profit de melhage,les vilïtatiôs 
des malades, les aflîftances qu’ils leurs font 
iniques au dernier fouipir , afin de ne les per­
dre de veuë, les extraordinaires abiblutions 
q u ’ils diiènt leur pouuoir bailler, dont ils les 
repaiiïènt, pour en tirer quelques riches legs, 
fartifice de leur voeu limpie ,&  mille autres 
hipocrifies qu’ils appellent Charitez : mais 
fous celle condition que leurs charitez com­
mencent en eux meimes : parce que le predi- 

i cament ad diquid^ ne leureil pas accident,
! ains totalement de la iubftance de leur Seôie.
| Tellement qu’on peut à iuite tiltre les appel- 
11er non Ordre Iefuite, ains Ordure Iefite, par 
| le feul remuement d’vne lettre, d’vn mot à 
/autre. Car encores qu’ils facent ièmblant de 
ne rien prendre en detail,fi vedent-ils en gros 

! fadminiilration des S.Sacremens plus cher 
| que Giefi ièruiteur d’Helifee ne voulut ven- 
| dre les dons fpirituels à Naaman. Et n’ay 
j iamais rien leu de fi beau que celle notable 
! fentence du Iefuite Montaignes. Si Dieu chap. 5g . 
! (dit-il) veut eftre importune par ceux qui le ti dejen̂  
j fuppliêtjles riches qui ont enuie de bien faire,c c 
! & d’imiter vn fi beau patron, doiuét prendrec c 
| patïéce,quand les pauures font anuers eux c ç c c 
Iqueceluy qui donne les richefiès veut qu’oncc 
!^ceenuersluy,Dieute benilfeame Iefuite.ce 
\% m  à moy ietrouue celle brieue inftru-£c 
1 Y  iiji
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ftion fi digne d’vn Iefuite, Maiftré pafTé en 
ïart de demander, que tombant de ià part en 
îaureille d’vu pauure patient, elle peut pro- ' 
duire de merueilleux effeéts en faueur de ce I 
Sainét Ordre. Tant y a que defpuis foixan- j 
te ans en ça , ils ont trouué plus de threiors j 
dedans leur mendicité fophiftique , que tous j 
les autres Monaiteres delà France en deux !
8c trois cent ans. >£
Q u e  le vœ u de Ch&Heté des le  fu ite s  contient j 

v n e  nouuelle h e r e fe , enfem blefom m aire dif- î 
cours de la. qualité de P eres, que les Iefuite s \ 

du g ra n d  vœ-u f e  donnent.

C h a p i t r é  X V .
t

E p a s s a n t jfur tous les vœuz 
de nos Ieiuitesjiy trouuois quel­
que choie à redire, corne ie vous 
ay diicouru, 8c diiçourrày par cy 

apres en ion lieu : mais eti celuy de chaheté 
il me ièmbloit ny auoir rien d’innouérpour le 

, moins ne le trouuoy-ie , ny dans leurs Bulles, 
ny dans leurs Conftitutions. Toutesfois li- 
iant Montaignes au 5 o.çhap. de ia Vérité de- 
fèndue,te voy qu’ils y oht vne cabale qui n’eil 
encores venue,ny à la cognoiiïànce du iaind: 
Siégé, ny de toute f Egliiè, non plus que leur 
vœu fimplea qu’ils auoyent feipace de qua-
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| tante ans exercé fans aucune permiflîon : car 
! Montaignes voulant exculèrla nouûeaüté de 
; Ce vœu fimple, voicy qu’il dit.' C e ft vn droit c c 
I nouueau auflî bien que le vœu de chafteté c 
l que font ceux de celle Compagnie , qui em-.c c 
j pefche le mariage à faire, §c l’annulle quand c c 1 il eft fait. Puis que Montaignes le teimoigne, c c 
1 ie le tiens pour tres-veritable : car combien 
\ .que ce nô foit fuppofé, fi eft-ce que lautheur 
1 du Üure, Prouincial de Paris eiloit vn Puits 
I inexpuilâble de la doctrine des Iefuites.Du 
j commencement iepenfois qu’il vouluft dire, 

qu’aptes que ce vœu de Chafteté eiloit fait 
S par eux, nul ne le pouuoit marier, fur peine 
I de la rupture du mariage, &  que les enfans 
l qui en iftroyét ne fuifent déclarés inceftueux: 
j Mais quand feus apres rcpenfë que celle loy 
1 n’eiloit nouuelle, ains tres-ancienne, &  que 1 ce lefuite appelle leur vœ u de Chafteté nou- 
1 ueau,par lequel eftoyent rompus &  annuliez 
1 les mariages ia faits, ie m’aftèuray que par ce 
j nouueau vœu,.vn homme marié le failant 
| lefuite rompt le làinéfc lien de mariage,qui ne 
I le peut dilfoudreque par la mort naturelle.

Y eut-il iamais herefie plus preiudiciable à 
toute la Chreftienté que celle cy ? Dieu veut 
que ceux qui ibnt par luy mariez, c’eft à dire 
par fonEglilè,ne puilset eftre leparez ny défi 
vnis par ï home, hormis au cas de l’adultere.

Y  iiij
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Ordonnance fîeftroitemét obfèruee de tout 
téps &  ancienneté,que quand la femme,pour 
(on deliét,eft confinée en vn Monaftere, ores 
qu’en cela il n’y ait rien du mesfait de ion 
inary, fi ne luy eft-il permis de fè remarier en , 
noftre Eglifè Catholique, Apoftolique, Ro- | 
jnaine, ains faut qu’il porte fa part de la peni- Í 
tence du peché commis par là fëme.Tantno- j 
ftre Eglifè a eftimé cesdeux corps eftre indiui ; 
duels. le icay bien que quelques vns çftimét j 
que par la commifè de iadultere iugee cotre j 
la femme, le mary peut efpoufèr vne autre 
femme. Mais auquel des deux y a-ii plus d’er- 
reur, ou en ceux la, ou au Iefuite. Ceux là 
s’attachans feulement à la lettre, eftiment 
Dieu auoir permis de fè remarier, puis, qu’en 
tout autre cas., fors pour fadultere,il auoit 
défendu la fèparation de îhomme &  de la 
femme : &  neatmoins iamais ï Egliiè ne creut 
que par ces mots s’entendifi: la rupture du 
mariage, qui efloitvn Sacrement indeleble, 
finon par la mort,ains la fèparation des corps 
feulement. En quoy quelques anciens furent 
fi arreftez,qiieñcoresilseftimerent,les vns | 
par commandement, comme TeituUian, les 
autres par confèil, comme S.Hierofine,que j 
îvn des deux mariés furuiuant ne deuoit con- j 
uoler en fécondes nopces, comme fi leur j 
mariage n’euft point eflé diffolu par la mort I
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! du predecedé. le dy cecy, non pour approùï 
| uer leurs opinions : car quant à celle de Ter? 
j tullian elle fut condamnée par f Egliiê,& cel- 
! le de S.Hierofine controulee par pluiîeurs 
| grands perfonnages: mais pour vous môftrer 

qu’ à  tout le moins tant &  fi longuement que 
nous viuons, on ne peut rompre ou diiîoudre 
le Sacrement de Mariage , voire pour vn 
adultéré furuenu. Quel nouueau Monftre 
doncques eil ceiluy que les lefuites introduis 
fait en noilre Egliie, que celuy qui iè rëd des 
leur} puiiïè rompre fon mariage iàns aucune 
forfaiture de fa femme? tellement que fur vn 
fimple mefcontentement d’vn mary,vne pau- 

| ure femme deiolee demeurera non mariee,
! félon les loix du Iefuiime,& neantmoins ne 
! pourra elpouler vn autre mary, parce que les 
1 loix du Chriilianiime le luy défendent. Des 

autres Religions &  Monafteres i’auois bien 
ouy direPqu’il aduenoit par fois que quelques 
eltourdis mal côfèillez le rendoyent Moines, 
non par deuotion , ains par deieipoir, pour 
n’auoir peu obtenir de leurs Maiftreiles la 
fottie qu’ils pourfuiuoyët: mais de la rupture 
des mariages, fans adultéré,pour vn ièul mef­
contentement du mary, reueftu d’vne lotte 
deuotion, il n’y-aque les lefuites Achriiles 

■ qui en ayent ouuert le chemin, defpuis que 
noilre Religion Chreftienne a efté baftie.
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Si les mariages leur font tant en horreur, 
dont vient qu’eftans paruenus à leur dernier 
vœu,ils s’appellét Peres, Qualité non vraye- 
ment ii arrogante que celle de Iefuite,toutef- j 
fois pleine d’ambition &  d’orgueil. Pour le ! 
moins foay-ie qu’elle n’euft pasefté trouuee j 
bonne par S.Hieroime, lequel fur le 4.chap. j 
de f  Epifîxe de S .Paul aux Galates, difoit que j 
le mot d’Abbé lignifiant en langage Hebraic j 

f , . &  Siriaque, Pere$ &  noftre Seigneur ayat de- j  
claré que ce nom de Pere n’appartenoit qu’à f 
Dieu fon Pere,on ne deuoit trouuer bô qu’en j 
quelques Monafteres, il y en auoit qui iè fai- | 
foyent appeller Abbez, ou Peres. le penfè f  
qu’il entendoit parler aux chefs des Moines | 
que nous auôs appeliez Abbez. Que diroit-il I 
maintenant quand il verroit les Iefoites du | 
grand vœu prendre cefte qualité de Peres. f  
C ar aux autres Religions , nous appelions | 
leur S uperieur, Abbé j comme celuy que les | 
Religieux doiuent recognoiilre pour leur i: 
Pere : &  quant à eux,ils s’appellent Freres, : 
corne s’ils fuflent tous enfans de luy : ce mot ; 
de Pere n’appartient qu’aux premières digni-* f 
tez de f Eglifè, Pape, Patriarche, Abbé, &  f  
chaque Ieluite du grad vœu, le prenant pour | 
fon partage , monftre que* fous vne feinte | 
fimplicité de ià robbe, il couure vne merueih j 
léuic arrogance. le fcay bien qu’ils me diront |
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I que les Capuchins, qui lêmblent faire vn Or- 
I dre fans reproche,font le ièmbla’ble:& ie leur 
j refpondray que la faute qui iê trouue en cet 
I endroit au Capuchin, ne leur doit ièruir de 

garend.Diogene le Cinic faiiànt ièmblant de 
melpriler les mondanitez,n’eftoitpas moins 

| iiiperbe que Platon, quand en fa mendicité il 
; fevantoitde pétiller ious lès pieds l'orgueil 
; de Platon:& ie ne veux pas dire que ious îha- 
! bit gris rapetaifé du Capuchin il n’y ait de 
i îambition : ce neantmoins il y peut auoir 
1 quelque excufe en luy. Car celuy d’eux qui 
i premier voulut apporter quelque refbrma- 
! tion à ï ordre de S.François, penlà d’en faire 
! des Moines à Îinftar de ces bons Hermites 
; que ! ancienneté appelloit Peres. Comme de 
! faict lifans leurs Vies , nous les appelions 
| Vies des Peres : &  quand ie verray la mendi- 
I tédes Ieiuires réduite à celle des Capuchins,
! i’excuièray aiiement celle qualité de Peres 
en eux. Mais on y voit vne ambition manifè- 
fte : parce que non contens de fê dire tels, ils 

; y font adioufter ce mot de Reuerend , qui 
¡ n’appartient qu’aux Cardinaux & Euelques. 
i Voyez les œuures de Bellarmin, imprimées 
! îuparauânt qu’il fuft Cardinal (côme le liure 
jdes Indulgences) elles portent R. P- Roberti 
I Marmim, &c. qui eft par vne abbreuiation 
| te que nous diions, Reuerend Pere. Voyez fa
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vie de François B o rgia , troifielm e General 
de leur O rd re, traduite d’E lp a g n o l en Latin 

par Andréas S ch ottu s Ieiuite , le priuilege : 

obtenu par T ro gu elè  Im prim eur d’Anuers, j 
porte qu’il a permiiïîon d ’imprimer Vitam \ 

Francifci B o rg i& jertÿ  Societ, le fu  Généralisai • 

Reueredo pâtre.Andrea, Schotto L a tin e fcripta . • 

E t  vrayem ent ie fuis marry pour famitié I 

q u e ie leur p o r te , qu’ils ayent fi ambitieufe- j 

m ent louhaité ce nom  de Pere. D ’autant que j 

cela a eftéca u fe q u e quelques cu rieu x, ont j 

em ployé leur loiiîr à anagrâm atilêr ces deux j  
m ots ( S E C  T  A  I E S V I T A R V M )  dans j 

leiquels ils ont trouaé beaucoup de honte &  j 

pudeur. E t  de fait m ’eftant trouué ces iours J 

paifez en vue co m p a g n ie , où fo n  parloit de j 
celle  qualité par eux prilè,quelque bon  com- j 
pagn on  ayant mis en auat,qu’il ne leur falloit ! 

p o in t enuier celle belle qualité de P eres, |

, d ’autant qu’ils donnoyët bon ordre de f  ellre, f 

vn autre de la copagn ie foullint le contraire, f 

dilànt que l'anagramme qui le trouuoit en j 

ces m ots S E C T A  1  E  S  V 1  T A  R  V U  i 

delm entoit celte prop ortion . A  q u oy il ad- 

io u llo it grande foy.car li des nom s (difoit-il) j 

delpend le P ro gn o llic  dem os fortunes ou j 

m œ urs , fuiuant fart que nous en a baillé j 

H ieroline C a rd a n  en fon liure D e là  fabtilité I 

des chofes y  a autant &  plus deraifon de
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! iuger le icmblable des Anagrammes quefon 

rencontre dans les noms, làns y perdre lettre:
! c o r n e  nous viimes en celuy du Roy François 
| I,de ce nom, F r a n ç o i s  D e V a l o i s ,  
I p E  F a ç o n  S v i s  R o y a l . Et en celuy 
| d’Eftienne Iodelie,grand Poëte: Io le Delien 
! eft né. Que*iî celuy qui fe trouuedans ces 

deux mots, S  E  C  T  A  I E  S V I T  A R V M  

eft vray, il leur eft impoffible de toute impôt 
j fibilitéd’eftrePeres.
\ T V T E  M A R E S  V I C  I A S 3nonjcortum ,

| w r itîb i coniunXy 

! die Iesita m ih i q u i P ater ejfe potes? 

i Sur quoy ie luy feipondy, d’adioufter foy 
j aux noms3ou aux Anagrammes, c’eft vne 
j vraye folie, à laquelle Iulius Scaligera fort 
j élégamment reipondu contre Cardan. Et au 
: furplus iem’aifeurequevoftre Anagramme 
| eft menteur, comme ie vous verifieray par vn 

autre du tout contraire,
* T V  M A  T R E S  V I C I A S j h o r o f t f r J à c r o s ,

\ 'A ntiftes pieJ,virginefqîftin£las*

Hoc qui m artyrio ftd em  propagat,

Hoc qui confilio propagat orbetn, 

i hvere eftp ater, d r pater beatm :

| 0 tm m ven eror beatitatem 7 

j 'AmpleEtoyjç piam paternitatem ,

I hfuita patrum  P a ter fu p r e m e s .

j La diuerfite de ces deux Anagrammes oui
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,i4btit le fait &  le desfait, vous enfèigne, qu’il 

n’y faut adioufter foy. Aüiïî tiés-ie pour cho­
ie tres-certaine,& fi me permettez de le dire, 
pour article de foy,que les Iefuites obieruent 

' auifi eftroitement, iâinCtement, &  religîeuie- 
ment leur vœu de Chafteré, comme de men­
dicité , parquoy bannifions de nos propos 
cefte ordure. Vousauez grande enuie de les 
fauoriièr finis fubiet (répliqua fautre) &  ne 
confiderez pas que voftre Anagramme man­
que d’vne lettre E , &  que le mien remplit 
tout le nom. Ce que ie vous ay dit d’eux eit 
vn accident iniêparable, tel que les Dialecti­
ciens appellent Profriufn quarto modo. Sou- 
uienne-vous des Templiers, qui ious le man­
teau d’vne Religion autresfois approuuee,

- vagoyent parmy le monde, pour amplifier 
noilre foyauec leurs eipees ,&  quel futfvn 
des chefs de leur condamnation. Voyez fi les 
Iefiutes auiourd’huyfuiuent leurs traces : les 
avions d’vn homme qui rode le mode, com­
me les Iefuites, me font infiniment fuipcCtes. 
le ne croy rien de tout cela (reparty-ie) & 
&  tout ce que dites font vrayes calomnies
&  menfbnges.

D u  vceu de , &  que fa r  iceluy ils f e

moquent de nous to w ,d r (pecialement 

de nofire S.Pere le Pafe^a.



C h a p i t r e ' X V I .
N  toutes les autres Religiös ceux 
<luî y entrent font trois vœuz.

§  En celle cy Ignace pour capti-
uer la bonne grâce du Pape Paul 

III. y adioulla celuy de Million , &  non pour 
tous les liens, ains pour ceux qui ièroyent du 
grand &  dernier vœu. Les termes de leurs 
Bulles font, qu’ils promettent fans marchan­
der, d’aller ou il plairra aux Papes de leur 
commander, Adprofecîum animarum &fidei 
propagationem ,fiue mifierit nos ad Turcas ,fiue 
ad quofcumcjtte alios infidèles, etiam inpartibus 
quas Indiasvoeant, exifientes, &c. Celuy qui 
a fait imprimer en îan 15 94. la Defenfe du 
College de Clairmont contre IVniueriîté de 
Paris, diét ainfi parlant de la grandeur &  ex­
cellence de ce nouueau vœu. Les defendeurs « c
ont vn vœu particulier d’obeïifance au Pape, c c 
mais circa Mifiiones tantum, qui eli fondé fur c c 
ce qu’eux eftans appeliez- de Dieu pour aider c c 
à lEgliie, la defendre contre lès ennemis, qui c c 
font les Infidelles, ou Heretiques, ils doiuent c c 
eftre neceiîàirement enuoyez. Et peu apres: c c 
Etne pourroyent eilreplus proprement en-< c 
uoyez que de celuy qui cil alîîs en la chaize « c 
de Sainél Pierre, &  gouuerne toute îEg lilè. « « , 
Et comme, le Pilote en la poupe attaché au < « 
gouuernail, depeiche lesvns à la proüe,&« c
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C <i£llStux ancres, les autres aux voiles 8c cordages 

Ç  > r&  autres Îêruices du Nauire. Demeurons en 
- ce beau paiïàge auat que de palier plus outre.

La première promefle de ce vœu giibit en la 
conuerfion des Turcs, qui luiuent lé Mahu- 
metiime, puis de tous autres Infîdelles, voire 
de tous ceux qui habitoyent certains pays à 
nous inçognus, que Ion appelloit Indes. le 
vous prie dites moy, fi iamais vous auez en­
tendu qu’ils le ioyent acheminez,ny aux pays 
du grâd Turc,Empereur de Conftantinôplç, 
ni en ceux du Sophy,Empereur de la Perfide, 
pour s’acquitter de leur promeiïè. 11 ne leur 

* a pas efté commandé d’y aller par le S.Pere,
1 me dira quelqu’vn : l ’en luis d’accord, parce 

.qu’il y faiioit trop chaud pour eux. En quels 
pays doques s’acheminerent-ils ? En ces pays 
plus ciloignez de nous, quas Indias vacant, 
qu’Ignace auoit adioufté artiftemcnt, com­
me choie plus difficile à executer, que de la 
Turquie : &  neantmoins il icauoit, comme 
Eipagnol, ny auoirrien fi facile que d’en­
treprendre celle charge, comme vous auez 
entendu de moy, vous racontant f Apoilolat 

Mafilib.i. dçs Ieiliites en Portugal &  aux Indes, qui 
¿Üiïnii. eftoyent lous la fubie&ion de Iean III. de ce 
caf.i6. nom, Roy de Portugal. Ellimez-vous, Mef 

fieurs, que s’il eull pieu au Pape y enuoyer 
quelques Religieux des quatre Ordres des

' Mendians,
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Mendians,ils euflènt jretiué àiçèile entrepriièj 
en leur permettant d’y aileron habillement 
feculier,ainfi comme le Iefuite ? Au lieud’vn 
Xauier , qui y fut enuoyé par Ignace, ils en 
eurent trouué cinq cens, gens pleins de de- 
uotiô &  doctrine, pour parfournir à ce iâin<5fc 
voyage. Et pourquoy doneques ? Parce que 
c’efloit vne deuotion fans hazard, y allans 
fous la bâniere d’vn Roy Chreilien, qui auoit 
puiiïànce de vie &  de mort,fur ceux qu’il 
vouloir par douceur réduire à noilre Reli­
gion Chreflienne , c’eiloit vn voyage fans 
peur. Mais quant à toute la Turquie, qui vit 
fous Princes ennemis de noftrc Chreftienté, 
ie ne voy point ny que le Pape leur ait fait 
commandement, ny que ces iage-mondains 
lefuites ayent fait inilance d’y aller, 8c tou- 
tesfois liiez la Bulle i .  il iêmble qu’Ignace 
eufl couché le voyage de Turquie, comme 
plus aile à entreprendre. Que pleuil à Dieu 
qu’il fuit entré en la telle de fvn des Papes 
fuccelïèurs de PaulelII. de commâder à nos 
lefuites d’aller à Conilantinople cocuertir 
les Mahommetifles, pour eifayer à bonnes, 
enfêignes quelle obeyiïànce ils eulfent ap­
porté à ce fainétvœude Million, nouseuf- 
fjons veu quels miracles ils y euffent faits. 
Toutesfois oyés maintenant,non vn nouueau 
coureur, ainsdrfeoureur en là Tres-humble

Z
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i : Rcmonilrance &  requefte prefentee au Roy. 
? 5 Nous viuons,non feulement Ious des Princes 
5 s Chreftiens : mais encores ious des Potentats 
? j Gentils, &c ignorans de la loy &  de la crainte 
, s de Dieu. Nous auons encores des Colleges 
5 , au Iappon, reculé vers f  Orient de noitre He- 
s j miiphere : nous en auons vers l’Occident au 
? s Breiîl 5 qui eil le commencement de ÎAmeri- 
3 3 que : en Lima,& en Cucham, qui elt la fin du 
3 3 Peru, &  extrémité du Ponent:au Mexique, 
3 3 qui tient le milieu de ces deux régions. Vers 
3 3 leSeptentrion en Goa,ville &  pays failant les 
3 3 deux tiers du pays de Lisbonne au Iappon, 
3 3 chemin de fix mille lieiies. Nous en auons en 
3 3 plufieurs endroits, tant de flnde Orientale, 
3 3 qu’OccidentaleXaiflant ceux que nous auôs 
3 > en ÎEurope , qui y font en beaucoup plus 3 3 grand nobre que nos ennemis ne voudroyet, 
3 3 &  beaucoup moindre que les gens de bien &  3-3 zélateurs de la foy ne défirent. Sans auoir 
3 3 Colleges drelfèz, les ouuriers de celle Com- 
3 3 pagnie pour la conferuation des Chreiliens, 
3 s ou conuerfion des Payens frequétent les pays 
3 3 du Mont de Liban, de f Egypte, de îAfrique 
s 3 &  de la Chine. Lifant ce paiïage auec vn 

mien amy, ie luy dy que ce Iefiuite fans nom 
ioiioit au feur,& en vray menteur. Ainfi qu’a- 
uoit fait anciennement Apollonius Tianeus 
îimpoileur, alléguant deuant les Grecs pour
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teímoins de fès miracles,les Gymnofbphiftes - 
qui eftoyent aux Indes. Sur quoy Æneas 

I Gozeus en ion Theophrafte, dit que ce n’e*
| ftoit pas fans propos que cet affronteur auoit .
| pris pour garend de íes impoftuoes ceux qui 
! eftoyent eiloignez de noftre terre habitable,

6c demeuroyent comme en vn autre monde, 
le diiois que le ièmblable faiioyent auiour- 
d’huy nos leiuites Theatins , lefquels pour 
nous repaiftre de bayes, nous renuoyoyent 

| aux meimes Indes, 6c autres pays dot à peine 
recognoiflions nous les noms. Mais à ce mot 
ce mien amy iè fouiriant, me dit qu’il y auoit 

| duPicrocholeenleurfait. Quel Picrochole 
| ( luy refpondy-ie ) ie croy que c’eft le nom 
j d’vn diable, comme Macrobe. le voy bien 
| (me répliqua l’autre) que n’auez eftudié no- 
! ftre Rabelais, lequel diicourant d’vne grande 
| guerre, que le Roy Picrochole auoit entre­

pris contre Grand-goiîer, pour des fouaces, 
apres que cefte tefte folle eut compté tous 
les pays de la France, qu’il tenoit défia pour 
conquis : iès Francarchers qui le fuiuoyent 
luy adioufterent : Et oppugnerez encores les c c 
Royaumes de Tunis, de Hippe , Argeres, c c 
Bone, Corode, hardiment toute la Barbarie. « c 
Paifant outre, retiendrez en voftre main Ma- c c 
iorque, Minorque, Sardaigne, Coriègue, &  c « 
autres liles de la mer Liguftique &  Baleare, c c

Z ij
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, sCoftoyâc à gauche,dominerez toutelaGaule 
? î Narbonique, Prouence, Allobroges,Sienne,
3 j Horeiice,Luques: priiè f Italie,voila Naples,
3h Calabre, Apouille, &  SiciIle,toutes à fac, 

Maltd ®e là prendrons Candie,Cipre,
? > Rhodes, & les Ifles Cyclades, &  donnerons 
3 i fur la Moree. Il ièmble que ce iage-fol Rabe­

lais euft voulu deilors figurer en la perfonne 
de Picrochole, les viéloires imaginaires de 
nos Iefuites, pour leurs beiàces, iaçoit qu’ils I 
ne fuftènt encores efclos. Vous elles vn gauf 1 
leur (repliquay-ie) îaiifoas ces bouffonneries j 
au Iefuite la Fon : car en ce fubiet ie n’y voy I 
rien que rire. Si le Iefuite euft pris vne Cofi 
mographie de Müfter, il y pouuoit adioufter 
plufieurs autres pais farouches, &  nous euft 
eftérhal aiiedeledeimentir. Il me fouuient 
que le SageTulenus voyant vn iour le Iurif 
confulte Balduin, fe promenant auec André 
Theùet voyageur,dïioit qu’ils n’auoiët garde I 
de iè defdire, parce que fvn auoit toufiours I 
efté dans fa chambre attaché à les hures, & ] 
îautre auoit employé toute ion eftude en ; 
voyages, fans voir liures. Que fvn pouuoit j 
fous faux tiltre' alléguer plufieurs paiïàges j 
fans eftre repris : &  fautre, plufieurs pays auf ] 
quels il n’auoit efté , iàns eftre controllé. I 
Cela mefines vous le trouuez au cas qui sso£ I 
ire en nos Iefuites. Il y a plus de quarante ans ]
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qu’ils fe vantoyent auoir fait ces gradés con- 
queftes, en Ja plus part de ces pays là. Leurs 
Statuts portent que quand leur General eft 
mort, tous les Peres des autres Prouinces 
conftituez en Eftats St dignitez, iê doiuent 
rendre dâs Rome, pour procéder à feile<ftion 
d’vn nouueau fucceflèur. Apres le decez 
d’Ignace,en fan 155 tf.pluiîeurs s’y trouuerêt 
ou fut efleu Iacques Lainez: luy mort, en fan 

fut efleu François Borgiacen fvneSt 
fautre efledlion bien que foigneuiêment on 
y ait mis les qualitez des Peres Prouinciaux, 
fi eft ce que ie n’en voy vntout ièul de ces 
pays efloignez, qui iè ioyent trouuez en ces 
deux eileiiions, ores que fcigneufèment on 
ait inféré les noms St qualitez des Peres qui 
s’y trouuerent. Ils font obligez tous les ans 
d’enuoyer de chaque College, des lettres à 
leur General, pour le certiorer quels font 
leurs deportemens. l ’ay repafle toutes celles 
qu’ils eicriuirent à leur general Aqueviue en 

| fan 15 85.nulle métion de tous ces Colleges.
! A ce que ie voy leurs conqueftes d’âmes ont 

efté merueilleuièment grandes defpuis ce 
temps là.

Laiilons ce qui eft du fait, St n’en parlons 
par imaginations, ains de ce qui peut tomber 
fous le ièns commun : s’ils font efpandus par 
tant de contrées barbares,St y ayent fait de fi

Z uj
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grandes conuer fions d’ames à noftre foy, 
comme ils le vantent, il falloir pour les con­
vertir , qu’ils euftent le don des langues. Il eft 
en lapuiflànce de noftre $ain& Perede les 
Cnuoyer en tous ce s pays incognus, mais non 
de leur deipartir le bénéfice des langues. C e  

fut vne grâce du S.Eiprit particulièrement 
reieruee aux Apoftres pour le prouignement 
de noftre foy Chreftierme.Confiderez s’il y a 
quelque apparence en ce que iedy. D ’auan- 
tageoùiont les Rois, Princes, &  Seigneurs 
lâuuages qui deipuis leurs couerfions ioycnt 
venus bailêr les pieds de noftre S.Perepour 
receuoir là benediétion. I’enten que deipuis 
<5o.ans ils ont fait ioüer vne maiquarade dâs 
Rome à troisbeliftres defguilêzen Rois,& 
puis c’eft tout. le mets doncques leur vœu d e  
Million au chapitre des deniers contez non 
receuz ; car c’eft vne vraye impofture dont 
ces gens de bien nous entretiennent.

Impofture toutesfois qui n’eft rien au re­
gard de celle qu’ils font au S.Pere.II faut que 
chacun demeure d’accord qu’à luy lèul , pri- 
uatiuement de tout autre, appartient de pou- 
uoir enuoyer aux pays infidelles pour les co- 
tiertir, &  qu’en cefte charge on ne luy peut 
bailler compagnon. C e neantmoins il n’y a 
rien enquoy les Iefuites melpriiènt tant ion 
authorite qu’en ceftuy : la moindre partie de |
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la Miiïîon dépend du S.Siege3 tout le demeu­
rant refide par deuers leur General . Pofiit de 
txme iffiemet Prœfofitus fro te fore exifiensjhos 
quocumqm locorum, etiam inter Infidèles, cum i j 4 9. 

exfedire in Domino iudicabit̂  mittere ac reuo~ 
care : (fi f er nos ac fuccejfores nofiros, ad locum 
aliqucm mifios fine temforis certi limitatione, 
cum id exfedire ad Dei gloriam, (fi ammarum 
aux ilium vifiumfuerit (Jufer quo conficientiam 
dicli Prœfofiti oneramm) ad alia loca tranfmit- 
tere libéré (fi licite valeat. C ’eft à dire : Et c c 
toutesfois que le General qui iêra,puifïè tou­
tes &  quantesfois qu’il iugera eftre expédient 
pourîhonneur denoftre Seigneur librement 
& loiiiblement enuoyer les liens par tout 
voire aux infidelles , &  les reuoquer quand il 
luy plairra.Et pareillement reuoyer en autres 
lieux, ceux qui auront efté par nous enuoyez 
fans limitation de temps.Quand il verra cela 
fe deuoir tourner à îhonneür de Dieu & fa- e c 
lut de nos âmes, choie dont nous chargeons 
fa conicience.

Vous recueillez de cela que le General 
non feulement peut decerner des Millions, 
comme le Pape:mais qui plus eft,il en coupe, 
taille,& rongne, ainii qu’il luy plait, de celles 
qui ont efté decernees par le Pape.D’auanta- 
geil n’y a que les Peres du dernier vœu obli 
gez enuers le Pape, aux Millions, &  en ce fai*

' Z. iiij
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iânt ils efliment queTë S. Siégé leur a vne in* 
. croyable obligation. Leur General peut bien 
plus. Car par leurs Conftitutions il luy eft 
permis d’enuoyer la part où il veut,ceux qui 
font tant du grand,que des autres vœuz, ians 9- van. acception ou exception de perionnes. Idem 

C«ri9 Generalis in Adifiionibus omnem habebit pote- 
fiatemy eu tamennuUa ratione repugnando, qm 
a feds K^épofiolica(vt in feptimaparte dicitur) 
proficifcuntur. CMittere ergo poterit omneis fibi 
Jubditos, [me profefiionem emiferint 3fime non 
emiferint,quos mittendos iudicauerit, ad quafli- 
bet mundi partes, ad quoduû temprn, vel defini- 
tum, vel indefinitum , prout et videbitur ai 
quamuu aBionemyex hu quibus adproximorum 
auxilium, Societas folet, exercendam. Poterit 
etiam mififos reuocare in omnibus deniquê  
vt admaioremTteigloriamfore fenferit,procé­
dere. Le meims General (porte le Latin) a 
toute puiiïànce fur le faiét des Millions, iàns 

3 toutesfois déroger à celles du Saincl Siégé 
(comme il a efté did en la lèptieime partie) 

i , partant il pourra enuoyer tous ceux qui luy 
font fubiets, foit qu’ils ayêt fait le grand vœu 
de profelïiô, ou non (s’il les en eftirne dignes) 

s } en tous les climats de la terre, pour tel temps 
$ 5 qu’il trouuera bon,prefix ou non prefix,pour 
3} illec exercer tout ce que la Compagnie a ac- 
3 > couftuiiïé de faire au profit de fon prochain.

S 5
5 3

3 3

3 33 3



D E S *  I  E S V I T E 3 ^  l 8 l ^
Il pourra anffi rapeller ceux qui auront efté 
enuoyez^ainfi qu’il trouuera, cela fè deuoir 
tourner à la plus grande gloire de Dieu, 

le ne trouue point eftrange que leur Gene­
ral puiiTe contre-mander , ceux qui ont efté 
enuoyez par le Pape, puis qu’il à permiffion 
de ç|iaire par la Bulle de l’an 154p. Mais en 
ce qui defpend de leurs feules conftitutions, 
que le General puifie enuoyer par tout où il 
voudra,non feulement les Peres profèx, mais 
tous les autres inferieurs de Ion ordre , iene 
puis que ie ne m’en icandalize infiniment. 
Car en ce fàifànt c’eft en bailler trop a leur 
General,&  trop peu à noftre S. Pere le Pape. 
Partant toutes &  quantesfois qu’ils nous trô- 
petent le vœu de Miifiô, dont leurs Peres du 

| grand vœu font obligez enuers le S. fiege, ils 
j fe mocquent de luy Sc de nous. Parce que ce 
! vœueftfuperflu, leurs -conftitutions eftant 
! telles enuers leur General que ie vous ay pre- 
! fentement remonftrées. Conftitutions tou- 
I tesfois defquelles ils n’ont aucun Pape pour 
: parrain, &  font extraordinairement punifïà- 
| Mesd’auoir entrepris fur le S. fiege cepaflè- 
| droit,de leur authoritépriuée.

ce 
c c 
c c

/

1

| De /’ obeijfance aueuglee que les le fuit es portent 
au Pape, laquelle ilsdefauouent aujourdhuy 

\ impudemment par leurs nouueaux hures.
\
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A  s qv i e r plaidant la caufe de 
l’vpiuerfité de Paris contre eux, 
leur objecta qu’ils faiioient vne 
Îbubmiflîon particulière au Pape, 

qui contreuenoit en tout &  par tout auxli- 
bertez de noftre Eglifè Gallicane. Sou^nif- 
iîonquiapportoit premièrement vn fchiime 
en l’Egliie entre le Ieiiiite papifte, &levray 
Catholique François. D ’aillieurs de telle cô- 
ièquence que s’il aduenoit quelque mauuais 
meiîiage entre les Papes &  nos Rois,les Iefui- 
tes eftoient autat d’ennemis jurez de la Cou­
ronne, que nous nourrillions dans la France, 
Lors que cette objection leur fut faite, Ver- 
ibrisleur Aduocatnyrefpondit, ainii qu’on 
pourra voir par ion Plaidoié. Mais comme le 
temps a affiné leurs eiprits, aulfi fè font-ils de- 

< puis aduiièz de parer à ce coup, par vne nou- 
uelle Sophifliquerie,difans qu ilz n’ont autre 
voeu particulier au Pape, que celuydesMif 
fions, &  qu’en tout le demeurant ils fè con- 
formoient auec nous. Ainfi fè voulurent-ilz 
iàuuer en l’an 1 5 94. quâd leur caufè fut plai- 
deepour la féconde fois au Parlement de Pa­
ris , comme vous auez peu entendre par le 
pafïàge de leurs deffenfès par moy cy deiTus 

Motagnes t0Uché.Et Môtagnes en fon liure de U  Vérité 
chap. z^defendM) leur vœu (dit-il) eft contenu en ccs

i
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mots de leur profeiîîon, apres les trois vœusc 
de Religion, Infùper promittofpecialem obedi-c 
entiam jummo Vontifici circa CMtfsïones. Q u ic 
ne veut lignifier autre choie, finon que lesc 
Profez promettent d’obeïr fpeciallement auc 
S.Pere,fans tergiuerfationou excufo,en quel- ̂  
que p'art du monde que ce foit,aux Indes,auxc 
Turcs,parmi les infidelles &  heretiques pourc 
les conuertir, ou ailleurs parmi les fidelles,c 
pour les aider. Mais fur tous me plaift celuy c 
qui a fait la Tres-humble Remoiïflrance &  Re­
mette au Roy four la Compagnie de Iefus:\ç, quel 
apres auoir calfeutré fa caufo de plufieurs râl­
ions chatemites quand il arriueà ce haut 
point d’obeiflance enuers le Pape, fon liure 
eftant clos,comme fi par inaduertance, il euft 
oublié d’y reipondre, il adjoufte par forme 
d’apenti hors œuure, enuiron vingt lignes 
qui font telles, K̂ Adition a lapage $6. C e 
mefme Auteur a enfoigné à noz ennemis dec 
prendre matière de calomnie d’vn vœu quee 
les Profoz de nofire Compagnie font au S 
Siégé, fur lequel ilz ont glozé que nous pro-c 
mettons de luy obéir en tout &  par tout,quoic 
qu’il commade,&: que fi le Pape eft Efpagnole 
nous le forons s’il veut : gloze non foulementc 
côtraire a la vérité,mais encores hors de pro-6 
pos, &  de fuite. C e vœu. Sire, ne contient6 
autre chofo qu’vne promeife de nous cm-c

C

C 
Cc c c 
C 
C



L  fi C a t é c h i s m e> pÎ oier promptement, quand il plaira au S, 
, Siégé, parmi les Infidelles, Payens, & Here- 
3 tiques, pour les conuertiràla foy. Les mots
> du vœu /ont. le promets au iiirplus ipecialle 
s obeiflance à noftre S. Pere, fur les Millions. 
3 Ce vœu ne contient aucune autre particu- 
3 liere obligation, &  ne peut eftre que louable 
3 en vn temps où il y a fi grand beioin de bons 
3 ouuriers, pour iècourir l’Eglife trauaillee j Et 
sn’affoiblit, nyn’empeiche en rien la fubmif 
3 fion, obeiiïànce & fidellité, que doiuent tous 
3 les fubjets à leurs Prinees.'Les Frâpois au Roy 
3 de France, les Poulonnois au Roy de Pou- 
3 logne, &  ainfi des autres. Qu’ont-ilz donc- 
s quesacrier, que nous faifons vœu d'obéir 
s en tout &  par tout, quoy qu’on nous côman- 
3 de ? Ht que ce vœu nous fera Eipagnols, fi le 
s Pape le veut?QueIle connexion d’vntel ante- 
s cedant à telle conièquence Ì Lai/fons ce mot

d’E/pagne à part.Ie n’en feray mon profit, ny 
pour,n’y cotre le Iefuite.Chaque Prince joüe 
ion per/ônnage iùr ce grâd Theatre du Mon­
de, comme il peut, pour l’auancement de fes 
affairesîChoiè qui ne luy eft point malièante, 
félon les reigles des affaires d’Eftat, qui per­
mettent aux Princes d’aimer les trahifons, & 
de haïr les traiftres.Tel s’efi: aidé pendantnoz 
dernieres troubles du miniftere des Iefiiites, 
qui trouuera quelque jour que ce font de

i
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trefdangereux officiers en íes pays, &  ce fur 
{e pied de ce qui s’eft paiïe parla France. Par­
lons feulement de ce qui eft de noilre preièn- 
te diíputejmais fans Sophiftiquerie,fi tant eft 
que je le puiife obtenir de noz Iefuites. le ne 
les veux combatre que par leurs efcrits. En la 
troiiîeme partie de leurs conftitutions cÍMp.i 
où leur vœu d’obeiiïànce, tant enuers le Pa­
pe, que leurs Supérieurs eft tout au long def 
crit. Voici les propres parolles : ôc en ceci 
chacun connoiftra auec qu’elle impudence 
jes Ieiuites iont menteurs, meiïne preièntans 
leur tref-humbîe requefte au Roy.iT/ quoniam  

sii£ ad votum  caBitatis p e r tin e n t, interpreta-  

iwne non in d ig e n t, cum consi et quam fit  p er- 

jdiè obfieruanda : nempe enitendo ^A ngelicam  

w ita tem  im itari , &  m entis én  corporis m un- 

iitïa. H is fupofitis,defanB a obedientia dicetur, 

m m  quidem  om nesplurim um  obfem are

1
u exceller efiudeant, T ^ E C  S O L F M  1 2 ^  

R E B F S  O B L I G  A T O R 1 I S ,  S E D  

ET 1 J  M  in ali] s, lie et n ih il aliud quamfiignu 

voluntatis Superiorís, fin é  vilo prœcepto v id e r  e- 

tur Feriar i autem debet ob oculos,'Ùeus creator,  

& Dominus n o fier, propter quem hom ini obe- 

im tia praBatur v t  infipiritu am oris,çfi non

cumperturbatione tim o ris, procedatur, curan- 

àm eB . Ita  v t  omnes confianti animo im a m - 

nrmts, v t  n ih il perfeB ion is cum diuina gratin



L e C a t é c h i s m e  

confimi pofiimus, in abfioluta omnium conflitu* 
tionuobjeruatione,nofirique injlituti peculiari 
rations adimplenda,prœtermittamus,& exaciif- 
fwtè omnes neruos virium noflrarum ad hanc 
r,virtutem obediente, imprimis S V M M  0 
P O N T I F I C I , D E I N D E  SVPE-  
R 1 0 R I B V S  SOC 1 E T A T 1 S  exhiben-
dam, intendamus. Ita v t  omnibus in rebus ad- 
auas pote si f i cum charitate obedientia extra- 
dere ,adejus vocem, perinde ac f i  a Chrifio Do­
mino egrederetur(quando qmdem ipfius loco ejl, 
ac pro ipfius amore ac reuerentia, obedientiam 
frali amus) qudm promptifsimifimus, re quauisi 
at que adeo litera a nobis incboata, nedum per• 
fe¿ía , íiudio obedicndi, relitta, ad eum ficopum 
vires omnes ac intentionem, in Domino conuer- 
tendo: vtfatta obedientia, tum in exequutione, 
turn in volúntate, tu in intelletlu,fit nobis fiem- 
fer  ex omni parteperfietta+cum magna celerità- 
te, fpirìtualì gaudio &  perfieuerantia, quicquU 
nobis injunttumfiuerit, obeundo,omnia jufia effe 
nobis perfuadendo, omnem fiententiam ac ludi- 
cium nojlrumcontrarium C A E C A  £¿VA- 
D A M  O B E D I E N T I A ,  abnegando : Et 
id  quidem in omnibus qua d Superiore difiponun- 
tur, vbi definiti nonpofisit aliquodpeccatigenus 
intercedere. Etfibi quifqueperfkadeat quod qui. 
Jub obedientia viuunt, fie fiern ac regia diurna 
prouìdentia per Superiores finos, finere debenty
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I ter inde acfi cadauer ejfent, quodquoquo ver fus 
fi ferri, dr quacunque rattorte trattari fie finit, 
felfimiliter atfe fienis baculm, qui ubicumque 
dr quacunque in re ve li t , eo v t i , qui eum manu, 
tenet, ei infermi. Sic enim obediens rem quam- 
cunque cui eum Superior, ad auxtlium totius 
Religioni velit impendere,cum animi hilarité 
te debet exequi. Pro certo babe ns quod e a rat ione 

} ptius,quam re alia quauis,quam prdi'tare pofsit,
I fropriam voluntatem, ac judicium dìuerfum 
\ fi ci andò, diurna voluntati refpondebit. Sur le- ' 

quel paifage la gloze dit ces mots Obedientia 
mod ad exequutionem attìnet, tunc praftatur, 
cum res jujfa completur : quod ad voluntatem,

\ cum Me qui obedit, idipfum vu lt, quod Me qui •
I jubet: JQupd ad int elle Bum, cum id ipfumfentit 
l quod ille, dr quod jubetur, bene juberi exifti- 
! mat:.Et eil imperfetta ea obedtentia, in quapra- 
I ter exequutionem, non eft hac ejufdem volunta- 
y tis dr fient entid, inter eum quijubet^dr cuijube- 
\ tur ,confenfio. le rendray au moins mal qu’il 
L me fera poflîble l’vn &  l’autre paiïàge en- 

François:Car nous auons tous intereft qu’ilz 
foient entendus. Et d’autant que ce qui con-c 

Ì cerne la chafteté n’a beioin d’explication,c 
n’eftant reuoqué en doute combien eitroit- 
tement elle doit eftre gardee,c’eft aiïàuoir en‘ 
tafchant de fe conformer a la pureté Angeli- 
que j par vne netteté de corps &  d’efprit. C e c
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prefuppofé nous parlerons de la iàinte obeif- 
iance,que deuôs par vne tres-fongneufe eifo. 
de obieruer,& y exceller,&  N  O N  S E V L- 
L E M E K T  E S  C H O S E S  O B L I ­
G A T O I R E S  j M A I S  aulïîaux autres, 
ores qu’il ièmblaftny auoirque le leul ligne 
de la volonté du Supérieur, &non l’expres 
commandement. Enquoy il nous conuient 
mettre deuant les yeux Dieu noftre Créateur 
& Seigneur, pour lequel on fait eftat d’obeïr 
à l’homme,&  donner ordre d’y procéder d’vn 
eiprit gay, &  non par-troublé de crainte. De 
forte que nous tous nous y acheminions d’vn 
cœur ferme, afin de n’oublier rien de la per­
fection, laquelle nous pourrons parla grâce 
de Dieu acquérir par l’obièrüation accom­
plie des conftitutions, &  de l’inftitut particu­
lier de noftre ordre : &  roidiflions tres-forte- 
ment tous les nerfs de nos forces à cette vertu 
d’obeiifance, pour la rendre P R E M I E ­
R E M E N T  A* N O S  T R  E S. PERE 
L E  P A P E ,  P V I S  A  T O V S  LES 
S V P E R I E V R S  D E  N  O S T R E  
C O M P A G N I E .  T  ellement qu’en tou­
tes choies eiquelles l’obeiftànce fe peut eften- 
dre aiiec charité, nous deuons tout oeuure 
celïànt, voire vne mîflîue eftant encommen- 
cee, Sc non paracheuee, par vn extreme deiïr 
de vjftement obéir, eftre tres-prompts à leurs

■ voix
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voix ,totjt ainfi que fi elle eftoit ematiee dec 
noftre Seigneur Iefus Chrift. Gomme auifi4 
eft ce la vérité qu’en fon lieu &  pour ion bon-e 
neur & reuerence,nous leur obeiflons. Tour- f 
nants à cobut toute noftre force &  intentionc 
vers Dieu, que cette obeifîànce ibit çq toutc 
& par tout accompiie,en exequution,Yoîon~6 
té &  jugement : Exploitants auec toutec 
promptitude, ioye ipirituelle &  perfeueran-c 
ce, ce qui nous ièra enioint,& que par V N E 1 
O B E I S S A N C E  A V E V G L E E , d e f - c
pouiilionsde nous toute noftre opinion & c 
jugement à ce contraires : Et ce en toutesc 
choies qui font ordonnées par noftre Supe-C 
rieur, ou Ion ne peut diièmer ( ainfi qu’il a e -c 
fté dit ) y auoir quelque eipece de péché. Et * 
que chaicun iè prefuade que ceux qui viuent * 
foUsl’obeiiTance, iè doiuent laiiïèr emporterc 
&gouuerner parla diuine prouidence, par* 
fes Supérieurs, comme s’ils eftoient vn corps * 
mort,lequel iè laiftè porter Sc manier en tou-* 
tes les façons que Ion veut. Ou bien> comme* 
le bafton en la main d’vn vieillard,lequel s en * 
ferten .tous lieux,&  en toutes choies qu’il* 
veufts’en aider.Car celui qui obéit doit aueç * 
toute allegreïïè d’efprit,exécuter tout ce qui * 
lui eft commandé pour l’aide de toute la Re- * 
ligion,& iàiïcurer que par cette voie, il iàtis- * 
fera plus à-la volonté de Dieu,que fi faifant *

A a
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autrement, il donnoit lieu à la fienne propre, 
gc à fon iugement contraire. Explication de 

Ja glo%e. L’obeiflànce en ce qui concerne 
, l’execution iè pratique quand on accomplit 

ce qui eft commandé :&  au regard delavo- 
, Jonté, lors ¿¡fié celui qui obéit veut cela met 
,me que celui qui commande. Et quant au 
, iugement ou intelligence, lors qu’il eft de 
, pareil aduisque l’autre,& croit que ce qui lui 
, eft commandé eft juftement commâdé.Et eft 
5 l’obbeiflance imparfaite en laquelle ny a que 
5I’execution,& non confermitez de volontez 
5 &  de iugemes tout en lèmble, entre celui qui 
, commande &  celui qui eft commandé. Ne 
voiez vous les Iefuitcs eftre impudemment 
menteurs, quand ils ont dit que leur vœu 
particulierenuers le Pape, n’eftoit attaché 
qu’à la Million,&  qu’ils appellent callomnia- 
teurs ceux qui en parlent autremét.Car cétte 
piece par moi reprefèntee monftre qu’ils font 
obligez à îobbeilfance, non feulement E S 
C H O S E S  O B L I G A T O I R E S  de 
leur Ordre, mais auiîîen toutes autres j &a- 
uecvn commandement fi eftroit &  abiolu, 
qu’il eft impoflible de plus. Mais deuant qui 
font ils menteurs ? Deuant la Maiefté'de leur 
Roy : parce que l’humble fupplicaticçn &  re- 
monftrance cy deflus mentionnée 
à lui feul.Le Ieiuite pour mentir
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déliant h  face de ion Roy, ne penie aucune-* 
ment forfaire, voire quand il cofirmerok ion 
menfonge par vn pariure, en touchant les 
fain&es Euangiles. Et pourquoi doncques ? 
Parce que receuant commandemét de men­
tir de Ton General, ion vœu d-obbeiflànce 
eft fi precis,qu’il penfè eftre affranchi de tout 
peche, &  qu’il euft beaucoup plus failli, fi en 
diiànt vérité, il ne lui euft obei.Ie ne puis que 
la colere ne m’eichappe : Car fi ce vœu d’o- 
beiftance aueuglee au Pape,eft mauuais,d’oti 
vient que ces gens de bien l’obiêruent? Si 
bon, pourquoy le deftàuouent ils, meimes en 
vn fubieét fi releué-, &  de telle étoffe que ce- 
tuy? Quant à moi qui veux viure &  mourir 
en la foy que dés le iour de mon baptefine 
mes parrins &  cautions promirent pour moi 
àDieu,ie nedoubterai iamais de me reco- 
gnoiftre au milieu de tous nos aduerfaires, 
Catholique, Apoftolique , Romain, ainfi 
que mes predeceifeurs l’ont efté. Il faut bien 
qu’ils entendent iôus ce deflàueu vne choie 
que ie fuis contraint de vous dire. Ne penièz 
pas que les Ieiuites foient hommes tels que 
nous autres.Ils ont deux âmes en leurs corps; 
L’vne Romaine dedans Rome, l’autre fran- 

| poizedans la France. Pour eftre bien venus 
! dedans Rome, ils ne couchent que de cette 
| obeiffance abiolue,en tout ce qui leur peut e-
' A a  i)
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ftre coïâmâde par le Pape. En la France ifs la 
deifaüouent tout a fait, pour .n’en eftre ex­
terminez. Car affîrt que vous l'éntendiez,no- 

: ftre France vit fous l’obeiifance de l’Eglife 
Romaine, mais âuéc certaines libertez,par le 
moyen deiquelles elle s’eft conforuee, tant 
contre les entreprîtes temporelles que ipiri- 
tuellesdelaCourdeRome, Les Papes font 
hommes, cômpotez de meiines pièces que 
tous les autres : tellement que dedans leurs 
Sain&etez, il y a quelque fois de l’humanité. 
Que fi vn Pape gaigné par les furprites & 
faux donners à entendre de ceux qui i’enui- i 
ronnent, êntreprenoit vnc guerre contre nos 
Rois, crûiez que les Iefoites tetoient autant 
d ’ennemis formels contre eux. Le Pape frap­
pé dè fon principal glaiue, qui font fos cenfu- 
res ; vne déclaration d’hereiie les fort de près, 
puis vne publicatiô de croifode. Meflez auec 
cela les faétions &  prefohés des Iefoites,& ce 
vœu d’obeiilânce aueuglee,inconnue à toute 
l’ancienneté, croièz que ce foroit mettre no- ) 
ftre Royaume en vn mêrueilleux deifarroy. ; 
Souuienne vous de quelle façon le Pape Six- ; 
te 1111. faillit de fouprendre l’Eftat de Flo­
rence  ̂for la maifon de Medicis, où îulian fût 
tué dedans l’Églite oyant la Mefle. Perdez 
comment il euft efté poflibîe à cès Seigneurs 
de le garantir de cette coniuration inopiné^
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fi dans leur ville il y eufl: eu vne bgn.de de le -  
fuites. Souuenez vous encore de ce qui s’eft 
de fraifche mémoire paiïe dedans cette Fran­
ce , fous le Pape Sixte V. &  combien nous 
feufmesdu commencement affligez paria 
coimiuence Se contribution à nos troubles, 
V vn &  l’autre auoient eilé Cordeliers, tous 
deux depuis f urent Papes. Ceftuilalè voua 
contre vne petite République de Florence, 
mais lors n’y ayant Iefuites au monde:Cetui- 
cy mené à la main par des Iefuites contre le 
fleuriflant Royaume de France: Vous trouue- 
rez que ce n’eft pas fans grande raifôn qu'ils 
j deiïauouent leur vœu particulier d’obeiiïan- 
1 ce aueuglee à la Papauté : Scachans en leurs 
jconfciences que iamais Eftat ne fera affeuré 
I contre la colere d’vn Pape, tant &  fi longue- 
; qu’ils y demeureront.

j Quelle folution les Iefuites apportent pour cou- 
\ urir î  Impiété de leur obeijfame aueuglee.

C h a p . X V I I L

I  n  s 1 que l’Aduocat acheuoit ce 
diicours, le Iefuite peniant auoir 
nonuelle barre fur lui, prit lapa- 
r©lle,& lui dit: Vous nous tefton- 

nez icy d’vnemerueillçuiê façon, &  elles fi a-
Âa iij
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ueuglé que ne voiez pas cepédant que le paP 
fage qu’auez allégué porte là iolution à tout 
ce que nous improperez. Car quelque obéit 
lance preciiê qui nous Toit commandée, tou­
tes fois elle eft ious cette condition vbi défi 

5 niri nonpofsit aliquod peccati genus, là &  au- 
cas que Ion ny appercoiue aucune eipece de 
peché.Et c’eft ce que Montagnes Tvn des no- 

cb pitres, pa'r vous naguieres allégué, a iàgement 
& 19 de diicouru. l’Aduocat.Vous ne méièignez rien
defandw de nouueau (dit-il) &  ie n'euife failli de tou­

cher cette corde, quand bien ne m’euiïïez in­
terrompu. Vray qu’auez eu quelque pitié de 
moi, voulant par ce petit entremets que ie 
repriiïè aucunement mon halene. Car aufii 
pour vous dire le vray ie commence d’eilre 
las. Toutes fois auant que de finir ie reço- 
gnoiftray que cette clauie par vous alleguee, 
y eil entrelailee. Car vous autres Meilleurs 
ne maquez iamais defchappatoires pour cou- 
urir voftre pudeur.Accordez ces quattre ou 
cinq mots auecle demeurant de l’article, & 
ie vous paiîeray condamnation, Voftre vœu 
vous oblige &  abftraint de croire, que lors 
queounoftre S. Pere le Pape, ou vos Supé­
rieurs vous commandent quelque çhoiè, 
quand meime elle ne fëroit obligatoire de 
l’ordre, vous deuez penièr que Dieu eft en 
leurs bouches: Quefpudain qu’elles coin-'

üt
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mandez, voire a vn clin d’œ il, lans paroi!e, 
toute œuure celïant, meimes vne lettre en- 
commencée,deuez obeinQu’en vollre obeif- 
fance deuez apporter la main,Iecœur,& lé 
iugement tout enlèmble : Que vous foiez en 
ce fubieél comme vn cadauer ou ballon, qui 
ne recoiuent mouuemët, finon de tant qu’ils 
font pouffez par celui qui les manie. Et final- 
lement que l’obeilïànce qu’y apportez ioita- 
veuglee. Voila en ibmme voilre vœu,lequel 
vous faites c on tenace de vouloir limiter par 
ces mots, (moiennant que Ion ne trouue apper- 
ceuance de péché.) Se peut il faire que ieiuge 
qu’vn péché me loit commandé par celui au­
quel voulez eflre reconnue la preiânce de 
Dieu en commandant? Dauantage me don­
nez vous le loifir d’y penlèr, quand bien ie le 
pourrois faire, veu qu’àvn lèul clin d’ceil il 

I faut que i’obeiiïè ? Plus,à ce commandement 
| vous ordonnez que l’execution foit affiliée 
! de ma volonté &  mon iugement. Enquoy 
| vous m’ollez toute connoilïànce, voulant 
i melinement que ie fois comme vn ballon en 
| la main d’vn viellard. Et pour concluiïon 
| cette obeilfance que voulez ellrç aueug'ee,
! auroit des yeux, s’il m’elloit permis d’aiïèoir 
! mon iugement furie bien ou mal du com-| , D „  r
\ mandement. Et vrayement il faut n auoir 
| pointd’ycuxny de iugement, non plus que
j A a  iiij
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vous en voftre obeiflance aueuglee, ou bien 
dire que ces quattre où cinq mots, qui ont 
efté glacez par Ignace dedans cet article, 

* font inutiles ôcfruftratoires. Quand ien’au- 
rois que cela, i’en aurois trop pour faire pa- 

- .roiftre de voftre fophiftiquerie, mais ie ne 
veux demeurer en fi beau chemin. Celui qui 
a fait cette conftitution cft Ignace : Carili- 
badeniere reconoift toutes vos conftitutions 
de lui. Il ny a donc qu’Ignace qui foit le plus' 
fidelle truchement de ion intention. Pierre 

■ Maifee,preftre de voftre compagnie, a fait fi 
jfie, &  par approbation de voftre General A- 
queuiue, parce que cefi: celui auquel il dedie 
fonliure. le ne penfe point qu ii en'euft per- 
-îifisl’imprdfion, &  moins la dédicacé faite à 
Iriy, S’il n’euft eftimé que cette hiftoire fai- 
foit grandement à faduantage de voftre Or­
dre. Or entendez quel commantaire nous 
polluons tirer dé ce liure, pour monftrer 
comment Ignace vouloit l’obeiftànce des 
fiens cftre aueuglee.

Pierre ' ®bedientiœ sîudmm, quibujciï  ̂rebus potiut 
jrtafM.j femper ojlendit: Romand auidem Pontijicijcmui 

"  jn ‘verbafrœcipuo auodam fieramente iurane- 
rat, itaerat prœflo, utadipjws nutum feje para- 
tum exhiber et. CmfeUa iam atate, vnius bà- 
culiadmimculojpedtbm3<puomnque opus effet, 
per egre prcficifci, vel et iam muigium afeenére
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plane exarm atum  , fiq u e  eodem pontífice tubere­

te , m ari v e n tifq u e , fine v lla  dubitatione com* 

m itt er e. Q u e m  i f  fitta anim um  v ir  q u id a m fri* 

marina cum baudfat is probar e t , (fi in  e infimo- 

di re, confilium  prudentiam ^ requireret, P ru ­

dentiam quidem  non obedient is, verum  im pe­

rante effe rejpondit Ignatius. E t  fane cum in  

fodetate nostra, v irtu te m  hanc, cateris v ir tu -  

úbm  ante fe r r e t, turn n ih il buie laudi tarn con* 

trarium  dicebat effe, quant in Superiorum  iufii$ 

f i  confilio exam inando, m oram , v e l  potim  ar 

rogantiam , ne gab at que obedient is nom ine d i- 

gnum baberi oportere, qu i legitim o Superiorit 

non, cum volúntate3 indicium  quoque fu b m tt- 

ter et. I d  enim  gra tifiim um  eff? Deo holocauftu, 

turn omîtes anim i v ires, acpra fir  tim  in t eiligen-  

tía f i  m en s, qua fum m um  in  bom ine obtinent 

I locum,in  obfequium C h risli cogu n tu r.Q m  vero  

' im iti ac disen tien tes etichi exterior e dum taxat,  

iuffaprapofitorum exequerentur, hos inter v ili-  

filma m ancipia, v e l pecudes potius numeran-  

dos d éb a t. Et peu apres. Q m n etia m  in  fe r ­

mane quotidiano vfurpare[ape confueverat,qui 

ad Superiores nutum , voluntatis propenfionem  

fiolummodo , non et iam iudicq confinfionem  

meommodarent , eos altero tantum  pede intra  

M tgionisfipta v e r  fa ri.

Voila îobeiflànce qu’Ignace vouioit eftre 
premièrement gardeeauPape, puis aux Su-
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perieurs de ion ordre. Recueillons tout ce 
que deiTus. Voila vn homme qui a la more 
entre les dents il faut qu’il marche. Voila 
vn vaifièau fracafie au milieu d’vne tour­
mente, il faut que cet honnefte homme y en­
tre , fil efl: commandé par le Pape d y entrer. 
Dieu me deffend trefexprefiemet d’eftre ho­
micide de moy, fur peine de damnation éter­
nelle. En ces deux commandemens ie voy 
ma mort treiprefimte:y eutiliamaisplusde 
matière pour dire quon n’eftoit tenu d’y 
obéir ? Et toutes fois par cette obeifiance 
d’Ignace, non feulement il nous faut y obéir, 
mais fi ne le faiions,nous commettons vn 
grand &  énorme péché. Obeiifez y, vous pé­
chez contre la loi expreife de Dieu. N ’yo- 
beiflez, vouspechez contre celle d’Ignace, 
que les Iefuites eiliment plus grande que cel­
le de Dieu. Si Tertullian fut repris par nos 
ancefirespour auoir deffenduau Chrefiien 
de fuir d’vne ville à autre, par celui qui fe 
vouloit garatir de la perfecution pour fa foi, 
comme nous ayant voulu rendre homicides 
denousmefines, que deuons nous dire au- 
iourd’hùy de cette cruelle propofition d’I­
gnace? Tant y a que vous voyez que nos Ie- 
fuites font des moçqueurs,quand pour excu- 
ferfimpiété de leur] Obeifiance aueuglee, ils 
ontadioufté,LA O V  I L S  N E  D IS -
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C E R N E R O N T  s’ilyapeché. Car non 
feulement Ignace ne permettoit aux liens de 
le diferner, mais au contraire les eftimoit pî  
res qu’Efclaues ou belles brutes, s’ils contre- 
uenoient à ce qui leur elloit commandé. Et 
pour vous faire de plus en plus apparoir quel 
le elloit la volonté de ce grand legillateur, 
voici ce qu’adioufle Maffee j K îtque ad Ca­
ptent em hanc fanffiamquejtultitiam caca (ut ip-- 
Ce aiebat) obedientiA,fuos ut cjfent ad fubita &  

feriapromptiores, interdum ctiam fîttis in ré­
bus erudiebat. Et fur cette proportion il ra­
conte , qu’vn certain iôur vn prellre de leur 
compagnie,reueitu de la chafuble,fortant du 
reuelloir, &  tenant le calice entre fes mains 
pour aller celebrer la melfe, reçeut vn melïà- 
ge d’Ignace de le venir promptement trou- 
uer, le Iefuite y obéit,&  lailfe chafuble &  ca­
lice. Ignace lui demande s’il n’auoit point 
trouué mauuais ce commandement : Mais 
tres-iulle ( relpondit l’autre) puis qu’il venoit 
de vollre part. Or lçachez(repliqua Ignace) 
que ie l’ay fait, non pour affaire que i’eulfe de 
vous, ains à delfein, pour elprouuer vollre 
obeillànce: Ayant fait aéte beaucoup plus 
méritoire,Iailfant le facrifice qu’auie? à faire, 
que fi l’eulfiez paracheué. Dautant que com­
bien que le miftere de l’autel de Dieu foit de 
tel mérite qu’il c il, toutes-fois l’obeilïànce
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vaut mieux que le facrifîce, ainfi qu’il eft e£ 
. crit. Vne autre fois va preftre lefuite confef 
•fânt vn îeune Gétil-homme, Ignace l’enuoia 
quérir. Aquoy le Preftre ayant répondu qu’il 
ne fàudroit de l’aller trouuer foudain apres 
qu’il aurait donné l’abiolution à ion péni­
tent : Ignace non contant de cette re-fponce, 
lui enuoye vne féconde recharge. Quoy voi- 
antce Confefteur, il prie le Gentil-homme 
de vouloir auoir patience, 6c de ce pas va 
trouuer Ignace, qui du premier abord lui 
dit, Comment ? falloir il t’enuoier quérir par 
deux fois ? Et auec parolles d’aigreur mania 
cet homme fort rudement : Non qu’il euft 
affaire de luy, ains pour connoiftre quelle 
obeiftance il apporterait aux choies qui luy 
féroiêt iérieuiément commandées Sil y auoit 
moien d’entrer en quelque examen 6c con­
sidération de péché,l’honneur, dignité, bien- 
jiéance 8c deuoir de rEgliie,deifendôient aux 
deux Preftres Iefuites d’obeir à leur General: 
Toutesfoisilne voulut prendre cette mon* 
noie en payement, comme n’appartenant à 

, l’inferieur d’entrer en connoiftànee de cau- 
ié s’il y auoit péché,ou non; ôc que la pru- 
déce n’eftoit requiié en celui qui eftoit com­
mandé, ains en celui qui commandait. Ce 
font donc vrayes bayes, ce font mocqueries, 
cçfontilluiïons 6c fantoimes,dont le Ieiiiite
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nous veutabufèr, quand il nous allégué qu’il 
n’eft tenu d’obéir, s’il trouue au commande­
ment quelque apparence de péché* Car au 
contraire,tous pechez ibnt couuerts &  effa­
cez , quand il obéit.

V o i l a  Meilleurs, ce que iauois à vous 
diicourir cette matinée : Et parce qu’apres a-, 
uoir repeu nos efprits de diicours, il me iêm- 
ble qu’il eit meshuy temps de donner nourrie 
ture aux corps, excuièz moi,fi ie ne paflè ou­
tre. Sous proteftation toutesfois qu’apres 
difiierie vous deduiray tout au long ce qui 
me iëmble reièer de cette matière.

De lafigejfe £ Ignace, d r  f i t t i e  des noutteaux 

le fuit es. Pourparler £  entre U le  fu ite  &  

l  autheur des prefm s difeours.
'v

' C h a p . X I X ,

&

m

A  Compagnie non feulement 
condefcendit à la volonté de

Mïiga; l’Aduocat, mais auiîi le remercia 
S gBÆ aS de la peine qu’il auoit priiè, &  
qu’il promettoit de prendre. Bien refolus 
tous tant que nous eftions de lui prèfter au­
dience auffi iâuorable l’aprefdinee,quela ma­
tinée. Mais le Gentil-homme prenant la pa- 
rolle,nous dit,Si ie fuis Roy en mamaiion,
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comme le charbonnier en la fienne, l'ordon­
ne que toute cette apreiHinee ioit emploiee 
enproumenades : &  à vous particulièrement 
Moniteur mon grand ami ( dit-il parlant a 
I’Aduocat)permis deproamener vos penièes 
iuiques à demain matin,auquel, Dieu aidant, 
nous paracheuerons noftre diicours. Ainii 
qu’il ordonna, il fut fait. Le diiner nous eft 
apporté : la nappe leuee, chaicun fê leua de 
fa place pour prendre telle route qu’il lui 
pleut, aux iardins , parterres , palliilades, 
champs, prairies, boic âges: Car la maifon 
de voftre hofte eftoit ainii diuerfifieê. Et quat 
à moi ie m’accoftay du Iefuite, que ie trou-- 
tiois de bonne pafte, &  apres auoir fait quel­
ques tours enièmble,ie lui di:Quel iugement 
faites vous de noftre AduocatîCar il me ièm- 
ble que combien qu’il ait tenu quelques pro­
pos fort apropos, fi feft il trop licentieuiê- 
ment desbordé encontre les voftres. Ce n’eft 
pas à moi d’en iuger (me reipondit-il ) Daü- 
tantquefiiedi qu’il ait bien parlé, ie fèray 
tort a noftre Société : Si mal, vous penfèrez 
que ce foit pour flater les miens. Côièquam- 
ment de quelque façon que le preniez, ie fuis 
recuiàble. Laiftbns toutes ces démarchés de 
Rhétorique à part ( lui repliquayrie) Vous & 
moi iomes icy en heu de vérité, qu’il ne nous 
faut diifimuler* Vous fouuiént-il point auoir
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leu dedans Hérodote, que la femme ayant 
deipouillé dans vn liél,fa chemiiè,pres de ion 
mary, a auflfi deipouillé toute là honte. Puis 
que vous auez deipouillé le veftement de vo- 
ftre Ordre, ie penie qu’il vous eft auiïî fort ai­
le de deipouiller cette hypocrifie, que vos 
mal-veillans diiênt heberger en vos maiions. 
Vous elles voyageur : Et Homere ne peut ia- 
mais mieux reprefanterla iàgeiïe des hom­
mes,que par vn VliiTe qui auoit veu plufieurs 
pais. Puis qu’auez eilé choifi parvoilre Ge­
neral pour en paifant païs, fonder la diuerfité 
de nos mœurs &  opinions, afin de lui en fai­
re voilre rapport, 11 n’eil pas qu’eftant quel­
que fois ièul fur les champs ne vous loiez 
donné le loifir de philoiopher fur les voftres. 
Parquoy ie vous iupplie affe&ionnément me 
déclarer à cœur ouuert quel iugéfrient vous 
en faites,& par meime moien, de ce qu’à dis­
couru l'Aduocat. Car encores que ibiez gra- 
dement aiïèrui ious vos conilitutions, fi eft 
ce que vos peniêes font libres. Ceft vne cho­
ie à quoy le legiilateur de voilre Ordre n’a 
peu donner ordre. Alors le Iefuite : puis que 
me coniurez auec tant d’honnefteté, ieferois 
meiueilleuièment difcourtois, fi ie ne vous 
obeiiïois.L’ Aduocat a tort,mais non fi grand 
que Ion voudroit dire. S’il a dit maldeno- 
ftre Compagnie, nous en iommes caufe.Nul
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n’eft bleiTé que par foimeimes.Le plus grand 
fecret que ie trouue en matière dé Religions, 
eftque les iecrets n’enfoient diuulgifez, & 
que chalque Religieux felon la profèffion 
par lui faite j viueau repos de iâ conicience. 
Entre les anciens Preftres de la loy paienne, 
ie voi que Ion fit grand compte des Druides, 
&  n’y eut choie qui leur donnait tant de cré­
dit qu’vne prudence ancienne de ne rédiger 
leur do&rine par efcrit, ains la tenir & obier- 
uer eftroitement de main en main, par vne 
longue tradition de leurs anceftres, qu’ils 
tranimettoient à leurs fucceifeurs. Si nous 
euiïxons fuiui les traces de noftre grand & ià- 
ge Ignace, nous ne fèuifions tombez en cet 
acceifoire. Parce que ion opinion eftoit de 
nous tenir clos& couuerts,iàns que le peuple 
euft connoiiTance de noftre police. Afin que 
nos ceremonies., ou pour mieux dire, deuo- 
îions,peuftènt eftreveues par le peuple, & 
nonleues. Nos ennemis partaient lors de 
nous, fi ainfi. le faut dire, à tâtons. Mainte­
nant que noz bulles &  côftitutions fe laiftènt 
manier par vns 8ç antres, ie me doute que fe­
rons perdus, &: qu’au lieu que plufieUrs nous 
tenoient en honneur,ils ne nous tiennent par 
cy apres en horreur. Et eeft en quoy ie ne 
puis affez hautlouer la prudence de noftre I- 
guacç. Car combien que tant &  fiibngue-

ment



D e $ I e s v i t e s . i p î  
ment qu’il veiquit,il euft non feulement pro- 
ietté, mis mies en viàge les Conftitutions 
par luy bafties , pour fentretenement de 
noftre Ordre, fi ne les voulut-il iamais faire 
publier, &  n’eurent cours qu’aptes ià mort, 
depuis la Congrégation par nous tenue de­
dans Romme enlan 1558.N011S penfâmes 
lors faire traiéi de grands hommes, & iamais 
ne fut faite telle iottie que cette cy, comme 
feuenement nous la teimoigrié. Or a voit-il 
vne autre trcftàge maxime de ne permettre 
aucunement que les fiens miflcnt la main fur 
le papier , pour nous defendre, ouiùftifier 
quand nous efiio;is aifaillis. Peut-eftré le? 
faiioit'il par vne charité Chreftienne, peut 
eftreauffiparvne fageiïè mondaine. S fret a 
( diibit le fagè Tari tc)exolefcunt: Si irafcare, 
âgnitA 'videntur. Il n’y eut iamais a été qui 
femblaft apporter tant de preiudice a noftre* 
Compagnie, que la Cenfure de la faculté de 
Théologie de Paris, en Îan 15 54. Quelque 
vns aufquels les mains demangeoient, y 
voulurent refpondre, voire des premiers &  
plus fufïifans, fê fâifâns accroire quils en rap- 
porteroient le defîiis. Toutes-fois Ignace 

! plus fin &  aduife qu’eux,le leur défendit tref 
cxpreiTement. Et ne faut douter que par ce 

j confèil, il rapport *̂ plus d’auantage en ce 
taifant, que n'ont depuis fait tous nos rauau-Bb
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deurs &: rapetafïèurs de papier, en efcriuant. 
Car il eft certain que cette Cenfure auoit e- 
fté parla longueur des ans, enièuelie dans le 
cercueil d’oubliance, fi nous n’euifions baillé' 
matière de la renouueler en nous heurtât,tant 
contre le General,que contre quelques parti­
culiers de la France. Du viuant d’Ignace, 
comme ie vous ay dit,il ne nous eftoit permis 
de mettre aiièmét nos conceptions en lumiè­
re, quelque ailèurance qu’eulfions de nous. 
Auiourd’huy il ny a fi petit des noftres, qui 
n’abuiê impudamment de là plume &  de fon 
elpritj ians côfiderer quel bien ou mal il peut 
reiifcir de les efcrits à tout l’Ordre. Ils ont vn 
contentement particulier d’eiprit,par vne ca- 
cozelie d’efcrire, qui.nous eft puis apres cher 
vendue, faiiànsplufieurs propofitions fauftès 
&  erronees, priiès fiir le modelle de leurs iôt- 
tîes.Et Dieu îcait combien nos mal-veillants 
en icauent faire leur profit. le voi vnlean 
Pierre Maffee premièrement vers l’an 1 5 87. 
puis vn Pierre Ribadeneire en l’an 1592.Z- 
uoir expofë en lumière la vie de noftre bon I- 
gnacej& Horace Turcéllin,celle de François 
Xauier, auec tant de caifardilès ( Il faut que 
cetteparolle mefchappe a mon grand regret) 
abfiirditez 8c contrarierez, qui ie m’alïèure 
devoir dedans peu de iours vn homme,lequel 
plein de loifir ou deipit,nous en fera vne ana-
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toraieà la honte de la mémoire de ces deux 
fàinéts peres, confufions de noftre Ordre.
Penfèz que ceft vn fçauant Preftre que noftre 
Emanuel S a,qui fè dit Doéteur en Théologie 
de noftre Société,quand il a fait imprimer íes 
Aphoriímes de confeifion,4ufquels il levante 
auoir trauaillé quarante ans entiers. Com­
bien y trouuez vous d’articles qui ne vôt qu’a 
la deíblatiorí des Rois, Royaumes?S:il euft 
efté auifi fage que nos.premiers peres, c’<£ 
ftoient de bonnes levons pour fouffler aux 
aüreilles de ces idiots, qui nous eftimentl^ 
grands peniteciers du S.Siégé,&  comme tels 
nous recerchent ordinairemet pour confcflèr « 
leurs gros pechez : mais de trompeter toutes 
ces circonftances pecherefles par fon liure,il 
nous apprend que ceft vn Emanuel S a, qui a 
trauaillé quarante ans entiers, pour en fin fè 
faire déclarer n’eftre gueres fâge.Car quant à 
noftre reuerend pere RobertBellarmin, ie le 
réconnois pour treshabille homme,côme ce- • 
lui qui par íes écrits fteft moienné le Chapeau 
rougeanais ie vous puis dire comihe choie 
tres vraye,qu’en faifànt iès affaires,il gafte les 
noftres, ainii que vous pourrez reconnoiftre 
par les liures de la tranilation de l’Empire,6c 
des indulgences de Rome. Ayant me fine­
ment par ce dernier touché plufieurs parti­
cularités qui ne regardent les pardons, 6>C
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dont il doit demander pardon aux Rois,& H- 
uefqiies. le ne me fuis pas icy própofé dei’of- 
fencer,maisfiiemetrauue iamais aueclui, 
ie lui en diray trois mots a faureille, Si le pri- 
eray d’apporter dorenauat plus de modeftie 
à ià plume j comihe ie m’̂ /Teure qu’il fera, e- 
ftant arriué au poinéi qui le faifoit ainfi efcri- 
re. N ’eftoit que peut eftre il eiperaft d’eftre 
vn iour Pape. Mais ie le peniè fi auüé, qu’il 
Patache íes opinions à cette impoifibilité. 
Car iamais le fage Confiftoire de Romme ne 

permettra qu’vn Iefuite monte à ce haut de­
gré de Papauté, pour vne infinité deraifons, 

* que i’ayme mieux peniêr que dire.
D e  p v i  s l’arreft eontre nous prononcé 

enlan 15^4. dans Paris, ievoi cinq liures 
que les noftres ont faitimprimer,dont les in- 
tirulations font telles. Le Plaidoyé de Maijlre 
Pierre Verforù i^Aduocat ep Parlement) pour 
les Preïires &  Efcol¿ers du College de Clair- 
mont, fondé en l\ Vniuerfitè de Paris, demadeurs 
contre ladine Vniuerfitè defendereffe.Deffenfes 
du Collège de Clairmont contre les Recuestes &  
Plaïdoiel^contr eux cydeuant imprimez . Tref- 
Immble Remonsirace &  RequeSle des Religieux 

, delà Compagnie de le fus, au trefchrejlien Roy 
de France &  de Jfamrre Henri quatrième de 
ce nom .La Vérité defendue pour la R eligí on Ca­
tholique en la caufe des lefuite$} contre le PUi-
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doté d ’ ^Mntoine \Mrnaud , fa r  François des 
Montagnes. Rejfonfe de René de U  Von fo u r les 
Religieux de la Çomfagnie de lefm , au Plaidoiâ 
de Simon M arion contreiceux le xâ, d ’Oilobre 
jsp?. Auec autres nottes fur le Plaidoié &  
autres fubie&s des Recherches d’Eihenne 
Pafquier. Croyez qu’il ny en a pas vn de tous 
ces gentils Efcrinains, qui en nous deffandâr, 
ne nous accufe. Et combien que de fois à au­
tres vous y trouuiez quelques poinâes har­
dies, fi eft ce qu’il y a toufiours en euxie ne 
içay quoi de l’Eicolier. Quand i’ay dit cela 
i’ay tout dit.Noftre Compagnie ne plaiil pas 
à tous.Non pas melme à pluiieurs francs Ca­
tholiques. Ceft vn malheur qui nous accom­
pagne au milieu des bénédictions que rece- 
uons de Dieu. Malheur toutes fois que nous 
rengregeons par vn autre. Car fi nous trou- 
uons quelcun qui ne nous applaudiiïè, nous 
le déclarons iôudain heretique.Ceil vn'nou- • 
ueaupriuilegequenous-nous ibmmes don­
nez, de tourner la mediianceà Religion,^ 
penibnseneftre quittes quand ious vnnom 
deguifè^nous donnons air â nos iniures. Be- 
nedidtus Aria Heipagnol, perionnage qui ne 
fouruoia iamais de noftre Religion Catholi­
que, fit imprimer vne Bible à Anuers en lan 
15 84. auec fes fommaires remarques, où il 
fe plaint de l’outrage qui lui auoit efié fait

B b iij
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par les noftres. Q ui cum fibifoli fapere (dit-il 
parlant de nous ) Joli hem rviuerei lejumque 
propius infequi ç j  c  omitari videantur> atque id 
palatn profejsi iaB itent, me qui minimum at- 
que adeo inutilem Iefu Chrisli difcipulum ago, 
odio habueruntgratis. Atque hi quod neminem 
qui alias bené audiat, tmprobare audent, alio- 
rumquos ad eapi rem occulté inductre pojlint, 
ingenifs &  nommibm abutuntur. C ’eftoit que 
nous abufions des plumes des autres contre 
lui,ne l’ofant pas attaquer par la noftre.Cho­
ie que nous pratiquions lors, mais depuis par 
vn nouueau formulaire, nous faiions des li- 
ures*fous noms fuppofez. Comme font les 
deux qui courent ¡fous les noms de François 
des Montagnes, &  René de la Fon : leiquels 
ie n’ay peu lire ians grandement me courrou­
cer. Et en celui qu’on dit auoir efté compoie 
par Montagnes, ie trouue que i’autheür a 
choift nom conuenable à fon liure;

P artu rien t m ontes, nafcetur ridicu lm  m m . 

Peniezquel chef d’ceuure il a fait, defoou- 
urantles focrets tant de noftre vœu iîmple, 
que de chafteté, &  en quel deftarroy il nous 
met près des Rois, de remettre leùrs couron­
nes en la pleine &  nue diipofition du S. Sié­
gé. I’adioufteray que comme les mains nous 
frétillent, àuffi à efté ce liure traduit en latin 
par l’vn des noftres, qui a nommé des Mon-:
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tagnes, Montanus, nom d’vn ancien héréti­
que fignalé,afîn d’apprefter toufiours matiè­
re à nos ennemis domal parler de nous. Gar 
quant à la Fon, celui qui a fuppofe ce nom, 
deuoir plutoft mettre le fou ; tant ie trouue 
de folies &  bouffonneries en lui. Eftienne 
Pafquier a efcrit plufieurs liures qui fontbien 
receus par la France St autrs nations. Mon­
tagnes meimes dedans fon hure de la Vérité 
de fendue auoit fait fauorable mention de lui. 
C e petit fou de la Fon pour fuppleerle def- 
faut de ion compagnon ,Veft contre lui def 
bordé en iniures, plus que ne feroit vne pu­
tain du bordeau : Et me doute que Paiquier 
qui n a pas la main engourdie, ne demeurera 
pas fans reipondre.Par ainfi ce fera à beau jeu 
beau retour. Ne croyez pas çela(di-ie au le- 
fuite) car quand ie lui en ay parlé, voici ce 
qu’il ma r.efpondu: Moniteur mon ami,ce Ie- 
fuite deguife reffemble à ces mafques du mar- 
digras, qui par vne difpenfê du iour, portent 
du noir dont ils barbouillent ceux qui fè pre- 
fantent en leur voye , lefquels s’ils fenvou- 
loient reffentir , feruiroient de mocquette 
au peuple.Mes Recherches de la France dans 
lefquelles eft mon plaidoié,portent leur fauf 
conduit fur le front : qu’on les liiè, elles ref- 
pondront pour moy : Et qui né les voudra 
lire, vienne à moy, ierefpondray pour elles.

B b iiij
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Que fi quelque homme doéte y trouue de 
lobfcurité, ie me fentiray bien honoré, fil en 
veut eftre par moy efclaiici.Carenfornme 
ie me fai accroire que ce Charlatan penlant 
faire monprocetz , le fait maintenant à S. 
Paul,puis à S.Luc}tantoft àLa&ace Fírmian, 
tantoft à S. Bernard &  au venerable Beda,& 
qui plus eft, à leur Bellarmin , îauthorité du 
quel eft de beaucoup plus grand mérité 
enuers eux, que celle de S-. Paul. Ceft vne 
vertu finguliere aux Iefuites, que plus ils vôt 
en auant, &  moinà*ils deuiennent fages.En 
voulez vous fçauoir la raifbn?La première 
leçon qu’on leur fait entrants au nouitiat, efl 
dé rcconnoiftre abfblument Iefu~Chrift,non 
feulement en la ptrfonne de leur General, 
mais auifi de tous leurs autres Supérieurs. Et 
foudain que quelqu’vn -d’eux entre en quel­
que grade, il peniè eftre enuers les autres ce 
que íes S uperieurs-eftoient enuers lui. Telle­
ment qu’il croit que íes fantafques imagina­
tions font articles de noftre foy Et fur cette 
vaine creance, fè desbonde en mille fbtties, 
Suffifê vous que ie ne veux point que cet a- 
uerton de liure preigne vie par ma refponfe. 
Quand leur Bibliothèque de Paris fut vedue, 
iis auoient mes Epigrammes latins, dans lefi 
quels au 6 . liure ils trouuueront ce quatrain 
que ie donne pour toute refponfe à ce for.
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Carminé ne feto quis nos corrodente lace (fit, 

Refenderefibi me cupt, hmdfaciam, 
Rurjusat ecce magiŝ magis infeciatur &  vrgei 

RefpondereJciat me Jlbi) dutn taceo.
V o u a  ce que ie vous puis rapporter(di- 

iç au Iefuite ) de la reiponiè de Pafquier, par 
laquelle vous pouuez voir qu’il négligé vo* 
ftre de la Fon. A  quoy le Iefuite : IÜfè pour- 

» roit bien abufer. Car ne pëiêz pas qu’en tous 
les liures par moy cottez noilre'famille ny 
loit engagée. La police que n.ous obferuons 
en la publication de nos liures eil telle. l’Au- 
theur reflèmble auxenfàns de choeur des E- 
glifes Cathédrales ouCoîlegiales, qui por­
tent les liures deuant les autres, &  apres que 
Tvn d’eux a chanté vn verièt, il eil fuiui par 
tout 1e corps des muficiens. Ainfi eit il des 
noilres. Celui qui eil porteur de fon liure 
chante le premier, le communiquant aux 
ProuinciafReéteur, Peres, Regens tant de la 
maiion que College ou ils demeurent. Tous 
leiquels par commun concert y contribuent 
du îeur:à maniéré quej’œconomie generalle 
eil de l’Autheur, mais la plus part des pièces 
particulières, de pluiîeurs. Ceil la première 
façon que nous donnons à cette eitoffe : a-, 
près laquelle yen a vne autre. Car par nos^^j5' 
Conilitutions, il nous eil par exprès défendu m\c.
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d’expolèr en lumière vn liure,sâs la permiffio 
de noftre General. Le Jiure eft veu par lui, 
ou par ics quattre aflïftans, ou autres par lui 
deleguez. Brieftenez pour propofition tres- 
certaine que tous les liiires par moy cy deiius 
mentionnez ayants eu cours, ceft par l’ap­
probation de tout noftre Ordre. S ’il eft ainlî 
( lui repondi-ie) voftre Ordre eft merüeilleu- 
{èmenttÉ$norant, de permettre que tous ces 
Hures furieux coureiit les rues : Et n’en fau- 
droitpas beaucoup de tels pour faire retour­
ner voftre iè<fte au biflac, dont vos hiftorio- 
graphes difent quelle prit naiiTÎnce. Ceft ce 
qui me deult le plus (repliqua-il ) de voir que 
nos Supérieurs, à fappetit d’vne vengeance 
aueuglee,deuiennent fois auec les fols. Mais 
cependant qu’à dit Paiquier voyant ce noble 
Epitaphe que noftre la Fon a fait de lui, qui 
eft tel:

O r qu’il viue encore ioyeüÎèment,& qu’il 
3 efcriue &  relue encores fil veut,contre les le- 
5 liiites.il refuera en làiio delfus lès vieux iours, 
3 mfques à ce que quelcun de cette Côpagnie,
3 ou f ’ils le dedaignët,quelqu autre pour le pu­
b lic ,  facevne generalle reueue fui ce qui! a 
3 mis en lumière, &'vn recueil de lès ignoran- 
5 ces, refueries, alneries, malignitez, herelîes, 
3 maçhiaueIiimes,pour lui drelïèr vu tombeau 
3 de funêfte mémoire, où il loir coffré tout vify
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où les Corbeaux &: Vautours viennet de cët c c 
lieites à T od eu r,o ù  les hommes n’ofèntap-c c 
procher de cét pas fans boucherie nez pour« c 
la puanteur , où les ronces &  les horties c c 
croiiTent, où les viperes & bafêlics nichent, c * 
où les chahuants & butors chan ten t, afin < c 
que par vn tel monument, ceux qui viuent c « 
ap re ian t, & viuront es fiecles futurs, ica- « c 
chent que les Iefuites ont eu pour infigne c < 
perfècuteur & calumniateur , vn infigne « c 
m en teu r, &  vn capital ennemi de la vertu, c c 
&  des gens de vertu , ôdque tous les calum- e c 
niateurs apreignent aux deipens d’vn or-c c 
guilleux ignorant,de mieux penicr cequils< < 
diiènt & efcriuent cotre les ordresReligieux, c < 
&  ne fcandalifêr effrontément par leurs ef- « c 
crits diffamatoires & blaiphematoires la« c 
faincie Egliie de Dieu.

M e  demadez vous(refpondi-ie au Ieiùite) 
ce que Pafquier m’en adit.Ie levousdiray:
Il m’adit en peu de parolles que ce placard e- 
ftoit feulement digne d’vne ame Iefiiite : 1e- 
quel partât il iouhaitoit eftre engraué fur les 
portaux de tous leurs Colleges, comme vne 
vraye image de leur pieté. Afin que chafcün 
connuit que ce n’eftoit pas fans grade raifon 
qu’ils iè diibient de la compagnie de Iefus,le­
quel en l'arbre de la croix, pria Dieu ion pere 
pour ceux qui la  noient crucifié. Nous paiïà-
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mes hprefdinee le Ièiuite &  moi fur ces dit 
cours ¿¿auprès qui n’en eftoiét pas élongnez, 
par leiquels ie reconnu cet hcnnefte homme 
auoir pluiîeurs bonnes parties, non commu­
nes aux autres Iefuiteç. Ettrouuay qu’ily a 
bien grande differance entre celui qui reclus 
dedans vne chambre, fè fait feulement iça- 
uant par les liures : 8c fautre qui outre les li- 
ures communique de bouche auec les gens 
de difcours. L ’Efhide du premier fent fon 
relans, 8c le fécond qui fans eftudier eftudie, 
a de grands auantages fur f autre. Quant à 
moi ie ne me laflbis d’eftre en fa compagnie, 
&: croy que i’y euffe paifé le demeurant de la 
iournee, n’eufl efté que le malheur enuieux 
de mon contentement m’en priua par la ve­
nue de deux eu trois follaftres, qui commen­
cèrent de me gauffer, diiànts qu’ils voyoient 
bien que mon intention eftoit de me rendre 
Ieiiiite.N'en faites doute(leyr di-ie)fî tous les 
autres efloient de mefme trempe que cettuy. 
Ainfi nous pourmenames diuerfèment nos 
propos, iufques au iôupper. Pendant lequel 
ce ne furent que £brnettes8c parolles de rifee; 
rCmcttans les iérieuies au lendemain matin, 
que nous eftans tous retrouuez en la falle, 
chafcunietta les yeux fur ÎAduoçat: lefqueî 
fut prié par le Gentil-homme de vouloir par- 
fournir fa carrière encommeneee. Ce qu’il 
fit de la façon qu’entendrez prefantement.
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L I V R E  T R O I S I E M E .
De l  Anabaptifme quife trouue au •vceudel'o- 

beijjance aueuglee du lefuite entiers Ces Su­
périeurs, E t que par le moten d’icelui il ri y  a 
Roy ou T rince qui fe  puijje deffendre de lès 
aguets.

C h a p i t r e » I.

E vous ay diicouru ( dit 
îAduocat ) de la doâxi- 
ne des le fuites, de leurs 
piperiesj &  comme ob­
tenants leurs priuileges, 
ils ont malicieuièment 
circôuenu le S.Siégé: le 

refèrue cette matinée pourlesaff ¿resd’Eftat, 
.qu’ils ont annexées à leur doârine, dans le£ 
quelles par voe abondace de pieté qui régné 

, en euxj ils y ont auffi meflé la leçon que nous
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apprenons de Machiauel en fon traité du 
Prince, au chapitre Délia Sceleratety. Car les 
meurdres &  parricides des Rois &  Rrinces, 
leurs iont auffi familiers en leurs deliberados 
contoe aux plus fcelerats aflaiïins qui foient 
au monde. Dauatage ils fe font dónez la per- 
miifion de brouiller les Royaumes, auxquels 
ils ont mis les pieds. Chacun de nous fenef 
bahit:Mais quand vous examinerez fans paf 
iîon l’obeiííánce aueuglee qu’ils vouent à 
leurs S uperieurs, il ièra fort aizé de vous en 
eíclaircir. le di nommément aux Supérieurs: 
parce que combien qu’ils fa*vouent pareille­
ment aux Papes,fi neft ce pas auec vne décla­
ration fi preciiè. Quainfi ne ioit,dedans l’ar­
ticle que ie vous leu hier,ils ne parlët qu’vne 
fois du Pape, mais plufieurs fois de leurs Su­
périeurs: tant leur legiilateur Ignace auoit 
enuie d’enièigner, combien cette obeiiïànce 
deuoit eftre recommandée en leur endroit.

S v r quoy ie diray franchement que com­
bien que nous ne receuions en France cette 
obeiiïàncè particulière du Iefuite enuers les 
Papes, fi eft elle fans comparaiibn beaucoup 
plus tolerable que fautre* Car pour mon 
regard ie veux croire que les opinions de ces 
grads Prélats iont fi bien reglees, que quand 
on leur voüeroit vne plus exaéte obeifîance, 
ils tfen voudroient abufer. C e íbnt perlón-
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nages , dont la plus grande partie , venus de 
bas lieux, ont efté par leurs vertus,mérités &  
fuffifancesjpremieremét faits Euelques, puis 
Cardinaux , &  en fip iont montez a ce haut 
throne de Papauté. De maniéré que leurs 
preudhommies, iàinéfcetez, longues expéri­
ences &  anciennetez ont vray-lèmblablemét 
efcumé en eux toutes ces folles pallions, qui 
ordinairement nous tranlportent. Mais de 
faire pareil iugemet des Supérieurs de l’ordre 
des Iefukesjienepuis, ien’oze,iene veux: 
L ’hôneur,reueréce & reipedt que ie porte au 
S. Siégé me le deffendët.Etneantmoinslous 
leur Chapitre d’obeilïànce ( comme i’ay dit) 
apres auoir vne fois parlé du Pape, ils ne par­
lent que de leurs Supérieurs, ceft adiré de 
leur General, leurs Prouinciaux, leurs Re- 
éteurs.Gar ce font ceux qui chaicun endroit 
foi portent le nom de Supérieurs fur les au­
tres. Or par îobeiiïànce que ÎInferieur leur 
•doit, vousauez entendu qu’il leur eif enjoint 
de croire que le commandement eft émané 
de Iefos Chrift par leur Organe:que pour cet 
te cauiè ils doiuent obéir, voire à vn ièul clin 
d’œ il, non feulement es choies obligatoires 
de f Ordre, ains en toutes autres : Que iàns 
marchander on obeilfe, &  qu’orf lie la vo­
lonté à fexecution,&: le iugement à la volon­
té : afin que îinferieur croye que ce comman-
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dement eft tres-iufte,puis qu’il lui à efté fait. 
Que Ion. relïèmble à vn corps mort, ou à vu 
bafto,quine recoiuentmouuemêt que parla 
main d’vn autre:brief que cette obeiiîace foit 
fas yeux.D’admettre ce comandemét abfolu 
en vn pédant,auec ce le malquer de la pre- 
lânce fuppoièe de Dieu, ceft proprement 
mettre vue eipee entre les mains d’vn enragé.

E t  quand ie coniidere ce vœu il me fem- 
ble voir les Anabaptiftes que iè diibiét auoir 
efté enuoyez de Dieu pour reftablfr toutes 
choies de bien en mieux : Et comme tels firet 
courir vn.liure du reftabliffemmt. Ccuxcy 
auoient pour Roy lean Leidan, &  ibus lui, 
certains faux Prophètes qui eftoiét leurs Su­
périeurs, leiquels faiibient accroireà la po­
pulace qu’ils communiquoient auec Dieu, 
ores par longes, ores par meníonges,8¿ qu’ils 
n’entreprenoient rien que par ià reuelation.

- Puisibuffloient leur S.Ëiprit en labouche de 
ceux qu’ils trouuoiët les plus dilpoièz à leurs 
furieuiès opinions : les diftribuans par les 
Prouinces, comme leurs Apoftres ; pour at- 
traire &  ièduire à loi les p]us foibles de crean­
ce. Par le moyen dequoy ils mirent en gar­
gouille toute îAliemaigne dedans la ville de 
Monftre ,t)ù ils auoient eftabli leur domina­
tion monftrueulè : commandans tantoih 
meurdres 8é aftaiïins,tantoft les executans de

leurs
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leurs propi'<^mains:enquoy ilsnec.ôuchoiet 
que de l’inipiration de Dieu. E tfeftanrdon* 
nez en proye tous les Rois,Princes 61 Poten­
tat* 5pubÎioient qu’ils auoient efté; expîfelïè- 
ment enuoiez de Dieu pour les chafïèr. Sur 
laquelle proportion ils faiioient eftat de les 
alfaffitUr, fi on n’euft preuenu leurs defteins. 
le  vous prie me dire que couure ce grand 
voeu de nous lefuites* entiers leurs Superi- 
eurs,finon i’obeiiïàncedes Anabaptiftes.Re- 
preiântons-nous vn General de leur' ordre, 
qui par. quelque paillon déreglce, ou îgno- 

] race particulière,fe vueille mal à propos,ren- 
! dre reformateur, tan t de noftre Religion,que'
I de touseftatspolitics,&qu’eftant au milieu 

des fiens ils les harangue en cette maniéré : 
MEsEnfans, vousiçauez que me pre- 

! fantant icy pour vous commander , noftre 
Seigneur lefu-Chrift eft en ma bouche, par- C„É 
tant que me deués en tout &  par tout obéir.c c . 
Dieu eipandit ion fàmit Eiprit en noftrec c 
bon pere Ignace, pour iouftenir iomEgliie, c 6 
qui eftoit fiir le pointft de tomber par lest e 
erreurs des Luthériens: erreurs qui ie ibnt c c , 
eipandus par lEurope, au grand regret des,c e 
bonsCathoHcs. Puisqu’il plaiftà.Dxeuquec c 
ibyonsiuccefleurs de ce faillit homme,aufli c ç 
faut il que comme lui nous foiôsles premiers£ c 
ouuriers pour en extirper la racine.Nous vo- c c

C e
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j j yonsles herefies regner en plufieurs Royau- 
j ,m e,làlefubie& farmer encontre ion Roy, 
j’j ailleurs le Prince tiraríhizer íes fubieóts, icy 
, ,  vnePrinceiîe eftre heretique, non loin d’elle 
, ,  vn Roy faire la mefine profelïion,àutres nous 
j 3repaiftre-de beaux iêmblans &  appas pour 
j j nous tromper. Ceft a nous, ceft à ncÉfc, mes 
, j Enfans, de deffandre la cauiè de Dieu5 ôcdes 
, ,  pauures iubieéb, nonàpetitièmbIant,com- 
, j me ont fait nos deuanciers, mais à bon efci- 
, 3 ant. Ceux qui fy font emploiez par le paifé 
3 j ont flatté la plaie, &  par conièquant, gaftee. 
, j Nous ferons oeuure méritoire d’en defchar- 
, , ger les pays. Il nous faut eftre exécuteurs de 
3,1a hauté iufticedeDieu,qui ne fera iamais 
, ,  marri, que comme arbitres de iès volontez, 
, ,  facions, au preiudice des Rois mal regnans} 
, ,  tomber leurs Royaumes à ceux que connoi- 
, ,  ftrons en nos confciences, en eftre dignes. 
, ,  Que fi ne vous lentez aiïèz forts en vous mef 
i , mes pour executer mes commandements, 
s , pour le moins que ce vous ioit vne leçon 
, ,  qu’enièignerez au milieu de fEgliie de Dieu.
, ,  Il y faut emploier le fer &  le feu, de peur que 
3,, la gangrené ne fi loge.Nous y trouuerons à la 
, ,  longue, debons Manoeuures &  chirurgiens.

Mais fur tout accommodez-y les iàinéis ou- 
, tils de Confeifion, de la Meflè, de Commu- 

y , nion-, áfín qu’aüec plus grande afïèurance de
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leurs conlciences ils facheminentàcelàinôlc c 
ce uure. La neceflîté des affaires chreitiennes « « 
nous le commande, le deuoir de nos charges c c 
nous y ablige.Ce font les auis que i’ay de no- c c 
lire Sauueur 6c Rédempteur Ièfus Chrift,qui < c 
fouffrit mort &  palïïon pour nous, &  pour c c 
lequel en côtrefchange nous deuous mourir c < 
plutoil,que de ne nous defpecher de ces mef- < c 
chans Princes. Ce font ( vous di-ie ) les ad- « e 
uis que i’ay de Dieu, duquel (moi indigne)« c 
i’exercele vicariat deifus vous. c «

I e vous laiflc icy les paifages f  exemples 
&  authoritez de la fuñóle Efcriture mal pri- 
iè,que ce Mouiieur peut alléguer. Caria- 
mais les Atheologiens n’en manquent, non 
plus que les Necromantiens en îinuocation 
de leurs eiprits &: daimons, ou gairiions de 
maladies. Et neantmoins tout cela va à ÎA- 
nabaptiime, ou bien aux commandements 
de ce vieux de la Montagne (recitez par nos 
Annalilles ) Prince des Aiïàilms , lequel 
charmoit lès fubieôls pour tuer de guetapës 

,nos Princes, qui alloient au Leuant, pour la 
recouiïè de la terre Saínele. Dont nous eil 
demeuré tuques à hui le mot d’Aifaffin, con­
tre les trarftres meurtriers. Tout ceci ne feft- 
il trouué en nos Iefuites ? cette doârine 
n’eft elle eparlè au milieu de-ce làinôf Ordre? N’en auons nous veu les efclats. Quand lé

C e
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feu Prince d’Orengefaillit pour la première 
fois d’eilre alTafliné dans Ariuers, ne fut-ce a 

; finftigation' des Iefüitès ? &c quand pour la 
Îèconde3iI fut en Lan 1584. occis par Balta- 
zard Girard,natifdu Conté de Bourgongne: 

, &  quand entores Pierre Panne tonnelier de- 
meurat à Ippres fut enuoié pour tuer le Prin­
ce Maurice d’Orenge, Comte deNaiïàiiyfils 
de l’autre, de qui prendrènt-ils conièil ? Gi­
rard auparauant que d’eilre expoie auiùpli- 
ce, recognut qu’il feifoit retiré vers vnlefui- 
te, duquel il ne içàuoit lé nom, mais qu’il 
eiloit de poil roux , regeiit au College de 
Trierres, lequel faifurera auoir communiqué 
de cette éntrepriiè à trois de les compagnôs, 
quifauoient trouuee toute de Dieu,& auant 
que de partir lui auoiét baillé iâ benedi&ion, 
l’aiTurant que s’il mouroit en cette querelle,il 
feroit enregiilré au Calandrier des martirs. 
Et le fécond cÔfélTa que les Ieiuites de Dou- 
ay lui ayant, promis dé faire tomber vne pre- 
bende a vn: lien enfant, le Prouincial lui bail­
la là benediéion, &  lui dit, Allez mon ami, 
en paix •• Car vous allez comme vn Ange, en 
la garde de Dieu. Et fur cette confeflionré­
cent la mort en la ville de Leide par ièntence 
du 2 2 de Iuin 1598. le icay bien que les le- 
fuites diront quils auoient donné ce conièil 
pour tuer deux Princes, qui feiloient armés
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contre leur Roy, Ht ie leur di qu’il les faut 
donques mettre à mort tous tant qu’ils ibnt, 
pour auoir efté lés premiers entrepreneur? 
de nos derniers Troubles, tant contre le feu 
R oy, que contre le Roy à prêtant régnant, 
Mais leurs meurdres vont bien plusloirirG ar 
ayans. voulu fuicircr Robert de Bruife Gêtik 
homme Eicoflois, pour, faire tuer deffunéh 
Meilire Ian de Meteîân Ghancellier du Roy. 
d’Efcoile, en haine de ce qu’il luyeftoit fnbr 
ieéi tres-fidelle, par faute d’y auoir voulu: 
condefcendre par Bruflè, ils lui firent faire 
fbri'procetsj à Bruxelles. Ne furent iis com­
plices iàuéc le Jacobin, de faflàflmat du fêu; 
Roy N ’ont ils par plufieurs fois voulu at-; 
tenter fur la vie deRoine Elizabeth d’An- 
gleterre.Rt finaliemeht ne îont ils furnoihe 
Roy,tantpar Pierre Barrière quelanCha- 
ftei ? dont Dieu miraculeuicmcnt lé eonièr-.
va ? 'A chacune deiquelles partie ularitez;,.ie 
donneray ion diico.ttrs,‘Sccommencerayihi- 
ftoire de leurs aifaffinats par le Gentil-hom­
me Eicoffois. -• '■

D u protes. Extraordinaire fa it aux pals bas a 
■  Robert de Bruffe Gentil-homme \Eftofp>ls,a 

'  la .  délation de Pere Guillaume Crichthon  
le  fu ite , pour n auoir 'voulu fa ire afjafiner 

,  le Cbam elier dÊfçojfe. - .  s
G *  *  -

c îij
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N  fait le procets extraordinaire 
à ceux qui affaifinent, ou veulent 
ailàiîmer,mais de le faire à vn qui 
ny a voulu conièntir, ceft le pre­

mier de ce nom. Cettuy eft le fiibiedè du pre­
nant chapitre. Peu de temps apres la mort de 
Marie Royne d’Efcoile^e feu Roy dEipagne 
commanda au Duc de Parme, lors Gouuer- 
neur en les pays bas 5 d’enuoier Robert de 
Bruilèj Gentil-homme Efcoifois au Roy d’Ef- 
CoiIê,auec lettres parlefquelles il lui promet- 
toit gens &  argêt pour fe vager de la mort de 
la Royne fa mere5à laquelle il proteftoit auoir 
toufiours porté vne affeéfcion fmguliere,pour 
feftre vouee iuiques au dernier fouspir de la 
vie à noftre Religion Catholique : affedion 
qu’il vouloir continuer au Roy ion fils, par 
vn droit fucceflif : Etqu’aufïi il fe promettoit 
qu’il feroit heritier des vertus &  de laReli- 
gion de cette bonne.Princeiïè. le ne me fuis 
délibéré de traider tout au long &  par le 
menu comme cet affaire fè paifa3encores que 
i’en aye de bons &  fidelles mémoires. le vous 
diraifeulement que ce Gentil-homme auoit 
eu au mèfîne temps charge de quelques gran­
des iomfnes d’argent, pour le fret de foi- 
Xante nauires,afïn de feruir premièrement au 
franfport des viurçs &  munitions aux pais
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bas, &  en apres de gens de guerre, qtiè l’El- 
pagnol fe refoluoi t d’enuoier en Angleterre^ 
Efperant que la Royne d’Angleterre feroit 
affaillie de deux coftez. Peu apres farriueè 
de BruÎïè en Efcoiïè ( qui auoit tout le 
temps de ià IeuneiTe efté nourri auec les Ie- 
fuites ) arriua le pere Guillaume Crichthoh- 
Eicoiïôis, qui auoit efté autrefois Re&eur dtl 
College des Iefuites à Lion. Il eftoit en la; 
compagne de ÎEuefque de Dumblain, en-' 
uoié par lePapeSixteV.au Roy d’Efcoiïè, 
pour ldi faire offre du mariage de fTnfante 
d’Eipagne , moiennantqir’ilie vouluft faire 
Catholique , &  ioindre auecque eux confire 
îAnglois.A cette negotiation, Meflirelan 
de Metelan Chancelier foppoioit, &  con- 
ièilloit à ion maiftre de n’y entendre, pour 
pluiieurs raifons. A  maniéré que fEuefque 
leu retourna fans rien faire, laiifant Crich- 
thon dans fEicoiïè, qui ièioignit auecques 
Bruiïè. Et parce qu’il auoit opinion que Me­
telan ièul auoit deftourne le Roy des offres 
à lui faites, il délibéra de lui iouer vn vcay 
tour de Iefuite. Vn Seigneur Catholique a-- 
voit conuiè le Roy &  fon Chancelier à vn 
banquet : Crichthon iollicite Bruife de le 
vouloir accommoder de deniers pour prati­
quer ce Seigneur , qui donneroit ordre de 
faire tuerie Chancelier, faifeurant que par

■ C e  iiij
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jhjifçrpipfiuretoqt ce. qu’ilvoudtoic. 

'Bruflèajle reiRifâ: touf a plat, non feulement 
par cequileRoiteimoiéaautre fin, cdmme' 
il lui fit apparoir par les inftrudiions Si mé­
moires <ju’il audit du Duc de Parme,mais en- 
cores plus.pour la honte qu’il y auoit en fex- 
ctftion dé cette entrepriièrayât auparauat fait 
éontenâce d’amitié auec ce Chancelier.Mef-
mes que ce meurdre ne feroit iamaistrouué 
bon, eftant fait au milieu d’vn feffin, Ôcen la 
preiânce du Roy, auquel îiniureferoit faite 
principallementj tantpbur le peii de compte 
que Ion feroit dcfaMaiefte, que pour ïho- 
micide qu’on commettrait en la perfonnc 
qu’il afFedètonnoit vniquement pour fa fide­
lité Ôc.fageïle. Et qu’en ce faifant ce feroit lui 
donner îhatiere de s’irriter contre les Catho­
lics,: comme meurdriers, infâmes & traiftres 
à Dieu &ç au monde ,lefquels iufques alors 
auoient receu toutes gracieuiêtez &  cour- 
toîfies de leur Roy. Crichthonvoiant qu’il 
auoit failli a ce coup, lé voulut reriuier d’vn 
autre, 8c induire Brufïè à bailler quinze cents, 
cfcus à-trois Gentil-hommes; qui offroient 
de tuer le Chancelier en qüeiqu’autre ma­
niéré. moins icandaleufe:Mais B mile lui ref-
pondit que de tuer vn homme de fes propres 
mains, où de bailler argent pour ce faire, 
c’eftqit tout vh, quant à la coulpe. Que pour
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ion regard ileftoithomme'priué,qu{n’auoit; Î   ̂
authorité fur la vie de périonne, &  moins ilm 
celle d’vn Chancelier,qui eftoit chef de la iip 
ftice, Dauantage qu’outre e t  qu’il nauoit 
charge du Duc de Parme d’emploier/esde-Î 
niers en cette marchandée, Meteîan bienai-' 
mé du Roy fon mailîxe auoit deux offices  ̂
celui de Chancelier , &  de premier Secret 
taire d’Eftat:qu’apres fa mortily aùoit deux! 
Seigneurs pires que lui enuers les Catho-; 
licsjlefquels iàuoriiëz du Roy pamgeroienü, 
la defpouille de fautre : Ërief. que pour vn; 
bien incertain qu’on le promettoit, il ne jfàl-r 
loit pas faire vn mal certain, voire quand' ou 
euft efté aiïèuré du bien. Et qu’eftant quefti* 
on de f auancement de noftre Religion Ca­
tholique , c’ettoit totallement laruiner en la 
voulant promouuoir par meurdres &  aifai- 
finats, au grad fcandalle de tous,& perpetiïel 
deshôneur duSainéfc ordre des Iefuitcs.Ainiî 
le diioit Bruiïè enia confcience, comme ce­
lai qui pour.auoir pafsé toute fa ieuneiïèeii 
leurs Colleges,leur portoit toute reuerence. 
Toutes-fois lepere Crichthon ne le veut ren-" 
dre pour cela. Car lui &  les compagnons 
ont leurs lieux communs de îancienneté,mal 
induite,pour prouuer les afïàiïînâts eftre per­
mis. Au moyen dequoy Bruiîe importuné" 
plus que deuant, lui demande h en faine conq



ïè,ou fil Îen pourront diipenièr. Aquoy le 
Iefuite lui dit que non, mais que le meurdre 
eftantpar lui fait, &  le venant Confeiïèr à lui, 
il fen abioudroit. Adoncques répliqua Bruf 
fe en ces termes : puis que voftre reuerance 
reconnoift qu’il m’en faudroit cÔfefler,vous 
reconnoiflèz auffi que ie ferois vn péché : & 
ie ne Îçay fi l’ayant fait, Dieu me feroit la gra- • 
ce de m’en pouuoir confeiïèr. Ioint que ie 
croy qu’vne côfeiïîon du mal qu’on a fait de 
propos délibéré, ious ̂ intention de fien con­
feiïèr , &  d’en auoir abiolution, n’eft guieres 
valable. Parquoy le plus aiïèuré eft de ne 
me mettre en tel hazard. .

A i n s i  fut mon Iefuite pour lors eicor- 
né : mais il en ièut fort bien apres àuoir fa re- 
vange. Car le Duc de Parme eftant mort,&  
iètrouuantenionlieule Comte de Fuentes 
Eipagnol,neueu du Duc d’Alucs,Crichthon 
accuia Bruiïè de deux fautes, deuant luûfvne 
d’auoir mal managé les finances du Roy:fau* 
tre,qu’il eftoit traiftre,de n’auoir voulu four­
nir deniers pour faire tuer Mètelamqui eftoit 
le principal but où î  accuiàteur viloit. Grand 
crime vrayement en la Republique Iefuite,&  
pour lequel il fut detenu priibnnier quatorze 
mois entiers dans Bruxelles. C  ar quant au 
premier chef ,. Çriçhthon n’en faifoit pas

L e  C a t é c h i s m e ’' ^
icience il pouuoit conièntir a cette entrepri
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grande inftance. Mais pour le fécond, il infî- 
ftoit infiniment: Et ce de tant plus que le pri- 
ionnier ne denioit point le crime. Le procets, 
prend ion trait. En fin apres que Bruiïé eut 
efté longuement affligé , les priions lui font 
ouuertes : mais iàns condamner enuers lui ce 
iaind pere Iefuiteen réparation, deipends* 
dommages &  interefts. Parce ( comme il eft 
’croyable) qu'ayant intenté cette déuote ac  ̂
Ciiiàtion, il n’auoit rien fait qui ne fo rapor- 
taft aux iainétes propofitions de fon Ordre. '

D e t  '--A fafinat que Guillaume par ri Angloisy  
poufé par les Iefuite s , voulut exécuter* 
contre Elisabeth Raine et^Angleterre en  
l ’an i  $84*

C  H a p. 1 1  L -

E l vi  qui a fait la Treshumble 
Rèmonïirame dr Requefle*au Roy- 
voulant faire paroiftre que c a -  
lumnieuiément on acculé les le- 

fuites d’auoir voulu riens attenter'contre l a  
Roine d’Angleterre dit ainfi: Pour le regard 
des Anglais ¿ eu x  qui ont efcxit au vrai, tefmon- 
gnet n o s l r e f d é l i t é r i  ont o^énous accufer à'a- 
uoirrien attenté contre la Roine en fon  E flat: 
&  ceux qui nous en voudraient calum niet,  ne
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■ *l fçattroient attacher leurs menfonges anosdepor- 
temcnSypar aucune vraifemblablc rrifonde ve~ 
rite. le monftrèray maintenant que ce Iefui- 
te cft vn fécond Herôdote : ie ne lui fai pas 
peu d’honneur, quand ie le compare à ce 
grand perionnage, que Ion difoit auoir efté 
pere de lhiftoire meniongere. :

G  v i l l a v m e Patri Doéteures droits,.
"home plein d’entendemët, mais plus plein de ’ 
iês volontez, apres auoir mangé tout fon , 
bien,& laplus grandepart de celui de la fem­
me : melme chargé d’vne grande querelle 
contre Hugues Hare,Gentil-h5me templier, 
delibera en l’an 1 5 82. fendre le vent, &  faire 
voile en cette France. Où eftant arriué en la 
ville de Paris,voulant familiariieràuec quel­
ques Getils-hommes Anglois f'uitifs de leur 
pays pour leur Religion , ils doutèrent de 
f  accofter, peniàns qu’il vint exprès vers eux 
pour eipier leurs aidons. Au moyen dequoy 
il prit ion chemin a Li011?^ de puis à Venize, 
ou d’entree pour cifre Anglois, il fut mis à 
îlnquifition : mais il rendit il bon compte de 
fa Religion Catholique,que fes iûges iè trou-. 
üerent lui en deuoir de;retour. Bien aymé de 
tous les Catholiques, &  du pere Benedetto. 
Palmio ïefuite de, grande réputation entre' 
les liens. Deilors il luy prit opinion dé faire,

. vn trait tel que.celui qui brulla anciennemét
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le T  empie d’Ephefo, pour faire parler de lui. 
Il projette de tuer la Roine jà Dame naturel­
le , &  par mefme moyen mettre le feu ause 
quattre coins d’Angleterre, fondant {on en-' 
treprifo, tant pour deliurec fon pays de la Ti­
rannie, que pour auancer à la Couronne la 
Roine d’Efcofle, Princeife Catholique, plus 
proche habile à fucceder. O pinion qui lui 
vint de fon propre initinct , iàns en auoir 
auant fon partement communiqué la Roine 
d’Efcoife , comme depuis il reconnut enia 
prifon. Mais parce que cette entreprifo eiioit 
haute, &  qu’il y alloit d’vn grand coup de fa 
confidence enuers Dieu, il en conféra auec 
Palmio, lequel fuiuant la maxime ordinaire 
de la Secte, non-feulement ne l’en deftourna, 
mais grandement confirma, &  qu’en ceci il 
ny auoit que la longueur qui luipeuft nuire. 
Deilors il rebrouflfe chemin vers Lion, où fo 
defooùurant aux Iefuites, il eft loué & hono- 
ré d’eux : Quelque peu apres il ‘retourne a 
Paris, où quelques Gentiz-hommes Anglois 
réfugiez entëdant fon deifoin, çommëcerent 
de Îambraifer: mefmes Thomas Morgan,qui 
l”aifeura que foudain qu’il foroit en Angle­
terre^ auroit exécuté fon entreprifo, il don­
nerait ordre d’y faire paifer vne puiiïànte ar­
mée d’Efcoife, pour alfeurer le Royaume a la 
Roine d’Efooifo. Or combien queParrifem*
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blaft eftre du tout reiolu , fi eftoit-il aucune­
ment arrefté par quelque remords. Et de fait 
il en communiqua à quelques gens d’Eglife 
Anglois, qui tous fen deftournerentrmeimes 
vn do&e Preftre nommé Vvatel, qui lui re- 
monftra iâgement que toutes les réglés de 

1 Dieu 6c du.monde repugrioient à fa delibera­
tion. En cette irrefolution il iè délibéré de 
prendre langue dés Ieiuites de Paris, entre 
leiquels il faddreiïe au Pere Hannibal Col- 
dretto, auquel il diicourut en confeffîon/on 
premier auis , 8c l’incertitude. en laquelle 
Vvatel fauoit réduit. Mais le lefuite qui ne 
manquoit de raifons perfuafiues, lui iouftint 
que Vvatel, 8c tous les autres qui lui met?

- toient ces icrupules en famé eftoient hereti- 
r ques. Et layant redreifë à ion premier che­

min, le fit, iuiuant leur formulaire commun 
. en telles matieres,communier auec quelques t! 

autres Seigneurs. L’Anglois ainfi perfuadé 
prend congé d’eux, 6c retourne en Angleter­
re bien délibéré de faite fottir effeét à fa tra- 
hifon. Pour à quoy paruenir il recérche tous 
moyens pour baiièr les mains à la Roine, di­
sant qu’il auoit choies à lui communiquer de 
treigrande importance.C ela fut vers le mois 
deFeurierfan 1585. Et fin introduit deuant 
elle, il lui difcourt tout au long fhiftoire de 
fon voiage? 6c comme contre-faifant le refu-
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gié, il auoit deièouuert toutes les pratiques 
& menees, que les Cathoïics Anglois bras- 
ioient contre ia Maiefté •' meimement leur a- 
uoit promis d’eftre le premier entrepreneur* 
delà mort. Ce qui lui auoit inoienné treC 
grande creance parmi eux. Et neantmoins 
qu'il choiiîroit plutoft cent morts que de 
iouiller ion ame d’vne il damnable peniee. Il 
eftoit homme bien emparlé, d’vne belle pre- 
iènce , & qui feftoit préparé pour ne iouer 
fon rolle à fimpourueu. La Roine qui ne 
manque point d’eipions, reconnut qu’vne 
partie de ce qu’il lui auoit dit eftoit véritable: 
Qui lui fit adioufter foi au demeurant : & a- 
yant cette honnefte liberté pour aggreable, 
lui commanda de ne feilongner de fa cour, 
& que cependant il iondaft par lettres les 
volontez de fes Ennemis. Choie qu’il pro­
met de faire, & fur cette promeile, repaiflant 
cette Princeftè, de bayes, auoit iouuant part. 
à fon aureille. Et de fait elle eftantvniour 
,allee à la chaffedesdaims,illafuiuitfansla 
perdre de veue. Et comme elle ièfuftelon- 
gee des fiens,feftant fait deicendre de cheual 
pour iè rafreiçhir au pied d’vn arbre, dans vn 
bois, Parri près d’elle,eut deux fois voloté de 
la tuer , mais il en fut retenu par îhonnefte 
priuauté dont elle vfoit enuers lui.Vne autre 
fois Îc pourmenant apres foupper auec elle
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dans te iardin de ion palais appelle Vvithal, 
qui refpond fur la Tamiiê, ou il auoit vnba- 
teau de relais, pour fè fauuer le coup fait, 

-'comme il cerchoit ion apoint, la Rdinclui 
eichappa de cette façon : Il penibit gaigner 
f’entrechien 8c loup, 8c que lors il focciroit 
vers fiffue du iardin. Mais elle retournée vers 
fon Palais, lui dit qu’il eftoit temps de iè re­
tirer en {à chambre,eftant menacee du ièrain, 
comme celle quideuoiteftre fâigneeie len­
demain par l’ordonnance de iès médecins. 
Et en fc fouinant adioufta qu’on ne lui tire- 
roit point tant de fàng, comme beaucoup de 
gens defireroient. Sur cette parolfe, ellefe 
retire, laiflantParri bien eftonne d’auoir fail 
Ji à fi belle entrepriiè.

O r comme il le comportoit de cette fa­
çon près de la Roine,eftimant qu’il lui falloit 
vn confidant pour le féconder, il iàddreiïè à 
EfmondNueil fien ami, Gentil-homme qui 
auoit partauX'aîHidHons d’Angleterre, pour 
ia Religion : lequel il vifita plufieurs fois, & 
apres auoir pris le fermët de lui fur les Euan- 
giles, de ne reueller ce qu’il lui diroit, lui dif- 
courut par le menu fon intention ,  8c le Com­
me de vouloir eftre de la partie, comme ce­
lui qui auoit grande raifon de fè refentir des 
tors, qui luiauoient eftéfaitsrEt quec’eftoit 
le .vrai 8c unique moyen de reftabliri la Reli-



D E S  I b ^ V I Ï ' E S * ;  2 o S
giofi C atholique dedans r JtÀngIeterre,8c d’y 
eftabljr la Roine d’Efcpifè, Q u ’en çefàiiànt
ils auroicnt tous deux bonne part au gàileau. 
Nueii ne pouuant, bonnement gouifciMÇp 
nouueau confeil ,Parri|lui deinantfe/ji n’a- 
uoit point le -lime de pere Alain, lequel ¿ni 
Îèruoit de continuel eiperon à ion entreprît, 
ores que de foi-mefmes il y fuft allez difposé. 
Que, parce liure il eftoit permis d’excommu- 
nierles Rois, les depo^r, les contraindre, &  
que les guerres ciuilles polir la Religion e- 
iîoient honorables. I’ay acçets fort facille 
vers la Rpine ( diibit it) comme aulfi pourrez c c 
vous aupir 5 quand fçrez connu en cour. À- c c 
près qu’aurons fait le .eoup,nous entrerons < c 

dans vn bateau tout preil pour nous defcen- c c 
dre par la.riuiere,& de là nous èmbarquer-ons c c 
fur la ruer. Ce que vous &  mai pourrons fai­
re ÿfur mon honneur,ians aucun deftourbier. 
Kueii l’entretenant de belles promeffès, lans 
toutesrfpis lui bailler vn Ouy ou Nany abfo- 
lu, en fin delibera de ne plus délacer iâas en 
^duertir la Raine, àlaquelle le hui&ieme de 
peurieri 584. il raconta tout ce qui fieftoit 
pâfle entre lui1 &  Parri,qui.fouppojt:lors aueç 
le Comte de ÎEftre, La Roine bien eftonnee 
commandé à Vvalfîngan, ion premier Se­
cretaire d’eftat, de fie faifir de îvn &  de f autre,
6c neantmoins de traiter doucement auec

* D d
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'Parri, pour en1 tirer la vérité : Comme il fît, 
lutTemonftrant que là Roine auoit eu quel­
quenouuel auis d’vne coniuration encontre 
"elle. Et parce que les malcontans auoient 

, quelque creance en lui,le prioit de lui dire fil 
en auoit rien apris. Deux &  trois fois inter­
rogé fur ce point, dit n’en aupir iamais rien 
entendu. S’il euft confeifé îhiftoire de lui & 
de Nueil, &  pour excufe euft adioufté que ce 
qu’il en auoit fait eftoit par fèintifo,& qu’ainiï 
ilen viôit pour fonder les opinions de ceux 
qui couuoient quelque mèfcontentement en 
leurs amesîVvalfingan dit depuis à plufîeurs, 
qu’on l’euft renuoié purement abfous.Mais 

' îayant fortement dénié, il lui mit deuant 
les yeux la depofition de Nueil, qui feftorina 
grandement, &  le fit fon hofte pour cette 
nuiéh Le lendemain matin Parrilevatrou- 
uer en fà chambre, &  lui dit qu’il iê fouue- 
noit d’auoir tenu quelque pïopos è Nueil 
touchant vn point de doétrine, contenu en 
la reiponiè faite au liure intitulé V exeqùution 
delà IuJHce en '^Angleterre, par lequel il e- 
ftoit prouué, que pour l’auancement de la 
Religion Catholique,il eftoit loifible d’ofter 
la vie à vn Prince:mais que quand à lui, il n’a- 
uoit iamias parlé d’aucune entreprifo contre 
la Roine. Parri &  Nueil font enuoiez en di- 
ueriès prifons:çettui-cy pour auoir recelé iïx
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mois &  plus cette coniuratiôn : celui là pour 
la trahifon dont il eftoit accusé* L ’vn&îau- 
tre font interrogez., 8c depuis for l’interpella­
tion à eux faite, baillèrent leurs conférions 
par efcrit. Nueille 10.de Feurier, Parriles 
1 1 .&  15 .Celle de Nueil contenant lesili^ 
bornations &  pourfoites de Parri en fon en­
droit : celle de Parri,comme il auoit premiè­
rement proietté cette trahifon dans Venize, 
aidé des exhortations dulefoitePalmio : de­
puis confirmé par les Iefoites de Lion, & fî- 
nallement du tout fermé par Hannibal Col- 
dretto &  autres Iefoites de Paris,où for cette 
deuotion il auoit eilé premierèmêt confeifé > 
puis ¿ommunié.Et eft vne choie qui me le ta­
ble ne deuoir eftre teüe, qu eftant interrogé * 
pariés luges, il reconnut que lors qu’il dis­
courut premièrement à laRoine les coniura- 
tions que les C  atholics fuitifs brafloiet con­
tre elle, pour dire réintégrez dedans leurs 
maifons, elle lui auoit reipondu,que fon o- 
pinion n’auoit iatnais efté de mal-traiéier au­
cun pour Religion, iînon de tant que fous 
ombre d’icelle, ils auoient voulu attenter ■ 
"contre elle &  fon Eftat : &  que pour ïad- 
uenirnulneièroiten peine pour la p imace 
du Pape tant Se fi longuement qu’il fe com- 
porteroit en bon &  loyal fubiedt.Nueil reco* 
lé ôi côfronté à Parri perfide en fa depofitiô,

T - V  J  * *

D  0 jj
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Ghûfei toütes-fois: fcifeto irej : ; qaz parri 
en âuôi® aifèz confeiféyttiefme qu’otitrouua 

l en fa maifon pluiïeurs, miifiues. inftruéhôs & 
mémoires qui le condânoient. Audipendant 
fa priiônâl eïcriuitlettres à la Roiné, par lef- 
•quellcs il la fupplioit très-humblement le 
vouloirabioudre de la cdulpe, &  non delà 
peine qu7il meritoit. On lui baille pour iugcs 
Chriftofle Vvrai Gheualier, premier chef'de 
la luftice d’A n g le terre8c pluÎîeurs. autres 
Seigneurs de marque  ̂leiquels le firetattein­
dre des priions à Vveümunfter , &  derechef 
interrogé en la’prèiânee de tout lé  peuple, 
confehà la trahiion. Meimcs lui furent leues
lès precedentes conrcmbn%inihiues à lui en- 
îtioiees^pour cetefFeéhf &  autres pièces ¡alFe- : 
rates àda;Taiificationdu jdelit,toutes'leiquel-! 
les il reconnut coritcnir vérité * adioutant
qu’il ny audit eu auCHnë cdniuration depuis 
la première annee du régné de la Roiné,pour 

* le fait delà Religion, à laquelle il n’euil par­
ticipé,excepté cellede t A g n m  DeiièCi qu’ou­
tre cela ilauoit rédigé ïon opinion par çicrit,
touchant le luccelleurcle la Couronne, pour 
iriduiré>̂ e peuple - a rébellion. Getteuraidê 
crimiheliè fut ÎnRruiéfce; depuis. léiS, de Ee- 
urier-iS^J iu^ues au-^fii Auquel iour ¡Par- 
ri fut condamné d’eftre pendu par le col, & 

• que là' dôrdéièrdit à coupee, &  qu’ïl
ï-.
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ièroiteuifceré , pour, eftre iès entrailles ieti- 
rees au feu, &  bruilees deuant iès yeux, puis 
lui feroit la telle tranchée, &  ion corps mis 
en quattre quartiers : Et que delà priibn il lev 
roit traifné fur vne claye par toute la ville de- 
Londres iuiques en'la place de iexecution. 
Cet arreit lui fut deilors prononcé, non tou­
tes fois promptement executé.Le 2 . de Mars 
Parti eil mis entre les mains de îexecuteur
delà haute iullice. Lui de ce aduerti parles 
Scheriffes de Londres, &  Middeieièi, com­
me fil fuit allé aux nopces, fe reueil d’vne 
longue robbe de chambre de Damas noir 5&  
met au collet de fa chemiiè vne grande fraize 
empezee, telle qu’on portoit lors au pays. Et 
prenant congé des autres priionniers, d’vn 
vilâge gay fit preiânt au Concierge d’vn an­
neau dans lequel eftoit enchaiïe vn riche 
diamant, auec cette parolîe,qu’il auoit grand 
regret de ne le pouuoir mieux gratifier. De 
ce pas il eil traîné fiir vne claye, eftat mon­
té à îeichelle, on dit qu’il pria ie bourreau,luÍ 
mettant la corde au col, de ne deifaroyer fa 
fraize. Ainfi moiirut ce grád mártir des lefui- 
tes, ne iè promettant rien moins qu’vn Para­
dis pQurlà deteilable entreprifê.ïe vousraco- 
tevne hiftoire de quatorze ou quinze.mois. 
Car il eftoit retourné en Angleterre au mois 
dé Iâuier 83. &  fut exécuté en Mars 84. Mai-

D d  iij
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ftre Antoine Arnaud par ion plaidoyé, leur 
obietta cet attentat, à quoy Montagnes qui 
a efcrit contre lui, n’a reipondu, reconnpif- 
fant par fon filence que 1 obieéfciô eftòit véri­
table : car en obieétions de moindre confi- 
quance, il ne îeÎpargne,lui relpondant.Celui 
qui a fait la deffenfi du College de Clair- 
mont , reconnoift que Parri fut exçecuté à 
mort , pour cette prétendue trahiÎommais 
que cefi: vne charité qui lui fut preftee par les 
ennemis capitaux des lefuites. Qui eft pro­
prement fe couurir d’vn iàc mouillé. Son 
procets eft aux regiftres de laluftice. Et vne 
inimitié particulière n’euft point fait aifémêt 
que celui là euft efté comdamné à mort, qui 
par fis diflimulatians-& hipocrifies auoit au­
cunement gaigné la faueur de la Roine.Vous 
entendrez maintenant vne autre tragedie 
iouee contre la melme Princefiè,

ïfv n  autre affamimi pourchaffe en Van *S97 
par les lefuites contre la Roine ¿VAngleterre,

C H A P. I  I  I  I .  '

E miracle des lefuites fut grand 
en la conuerfion de Parri,mais 
non fi grand ny de telle eftoffe 
que celui que ie vous rcciteray
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*maintenât. Car Parri par les dernierescofefi, ' 

fions recônut qu’ilaüoit eu part en toutes les 7 
coiurations dreiïèes pour la Religion contre 
la Roine, fors en yne. Mais celui dont ie par­
lerai prefentement , auoit toufiours efté de la 
Religion Anglefche , &  neantmoins fut par 
vn Ieiiiite Anglois non feulement heurcule- 
ment conuerti à la noftre, mais auifi induit à 
tuer là Roine A  maniere que íi fon entreprilè 
euft reülfi, elle meritoit d’eftre adiouftee au 
liure des Miracles composé par Louis Ri- 
cheome de la Compagnie de Iefus.

E dovard  Squirre Anglois, qui auoit 
quelque habitude en ÎEicurie de la Roine, le 
mit en fan 1595 en la flotte que Drak con- 
duiibit aux terres nœuues. Le vaiifeau où e- 
ftoit Squirre s’efiant par fortunal de merefi 
carte, il fut pris à Gadeluppe, 8c mené pri- 
ibnnierde guerre en Eipagne, où ayant efié 
halené par le pere Richard V valpode de gra­
de autorité,il fut mis en plaine liberté par f in- 
tercelfion de ce Ielùite, lequel commença 
de le cheualer, toutes-fois le trouuant ferme 
en là Religion Angleiche, il lui pourchaiïè 
vne autre prifon, qui alloit à la confidence: 
Et eilant mis à flnquifition par perlonnes in­
terpolées,il le fceut fi bien ménager, qu’en fin 
il le rendit Catholic, parauenture non pour 
autre deuotion, que de fortir des prifons. De 

, . D  d iii'j
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* quelque façon quek:e fort, il n’y a riens en ce- * 
la que de louable au Iefu!te¿ Or ayant gagné 
ce premier auantage fur lui, il ne le laiile re- 

. prendre haleine, ains recerche toutes fortes 
d’artifices pour le faire tomber dans lès rets, 
lui remonftrantles affligions desCatholics 
Angl ois qui eftoient dedans le pais, &: plus 
encores de ceux qui fauoient abandonné,&  
tous leurs biens, pour viüre en la liberté de 
leurs ceniciences. Que de ces mal-heurs 
le Comte d’Eflîx,lors grand mareichali& de­
puis viiroy d’Irlande,eftoit le plus grand au- 
theur$qu’il falloit en vuîder le païs par poifô, 
Sc lui donne les moyens pour y paruenir fans 
haiard. A  quoi îaiant aucunement periuadé, 
il commence de paflèr outre, &  lui Coucher 
de la vie de lajRoine, dont il eftoitaulfi ailé' 
d’auoir la fin, que du Comte : Que ce ièroit 
vne belle offrande à Dieu: QueSquirre ne 
deujoit craindre le danger de fa perfonne,par 
les moiens qu’il lui auoit ouuerts, &  quand 
ion entrépriiè lui fuccederoit autremet qu’à 
poind,il le deuoit aifeurer qu’il efchangeroit 
fon eftat preiànt en celui d?vn glorieux íainét. 
&  mártir en Paradis. Et le pouriuiuit de telle 
façon, qu’en fin il le fit condeicendre à là vo­
lonté. Et le voiant de fois à autre varier, il le 

. Confelïoit ibuiiât pour le cofirmerdui remo- 
ilrant qu’il ne deuoit plus entrer en loi pour
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délibérer,que le marché eftoit fait de lui auec 
fa confidence,& qu’il n’eftoit plus queftion if 
bien ou mal , ains fans plus defentretenemët 
de ion vœmâuquel défaillant,il commettoit 
vne faute irréconciliable enuers Dieu, ¡kfe  
precipitoit au fonds des Enfers: lui alléguant 
îexempledelephté,quiaima mieux tuer la 
fille, que d’enfeindre le voeu par lui fait. C e 5 
pauure mal-heureux ainfi manié, paife en fin 
aulefuite refolution trefarreftee : lequel fa- 
yant encores fait venir à vne cofefiîon, com­
me clofture de leur fainél complot, lui baille 
la bénédiction, le releue, &  lui met fon bras 
gauche fur le col, &  de lautre faifant le figne 
de la croix, apras auoir marmotté quelques 
parolles en latin entre fes dents, lui dit di- 
ftinâement en Anglois. Mon fils Dieu te 
vueille bénir &  iôrtifierraye courage, Renga­
ge mon ame pour la tienne, &  auras vif où 
mort, pjrt en mes prières. Sur cette accolla- 
de Squirre prend congé de Vvalpode,& re- 
brouiîè en Angleterre. Or finftrucftion que 
lui auoit baillee le Iefuite eftoit d’vne poiion 
cachee entre deux veifies de pourceau, dont 
il lui fit prelant : à la charge qu’il n’y tou- 
cheroit qu’auec les gans,pour ne fempoifon- 
■ ner foi meime.Etque quad la Roine voudroit 
monter fur îune de lès haquenees, il feroit 
plufieurs petits trous à la première velîie, dej
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laquelle il frdtteroit lepommeau de la folle :
faifeurant que la Roine paifantparneceffité
la main deftiis, <k la portant à ion vifage,ce 

poiiôn eftoit de telle force quelle en mour- 
roit. Que le fomblable faudroit-il faire au 
Comte d’Eífex,qui fe preparoît de faire voile 
aux liles Ternaires, auoit leué plufieurs 
trouppes, quand Squirre amuadequel fo pre- 
fonta à vn Coniêiller d’Eftat, &  voiant qu’il 
auoit efté aiïèz fauorablement acueilliàion 

- arriuee , il fo delibere de mettre à execution 
íbn deifoin contre la Roine , auant îembar- 
quement du Comte , à la fuite duquel il fo 
Vouloir mettre : Eftimant que fi le poifon ne 
pouuoit faire fon coup qu’auec loifir, &  fài- 
iànt pendât fon abfonce íes operados, il feroit 
du tout fiors de foupçon.Sur cette opinion il 
eipie tous les moyens pour effectuer ion def 
foin. Il entend que la Roine vouloir monter 
à cheual : entre dedans l’efcurie où il trou- 
ue le cheual folié. Adonques faifont fembîant 
de ? accommoder, il frotte le pommeau de fa 
veífie cachee fous iamain,couuerte d’vn gan: 
le tout fuiuant la leçon qui lui auoit efté bail­
lée par fon pere confoifour:Et corne il eftoit 
à cette b'efogne chantoit, Dieu doint bone vie 
à  Ia  Roine, réitérât ce verfot par plufieurs fois. 
Dieu veut que le poiion n’opere. Mais pour 
cela ce meichant homme ne fort defonei-
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poir, qu’il feroit Ton opèsation à long traiéh 
Sur cette opinion il sebarque fixiours apres. 
Et comme le Comte eftoit fur mer entre Pa­
yai &  S .Michel,eftant fur le poinél: de difner., 
Squirre frotte les bras de fachaize de m et 
me poiion. Et comme ainfi fuit que pendant 
le ioupper le Comte iè trouuaft tout deigou- 
fté, Squirre eftimoit auoir la partie gagnee: 
Mais il fut en ceci trompé,tout ainfi comme 
du premier elïày. S’elcoulent cependant plu- ' 
fieurs mois, fans que Vvalpode receuft nou- 
uellesdelamort de la Roine.*Parquoi efti- 
mant que Squirre le fuft mocqué de lui, il dé­
libéré de fen venger, 8c enuoie exprès vn An- 
glois,lequel diiànt eftre euadé de ÎInquifitiS 
Elpagnolle, raconta par le menu toute cette 
coniuration, &  qu’il eftoit parti exprès pour 
en donner auis à la Roine. Combien que du 
commencement on eftimaft que ce fuft vne 
fourbe controuuee par quelque ennemi de 
Squirre : toutes-fois comme en choie de tel­
le importance il ne faut rien contemner,pro- 
cets verbal en eft fait, lui de retour il eft pris, 
pour finforrner de la vérité : Et le voyât con- 
uaincuparles vrays tenants &  aboutiiïàns, 
forcé de la confcience, recognut tout cequi 
en eftoit : En fin par lèntence condamné à 
mort,&  exécuté en fan 1598. Vangeance 
vrayement digne d’vn lefuite> &  toutes-fois
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trefmiraculeuiè : que la Roirie d’Angleterre 
n’ait eu aduis decettetraliifon que par celui 
qui en auoit donné le premier confeil : Et fi 
Richeome me croit, il adiouftera ce Miracle 
àionliure. •

Q u e les lefu itesfon t Autourdhuy contenAnce de 
condAmner leur fçelerAte doBrine en ce qui 
concerne tant les meurtres des Princes, que 
rebellions contre l'EBat. *

• C h a p . V.
Vparauantla venue des Iefuites, 
nous ne içauions en naître Egü- 
fe que c’eftoit de tuer les Rois Sc 
Princes iouuerains degiiet apens. 

Geil vne marchandée iortie de leurs bouti­
ques par ce vœu impie d’obeiflance aueu- 
glee, qu’ils font à leurs Supérieurs. De façon 
que la vie des Princes dépend auiourd’hui de 
ces gens de bien. Et combien que leur pro- 
feflion (oit telle, fi fa deiTauouent-ils auiour­
d’hui par leurs liures auec belles parolles, 
dont ils ne font iamais delpourueus. Et par­
ce qu’entre leurs parricides il n’y en a point 
de plus fignalez que ceux que Barrière, puis 
Chailel voulurent attenter contre noître 
R o y , ie toucheray premièrement' celui de



D E ?  I j S  V J T. E S,  2 1 5

Barrière , duquel Montagnes parlant dit que 
ceft vne irnpo/lure, &. qu’il en fàut du tout 
abibudreleslefuites, . .

, L a vérité eft (ditdfrefpondant à Àrnaut) 
que Barrière depoïà qu’il auoit demâdé con-f e n d u e . ' 
iëil de ion deiïèin a vn Iciuite , choie vraye.£ 4 
Il vint à Varade Iefuite Parifien, duquel i l4 4 
fut aiïffi renuoié court : Monftrant par fi mi-4 4 
ne &  parolle, qu’il eftoir traniporté , fi bien4 4 
qu’il ne le voulut point ouïr en confeifion. I l4 4 

. efi; encore» yray, 'ce que tu 11’as eu garde de4,4 
dire>qjue ce Barrierdemandoit à pout le mon-4 4 
de âduis defon entreprife , &  qu’à Lion il à-4 4 
uoit long temps deuant fait .aiîembler de là 4 4 
la Saône,des Théologiens pour en auoir leur 4 4 ;
aduis,ou aucün Iefuite ne iè tmum Jtcmqu’il4 4 Æ
fit faire le fécond d’Aoufl: fèsfunerailles foie-4 4 [m  
tellement en ffigliieS.Paulen’laditte vilie,y-5 4 | | f  
iaiifantfonefdrarpenoire, &  armes comme4 4 
trophée deiàjviétoire future prétendue, lu m f 4 1 ^
,qu!il depaiàqu’vn Iefiiite de Lion lui dilTua-4 4 
dacetteentreprifè. Toutesïeiquelleschoies4 4 
monftrent en ce fait,la vanité de: cet homme,/ 4 
-îinnocence. deceux que tu fais criminels a--c 4 
nècfi cruelles exaggerations,& la diiîènteriec c 
de ta langue menteufe. Et oreŝ  que telle de-, 
pofition fuit ( ce quelle n’eit ) la plus vrgente4 c 
du monde contre les Ieiuirés, efianc faiteà, t 

, force de gehënne, elle ne bafleroit pourtant t

\
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$ ? a faire vne preuue entière.

L e Iefuite des Montagnes dénié ce fait: 
Parce que tout vilain cas eft reniable. Il ar­
gue de menionge Arnaud, combien qu’en 
tout ce que i'ay ci deifus déduit, il n’y ait vu 
tout ièul mot de vérité. Paiïons à îarreft de 
condamnation que donne le iêcond Iefuite 
contre Îôn Ordre,en la tref humble requefte 
par lui preiêntee au Roy.

L  e iecond crime ( dit-il ) qui concerne le 
y j particulier de voftre Maiefté,eft plus faf 
P j Cheux, &  a plus de beioin d’eftre réfuté. Car 
, , de dire que nous iommes ennemis des Rois 
,  de ÎEftatjfans rien ipecifier,c’eft faire vne 
3 , theiè de trop grande eftendue, &  qui malai- 
3 ,.fément fè peut defendre: mais le dire en ipe- 
3 jc ia l, ferre plus prés. Et partant nos ennemis 
3 5ont taiché de nous encerner dedans lésa- 
3 5 tours de ihypothefê : diiâns que noils vous 
3 yibmmes particuliers ennemis &  de voftre E- 
jVftat. La theiè generalle ièruoit de cor &  de 
, ,  cri pour commencer lachafïè5maisÎhypo- 
V , theiè cornoit priiè pour la finir. Sire, deuant 
, j que monftrer ici noftre innocence, nous fup- 
3 3plions voftre Maiefté,que ce quifeftpafle 
3 j pendant que vous teniez ï opinion que vous 
3 j auez quittée, ne forme aucun preiugé preiu- 
, ,diciable à noftre iuftification. Il vous fou-,
3 , uiendrajs’il vous plaift, de la refponÎè pleine ,
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d e  m a g n a n i m i t é  d ’ v n  d e  v o s  a n c e i l r e s , q u i e f t M  
e n  l a  b o u c h e  d e  t o u s  5  p a r c e q u ’ e l l e  e f t  d i g n e c  ç  
d ’ e f t r e  r e d i t e  :  Ce n’ejjtj>asattRoy de France d eQ c ■ ■
^ourfuture les querellejt$&yn t>uc d’Or leas Site.,c e 
"vous n’ellespas moiÉs «magnanime que ce | 5 
Roy,&n’aurez moindre Iouage:voire encorefc 
f  aurez plus grade,dilant,Ce n’efl pas au Roy f  .f 
de France de vatager les querelles du Roy dec c 
Nauarrè, ny au fils aiíhé de fEglilé de le re-c c 
fentir de ce qu’on a fait contre vne opinionc c ** 
contraire à fEglilé. c c

Q̂ v’i Lplaiiè donc à voilre Maiefté nous* c 
faire la faueur quelle a fait à tous lés fubie&s,c f  
&  enfeuelir d’vri eternel oubli, t out ce qui eft c c 

' auenu en cette làiion la. Vousibuuenant ne-c -c 
antmoins que nous n’auons jamais rien côn-c c > 
iêillé contre voftre perionne en particulier,* e I 
corne nos ennemis ont iouuat tafché de prou,c f  I
uer,& ne font iceu iâmais faire:Et qu’en toutc c I 
le relie que les Ecclefiaftics, Prédicateurs,&c ¡*c 
autres difoient ou faiibient,nous auons dit & c c 
fait beaucoup moins, que ceux-ci n evousff 
rapportoiér,& qu’ilsportoient toufiours plusV 
de mauuailé glofe,que de bon texte.Car s’ilsc c 
 ̂oient maintenant en plein iour &  à la lérenitéc c 
delà paix charger la vérité de mille inuetions* f 
prifes contre la vérité,que pouuoient-ils faire** 
alors parmi les bruits &  brouillards de la*>e t 
guerre, où le menibnge eft en bruit &  faifcn, *-*•
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, ,& o ù  la vérité n’olè monftrer le front?Temps 
, de guerre, temps de manfonge,dit le prôner- 
|d>eancien. ...f ,. < ;
\ S i nous obvions cela de voftre Maiefté, 
¿ nous obtenons le dellus, &  cette féconde 
■ accufation eft fans force.Car elle n’a rien qui 
5 la puifîe tenir , qu elle ne tombe à terre à la 
■5 moindre fecouife. Par quel argument prou- 
? uent-ils que nous fournies ennemis par tien- 
, lîers de voftre MaieftéMe quelle lburce font 
5 ils venir cette haine ? Et de quelidifcours en- 
-■  cernent ils cettecoimlufionlEft Ce parce que 
 ̂vous elles Roy $ Noftre Compagnie honore 

) les Rois : cela eflprouué par tefmoignages, 
par expérience,&: par raifomEft-ce parce que 

, vous elles fils aifoede X’ipgliiè ? Nons refpe- 
\ dons cette qualité autant &  pl iis que lapre- 
, rniere.Eil-ce parce que vous eResRoy de Frâ- 
5 ce?La Frâçceft. noftre patrie,&  vêtis fbn Roy 
yroflre père» Qiû aimerons nous,fi nous n’ai- 
5 mons noftre pere-&: noftre mere;è Eû-ce par- 
5 ce que vous elles grand guerrier, Capitaine 
5 des Rois , &.Roy des Capitaines ? Cette ver- 

tu le fait en tout temps aimer des amis &  des 
, ennemis.Elhce parce que vous elles doux en 
, voftre conuerlation, flibtil en vos lèntences, 
yfranc en vos façons, ferme en vos promeiles, 
5 prompt en vos aérions,infatigable, à la peine,

formidable auéombat, mo­
déré en
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deré en la viéloire, $c par tout royal? Ces '  
qualitéz ne peuuent pas engendrer haine, c 
ains au contraire,elles font aimables en tous,c 
Si admirables en la perfonne d’vn Roy. '

C ela  regarde particulièrement la per­
fonne du Roy : Et quelque peu au parauant 
ce paifage, il y en a vn autre par lequel cet 
honnefte homme de Iefuite auoit fouftenu 
qu’à tort on leur imputoit de feftre aheurtez 
àffiftat.

A ces  tefmoignages, Sire, nous adiou- £ 
fions vn fécond argument pris de la raifon.c 
Quelle vray femblance y a il en noftre pro-c 
feffion que nous foions ennemis des Rois 8 ic 
de leurs Eftats? Sommes nous fî ignorants dec 
la loi de Dieu que nous ne içachions que ceft£ 
Dieu qui les donne? que par lui les Rois re-£ 
gnentjSi par lui les Legiilateurs font les bon- ' 
nés loix?Que nommer Si faire les Rois eft vnc 
droit de patronnage propre à la diuine Sifo-c 
préme Maiefté? Que les Rois portent en leurc 
Royauté l’Image de Dieu,Si qu’en cette q i^ -c 
lité Dieu commande de leur obéir,de les ho-c 
norer Si foruirpour leur ialut Si pour leur E -c 
Rat ? Et fî nous ipauons ces chofes, les auons£ 
prefchees ôiefcrites,les prefohons Si efcriuosc 
maintenant, comment fo peut-il faire, quec 
nous ayons fî peu de confcience que de hïiir c 
ce que nous croyons que Dieu aime, mefpri-c

Ee



, fer ce qu’il priiè, deftruire ce qu’il maintient? 
, ii peu de iugement de publier vne choie,& en 
, faire vne autre? Sommes nous pour eftre Re- 
, ligieux, plus barbares que les barbares mef 
, mes? que les Canniballes &  Mamelus,qui ne 
, icachans rien faire que de hair, neantmoins 
s aiment leurs Princes ?

I e loüe ces deux paftàges ( Ieftnte qui que 
tu fois ) & à la mienne volonté, que ton ame 
foit auiîi nette, comme tu as îeiprit beau, & 
que ie voi tes parolles eftre proprement en­
filées. le ne puis queiene t’aime, pour te 
voir dépeindre au naif les fingulieres &  ad­
mirables vertus d’ame, d’eiprit, &  de corps 
qui reluiient en noftre Roy. Eficores faut il 
que ie t’honore,te voiant pourtraire l’Idee de 
îobeiifance que le fubieét doit à ibn Roy.

‘ Que fi ton eipritiÿmbolizeauectaplume,ie 
m’aftèure que tu condamneras tous ceux qui 
ont voulu attenter, tant cotre la perionne de 
ce grand Prince, qui ne reçoit fon parangon, 
que contre noftre Royaume, foutre-pafte de 
tous les autres. Tu as l’ame trop genereufe. 
(hormis que tu es Iefuite ) pour en iuger 
autrement. Or fi ietemonftre que tout ce 
que ton Compagnon a dit en fa Vérité def- 

fendue, n’eft qu’vn mànfbnge, en ce qui tour 
çhe le fait de Barrière,&  qu’il vint pour aifai- 
finerceRoÿque tant tu exaltes, parle con-

•L E C  a  T E C H I S M E
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iêil exprès,de tes Compagnons &  confrères* 
Non point lors qu’il eftoit fîmple Roy de Na­
varre , mais depuis qu’il fut appelle à la 
Couronne de France, &  réduit au foin de 
noftre Eglifé Catholique, Apoilolique,Ro- 
maine. Si ie te monftre encores que la rébel­
lion generale de la France, entreprifé ious le 
nom de la Sainéfce Ligue, fut encommencee, 
puis conduite par vos iàin&s Religieux con­
tre vn Roy de France Henry troiiïeme, l'vn 
des plus Catholics Rois que la France ait ia- 
mais porté, quel iugement donneras-tu con­
tre les tiens ? le m’en remets à ta confoience, 
mais côfcience d’vn bon 8i vertueux Catho- 
F c , 8i non d’vn Caffard Iefuite.Tant y a que 
ces deux paiïàges font les deux arrefts de vo- 
ftre condamnation : Si for eux ie pren droiét 
pour monilrer que de vous reftablir mainte­
nant,ce ièroit manque 8i faute de iugement« 
le  defduiray ces deux points félon fordre,8i 
commenceray par celui de Barrière , puis de 
Chaftel, en apres ie parleray des Troubles 
&  reuolte vniueriélle, dont vous autres féu- 
ftes les premiers autheurs dedas ce Royaume,

Hifloire frodigieufe du detefable farricide at~ 
tenté contre le  R o y  Henry quatrième d e  cenot 
trefchreîiien Roy de Tram e &  de Nauarre, 
fa r  Pierre, B arriéré?a ‘ laJùfcitatio de J efuites.

E e  R
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E vous raconteray cette hiftoire 
de Barrière fidellement, &  m’en 
pouuez croire au péril de mon 
bien, dé mon corps , &  de mon 

honneur.Car ie îay apriiè d’vn mien ami,qui 
eft vn autre moimeime, lequel eftoit dedans 
la ville de Melun. lors que ce fait adueint. 
Et qui parla deux fois à Barrière en lapre» 
fonce de Lugoli fon iuge, le vit exécutera 
mort3entedit tout ce qu’il iouftint fur la roue, 
iuiques au dernier fouipir de fa vie, mania 
le coufteau dont ie parlerai ci apres, &: fit de­
puis ï extrait du procès, par le commande- 
met du Roy, afin d’en faire vn Mamfeite qui a 
couru par ce Roiaume. Extrait dont il m’a- 
fait part, &  que i’ai par deuers moy.

L e  Roy ayant faitfo paix auecques Dieu, 
&  la trefue auec ceux qui lors eftoientiês En­
nemis, voulant de la ville de S . Denis venir à 
Fôtaine -bleau,ainfi qu’il entroit dans Melun 
receut aduis de Ludouiç Brancaleon Gen­
til-homme Italien,à lui inconnu,qu’-vn foldat 
eftoit de propos délibéré forti de Lion, pour 
le tuer. S’en croioit, parce qu’il Fauoit non 
feulement veu , ains beu par deux fois auec 
lui au Couent des Iacobins. Que cet homme 
eftoit de haute ftature, fort &  p milant iur fes 
membres, d’vne barbe de couleur auelaine,
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veftu d’vn colet de marroquin, &  de gama- 
ches orangées. Comme le Roy nefcftonne 
aiíémenr3ó¿ neantmoins eft plein de prudéce, 
fans en faire grand bruit., enuoie quérir Lu-: 
golijlors lieutenant general de robbe longue 
en ia preuofté de IHoftehauquel apres auoir 
recité ce cju’ril auoit entendu , il lui comman­
de de faire vne lourde recerche par la ville, 
de cet homrhe, tel qu’on lui auoit figuré. Le 
meime iour le dénonciateur apperçoit Ion 
homme dedans la maifon du Roy .Mais com­
me il eftoit au milieu de plufieurs perfônnes 
aulfi le perdit-il de veiiefansypenfèr. Dieu 
voulut remettre la partie au lendemain, que 
le traître feftant logé en vn hameau, refte 
des ruines du faux bourg de S.Liéne, ainli 
qu’il vouloit entrer dans la ville par la porte 
S. lean , il eft pris par prefomption, fur les 
remarques ci delfus touchées. Ce fut le 27. 
d’ Aouft 1593. Lugoli le fait mener en la pri- 
fon, ou il ̂ interroge: Et faiant trouué aucu­
nement variable , lui fait mettre les fers aux 
mains & aux pieds, pour limportâce du fait. 
Soudain qu’il fut parti,«Anne Roufïè femme 
du Geôlier demande au prifonnier ce qu’il 
vouloit pour ion difner : Il luireiponditne 
vouloir boire n’y manger, mais qu’on lui ap­
portai! feulement du poiion. Cette reiponie 
recueillie par les aífíftans fit qu-’on cofideraft,

E e  u)
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déplus presfes avions: Entre autres il y a, 
uoit vn Preftre prifonnier, appeUé meffire 
Pierre l’hermite, lequel fuiuantla débauché 
du temps, de Preftre feftoit fait ioldat déter­
miné pour la Ligue. Barrière ayant apris de j 
lui qu’ils auoient tous deux efté de mefme 
parti, îaccofte, &  apres quelque pourparler 
le Preftre fïnforme de lui fil n’auoit point fur 
foi vn coufteau, îautre peniànmuoir trouué i 
çhauflfure à fon pied, lui reipond qu’Ouy : Et j 
à îinftant tire de lès chauffes vn coufteau j 
dont la forme eftoit telle : f  allumelle forte à 
fauenant de deux pouces près du manche, 
auec le dos tel qu’aux autres coufteaux, 81 
le furplus de cinq, couppant des deux coftez 
comme vne eipee, & la  pointe faite à grain 
d’orge , comme d’vn poignard •• Coufteau 
vrayement d’vn meurtrier , qui ne vouloit 
faillir à ion coup. Le preftre le fouinant,lui 
dit que ce coufteau feroit bon pour rongner 
les ongles, mais que fil eftoit veu , ce feroit 
fa mort. Barrière le prie de faider à le cacher. 
Ce qu’il lui promit,&  fen iàiiït. Matrdès fin- . 
ftant enuoya quérir Lugoli, auquel il diicou- 
rut ce qui feftoit pafsé entr’eux,&: lui mit es 
fnains le coufteau. Lugoli informe &exa- 
.rnine la Geoliere fur le poifon, le Preftre fur 
le coufteau, le Gentil-homme Italien fur ce 
qui feftoit pafte à Lion.Le a 8.d’Aouft le pfo
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fonniereftpar trois diuerfosfois interrogé : 
Et de fes interrogatoires vous tirez qu’il fap- 
pelloit Pierre Barriere dit la Barre,natif d’Or- 
leans,de fon premier meilier gabarrier,& de­
puis desbauché par vn Capitaine la Tour, e- 
ftoit entré au feruiOe d’vne giand Dame,qu’il 
quitta, 8c fe fit Gendarme de la compagnie 
du Sieur d’Albigni vn an durant, faifantla 
guerre pour la Ligue, iufques à ce qu’il fut 
pris par le Seigneur de la Gueile, gouuer- 
neurd’Iiîbire,oîiil auoit demeuré quelque 
iours : que deilors qif il demeurait chez cette 
grand Dame, lui eftoit entré en opinion de 
tuer le Roy d’vn coufteau ou d’vne piftolle, 
au trauers de íes gardes : Et qu’il euft adonc-- 
ques eftimé faire vn grand facrifice a Dieu, 
‘tuant vn Prince d’autre Religion quelaficn- 
ne: qu’eftant renuoyé parle Seigneur delà 
Gueile, ilpaifa par Lion , où ilfenquit de 
quelque Religieux fil pourroit iuiiement 
tuer le Roy, eftant côuerti à noftre Religion, 
&  qu’il lui fut reipondu, que non : que là il a- 
uoit efté contrainét de vendre fon manteau
&  vn bas de foye, pour viure : dé Lion eftoit 
pa|Té par la Bourgongne, puis à Paris : en fin 
arriuéàMelun,oùil auoit couché dans vne 
grange près fEglifè deS.Lieihe: que quel­
ques iours auparauat il auoit fait fes pafqucs 
à Bricontrerobert, en vn iour ouurable,

; tC illj
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&  qu’il eftoit venu en la cour du Roy pour y 
trouuer maiftre. Que il on le fàiioit mourir 
ceux de fon partifen reiTentiroiët:que le cou- 
fteau lui auoit courte quinze ibis dans Paris, 
&  ne l'auoit achepté à autre intention que 
pour fen feruir à table. Le lendemain 2 9 oui 
pour la quatrième fois iur quelques articles 
dit5qu’eftant à Lion,il pbuuoit auoir la Lieu­
tenance dû Marquis de Saind Sourlin, ou 
Îbus lui vne compagnie de cheuaûx légers, 
fil euft voulu« Alors Lugoli le preiïà, lui de­
mandant pourquoi tenant tel grade à la Li­
gue, il ï auoit quitee pour venir cercher mai­
ftre en la cour du Roy. A  ce mot il demeure 
court, 8c reipond qu’il auoit dit ce qui en ef- 
toit.Quattre tefmoins font examinez contre 
lui:Bracaleon,qui parla du conièil de Barriè­
re pris à Lion de tuer le Roy, &  qu’il 11e fen 
eftoit à lui caché: la geoliere,du pois5:meiïîre 
Pierre î  hermite,du coufteaurMeflîre Thomas 
Boucher preftre de Bricontre-robert mandé, 
déclara îauoir confeiTé huid iours aupara 
uant, 8c le lendemain au matin communié,& 
que cet homme lui dit, qu’il feftoitaufli con- 
feiTé quattre iours au parauant, en la ville.de 
S. Denis, mais ne lui parla qu’il vouîuftrien 
attenter fur la vie du Roy. Tous ces teimoins 
a lui recolez &  confrontez, non feulement 
ne font reprochez, mais reconnoift leur de-
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positions contenir vérité, hormis celle de 
Brancaleon, en ce qu’il difbit lui auoir com­
muniqué de fentrepriiè qu’il brafïoit contre 
le Roy: bien recônoiifoit-il auoir beu &  man­
gé par deux fois auecques lui dansleé Iaco- 
bins. Le procès de cette façon inftruit paç 
Lugoli, le Roy délégué par ces lettres paten­
tes iix Confieillers de fon conlèil d’eftat,pour 
leiuger,donty enauoit deux Prefidentsde 
Cours ibuucraines.Qifil n’y euft aiïèz, voire 
trop de preuues pour le déclarer atteint &  
conuaincu du crime.dont il eftoit preuenu, il 
n’en faut faire doute : homme qui confeiToic 
auoir eu autrefois en opinion de tuer le Roy 
auant fa conueriion, &  neantmoins depuis 
icelle auoit mis en deliberation à Lion auec 
quattre moines,fil le pourroit iuftemet tuer: 
Teimoin de marque,quidifoit auoir beu auec 
lui comme il eftoit en ce propos de venir en 
Cour pour cet eflfeéi, qui ï auoit figuré au 
Roy de toutes les particularitez par leiqueî- 
lesil fut reconnu : homme qui iugé par fa 
confidence, des iâ première definarche de la 
priion auoit pour toute viande demandé de 
lapoiion,trouuéiàifid’vn coufteaudu cali­
bre tel que deifus : homme di-ie qui recon-1 
noiifoit auoir tenu rang à la Ligue, laquelle 
il auoit volontairement quittée, pour venir 
feulement trouuer maiitre en Cour.Auiïï par
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arreít du trente &  vnieme d’Aouít fútil con­
damné d’eflre traîné fur vn tombereau, &  te­
naillé dé fers chauts par les rues:Ce fait me­
né au grand marché de la ville, pour illec a- 
voir le poing droit bruflé tenant le couiteau, 
&pofë fur vn eiçhafaut auoir les bras,iambes 
S£ cuiifes rompues par fexécuteur de la hau­
te iuftice , $c apres ià mort, ion corps eitre 
conuerd en cendre, puis iettees dedans la ri- 
uiere:8c ièroit la maiîbn razee &  tous íes bies 
acquits, &  confííquezau Roy, & qu’auant 
l’execution il ieroit appliqué à la quéition 
tant ordinaire,qu’extraordinaire,pour fauoir 
par là bouche ceux qui favoient induit à cet­
te malheureuiè entrepriiè,

iuiques la vous ne voyez rien en ce pri- 
ionuier qui charge les Iefuites de Paris, n’y 
pareillement qu’il fuit eiperdu de ion Efprit, 
comme Montagnes fa voulu pleuuir, ains vn 
homme auifë, qui para au coups de toutes 
manieres qu’il peut, duquel les iuges tirèrent 
par quattre diuers interrogatoires ce qu’ils 
peurent de la verité.L’Arreft lui ayant eité le 
meime iour prononcé, Ion commet deux de 
fes iuges, &  Lugoli pour lui voir bailler la 
queition &  finterroger. Ce mal-heureux y 
eftant appliqué les fuplie de n’eilre rire, & 
qu’il diroit tout au long ce qui eitoit de la 

• vérité. A  doncques il confeiîà toutes les
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particularitez de Lionf, telles que Branca- 
leon auoit déduites au Roy. Et reconnut 
qu’eftant en icelle ville, il parla à quat'tre 
moines, vns Carme, Iacobin, Capuchin Sc 
Iefuite,aueclefquels il auoit complotté de 
faire ce meurdre, 8c eftoit parti le lendemain 
de îaftbmp,tion noftre Dame, en ce propos : 
Et arriuê dans Paris feftoit logé en la rue de 
laHuchette, ou il demanda qui eftoit des 
gens d’Egliiè le plus zélé au Parti: lequel lui 
ayant nommé le^Curé de faind André des 
Arts, il falla auflîtoft vifîter, & lui delco u- 
urit là deliberation, que le Curé trouua fort 
bonne, 8c le fit boire, lui difant qu’il gagne- 
roit grande gloire & Paradis. Mais que le 
meilleurlèroitauant quede palfer plus ou­
tre, qu’il veift le Reéfceur des Iefuites, duquel 
il pourroit pendre plus certaine reiblution: 
queîeftant allé voir, il entendit de lui qu’il 
n’y auoit que trois femaines qu’il eftoit Re- 
éfceur,lui diiànt auec plufieurs belles parolles 
que la reiblution par lui prifè eftoit tres- 
faimfte, 8c qu’il falloit auoir bon courage, 8c 
eftre conftant, iè côfeifer 8c faire fes pafques. 
Dellors il le mena en la chambre,&  lui bailla 
iabenediéHon. Le iour enluiuant ilfutcon- 
fefsé par vn autre Iefuite, auquel il ne ic def- 
couuritpariàconfeifion, 8c en apres receut 
le corpus domïni au College des Iefuites : 8c



en parla aufli à vn autre Ieiuite prédicateur ; 
de Paris,qui prefchoit fouuât mal du Roy,le­
quel trouua ion conièil treifainéf 8c treimeri- j 
toire : à la fuite de cela il achepta le coufteau j 
repreièntè à luftice, auquel il auoit fait faire j 
la poinâ:e telle qu’on voy oit :& lors partit de 
Paris Ôcfen alla à S. Denis, ou eftoit le Roy, 
en ferme refolution de le tuer dedans f Eglife, 
mais le voyant ouirlaMeiïè deuotement,il 
en auoit efté empeché, comme fil eufteu 
ies bras perclus, &  impotent de íes mena- | 
bres. De là le iïiiuit au fort de Gournay, 
puis à Bricontre-robert, où apres auoir 
efté confeisé 8c communié, le Roy paifant ; 
lui efchappa , pendante qu’il vouloir tirer 
íbn coufteau des les chauiïès : iufques à ce 
que pour fin de 'compte , il eftoit arriué à 
Melun, où il auoit efté pris. Et comme iès iu» 
ges lui remontraiïènt que c’ettoit tres-mal 
fait à lui de receuoir le S. Sacrement de fau­
tai par deux fois, ayant cette mal-heureufe 
intention dans ion ame, 8c fil ne içauoit pas 
que cela ne pouuoit eftre qu’a là damnation, 
il fefcria qu’il eftoit doncques bien mal-heu­
reux, 8c rendoit grâces à Dieu, qui fauoit de- 

' ftourné d’vn fi mauuais coup.Ses confeifions1 
lui furent leiies, efquelles il perfifta : Confef 
fions vous puis-ie dire qu’il fit i à n s  reçeuoir 
vn icul traid de corde. De là traîne aufup-



D E S  I e s  V I T E S .  2 2 3

plice, comme il eftoit fur feichafâut, Lugo-' 
ii le fomme de dire U vérité, &  qu’il fe don­
nait bien garde de charger perfonne à tort. 
Aquoy il refpondit que toutte qu’il auoit dit 
en la chambre de la queftion eftoit véritable, 
dont il demandoit pardon à Dieu, au Roy Ô£ 
à Iuftice. C e fait ayant eu le poing dextre ars 
&  bruilé, &  en apres les bras, cuiifes &  iam- 
bes briíez,il eft mis fur la roueilntention des 
iuges eftoit de îy laiiïèrîanguir, iuiques à ce 
qu’il euft indiqué iès complices. Là derechef 
interrogé fil vouloit dire quelque choie pour 
la deicharge de fa confcience, il fit reiponiè 
que tout ce qu’il auoit confeifé contenoit 
vérité : &  qu’il y auoit deux Preftres noiraux 
qui eftoiét partis de Lion pour meime effed, 
mais qu’il les auoit voulu deuancerpour en 
rapporter fhonneur ; fupliant humblement 
iès iuges ne vouloir permettre que íon ame 
fuft perdue parvndeíefpoir auec fon corps« 
Sur cette parolle Lugolilefiteftranglerpar 
le commandement des autres iuges,& le len­
demain fon corps conuerti en cendres, &  les 
cendres iettees dans la riuiere. Depuis fexe- 
cution ainfi faite,qui fut le mardi 31 .d’Aouft 

• nouuelles furent apportées par quelques C i­
toyens de Melun ( car les’pailàges eftoient li- 

I bresd’vne part &  d’autre par le moyen delà 
S t r e i u e )  qu’ils a u o i e n t  o u i  le Dimáche prece-
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dant preÎcher dans Paris Commolet ïeiùite, 

que fur la fin de ion ièrmonil auoit prié 
toute Îaififtance de patienter ; car vous ver­
rez ('dit-il) vn mfracle treièxpres de Dieu de­
dans peu de iours, vous le verrez, voire le te­
nez pour ia aduenu. Cette parolle proferee 
haut &  clair en la prefènce d’vne infinité de 
teimoins rendit les iuges treiàftèurez que 
tout ce qu’auoit dit Barrière eftoit véritable.

Combien l’impiété barbarefque des lefuites'euft 
preiudiciè à noïlre EgUJè, (i leur execrable 
confeil euflforti ejfeél.

C  H A  P.  V I L

E vous ay trefifidellement dit 
couru ce qui eftoit du procets de 
Barrière, dont vous pouuezre- 
cueillir que tout ce qui eft cou­

ché par Je plaidoie du College de Clairmôt, 
&  encores par Montagnes dans fit vérité fa- 
buleuie, font des comptes de peaudaine,tels 
que nous lifons en la plus part de leurs epi- 
ftres annuelles. Et auiiirplus que Barrière 
n’eftoit homme fïmple &  innocent,ains tref- 
reiôlu, qui iè tint fer iès gardes, tant qu’il 
peut, deuant la face duMagiftrat, &qui a- 
pres fa condamnation ne k  Iatfla aller à la
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merci d’vue gehenne , comme Montagnes 
fait entendre. Gar il ne fut iamaistiré. A- 

i uant farreft, les iuges ne iettoiént leurs yeux 
1 furies Iefuites : mais ayants trouué allez de 
j fübieél pour le condamner à mortels ordon- 
j nerenttout d’une fuite, pour lagrauité du 
| deli&, qu’il ièroit appliqué à la queftion,afin 
* qu’il reuelaft íes complices. Et lors lans at- 
I tendre la torture, voyant que c’eftoit fait de 

lui, il déclara par le mênu, comme le tout 
j feftoit paifé. Et accula quattre Religieux de 
| Lion, &  entre autres vn Iefuite fans le nom- 
| mer: mais le Gentil-homme par fa depofîti- 
Í on, nous auoit apris que c’ettoit vn Petrm 
i Maiorim. En apres il racompte ce qui fut fait 
I auec lui au College des Iefuites de Paris, par 
| celui qui y tenoit le premier lieu.il ne fçauoit 
¡ íbn nom : mais Montagnes nous la enlèigné,
H quand il a dit quec’eftoit Varade: Comme 
i auiïî eftoit-ce choie trop commune qu’il 
j commandoit lors au College, loint que le 
j Roy eftant depuis r’entré dans Paris, Varade 
j fe lauuade viteife, n’ayant plus aiïèurètef 
1 moin contre lui, que là côfcience. Au regard 
■ de Commolet il ne falloit autre teimoin que 
i le peuple qui le trouua à ion lêrmoi;. Les 

chemins eftoient lors ouuers par le moyen 
de la trefue.Pluf eurs honneftes perfonnes ré­
fugiées dans Melun, eftants venus à Paris,
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entendirent ce grand Miracfe qu’il prophétie f 
doit. Audeineurant le patient auant que de­
lire expofé au fuplice, peritila fur îefchafaut I 
en tout ce qu’il auoit dit &  reconu en la châ- > 
bredela queilion: &  encores depuis fur la |: 
roüe plain d’entendement.C ar on n’auoit fur 6 
lui touché qu’a la rupture des bras , cuiifes & 1 
iambes. Ht défait apres qu’il y eut perièueré, S 
il pria L  ugoli de ne le réduire en ce deièipoir § 
que perdant le corps, il perdili aulii ion ame. j; 
Lequel iur cette parolle le fit eilrangier> [ 
prés auoir fait fon rapport de tout à Mef k 
fieurs lès iuges,& auoir obtenu d’eux permif- | 
lion de ce faire. C ’eil doncques mentirmi- I 
pudemment, de mettre en auar t que Varade I 
îayant trouué alteré de ion cerueau, ne iè fe- | 
roîtvouluarreileràlui. C ’eil di-ie brauemét | 
mentir de dire que les confeflîons de Barriere ! 
furent de lui extorquées à la queilion. Une j 
fut queiliônné, d’ailleurs perfiila furfeicha- ï 
faut deux fois à ce qu’ il auoit confeifé, com- j 
me i’ay ditpreièntement. Car quant à tout 
le demeurant , &  de failemblèe des Théolo­
giens, &  de ï efoharpe pendue à S .Paul, fil en f 
euil elle quelque choie, il feùil recité d’vne f 
melme franchile que tout ce qu’il confeifa a- 
uoir fait,premierement dans Lion, puis dans 
Paris. le reuien maintenant à ces amadouan­
tes parollçs dont le fécond Iefufte repaiil le i

R o v ,
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Roy, afín que les iîens foientreilablis. Ou 
font maintenant ces beaux mots? Ce n’cft * * 
pas au Roy de France de vanger les querel- cc 
les du Roy de Nauarre , ni au fils aifné de4 c 
ÎEgliiè de fe reifentir de ce qu’on a fait con-c c 
tre fopinion contraire à fEglife. N ’eftcepas 
eftrevn impudent pipeur, qui veut derechef 
furprendrenoilreRoy au fon de ion flageol- 
let, le vous ay tout au long tranferites les 
belles parolles du Iefuice, afín que chacun 
connuft qu’il eft impofible de mieux dire. le 
vous ay tout au long couché fhiitoire de 
Barriere, afín que chaicun commit qu’il eft 
impoûible de pis faire, &  qu’il ny a aucun a- 
nimal au inonde plus cruel, renard &  farou­
che, que le ïefuite : partant qu’il iè faut en 
toutes fortes garder de la trahifon.

M a i  s ie vous prie de quel fil furent ces 
rets tendus! Tant &c fi longuement que le 
Roy fut d’autre Religion que la noitre,les Ie- 
foites n’auoient iamais misen auant qu’il le 
faluftaiïàifiner ivoire au plus chaud denos 
troubles. Et lors qu’il fut reconcilié à noftre 
Egliiè, fur vne crainte qu’ils feignoient refi- 
deren eux, qu’il feitoit fait Catholique par 
feintiiè , ils lui liurerent vne cruelle guerre. 
Mais quand ? au milieu de la treiue iureeilors 
que chacun penfoit eftre aiïèuré de fil per­
foróle de toutes parts, par la foy publique

F f
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qu’on feftoit réciproquement donnée. Dont 
procedoit ce nouueau conièil ? Ces ludas 
nauoient iamais pourpenfé de faire tuerie 
Roy, auant qu’il fuft Catholic : parce qu’ils 
eftimoient que tant &  fi longuement qu’il 
feroit plongé dans fon erreur,le peuple qu’ils 
entretenoient en la rébellion, ne fe réduirait 
iamais íbus fon obeiffance. Mais ioudain 
qu’il fut conuerti, le voians eftre au rouet, 8c 
eftimans que là réduction reduiroit lès fub- 
ieéts en leur ancien deuoir, ils pouiïerent de 
leur relie, 8c penierent qu’a quelque pris que 
ce fuft, il le fàlok occire, pour puis iouïr du 
priuilege qu’ils iè donnent, &  inueftir du 
Royaume celui qui le trouueroit le plus fort, 
Scàleur deuotion.

I e  veux que cette matière foit traiftee, 
non feulement deuant noftre S. Pere, &  fon 
Conliftoire, mais auiïi deuant le moindre du 
monde, fil a tant ibit peu de Religion &de 
jugement : y eut il iamais plus abominable 
impiété que cette-cy ? Que nos Iefuites a- 
y ent charmé vn eiprit foible par les fainfts fa- 
cremensdeÎEglilè, &  fubornépour tuerie 
Roy ? Non parce qu’il fuft heretique, ains 
dautant qu’ils íbupíbnnoient y auoir en la 
conuerfion de la dilïimulatiÔ. Q if ils le fôup- 
ionnaflènt, ie n’en croi rien. Or quand ils 
îeulfent foupfonné, falloit-il que la vie d’vn

L e C a t é c h i s m e
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grand Roy deipendift de leur vaine imagina­
tion , &  que iur cette preteniïon ils con- 
ièillaflent vn fi deteftable parricide ? meimes 
qu’ils troquafiènt auecques l'entrepreneur, 
d’vn paradis pour contreichange ? D ’ail­
leurs que pour donner plus de feuille à leur 
meichanceté, ils abuiâifent du S. Sacrement 
de communion ? O Dieu 1 fut-il iamais vn 
plus mal-hereux atheifine depuis que le 
monde eft monde?Ce n’eftoit point à vn fim- 
ple Roy de Nauarre qu’ils en vouloient,mais 
au plus grand Roy que la France ait iamais 

I porté. Ce n’eftoit point à vn Prince de con- 
| traire foy à la noftrc, ains a celui qui auec 

toutes foubmifiionsfeftoit réduit aufein de 
i ÎEgliiè. Et puis nous prefterons faureilleà 

ce Iefuite flagorneur ! le m’abbuiê : car il le 
| nous faut ouir , afin ,que ce qu’il a defduit 
| lèrue de condamnation contre lui fk tous les 
| liens.
j M ai s  voiez quel fruit euft raporté noftre

EglilèCatholique, Apoftolique, Romaine, 
lï cet execrable conièil euft reüicy. Ne dou­
tez que les Huguenots neportaflèntlors de 

I la conuerfion du Roy, vn grand creue-cœur 
dans leurs âmes. Que fil lui fuft meiuueiiu à 

! la vie par fentremiiè du Clergé, vray Dieu, 
quels trophées en euflènt ils fait dans leurs 
aflemblees ï Combien enflent leurs Miniftr#s

F f i j



L e C a t é c h i s m e  
. eu de fubie& pour tonner foudroyer, tnefler 

le ciel 8c la terre dans leurs chaiiès, pour fou- 
ftenir que c’ettoit vn grand coup du ciel? 
Dautant que le Roy ayant quitté leur vraye 
Eg!ife(ceibntiesmots dont ils euiïèntvsé) 
Dieu auoit permis qu’il euft efté aufli toft 
oftéde ce monde : &  ce meimement par le 
miniftere de ceux auiquels il feftoit rendu. 
K ’euiTent ils pas eu treigrad pretexte de leur 
dire?Nos prefcheurs ménagent dedans leurs 
chaiiès mille rencontres moins à propos que 
celle la. N ’euftce pas efté vn moien de les en­
tretenir en leurs erreurs ibus vn grand &  ipe- 
cieux titre,au lieu de les-en deftouruer?Tout 
cela ne le tournoit il pas à la ruine &  défla­
tion du fainéî: Siege,dont nos Ieiliites le ven­
tent eftre proteéleurs?Leur propofition n’eft 
Catholique, ains anabaptifte, laquelle ils font 
reuiure, voulant ofter la vie aux Rois.

D e  l ’affaj&nat queJean C h a jlel nourri -en JPE- 

cole des le ju ite s de Paris v o u lu t attenter 

contre le Roy en ta n  15 9 4 .

C h a  p. V I I I .

D  v i n t le iour S .Iean îEuange- 
lifte 2 7. de Décembre 15 p4 a- 
pres la redu&ion de Paris, que le 
Roy eftant entré en ià chambre?
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fuiui de plufieurs Princes 6c Seigneurs,il ie 
trouua inopinément frappé d’vn coup de 
coufteau en la bouche, fans que lui, ni ceux 
qui eftoient prefans fen aperceufïènt, Sou­
dain que Ian Chaftel,aagé léulement de dix- 
noeuf ans, eut lafehé le coup, il laifle tomber 
Ton coufteau, &  fe met au milieu de la pref- 
Te. Il eftoitieune, &  nul ne pouuoit eftimer 
que cette furieuiê entreprife euft peu tomber 
en cette grande ieuneiïè. Chaicun joue à ïeC~ 
bahi, bien empefèhé à qui donner le tort, 8c 
peu fen fallut que ce mal-heureux ieunejoup 
n’euadaft. Toutes-fois Dieu ne voulut que 
cette deteftable fcelerateiïè demeurant im­
punie : quelqu’vniette les yeux fur lui, il cil 
pris à coup perdu.Mais comme il feftoit pro­
mis le paradis des Iefuites, fil mouroit l’vn 
de leurs martirs, pour ce délit, aufli confef 
fa-il plus promptement qu’on n’efperoit, 8c 
par arreft de la Cour de Parlement de Paris, 
il fut condamné à mort. Icy les Iefuites font 
vn grand trophée de leur innocence, difans 
que ny en la queftion, ny hors d’icelle, il ne 
chargea aucun d’eux : mais que tour ce qu’il 
enauoit fait, eftoit ptouenude ion propre 
inftinâ:, $c qu’en cette confeiïïon il preièue- 
ra iufques au dernier foupir de fa, vie. Et de 
moiie n’ay poinéfc plus grand argument que 
cettuy, pour monftrer que le nieftier d’aifaf
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finat eftoit logé dedans leur College. Car 
dont vien qu’entre tant d’autres Colleges, 
aufquels fe fâîioit fexercice des bonnes let­
tres, nul efcalier n’entreprit vniïdamnable 
deflèin, que celui qui auoit efté nourri chez 
eux ? Parce que nousdemeurons tous d’ac­
cord , qu’ü yauoitcftudié,mefinesfaitfon 
cours èn philoiophie. Vray quon dit qu’il y 
auoit lors huiét mois, qu’il n’y eftoit plus de­
meurant. La raiion de cette diuerfité eft trcf- 
prompte.Aux autres Colleges on ne icauoit 
que c’eftoit d’enièigner le meurdre des Rois, 
éc par ipecial du noftre:mais en celui des Ie- 
fuites,on ne prefchoit autre choie que le con̂  
traire par leurs leçons. Dont aufîï ils n’ef- 
toient que trop prodigues par leurs iêrmons, 
C e  ieune garçon qui auoit famé infedtee de 
leur poifon, pour eftre forti de leurs eicoles, 
n’en fut pas routes-fois gain,
Qua femel esi imbut a rccens Seruabit odorem

Tefia dm.
V o i l a  comment fur les anciennes in- 

ftrudtions &: mémoires des le fuites, il peniâ 
faire iacrifice à D ieu, commettant vn tel 
parricide, Cela mefmes aduint autre-fois en 
Italie. Il y auoit vn Cola Mantouan qui en- 
ièignpit les lettres humaines à la ieunefïède 
Milan, lequel entre les principaux difcours 
de Îès ledtures ne çouchoit d’autre choie, fi-
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non que celui eftoit bien-heureux qui au pris 
de ion fang racheptoit vne Republique de la 
ièruitude d’vn T^ran. Ces diicours femprai- 
gnirent de telle façon dans trois Gentiz- 
hommes des Caiès &  familles de fEmpoi- 
gnane , Vifconte, & Olgiate, que depuis e- 
ftans paruenus en quelque aage de maturité, 
ils monopolerêt enièmble de mettre à execu- 
cution les enièignements de leur Précepteur. 
Et défait aux feiles de Nouël , vn iour faillit 
Eilienne, comme Ian Galeas Duc de Milan 
entrait dans la grande Egliiè, pour ouirla 
Meflè, ils ne doublèrent de le maiîàcrer, à la 
veue de tout le peuple : Ores qu’ils fuflènt 
treiàflëurez que malaiièment ils refchappe- 
roient la fureur des gardes du Duc , comme 
il leur aduint. Car il y en eut deux de tuez 
fur la place, &  le dernier qui feiloit iàuué, 
pris quelques iours apres, mené au Gibet,' 
11’accuià iamais autres, que la volonté de lui 
3c de fes compagnons,non plus que Chaitel. 
Et neantmoins la vérité eil telle remarquée 
parles hiftoriographes d’Italie,que les eniei- 
çnements de Cola leur maiftre en auoiét cité 
les premiers initigateurs. Par ainfi nos Ieiui- 
tes font des mocqueurs, quand ils fe penfent 
excuiêr iur les relponiès> de Chailel. le ne 
içay fi elles furent telles qu’ils diiènt. Bien 
/cay-ie que toutes leurs leçons 6c prefçhes ne

Ffi i i j
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Princes, encores au' Usfuffent Tir ms.

C h a p i t r e * I X.
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tcndoient qa’a çe parricide : le rendans 
plegesleulsSc pour le tout de leur paradis* | 
à celui qui fcroit ce grand cl$£d’oeuure. §

V  e t q j  e hypocrifie dont les 
Iefuites le deguifent maintenant, 
pàr leurs nouueaux efcrits, il ne 

l  faut point douter qu’ils n’ayent 
fait non feulement profelfiotynais gloire des 
parricides des Rais &  Princes fouuerains. 
Outre vne infinité d’exemples que i’enay,Il 
y a vn Petr&s M atheus Doéteur en îvn &  îau- 
tre droict, qui fit fan 1 5 87. vn recueil de 
plufieurs pcefies latines des pœtes Italiens,^ 
en fannee enfuiuant, vn ramas de plufieurs 
decretalesjdepuis le Pape Grégoire neufuie- 
me, iulques à Sixte cinquième. Or tout ain- 
fi qu’entre ces poefies les deux plus belles 
pièces qui fy trouuent font les plus honteu- 
lès, la Priapee de Bembe, où il le joue de Ion 
eiprit, parlant de l’herbe que nous appelions 
la Mante, par vne rencontre de ce motauec 
lamentule latine, &  encoresla Siphilis de 
Fracaftor, où il delçrit îorigine &  le progrez

V
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de la verolle : auflï en ce fécond recueil,entre 
tous les ordres de Religions j portez parles 
conftitutions pontificales, il ny en a point 
qu’il celebre tant que celui des Iefuites, Les­
quels font grand eftat du iugement que cet 
honnefte homme a fait d’eux, &  le mettent 
fouuant fur la monftre. Or voyez le difcours 
qu’il en fait à la fuite de la Pauline de fan 
z 5 4 5 •  T)um fuperfeminat inimiem homoZi- 
Tgnia^idfunt diurno P ium ate aeriti Patres fo - 

rietatkr Iefu, qui Pétri fedem  illustrant, in Lu- 
therumarma diurni eloquji parant „ T  T R A  2 \ j  

N O S  ^ G R E D 1 V N T V R , lolliumab 
agro.domimeo euellunt, &fideichriflianapra- 
clarijstmi bucrinatores, 'verbo & exempta cun- c - 
Bis pralucent. Ce pafïàge copié mot pour 
mot par Montagnes, &  tout d’vne main tra-c c 
duit de cette façon. Pendant que fhommec c 
ennemi ième fyuroye, voici les Peres de lac c 
Compagnie de Iefus apelez par fEfprit di- 
uin, qui illuftrent la Claire de S. Pierre, 
prennent les armes de la Parolle de Dieu, 
contreLuther, A S  S A I L L E N T  L E S c c  
T  Y  R A N  S, arrachent fyuroye du champ 
du Maiftte, &  comme excellents trompettes 
de la foy de Dieu, font les premiers entre 
tous,par parolle,&  par exemple de vie.Mon- 
tagnes dit que ce n’eft pas vn Iefuite qui à e t  
crit cela. I’en fuis d’accord : mais ce Petrm

■ '
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tJMAthem eftoit vn homme ( ie ne fçày fil eft 
encores viuant ) qui auoit famé totalement 
Iefuite, &  auquel toute la Seéfce a de grandes 
obligations. Car outre fEloge qu’il a mis en 
leur faueur,au deiïous delà Bulle de Paule 5. 
il a adioufté au deifus de celle Grégoire de 
fan 15 84.toutes les Maifons &  Colleges des 
Iefuites,ores que dans fon catalogue il y en 
ait plusieurs qui font imaginaires:& n’entend 
pas moins leurs affaires , que celui qui foubs 
le nom deguiie de Montagnes, a falfîfiéla 
Vérité. Que fil eft autant naturel 8c familier 
aux Iefuites d’afîàillir les Tyrans ,que les Lu­
thériens j ie me perfuade que qui voudroit 0- 
fter deleur Ordre les meurdres, reffemble- 
roit à vn fot Medecin,lequel voyant vn corps 
: paralitic 8c perclus de la moitié de fes mem­
bres,voudroit couper cette moitié pour fau- 

' uer fautre: car en ce faiiânt il perdroit toutes 
les deux enfemble. Icy Montagnes au mef- 
me Chapitre, patin e fophiftiquerie ergoti- 
que,dit que le mot de Tyran n’a rien de com­
mun auec celui de Roy.Qui eft vn bon moy­
en pour faire tuer vn Prince,&  puis d’entrer 
en diipute fi on le deüra déclarer Roy ou Ty­
ran. Car a quel propos fait-il cette diftinéfo 
on, fi ce n’eft a cette fin ?

X1 y a long-temps que cette queftion a e- 
fté vuidee3&  me delplaift qu’il la faille main-
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tenant reuoquer en doute. lan Duc de Bour-
gongnç, apres auoir foie aiïàfïîner à la porte 
Barbette, Louis Duc d’Orléans fils &  frere 
de Roy, mit en auant vn ieune Doéleur en 
Théologie nommé Maiftre lan Petite qu’il a- 
uoit entretenu aux Eftudes : Cettuy vint au 
paruis noftre Dame preicher dans Paris, en 
lapreience d’vne infinité de peuple, que ce 

’ meurdre auoit efté iuftement commis, com- 
î me auenu en la perionne d’vn Tyra. Et prou- 
; uaparpluficurs raiions& authoritez capti- 
I euies, qu’il eftoit permis de ce faire. Le Duc 
de Bourgongne gaigna adonc ion procès en 
ïopinion commune de la populace : Et tout 
d’vne fuite s’infinua ce mefme erreur aux 
cœurs des ieunes Théologiens, iouftenants 
qu’il eftoit loifible de tuer le Tyran. Iufques 
à ce que Maiftre lan Gerfon Chancelier de 
fVniuerfité de Paris ( l ’vn des plus grands 
Théologiens qui iè loit iamais trouué en !E- 
ghie) ne pouuant louifrir que cette damna- 
ble opinion prift plus longue traiéte,le tranf- 
porta en la ville de Gonftance, où Ion tenoit 
ieConcil general, &  lors fit déclarer cette 
propofîtion heretique, comme nous appre­
nons de la SeifiÔ 15 .Prœcipuafollicitudine vo- 
lens hœcfàcrofancta Synodus ad extirpatione er- 
rorum ér h4refum in diuerjis mÏÏdi partibm in- 
valefcentium Prouiderê ficut tenetur} &  ad hoc
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colleBaeB,mper accepit qùod nonnulla erronea '
affertiqnes infide &  bonis m oribusjLc multiplia. | 

te r  fcandaloJa,totim  R eipublica B atu &  ordini i? 

fiubuertere m olïen tes, d o g m a tis ta  Junt:Inter £ 

m a s bac a ffe r tio delata eB . ¿ f i v i  L I  B E t  £ 

T T R A N S  p o teB  &  debet licite $  P 

m eritorie occidiper auemcuncjue VafialumJuum j 

d r(u b d itu m , etiam per infidtas, v elb la n d itm , : 

•vel adulations s , nonobflante quocunque iun- 

m ento , feu  confondera tio n e,fa 5tis cum  eo, non e 
expeB ata fiententia , v  e l m andato iuâicis cuiuf- f 

eunque. '^ fd u erfiw  hune errorem  fatagenshu  | 

fianBa Synodus infiurgere, d r  ipjum  fiundim  |  

to llerefiecerm t)& d éfin ith u in fin o d id o B rin m  |  

trroneam  effe m  fid e , d “ in  mori-bus, ipfiamqm 

tanarnm  ficandalofiam , &  ad fia u d e s , de cep l 

tiones, mendacia,p réd it ione s,p e n u ria  m as din- j 
tem  , reprobat d? condem nat. Qui eit adire: j 
C e iainél C o n d ì, comme il efl tenu , &eiü |

■ cette fin aiïèmblé, afin de pouruoir à f extir- | 
t pation des erreurs &  herefies , leiquelles i 
, commencent de fieipendre en plufieurs en- | 
} droits'de ce monde, a efté puis naguieres ad- j 
, uerti qu’on dogmatize &  enièigne quelques | 
, do&rines contreuenantes à la foy &  bonnes 
5 moeurs5&diuerièment fcandaleufês,àla fub- 
5 uerfionde tordre &  eftat de la Choie publi- 
y que, entre leiquelles eft cette cy : Tout Tyran 
ypeutïé*doitefire licitement d “ meritoïrement j
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-̂occis par vn fien vaffal &  fubieêt : voire parc c 

! embufche, doux attraits, ouflateries, nonobstant c c 
| tout fermet defidelité ou alliance faite, auec ¿uiy c « 
|fans attendre fentence ou mandementd’aucune c 
luge. Contre lequel erreur ce iâind Concile c 

[ ¡délirant de fè roidir , 3c le deiraciner totalle-c c 
¡ment, déclaré, ordonne 3c iuge cette dodri-f e 

i:]ne eftre erronee en la foy 3c aux mœurs, 3c la « < 
¡freprouue& condamne comme fcandaleufe,< « 
lj&: faiiânt ouuerture aux tromperies, fraudes, c c 
| knenteries, traînions 3c panures. Article que« e 
Ée reipede 3c reuere, non feulement pour a- 
|uoir efté arreilé en ce grand Côcile de Con- 
|ftance, par lequel 3c îabus de IBglife, 3c Ihe-  ̂ , 
jfrefie furent enîèmblement extirpez,mais auf*
|fî d’autant qu’il forcit de la boutique de no- 
¡ftre France, pour en auoir efté Gerfon pre- 
|mier &  principal promoteur contre lesnou- 
lueaux Théologiens, qui lors auoient embràf- 
|fe cette opinion, que les Iefuites ont depuis 
¡faitreuiure en la mort du bon Roy Henry,
| qu’ils appelaient le Tyran : Et euiTent fait le 
¡fèmblable contre noftre grand Roy à preianc 
|viuant,iî Dieu par fa fainde grâce ne len euft 
Spreferué. Mais parce que les Iefuites font 
Ifemblant de delfauouer leur Petrus Mai h eus,
I comme n’eftant de leur Sede, que diront-ils 
|du pereEmanuelSa, qui fe dit Dodcur en jTheologie de leur Société,qui a fouftenu par .
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deux articles cíe iès Aphoriimes de Confèffi- 
on,qu’ileíloit loifible de tuer le Tyran,&  
de chaífer vn Roy de íbn Royaume par íes 
iîibieéîs, quand il lèdeiregloit eniès opini­
ons. Comme fi le peuple peuil ou deuil don­
ner la loyau Prince, que Dieu lui adonné 
pour ion magiilrat fouuerain.

I e fuis honteux qu’il me faille prouuer 
que nulfubieél ne fe doit attaquer à ion Prin­
ce, quelque perfonnage qu’il joue. Maisa- 
yant entrepris de combattre iherefie des le- 
fiâtes, qu’ils ont pratiquée par effeél, & fen  
veulent maintenant excuièr de parolles,ie( 
leur en bailleray a regorge. Apren doneques 
de moy cette leçon,Iefuite, Car ie dois cette 
charité à tous chreiliens: Nous deuons obéir« i

à nos Rois, quels qu’ils foient, ie veux dire 
ibientbons ou mauuais. C eilce  que nous 
enÎèigne le Sage dans les ProuerbesiS. Piere, 
¡dansíes epiílres: S. Paul, aux Romains,à 
T Timothee : le Prophète Baruch, par­
lant de Nabuchodonoior que Dieu, entre 
tous le Princes, auoic fait tomber en ièns re- 
prouué : Ht finallement c’eft le bel exemple 
de Dauid perfecuté par Saul fon Roy. Tels 
que Dieu nous donne les Rois, tels nous les 
faut-il receuoir, fans entrer en connoiifance de cauîè, comme tu fais, fice ibnt Rois ou Tyrans. Les cœurs des Rois font entre les



d e s  I E S V  I  T  E s ,  2 3 2

mains de Dieu. Ils exécutent ià iuiHce, ainiï 
qu’il lui plaift de nous chaftier , plus ou 
moins. A  quoy nous ne deuons nous oppo- 
fer que par humbles prières ailiers lui. Si 
nous en vfons autrement , nous repreiàntons 
ces outre-cuidez Geans, figurez par les an­
ciens poètes,leiquels voulans eicheler le ciel, 
pour Rapparier aux Dieux, furent en moins 
d’vn clin d’œil bouleuerièz du haut en bas, 
par leur Dieu Iupin.il ne faut pas cependant 
qu’vn Roy abufe de ia puiifance, &  doit foa- 
uoir qu’il eftpere, lequel par coniêquant, ne 
doit facilement irriter fes fubie&s, qui font 
fes enfans. Autrement lors qu’il y penièra le 
moins , D ieu , le pere des peres& Roy des 
Rois exercera contre lui fâvangeànce d’vn 
bras efpouuantable &  horrible. Somme,puis 
que tu portes, Iefuite,vne Obeiiiànce aueu- 
glee à tes Supérieurs,qui ne font que tes Sei­
gneurs adoptez,1 tu la dois cent-fois plus 
grande à ton Roy, qui efl: ton vray, légitimé, 
naturel Seigneur &  pere. Parquoy tu es vn 
tref dangereux garçon, de nous mettre par 
tes eforits, cette diftin&ion de Roy &  Tyran. 
Non que ie ne fcache qu’il y a grande diffé­
rence de fvn à fautre : mais il nous faut ban­
der les yeux fous leurs obeiiïànces. Autre­
ment c’eft vn apenty de rébellion du iubieèî 
contre fon Prince: rebeUion (di-ie) quipro-
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duitplus de maux que la Tyrannie à laquel­
le on obeiíioit.

inicíe memorable tí Ignace,fur lequel les lefui- 
tes ont aprisde tuer0ou faire tuer ceux qui 
n'adherent à leurs opinions.

C h a p . X.  -

L y auoit aux confins d’Eipagne 
ie ne fçay quoy de refte des Mar­
ranes , qui auoient efté chaifez, , 
par le Roy Ferdinand , lequel 

pour cette caille fut iùrnommé le Catholic ; 
epithete dót íes fucceíTeurs Te font depuis ac-v 
commodez. De cette racaille de peuple,îvn I
d’eux monte fur vn Mulet, faccoûe d’Ignace

Mêfl Uk Far ̂ es cherhins, quelque peu apres la muta- 
i. cap.3. * tion de ia première vie.Et apres feftre infor- 
TÿbM.j .mez pvn ¿g fautre où ils alloient, entrèrent 

3* en diuers propos, iuiques à ce qu’en fin ils j 
tombèrent fur la benoifte Vierge Marie, la- j 
quelle le Maure reconnoiifoit auoir cité vra- j
yement Vierge auant là conception , mais 
nondepuis , fbndantfonopimonfiir des rai- 
ions naturelles ¿ qui n’ont rien de commun a- j 
uec noilre foy. Ignace infiftoit au contraire,
:& íain&ement,que cette iàin&e Dame auoit 
efté Vierge, 6 c  deuant, &  lors, &  apres fon j

accou- j
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accouchemët,&: feftudia.de le prouuer.Mais: 
citant adonc vn fimple apprenti, ou fi voulez 
que ie le vous die, abedaire en noftre Religi­
on, il ne lui appartenoit pas de manier ce: 
haut poinél. De iorte que pour tous argu- 
guments, lui reliant feulement vne iufte colè­
re, le Maure iè mocquantde luieniôn ame, 
broche ioa mulet des efperons, &: lui donné; 
vne longue carrière,laiiïant Ignace tout ièuh 
lequel indigné qu’il n’auoitpeu auoirlcdef». 
fus de îautre du plat de la langue ,penfa qu’il 
lauroit de la poinde de fon efpee, &  iè déli­
béra de le pouriuiureà toute bride, pour le  
tuer. Toutes-fois comme homme confcien- 
tieux, il iè trouua grandement perplex : car 
d’vn collé, il lui deiplaiibit de voir marcher 
fur la terre vn monftre plein d’impieté& b la f 
pheme: D ’vn autre,il mettoit en côfideration 
la crainte qu’il auoit, qu’en cuidant defèndre 
la caufè de la Vierge Marie, il ne loffeniàft. 
En cet eftrif,balaçant entre le Nanny &  Ouy, 
il fè délibéré en fin de prendre confèil de fa 
Mule. 11 auoit veu pàiïèr ion homme par vn 
chemin fourché , &  fç auoit qu’elle part il t k  
roit. Parquoy d’vne fageife admirable,il fè, 
reffout, non de lafeher les reines à fà colere, 
mais bien de mettre la bride fur le col delà 
belle : à la charge que fi en ce chemin four­
ché, elle fuiuoit de fon inftind, la pifte du

Gg
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Marrant, c’eiloit fait de lui iàns remiflîon, 
toutes-fois Dieu voulut qu’elle choiiît f  autre 
vcye.Au moyen dequoy ioudain iè rapaiià I- 
gnacej eilimant que cela fuft auenu à fa Mu­
le, par vne iuipiration diuine. Dieu quelques 
fois fait donner aux faux Prophètes aduis par 
leurs belles, comme nous liions de laine de 
Balaam, Sc de cette Mule d’Ignace : ianjs la­
quelle il euil furieuièmét exécuté fon deifein, 
le ne trouue donc point eilrange qu’il ait re- 
figné cette meirne fureur à ies fuccefleurs : a-t 
uecleiquels ie ne veux entrer en diiputeii 
ceil bien fait, ou non, ains ie les renuoie à la 
Mule, pour en prendre reiôlutiô, comme lui.

A c  e mot le Iefuite fe voulut ouurinvous 
m’excuferez fil vous plaiil (dit-il) mais il me 
femble que ne recitez tout au long, ce qui en 

' eil.Car Ribadeneire,qui eil Îvn de ceux dont 
auez emprunté cette hiiloire, dit que lors I- 
gnace fut furpris d’vne iouuenâce de ion viel 
Adam. Homo quippe militari* fallaci veri ho­
noris imitatione olim elufus, Il eiloit entré en 
cette folle opinion de vangeance : Mais que 
depuis eilant arriué en ÎEgliie de noilre Da­
me de Montferrat, il appendit deuant ion au­
tel toutes fes armes, apres feilre confeiïe par 
eicrit, trois iours durant, de tous les pechez. 
ibi optimo confejiârio, totius vita fàa crimina 
per tridmm ex fcripto confejjfm e(i} illique ho-
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omnium primo, animifui propofitum ape-> 

mit > iumentum relicptit ygladiumfugionem 
mibua Mundo meruerat t ante aram beatijiimœ 
Matris Dei apendi iufoit : qui fut en fan 1522«, 
Vrayemét (répliqua fAduocat)ie ne m’eftois 
aduiie dé ces quattre ou cinq lignes, lifànt 
Ribadeneire,& vous remercie, affectionne-* 
ment de me les" auoir ramenteües ; car ie ne 
veux que ce ièul poinCf, pour faire déclarer ' 
voftre Secfte trefmal-heureuie &  tres-mef- 
chantc. Veu qu’ayant ce beau miroir de vo­
ftre pere Sc autheur deuant vos yeux, n’auez 
eu depuis autres obie&s en vos teftes, que de 
troubler les Royaumes aufquels habitez, &  
meiine celui de noftre France , comme ie 
vous dffcourrai prefantement.

De la.fainBe Ligue introduite par les lefuites en 
tan i$8$ dedans la France , & au ils font 
caufo opte les Huguenots y  ont repris pied.

C h a p i t r e . X I .

v s q v e s  ici ie vous ay difcoum 
les meurdres,parricides 6c aftaflîns 
contreles Rois &  Princes.Mainte- 
nat ie veux vous déduire les ruines 

. &  deiolatiôs des Royaumes qu*ils ont procu­
rées Ôicômencerai par lenoftre.Ce neftpas m

C g  i)
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, Roy de France ('dit le Iefuite en là trefihum- 
, ble requefte)de vanger la querelle du Roy de 
, Nauarre, ny au fils aifiié de fEglifè,de iè refi 
, ientir de ce qu’on a fait contre vne opinion 
, contraire à fEglife. Belles parolles, que ie re­

corde ibuuanr, tant elles me plaifênt. Com ­
me fi les Iefuites fè fufîènt feulement heurtez 
cótre le Roy a prefimt régnât, &  non cotre le 
feu Roy Henry 3 .non feulement reueftu de ce 
til tre de trefichreftien oétroyé à nos Roys, 
d’vne logue anciénete,mais qui entre les trefi 
chreitiens fut particulièrement le plus Ca- 
thoüc.Nous le veifmes du commêcement de 
ion régné fuiure les Ieftïites, ayant efté par 
eux charmé,les eftimant fort CathoIics:puis 
les freres Minimes de Nigeon près Paris, où 
il auoit fa chambre pour faire íes deuotions 
des la nui¿t,aux iours des feftes;&fe trouuer à 
certains iours à leurs matines, puis aux C a­
puchins , &  Feuillants:& d’vne melme deuo- 
xion inftitua la confrairie des Penitens &  bat­
tus, &  en apres la cÔngregation des Hieroni- 
mitains ànoftre Dame de Vincennes, où lui 
&  fes confreres changeoient d’habits com­
me les moines, aux iours &  feftes qu'ils fy  
eonfinoient. le fcay bien que lès ennemis lui 
'Voulurent imputer cela à hipocrifie. Car ion 
mal-heur, ou pour mieux dire, f  artifice mal­
heureux de iès ennemis voulut qu’on défi
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tournai! toutes iès avions en mal» Si vous 
diiîcz que la plus grande part de ceux qui Te 
mettoiét de la partie, le faifoient par hipocri- 
fie,pour lui complaire ièùlement,ie croy que 
vous diriez vray. Mais quant à lui,ie ne dou­
te point que c’eiloit pour complaire à Dieu. 
Ceft auoir faute de ièns común de dire qu’vn 
Roy nourri au milieu des deiices &  abondam 
ces de tous plaifirs, euft voulu choiiir cette 
vie pénible,fil n’euft efté poulie d ’vn vray zé­
lé &  deuotion : Lui qui d’ailleurs auoit dix 
mille moyens pour iè faire croire.Telles hipo- 
crifies peuuent tomber aux cœurs des petits 
compagnons, qui veulent par maiques de 

* Religion empiéter vne nouuelle grandeur, 
mais non de ceux qui de leur ancien eftoc 
îontiaacquiiè.

I l  faut donc que le Ieiuite hipocrite raye 
de fon papier que la guerre, dont ie parleray 
cy apres, fut entrepriiè contre vn Roy, qui e- 
ftoit d’autre opinion que la commune.. C e  
■ que nous auons feulement à confîderer eft 
de içauoir par qui elle fut entrepriiè. C ar tel 
fattribue à des Princes &  grands Seigneurs, 
qui fabufè totalement : le le vous diray tout 
au long; Apres îarreil de îan 15^4. nous 
veiquimesen quelque repos par la Trance, 
iuiques en fan 1567.  pendant lequel temps 
lentreueue qui fut faite à Bayonne , de nous

G g «J
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8c de îEfpagnol ,■ nous perdit:Car elle mit 
des ombrages (& peut eftre non (ans propos) 
aux elprits de ceux qui n’eftoient pas trop af- 
iêLirez : ombrages qui cauièrent dix mille 
maux à la France, dont le Îouuenir me fait 
herilïèr les cheueux. Coniïderons mainte­
nant quels furent les deportemens des Iefui- 
tes, pendant cette generalle desbauche. A- 
yans eu furiêance d’armes par fapointé au 
conlèil de 64. ils penlerent auiïî auoir allez 
de loilîr pour donner air à leur ambition. 
Quand la cauiè fut plaidee, on f ,attacha lèu- 
îement à leur profelïîon anomale : Les plus 
auilèz preuoioient en nuage que cette apo- 
ftume ne pouuoit produire à la longue,qu’vn 
pus malin Sz puant, mais de le defigner par­
ticulièrement , nul ne pouuoit n’y n’ozoit.

* Parce que cette fimplicité extérieure dont ils 
voiloient îinterieur de leurs penfèes, lurpre- 
noit, vbire ceux qui leur auoient voulu plus 
de mal. Damant qu’ils eftim oient que les Ie- 
fuites voululïènt auancer nollre Religion par 
bonnes exemples, oraifons, bonnes mœurs, 
faimîtes exhortations, &  non par les armes. 

Vafqukr Mais demeurèrent ils en ces terimes? Rien 
%jefiet6mo l̂s* iutroduifîrentdans leurs mailbns
très, la connoilïance des affaires d’Eftat, le firent 

iuges des actions des Rois, les menagerent à 
leur pofte,pratiquèrent les guerres pour par-
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\ uenir à leurs deffeinsi, &  ne ièrujrent dedans 
: les chaires où ils preichoiént,que de tabours,
; pifres &  trompettes, pour acharner les Priii- 
! ces aux combats, les vns encontre les autres.

Et iingulieremét il ne faut fî ire aucune dou- 
I te, qu’ils n’ayent efté autheurs, promoteurs 

& fauteurs de nos derniers Troubles. Choie, 
que non ièulemet ils ne dénient, mais en font 

! trophées par leurs liures : comme vous trou-'
; uerez dans le liure du Iefuite la Fon.

I e  n’ay pas icy entrepris de vous déduire 
! tout au long îhiftoire de ces TroubIes,Bien 
| vous diray-ie qu’au parauat fanee 15 76\nous 

n’auios iamais mis ce mot de Ligue en vfàge.
| Il eftoit ièulemét familier en Italie,principal- 
! le retraite des IeiuitesXors que Ion fit îaisé- 
! blee des trois Eftats à Blois, vn Seigneur qui 
! tenoit rang dans Paris ( que ie ne veux nom- 
j mer ) qui auoit famé du tout Iefuite, Seaux 

feftes communément quittoit la Melle par- 
rochialle,pour iè trouuer en leurs Eglilès,en- 
uoya aux Députez de Paris des mémoires 
tels que ie vous diray. En cette aiïèmbleeon 
fe formaliioit alfin de faire guerre immortelle 
&  fans relpit, aux Huguenots, &  neantmoins 
on demandoit le rabbais &  retranchement 
des tailles. Choie incompatible auec la pre- 

! rniere propofition,ayans efté les tailles intro­
duites pour la fiibuention dés guerres. Au

G  g üij
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moyen dequoy celui dont ie parle, par vne 
deliberation faiteauec les lefuites, coucha 
d’vne troifieme voye, qui eftoit de iè liguer 
contre le Huguenot, Sc que ceux qui volon- 
tairemenE fenrcjlleroient ious la Ligue, ie- 
roient tenus de contribuer aux frais de cette 
nouuelle guerre. Ces mémoires receus &  
mis en auant, les Députez nomment vn cer­
tain Prince &  grand Seigneur pour leur chef. 
Le feu Roy connoiiïànt de quelle confe- 
quence eftoit cette ouuerture, &  que fortant 
çifeôt, c’eiloit faire trois partis en France, le 
fien(qui n’eftoit pas proprement vn parti)ce- 
lu idela Ligue, &  îautre des Huguenots: 
pour rompre fàgemét le coup, dit qu’il trou- 
uoit bonne cette Ligue, mais qu’il en vou- 
loit eftre le chef. C ’eftoit afin que la Ligue 
ne prift fon vol que de tant qu’il lui voudroit 
donner des ailles. La première pierre de no- 
ifre ruine de cette façon iettee, les Preuofts 
des marchants &  Efcheuins de Paris eftans 
de retour, ne voulants que cette opinion de 
Ligue,qu’ils eftimoient tres-fainâe,anortafi:, 
décernent leurs commiflîons par les dixai 
lies, afin que ceux qui voudroientflbntribuer 
euflènt a iè fouiïîgner ; Les dixiniers les por­
tent par les ma ifôns. Quelques vns plus har­
dis , s’y oppofent, &  les autres en plus grand 
nombre, craignans pis,ibuifignent. La com-
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million eft portee â Mclfire Chriftophle de 
| Tou, premier Preiident, duquel on ne içau- 
! roit aifèz honorer la. mémoire. C e  bon Sei­

g n e u r ,non feulement ne la voulut Îbuflïgner, 
! mais la retint ,&  le lendemain en plain Parle- 
¡ ment deteila cette mal-heureufe nouueauté, 
| deiolation tres-certaine de noftre Eftat. Son 
| authorité, iâ prudhommie, les râlions furent 

de telle perfuafïon,que chafeun paiïà par ion 
auis.Et deílors cette opinion de Ligue fefua- 
nouit, quoy que foit, fut remife à vn autre 

! temps, qui Ce trouueroit plus à propos pour 
| les entrepreneurs.
| S o v d a i n  apres que l’aflemblee des Eflats 
j fut cloiè, le pere Aimond Auger Iefuite,
I par belles hipocriiîes gagna l’oreille du Roy, 
| , &  apres lui le pere C  laude Mathieu Lorrain,
| & auoient tous deux telle part en fès bonnes 

grâces, que Montagnes nous teimongne que 
quelques fois il les faiioit entrer dedans ion 
Carroche auec lui. A  la longue ce bon Roy 
connut que ces charlatans vouloient empié­
ter près de lui le maniment des affaires d’E- 
ftat, &  fpeciallement Auger. Au moyen de- 
quoy il donna ordre par ion Ambaiïàdeur 
qui eftoit dans Rome, de le faire retirer de 

: la France, par lettres d’obedience de ion Ge­
neral. Le Roy ibrtant de l’aifemblee des E- 
ftats, auoit pacifié les fubie&s par vnEdit de
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Î an 1577. qu’il difoit eftre du tout iîen. Ht 
toutes-fois il euftpar fa pn*dence,exterminé 
iansaucune iàignee, la Religion prétendue 
Réformée, fi les Iefiiites lui euflènt baillé le 
loifir de paracheuer îouurage qu’il auoit 
encommencé. Dautant qu’au milieu de la 
paix il fàifoit vne douce guerre aux Hugue­
nots j &  neantmoins plus forte en fopinion 
des grands, que les armes materielles. Car 
enedres que f Edit de 77. leur feruiil aucune­
ment de franchiie , fi efl: ce que le Roy ne les 
appelloit, ny aux efiats de iudicature, ny des 
finances, ny aux gouuernements des Prouin- 
ces ou villes. Dauantage auoit introduit la 
milice du S .Eiprit,afFeété ièulemet aux Prin­
ces & Seigneurs Catholics,& outre plus f  or­
dre des Hieronimitains de noftre Dame de 
Vinccnes,où ne iè trouuoient que les Çatho- 
îics,Apoftolics Romains, auec lefquels defi 
pouillant fa principauté, il fraternifoit en de- 
uotion. Ht rapprochement de ceux-cy eftant 
îélonguemêt des autres,croiés que ce n’eftoit 
pas vn petit eiperon pour les ramener à la 
bonne voye. Car il n’y a rien que les grands 
Seigneurs de la France iouhaittent tant que 
d’approcher de leur Roy : N y choie qui affli­
ge tant le commun peuple, qu’vn defir de 
paruenirauxEftats. Ceft vne maladie d’e f 
prit quipertlefrançois. Soudain quefhom-
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me de robbe longue,ou le marchant ont Fait 
vn magazin d’argent par leurs induftries, ils 
n’ont rien tant en recommandation qüe de 
lemploier en eftats de iudicature, ou des fi­
nances, pour leurs enfans. Tellement que 1$ 
nouuelle Religion iè defaiioit de ioi-meime. 
Et les anciens qui par honte y demeuroient, 
pour n’eftre accufez de legereté, n’eftoient 
marris que leurs enfans fuilent inftituez en 
nos eicoles, &  conièquemment en la difcl- 
pline de noftre Religion. Toutes choies en 
cette façon facheminoient de mal en bien,& 
de bien en mieux. Le païfan conduiioitiâ 
charrue , îartizan ion meftier, le marchand 
fon trafic , îAduocat St le Procureur leurs 
pratiques : le citoyen iouiiïoit de ion reuenu, 
le Magiftrat de les gages : 1e Catholicexer- 
çoit la Religion par toute la France fans ob- 
itacle : ce qui reftoit des Huguenots viuoit 
fequeftré en vn arriéré-coin de la France, 
quand nos Iefuites iè voians élongnez de la 
faueur.de leur Prince , commencent de lui 
dreiïe r cette embufche.

C omme  la Compagnie des Iefuites eft 
compoièe de toutes eipeces de gens, les vns 
pour la plume, les autres pour le poil, auifi 
auoient-iis entr’eux,vn pere Henry Sammier 
du pais de Luxembourg, homme diiposéSc 
refolu à toutes fortes de. hazards. Cetuy fut
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par eux enuoié en fan 1581.  vers plufîeurs 
Princes Catholics, pour fonder le gay : &  à vray dire, ils rien pouuoient choiiîr vnplus 
propre. Car il fe transfiguroit en autant de 
formes , que d’obieâs , tantoft habillé à la 
foldateique,tantoft en preftre,tantoft en Am­
ple manant : les ieux de dez, cartes &  garfes 
lui eftoient auffi familiers que iès heures ca­
noniales : Et difoit qu’en ce faifànt il ne pen- 
foit pecher, dautant que ceftoit pour parue- | 
nir à vn bon oeuure, &  exaltation de la gloire 
de Dieu , afin de n’eftre defcouuert : chan­
geant de nom tout ainfi que d’habits félon 
les contrées, aufquelles il vouloir negotier.il 
partit de Lorraine, &  de là vint en Allema­
gne, Italiefk Efpagne.Or eftoit le general de 
fès inftru<ftions,que voyant f  éminant danger 
de noftre Religion Catholique, la conniuen- 
ce que le Roy y apportoit, fatiorizant taifi- 
blement le parti Huguenot,duquel Monfieur 
le Duc ion frere feftoit fait, à fàceouuerte, 
proteéfeur aux pais bas, leur iàinéte Société 
de Iefus fè refoluoit de prendre cette querel­
le en main,Îoubs fauthoritc d’vn grand Prin­
ce : faflèurant qu’elle fèroit aflîftee de Dieu, 
puis que c’eftoit pour fauencement de ion 
nom &  de ionEgliiè. Ainfi Sammier prend 
langue de toutes parts, &  fe rend aifeuré- 
d’vns &  d’autres: mais de manifefter tout à



d e s  I e s v i t e s. ^39
fait leurs deiïèins,la fàiibn n’y eftoit diipofee, 
de tant que Monfieur le Duc viuoit : &  les 
forces des deux freres vnies, eiloiët ballantes 
pour abifmer tous ceux qui leur euiïènt vou­
lu faire telle. Tout ceci elloient auât-jeux de 
nos Troubles. Aduient en 85 la m o rt:C et 
obilacle leué , les Ieliiites embarquent de­
dans leur querelle tels Seigneurs qu’il leur 
plailt. Deilors le pere Claude Mathieu pro- 
uincial de Paris, le fait de la partie, plus que 
deuant, &  lied en toutes les deliberations ÔC 
confeils,& le charge d’aller à Rome, &  le pe­
re Henry Sammier en Hlpagne : ou chacun 
deux exploita lî bien là légation, que le Pape 
Grégoire 13. &  le Roy d’E/pagne promirent 
chacun endroit foy , de fournir grand argent 
pour le deffroy de cette guerre. Ces Ambafi 
fadeurs retournez , nous vifines ellandarts 
ondoyerjtoute la France couuerte de lbldats 
& plufieurs villes lurprilès, eiquelles au pa- 
rauant il n’y auoit iamais eu aucun exercice 
de la Religion nouuelle. Par ainfi voila trois 
partis formez, celui du Roy bien empeiché, 
celui de la Sainéte Ligue (ainfi fut appelée la 
guerre du Ieiuite J celui de la Religion, ainfi 
appelloïent les Huguenots leur fàétion. Ad­
uient la mort du Pape Gregoire,& lors le Ie- 
fuite eftime qu’il falloir raualer la moitié de 
fou opinion« A u  moyen dequoy le pere Ma-



L e C a t é c h i s m e  
thieu reprend la route deRome,'ou il trouue 
le Pape Sixte éleu , duquel il obtient à ion 
treigrand contentement pareille promefïè 
que de ion deuancier. A  ion retour il meurt 
à Ancône en lan 1588. Au moyen dequoi 
nouuelle recharge cil faite par le pere Odon 
Pigenat Bourguignon , lors nouueau Pro- 
uincial de France, par le decez de Mathieu, 
lequel ne fut efconduit par Sixte. Cela don­
na occafion à quelques honneites hommes 
Catholics, non de propofer vne paix, ains de 
la iouhaiter en leurs âmes. Toutes-fois enco- 
res voulut-on brider nos penièes. Car cette 
propoiïtion ne plaifoit à nos Ieiùites. On fait 
deux fortes de Catholics,les vns appelez Po- 
litics, de pire condition que les Huguenots, 
d’autat qu’ils fouhaitoiet la paix:& les autres 
CatholicsZeleZjOuLigueurs, bien aymez 
delà populace, parce qu’ils defiroient vne 
.guerre fins fin. Diftindtion qui planta vne 
pepiniere de guerres de Catholic àCatholic, 
8c tout d’vnemain moienna la paix auec no- 
ftre ennemi. Que di-ie gaix?Nous lui miimes 
parce moyen leglaiue es mains pour nous 
battre, lui ouurifmes la voye pour roder, fia- 
,uancer,augmenter 8c accroiftre fins refiilen- 
ce de nous ,qui nous eilions afFoiblis par cet- 
te nouuelle diuifîon. Armes priiês de toutes 
parts, 8c nçantmoins ce ne fut point tant vne
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guerre ciuile, qu’vn coupe-gorge general, 
eipandu par toute la France. Pour à quoy 
remédier nos deux Rois fuccefïïuemér ayans 
affaire de toutes leurs pièces, auiïile Hugue­
not eût bonne part a leur querelle, pour la 
manutention &  iouftenement de ÏEftat. Et 
les Colleges des Iefuites, furent par vne no­
toriété de fait,le reiïort general du parti con- 
traire.Là fe forgeoyent leurs Euâgiles en chi- 
fre, qu’ils enuoioient aux païs effranges, là iê 
diftribuoient leurs Apoflres par diueriès Pro- 
iiinces, les vns pour maintenir les Troubles 
par leurs prefehes, comme leur pere laques 
Commolet dans Paris, &  leur pere Bernard 
Rouiller dans Bourges, les autres les meurr 
dres &  aifallinats, comme Varade,& le mef- 
me Commolet. Il n’eft pas qu’au milieu des 
Seize de Paris, lie de la populace, qui encre- 
tenoit la fèdition, le pere Odon Pigenat 
11’empietaft toute creance , prerogaciue Sc 
authorité. Choie dont tous les Iefùites de-, 
meurent d’accord, par les Hures qu’ils ont 
fait imprimer depuis îan 24.

F a y dit, &  eft vray, que le Iefuifme fÿm- 
bolizoit en deux propoiitiôs auec îAnabap- 
tifme, ceft aiïàuoir à iè meïler des affaires 
d’Eftat, &  de pouuoir faire aiïàflîner ies Rois 
8c Princes, félon les occurrences de leurs af- 
faires.I’adioutteray qu’en la conduite de cet-
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te nouuelle guerre leiuite dedans la Franc 
il y eut quelque côformité de noms auec cel 
le que les Anabaptiiles entreprindrent dei vl 
dans lAllemagne en fan 1555. Car ilse 
rent vn Iean Mathieu leur premier prophet 
fous leah Leidan leur R oy, Sc vn Bernar 
Rotman, &  Bernard Cniperdolin, fuperl 
tifs en leur fadion pour fêduire le pauur 
peuple 5 tout ainfi que nos Iefuites euret 
leur pere Claude Mathieu,8c Bernard Roui 
let.Ie ne vous deduiray icy les autres partici|} j 
laritezdenos Troubles, me contentant è  
vous monftrer au doigt que nos Iefuites eje 
furent le premier ièminaire, ains vous dite 
courray feulement quel fruit nous en auodpj 
recueilli. Dieu retirant fon ire de nous, voijjie 
lut en fin racoiièr toutes choies. En cenoilb 
ueau reftabliiïèmentjles Huguenots,qui peila 
dant nos Troubles penfènt auoir efté fvn dqe< 
iniîruments 6c outils pour conièruer la C o  
r5ne au Roy,tout ainfi que plufieurs fubiedji 
Catholics, Ont aufïi eftimé, qu’apreslapaifie 
faite, ils ne doiuent eftre pièces de rebut ai 
miheu de nous. Partât ont importuné le Roj 
par diueriès requeftes,pour rentrer dans leuij £ 
anciens priuileges desEdids de pacification 
dont depuis la paix de 77. ils auoient eflj 
prefques totallement expulièz. Nous auon$

> difoient-ils, fuiui la fortune du feu Roy &  1 ;
voib
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offre, pendant vos adueriïtez? expoie nos 

l| pies &  nos biens,pour le ioufténement de vos 
^aieftez , contre la fa&ion leiûite ,quiap- 

elloit lEftranger pour le rendre maiitre &  
Seigneur de voilre Royaume faut-il que 

c jour vous auoir bien ièrui, ne lacions part de 
goitre Republique, 8c que les lefuites pour a- 

joir en tout 8c par tout deflerui, voguent, re­
tient 8c triomphent dedans voftre France ? 
ue pouuoit faire vn iàge Roy, ailîegé d’vne 

îiufte importunité que cette-ci ? C ’eiloit de 
fleur entériner leur reqùefte, poureuiter de 

eux maux le moindre, 8c ne rentrer dedans 
e Chaos dont citions fraifchement ibrtis. 

pittesm oy, ie vous prie, Meilleurs, à qui 
f  euons nous ce nbuueau reueille-matin de la 

rance, iinon à nos leftiites, boute-feuxde 
os derniers troubles? T  roubles iâns leiquels 
es Huguenots auoient perdu tout crédit, 

eft vne chaîne 8c liaifon d’obligations 
ue nous auons à cette fainéte Compagnie 
¡lelefus.

i!
i$ue la confefion auriculaire des lefuites ae~ 

Jiéleplu-sfortglaiue de la Rébellion de 
cjuelle façon ils en eferiment.

H P. X  II .
H h



L e C a t é c h i s m e
t *■

N  vain nous acheminons-nous 
aux œuures pies, fï ne commen­
çons par la Confeflion, fuiuie 
d’vne repentence condigne. Le 

leiliite a permiflîon de l’exercer fur tous ceux 
qui fe prefantent à lui, au preiudice des Or- 
dinaires.Maisauec vn priuilege merueîlleux, 
&  qui ne fut iamais octroyé à moine,ny mef- 
més aux Cure2 , perfonnes Hcclefiatiques 
lesplus authorifèes apres les Hueiques.La te­
neur de la Bulle de Paule 5. de Tan 1545 ,eft5 
apres leur auoir donné permiflîon de pref- 
cher en tous lieux où il leur plairroiniVir^o^ - 
( dit-elle) illis ex vobis quipresbiterifuerint, 
quorumcunque vtriufquefexus Chriflifideliu, 
ad vos vndecunque accedentium c on fefiiones au- 
diendi>& confefaonibus eoru diligenter auditisi 
ipfos &  eorum(îngulos ,ab omnibus &finguli$ 
€orumpeccatis,criminibmiexcefaibus &  deliclü 
1 quant umcunque granibm &  enormibm, etiam 
fedi Apoftolicœ referuatis, &  a quibufuis ex ipfs 
cafbm 3 refultantibm , fententijs, cenfkrù &  
pœ-nù Ecclefafiicù (excepté content ¿s in Butta 
qua in die Cœna 'Domini folitaefl legi) ac eis 
pro commifais , pœnitentiam falutarem iniun- 
gendis. Ceft adiré. Nous donnons permiflîon 

? a à vos Preftres de pouuoir ouir les confeflions 
s 5 des fîdelles de iVn &  de fautre iêxe, de quel- 
a a que part qu’ils arriuent icelles diligem-
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ment ouies, de les pouuoir abioudre de tous t *
& chafcuns leurs pechez , crimes\ excets &  « < 
délits, quoy qu’ils ioient griefs &  énormes, c c 
meimes refèruez au S.Siégé,&  circonftances 
qui en refultent, par fentences, cenfures ou c « 
peines Eccleiiaftiques ( hormis celles qui c c 
font contenues en la Bulle, qui a acçouftumé « « 
d’eftre leüe au iour du Ieudi abfolut ) &  or- * « 
donner aux Confez, pour les fautes par eux e < 
commiiès , penitence falutaire. Tout ainiï 
que les priuileges qu’ils fè font accroire leur 
auoir efté donnez en finftitution de la Ieu- 
nelfe , ont interuerti tout l’ordre ancien des 
Vniùeriitez fameufês , auflî ce grand Sc ex­
traordinaire paifedroid, que leur a efté oc­
troyé en matière de confèffions, a efté caufè , 
que la plus grande partie du peuple, es pe­
chez atroces , a quitté la voye ancienne du 
Penitencier des Eglifès Cathédrales, pour a- 
uoir recours aux Iefuitesrleiquels vous voiez 
tous eftre penitenriers,par le moien de cette 
Bulle. Et Dieu fcait comment ces iàinéïs &  
beats peres en ont abufë. La première ou- 
uerture de nos Troubles fut en fan 15 85 .Et 
des lors tous ceux qui alloient à euxà con- 
feife, &  qui le difoient bons fubieéb èc ridel­
les feruitcurs du Roy (car on les interrogeoit '
fur cet article ) eftoient renuoyez par les le- /  
fuites fans leur donner abfolution. C e que

j H h ij
* _ . ■ -  ■
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leur ayant efté obieéfcé par Arnaud , voici la 
refponfe froide qu’ils y baillent, dans leurs de 
féniês contre ion Plaidoyé.Dixièptiémement 
(dit Arnaud ) que leiHits defendeurs ont iôu- 

iient dénié abiolution à ceux, qui fuiuoient le 
feu Roy, des fan 1585. Reipondent lefdiéts 
defendeurs que cela ne iê trouuera véritable  ̂
bien qu’ils içaehent que plufieurs fouuent les 
en ayent acculez,voire fayent depofé deuant 
le feu Roy dans ion cabinet. Et qui en pou- 
uoient cifre les teifnoins,iînon ceux auiquels 
îabfolution auoit efté refuièe ? Il ny a point 
de feu iàns quelque fumee. Liiez leurs lettres 
annuelles de fan 158p. que Ion c-ommanpa 
la grande fureur des Troubles, vous trouue- 
rez que le nombre de leurs confeffions fut in- 
finiraient augmenté,&  fpcciallement au C ol­
lege des lefuites de Paris. Totirn •vita confef- 

i :\(tones audits trecenti. Nous auons oui trois 
5 5 cens cbnfèifions, eicriuoient les fuppoftsde 

ce College à leur General Aqueuiue.Si vous 
me demandez dont procedoit cette nouuel- 
le deuotion du commun peuple enuerseüx, 
le le vous diray. Nos Rois repreientent la 
vraye image de Dieu. Orençetteanneelàil 
y  eut trois rencontres extraordinaires con­
tre eux, la rébellion contre le feu Roy,qu’ils 
pretexterent fous le tiltre delaTyranie.car 
la plus belle qualité qu’ils lui donnoientlors



R??K T -
D E S  I  E S V I  T E S.  2 4 5

eftoit de Tyran: d’ailleurs le parricide cômis 
en fa perionne parvn moine, &  finallement 
la continuation de rébellion contre le Roy 
à preiant régnant, à cauiè de fa Religion.Ne, 
doutez que ceux qui ne faifoient fi bon mar­
ché de leurs coniciences, comme plufieurs 
predicateurs,neiê trouuaiïènt grandement 
empefchez fur ces accefToires. Et c’eft pour  ̂
quoy pendant nos Troubles, ils alloienten 
confeflion vers ces nouueaux penitenciers, 
les vns pour eftrc par eux efclaircis, fi c’eftoit 
péché de n’obeir point à leur Roy , &  les au­
tres pour en auoir abfolution. Mais c’eftoit 
bailler en garde la breby au loup. Parce que 
leurs confèftions eftoient autant d’inftruéfi- 
ons, ou pour mieux dite, deftruétions, pour 
enièigner la rébellion : denians l’abiolution à 
ceux, ou qui du toutn’eftoient en leurs con­
fidences confirmez en la d’eiobeifïànce des 
deux Rois, ou aux autres qui iè diipolbient# 
de les reconnoiftre. Et, qui eft choie pleine 
d’horreur, auant que de les abioudre,le com­
mun formulaire eftoit de les faire iurer fur les 
fain&es Euangiles, qui eftoient dans leurs 
breuiaires, de iâmais ne recônoiftre ces deux 
Rois,pour leurs légitimés Seigneurs. C e que 
ie dfiie le içay par plufieurs qui paflèrentpar 
cette eftamine, &  en connois vn entr’au- 
tres, lequel m’attouche de près, qui pour ne

H h ii;
t
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lesauoirvoulu croire, fortit de deuantíon 
Confeffeur, fans reçeuoir abfolution. Cela 
va au general du Royaume. Mais en ce qui 
concerne les familles particulières , les Iefui- 
tes faident du miniftere des confeiïîonsà 
deux fins, fvne pour finformer du penitent, 
non-ièulemëtde íes pechez,mais auifi du re­
glement de ceux qui demeurent auec lui, ou 
auec leiquels il demeure, voire de tout fon ] 
voifiné, come fi c’eftoit peché de nedefcou- 
urir en cofèflion le peché d’autruy, ou quand j 
on le iÿait, ou qu’on le peníe içauoir. Quoy 1 
faifant c'eft faire autant de Mouchards dedas ! 
vne ville, qu’il y a de Iefuites confèiïeurs. La 
fécondé qui les regarde de plus pres,c’efi: 
qu’en fucçant lame d’vne confidence timo­
rée par laureille, ils fuccent, ou pour mieux 
dire, engloutifient par mefine moyen iôn 
bien: en promettant beaucoup de biens fpiri- 
tuels en f autre monde apres fà mort, à celui 
qui durant la vie leur aulmonera de íes biens 
temporels. Choie dont ilsontraporté vne 
infinité de commoditez, fi vous croyez ceux 
qui ont voulu faire leurlegende: carautre- 
met ne puis-ie appeller les vies de ces fainéis 
peres, I’adiouteray ( Sc cetuy eft'vn poinél 
dont ie defirerois eftre efclaircy par nos an­
ciens Do&eurs en Théologie ) qu’ils ont vne 
proportion qu'au confeifeur il iê faut non
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feulement acculer , mais a'uflî tous íes com­
plices 3 &  qu’au regard du Magiftrat, le cri­
m i n e l  eftant condamné àmort,ap||j§auoir 
reconnu fon deliét à ion confeifeùr, il n’eit 
tenu de le reueler à ion iuge, voire le lui peut 
fermement denier auant que d’eftre expoie 
au fuplice,comme eftant quitte enuers Dieu, 
ores qu’il mente apres auoir delco uuert le 
fonds de fa conicience au Preftre. C e qui ap­
porte de grands fcrupules en famé du luge, 
lequel demeure merueilleuièment coniblé, 
quand apres lés dénégations du criminel 
condamné,il le voit en mourant rèconnoiftre 
ce qui eft de la vérité.

' ï
D e la Congrégation generaile des l e  fu ite ste n u e  

dans Rom e , ta n  1  $9  3 . leur défendant de f e  

m efer des affaires d 'E fia t.

C h a p i t r e . X I I I .

e  vous ay cy deifus diicouru 
comme ils furent les premières 

 ̂ la» flammèches , puis le brader ge- 
neral de nos derniers Troubles: 

pour preuue de quoy ie û’en veux point de 
plus aifeuré teimoignage que cettuy : Aque- 
uiueleur General voyant qu’il 11e pouuoit 
gaignerpar les Troubles ce qu’il feftoit du

H h  iiij
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commencement promis, fit aifignér les Pro- 
uinciaux, Redeurs &' Peres plus anciens de 
leur Oi^re,pour iè trouucr en vue congréga­
tion gencralle, qu’il vouloir eftre tenue dans 
Rome. Cela traifiia quelque dix mois, pen­
dant lefquels le Roy iè re'duifit au ièin de 1E- 
glife, en Iuillet l ’y 93- Deilors chafcun feftu- 
dia de moienner vne bonne paix par la Fran­
ce , &  pour en applanir le chemin, furent fai­
tes vne, deux &  trois trefues, ordinaires pro- 
noftics d’vne paix future. Pendant ces tref­
ues , chafcun auoit leur accets d’vn parti à 

lautre. Les Iefuites eipient ce temps, com­
me leur eftant enuoyé de Dieu pour faire af- 
iaffiner le Roy : Barrière iè prefènte à propos 
pour cet effed, mais en vain. Ces gens de 
bien voyans que toutes choies tant en gene­
ral que particulier,degeneroient contre leurs 

- deifeins, firent contenance de vouloir faire 
vne clofture de guerre auecques les Princes,, 
par leur congrégation. Au mois de Nouem- 
bre 15 93. fut fait ce Decret, Vtab omnifeecie 

ce decret maliabflmeatur querelù etiam ex falfis fu-
e Ï Ï t o u t a u  r  . . J. r . 1  . . .  J  J  J  .
long cou-J Pto tombas, frouenienUbm, pra&pttur nostris
C<}ÎÎdf1** omnî̂ m ’ virtutefmcldt obedientia, & fub
iefuites dePæm inhabilitatü ad qu&uis officia &  dignita-
l*an t jp4. tes, feuprœlationes, vocifque tant acïiuœ quant

pafituaprimtiones, ne quifeiam publieis& fe-
ctilmum Frincipum negotijs, vida rationefe im*
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%ifcerejiec etiam qumtumuis  ̂ferquoficumque, 
irequifîm, aut rogatus, emfinodi res traBandi 
cm Amfufcipere audeat, velprefiumat. idfeferio 
commendatur Superionbm ne permettant no- 
ftrosijs rebus vllo modo implicari , & fiquos ad> 
eApropenfos ¿mimaduerierent, eos loco mut an- 
dos qudmprimum commutent,fi alicubifit occa- 
fio, vel perïçulum fie eiufinodi implicatiombus 1 
irretiendi. Afin (dït-il)que Ion fabftienne de c 
tout ce qui peut ièmbler mauuais, &  que Ion 
obuie tant qu’il fera poiïïble, à toutes plain-£ 
tes,ores qu’elles prouiennent de faufles fuipi- 
cions, il eft enjoint aux noftres, en vertu de 
la ÎàinâreObeiiïàncejSciur,.peine d’eftrede-, 
ciarez inhabiles, de tous offices, dignitez ou_ 
fuperioritez, &  de perdre la voix &  fuffrage 
tant aétifque paffif, qu’aucun en quelque fa- c 
coq que cefoit (ores que priéôc requis par £ 
vns &  autres) ne foit fi Hardy de iè meflèr desc 
négoces publics& ièculiers des Princes: Et 
eft trefieftroitement commandé aux Superi- £ 
eurs de ne permettre aux noftres de fenue- 
lopper de quelque façon que ceioit en telles £ 
affaires : 8c fils en trouuent quelques vns y e- 
ftre enclins, qu’ils leurs facent foudainement 
changer de païs, fils voyent y auoir iubieéî: c £ 
ou danger de fencheueftrer dedans telles £ 
perplexitez. Les Ieiuites font grandement 
leur profit de cet article,pour dire que par ce



L e C a t é c h i s m er  ̂ . 'fe
Decret, ils ne fen méfieront plus, &  moy ' 
grandement le mien, pour dire qu’ils fen 
font meflez. Mais ô iàincie Obeifiànce aueu- 
glee^où fais-tu maintenant ta demeure? Si tu 
es de la fubfiance première &  principalle de 
leurs vœus, il faut que tous les* principaux 
peres Iefuites foient heretiques en leurSe- 
¿te.Car depuis ce grand &  iainél decret,Pere 
laques Commolet ne laiifapour cela de fen 
nieller:lequel ayant en vn iêrmon pris ion 
theme fiir le troiiîeme chap. des luges, où il 
eiî: parlé d’vn Aod qui auoit tué Moab, &  fe 
iâuua : apres auoir longuement clabaudé fur 
la mort du Roy Henry 5. &  mis entre lésâ­
mes beatifieesle mal-heureux Iudaslacobin, 
en fin fexclamant à gueule beée: Il nous faut 
(dit-il) vn Aod, feuft-il moine, feuft-il ibldat,

5 feuft-il goujat^ feuft-il berger: il n’importe,
5 mais il nous faut vn Aod. 11 ne faut plus que 
5ce coup pour mettre nos affaires au poinét 
’ que nous pouuons defirer. Cela fut fortemét 

obieété par Arnaud, mais ny celuy qui a fait 
les deffenfès contre ion plaidoyé, ny Monta­
gnes ny ont reipondu:qui me fait iuger qu’ils 
en font demeurez d’accord. Vvalpode Ie- 
fuiteen 97. baillalepoiiônà Squirre,pour 
empoifonner la Roine d’Angleterre fà Dame 
iouueraine : Les Iefuites de Douay en ¿>8.en- 
uoierént le tonnelier d’Ippre, pour tuerie
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Comte Maurice de Naniàu: tous ceux la ont 
ils obéi à cette ordônance fynodale? A  Dieu, 
pauure Rélligio Iefuite (dilbis-ie à vn mien a- 
my de cette Côpagnie)puis que voftre O béit 
fance fen va à vaude-route : Car non-ièule- 
met vous n’obbeiflez à vos particuliers Supe- 
rieurs3mais auifi à ce qui aefté capitulaitemét 
ordoné par tout f Ordre.Aquoy il me reipon- 
dit fagement que i’auois trefmal entendu 
larticle,qui neportoitpas deffeniès pures &  
iimples de fen meiler, mais bien là &  au cas 
que les S uperieurs trouuaiïènt qu’il y euft du 
danger à iè meiler de telles affaires 3 Si dicubi 
fit occafio velpericulumfi eiufinodi implicatio- 
nibus irretiendi. C e  decret donc eft vn vray 
amuioir des Princes, afin qu’ils iè tiennent 
moins fur leurs gardes qu’au parauant. Et a 
vray dire,iè meiler d’affaires d’Eftat, &  faire 
mourir les Princes, cela eft autant eflentiéî 
en leur Ordre, comme leureConfeifions.

j-r'Sçauoir f i  les Icfimtes ont les âmes B f i  agnelles 
âinfi que leurs Ennemis leurs obieilent, ou 
bien s’ils font a qui plus leur donne.

C h a p . X I I I I .

Evoiplufieurs foudroyer contr 
eux, diiàns qu’ils ont lame Eipa- 
pagnolle : Eux au contraire, ne 
craindre rien tant par leursli-
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ures, que d’encourir cette réputation dans 
la France. le les veux maintenant affranchir 
de cette crainte, .& envn befôinleur feruir 
d’Aduocat, en cette particularité, non tant 
pour amitié que ie leur porte, que parce que 
la vérité me le commande:Bien fauoriferent- 
ils fEfpagnol fur le milieu & la  fin de nos 
Troubîes:& c’eft pourquoy ils craignent que 
la mémoire fen raffraifchiiTe, mais que leurs 
âmes fèuiïènt Eipagnolles, ie le nie. Ce n’e- 
ftoit point pour vn deuotion particulière 
qu’ils euiTent au feu Roy d’Efpagne,plus qu’a 
vn autre Roy : mais parce que fàifians vn 
traiéf de Iefuites ,qui mefurent la Iuftice par 
la commodité de leurs affaires, ils fè vouent 
ordinairement à celui qu’ils penfent eftre le 
plus fort, &  dont ils eiperent tirer plus d’a- 
tiantage : quin’efi: pas vn petit lêcret en ma­
tière d’Eftat, a ceux qui impriment vne neu­
tralité dans leur ame. Aufli fut cette leçon 
pratiquée pendât nos derniers Troubles par 
le pape Sixte 5. perfonnage iàge&aduiie, 
s’il en fut onques dedans Rome. La maladie 
du temps fut figrande^pres la mort des deux 
freres dans Blois, que quelques ieunes Théo­
logiens infe&ez du poiion des, Iefuites, lafi 
cherent la bride aux fubieds encontre leur 
Roy , en lan 158p. toutesfois euxmesmes 
reconnurent deilors,que leur aduis ne deuoit
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fortir effeâ, fans preallable confirmation du 
S. Siégé. Ce nonobftant Commolet Iefuite- 
g£ fes adhérents j le lendemain cornèrent la 
guerre dans leurs chaires, contre le feu Roy, 
& qu’ainfi il auoit efté arrefté.Surquoy fur- 
ukit cette desbordee desbauche que nous 
viirnes depuis par la France. De farmer en­
contre ion Roy c’eftoit herefie, mais encores 
beaucoup plus grande de n’attendre fadueu 
on deiàdueu du S. Siégé. De maniéré que ce 
fut tout d’vn coup aiTaiïiner deux puiflànces 
fouueraines, la SpirituelleduS.Siege, & la  
Temporelle du Roy. Et pouuoit le pape 
Sixte , s’il euft voulu, aifopir d’vn ièul traitft 
de plume tous nos Troubles , en excom­
muniant tous ceux qui afondeiceUj&iàns 

I fon fauthorité feftoient armez contre leur 
I Roy,qu’il fyauoit eftre trefcatholic. Il ie don- 
! na bien garde de le faire, dautant qu’il euft 
| cenfuré ceux qui lors auoient toute la force 
| pardeuerseux,enfaueur d’vn pauure Roy,
| contre lequel il ièmbloit que le Ciel &  la 
| terre euifent conipiré. Au Contraire il le fit 
j admonefter devenir rendre raiion de fon fait 
j à Rome, contre toutes les loix, couftumes,
J franchifes, &  priuileges de noflre Fiance.
| Noftre Roy à preiant régnant eftoit de con­

traire Religion à la noftre,quand il arriua àla 
Couronne, &  çome tel le Pape du cômence-
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■ ment le voulut cenfurer : mais quand il 

connut fa valeur, &  que fès ennemis repaif 
foient fa Saindeté de faux bruits, faignans j 
d’auoir obtenu contre luy des vidoires ima­
ginaires, alors il commença de le retirer hors 
du jeu, ne voulant plus qu’il y aliali rien du 
lien. Ht de la en auant traída íbus main le 
Roy auec toutes les courtoilies que Ion euft 
peu louhaitter. Nypour cela ne penièzpas 
que Sixte en voulull plus de mal au feu Roy, 
ny plus de bien au nollre, qui régné auiour- j 
d’huy : mais enee faiiànt, il fàuoriioitplus 
fes affaires par fa prudence. Encores que ¡ 
quelques fots eicoliers lui improperaiïènt 
peuauparauant fon decez, qu’il fauoriloit 
le parti du Roy,& que fur cette querelle quel­
ques efprits trop hardis ayent voulu dire 
qu’il fut empoifonné. C e que ie ne veux 
croire, quand bien il feroit véritable.

L  b ièmblable eft-ii de nos Ieiuites,leiquels 
n’aiment autre choie que fauancement de 
leur Republique, qu’ils appellent Compa­
gnie de Ieliis : &  parce qu’elle n’a pris fou 
commencemët 8c progrez que par les Trou- 
bles,auiïînevifèntdls qu’a troubler les Roy­
aumes où ils demeurent,& en ce remuement 
ils fauorifènt toufiours ceux qui peuuent 
donner la loy aux plus foibles: choie que ie 
vous verifieray par vue demonilration ocu-
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laire. Apres qu’ils eurent mis le feu aux quat- 
rre coings 8c au milieu de la France} 8c que 
le feu Roy fut réduit au petit pied3ils fè vouè­
rent fur tous à celui qui eftoit le Capitaine 
general de la Ligue : parce que toutes choies 
lui rioient. Et tant que la fortune lui fit bon 
viiàge, tous leurs fermons n’eftoient que de 
fa grandeur 8c mérités. Mais lors quils le vi-  ̂
rent aller au déclin, 8c • qu’il fut contraint 
d’appeller à ion fecours le Roy d’Elpagne, 
adonc commencerent-ils aulfi de tourner vi- 
fagcàvnDuc, pour eipouzer le parti d’vn 
Roy qu’ils eftimoient freipuiffant. II y a au- 
iourd’huy vn nouueau Roy en Eipagne.Quel 
fera fon heur ou mal-heur 3 il n’y a que Dieu 
qui le icache. le ne lèray iamais marri qu’il 
porte autant de Courônes fur ion chef,que le 
feu Roy ion pere. Reprefentez-vous que par 
vne nouuelle opinion de guerre, qui fe loge 
fort aifement en la telle d’vn ieune Prince 5 i l  
vouluft rompre auec nous 5 8c que les affaires 
nous fuccedaifent heureufement dans les 
pais: Croyez que vous verriez Meilleurs les 
Iefuites du tout François 3 ores qu’ils fuifent 
de leur naiiïànce Eipagnols. C e font vrays 
oiieaux de proye iqui fe laiifent emporter par 
lèvent, Ileftbien feant à vn Prince iouue- 
rain jouer le perionnage que fit Sixte ; mais à 
vn fubiçéi: y c’eil vne çhofe de mauuais exçm-
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ple,& plus perilleuië conièquence.Ceft pour 
vous dire que de quelque feus que tourniez 
Vos penfees, vous ne trouuerez rien pour- 

- quoy il faille nourrir les Ieiuites dedans vn 
Royaume : Ce font autant, ie ne diray point 
d’eipions, ains d’ennemis-à leur Prince, 
quand il iè trouue le plus foible. Et en vn be- 
iôin auenant nouuelles partialitez dedans 
Rome, ii le Pape eftoit affligé, il en ientiroit 
les effeéls, nonobftantle vaflèlage particu­
lier qu’ils lui iurent à chaique mutation de 
Pape.

A  p e i n e auoit fAduocat acheué ce dif- 
cours, que le Gentil-homme lui dit : prenez 
garde que ne vous abuiiez, &  que voftre pro- 
pofition n’implique vne contrariété en ioy.

; Car fi le Iefuite efl: naturellement adonné à 
qui plus lui donne, comme fouftenez, il faut 
tout d’vne fuite conclure, qu’il efl: naturelle­
ment Eipagnol,non François.Sçauous pour- 
quoy ? Il icait que quelque remuement qu’il 
face en la conicience d’vns &  autres particu­
liers, par iês confèfîïons nouuelIes,iî ne pour- 

.ra-iliamais gagner tel pied dans toute la 
France, comme il a fait en Eipagne : en la­
quelle le Magiftrat fouherain efl: tombé 

/d’vne extrémité en fautre.. C ar eftans an- 
cienemét les Efpagnols acculez d’eftre Mar­
ranes, comme tenans vne Religion metiue,

ôcnon-
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Sc non totaUêment Chre|Benne , aiuour^ 
d’huy poulie purger de cette calomnieule 
accuiàtion Cainfi la veux-ie nommer ) ils em- 
bralfent particulièrement & fur tous les au­
tres les Iefuites, les eftimanf valïàux de la Pa­
pauté,(ans exception ou reforue. Et fur cette 
opinion leur accordent dans les villes vne in­
finité d^eprerogatiues, for tout le commun 
peuple, voire for les Magiilrats, auxquels ils 
donnent la’loy. Or en cette France,combien 
que fancienneté nous ait baillé le tiltre de 
fils ainez de fEgliiè Romaine , toutes-fois 
c’elt auec certaines modifïcation$,que Icsle- 
fuites ne deiracineront iamais de nos telles,: 
quelque continue qu’ils y apportent au con­
traire. E tc ’eilpourquoy eftimàns qu’ils au- 
roient beaucoup plus grand auantage qu’ils 
n’onf, iEipagnol commandant à la France, 
ils inclineront toujours vers ce parti là, plu- 
toft que vers le noilre , ores qu’ils funènt na­
turels François. Ge font gens d’Ellat, qui 
fattachent plutoil au certain, qu’a fincer- 
tain. Ne vous iêntez par cette petite paren- 
thelè interrompu, 8c reprenez fil vous plaiil, 
le fil premierdevoftrc difoours. leleferay 
(dit iAduocat)& vous raconteray vne choie 
eilrange , que i’ay oblèruee en toutes leurs 
entreprîtes.

î i
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Q u e les le  fu ites fu ren t caufe de la m ort de M a­

rie R oine d'Efcojfe : enfemble fom m aire d if  
cours des ruines q u ils procurèrent a £ An-

C h a p . X V .

p r è s  auoir diicouru de noftre 
France 3 il ne fera hors de propos 
de faire voile en Angleterre 3 où 
Marie Roine d’Eicoife auoit 

efté detenue priibnniere d’Eftati p.ans.Cette 
Princeftè eftoit infiniment Catholique , &  
apreftoit grandement à penièr aux Puretains 
d’Angleterre^ fi leur Roine fuft decedee s la­
quelle n’auoit parente plus proche habile à 
lui ilicceder que la Roine d’Efcoiïè. Or com­
me les Iefuites remuoient en fan 1582 les 
opinions des Potentats 5 &  lesconuioientde 
prendre les armes 3 auifi vint le pere Henry 
Sammier, leur Ambaiïadeur en Ângleterre5 
pour troubler fEftat. Il eftoit lors habillé en 
îoldat 5 ayant fur foy vn pourpoint de latin 
orengé déchiqueté 5 iettant à la découpure , 

; de la foye verte,la couple de bonnes piftolles 
à farçon de la Selle5felpee au cofté3feicharpe 

; au col. le  le icay par ceux qui n’eftoient pas 
loin de la compagnie. En çet équipage il
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pratique vne fourde reuolte,aueç Vns &  au­
tres Seigneurs Catholics, contre leur RoinCî J 
qui depuis leur fut cher vendue par la pru­
dence du Milort Cecile, D elà il vint abor­
der la Roine d’Eicoiîè, à laquelle il fit enten­
dre que lui &  ceux de iôri Ordre trai&oient 
auec tous les Princes Catholics, tant pour le 
retabliiïèment de la Religion Catholique 
dedans f Angleterre, que pour la liberté de 
cette pauure Princeiîè defolée. La coniuroit > 
auec toutes fortes de prières d’y vouloir en­
tendre , &  de dilpoièr à faccomplifièriient 
d’vn fi grand chef d’Oeuure tous lès ièruiteurs y 
&  fubieèts: îaiïèurant de là part qu’il lui con- 
ferueroit par iès pratiques le Royaume . 
d’Angleterre. C ’eftoit ce qu’il proiettoita- 
uecelle: mais comme le Iefuite a naturelle- 
met deux ames,il negotioit d’vrie autre façon 
auec, les Seigneurs d’Angleterre enfàùeur 
d’vn Prince plus puilïànt 5 pour fruftrer cette 
pauure Dame de les droiéts futurs : détour­
nant lui &  les fiens, les principaux G atholics 
de la lèruitudé qu’ils auoient vouee à cette 
Princeflè, leur remontrant quelle etoit trop 
foible de moyens pour en eiperer quelque 
ireifource. Et de lait vers ce mefine temps les ; 
Iefuites firent imprimer les droits que cet * 
autre Prince pretendoit à la G ouronne d’An-

U eri
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endroits de la Chreftienté. Et combien que 
tel fuit leur principal deiïèin, fi eft ce que 
Sammier.nç delaifïa de pourfuiure à cor &  à 
cri cettè Roine. Aquoy elle retiua du com­
mencement, preuoyant le mal-heur qui lui 
en pourroit auenir. Et le Iefuite impudent lui 
dit,que.fi elle vôuloit eilretiede, ilfcauoit 
bien les moyens par leiquels, &  elle &  le Roy 
d’Eicoiïè ion filsiêroientàiamais priuez de 
ïelperâce d? Angleterre : &  que íes mémoires 

■ noYtoiÎv.quodfi molefldfuijfet,nec ilUjiecfilms 
eiusregmrentX>t maniere quelle fut côtrain- 
te d’y acquiicer. Et des lors iêu Monfieur de 
Guiiê, ne icachant les brigues &  fa étions 
que ces Meilleurs braifoient tous main, pour 
îautre Prince, promet d’eitre de la partie 
pour la Roine iâ coufine. - Et à la vérité corn- 
me Prince vaillant &  généreux qu’il eftoit, ie 
m’ailèure qufil en fuit venu à bout, filesle- 
fuites ne feuiïènt engagé en vne autre nou- 
uelle querelle Mais l’ayant embraifee d’vn 
collé,&  d’vn autre quitté celle de fa Coufine, 
il demeura en fin lourche. Soudain que la 
Roine eut adifis de ce nouueau conièil, les 
groiïès farmes lui tombant des yeux, & iè  
mettant à deux gênons, elle feicria, Mon 
Diéli aye pitié de moy : Car &  mon Coufin 

- &  moy iommes indubitablement perdus.Ce-
pendant la confuifion ie logea dedans ÍAn-

: y . • " ■ .
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gleterre par les menees duIeiuitfyLeSprati^n 
dues de la Roine d’EfcolÎb delcouuertes s où ■ 
elle manquoit de chef. • On fait iuitice d’vns 
8c autres. Les pauures Catholics, qui au- 
parauant viuoient au repos de leurs con- 
iciences, font contrains d’abaridôner femmes 
enfans &  maifons, pour euiterla Îèuerité du 
Magiilrat. Meimes Guillaume Parry exécuté 
en 84. confeiïa que le meurdrc qu’il auoit 
proietté d e là  Roine d’Angleterre, eiloit 
pour y eilablir le Roine d’Efcoflfè, ores qu’el­
le n’y fuit confentente. Confèflîon qui ap­
porta quelque algarade au cœur de la Roine 
d’Angleterre , &  de Ion confidi.. En fin le ; 
procès eft fait &  parfait à cette pauure Prin- - 
Ceiïè;, laquelle , par arreil du Parlèmèntflit 
condamnée d’auoir la telle trenchee* 8c de­
puis mourut C  atholique,auec vne incroiable 
confiance. Par cela vous pouuez recueillir ’ 
•que de la morcelle n’eut autre forgerons que 
les Iefuites. Et que tant fen faut qu’ils ayent 
affeure la Religion C  atholique en An gleter­
re, qu’au contraire ils font caufe qu’élle en a 
elle dii tout bannie, &  vne infinité d’honne- 
Hes5&  grandes familles ruinees.Par le moyen 
dequoyils ont âiïèuré la doâxine erronée des . 
Puretaihs>&  ofté toute eiperace aux noftres 
d’y pouuoir r’entrér, fi ce n’eft par vn grand 

jmiracle de Dieu. * ^
» I i  iij



lue, les le  fuites Je mejlàrn des affaires 
Mresauoir troublé les Royaumes Joutes chofes 

leur arriuent au rçbours de leurs ejperances:

C h a p. X V I .

j  V  a  n d  lefu-Chrift nous enlèigna 
qu’il falloit rendre à Dieu ce qui 

©ApT^ll lui appartenoit, & à f Empereur 
de Rome,iês droids, il voulut di­

re que payant à l’Empereur ion tribut*, nous 
deuionsauflî rendre à Dieu, le fîen, & n ’ou- 
trepaflèrenuersluiîes bornes de noitre vo­
cation. C ’eft pourquoy le bon &  vray Reli­
gieux doit feulement vaquer à ieuines, orai- 
ions &  fermons. le fçay que nos Rois appel­
lent quelques-fois àleur coniêil des Prélats, 
ainfi qu’il leur plaift,oü qu’ils les en trouuent 
capables : mais ce n’eft pas qu’ils enfacentv- 
ne réglé generalle de tous. Si ÎEiprit de di- 
uifîon que Ion nomme autrement le Diable, 
n’eftoit logé chez les Iefuites,ic dirois que ia- 
mais plus iage decret ne fut que celui de leur 
Congrégation de fan 1 5 p j .par lequel il leur 
fut défendu defè meiler d’affaires d’Eftat.
Kon feulement par ce que Dieu le deffend, 
Car ceit le moins de leur ibuci, mais bien que 
diicourant cfe ceci en homme d’Eftat, ie ne 
voy point que iamais ils ayent eu telles iifues
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de leurs entreprifês,comme iis ibuhaùtoienr. 
Ils refïèmblent le Soleil de Mars, qui remue 
les humeurs en nous, mais n’eft allez fort
pour les diflïper &  refoudre. le  diray plus:  ̂ | 
Car leur mal-heur eft tel que fauorifànsvn 
parti, apres* auoir brouillé les cartes ,pour 
fin de jeu, il eft toufïours mcfàuenu à celui 
duquel ils eftoient partifans. De forte qu’en- 
cores que félon le difeours humain , ce negi i 
foit vn petit ennemi que le Iefùitç, il eft ce 
que par vn iugement caché de Dieu, il 
nous eft plus expediçnt de falloir contre 
nous, que pour. le le vous verifieray par 
cinq ou fix exemples notables.

I f s  voulurent remuer l’Eftat d’Angleter­
re, &  y emploierait le vert &  lefèc. Quel 
fruift leur raporta ce confêil ? La ruine d’v- 
ne infinité de pouures Catholics par eux a- 
bufez, qui au parauant viuoient à leurs ailes 
dedans leurs maiiôns, mort de la Roined’EP . 
coiïè, falfeurance à la Roine d’Angleterre 
pour vn long temps, 5c delà Religion &  de 
ion Eftat. , = ,

I e parleray de îEfcofïè qui attouche fAn­
gleterre, où les peres Guillaume Crichthon 
& laques Courdon Efcofïbis dema.roient. ^  
Il prit opinion à Crichthon d’en iertir pour 
quelque mefeontentement. Il prend fa rou­
te droit en Efpagne par perniiiEon de fon

. Ii üij



General. Arriué qu’il eft , il talchédefm-
fïnuer aux bonnes graces du Roy. Et fait vn 

" arbre de la genealogîe de flnfante fà fille, 
pour monflrer que les deux Couronnes 
d’Angleterre &  Efcofife lui appartenoient: 
meimes pour le eonuier à prendre les armes 
cotre le Roy d’Efcoife, il fit courir vn libelle 
diffamatoire contre lui. A  quoy le Roy d’Ef- 
pagne ne voulant entendre , Crichthon fa'd- 
uiiè de vouloir fuborner par lettres la noblef- 
iè Catholique EfcoiToifè : &  à cette fin efcri- 
uit lettres en fan 15 $.i. à Courdon &  autres 

Jeluites j qui eftoient en Efcoiïè , par leiquel- 
les il leur faifoit entendre. la faueur. qu’il a- 
uoit près du Roy, lequel à ion mitigation e- 
iloit relolu, tant à îenuahiiïèment de f  An­
gleterre ,, que reftabliiïèment de fancienne 
Religion dans l’Eicoiîe. Mais auparavant ce 
grand Prince iè vouloit afïèurer de f affecti­
on des Seigneurs Catholics, dont il falloit 
tirer des blancs figaez, pour les remplir puis 
apres de procurations en leurs noms. C e 
qu’ayant, il auoit parolle du Roy de leur fai­
re tenir deux cens cinquâte mille eicus> pour 
leur eftre diftribuez. Les Ieiuites d’Efcolïè 

* dur cet auîs, retirent plufieurs blancs d’vns &  
' autres, qu’ils baillèrent à George Ker, pour 
, les porter, lequel ayant elle deicouuert, par 

l’indïlcretion du pere Robert Albercromi le-

V L e C a t é c h i s m e
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fuite, U fut íaifi auec íes lettres 8¿ blancs : Et 
le Roy cTEièoiïfe eftimant que îaduis qu’a* 
uoit donnéCrichthon fuit trefuentable , fit 
décapiter le Baron de Fentri Seigneur doué 
de pluiïeurs bonnes parties. Le Sembla­
ble fuit auenu au Comte d’Angus,le premier 
en dignité du país, fil n’euit fubtillement bri- 
fé les prifons, &  depuis par la continuation 
desTroubîes,fes chafteauxfurent ra ièz ,&  
ceux du Comte de Huntlie le plus puiiïànt 
de tous ,&  du Comte d’ErroI Conneïtablç 
d’Efcoiïè. Tous leiqules depuis firent pro-;* 
fbfïïon de la Religion prétendue reformée,? 
tant pour rentrer en grâce, que pour viurc 
dans leur pais en aiïèuranee de leurs corps 8c . 
biens. Tellement que pour fin de compte 
ÎEfcciïè a perdu.le peu qui y reftoit de noftre. 
Religion Catholique en fan x 5 96. . '

C e l a  meime fieit trouué tant au Royau­
me de Portugal, qu’Arragon. Ieparleray de 
Portugal premièrement. De dire que les le- 
fuites euiïènt pourchaiïe la mort du Roy Se- 
baitien, comme quelques plumes leur ont 
imputé, cela eft malaizé a croire. Car com-
me Montagnes a fort bien remonilré, ils e- cbàp.6.de 
ftoient trop fauoriièz de lui'. Maic voicy^^J^ 
comme les choies paiïerent. Entre toutes les 
nations d’Eipagne, il n’y en a aucune tant bi- 
gotte que la Portugoilè : ny entré tous les +
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Rois de Portugal, il ny eut iamais vn plus 
grand bigot, que Sebaftien. Les Iefuites 
fins 8c accorts eftimerent que ce territoire e- 
ftoitdu tout propre pour y prouigner leur 
vigne. Et afin d’y gagner plus de creance,des 
leur premiere arriuee ils iè firent nommer, 
non Iefuites, ains Apoftres, faparians à ceux 
qui eftoient à la fuite de noftre Seigneur. Ti­
tre qui leur y eft demeuré, 8c de cela ils font 
d’accord.Le Royaume eftant tombé es mains 
de Sebaftien, ces bons Apoftres penièrent 

»que par fon moyê le Royaume pourroit tom­
ber en leur famille,& le folliciterent plufieurs 
fois que nul à fauenir ne peuft eftre Roy de 
Portugal,fil n’eftoit Iefuite, 8c eileu par leur 
Ordre, tout ainfi que dans Rome le Pape par 
,1e College des Cardinaux. Et par ce que ce 
Roy ( bien que fuperftieux, comme lamei­
me Superftition ) ne fy pouuoit,ou pour 
mieux dire, n’ofoitcondeicend^ilsluy re- 
monftrerent que Dieu l’auoit ainfi ordonné, 
comme ils lui foroient entendre par vne voix 
du C ie l, près de la mer. De maniere que ce 
pauure Prince ainfi malmené, fy  transporta, 
deux ou trois fois, mais ils ne peurent fi bien 
jouer leurs perfonnages, que cette voix fuft 
entendue.Ils n'auoient encores en leurs com­
pagnie , leur Iuftinian impofteur, qui dedans 
Rome çontrçfit le lepreux. Voyant ces Mef,
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fleurs qu’ils ne pouuoient atteindre à leur 
butj ne voulurent pour cela quitter la partie. 
Ge Roy Iefuite en Ton ame, nefeftoitvoiilu 
marier. Or pour fe rendre près de lui plus ne- 
ceifaires, ils lui conièillerent de ^acheminer 
■à la eonquefte du Royaume de Fes:où il fut 
tué en bataille rengee , perdant ia vie &  ion 
Royaume. Tellement que voila le fruiéè que 
raporta le Roy Sebaftien pour auoir creu les 
Iefuites. Ge que ie viens de vous diieourir, 
ie le tiens du feu Marquis de Piiâni treica- 
tholic, lequel eftoit lo rs AmbaRadeur de la 
France,en la cour du Roy d’Efpagne, le vous 
laiiïè tout ce qui fe paiïa de puis en ce Roy­
aume , n’eftant chofe qui appartienne à mon 
diieours.

le viens à ce qui eif depuis auenu au Roy* 
aume d’Arragon : En quoy vous verrez pa­
reille fortune par les folies des Iefuites. Les 
Arragonnois eiloient fondez de toute an­
cienneté en grands priuileges contre la puif 
fiance abiolue de leurs Rois. Et- de fait aux 
coifronnemens des Rois voici le ferment de 
fidelité qu’ils lui faifûiët.yyjtf qui valemos tan- 
to corne vosypotemos mas que •vos vos elegemos 
Rêy> con efiat s y efias conditiones intra a 'osy nos 
vnquemanda nias qui vos. Ceft adiré, Nom 
qui valons autant que vom,&pouuonsplus que 
vous, vous faifons nofire]loyrauec cette &  cette
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 ̂condition entre vous &  nous,qul ily en a, vn qui 
j commande fur vous. Ht audeiïbus de cela 

adioutoient tous leurs priuileges , que les 
Rois promettoient &  iuroient d’cbferuer 
trefeftroitemenr. Or ayans efté leurs priui­
leges enfraints en la perfonne de Dom Anto­
nio Perais, leur compatriotte,iêcretaire d’É- 
ftat du feu Roy d’Efpagne, lui eftant éuadé 
des priions, eiquelles il auoit efté longuemét 
.détenu en Caftiille,prend la volte d-Arragon, 
où il racote les tors qui lui auoient efté faits, 
"“au preiudice des anciennes franchiiès &  li­
bertés du Royaume. Chacun applaudit à ià 
pleinte, &  nommément lès Ieftiites, qui le 
font de.feftq,à toutes les i occafons de Trou­
bles. Ht commencent parleurs confèiïions 
(fvtide leurs principaux outils) de gagner 
les volonté?. des vns Si des autres., contre
leur Roy dedans Sarragoce,ville capitalle du 
Royaume. Leur concilient de ië foufleuer. 
Ht cette chaude colle chacun court aux ar­
mes. Le Roy d’Eipagne farme aulfide ion 
cofté. Or comme les Ieftiites virent les forces 
Arragonnoiiès fur pieds ^preftes de iè ietter 
en campagnie, pour fopoièr à farmeè du 
Roy, adonc tournans leurs robbes, ils com­
mencèrent par leurs preiches &  côfèflions,de 
jouer tout autre jeu.il ne fut plus queftion de 
parler de leurs priuileges, qui ne regardoient
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que le monde, ains de leurs coniciencés en- 
ucrs Dieu, qui leur commatidoient preciiè- 
nient d’obeir à leur Roy : que fe ietrans à iès 
pieds, il les prendroit à merci.Choie dont ils 
fe tenoiêt aiïéurez,ayâs lettres de ion cachet, 
pour cet effed:, Sur cette promefïè,quelques, 
particuliers le retirent vers le Lieutenant ge­
neral du Roy,qui leur pardonne. A  leur exem­
ple pluiieurs autres font le lèmbîable, Par ce 
moyen Îarmee Arragonnoifè iè rompt de ioy 
mcfme. Les gens du Roy d’Eipagne entrent, 
fans coup ferir, dans Sarragoce, où ils com­
mencèrent de jouer des leur,demoliiïèntplu- 
fieurs maiiôns, tant delà ville, que du plat 
pais, font mourir les plus grands Seigneurs, 
batiifent vne Citadelle dans la ville, où ils 
mirent garriiibn; E t depuis le Roy d’Eipagne 
y a commandé abiolument, ainfi qu’fn  tous 
fes autres pais. Ceux qui veulent mal aux Ie- 
fuites, fouftiennent que dés le commence­
ment ils fufciterent cette rébellion, par vne 
menee double, qui leur fait ordinairement 
bonne compagnie. Si cela eft vray, tant plus 
eftoient-ils meichans. Quant à moy qui ne 
prefume rien de m al, ie f impute à leur inno­
cence, &  que femeflans des affaires d’Eftat, 
efquelles ils font efcoliers, ils perdent ceux 
qui follement leur preftent faureille.

A d o n c qjt e ? - le Gentil-ljomme : le ne.
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fuis point (dit-il) du nombre dè cèux qui leur 
*  veulent mal , car ils ne m’en donnèrent ja ­

mais iubieâ : mais ie ne fai point de doute 
que quand ils fubornerent f Arragonnois à fe 
reuolter, c’eftoit vn jeu couuert pour fauori- 
ièr les affaires du Roy d’Eipagne. Car corne 
vousfcauez trop mieux, les Rois font quel­
quefois tref ailes de telles rebellions,afm d’a- 
uoirmatiere de fuprimer les anciés priuileges 
de leurs iubie<9:s,& les réduire au pied des au­
tres: Et c’eft en quoy perfiftant à ma premiè­
re opinion , ie reconnois de plus en plus que 
le Iefiiite a famé Eipagnolle, j’enten natu­
rellement vouee-au Roy d’Eipagne. Etau 
furplus prenant îhiftoire Arragonnoiie de 
ce biais, voftre proportion • demeureroit 
courte : car leur entreprifè leur iiiccedalors 
fort hey reniement.

L ’ A d v o c a t  dit au Gentil-homme. 
C ’eft tout vn , vous en ferez tel jugement 
qu’il vous plaira, car quant au mien il eft au­
tre, &  penfe que ma leçon ioitla plus vraye. 
Mais pour ne me defuoier de ma route, vous 
ne trouuerez rien plus admirable,pour le fub- 
ieâ: que ie vous ay icy propoie 5 que ce qui 
cft aduenu de freiche mémoire au Roy de 
Poulogne, Eftiénne Batori, lequel eft auifi 
Roy de Suede. C e Prince du tout Iefuite* 
follicité à outrance par eux de les loger en
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fon Royaume de Suede , le délibéré de leur ; 
complaire. Sa demeure Ordinaire eft çn Pou- 
logne, &  pour je  regard de Suede , le Duc 
Charles ion oncle y eft ion Lieutenant gene­
ral. Délirant doncques le Roy donner ac- 
compliftèment à la re quelle des Iefuites, il 
mande rondement à fon On clg quelle eftoit 
fa volonté: Charles lui remonftre que iamais 
lepeuple n’auroit cette famille pour aggrea-; 
ble, &  iuplie le Roy ion neueu de ne fopinia- 
ftrer contre iès fubieéls, auiquels lors de ion 
couronnement il auoit promis de ne receuoir 
iamais les Ieiliites dedans fon Royaume : à 
quoy les Eftats du païs auoient. foufligné. 
Mais lui qui ne voyoit que par leurs yeux, &  
n’oyoit que par leurs aureilles, fe délibéré de 
franchir le pas , nonobftant ces humbles 
remonftrances, &  d’entrer dans ion Royau­
me auec armes pour iè faire croire.^Choiè à 
quoy fes fubieéls deiîrans pouruoir, farment 
auffi de leur cofté : 8c iè conduiiènt les affai­
res de telle façon, que ce Praince eft battu, 
premièrement par mer, puis mis en route par 
terre,8cprisprifonnier, quelque peu apres 
relaiché, &  remis dedans ion Royaume, fous 
promeftè de faire aifèmbler iès Eftats, 3c 
d’entretenir ce qui ièroit par eux conclud. 
Les Eftats font appeliez : pendant la conuor 
cation il efchappe, laiifant garnifons dans



' i L e C a t é c h i s m e
quelques places qui eftoient à ià deuotion. 
Retourné a Poulogne, picqué par les Iefuites 
qui lepoftèdent, il ramaftè les aiReaux de fon 

» naufrage, &  implore fecours des Eftats de 
Poulogne, pour vanger finiure qu’il difoit 
luïauoir efté faite. Tandis qu’ils eft fur ces 
préparatifs (%.ilycft encores) les Poulon- 
nois n’y voulans entendre, fon Oncle lui ofte 
les places qui lui eftoient reftees dans Suede, 
8c eft fur le poinét de lui faire perdre ion Roy­
aume , acquispanla valeur de Guftaueion 
ayeul, 8c conièrué par la prudence de fon pe- 
re,8c la Poulogne ne lui eft pas trop alfeuree. 
Et de toute cette ruine il n’a autre obligati­
on qu’aux Iefuites, deiquels il iè vouloir ren­
dre protecteur.

A p r e s  auoir voyagé eft tous ces pais 
lointains, ie veux maintenant retournenau 
mien. Les Iefuites troublèrent ÎEftat delà 
France, baignants que c’eftoit pour ï  extirpa­
tion de la Huguenoterie. En cette querelle 
ÎEfpagnol eft appelé pour iecours: lequel ; 
n’eipouibit point de petites eiperances,ië vo- | 
yant commander à armes ouuertes dans Pa- ! 
ris, 8c fur tous autres fauorifé par les Iefuites, 
qui auoient toute iurintendance fur fanar- 
chie-des Seize Tyrans de la Populace. le ne 
diray point ¡quelle fut fiifue de iEipagnol. 

£,■  Bien dîray-ie que fentree de noftre Roy dans
. ‘ Paris
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paris lut tant glprieuie, que lElpagrtol fefti- 
ma -tref-heureux de tenir la yie en foyôc 
hommage de lui. Et au ilirplus les traiftres 
delfeins des Iefuites tournez en fiimee, ont 
efté caulê que par arreffc du Parlement ils ont 
cité exterminez tant de la bonne ville de Pa­
ris, que du reiTort du Parlement. Somme ie 
ne voy point qu’âpres auoir brouillé tous les 
Royaumes, leurs entrepriiès reüfcifïènt,

Qu il n est en lafuijfame du Pape de tranfferer 
le Royaume de France d'une main a autre, 
contre la danger eufe propofition du Iejuilme: 
&  autres dijcours de mefme fubiect.

C h a p i t r e . *X V  I I.

E  s Iefuites non contens d'auoir 
\ voulu aiïaiïiner noilre Roy dans 

les T  roubles, aiTafîînent auiour» 
d’huy par leurs plumes, noftre 

Royauté, pendant la paix. Quiconqiiesibu- ' 
Rient dedans Rome que le Pape peut trans­
férer les Empires &  Royaumes d’vne main à 
autre, quandi! trouue bon de ce faire, méri­
té vn Chapeau de Cardinal, comme le pere. 
Robert Bellarmin Iefuite : Et qui iômdent la 
melme proportion dans la France, eft digne 
dvn chapeau rouge, mais non tel que d’vn

K k
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Cardinal. Les Rois meurent quand il plaid: à 
Dieu de les appeler, la Royauté ne meurt ia- 
mais. C ’eftpourquoy la Cour de Parlement 
de Paris accompagnant les corps de nos 
Rois en leurs oblèques, ne fy trouue en ha­
bits de dueil, ains d’efcarlatte ; vraye remar­
que de la grandeur perpétuelle de la Royau­
té. Or ivn des premiers fleurons de noftre 
Couronne eft, que nos Rois ne peuuent en­
courir les cenfures de Rome, ny leur Royau­
me eftreinterdit, ny par coniequant tranfl 
feré. Cette vne lo y , non point diétee, mais 
nee, laquelle nous n’auons appriiè, priiè, ou 
par longue leçon acquiiè, ains qui de noftre 
France fe tire, finfpire, &  de Tes propres 
mammelles feipifiie, en laquelle nous ne 
fommes inftituez, ains alletez : que fl on ap- 
portoit deRome quelques Fulminations con­
tre la Maiefté de nos Rois,meimes qu’en con- 
iéquance d’icelles on vouluft mettre le Ro­
yaume en interdiction, nous ne fommes te-y 
nus d’y obéir. Ny pour cela nos Rois ne per­
dirent iamais la qualité de tres-Chreftiens, 
ny d’enfans aifiiez de fEglife.Le ïeiuite a efté 
condamné par arreft, il traifne eneoresion 
licol, toute-fois il ièra toufiours Ieiuite, c’eft 
adireFèminairede diuifions,partialitez &  difl 
cordes dedans noftre France. Oyons donc- 
ques parler celui qui ious lenotn de Monta-
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gnes, nous a fait le üure de la Vérité menion- 
gere. Apres auoir diicouru que le temporel !
apparténoit aux Rois feulement, ÔdeSpiri-- ]
tuel au S.Pere,qui ne pretendoit rien en leurs j
IbuueraineteZ, il iouftient que fil auientaux j
Rois de forfaire,Dieu a mis es mains du Pape j
les verges pour les chaftierf&lespriuerde |
leurs Royaumes. . j

C  e l a eft vtile aux Princes(dit-il)qui plus Monta- 
fouuent font ramenez à leur deuoir plutoft il'Jeia / 
par crainte de leur Temporel, qu’ils ayment vj rite & 
mieux, encores qu ils loient mauuais, que du !
Spirituel,duquel ils ne fè ièruent , fils n’ont« c 
bonne conicience, ce qui ne leur auient pas« « 
touiîours. Mais le Pape n’efî: pas Dieu :aulfi« « 
n’eftoit Samuel qui exécuta ce mandement« « 
contre Saul. Et partant comme il auoit la- « « 
crô le Roy Saul par le prophète, aufli lui en-« « 
uoia-il fa deftitution par le mefine: Et par le «è 
mefme fit transférer le Royaume, & facrer « «
Roy, Dauid. Du temps d’Ozias Roy de Iuda, « Ê 
le fouuerain Preftre, non plus Dieuqiie Sa-* e • 
muel,bailla le Royaume du pere au fils,eftant « 6 
iceluy deuçnu ladre par fon orgueil. Or cette£ * 
feparation' fut faite à la volonté du grand* *
Préfixé , félon qu’il eftoit ordonné par la lo i,* *
& par conièquant là deftitution. ïoadas n’e-< * 
ftoit pas Dieu,mais Pontife &  Lieutenant d e 4 *Dieu j quand ayant fait mourir la Roine *

K k  i j
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talia, qui gouuernoit tyranniquement, il re~ 

3 3 mit le Royaume entre les mains de Ioas Prin- 
3 ’ ceduiângjSc légitimé i'ucceiTeur delà cou- 
3 3 ronne. Tous ceux cy eftoient exécuteurs des 
3 3 commandemens de Dieu, comme auiïï en eft 
3 le Pape. Et veu que Dieu peut transférer vn 

Royaume en dix mille façons, par les armes 
des Payens, des Maures, des Turcs 8c autres 
nations eftrangeres , faiiant les Aiïyriens 
vainqueurs des Grecs,les Grecs de Affyriens, 
les vns 8c les autres des Iuifs, 8c les Romains 
de tous. Entre les Chreftiens , il n’y peut 
auoir vne plus douce voye, plus raiionnable 

_ 8c plus aÊèuree , que par fentremifè &  au-
• thorité du C hef de fEgliiè, 8c commun pere
• des Chreftiens , qui aiîîfté particulièrement 

3 de Dieu, 8c des gens de icience 8c de côicien- 
5 ce, probablement ne fera rien contre le droit 
'des légitimés fucceflëurs, 8c procédera fans

' • pafïion, auec toute modeftie 5c douceur, en 
cas fî important, vifant toufiours à l’honneur 

 ̂ de Dieu, au bien du public 8c du particulier.
E N - T o m m e  par cette belle propofion de 

 ̂noftre Gafte-tout Ieiuite, il eft eg la puiftàn- 
ce du Pape de transfèrerles Royaumes d’vne 
main à autre, quand il penfèledeuoirfaire, 
8c en le faifànt,il ne peut eftre contrôlé:Dau- 
tant que fi Dieu le peut faire, fon Vicaire en 
peut vfer de mçfme façon: n’eilant le Pape de

4



moindre priuilege en n o t e  C  briftianifme à 
fendroit des Rois, que les Prophètes du 
temps de la loy Moiàique. Ta folie me réduit 
en vn merueilleux accefïbire, de me faire 
maintenant combatre îauthorité du iaintSt 
Seige. Premièrement fi tu veux diicourir cet­
te proposition en fens humain,ou trouueras- 
tu qu’vn Roy eftabliiïànt les Eieutenans 
generaux par les Prouinces, leur donne en 
toutes choies pareille authorité qu’il a fur lès 
fubieéte ? Et de dire que Dieu ait tranfinis fa 
toute-puiifance en vn homme quel qu’il ioit, 
c’eft vn bîaipheme que tu commets contre là 
Maiefté. D ’ailleurs oùtrouues-tu,Sophiftej 
qu’il faille mandiertels exemples du Vieux  ̂ - 
Teftament., pour les.traniplanter dedans le 
Nouueau? C ’eft ainfi comme toy& les tiens 
furprenez la confcience d’vne pauure popu­
lace auéuglee. Que fi tà raiiôn eft de quel­
que mérité &  effeift, il nous faut auifi auiour- 
dhuy ramener à vfage la Circonfion, pour 
autat que Ion en viôit deifous la loy de Moy- 
fe. Et iur ce meime tiltre il ièra permis au 
fubieâ: de tuer fon Roy : parce qu’Aod tua chap.f. 
impunément EglonRoy de Moab. Puis que**1 
tu te dis Ieiuite , fuiuons les traces de Ieiùs 
Chrift. Car c’eft la où toutes nos penièes 
doiuent vifèr. Et les attachans à ce but,ie te 
veux monftrer que ie fuis vn vray CatholîC

K k  iij
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du Pape, 8c toy vn vray Catholic pipeur.

Nous considérons la puiflante denoftre 
Seigneur Iefus Chrift en deux temps : tvn 
quarid pour noftre rédemption il deicëdit du 
Ciel en terre-.îautre,quand apres auoirfouf- 
fert mort 8c paillon,il remonta de la terre aux 
Cieux. Au premier cas, ceft le temps de fon 
humilité, en coniideration de laquelle il de­
clara qu’il n’eftoit venu pour eftre arbitre 
d’vn partage,dont on fè vouloit raporter à lui 
qu’il lepara la puiiïànce de Dieu d’auec celle 
de l'Empereur de Rome : difant qu’il falloit 
cndre a Dieu ce qui eftoit du lien, 8c à lEm- 
pereur ce qui lui eftoit deu. Meimes qu’inter­
rogé par Pilate fil eftoit Roy, il lui relpondit 
que fon Royaume n’eftoit de ce bas monde. 
Au fécond, c’eft le temps de fa gloire,auquel 
il faut raporter tous ces beaux verièts du 
Prophète Dauid, quand il difoit qu’au Sei­
gneur appartenoit toute la terre : Demande 
moy8ciete donneray gens8c héritages, 8c 
feront tes poflèlîions iuiques au bout de la 
terre : 8c ailleurs , qu’il eftoit Seigneur des 
Seigneurs, 8c Roy des Rois.

N e fophiftiquons point fur la iaincfte Efcri- 
ture: Car plus vous autres ïefuites ambitieux 
endonez au Pape pour authorilèr,non là grâ- 
deur, ains la voftre, 8c plus vous lui en oftez. 
Quad eft ce que Ielu-Chrift dona sô Vicariat
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à S .Pierre ? lors qu’il eftoit encores iur terre, 
Scfur le poin t de parachever ion pèlerinage, 
afin qu’il le reprefantaft ça bas en ion Eftat 

| d'humilité. Auifi lui dona-il la clef des Cieux,
; non de la terre, pour nous enièigner qu’il lui 

commettoit la charge du ipirituel,iàns y rien 
; meilerdu temporel. Et défait nos.anciens 
; Papes eftoient grandement ignorants, finti- 
! tulants Serfs des Serfs , fils entendoient re- 
| preiànter Iefu-Chrift tel qu’il eft ün le pleni- 
! tude de fa gloire, &  depuis qu’il fut remonté 
| au Ciel,pour feoir à la dextre de Dieu ion pe- 
| re. Par ainiî ce fut vne herefie à Luther d’a- 
! noir enièigné aux liens que le Pape n’eftoit 
| point chef de fEgliiê , &  grand Vicaire de 
| IefuChrift. C e fut vne autre herefie à Ignace 
| quand pour faire telle à Luther, il fouftint . 
| que non feulement le Pape eftoit Vicaire de 
j Iefu-Chrift en Ion eftat d’humilité, mais auifi 
\ en celui de gloire. Or eft: celui vrayement 

Cathohc du Pape,qui lé reconnoift &  auoue 
félon fon originaire inftitution, fans y rien 
adioufter de l’homme.

I e  reuien à toy, Iefuite, voyons combien 
dangereuiè eft ta propofition. Nos Rois iça- 
vent ce qui leur duit pour la conièruation de 
leur Eftat, 8c comme iâges Nautonniers iont 
contraints quelque fois caller le voile à la 
tempefte. Cela ne plaira pas à vn Pape, qui

K k iiij
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aura: d’autres coniîderations en là tefte. Il 
fommera nos Rois de former leurs opinions 
fur les fiennes. Apres deux &  trois moni- 
tions ,fils n’y obeiifent, il voudra procéder 
contr’eux par cenfures, & tout d’vne fuite 
mettre diuorce entre eux, Si leurs iubieéls, 
ou à faute de ce , interdire leur Royaume, & 
le donner en proye au premier Prince qui au­
ra la force pour fen inueftir, Vray t)ieu ! en 
quel defairoy mets-tu toutes nos affaires?

O r appren de moy, lefuite, cette Doétri- 
1 ne:Car ie ne deux pas que le peuple françois 

ioit infeéïé de ton poifon, ny auiïique les 
eftrangers liiànt ton liure, eftiment que la 

t$' Maiefté de nos Rois ioit par ta venue amoin­
driez Premièrement nous iouftenons ,&  te­
nons pour article inuiolable en la France, 
qu’il n’eft en la puiiïance du Pape, d’exercer 
libéralité de noftre Royaume, au profit de 

' qui que ce ioit, quelque faute quiiè trouue 
en nos Rois, ie n’en excepteray vne iêule. Le 
Pape n’a pouuoir que celui qui lui à efté don­
né de Dieuàl n’eft ny le Samuel, ny le Ioadas 
auxquels Dieu auoit commandé de ce faire, 
fous la loy ancienne. Car ious la nouuelle, 
que nous appelons Nouueau Teftament,il 
n’en eft riensde Pape ne peut par le moyen de 
ion-glaiue ipirituel, donner la loy au tempo­
rel, le ne dy pas que pour cela il faille qu’vn
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Roy de France foublie, ioiten  la Religion 
Catholique, Toit au gouuemement de iès 
fubieéls, enuers leiquels il doiteftre vn fé­
cond pere. Car fil /oublie ,il doit auiîî tenir 
pour tres-aiïetiré que Dieu l'oubliera toft ou 
tard,8c iè vangera de lui par vne voye inefpe- 
ree. Mais qu’il faille aller rechercher cere- 
mede dans Rome, i'e le nie.

Qv;a  n  t  a cetÊe première maxime,ie n’en 
fais aucune doute.L’obicurité fera plus gran­
de en ce que ie diray maintenant. Dautant 
que nous tenons pour autre article tres-cer- 
tain en cette France,que le Pape ne peut ex­
communier nos Rois. Choie que nous auons 
apriiè d’vne fi longue ancienneté, qu’il eil 
impoifible de plus. Il me fbuüient auoir leu 
que Lothaire Roy d’Auftrafie eftant décédé, 
delaiiïè Loüis ion ff ere Empereur 8c Roy d’I­
talie , ion heritier. Le Roy Charles le Chau- 
ue leur Oncle fien empara par vn droit de 
bien-ièance. Loüis eut recours au Pape A - 
drian.qui pritla cauiè pour lui,8c àdmonefta 
le Chauue de faire droiâ à ion Kêuéu,à pei­
ne d’excommuniemét.-Toutesfois Charles le 
Chauue n’y obéit. Au moyen dequoy le Pape 
voulut interpoler fes cenfures auec aigres cÔ- 
mina|$$l|s:mefme fcachant la grande autho- 
rité qui refidoit enHingmareArcheueique 
dè Reims , lui enioignit de ne îadmettre'à fa
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communion,fur peine deitre priué de la iîen- 
ne0 Iamais ordonnance de Pape ne fut plus 
iufte& fainde que cette-cy. Car quel pré­
texte y auoit il qu’vn Oncle fruftraft fon ne- 
ueu de la fucceffion de ion frere? Toutes-fois 
iamais ordonnance ne fut plus mal receue 
que celle la:Parce que Hingmare ayant com­
muniqué les lettres apoftoliques à pluiieurs 
Prélats &  Barons de la France, pour {çauoir 
comment il iedeuoit gouuerner en cette af- 
fairè,il reicriuit au Pape Adrian ce qu’il auoit 
recueilli de leurs opinions : &  nommément 
qu’eux tous iè icandàliioient de ion decret, 
diiàns que iamais on n’auoit veu tels com­
mandements , bien que les Rois fuflent héré­
tiques, ichiimatiques ou tyrans. Souftenans 
que les Royaumes facqueroient par la poin­
dre de leipee, &  non par les excommuniea 
dons du S. Siégé, ou des Prelats.Et quand ie 
leur couche ( diioit Hingmare) de la puiiïàn- 
ce donnée par noilre Seigneur à S. Pierre, 
qui eft tranfiniiè aux Papes de Rome fes fuc- 
ceileurs, ils me reipondent : Petite Dommrn 
\-Apofiolicum ut quia Rex &  EpifcopusJîmtd 
ejje non potefi:Etfai antecejfores Ecclefiafiicum 
ordinem ( quodfaum efi ) &  non Rempublicam 
(quod regum efi ) dijpofaerunt, nonpracipiat 
nobts habere regem,qui nos in fie longinquis par- 
tibus adiuuare non pofiit, contrefabitaneos &
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■ frequentes Paganorum impetm : &  nos Francos 
iubeatferuire} cui nolumusferuire. Quia ijlud 
iugumfui antecejfores^nojlrü antecefforibm non 
impofuerunt. Quia fcriptum in fanfâù libris 
mdimm, vt pro libértate &  har edítate noflra 
iifque ad mort em certare debeamm. Et peu a- 
pres. Propterea fi Domnm Àpojlolicpts vult 
-harem quœrerejïc cgy&rat vt rixam non moueat. 
Et finalement Hingmare doit là lettre par * 
ces mots. Et vt mihi experimento videtur, 
tropter meam interdiclionem , velpropter Un- 
aux humana gladium, nifi aliud objliterity Rex 
nojler , vel etus Regniprimores non dimitiente 
yt aued cœperunty quantum potuerint, non exe­
quant ur. De laquelle miiïîue vous pouuez 
voir que le Pape non-iêulement vouloit cen- 
furer le Roy Charles le Chauue, par faute de 
lui obéir en vn fubiedt tres-iulle, mais auflilê 
declaroit iuge des Empires &  Royaumes, A- 
quoy ni le R oy, ny iès fubieds ne voulurent 
cbdefcendre.Souilenans que le Pape ne pou- 
uoit meiler la Religion auec ÎEilat : Et qu’ils 
eftoient refolus de lui faire telle, à quelque 
prix &  condition que ce fuit. Comme eilant 
vne lôy nouuelle qu’il vouloit introduire en 
la France au preiudice de nos Rois.

I e ip y  bien que quelque honneile hom­
me me pourra dire: Comment?tu donnes 
toute primace &  iuperiorité au Pape en ce
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, qui regarde le ipiricuel, &  toute-fois bornes 
5 ià generalle puiflance en ton Roy, ores qu’j] 
,ie detracque du vray chemin : Car au regard 
, du temporel, ie le veux bien : mais quant à 
, ce haut point du Îpirituel, toutes choies de- 
, generent contre cette propofition. Auquel 
ie reipon de cfette façomMon bon amy, nous 
reconnoiifons en Franchie Pape pour chef 
de noftré Eglife Catholique &  vniuerfellc; 
mais pour cela il n’eft pas hors de propos 
que nos Rois foient affranchis de leurs cenfu- 
res, Ain fi que nous voyons tous les mona- 
iteres anciens eftre naturellement fubieéfcs à 
la iurifHiâion de leurs Diocefains, &  neatit- 
tnoins qu’il y en a plufieurs qui par priuile- 
ges fpeciaux en font exempts. Nos anciens 
Rois furent les premiers protecteurs du S. 
Siégé, tant contre la Tyrannie des Empe­
reurs de Conftantinople , que contre les 
cour/ès &  enuahiilèments des Lombards3qui 
eftoient iournelîement aux portes de Rome. 
Yn Roy Pépin gagna tout fExarquat de Ra- 
uenne, dont il fit preiànt aux Papes, deliura 
leur ville du long fiege qu’Aftolphe Roy des 
Lombards y auoit mis. Et Charlemagne 
fils de Pépin chaiïà de Lombardie Didier 
leur Roy &  toute là racé : iè faiiànt Seigneur 
tant de la ville de Rome, que de toute Htalie: 
où il fut depuis reconnu &  couronné Empe-
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reur de l’Occident, par le Pape Leon, lequel 
il remit tout d’vne main en ion ancienne li­
berté contre la petulence du peuple Romain 
qui le gourmandoit. Et deilorsfut arrefté ' 
que les Papes éleus ne pourroient entrer en 
{exercice de leurs charges, qu’ils ne fuifent 
premièrement confirmez par lui &  lès fiic- 
ceiTeurs. le m’aiïèure aulfi que deflors lui &  
fapofterité furent affranchis de toutes cen- 
fures &  excommunications du fainét Siégé.
Et encores que nous n’en voyons la couftitu- 
tion expreiTe, fieft ce qu’on la peut tirer de 
{ordonnance de ce meimes Empereur repre-t 
jfenree par Yuon Eueique de Chartres: Si 
mos culpatores R egïa p o tejia s, aut in  gratiam  E p iftm  
Xwignitâtis recep erit, aut m enfit Jk a  "participes lz3* ^  

fecerit, hos & p icerd o tu m , & populorum  c o n ~ ^ ‘ 

wntm fufcipere Ecclefeaftica com m um one debe•* 

hit, v t  quodprm cipalts p i et as reccp it, nec a Sa~ 

cerdotibus D e i extran eum  habeatur. Que fi la 
table ou bien-veillance de nos Rois rendoit 
{excommunié franc &  abiôus des ceniures 
Ecclefiaftiques, il faut-bien dire que nos Rois 
eftoient hors de toutes excommunications.
Nos Rois auoient droit de confirmer les Pa­
pes apres leurs eleéhons,droiwi: que les Papes 
difent leur auoir efté par eux remis : auflx ne 
nous doit on non plus enuier que l’encienne- 
tç de Rome acq u itté  à nos Rois touteseis^;,
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communications, &  ceniures. Tant y a que
le Pape Grégoire 4. voulant y  contreuenir 
pour gratifier aux Enfans du Roy Loüis le 
debonnaire,fils de Charlemagne, les bons E- 
ueiques &  Prélats de la France lui mandèrent 
que fil venoit pour excommunier leur Roy, 
lui mefines fen retourneroît dans Rome ex­
communié. Parollc bruique ( ie le confeiïè) 
mais qui fut de tel eifeCt, que le Pape, pour 
couurir fon jeu , dit qu’il eiloit venu feule­
ment en France pour moyenner vne paix en­
tre le pere &  les enfans, comme il fit : &  s’il 
euil fait autrement, ilfenfuft retourné mal- 
contant.Tant nous embraiïons dans la Fran­
ce ce priuilege de nos Rois, que ie vous puis 
dire, ou eiire né auec noilre Couronne * def 
lors queClouis fut fait ChreiHen, ou, bien 
ious la fecode lignee, peu apres que nos Rois 
eurent pris en main la deffenfe &  protection 
de fEgliiê Romaine. Car ainfi le voyons 
nous fucceiïiuement auoir eiié obferué en 
Charlemagne, Loüis le débonnaire ion fils, 
&  Charles le Chauue fon petit fils. Mefines 
depuisfous la troifieme lignee, quand nos 
Rois iè trouuoient aucunement fouruoyer, 
&  qu’il y conuetioit emploier fauthorité de 
ÎEglife, il falloir qu’auec le Pape ou ion Lé­
gat, fEglife Gallicane faiïcm'Maft. Et fur 
tout les affaires de la Frànd®:ans calmes
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entre jiamais onn’yre-
ceut les cenfures de Rome contre nos Rois, 
Dedans nos archifs nous trouuons vne Bulle 
duPapeBoniface huiâneme, portant Vtnec 
jtex Francis nec Regina., nec liberi eorum ex- 
commtmicaripofint .Que le Roy de Francesa 
Roine &  leurs enfans ne puiiïènt eftre ex­
communiez. 11 aduint depuis que ce Pape 
feftant fait ennemi du Roy Philippe le Bel, il; 
le voulut excommunier, mais iamais cenfure’ 
ne coufterent tant ,aux Papes, comme celles 
la. Car les Nonces furent conflit uezprifon- 
niers , les bulles bruílees, 8c Boniface pris* 
par Naugaret Chancelier de France* dont il: 
mourut de defpfopouçauoir receuceteicor- 
ne de ion ennemi. Etf quoy Philippes ne fit 
rien que par l'aduis &  contentement de tout 
le Clergé de la France. Et tant fen faut que 
cette excommunication portail coup au 
preiudice du Roy &  de fon Royaun^ qu’au 
contraire elle te tourna à la honte S^ronfufi- 
on de celui qui fauoit decernee. Benoift 13. 
autrement Pierre de la lune, fiegeant en Aui- 
gnon,ayant interdit Charles <5,& fon Roy- 

I aume, le Roy teanten fonliâ: de Iufticeau 
I Parlement de Paris, le 21, de May 1408. or- 
! donna que la Bulle teroit laceree, &  que 

Gonfalue &  Confoloux porteurs d’icelle te­
stent efehafaudez &  préfçhez publique-

C jç
c c
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mçnt : qui eftoit a dire qu’on remonftreroic 
au peuple que le Roy ne pouuoit eftre ex­
communié. C e qui fut exécuté au mois 
d’Aouft le plus ignominieuièment que Ion 
içauroit dire : portans ces deux Nonces fur 
leurs Mitres ces mots:Ceux cyfon t defloiaux k 
ÎEglife & au lulles z . voulut depuis 
faire le ièmbîable contre le Roy Louis 12 : Et 
par faiïèmblee de ÎEgîiie Gallicane tenue à 
Tours 1510. ies ceniures furent cenfurees. 
Sans nous élongner de noftre temps,pandant 
les Troubles derniers, pareilles cenfures vin- 
drent de Rome en fan 15^1 : Etpararreil 
tant de la Cour de Parlement de Paris, lors 
transférée à Tours , que de la Chambre fou- 
ueraine ieante à Chalflns en Champagne, il 

vafqukr fut ordonné-que les Bulles Îeroient bruilees 
a«j./i«>-fiparfExecuteur de la haute Iuftice, comme 
tenhes '̂ellesfurent. Propoiîtion il arrefteeen cette 
thap. io. Francc^u’au rrai&é de paix qui fut fait en h 

ville d’̂ fras fan 1481. entre le Roy Loiiis 
11 &Maximilian Archiduc d’Auftriche,& 
les Eftats du Païs bas, les députez de Maxi- 
milian & des Eilats, ftipulerent des noftres, 
que le Roy promettroit d’entretenir le trai- 
été, 6c à cette fin, .lui &  fbn fils Îè ibubimet- 
troient à toutes cenfures BccJefiaftiques, 
Tgonobjlant le fr iu tlege des Rois de France, 
fa r  lequel r i y  luy ri y fo n  Royaume nefouuoient

. efH
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eflre contraints par cenfures : EcelefiaHiques:. 
Traité depuis confirmé au mèfmèan p arle ’ 
Roy Loüisÿau Pleffi lez Tours, portant1% 
confirmation ces mots : Auons ibuimisnous;, 
& noflxe-dit fils>& naître Royaume à toutes • 
cenfures Ecclcfiaftiques pour Tcfitretene-r, 
ment duditTraiété, nonobftantlepriuilegeî 
qu’a lions que nom ¡ ms fuccejfçws, &  nofirèx 
\ Royaume ,ne deuons eflrefioufimik ny ■ absiraints\ 
\ur cenfures. Ghoiè qui fut éncoreS depuis 
jconfirmee par arreil donné en fan: 154p. ? 
Charles C  ardiñal de Lorraine^Archqyefqiie 
jde Reims, pour immortalizer fa mémoire en, ■’ 
jvntresmoblefubie<âv, fonda yne Yiiiùérfitêf 
dans Reims,auëc pltjfieurs grands priuileges* « 
Ce qui lui fut premièrement permis par le - 
Roy Henry 2. puis par le Pape Paule 3 ."en C0 
quiregardoitlefpiritueî, lequel décernalès. 
Bulles bien amples, qui portoient entr’autres 

ailles, cette-cy : Nosigiturpium &  idptàahi*. 
le Henrici Régis y &  Caroli Cardinalü defide* " 
riumMurimum comn?endantes,prœfatum H en* 
ïcimi regem  a quibufiuk excommunicatiènis> 
fmpenf ams & interdfUi, ' alÿfique EcclefiaBicfi - 
fententqs & cenfiurts, pæhü a iure y e l  âb homp- 
ne, quauts occafione y e l  caufia latís > f i  quibm 
quotyodolibet innodatm exifiat7ad ejfeffium pra- 
fentium duntaxat confequendum, harumfierie 
wfolumtes. Plus grande çourtoifie ou -faneur

U
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ne pouuions nous efperer de Rom e que cellei 
la, que noftfe Roy fans aucune fienne fuppli- 
catiofi fuftabibus de toute excommunica­
tion qu’il auoit peu encourir de droiâ: &c de 
fait: toute-fois de meirrïe libéralité quelle fut 
offerte, elle fut refuièe par la C o u r de Parle­
m ent de Paris. Parce qu’à la vérification 
tant des Bulles, que lettres patentes du Roy, 
il fut dit par arreft du pénultièm e de Ianuier 
154p. A  la charge que nonobftant cette 

5 prétendue abiblution, on ne pouuoir inferer 
5 que le Roy euft efté, ou peuft eiftre a f aduenir 
9aucunem ent,ny pour quelque cauiè que ce 
9 fuftjfubieét aux excommunications 8c cenfu- 
9 res Apoftoîiquesyjiy préjudicier aux droiéts, 
î priüileges &  preeminances du Roy 8c de ion 
Royaume.il n’eft pas que larreft donné con­
tre Iean C hafte l, le 29. de Décem bre 15 94. 
ne portait ce chef particulier, qu’entr’autres 
choies il eftoit condamné pour a uoir ioufte- 

5 nu que noitre Roy Henry quatrième à pre- 
3 fànt régnant, n’eftoit en f Egliiè iufques à ce 
5 qu’il euft l'approbation du Pape,dont il iè re- 
? pentoit & dem andoit à D ieu pardon,au Roy 

& à lu ftice . j
I  e vous ay diieouru tou t clique deftùs,non 

pour mabvueillance que ie porte au S.Siege, 
plutoft m’enuoie Dieu la m o rt,a in s  pour 
vous m onftrer que nos Rois po rten t , auec
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leur couronne, leur faùf-conduit par tout,;
& ne font fuie&s aux etnbufche&de leurs en­
n e m i s  près des Papes. E t neantm oins vous - 
v o y e z  ces m al-heureux lefuites ,  ennemis de 

! noftre repos, nous bailler des inftru&ions du! ^
! tout contraires, c'eil ad iré , des am orces &
| préparatifs de rébellion , là & au  cas que nos*
1 Roisfuilènt en mauuais mefnage auecqueâ> 
les Papes. Qui manftre que ce 11 cil pas fans , 
raiion que par arreil.du Parlement de Paris, 
ils ont efté exterminez de la France^ ;. k ; -

i^ fr rc jl du parlem ent, de Paris, contre les letu i*: 

tes en l'an 1 s  9 4 -0 * v n  chafpitre tir é  d u .jJ u .  

m e  des recercbes d e  la F ra n ce d 'E ftie n n e

m er.

C h a ». X V I I I .  :
- m - f

T a n t  dédié ce liure (d i t  Paf- &
quier)aux libertez de noftre Egli- recercbes 
fè Gallicane,ie ne penfe faire cha- cai ‘ 31* 
fe elongnee de m on intention de 

diieourir de laceó te  des lefuites, laquelle a 
des p roportions toutes contraires aux no- 
ftres, à la fubuerfion de noûre E ftat. Apres 
que les lefuites eurent recueilli le grand legz 
qui leur aüoit efté fait par Meflîre G iul- 
laume du P a rt, Euefquè de C lairm ont, ils a*-

L l i i

«
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ch ep te ren tîh o te ld e  Langres,ruë S. laques,: 
dans la ville de P aris, où ils é tab liren t à leur 
guiiè, vne forme de C ollege, & de M onate- 
refous diuers domicilies,&: fe tan s  donné li­
berté d’enleigner la ieuneiïè fans authorité 
du Recteur, ils foliieiterent pluiîeurs fois ÎV-- 
niuerfité pour e tr e  incorporez auec elle. A- 
quoy n’ayans peu paruenir, ils preiànterent 
en fan 1.564. leur requete  à la C o ur de Par­
lement aux ineimes fins. L ’Vniuerfité me fit 
cet honneur ,de ¡me choifirjen pleine C on­
grégation pour ion A duôcat. Q uand ie me 
preparay d e lacau fe ( armé d u S . D ecret que 
la faculté , de Théologie auoit prononcé 
contr’eüxen fan 15 54.011 au oient alîîfté ces 
deux grands arboutans de n o tre  Religion 
C atholique, n o tre  M aître  Picard, &- n o tre  
M aître  Maillart ) iè peniày que ie pouuois a- 
uec toute liberté de ma conicience, comba­
tte  én camp clos ce M ontre ,qu i pour n’ettre * 
ny Séculier, ny.R egulier,etoit tous les deux 
eniêmble : Sc partan t iutrodùifoit en n o tre  
Eglifè vn ordre H erm aphrodite. N ous plai- 
daimes.deux matinées, M a ître  Pierre Verio- 
ris Sc moy:, lui pour les Iefiiites, m oy pour 
ÎVniuerfité , ’à la  veue d;vne infinité: de pe£ 
ionnes qui attend oient quel ièrôit féuene- 
m ent. M a ître B a p tite  du Menil A duocat du 
R o y , peribnnage de grande recommanda-
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tion, fut pour moy. Par mon pk idoÿé ie re- 
i monftray la profeflïon anomale ; qui iè trou- 
uo iteneux , le iugem ent que la  facu ltéde  
Théologie en auoit fa it, dix ansauparauant,. 
foppoiîtion des lors formée par M oniïeur le  
Procureur general du Roy, Bruflard, à leur 
réception, que leur vœ u contreuënoit du 
tout ait noitre, que les nourriifant au milieu 
de nous, ccftoit y introduire vn chiime,& en- 
cores autant d’efpies Efpagnolles &  ennemis 
iurez de la France,dont nous ientiriôs les e f ­
fe ts  aux premiers remuemens, que le m al­
heur du temps nous pourroit apporter# G e 
nonobftant pour la conièquence, nous fu î­
mes appointiez au conièil : Chafcun gagna 
8c perdit fa cauiè. C a r ils ne furent aggregez 
ait corps de ÎV niueriïté, mais auffi ne leur 
fut-il défendu de continuer leurs lectures ac- 
couftumees.Quâd D ieu veut affliger viiEffat, 
il en plante de longue main les racines.Ces 
nouueaux hoftes gagnent le cœ ur du peu­
ple par chim agrees&  belles promeiïès. C a r 
inefmes com m e fils euiïènt eu le don des lan­
gues que le S . Efprit efpâdit fur les Apoftres, 
üs iè vantoient d’aller preieher ÎEuangile au 
milieu des Sauuages,eux qui a peine içauoiet 
parler leur langage m aternel.Sous ces beaux 
appas chafcun iè laiiloit prendre par eux à la  
pippee. Mais com m e ils auoient in troduit

L1 iij
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vue religion bigarrée de Séculier &  Régu­
lier, troublant par ce moyen tou t Yordre Hié­
rarchique denoftre E gliiè , aufli iè delibere- 
rent ils de troubler de la en auant tous les E- 
ila ts politics de la Chreftienné. D autant que 
par vne nouuelle regle, iis com m encèrent de 
mefler ÎE ftat auec leur Religion : E t comme 
ileftfo rta iiede-tom ber d’vne liberté en vne 
licence effrenee, aulîi planterent-ils fur cette 
irrégularité vne herefie la plus deteilable que 

• lpii fçaurôit dire : ibuilenans qu’il eftoit per­
mis de tuer vn Prince, qui ne le conform oit à 
leursprincipes : M ettans ious pieds, èc la ré­
primandé que noftre Seigneur fit à S. Pierre, 
quand il tira Ion glaiue pour le defendre, & 
iarticle du C o n d i de Confiance,qui anathe- 
m atizoit ceux qui m ettoient ce tte  propofiti- 
on en auant. Lors que ie plaiday la cauiè, ie 
ne fiseftat de ces deuxpropofitions encontre 
eux. C ar combien qu’ils les couuailètit dans 
leurs ames,fi ne les auoient-iis encores eiclo- 
les : Bien diioy-ie qu’il ne fàlloit rien eiperer 
de bon de ce M onftre : Mais qu’ils nous euf- 
ient voulu ramener à efie<fi, ny la maxime 
du vieux de la M ontagne , lequel lors de nos 
guerres d’outrem er, diftribu oit par les pro­
vinces les fubie&s, nom m ez Aflàifins, pour 
tuer les Princes C hrefties,ny Y abominable A- 
nabaptifine,quifiirnos ieunes ans prouigna
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I dedans ï A llemagne,certes ie ne feuiiè iamais 
! penÎe.Toutes-fois Îvne & fan tre  propofition 
| àefté par eux p ra tiquée , au veu&  fceude 
| toute Ja C hreftienté. C a r quant à la premie- 
! re,il ny a celuy de nous que ne fçache qu’ayâs 
j pris pied dans le P o rtu g a l, non fous le tiltre  
| de leiuites, ains d’A p o ftre s ,ils  folliciterent 
I par tou te  fortes d ’impoftures le Roy Saba- 
| ftien, de vouloir faire vne loy generalle, que j nul ne fuit appelle à la courône,Fil n’eftoit de 
| leur Société,& encores qu’il ne fuft efleu par 
| par les voix &c fuifrages d’icelle. À quoy ils 
! ne peurent atteindre, bien qu’ils fuiTent tom - 
| bez en vn Prince bigot fte. fupeftirieux le poi- 
fible. E t pour ne m ’eilongner de noftre Fran­
ce, ils furent les prem iers boute-feux de cet- 

! te mal-heureuié L igue, qui a ruiné de fonds 
| en comble noftre Royaume. Elle fut chez 
eux premièrement concertée , &  ayant efté 
conclue , ils deleguerent leursPeres C laude 
Mathieu , L o rra in , &  Claude Sem m ierde 
Luxembourg ( ainfi appellent ils leurs p re f  
très plus anciens ) pour leur iéruir de trom ­
pettes par toutes les nations eftranges:Et de­
puis le déclarèrent à huis ouuertE ipagnoîs, 
tant par leur prefches, que leçons publiques. 
En faueur deiquels ils voulurent m ettre en 
oeuure leur féconde propofition , non pas 
lors que noftre Roy eftoit élongnéde noftre
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Religion(car ils içauoient que ce lui eftoit vn

i obftacle qui fempefchoit de regner) mais 
foudain qu’ils le virent réduit au ièindeïE - I 
glife,ils fùbornerent vn Pierre Barrière,hom- 
me déterminé qu an ta  la m ain , mais d’vnç a- 
me &  confidence foible, lequel ils firent con- 
fefier dedans leur C ollege de Paris, puis j 
communier,& apres fauoir confirmé par vne 
promeiïè certaine de Paradis,comme vn vray 
martyr, fil m ourait en cette querelle,Iaifïènt 
aller le vaillant côbatant,qui par trois fois fut 
-furie poinéï d’executer ia mal-heureufè en- 
trepriiè, &  par trois fois D ieu lui retint mira- 
culeufèmentlamain*.iufques à ce qu’en fin 
ayant efté pris dans M elun, il fut puni en fan 
15.9.5, ainfi-qu’il meritoit. le  ne di rien que ie 
riaye veu , ayant mefmëment parlé à lui lors 
qu’il eftoit priionnier. Recherchez toutes 
les impietez qu'il vous plaira,vous n’en trou- 
uerez vne fi barbarefque que cette-cy. G on- 
ièiller vne im piété, & la reueftir d’vn mafque 
de pieté, tel que celui la, &  à peu dire, perdre 
vne ame, vn Roy, vn Paradis ck noftre Eglifè 
tou t eniemhle, pour donner lieu a leur mar­
ranes deiïèins, Totites ces nouuelles produ­
ctions furent cauiè que la ville de Paris eftant 
réduite fous i’obeiiïànce du Roy, ÎVniuerfité 
de Paris voulut reprendre contr’eux les an­
ciens arrhemens de leur Apoinétè au  Con-
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{cil. L a caufe eft plaidee fortem ent &  digne­
ment par M aiftre A ntoine A rnaud  :m a is  
comme Ion eftoit fur le iugem ent du procès, 
voicivneautre p iecequi le fait iu g e r to u tà  
iait.Iean C haftel pariiïen,agé de i  p .ansreiet- 
tonde ce mal-heureux Séminaire,frappe d’vn 
coup de coiiteau noftreR oy Henry q.dedans 
fà maifon Royalle du Louure,au millieu de ia  
Nobleiïè. Il e ftp ris , ion procès fa it&  par­
fait interuient arreft du 2 9 . de Décem bre 
15 24. dont la teneur fenfuic.

V e v par la Cour les grand Chambre &  
Tournette ajfemblees, le procès crim inel com­
mence a fa ire  par le PreuoB de lH o jle ld u  Roy, 
¿r depuis paracheuè d in jlru ire a la requejle du 
Procureur general du R oy^demandeur S “ accula- 
teur a l'encontre de le  an Chafiel, n a tif  de Paris, 
efcolier, ayant fa it  le cours defes eBudes au Col­
lege de C la irm on t, prifonnierés prifons de la 

| Conciergerie du Palais , pour raifon du t r e f  
execrable &  abominable parricide attenté fu r  
la perfonne du Roy. Interrogatoires ¿ e  co n fef 
fions dudiB lean C haB el ouy &  interrogé en la­
dite Cour, ledit C haB elfur le fa it  dudit parrici­
de : Quy a u fi en icelle lean Gueret P refire, fa it 
difant de la congrégation ç f  Société du nom de 
le fus , demeurant audit College? &  cydeuant 
précepteur dudit lean  ChaftefPierre c h a fe l &  
benife H asard,pere df* mere dudit lean : Con-
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d u  fions du.procureur général du R oy, (fi tout 
confideréï'I L S  E  R A  D I T  que la d it  te Cour 

déclaré (fi déclaré ledit Jean ChaH el atteint 
j conuaincu du crime de leTy m aïeîiè diurne (fi
humaine au premier ch e f, par le trcfme[chant 
&  tref-dete(table parricide attenté fu r  la per- 

fonne du Roy.- Pour réparation duquel crime a 
condamné (fi condane ledit lea n C ha fiel a faire 
amande honorable deuant la principale porte de 
T E g life de Paris , nud enchem ife, tenant vne 
torche de cire ardente du poids de deux H ures,fi 
illec a genoux dire f i  déclarer que mal-heureu- 

[ m e n t  fiproditvirem ent i l  a attenté led it tref- 
jnhum ain f i  trefabominahleparricide, f i  hieße 
le Roy d  v n  confie au en la fa ce :fi parfauffes f i  
damnables instructions i l  a d it au procès eitre 
permis de tuer les Rois, f i  que le Roy Henry 4 a, 
prefant régnant, n ’efi en l ’Eglife,iufqu a ce qu il 
a it /’approbation du Pape,dont i l ß  repent f i  de­
mande pardon a D ieu, au Roy &  à lu ftice. Ce 

fa it  eilre mené f i  conduit dans v n  tombereau 
en la place de Greue : lllec  tenaillé aux bras f i  
cuiffes , f i  fa  main dextre , tenant en icelle le 
confie a tt, duquel i l  $'est efforcé commettre ledit 
Parricide , couppee : f i  apresfon corps, tiré f i  
demenbrè auec quattre chenaux,du f i s  membres 
f i  corps iettez, au fe u , efi confommez en cendre, 
(fi le S’ cendres iettees au vent-, a déclaré tous efi 

■ chacuns f i s  biens acquis (fi confifàuéau Roy.
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laquelle execu tio n fera  le d it l e  an C h a - 

fie l appliqué a la quefiion, ta n t ordinaire, qu* e x ­

traordinaire', pour fça u oir la v é r ité  d e fe s  com­

plices,dp d’aucuns eut refa it ans du p r o c ts .A fa it  

d * fa it  in h ibition s d r defences a quelquesper- 

fonnes 0 de quelque qualité d 1 condition quelles 

f ie n t ,fu r  pein e de crim e de le%e m aie B  é f ie  d ire  

n'y proférer en aucun lieu  public le fd it s propos,  

lefyuels laditte C ou r a d écla réef déclaré fea n da - 

leu x  fe d itie u x  &  contraire) a laparolle de D ie u , 

f r  codamncTf corne hérétiques,kpar les S.decret^. 

Ordonne que les P refires d r  efeoliers du C o l­

lege de C la irm on t, d r tous autres foy  âifàns d e  

ladite Société¡com m e corrupteurs de U  ieunejfe, 

perturbateurs du repos p u b lic , ennem is du Roy 

f r  d e t E B a t , vu id ero n t dedans trois tours apres 

U fig n ifc a tio n  du p refen t a r r e f, hors de Parts,  

d  autres v illes d r  lieu x  ou f i n i  leurs Colleges, 

d  quinzaine apres hors du Royaume fu r p e in e  

oh ils y  fe r o n t tro u u € fled it temps pajfé, d ’eB re  

punis comme crim inels d “ coulpables dudit cri­

me de le%e m aieB é. Seront les biens, ta n t m eu­

bles qu im m eubles a e u x  appartenans em ployé^  

en œuures pitoyables , d "  diB ribu tion  d 'iceu x  

faite ainfi quepar la C our fera  ordonné. O utre  

fait deffenfes a tous fu b ie B s  du Roy d en u oier  

des efeoliers a u x  Colleges de la d itte  Société qui 

font hors du Royaum e,pour y eB re in  f r u i t  s fu r  

k  mefme p ein e de crim e de le%e C H a ieB é. O r-
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donne la Cour que les e x t r a it s  duprefant ar- 

r e jl fe ro n t envoyé f a u x  bailliages & f n e  chau­

lé e s  de ce reffort, pour efire exécuté félo n  fa  fo r ­

m e ér'ten eu r. E n io in t a u x  B aillifs &  S e n e f  

cham  3 leurs Lieutenans gen era u x &  particu­

liers , procéder a l'execu tion  dedans le delay con­

tenu en icelui , &  aux fu b flitu ts du Procureur 

g en era l ten ir la m ain a ladite execu tio n , fa ir e  

inform er des contrauentions, &  certifier la cour 

de leurs diligences (tu mois,fier pein e depriuation ' 

de leurs Ejlàts. Signé D u  T ille t. Prononcé au­

d it  l e a n C h a f i e l , exécuté le  2$  de D écem bre  

15 H - • -
P a  n  d  a  n  t  la procedure iîir la quel­

le interuint,cet arreil 3 quelques Seigneurs 
du Parlement furent députez pour iè tranf 
porter au College de Clairm ont, leiquels 
ayans faitiàifir plufieurs papiers trouuerent 
entr’autres des liures eferits de la main de 
Maiftre IeanGuignard,preftre Iefuite,conte- 
nans plufieurs faux &  Îêditieux moyens pour 
prouuer qu’il auoit elle loifibîe d’aiïalïiner le 
feu Roy Henry -j .&inftruâi5s pour faire tuer 
le Roy Henry 4.foniucceiïèur.En effed: voi­
la la fin &  des maiftres Iefuites, &  de leur 
malheureux eièolier.

Autre arreft cotre Iean Guignard prefire, 
Regent au college des Iefuites de la ville 
de Paris.
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V e v P ar la C o u r ,  les g r a n d  Cbam brm â* 

Tournelle ajfem blees le  procets crim in el f a i t  

far l ’%n des Confeillers dicellefa la requefie dit, 

procureur g en era l du Roy, a P encontre de l e  An 

Guignard Preflre , regent au College de Claire- 

mont de cette v ille  de P arisp rifon n ier es prijèns  

de la Conciergerie du Palais,pour auoir efiê trou* 

uê fa i ft de plufieurs lïu res,eon tem n s en tr autres 

thofes,approbation du trefcru el & tre(in h u m a in - 

u rricid e  du f e u  R o y , qu e T>ieu dbfblue, &  in *  

iu B io n sp o u tfa ire tuer le  R oy aprefim tregn at : 

Interrogatoires &  con fefion s d u d itG u ig n a rd i 

\lefdits liùres rep refen tez  5 reconnus compojez%

; M r.lui, &  efcrits de f a  m ain:conclnfons du Pro*

! m reur g en era l du Roy : ouy&  interrogé led it  

Guignard Ju r les cas a luy im pofez &  contenus 

efdits Hures: &  tout confiàerè. .

I 1fera  d it que la d itte C our a déclare &  de claie  

Mit G u ig n a rd  a ttein t &  conuaincu du crim e de 

| le%e M a ie fê , &  d ’auoir compofé &  efcrit lefdifs  

I Hures cotem nsplufieurs fa u x  é r fe d ttie u x  moy- 

ms, pour prouuer qu i l  auoit efié loifible de com­

mettre leditparricide-,^* ejloitperm is de tu er le  

Roy Henry 4  dprefant régnant. Pour réparation

de ce a condamné &  condamne led it G u ign ard  

afaire, amande honorable n u d en ch em ifej.t cor­

de au co l5 deuant laprincipalieporie de l'E g life  

de Paris : ( f  ille c  e fia n t a genoux^ tenant en ces 

mains v n e torche de cire ardente du poids de
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Apm! liurès dire d* déclarer : Que mefchàm- 

ym m t, mal-heur eufement dr contre vérité il a. 
3 efcrit le feu Roy auoir efié iufiement tué gar la- 
5 que s Clement, &  quefi le Roy a frefant régnant 
5 ne mourroit a la guerre,il lefallût faire mourir, 
3 dont ilfe relenty &  demande far dan a Dieu, au 

Roy &  a lUftice, Ce fa it mené dn conduit en la 
flace de Greuefendu d° eBraglé a vne fotencey 
qui yfera four cet ejfeél flantee:Et afres le corps 
mortyreduit dr cofumé en cedre en vn feu qui fe­
ra fait aufied de ladittefotece. A  déclaré dr dé­
claré tous &  vus chacuns fies biens acquis drcon- 
fifquézau Roy. Prononcé audit lean Guignard, 
dr exécuté lefeptieme iour de lanuier i$ps* 

Autre arreft contre Pierre Chailelpere de 
lean Chaftel : &  lean Gueret preftreïby 
diiànt de la Congrégation &  Societé du 
nom delefus.
Veu far la Cour les grand chambre dr Tour­

nelle affemblees, lefrocés criminel commencé a 
fairefdr le Preuoft de l’Uofieldu Roy, &  depuis 
faracheué d'infiruire en icelle, a la re que fie du 
Procureur general du Roy demandeur dr accufa- 
teux a Î  encontre, de lean. Gueret f  relire, foy di- 
fantde la C ongregation ç f  Société du nom de 
le  fu s, demeurant au College de Clairmont ,&  
cy deuantf récepteur de lean Chafiet nagueres 
exécuté à mort, par ccrresi de laditte Cour, Pier­
re Chafiel marchant drapier,bourgeois de Paru,
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Penife Hasardfafeme,pere (fi mere dudit lean 
Chaftel., lean le Comte (fi Catherine Chaftelfa 
femme, Magdelaine Chafieffilles defdits Pierre. 
çhafiel (fiDenife Hagard, ^Antoine de Vil-* 
hers y Pierre R o u ffe ly  Simonne Turin (fi Louife 

| Camus , leur Jeruiteurs (f i feruantes ,M aifire 
| Claude 1 Allemantprefire, Curé de S. Pierre des,
I ArciSy CMaislre laques Bernardprefire,clerc de 
dite Eghfe , (fi Maifirç Lucas Morin prefire 
habitué en icelle , prifonniers es prifons de la 
! Conciergerie du Palais „ Interrogatoires, con- 
\fefiions (fi dénégations defdits prifonniers ¡con­
frontation faite dudit lean Chaftel audit Pierre. 
\chaftel f in  pere, information faite contre ledit,
| p terre Chaftel, confrontation a lui faite des te f i  
; moins ouïs en icelle,kpr.ocets criminel fa it audit 
\lean Chaftel pour raifon du trefexecrable (fi 
| èominable parricidaattenté fur laperfonne du 
\Uy : le procès verbal de iéxecution de tarreft 
! de mort donne cotre ledit lean Chafiel,le vingt- 
neufuieme de. Décembre dernier paffé , con­
clu fi on s du Procureur general du Roy ¡ouïs(fi 
interrogez, en ladite Cour ¡ledit Gueret¡Pierre 
Chaftel (fi Hagard fur les cas a eux impofes (fi 
contenus audit procès: Autres interrogatoires (fi 
dénégations faites par lefdits G uer et (fi lierre  
Chaftel, en la quefiion a eux hailleepar or don- 
Mnce de ladite Cour, (fi tout confiderè,

I l fera dit que ladite Cour pour les cas con- >
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tenta audit procès, a banni.&  bannit lefdits 
Gueret én Pierre chafiel du Royaume de 
Franûe,a(famir ledit Gueret a perpétuité, &  le­
dit chaßelpour le temps dr ejpace denœuf-ans, 
(jr a perpétuité de la ville dr faux-bours de Pa­
ris : A  eux enioint de garder leur ban a peine 
defire pendus d  efiranglez,fans autre forme ny 

fgure de procès ; a déclaré dp déclaré tous dp 
chacuns les biens dudit Gueret acquis dp conff- 
quez, an Roy : dp a condamnè dp condamne ledit. 
Pierre chafiel en deux mille efcm damande en- \ 
uers le Roy,applicable a l ’acquit dppour la four­
niture du pain des prisoniers de la Conciergerie, 
dr a tenirprifon iufques apleinpayement de la­
dite fomrne : Et né courra le tour du bannijfe-
mentfinoh dusour . qu’il, aura icelle payee. Or­
donne ladite Cour *que là maifinen laque lie.e- 
-fioit demeurant dédit Chafiel fer a abbatue, dé­
molie dp rafee, dp l& placé appliquée, au public,  
fans qu aiauenïr onypuiffè. bafiir. En laquel-

mémoire perpetulle du 
chant d  trefdetefiable parricide attenté fur la 
perfonne du Roy,fera mis dp érigé vnpilier emi- 
nent de pierre détaillé, auec vn tableau,auquel 
feront infcrits les caufes de ladite démolition, 
dp ereBion dudit p ilier, lequelfer a fa it des de­
niersprbuenans des démolitions de ladite mai-

le place pour

fin . E t pour le regard defdits Ha%p,rd,le Comte, 
Catherine dp Magdelaine Chafiel, de Villicrs

Rottffel

vl

!
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Roujfel, Turin y CamusJ!Alternant^ Bernard &  ' 
jtforin , ordonne ladite Cour que les frifons 
le u r  fer ont orner tes. Prononcé aufditsHaZard, 
le Comte> Catherine &  Magdelaine Chajlel}de 
filliers j Roujfel, Turin, Camus /’ MUemant, 
Bernard Morin lefeptieme de 1 an nier, dr
mfdits Gueret &  Pierre Chafel le dixième du­
dit mois m il cinq cens quattre vings quinze.

4b  ■ * ^

V o i l a  les trois arrefts de la Gour de 
Parlement de Paris j par lesquels vous voyez 
aueç quelle diligence , religion &  iuftice elle 
y procéda, &  comme les acculez furent cha­
îniez plus ou moins, &  les foupfonnez élargis 
à pur ,8ç à plien, en vn affaire -qui importoit 
de l’Fftat general delà France.Voyons main­
tenant fil vous plaift, les commentaires que 
nos leiuites ont fait &  font fur ces arrefts: 
Car depuis quelque temps la parolle leur cft 
reuenue.

Les le  fuite s fous far elle s comer tes, accufent 
efaniufiiee l'arrêté donnécontre îean Cha- 
fteL: rfr comme T>ieu permit qu ilfu fi _ 

puni four rendre la punition des 
lefuites plus exemplaire 

enuers l# fojterité.
G  H A P I  T R  b , X I X .
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C y nos Iefuites font rage de 
crier contre î ’arreft concernant 
lean Ghaftel- &  feignans d’excu- 
ièr le Parlement, faccuiènt de 

finiuftice qu’ils diiênt auoir efté par lui com- 
miiè en les condamnant. Nous ibmmes^dit 
le Iefuite chatemite dans fa trefthumble re- 
quefte prefentee au Roy ) ennemis des Rois, 
de fEftat & de voftre perfonnc, Sc ièdudeurs 
de laIeuneftè. Aces criminations en bloc, 
nous oppoions premièrement le teimoigna- 
ge de voftre Cour de Parlement de Paris. 
Elle auoit ouy les Aduocats portans&vui- 
dans leurs lacs de ces accuiàtions ii impor­
tantes, Elle auoit efté follicitee auec vne ex­
trême diligence de nous condamner : Elle a- 
uoit eu enuiron neuf mois de loifîr pour ba- 
lâcer le droi<5t,aifauoir depuis le dernier d’A- 
uril, iuiquesàNoël enfuiuant: Elle ne nous 
auoit point condamnez , &  nouslaiiïoit en 
pleine paix &  poftèifton de nos droids, iè re- 
iêruant à vne plus opportune iàiion de faire 
raiion &  iuftice de ceux qui nous auoientfî 
miièrablement calomniez. C e corps de lu- 
ftice compofë des plus grandes lumières de 
droid qui ioient au monde, &  des plus forts 
8c iolides membres de voftre Eftat ,fil euft 
veu le moindre de ces crimes auiïî bien prou- 
ué, qu’importunement obiedé, eüft-il failli
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de nous condamner à finftant ? Et ne nous a-c ç 
yant point condamnez,n’a il point par fon fi-e ( 
lence condamné nos acculàteurs, 8c donnéc c 
tref aiïèuré tefinoignage de noftre innocen-c c 
ce ? Que fil nous a condamné puis apres, c e c c 
n’eft pas en vertu des condamnations preala- ç c ’ 
bles des Aduocats, n’y pour droiéts qu’e u f € * 
fent nos parties fur nous • C ’eft vn incident * c 
qui nous a fait tomber des delpends , làns( c 
toutesfois perdre noftre caule. Et quelquesc c 
feuillets plus bas. En ían 1 5 94 en Iuilletc e 
lors du grand procès refueillé par deux A d -c < 
uocàts plaidans, ils nous obieéterét Barriere « <
& donnèrent plufieurs atteintes lèmblabies, e c 
pour grauer ce crime liir noftre réputation. < «
Mais ce furent parolles elmouces, 8c non ar-c c 
gtimèns ayans poinéte, pièces de langue,non < c 
de vérité : le Parlement n’en tint compte, 8c « c 
nous ablout par fon filence. René de la Fon nenêde u 
reprend ces melmes arrhements, &  veut auliiFen cba?' 
monftrerquela condamnation de Chaftel, * 
eft l’ablolution de toute leur compagnie, par 
ce que lui appliqué à laqueftion, rien auoit 
accufé vn tout lèul. Et certes ils ont de tref. 
mauuailês elpies de cette a«ftion : car ence­
res que ce mal-heureux par lès relponlès aux 
interrogatoires à lui faits , pardonna aux 
noms des particuliers, fi accula-il tout f Or­
dre,cômeieverifieray plus amplement, cy a.”
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rires. Dauantagefvn &  îautre de ces Iefui- 
tes font trefignorans en matière d’arreits qui 
le  rendent par les Cours iouueraines. La 

: "Cour n’a pas ( dit le premier ) iugé cette cau- 
fe fur le champ, nonobftant les accuiàtions 
poignâtes qui nous eiloient obieétees: donc- 
ques elle nous déclara lors par ion filence in- 
nocetts. Dauantage on nous obie&a le fait 
de Barrière j &  fans s’y arrefter la Cour ne 
nous voulut condamner : Partant elle enten- 
doittaifiblementnous enabioudre. le vous 
prie Meifieurs les Dialecticiens,qui vous van­
tez auok le deifus de tous autres en la Théo­
logie fcholaftiqüe, parquelles réglés trouue- 
rez-votïsque ces coniêquences foyent bon­
nes ? Et neanemoins iérie les trouue point e- 
ftranges en la plume d’vn Ièfuite. Car ces 
venerables Pères font'en poiïèiïîon défaire 
les procès aux Rois, fans les ouir, &: de don­
ner enlbrme deipaues, leurs Royaumes en 
proye à qui les peut occuper, comme ils fi­
rent cotre le feu Roy.Les Cours iouueraines 
n’en vient pas de cette façon : Elles oyent les 
Aduocats des parties, mais pour cela ne les 
croyent : &  fingulierement es cauies d’im­
portance , comme cette cy , elles ^„remet­
tent le iugement à leur mieux &  iècondtgçn- 
Îèr. Ceîa'fut pratiqué ch leur cauie.Afn|Çiid 
ScDolefeftoient aidez par leurs plaiderez
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de fhiftoire tragique de Barrière, la Gour ne
les en voulut croire, &  tres-iâgement. Par­
ce qu’il falloit voir le procès qui lui aupit efté 
fait clans Melun, par Lugoli, afin de connoi- 
ftre quel il y faifoit. Mais oueft,Iefuitç,Ia 
pointe de ton eiprit ? Tu reeonnojs ce Par- 
ment eftre compoie des plus grandes lumie-î 
res de droi& qui foient au monde : d’ailleurs 
qu’ayans appointé les parties au Conièil, ils. 
y.auoient procédé fans paillon: &; néant- 
moins tout a coup lui tournant vifàge, tu dis 
qu’il a mal iugé, pour auoir affis fon arreft fur 
Chaftel, qui ne vous auoit acculez. Les fau­
tes des luges iè font, ou quand ils manquent 
de iugemens, ou que leurs iugemens font 
troublez par haines,fàueurs,ou autres telles 
paflions mal reglees. N y Îvn ny l’autre ne iî 
font troiiuez contre vous, comme tu demeu­
res d’accord. Parquoy c’eft vne faute à nous 
deux : A  toy de vouloir par Sophiftiqueries, 
& d’vn cerueau creux, efcornifler cet arreft: 
à moy d’èn vouloir rendre les raifons pour le 
fouftenir. Il nous doit iuffire que c’eft vn 
arreft, auquel il nous faut partant arrefter. 
En toutes cauiès,& ipeciallementen celles 
de telle eftoffe que cette la. Dieu eft au mi­
lieu des iuges pour les infpirer. Tei apres a- 
uoîr oui le difcours. d’vn procès, &  veu les 
pièces ,fo  preparoit à îabfolution, ouàla
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Condamnation, qui change d’auis,.fur Îaduis 
du preopinant, voire que de fois à autres il 
aduient qu’vne ièule parolle de lui,forme vne 
nouuelle opinion en celui qui le iècôde, ores 
que le premier opinant n’y euft penfë. Et 
quand ce vient à fondre la cloche ( ainfi le 
difent ceux du meftier)on recueille vn air ge­
neral fur lequel eft bafti ïarreft.Tu peniès que 
le fait de Ghaftcl ait cP j, la ièule piece de vo­
ftre ruine : tu t’abuiès. La Cour auoitfage- 
înent appointé la cauiè au confeil, donnant 
par cela à entendre , qu’elle n’y vouloir ap­
porter , n’y pafiîon,n’y précipitation, toutes 
deux maraftres de la Iuftice. Suruient cet 
a ¿te deteftable de îvn de vos efcoliers : les 
matériaux eftoient difpofèz à voftre con- 
damnatiomon les reprend en iugeant la cau- 
fe de Chaftel, &  iuge Ion par meime moyen 
la voftre. L ’Indignité deteftable de lui, 
refueilla la iuftice des luges, qui parauenture 
iè fuft endormie fur voftre fait, fi elle n’euft 
pfté reueillee. Et en tout ceci il n’y a rien de 
îhomme , ains d’vn treièxpres iugement de 
•Dieu, qu’il faut trompeter par tout i’uniuers. 
Il eft certain que voftre Collçge de Paris fut 
la fource &: ièminaire de tous les mal-heurs 
qu’auons fouffers par la France, pendant les 
Troubles derniers:Là fut la rébellion proiet- 
tee,Ià en tout &  par tout maintenue,vos Pro*
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uinciaux , vos Re&eurs, vos bons Pères au 
grand collier furent les premiers côdu&eurs V 
de cette orne, ceux qui firent la première &  ; 
derniere emploite de cette belle marchâdiiè : 
voftre College,le rendez-vous de ceux qui iè 
vouèrent tant à la ruine de fEftat, que par­
ricide du Roy : choies dont vous faifiez lors 
trophées , tant par vos fermons, que leçons. 
Les gens de bien quiauoient la fleur de lis. 
emprainte dedans leurs poitrines, voyoient 
cette Tyrannie : ils ioufpiroient dans leur a- 
mes : car de donner air à leurs fouipirs,ils 
n’oioientrToute leur adreiïè eftoit vers Dieu,' 
afin qu’il lui pleuft auoir pitié d’eux. Il vous 
laiifa regner cinq ans, &  plus, donnans la loy 
au peuple, au Magiftrat, &  aux Princes,pour 
voir fi auec le temps il y auoit quelque efpe- 
rance d’amedemét en vous.Le Roy ne fut pas 
fi tôft entré dans Paris, que la iufte colère du 

feiclata:ÎVniuerfité de Paris le remue 
contre vous, reprend les anciennes procedu­
res de fapointé au conièil de fan 1 5 î> 4.1'epri- 
fe fondée fur vos nouuelles procedures &  
mal-heureux deportements: la cauiè plaidee 
par deux braues Aduocats, Arnaud &  D ole,.. 
ouie auec vne iage patience,non iugee fur le 
champ, pour la çonfequence: Au bout de ce­
la,les feux &  colères des pourfuiuans fe pou- 
uoient refroidir à la Françoiiê,auec le temps.

M m  iiij
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Les iüges ne iè remuent âux cauiès finon de 
tant qu’ils font pouffez ’.¿autrement ils fe fe- 
roient tort,&; diroit on qu’ils font folüciteurs 
&  non iuges. En ce refroidiiièment fe fiift 
auflî oublié le iugement delacaufo tquand' 
voicy inopinément auenir le fait de Chaftel, 
qui remua les humeurs, 8c des iuges, 8c des 
parties, C e fut Lhèure de l’indignation de 
Dieu , lequel apres auoir longuement tem- 
porifé à vos fautes, voulut que Chailel fuit 
vne allumette aux cœurs des luges , pour 
rendre iuftice, tant contre vous, que contre 
lui,& que vous tous feruidîez d’vnadmirable 
exemple à la pofterité. Car pourfaccom- 
pliflètnent de cet œuure, il permit que Cha- 
ftel, qui auoit etté nourri en voitre Efoole, 
fingerail de mettre à effeéi vos fain&es le­
çons 8c exhortations contre le Roymon aux 
champs, ains dans Paris, 8c qu’il demeurai!, 
non en vn arriere-coing de la ville,ains 
Cité,quieil au milieu des deux autres villes, 
8c encores en vne maifon expofoe deuant fv- 
ne des portes du Palais, ancien hebergement 
‘8c de nos Rois, 8c de la Iuftice fouueraine de 

. noftre France. Cette maifon appartenoit au 
pere, lequel fut fi mal-heureux de ne reueller 
•à Iufticeîe deteftable confoii de fon fils, dont 
il reconnut auoir connoiilànce. Dieu choiïït 
à poinét nommé ce lieu la , pour en rendre h
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punition plusexemplaire C ar en tels crimes 
de leze Maiefté,f obligation que les iuges ont , 
à leur Prince fouuerain, eil de faire razer, les 
maifôs des malfaiteurs, &  y engrauer vn me­
morial de tout ce qui s’y eft palle. C eli pour- 
quoy cette maifon fut abbatue par arrèft, &  
en fon lieu vne Pyramide plantée,portant fe- 
loge,non feulement du crime de Chaftel,ains 
de celui des Iefuites, le tout vis à vis de ce 
grand &  Royal Palais. Afin que nos furui- 
uans peufîent connoiftre à fauenir, combien 
la France eftoit redeuable a cette deuote 
compagnie de lefùs. Aduint-il iamais,iene 
diray point en la France,ains en tout le msm-^ 
de, vne punition plusnotable que celle lai f

D elà Pyramide baJHe deuant le Palais de Paris,  
&  de Ì  ar refi donné dans pom e fa r  le M a ­
gnifique Pafqain fur le  refiabliffem entpour- 
fu m i 'par Us Iefu ites, -

C h a p . X X .

M a r b r e  (dit le Ieiùite mitis, 
dans ia tres-humble requeile,c e 
parlant de-la Pyramide) pour t e f c c 
moigner aux iîedes auenir Iecc 

bon-heur d’vn grand R oy, & le  mal-heurcc 
'd’vn grand criminel, qu’as tu auec vne pau-c c
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5 j uire famille innocente? N ’as tu pasaifèz de ta 
, ,  iufte charge, iàns enccres te charger de fa 
? , diffamation, qui n’auoit rien en ce fait ? Mais 
5 , puis que tu parles du dos portant lemenfon- 

, ge, parle de la langue Sc dy la vérité. Qui ta 
, graué fur fefchine , qu’ils auoient pouifé ou 

' ■ , confeille vn miferable François, pour aiïaifi- 
- j j ner le tref-Chreftie Roy de France? Quel tef- 

5 , moignage, quelle depofition, quelle aifeu- 
, ,  rance en as-tu,le teimongnant,le depoiânt,& 

, faiïèurant fi aifeurement au monde? En as-tu 
5 , plus ouy fans oreilles, &  plus veu iàns yeux, 
j , que vingt-cinq mille aureilles,& autat d’yeux 
5 3 n’e» peurent apperceuoir en cette execution 
, ,  de fupreme Iuitice, en la place de Greue?En 
, ,  dis-tu plus de gayeté de cœur que ce crimi- 
,3 nel n’oza dire, forcé de fi feueres tourments? 
- Grande eft certes &  efpouuantable la for­

ce d’vne imagination violente , non feule­
ment pour produire des effeéts prodigieux 
en nos âmes, ains en nos corps meirnes. Car 
ainfi liions nous que le fils de Crœfus, muet, 
retrouua en ioy la parolle , voiant que Ion 

. vouloit tuer fon pere : Et vn Roy d’Italie 
Cippus pour auoir veu combattre des taure­
aux auec vne extreme apprehenfion, le lende- 

S,"' inain de ion réueil fe trouua auoir le front 
chargé de deux cornes: Vn Lucius Coifi- 

u- tius pour auoir furieufement apréhendé le
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plaiiîr qu’il fe promettoit en fa future elpou- 
fe,la premiere.nuid de lès nopces, deuint 
femme. Helas ! ie crain grandement que cet 
honneitehomme de Iefuite, voyant dedans, 
cette Pyramide, la condamnation generalle 
des liens , ne le transforme en pierre, comme 
vne N io b é, quand elle vit lès enfans occis. - 
Car aulîi voy-ie délia en lui qu’il aperdu les 
yeux du corps 3c de ielprit, publiant auec 
tant d’amertume îiÊiocence de fa compa- 
gnie j 8c nous voulant perfuader que fur le 
lèul fait de C haftel, farred; ait efté donné.
Or fus, puis que par vn lèns elperdu tu igno­
res ce dont les parois melmes peuuent te f  
mongner,& que tu addrelîes ta parolle à vnc. 
pierre , ie veux aulïî qu’vne pierre te reipon- 
de: mais vne pierre qui eft trelàntique 8c tref 
authentique: C e grand 3c venerable Palquitr ~ 
de Rome, qui lÿmbolize auec vous autres en 
quelques poinds. Car tout ainli que Rites le 
procès aux Rois 3c Princes lur quelques pail­
lages de la S.Elcriturejmal pris}aufli eft-il en 
poiTefïîô immemorialle de le faire aux Papes 
3c Cardinauxjlur melmes paflàges ménagez 
àfapofte.Et comme vous par vos Confeflî- . 
ons apprenez mille choies tant de ÎEftat,que 
des familles partieulieres,aulfi eft-il fondé en 
priuilege tref ancien de reçeuoir auis de tou­
tes parts, par Iefquels il defcouure ce que Ion

:
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eftimoittreiTecret.Voyat cette fymbolifàtion 
qui eft entre vous autres & l p  , ie m’affeu- 
re que tu le croiras. C  ar ne penfe pas, Ieilii- 
te, que cette cau/è n’ait efté par lui trainee 
'dedansRome, Sciugee auec meure delibe­
ration de confeil, &  que pour le credit qu’y 
auez, il n’ait recerché tous moyens,tant pour 
faire caifec far reft &  abbatre la Pyramide, 
que pour voftre reftabliiïemét:toutes-foisily 
a trauaillé en vain. Enftn donc ce qu’il t’en 
efcrit en langage Italien que i’ay tranflaté en 
François,le plus fidelletnent qu’il m’a efté 
poflïble:peufteftre demeureras-tu fàtisfait.

T r  e s i  l  e v  s t r  i  s s i  m e Fere, i’ay feu 
tout au long fhumble Remonftrance &  re- 
quefte qu’auez faite au Roy trefChreftien 
Henry 4.de ce nom,pareillement les mémoi­
res qu’on a baillez au pere Magws pour lui 
preiènter, afin d’eftre reftablis. En qüoy i’ay 
pris grand plaifir 6c defplaiiîr tout enièmble. 
Plaiiïr de voir vn choix de belles parolies eni  -
vous : defplaifir, voyant de quelle façon vos 
paternitez ont efté affligées. Que fi ie ne m’a- 
bufè, le principal but ou viièz eft de faire de-, 
molir la Pyramide. C ar en vain feriez vous 
reftablis, fi cette pierre n’eftoit abbatfie,qui 
vous charge de plufieurs crimes qu’eftimez 
faux &  calônieux.Or puis qu’il eftoitqueftiô 
de faire le procès à vne pierre, i’ay eftimé que

/
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la connoiftànce de cette caufê m’apparte- 
floit priuatiuement de tout autre: Et afin 
qu’entendiez auec quelle diligence &  iuftice 
i’ay voulu procéder à ï  examen de ce fait, il 
m’efl fouuenu que voftre caufè auoit efté 
deux fois plaidee, &  deux fois appointée au: 
Confèilda première,en fan 15^4.parlaquel^ 
le eftiez demandeurs pour eitre receus au 
corps de fVniuerfité de Paris : la féconde, en 
îan 1 5 94. par laquelle fVniuerfité, de Paris 
requerokquefuffieztoutà fait bannis &  ex­
terminez de la France. Pour m’eiclarcir de 
la première, ie voulu voir le Plaidoyé de Pafi 
quier contre vous, celui de Vcrfbris pour 
vous, &  le dernier de du-Mefnil Aduocatdu 
Roy: par tous lefquels ie trouuay qu’il n’e- 
ftoit lors qu’eftion que de la nouueauté de 
voftre Ordre, contreuenant aux libertez an­
ciennes de f Eglifé Gallicane: Et comme i’en 
voulufïé plus amplement informer ma com- 
fcience, voicy quelques Eiprits mutins qui 
m’apportent trois liures de voftre part:fvn 
dans lequel font comprifés les Bulles par 
vous obtenues à voftre auantage : le fécond 
vos conftkutions diuifées en dix parties : E t , 
le troifieme,îexamen,& fi ainfi voulez que ie 
le die, l’abrégé d’icelles. Defquelles ie tiray - 
plufîeurs chofés auparauant à moy inconues, 
‘vnvceufimple  ̂quçvos ennemis d.iiénteftre
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plein derenardilé &herelîe, plufiéurs entre- 
prifes extraordinaires fur les ordinaires 3 & 
Vniueriitez jvne riche mendicité par vous iu- 
ree, vne obeiiïace aueuglee enuers vos Supé­
rieurs. Car quant à celle dd noftre S. Pere, 
ien’y touche point  ̂vos principalles Bulles, 
elqqelles il ièmble qu’ayez furpris la Sainte­
té du S. Siégé. Ha ( di-ie lors ) quiconque à 
efté ce melchant qui a fait fortir ces liures de 
vos Colleges, il mérité vn gibet. Il n’eft pas 
de beioin qu’on içache les lécrets d’vne fa­
mille deuote. C ’eft pour apprefter de parler 
au peuple , &  faire des commentaires tels 
qu’il veuft, aufcandale &  mocquerie de tout 
ÏOrdre.Mais puis que îon ne peut defcouurir 
le malfaiteur, ie fuis d’auis de renuoier en 
Îvn de vos Colleges les trois liures, &  qu’on 
leur baille la falle à quattre Prefidens. Ce 
n’eit pas la première fois que pour l’exemple 
on a battu de verges les choies inanimées. 
C ar ainiï voyons-nous que la mer ayant fait 
faillite au fâge Roy de Perlé Xerxes, vdulant 
trauerièr en Grece fur vn pont de corde, il la 
condamna d’eftre fuftigee. Gomme au con­
traire la Seigneurie de Venize, pour la dater 
&  reblandir, îelpoulé tous les ans au iôur de 
îAicençe , d’vn anneau,’ duquel elle lui fait prelént. Et croyez que ie me fuis trouué grandement perplex en conférant les priuile-



ges de ÎEglifé Gallicane auec les voftres:fài-
fant cette loy inuiolable en moi, qu’encores 
que toutes loix foient incertaines &  flu- 
duantes félon la variété des temps &  fàifôns, 
toutesfois il y en a vne treicertaine, fixeôc 
immuable, cefl afïàuoir qu’il faut viure félon 
les loix du pays, auquel nous defirons viurei 
Et voyant vos Bulles &  ftatus en tout &  par 
tout contraires aux libertez de ÎEglifé Gal­
licane, cela m’apporta plufieurs grands fcru- 
pules quelque gratification &faueur que ie 
vous euifevouee.

A p r e s  auoir leu &  releu toutes ces piè­
ces concernantes le premier appointé au 
Conféifiie repafïày fur la féconde inftance de 
lan 1594, en laquelle ie remuay tous les 
nerfs de mon efprit.Car en cette-çy il n’eftoit 
plus qu’eftion de voftre dodrine, ains des at- 
Itntats qu’auiez faits tant contre les Princes, 
& Princefïés, que fur les Royaumes aufquels 
habitez, &  fpeciallement fur la France.Cho- 
fe grande, chofé doubteufe, 3c de tres-peril- 
leux effed. Ceft pourquoypour le deu de 
ma charge, &  acquit de ma confidence, ie 
penfày d’interpofér mes parties en cette cau- 
fe , tout d’vne autre façon que ie a ay appris 
de faire. Car aux autres ie recoy les paquets 
ainfi qu’il plaift à mes vafïàux &  fubieds de 
m’en faire part, &  y adioufte foy fur leurs

D É S  I  E $ V ï  T E 8, ? 2  80



L e  C a t é c h i s m e  
fimples relations. Mais icy ca efté tout au­
tre difeours.Parce qu’apres auoirleuvoftre 

: liure plein de compaffion &  pitié, ië fis ietter 
'. monitions de toutes parts nemine dempo ẑ- 

' fin que Ion vint à reuelation : &  decernay 
commiflions par toutes les nations ( fuiuant 
laperraiifionqui m’eft de toute ancienneté 
donnée par toute la Chreftienté ) pour m'in­
former tant par lettres, que tefinoins, de ce 
que ie penfois appartenir àvoftre iuftifîcati- 
on ; fadânt commandement à tous iuges, de 
quelque qualité qu’ils fuiïènt, fur peine de 
grandes amâcjes arbitraires,de m’enüoyer les 
procès criminels &  extraordinaires qui a- 
uoient efté faits aux voftres: bien délibéré, 
voftre innocence eftant aueree, de faire met­
tre cette Pyramide à bas, S r f  arreft à flnqui/ 
fition. Ainfi que fiftes autres-fois cenfurër 
par Hnquifition d’Elpagnejla cenfure contil 
»vous donnée parlaSorbonne, en fan 1554. 
C ar il ne faut pas ayièment fabeurter à vos 
•iàindes paternitez. Et ce qui plus me donna 
enuie de ce faire fut voftre bure, dans lequel 

. lifant auec vu grand creue-cœur le mauuais 
traitement qu’auez receu par îarreft,toutes- 

. fois vous reconuoiftèz la Cpur de Parlement de Paris cftre la première en içauoir, droitu­re Sc Religion. Et pour vous dire la vérité, 
voicy desïentreevne flotte de François, An-

gloiîj



glois, Efcoflois, Arragonnois, Portugois,: 
Polonnois,Flamens,Suedois, qui m’en com­
ptèrent trois &  quattre-fois plus que ie ne 
defirois. Et combien que la voix du peuple 
foit celle de Dieu , fi on croit au commun 
prouerbe, ii eft ce que pour la confequence, 
je ne m’y voulus du tout arrefter. Mais voftre 
liure m’apporta plus grand icrùpule qu’au- 
parauant, quand pour vous iuftifïer , dites 
qu’en fan 15 95. par aflèmblee generalle te­
nue par voftre Ordre dedans cette ville de 
Rome, il auoit efté défendu aux voftres de iè 
mefler plus des affaires d’Eftat : ce que ie ne 
pouuois bonnement déchiffrer. On leur défi 
fend (difois-ie ) de fen mefler pour faduenir: 
doncques cela prefuppofè que par le paffé ils 
fen font meflez.Il ne me peut entrer en la te­
lle que ces deuotres âmes fayent fait. Par ce 
que le mal-heur de cefiecleeft tel, que de­
dans les affaires d’Eftat, nous logeons ordi­
nairement plus d’impieté, que de Religion, 
pour accommoder nos affaires. Et comme 
ie demeurois en cette façon fufpends, quel- 
qu’vn mefacoutant à faureille me dit : N ’en 
faites doute, car celui qui a fait les deffeniês 
du College de Clairmont en 94. a inféré 
tout au long farticle latin. le me fis apporter 
le liure, &  trouuay que cettuy-la difoit vray* 
Vn autre m’apporta le liure de Montagnes :

N n
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voyez ( dit-il) ce paiTage, vous y trouuerez 
les motifs de nos derniers Troubles. Dedans 
ce Hure ie trouue que les Peres Claude Ma­
thieu, Sc Aymond Augier auoient efté autre­
fois grandemet chéris par le Roy Henry troi- 
fietne, mefmes qu’il leur bailloit quelque fois 
entree dans fon Carroche auec lui,puis il ad- 

^ 0?tâneiouüc , Que Satan ayant iettéla pomme de 
c ap. cj ^ o r foupions & de ialouzies, au Ro­

yaume , les affaires feftoient alterees , &  a- 
uoient changé les déffèins, &  fait le vinaigre 
&fiel des guerres que nous aqos veues.Com- 
me iamais on ne manque de commentaires^ 
la le&ure de tout ce pafïàge, celui la me dit 
qu’a bon entendeur il ne falloir que deux 
mots, &  que ce changement aduint parle 
rebut que ces deux beats peres auoient receu 
du Roy j lors qu’il les vit vouloir iemeiler des 
affaires d’Eftat;Et firent tout ainfi que Narfès 
le chaftré, auquel îlmperatrice ayant mandé 
qu’il allai!: filer fa quenouille, il refpôdit,qu’il 
lui deuideroit vn fufeau que fôn mary &  elle 
nepourroient iamais defmefler.Ce qu’il fit in- 
troduifant les Lombards dedans l’Italie. A uf 
fi ces deux bons Religieux, élongnez des 
bonnes grâces du Roy, luy voulurent bien 
monftrer qu’ils fçauoient vn autre meftier, 
que de dire les heures de noftre Dame.E t vrayement ie recdnnoiftray franche-
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ment que ie ne vi jamais gens de meilleure 
conicience que les voftres, ne qui craignit- 
iènt plus d’encourir les cenfuresde Rome.
En premier lieu, le Pere Henry Semmier 
( homme efcarbillât le poflible) déclara que 
des fan 1 5 80.. ou 81. que ie ne mente,il auoit 
efté par vous enuoyé eu diueries contrées, 
pour prendre langue fur la reuolte generalle 
que vouliez braiïèr contre le feu Roy de 
France : Et comme ie iouftinife que cela 
n’eftoit, ny vray , ny vrayiemblable, parce 
que vous n’auiez lors aucun fubie<5t de ce 
faire , il me dit que puis que ie ne le voulois 
croire , ie iettaiïè fœil fur le procès extraor­
dinaire de Guillaume Parry Anglois, qui fut 
exécuté à mort le 3 de Mars 15 84, que i’y 
trouuerois aubout d’vne lettre qu’jl  efcriuit à 
la Roine, lors qu’il eftoit priionnier : Qu’elle 
trouueroit le Roy de France eftipefché, lors < i 
qu’il fa deuroit iècourir. Parri( inédit Sen> c < 
mier ) partit en 82 d’Angleterre, &  vînt en 
France , où il fut fubomé parles nôtres de 
tuer la Roine d’Angleterre , &  remuer fon 
Etat. Et lui nous obie&ant qu’il ièroit ma- 
laifé de ce faire, d’autant quelle-feroit fec ou- 
rue par le Roy de France, nous lui refpondif 
mes que taillions à ce Roy tant de beiongneS 

* qu’il ièroit aiïèz empefché pour lui, fans tra-- 
uailler auiècours d’autruy. En quoy vou$

Nn ij
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voyez que deslors noftre treirne eftoit ourdie, 
le  n’auois lors les ades du procès, mais de­
puis m’ayans efté apportez, ie leu la lettre,& 
trouuay véritable ce que m’auoit dit Sem- 
mier : lequel d’vne bonne foy paiîa outre, & 
confefta que lui &  Rofcieux furent enuoyez 
en Sq.vers le Roy d’Eipagne^&le Pere Clau­
de Mathieu, vers le Pape Grégoire 13. pour 
içauoir d’eux quels deniers ils vouloient con­
tribuer pourJe deffroy de la SaindeLigue : a 
quoy Roicieux adiouijta : Mais ce maiftre 
Moine ne vous dit pas qu’il me donna douce­
ment Îe Moine. Car courans enièmblement 
lapofte, ileipiavne nuid qu’eftanttrauaillé 
du chemin, i’eftois enièuely d’vn profond 
fomme:& lors il iè fit amener nouueaux che- 
uaux de pofte, me laiiïànt au lid  pour les ga­
ges: &  apporta telle diligence en fon fait,que 
toute noftre negotiation auoit preique efté 
parluiacheuee auec le Roy d’Êipagne,au 
parauant que ie lepeuiïè rateindre.

O r pour acheminer ceprocesàiàperfe- 
dion,ie me fis apporter les Plaidoyez d’Ar­
naud Aduocat du ÎVniuerfité, &  de Dole 
Aduocat des Curez de Paris : La reiponië à 
iceuxions le nom duCollege de Clairmont; 
Le liure de François des Motagnes de la Vé­
rité defendue, contre Arnaud, &  quelques» 
autres pièces feruant à lEftat de la catife.
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I’adiouftay foy àSemmier en ce qui concer­
nent fon fait : mais pour le regard de perë 
Claude Mathieu, ie ne voulois que-là mé­
moire fuit chargée fur la confeflïon d’autruyv 
Au moyen dequoy i’eu recours à la premie 
littérale, 8c leu le p!aidoy4 d’Arnaud, où i l  
fattaque viuement, 8c la refponfè portee parc c 
voftre plaidoyé, qui eft telle : Or dit premie- c c 

rement Arnaud queClaude Mathieu de f Or- c c 
dre deiHits defendeurs, a efté fautheur 8c in- c c 
uenteur de la Ligue. Reipodent lefifits defen- c « 
deiirs, que Claude Mathieu,lequel auoit p af c c 

ifé tout Ion aage par leurs Colleges, &  auec< c 

des enfans, 8c vefeu en efeolier, n’a peu auoir ce 
le iugement, la folerce, l’induftrie,îauthoritè c < 

rèquifê pour faire 8c noüer vne Ligue iî gran- c c 

de 8c forte. Que fi ledit Mathieu à trauaillé à c c 

la fortifier, comme auffi ont beaucoup d’au-c c 

tres de toutes fortes d’Eftats, il n’en a efté c c 

îautheur Joint que ce c’eftqu’vn particulier, c c 

Et cinq ou fix lignes apres*. Pas vn d’eux ne c c 

feauoit rien au commencemét de ce que fài- c c 

foit ledit Mathieu : 8c quand bien ils îeuiïènt c c 

feeu, fi ne îeufïènt-ils feeu empeicher, atten- c c 
du qu’il eiloit leur Supérieur. Conioignant 
îobieârion d’Arnaud auec cette froide x'olu- 
tion, il me fembloit que demeuriez d’accord 
qu’on vous auoit f  obligation de ces derniers * 
Troubles-, Et comme ie voulois plus ample-

N n  i i j
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ment inftruire ma Religion de la reuolte qui 
feftoit palfee dans Paris , mefines dedans la 
Sorbonne le 7 .deIanuier i 5 8p. furuintvne 
troupe de quelques Théologiens, perionna- 
ges d’honneur 8c de réputation, qui me diret 
que veritablemetjls y auoient efté afîemblez 
pour en refoudre', 8c que tous les anciens 
furent de contraire ,aduis, non les ieunes, la 
plus grande partie defqueîs auoient efté eico 
îiers des Iefuites de Paris. De maniéré que 

■ les voix comptées, 8c non peiees, on paiTa 
par la pluralité d’icelles. Et neantmoins 
qu’encores nelafcherentils toute bride à la 
rébellion, ains auoient efté d’aduis de furfoir 
îeffeâ: de leur conclufion,iuiques à ce qu’el- 

•> ï euft efté confirmée du S. Siégé : Mais que le 
-■ lendemain le pere laques CommoletIefuite 
j. - Tonna le toxin dans Paris : Et que ie pourrois 
2 : apprendre , finon le tout, pour le moins vne 
> partie de ce que deiïus, des lettres annuelles 

des Ieluites de fan 15 8p.Sc encores de leur 
plaidoyé. le couru fur ces lettres, Sc trouuay 

, dans celles de voftre college de Vaxis'.Docto- 
res Sorbonici > quorum magna pars dijcipdi 

? 3 nosiri fuere. Et par voftre plaidoyé* Il eft 
f  5 certain que depuis quelques ans en ça , vne 
s 5 bonne partie des Bacheliers en théologie, & 

’ t » des meilleurs , ont fait leurs eftudes chez 
- nous. Qui m’apporta quelque fou pion que
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cette conclusion eftoit vne leçon de fois à 
autre auparauant traiéiee dans voftre C o l­
lege. le  leu dans la mefine lettre, que com­
bien qu’il fuft prohibé aux voftres par Gré­
goire 15. de iètrouuer aux procédons ,aou- 
tesfois ioudain que la rébellion eut efté con7 
due,ivn dçs voftres,pour émouuoir la popu­
lace contre ion Roy, amafïa trois ou quattre 
mille enfans, qu’il mena en proceffion par 
toute la ville, fuiuis de toutes fortes de per- 
fonnes, le. leu aillieurs que dés lors vous 
inftituates dans Lion la confrairie de noftre 
Dame , &  dans Bourges celle des Penitens, 
fous le nom des Hieronimitains, non pour 
appailèr lire de Dieu,ains pour la p rouoquer 
contre le feu Roy. Ht comme ie fueilletois 
vos miiïïues, arriue le pere Iacques Commo- 
let (que ie nomme auec toute préfacé d’hon­
neur) lequel ayant la larme à fœ il, comme 
celuy qui fait de lès yeux ce qu’il veut, me de 
clara que le lendemain de cette conclufion, 
ilpreicha dans ÎEgliiè Saind Merry, que 
toute la Sorbonne auoit efté d’auis de far- 
mer contre le Roy, &  que fi quelques vns fy  
eftoient oppoièz, il ne le falloit trouuerc- 
ftrange, parce qu’en la compagnie de Tefiis, 
la plus accomplie qui fut onc, ü feftoit trou- 
ué vn Iudas. Et que des lors le peuple de Pa­
ris eftoit à yeux bandez couru aux armes. En

N n  iiij
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quoy il confeiToit franchement fà faute , da- 
uoir teu que cette reiblution auoit eftéremi- 
{è fous le bon plaifir &  arbitrage du S. Siégé. 
Plus, que le quinzième du mefme mois, les 
plus fignalez Seigneurs du Parlement, ayans 
efté conftituez prifbnniers dedans la Baiiille, 
il les effcoit venu confoler le lendemain, & 
pour toute coniolation ne leur auôit prefché 
autre choie qu’vne tyrannie du Roy Henry 
3. afin de les exciter a rébellion, &  que celui 
qui auoit efté leur Roy, ne feftoit plus.Da- 
uantage que tant que les T  roubles durèrent, 
fl eftoit vne trompette dans les Egliiêspotir 
defohirer, tant la réputation du feu R oy, que 
du Roy à prefânt régnant , mais que cela lui 
auoit efté comun auec les autres prefeheurs, 
'qui le rendoit excufàble. Ce que Montagnes 
ne denioit, fexcufànt fur la colere despref- 
cheurs, quand ils font en chaire. Quelque 
fafoheuxme dit à iaureille , Prenez garde à 
vous:Car ce qu’il appelle colere, il diroit vo­
lontiers que c’eft le S. Eiprit,mais iln ’ofe. 
Auquel ie reipondi qu’il eftoit vn importun, 

, qu’il fè teuft, s’il pouuoit. C e que Çom- 
molet difoit auoir fait dans Paris,le pere Ber­
nard Rouillet pafià plus outre, &  reconnut 
que par fos brigues Ô£ fermons, il auoit fou- 

’"flraidtlaville de Bourges de i’obeiiïànce du 
Roy. Mais fur tout me plut grandement la
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reuelation du pere Alexandre Hayus,quime 
gouuerna en cette maniéré. Seigneur Ma-* < 
gnifîque Pafquin,puis que m’adiurez au nom* c 
de Dieu, en vertu des cenfures Apoftoliques,* c 
ie vous diray ce qui eft de maicience,tant 
pdur le fait de noftre Collège de Paris, que * * 
pour mon particulier. En ce qui touche le ? * 
general,ie ne vous eelleray point que foudainf * 
apres les Troubles encommencez, nousfïi-* *„ 
mes en noftre College de Paris vne confirai- * * 
rie,que nommâmes Congrégation, en fhon- ** 
neur de noftre Dame, qui fut pour cette eau- ** 
iè appelleela Congrégation du Chapelle t:* c 
d’autant que les Confrères eftoient tenus de * * 
jporter fur eux vn Chapelet,& le dire tous les * * 
iours.En cette Congrégation iè firentenrol-c * 
1er toutes les âmes deuotes &  zelees deno-* * 
ftrçSainde Ligue, le Seigneur de Mendozec c 
Ambaffadeur du Roy Catholic d'Efpagne, * * 
lçsSeize de Paris, toutes leurs familles ,&:** 
plufteursautres iaimfts perfonnages,dontiec * 
n’ay point fait regiftre, car auflî n’eftoit-ce* * 
ma charge. Noftre Congrégation fc tenoit* * 
tous les Dimanches à vne Chapelle haute,c * 
en laquelle tous nos Confrères eftoient obli-* * 
gez de fe trouuer, fils n’auoient excuiè d’em-* * 
pefehement neceftàire. Là chacun de nousc * 
fe confeftoit dès le Samedi, &  le Dimanche * * 
communioit : la melTe dite, îvn de nos peres* *

r A
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'  j  preichoit exhortant toute la compagnie de 
à 5 demeurer ferme en ia fain&e deuotion, que
* 3 Ion appelle auiourd’huy Rébellion ; dans la 
3  j  France :puis qu’il plaift ainfi au Magiftrat, ic

* 3 ne fempefche. Cela fait, toute la commune
* 5 iê departoit, &  demeuroientles plus grands 
3 3 &  authorifez en la place, pour refoudre des 
ÿ 3 affaires de la Sainde Ligue : Là prefîda lon- 
3 , guement noftre pere Odon Pigenat. Voilà 
3 j en peu de parolles ce que ie vous puis reueler 
3 3 du fait general de noftre College. Car quant 
3 3 à ce qui me touche en particulier, içachez 
3 3 que ceux qui me connoiftent, m’appellent le 
3 3 pere Alexandre Hayus Eicoflois, qui regen- 
3 j  tay pendant les T  roubles, la premiere.claiTe 
3 3 de noftre College trois ou quattre ans. Et 
3 3 pour vous enfiler non le tout * ains quelques 
3 >ades fignalez de mon hiftoire 3 qui vous 
3 > pourra peut eftre efclaircir pour tous les au* 
, 3 très : le leu à mes Efcoliers les Inuediues de 
3 sDemôfthene contrePhilippe Roy de la Ma- 
3 3 cedone. En quoy ie iyinbolizay aucunement 
3 5airec noftre bon Pere Commolet : Car tout 
3 , ainfi comme lui dedans les Egliiès, rappor-

3 toit à fon profit tous paiïàges du vieux Tefta- 
3 3ment, contre le Biarnois(permettez moy d’u- 
3 3 fer de ce mot deuant voftre Alteftè, ainfi que 
3  ̂nous en vfions lors dans Paris ) auffi fi-ie de 
3 j ces Philippiques, que ie vous puis dire n’a-
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uoir pas tant efté leçons, qu’iniures atrocese c 
contr elui, que i’enrichiflois ainiî que i’eftois ‘ c 
commandé par vne deuotion violente, à la * c 
quelle ie ne peuz iamais mettre frain. G ar£ c 
d’ordinaire i’eniêignois que celui quilepour-c c 
roit tuer, ièroit bien heureux, &: que fil mourf c 
roit en l’execution d’vne iî deuote entrepriiè,f C 
il iroit droiéi: en Paradis, &  ores qu’il euft fa- Ve 
me fouillée de quelques pechez veniels, il fè-e e 
roit neantmoins exempt des peines de Pur-e * 
gatoire. Et que fi Dieu affligeoit tant la villec c 
deParis,queleBiarnoisy entrai!:, &  paftaftc c 
par la porte S. Iacques, ie proteftay publi- c c 
quement que de la plus haute feneftre de no-c * 
lire G ollege ie me precipiterois fur lui ; M’afic c 
lèurant que cette defcente me ièruiroit dec c 
montée pour gagner le Ciel.Le iourqu’il ouit* c 
premièrement la Méfié à S. Denis, lçachantcc 
que quelques vns de mes efcohers y auoientc e 
efté, ie les chafiày le landemain de ma clafiè,c c 
comme excommuniez, &  leur en deffendic c 
fentree, iuiques à ce qu’ils en eufient efté ab-c c 
fous par quelques vns des noftres. Quandcc 
onpourparloitde la paix,ie commandayà* * 
ivn de mes eicoliers grandement aduancé esc c 
bonnes lettres fur tous les autres, des faire v-c c 
ne déclamation grecque, fur le fubieét desc c 
miferes de la France,&  lur la déploration desc c 
calamitez futures,eiquelles elle falloit de foy * ‘
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, ,  melme plonger (c’ettoit lors, comme ie vous 
, ,ay  dit, de la conferance, &  que chacun d’vn 
, . parti 8c d’autre ne reipiroit que la reunion) 
, ,  fefcolier iàns famufèr aux poin&s particu- 
, ,  liers que ie lui auois preicrits, fc propofant 
, ,  feulement le fubied: en gros, qui eftoit de la, 

, mifere de la France,fit la déclamation, 8c dif- 
, ,  courut au commencement les infortunes & 
, 3 miières qui arriuent à vn Eftat, par la rebelli- 
, ,  on &  deiobeiffance des fubiedts, 8c que c’et- 
, ,  toit le gouffre ou Dieu permettoit qu’vn 
, 3 peuple tombait, quand apres vne longue pa- 
3, tience il ie vouloit reiïèntir des iniquitez non 
3 , punies, 8c qu’il auoit long-temps îo offertes. 
, ,  C e  mien efcolier monftra apres que les mau- 
3 3 uaiiês meurs d’vn Prince ne pouuoient dif- 
, penièr les fubieéts de fobeiiïance qu’ils lui 
, j deuoient : Chofe qu’il vérifia par vne infinité 
, ,  d’exemples, mefines comme il en auoit mef- 
3 , pris à tous ceux qui feiloient perfuadez le 
, 3 contraire. Voyans qu’il ne iuiuoit point les 
3, routtes que ie lui auois baillées, 8c qu’il pre- 
3 , noit vn autre chemin, la patience m’efchap- 
, ? pa5& le fis defcendre de la chaire, auec pluiï- 
, ,  eurs parolles iniurieuies, fappelant Maudit 
3 3 8c Heretique.Le premier iour qu’on recom- 
3 , mença les leçons apres la réduction de4a vil- 
3 , le de Paris ibus le Biarnois, vn de mes efco- 
3 3 liers eilant entré au College auant f  heure,
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efcriuit par toute ma Claiïè Viue le Roy\tn la-4 4 
quelle foudain que ie fus entré, voyant cette4 *- 
indignité, ma colereiè tourna en fureur, 8£4 4 
d’vne voix fort rude, que ie ne die cipouuan-44. 
table, ie commençay a dire, ¿guis ita infecit4 4 
noflros parietes ? 8c fi ie icauois qui auoit fait4 c 
Ces belles pataraffes(ce fut le mot dont 1 viày)4 c 
ie lui ferois donner le foüet par le prefideht dyc c 
College, 8c les iis effacer faprefdinee:diiàntc 4 
que fil avenoit à perionne de barbouiller44 
ainfi les murailles,ie lui ferois ièntir combienc c. 
cela m’eftoit deffagreable. le vous di fran-4 c 
chement, Seigneur magnifique Pafquin, ce4 4 
qui eft de mon fa it , 8c le vous diiant, ie ne4 4 
crain rien,eftât en cette ville de Rome,8c non4 c 
fubied au Biarnois, pour eftre extrait de la4 4 
nation Efcoffoiiè.Et quand ie ièroisnéFran-4 4 
cois,encores éftimerois ie que toutes ces mal-4 4 
vueillances me deuroiéteftre pardonees.Car4 4 
i’ay touiîours porté quant 8c moy vne fi bon-4 4 
ne confidence, que jouant auec mes compa-4 4 
gnons ou autres,ce ne fut jamais pour argent4 4 
ains pour des Pater nojler &  me maria ièule-4 4 
ment, 8c croy que ce ïèul mérité enuers D ieu4 4 
m’ait garenti du Parlement de Paris, deuant 
lequel ie couru quelque nique. Et vous puis 
dire que fi l’euffe efté mis à la torture du 
orps ou de ÎËiprit : du corps, effant appli- 
ué à la queilion ; de ffiiprit,par vnes cenfu-c t

< c
c c
c c 
c *
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resEcclefiaftiques, c’eetoit fait dèmoy.

Vo i l a ce que i’appris du pere Alexandre, 
queie tro uuay vn autre Alexandre le grand 
entre vous autres Ieiiutes,ceft adiré, vn Prin­
ce qui ne fe peut vaincre : Et apres l’auoir en- , 
tendu, ie m’amufày aux preuues litteralles. 
Par voftre plaidoyé i’apris plufieurs choies 
qui me fembloient vous preiudicier grande­
ment Car Arnaud 8c Dole vous ayant ob- 
ieâté que voftre College de Paris eftoit le 
rendez-vous de ÎEipagnol, pour délibérer 
enièmblemet des affaires de la iâinéte Vnion: 
Vous reconnoiiïèz par vos deffenfès que 
îAmbaiïadeur Mendozey venoit toutes les 
feftes pour ouir la Mefïè, &  que depuis le 
priaftes de fen abftenir, pour ofter tout foup- 
ion. Excuiê qui me fcmbloit fort vaine: Car 
il ne lefalloit point prier defabftenird’vne 1 
choie que vous tiriez lors à honneur, fi on I 

‘ en croit la commune renommee. Auififurl 
ce que vos parties adueriès vous obieétoient, j  
que voftre pere Odon Pigenat auoit eftélej 
Capitaine des Seize,qui dansParis comman-1 
doient, non feulement au Magiftrat ordinai-1 
re , ains au ibuuairain, vous en demeurez! 
d’accord, tant par voftre plaidoyé, que pari 

Ætà.'fé?' ^ure de Montagnes : vray que dites quel 
c’eftoit pour apporter quelque attrempencel 
à. leurs avions. Li&nt ces deux pafïages chaJ
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ciin de nous fe prit à rire, ipaehants que Pi- 
genat,lors qu’il eftoit aucunement iage,brui- 
loit de feu 8c de colere: Et de fait il eft depuis 
deuenu iî furieux qu’on le garde dans vnc 
chambre bien lié 8c garroté. Dedans ce me£ 
me Plaidoyé ietrouuay ces mots:Ils peniênt 
auoir obligé la ville de Paris, en ce que pen­
dant tous les Troubles, ils n’ont iamais celle 
d’enièignerla ieunelfe , n’y ayant lors autre' 
College en ÎVniueriité que le leur, auquel il 
y euft exercice entier. Voulez vous içauoir 
pourquoy ? me dit vn perlônnage dhonneur: 
Ceft pour autant que les Principaux des au­
tres Colleges auoient mis les mains bas, dé­
plorants en leurs âmes la calamité que eau- 
loir la Rébellion: Et ceux cÿefleuoient les 
mains au Ciel, comme ceux qui penfoient a- 
uoir obtenu vi&oire de leur entreprise. Mais 
fur tout ie trouuay eftrange la lettre qui fut 
enuoyee en Elpagne, laquelle fut intercepte 
par le Seigneur de Chaièron, gouuerneur de 
Bourbonnois,dont eftoit porteur le pere Ma­
thieu Iefuite. Cette lettre me fut mile es 
mains, 8c en eftoit la teneur telle: Sire/vojlre 
Catholique tjttaieïïê nom ayant ejlé tant béni­
gne } que de nous auoirfait entendre far Je tref- 
religieux &  reuerendfere Mathieu, nonfeule­
ment Je s faincles intentions au fa it general de 
b  Religion a mats particulièrement fes bonnes
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affe&ions &fmeurs entiers cette Cité deFaris. <
Et âpres. 2Sjm efieronsenbriefque les armes
defa SainBetè, &  de vosïre Catholique Maie f l  
iomtes, nom deliureront de î  opprefion de mitre 
ennemi , lequel nom a iufques a prefantér de­
puis v n  an &  demi bloqué de toutes parts,fans 
que rien puijfe entrer en cette Cité , que par 
hazard , ou auecques la force des armes, &  s'ef­
forcerait de pajjer outre J  il ne redoutoit lesgar- 

: nifons quil apleu a voflre Catholique CMa- 
iefié nom ordonner. Nom pouuons certaine­
ment ajfeurer a vojlre Catholique Maiefié,que 
les vœux &  fouhàits de tom les Catholicsfont 
D E  V O I R  V O S T R E  C A T H 0 L 1 - 

■ £U fE  M A  1 E S T E  tenir le Sceptre de cette 
Couronne7 &  régner jur nom, corne m m  nom 
lettons trefùolontiers entre fes bras ,ainfi am 
denofire fere.lc vous laiiïè le demeurant de la 
lettre, comme celui que içauez trop mieux, 
où il eft parlé du mariage de îlniànte. Et 
plus bas à cofté : Le Reuerendpere Mathieu 
prefent porteur, lequel nom a beaucoup édifiée 
bien infiruit de nos affaires, fupplera au defaut 
de nos lettres entiers vostre CMaieflê Catholi­
que , laquelle nom fupplions humblement adiou- 
Jlerfoyace qtiïlenraportera. Cette lettre ma 
infiniment picquè contre vos iuilifications, 
& a y  voulu voir la reiponiè que faifiez par 

> vofère plaidoyé, Dixiemement dit Arnaud
que
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quefan 1 5 9 1 ;Moniîeur dé Ghaièron intersTiéd^i 
cepta des lettres efcrites au Rop^ti’Eipagne, 
pour lui demander ià fille, portées par le pere/à/’^?4* 
Mathieu,de l’Ordre dciHxts defendeurs. R e f £ 6 
pondent fous corre&ion de la C our, qu’A r-£ c 
naud eft mal infdrmé.Car ledit pere Mathieu^, % 
eftoit mort trois ans auparauât à Ancône en£C 
Italie, aiTauoir l’an 1588. &: par conièquent ce 
ne peut,qu’auec vn plus grand miracle que S ic ç 
Denis,aller &  venir en Eipagne. Puis adiou-c £ 
fte que ce Mathieu eftoit vn Cordelier Eipa-c é 
gnol,des quattre Ordres des mendiens. Ie;e e 
voy que pareille reiponiè eft faite par Mon­
tagnes f vn des premiers de voftre Ordre.Qui, 
me fit lors efcrier contre Arnaud : O Singu­
lière impudence d’vn Aduocat, côtre vne fa­
mille innocente ! Mais quelqu’vn de ma 
copagnie m’arreile tout court,me difant,Sei­
gneur Magnifique Paiquin, courez tout bel­
lement ie vous prie : S’il y a de l'impudence 
elle prouient de la part des Iefuites, voire 

I faute de fèns commun : Car Arnaud feft bien 
donné garde de dire, que le pere Claude Ma  ̂ . 
thieu en euit eilé le porteur, mais bien vn au­
tre Iefuite, qui portoit le nom fembiable au 
fur-nom de Mathieu. Liions fon Plaidoyé.
Lors que le Roy Philippe ( dit-il ) ayant faitc É 
entrer parles periuafions des Iefuites, fà gar-4 6 
nifon Efpagnolle dans Paris,&  voulant auoifc fi

O  o
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3vn tiltre coloré de ce qu’il tenoit défia par 
5 force, qui y enuoya-iî, finon le pere Mathieu 
Iefuite, portant vn nom ièmblable au fur- 

, nom de feutre Mathieu Iefuire, principal in- 
, Animent de la Ligue en fan 15 83 ? Ce Ma­
thieu en peu de io.urs qu’il demeura en 
, cette ville, logé au College des Iefuites, y fit 
, efcrire &  figner la lettre. Voyez ( me dit ce 
quelqu’vn, qui fe fit de fefte malgré moy ) la 
fophiftiquerie inepte de ces Meilleurs. Car 
ils font dire par leur Plaidoyé a Arnaud vne 
choie à laquelle il ne penia pas, ains en beaux 
termes fit diftin&iô des deux Mathieus. Aufli 
d’alleguer que ce fut vn Cordelier Eipagnol, 
nommé Mathieu, il y a moins d’apparence: 
parce que lesquattre Ordres desMandians 
ne fappellent peres, ains freres, &  moins en- 
cores Reuerends.Or en cette lettre le porteur 
eft qualifié le Reuerend pere Mathieu. Qui 
monftre au doigt &  à l’oeil que combien que 
la lettre fuft faite ious le nom des Seize A- 
narqucs &  Tyrans de Paris , dont Pigenat 
eftoit le iuperintendant, fi fortit-elle de la 
boutique des Iefuites, &  en furent les com- 
pofiteurs , tout ainfi que porteurs. Conioi- 
gnez le date de la lettre, qui eft du 2 de No- 
uembre 1591, auec la cruauté brutalle que 
ces Seize exercèrent le mefme m ois, contre 
celui qui lors eftoit chef du Parlement de
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Paris, &  deux autres Seigneurs; de nom, qui 
furent auifitoft pendus que pris: vous trou- 
uerez qu'il ny a rien en toute cette negotiati- , 
on, que de Ieiiîite. Que fi toutes cés pièces 
literalles, St confeffions de bouche ne vous . 
contentent, lifez le liure de René de la Fon: 
Vous y verrez qu’il reconnoift les Iefuites a-; ^  
noir efté cauiès 8c motifs de nos derniers , 
Troubles, 8c de la ruine generalle de toute la 
France. Mais dautant que ce placard eft de 
grande importance au fubied qui ie preiènte, 
fâchez qu’il auint à Pafquier en deux ou 
trois endroits de fon Plaidoyé de dire que la 
Seâre des Iefuites prenant traid en Frâce,elle 
produiroit vn ièminaire de diuifions, entre le . 
Chreftien 8c le Catholic : &  fur la fin de ion 
Plaidoyé proteftoit que quand ce mal-heur , 
feroit aduenu , pour le moins les furuiuans 
reconnoiftroient que ce fiecle n’auoit efté 
depourueu d’hommes, Ielquels auroient de 
longuemain , 8c comme d’vne eichauguette 
preueu la tempefte future. En lan 1597* . 
Moniteur Marion Aduocat du Roy en la 
Cour de Parlement de Paris,plaidant contre 
les Iefuites de Lion, diicourant les mal-heurs 
dont cette Sede auoit efté caufe,adiouftaces ,, 
mots.En quoy fe remarque vn exemple nota- « f 
ble des vrais preiages,que Dieu, quand il lui « « 
plaift, inlpire en ceux qu’il aime.Car la cauiè $ $

o ij
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■■ , celebrcment plaidee trente ans font &  pIuSj 
, ,  fur la réception, nonpas de leur Ordre, qui 

' -, 5 n’aiamais efté approuué en France, mais de 
, ,  leur College, au corps 8c priuileges defVni- 
3, uerfîté, lesplus iâges de ce temps la, vraye- 

. , ,  ment excellens en la conie&ure des affaires 
3, du monde* preuirent déflora que par traidl de 
3, temps,ils allumeroient le flambeau de difcor- 
3, de au milieu du Royaume. Lelefuitela Fon, 

eftimant qu’il entendoit ipeciallement parler 
du Plaidoyé de Pafquier,y a voulu reipondre 

cbap.î. d’vne iî belle façon, que ie forois trefinarri de 
3, ne la vous reprefenter en ce lieu. Mais qui 
3, font ces diuiris deuineurs (dit-il) quiprophe- 
3, tifoient fi bien , fi adroit, &  fi à propos des 
, ,  Iefuites ? ne pourrons nous point prophetifer 
, ,  leurs noms Sc ieurs prophéties, éncores que 
, ,  les enthoufiafines de ces efprits infpirez ne 
, ,nous enflent point la poitrine? Pafquier n’en 

5 eft il pas vn ? Ht Marion par les prophéties 
, ,  qu’il allégué,ne marque-ilpas celles fignam- 
, ,  ment de Pafquier ? Si ie deuine, le Plaidoyé 
, ,'de Pafquier m’aura rendu prophète. Ce 
, ,  Plaidoyé caché trente ans, Ôc defonterré de- 
, ,  puis trois, comme vne vielle idolle chargée 
, ,  de nouueaux placards, comme vn ridicule

Paiquin, à parlé 8c prophetizé a reculons ce
K  Ï a  1 # K E f * 1

> 5
? 3 qu’en fan 15^4.1! n’auoit fçeu ny ofé dire, 
S 3 reuenu des enfers en fan 15^4,8c p 5 .& mieux
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inifruit des choies futures auenues, les à prò-c 
noncees en oracle en trepied , &  de lui ie lese 
ay appriles. Mais le mal fera quand on pro-c 
dnira quelque iour le Plaidoyé en ià premie-c 
re forme , pour defcouurir Les nouuelles po-c 
ftilles placardées à ce Pafquin emplaftré, c 
qu’on lui mettra fur le dos leguerdonde fesc 
prediéHôs. O grand &  digne perÎonnage!quic 
mérité vnftatue au milieu de tous leurs C o l­
leges , pour auoir fi brauement, non terraifé 
ains haraiïe le viel ennemi de leur Ordre. Ia- 
mais home fe joüa-ilmieux à propos deia plu­
me Sede fon Eiprit? Mais ie luis aucunement 
marri qu’en attaquant d’vne fibraue rodo­
montade ce pauure viellard , il lui impute 
qu’il a reformé ion Plaidoyé, &  couché en 
94.. par forme de Prophétie, les choies qu’il 
âuoit veu paifer par la France depuis fan 
1564« C et honnefte-homme donc recon- 
noift que tous les malheurs de la France font 
prouenus des lefuites. Car c’eftoit ie but du 
Plaidoyé de Paiquier. E t moy ie reconnois 
auflî que le Saind Efprit a voulu parler par la 
[bouche de ce Ieiuite. O que grande eft la for-, 
jee d’vne Vérité ! Il faut neceifairement qu’el- 
lieefclatte, quelques artifices, fueilles, pallia- 
jtions, &  hypocrifies que nous apportions 
'pour la déguifen Quel-il dons pins de beibin 
que vous grand Sc Venerable Paiquin allam-

O o iij



L ü C a t é c h i s m e
ibiquiez en tant de diuerfes recerches, voftre 

efprit pour fçauoir fils furent autheurs & 
conducteurs de nos Troubles ? Ilne faut que 
cette feule confeflion, qui ne peut eftre def- 
fauôuee par le General, ny autres Supérieurs 
de cet ordre, leur ordonnance eftant telle au 
1 8, article du premier chapitre de la troifie-, 
me partie de leurs Conftitutions. Libri edi 
non poterunt in lucemfine approbaîione atque 
confenfu prœpofiti Generalis  ̂qui eorum ex mu 
futionem tribu* committat. Ne penfêz point 
qu’en diofè de fi grande confèquence tous 
les liures des Iefuites produits par deuers 
vous, ayant efté par eux expofèz en lumière 
fans îauthorité &adueude leur General, ou 
d’autres Supérieurs par lui commis &  dele­
guez pour cet effeéLPartant tenez pour tref- 
ueritables toutes les çonfeffions, par eux fai­
tes, concernans nos Troubles, &  fpecialle- 
inent celle de René de la Fon. le le croy(ref- 
pondi-ieàce caufèur) maisie ne me picque

- pas de cela, ains de ce que ce Maiftre foule 
la Fon, fous la rencontre de deux noms,a 
comparé Pafquier à Pafquin. Dautant queie

- ne penfe point qu’il y ait homme viuant,quel 
qu’il ioit, qui fe puiiïe parangonner à mon 
Alteffè. Vous dites vray ( répliqua l’autre) 
mais quand fçaurez qui eft ce Pafquier, vous 
n’en ferez point marri : çar les iefuites le crai
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gnentplus qu’ils ne faiment. I
E n effeéfc voila comme ie me fuis com­

porté, pour m’eiclaircir du premier chefde 
voilreaccuiation, qui regarde les Troubles 
derniers de la France. Relie maintenant le fé­
cond, qui concerne les attentats &  aiïàflîns, 
contre les Rois, Princes &  grands Seigneurs, 
qui ne fajjoriient vos opinions. Or comme 
i’eilois lur ce poinél d’en informer, on m’ap­
porte vn liure de Tétras Matham, ï  vn de vos 
agens en ion liure intitulé Summa fummorum 
pontificum : Lequel parlant auec tout hon­
neur &  reipe<5t de vous autres Meilleurs, dit 
ces mots, Tyrunnos aggreditmtur. C e qu’au­
cuns diibient auoir elle dit en haine du feu 
Roy Henry 3. qui fut tué en 89. qui eille 
temps auquel le liure fut premièrement im­
primé à Lion: &  fouilenoient vos aduerfai- 
fes que ces mots auoient expreflement elle 
mis apres le parricide de ce Roy,que vous au­
tres fouliez blalônner du nom de Tyran. Vos 
compagnons au contrair#ibuilenoient par 
leur Plaidoyé,& par le liure de Montagnes, 
que tMathœus n’elloit des voilres, partant ne 
vous pouuoit preiudicier. En cet eiltif ie 
commanday au Seigneur Morforio de voir 
les pièces fommairement &  de plain, pour 
m’en faire fidelle rapport. Lequel me rapor- 
ta qu’a la vérité Mathaos heiloit de l’Ordre

O o iiij
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des Iefuites, bienlesfauorifoit-il outre mefu». 
re, toutes les fois qu’il en parloit. Mais qu’il 
eftoit malaifc de iugerfi ion liure auoit ci lé 
imprimé deuant ou apres la mort du Roy 

'Henry troifïeine. C ’eft tout vn (refpondit 
yn âutre)Car les loüant de ce qu’ils guerroy- 
oient les Tyrans, il entendoit parler, ou de 
l’ouuerture des Troubles , qui lor§ eftoient 

'• aduenus contre ce bon R oy, ou du meurdre 
qui auoit efté commis en la perionne. Soit 

* fvn ou l’autre, ils ne fen peuuent exeufer : e- 
ftâns meimement en cela loiiez deitnefuré- 
ment par celui qui leur iàit tous fauorables 
accueils dans ion liure. Adiouftez que les le- 
fuites de Bordeaux ne voulurent iamais prier 
Dieu pour le feu Roy : ainfî que Montagnes 
en eft d’accord. Et pour vous monftrer que 

tfont. ' cc ne iouftient que la propoiition
mp,30 . ,, , -, r . . 1 1 L

generalle des Iciuites , le vous renuoye aux 
Aphoriimes de Confection de leur pere E- 
manuel Sa , Do&eur en Thelogie de leur 
Compagnie , le$|uel ious la lettre Princep, 
Souftient qu’vn Roy peuteftrepriué parles, 
fiens, de fon Eftat, s’il ne fart ce qui eft de fon 
deuoir. Et ions la lettre Tyrunnm , que le 
Prince qui le gouuerne tyranniquement,peut 
eftre chailé par ion peuple, ores qu’il lui ait 

: iuré perpétuelle obeiftance &  feauté,fi tant
■ çft qu’admonefté, il ne iè vueille. corriger*
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Soubmettant par ce moyen tous Princes ibu- 
uerains à leurs confêifions abufiues, pour fai­
re entendre aux idiots, qui font ceux qui fë 
comportent droiturierement en leurs char­
ges., &  les autrés qui pour n’eftre tels, ,en ibnt 
deftituables. Proportion qui iè raporte â 
celle de Matham par eux maintenant defla-r 
uouee.
C e r t a i n e m e n t  ie n’ay manqué de 

ibuffl’aureilie en toute finilru&ion de ce pro­
cès contre vousJBien vous diray-ie auiïi qu’a- 
uez eu de braues champions, qui ont fort 
bien reparti aux coups.

S v r ces entrefaites on m’enuoye de diuers 
paï s, plufieurs procès extraordinaires faits à 
vns& autres, qui à finftigation des Ieiuites, 
auoient attenté, ou voulu attenter fur la vie 
des Princes:d’Angleterre,celui de Guillaume 
Parry en fan 1584. &  fautre d’Edouard 
Squirre en fan 15 97. Des païs bas, celui de 
Baîtazard Girard en 84. de Pierre de Pennes 
en 98. De France, celui de Pierre Barrière, 
en^ .& deleanC haftel en 94. Et fur tout 
ie marreftay grandement au procès de Pierre 
Barrière, où ie voyois tout l’Ordre grande­
ment chargé &  principallement les bons pe- 
res Varade &  Commolet. A  la fuite de ce­
la voicy vne infinité de ieunes gens, qui pour. 
defcharger leurs conicien ces,déclarent qu’e-
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dans efcoliers au College des Iefuites, on ne 
leur prefchoit autre choie que le meurdre du 
Biarnois^ainiî appelaient ils le Roy de Fran­
ce à prefant régnant) En fin ie mets l’œil fur 
le procès de Ghaftel, qui me confirma gran­
dement en tout ce que cette ieunefïè m’auoit 
raporté. Car eftant interrogé par la Cour de 
Parlement de Paris furfaifaifinat qu’il auoit 
voulu attenter contre ion Roy,voicy les pro­
pres parolles de Ton interrogatoire, &  les ref-

5 9 E n q v i s où il auoit apris cette Theo- 
> ) logie nouuelle?(qui eftoit de tuer les RoisjA- 
î ? dit que c’eftoit par la philofophie. - 
5 » I n  t  e r  r  o  g  e ' fil auoit eftudié en philo- 
5 j iophie au College des Iefuites ? Adit que 
9, Ouy, &  ce fous le pereGueret, auec lequel il 
9/auoit efté deux ans &  demi.
9 , E n  q v  i  s fil n’auoit pas efté en la Cham-
, ,  bre des Méditations, où les Iefuites introdui- 

, {oient les plus grands pecheurs3 qui voyoient 
, ,  en icelle Chambre les pourtraids de plufi- 
, ,  eurs Diables de diueriês figures eipouuanta- 
, 3 blés, ibus couleur de les réduire en vne meil- 
J3 leure vie, pour esbranler leurs eiprits 3 &  les 
3 3 pouffer par telles admonitions à faire quel- 
9 , que grand cas? Adit auoir efté iouuanten 
, ,  cette Chambre des Méditations.

E n  qv i s par qui il auoit eftéperfuadé de
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tuer 1« Roy ? Adit auoir entendu en plufieurs « 
lieux, qu’il falloit tenir pour maxime verita-« 
ble, qu’il eftoit loiiibïe de tuer le Roy, &  quec 
ceux qui le diioient, îappelloient Tyran. «

E n <iy 1 s fi les propos de tuer le Roy n’e- « 
ftoient pas ordinaires aux Ieiuites? A  dit leur« 
auoir oui dire qu’il eftoit loifible de tuer le 
Roy , &  qu’il eftoit hors de fEglifè,&: ne lui « 
falloit obéir, n’y letenirpourRoy,iufquesà« 
ce qu’il fuftabious par le Pape. «

Derechef interrogé en la grand Chambref 
Meilleurs les Prefidens &  Confêillers dicelle,« 
&  de la Tournelle alfemblez, il a fait les mefi« 
mes refponfes , &  fignamment à propofë &« 
fouftenu la Maxime, qu’il eftoit loifible de« 
tuer les Rois, mcimement le Roy régnant, le- « 
quel n’eftoit en ÎEgliiè, ainfi qu’il difoit:par- < 
ce qu’il n’eftoit approuué par le Pape.

Â  la vérité ie voy que çe pauure mal con- 
feiüé , ne defigne particulièrement aucun 
des voftres qui lui euft enièigné cette dam- 
nable leçon : mais qu’il ne pardonne à la gé­
néralité de voftre1 Ordre. Et comme ie m’en 
eimerueillois , ce controlleur de vos aérions 
qui eftoit près de moy me dit, qu’il ne le fal­
loit trouuer eftrange : dautant que la leçon 
des Ieiuites eftoit double , lors qu’ils vou- 
loient faire aflaffiner quelque Prince. La 
première , de promettre vn Paradis trefaf-



fetirément à celui quipourroit mettre à exe­
cution çe chefd’œuure,& qu’il fâlloitie tuer, 
voire dedans vne Egliiè au milieu du ièruice 
diuin.La féconde, que fi l’entrepreneur eftoit 
furpris, &  mis entre les mains du Magiftrat, 
pourïèruir d’exemple , on fé deuoit fur toute 
choie donner garde de defcouurir Ô£ deceler 
les noms de ceux qui fauoient mis en befoti- 
gne, iur peine de damnation eternelle. Et de 
fait que dans le procès de Barrière on trou- 
uoit que ces inftru&ions luiauoient eilé bail­
lées. Vrayque n’ayant efté nourri, comme 
Ghaftel,en fefcoie des Iefuites,il ne les obfer- 
tia deuantiès iuges.

A p res  auoir èftudié ce procès , ie iette 
îœil iiir celui de Robert de BruiTe Gentil­
homme Eicoiïois,à la délation dii'Pere Guil­
laume Chrichthon Iefuite,pour n’auoir vou­
lu faire aiïaifiner MatelanGhancelier du Roy 
d’Eféoife. le m’informe dont pouuoient 
prouenir tous ces Machiauelifines ou Ana- 
baptiimes. Surquoy on me communiqua 
vos conflmmons, qui vous commandent de 
porter vne obeiiïànce aueuglee à vos Supé­
rieurs, 5c fuiure leurs commandemes de pied 
ferme , comme s’ils eftoient emanez de la 
bouche de Iefu-Chrift. Et tout d’vne maia 
on m’apporte les Aphoriimes de confdfion 
de voftre Emanuel S a , &  vn liure fait par le

L e C  a t  e c  h I S M E
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Principal du Séminaire de Reims, parleiî 
quels ils iouftiennent cilre permis en cer­
tains cas aux fubiedts de tuer les Rois. Et fur 
tous celui du pere Iean Guignard, Tvn de vos 
Preftres, auquel il feftoit efforcé de prouuer,; * 
& que le feu Roy Henry 3 .dernier mort,auoic 
eilé iuftemët tué, &  quil falloit en faire autat 
de celui qui eft à prefènt régnant. Les parol- 
les de fon liure font telles. Le Néron cruel à c 
eftétuéparvn Clement, &  le Moine fimuléc 
deipefché parla main d’vn vrayMoine.L’aétec 
heroique fait par laques Clement, comme6 
don du S. Efprit, appelé de ce nom par nosc 
Théologiens, eft iuftement loüé par lePri- c 
eur des Iacobins. Bourgoin confeiïèur & c 
Martyr.La Couronne de France peut &  doitc 
eftre transférée en vne autre famille que cellec 
de Bourbon : Et le Biarnois,ores que conuer-c 
ti à la foy Catholique, fera traidé plus don-c 
cernent qu’il ne mérité, fi on lui donne lac 
Couronne monachalle en quelque Conuentc 
bien reformé, pour illec faire: penitence dec 
itantdemaux qu’il a faits a la France, Si re-c 
mercier Dieu de ce qu’il lui a fait la grâce de£ 
lereconnoiftre auant fa mort. Et fi on ne le £ 
peut depofèr fans guerre, qu’cn le guerroyé/ 
fionneJe peut faire parla guerre,qu’on le fa-;C 
ce mourir. C e font les parolles non ièulemêt 
fiandaleufes, mais, fi ainfi ie loze dire, blaf*



L b C  a t e c h i s m e  ;îî 
phematoires dii liure, parferné d’vne infinité 
d’autres. En finie li auec toute diligence la 

• Requefie par vous faite au Roy,pleine de bel­
les fleuretes, par lefquelles vous condamnez 

»tous ces attentats, comme défendus par tou­
tes loixdiuines &  humaines. Et comme ie 
me tourmentois îeiprit fur ces pièces, & me 
voulois fermer en îarreii du Parlemét de Pa­
ris, donné tant contre Chaftel, que contre 
toute voftre Compagnie, quelqu’vn me dit: 
Souuenez vous que nonobstant cet arreft, la 
raffle ancienne de rébellion eft demeuree em- 
prainte en leurs âmes. Qu’ainfi ne foit, vous 
verrez vn Montagnes Iefuite celebrer vns 
laques Commolet, Claude Mathieu, Anni- 

r bal Coldreto, Bernard Rouiller \ Ambroife: 
Varade. Et apres Montagnes , fon Singe la* 
Fon lauoir renuié de pluiïeurs autres,que ion 
içait notoirement auoir efté maifires paifez à 
faire leçon des meurdres &  {éditions.

V  o v s verrez le liure des Miracles com- 
poie par Richeome leur General d’Aquitai­
ne, auquel entr’autres choies il dit que noftre 
Dame du Puy fit pendant les Troubles, plu­
sieurs Miracles, pour coniêruer la ville con­
tre iès ennemiSjC’eft adiré, contre le Roy .Car 
cette ville eiloit du parti contraire. Mais 
quant aux miracles que S. Geneuiefue fit 
pour le Roy,il iè dône bien garde de les dire.
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I Et toutesfois ils font trefexpres en îrois cas* 
Le premier, lors que la Ligue fè voulant a- 

i cheminer à Dieppe, on deicenditià chaiïé:1 Le fécond, quand le Cheualier d’Aumalle 
l la nuit de la fefte S . Geneuiefue,fit vne entre- 
priic fur la ville de S. Denis: Le troifieme, 

iquand encores on deicenditià chaiïé enMars 
[ 15 p4. &  fit proceflîon generalle, pour fop- 
Ipoièr aux forces du Roy. C e neantmoinsi.' 
cous ces vœ ux, prières &  défïéins fé tournè­

rent à la confofion de les ennemis. Car il

1 obtient vne grande &  ineiperee vidoire vers 
Dieppe : Le Cheualier d’Aumalle fut tué de-; 
(dans S. Denis, lors qu’il penfoit auoir pris la 
ville, &  toute ià compagnie mile en route. 
jjEt finallement Paris rendu au Roy deux ou 
Îttois iours apres la féconde deicente de la 
Ichafïé. Sainde Geneuiefue eft la fainde tu­
télaire de Paris: La ville de Paris appartenoit 
legitimemét au Roy, auiïi fut il par elle mira-; 
culeuiément conforué en foccurence de ces 
|trois cas. Miracles que ce beau compteur 
plicheome feft bien donné garde de raconter:
RI en feroit cofcience, puis que ceft en faueur 
iduRoy.Dauantage voyez Môtagnes quifou- 
ftient que le Pape peut transférer les Royau­
mes d’vne main à autre, en fon Iiure de U Vé­
rité de fendue. Propofition bonne &  plaufi- 

|Ue en cette ville de Rome, mais fcandaleufe
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dans la France,voire fubieéte à punition cor-, 

r porelle. Ces trois liures opt efté imprimés 
depuis f  arreftdu Parlement : Et par eux vous 
apprenez quel eft encores pour le jour- 
d’huy la deuotion des Iefuites enuers leur 
Roy.

T  o v t cela me fut comm uniqué,& à vray 
dire, la plus grande partie de ces prennes 
viennent de vos Colleges. Vn lnuentaire 
tref-ample dreiTé tant pour vous, que contre 
vous. le ne me voulus pas croire tout feul, j 
ainspeniay que ce procès deuoit eftre iugé 
par autres auec moy, qui fuiïènt gens de lon­
gue expérience, &  verfèz en telles affaires. 
Le Seigneur Morforio furd'aduis de prier 
deux grands perfennages de la France, pour 
eftre de là pàrtie:Maiftre Pierre du Coignet, 
qui des pieça tient fen fiege &  IurifdiCtion l 
dedans JÊglifè de Paris:&  vn autre, qui pour 
auoir voué vne perpétuelle mendicité, s’eft 
de toute ancienneté logé deuant Ühoitel- 
Dieu de Paris, &  qui pour f effrange aufteri- 
té de fa vie eft appelé le Ieufneur. le leureP 
cris, à maièmonce ils arriuent : le diftribue 
le procès au Seigneur Morforio, qui le voit 
auec vne exaéte diligenceJour pris par nous 
pourleiuger. Aifemblez que nous femmes, 
ie remonftray à la compagne que la Pirà;i 
mide vous offenfeit infiniment, comme e-

fiant
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ftantVn memorial &  rafraiichiiïèment à ia- 
mais' de ce qui feftoit palle par la Fiance» 
Qu’il eftoit queftion de vous reftablir, 6c par 
meline moyen d’abbatre cette Pyramide. 
Pour cette caule ie les priais de delpouiller 
toute palïion : par ce que le iùgement qui 
roit par nous donné,feroit iolemnizé a iamais 
par toute la pofterité. Morforio raporte cé 
procès fort fidellement, monftrant bien qu’il 
n’eftoit apprenti en ce meftier. Et apres auoif 
leu toutes les pièces, 8c ballancees d’vne part 
& d’autre, enfin voulant opiner le premier,' 
commekeft la couftume des raporteurs de 
procès. le vous prie, Seigneur Morforio,ne 
palier plus outre ( lui di-ie ) faifons honneur 
à nos nôuueaux hoftes. Il eft queftion dé 
faire le procès à vne pierre, 6c me femble que 
cet honneur eft vravement deu à Maiftre 
IPierre, lequel ie prie vouloir le premier 
¿donner ion aduis, 8cH(è ibuuenir qu’il eft 
queftion de rcftablir ce grand Ordre de la 
Compagnie de Iefds, tant relpedfé dedans 
Rqme. Maiftre Pierre ne le fit pas longue­
ment prier : Càr aulii toft il le met fur pieds, 
& d’vne parolîe reuelche:

I v s <̂ v e s à quand lèra-ce (dit-il) que ces 
deteftables pipeurs n’abuzëf Ont plus impu­
némentde nôftré patience, ou que nous ne 
ferons plus fi fots de leur permettre d’en abu-
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, ,fer? Quoy ? apres que le Iefuite a efté le bou- 
, ,te-feu de nos derniers Troubles, ion College 
, ,  de Paris, le réduit general de ceux qui de 
, , propos deliberé èftoient entrez en noftre 
, , France pour fen impatronizer : les claífes, 
, , trompettes auxdicoliers pour leurenlêigner 
3, les parricides des Rois, &  que íes principaux 
, ,miniftres ont mis les armes es mains de plufi. 
, ,eurs ames deièiperees, pour aflafliner noftre 
, ,Roy, ils foient iî impudens auiourd’huy de 
, ,lui demander leur .reftabliftèmentjCeft adiré, 
, ,de faire par voyes obliques &  indiredesle 
, , procès à cette Sainde Cour de Parlement de 
, ,  Paris, qui ne fut, èc ne fera iamais bîaiinee 
, ,  des arrefts par elle baillez,iinon de tant qu’en 
, ,  condemnant cette Sede, elle-n’enuoya tous 
, ,  íes fupptífts qui eftoient dans Paris, au gibet. 
, ,  Car pour beaucoup moindre fubied ce grâd 
o ,&  venerable Sénat ancien de Rome , ne 
, ,doubta de condamner ííx cens efclaues,à 
, ,  mort, pour auoir efté tué leur maiftre dedans 
, ,  fa maifon, fans içauoir par qui. Et vouloir 
? , Maiftre Pierre du Congnet pourfoiure û 
y , poinde, quand ie l’arreftay tout court, & lui 
, ,d y : Tout beau, maiftre Pierre, tout beau. 
9 3 Petites gens, comme vous, font ërdinaire- 
, ,  ment coleres. Souuenez vous que n’eftes pas 
, ,  Aduocat en cette cauiè, maisiuge. Maiftre 

Pierre connut qu’il auoit failli, &  pour cetté :
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caulê changeant d’autre ton: Seigneur Ma­
gnifique Pafquin( me dit-il) ieiiipplie hum-,c 
blement yoftre Excellence d’excuièr la iuftee 
douleur qui me poingt pour ma patrie. O r4 
puisqu’il vous plaift me tant honorer,que5 
i’opine le premier, ie vous diray-, auant que4 
de pafler plus outre, que cette caufoeft natu-4 
Tellement de voftre IuriiHiCtiomCar de quel-4 
que coite que ie me tourne,ie#y voy que4 
des pierres. Voftre Excellence, le Seigneur4 
Morforio,le venerable Ieuineur &  moy, fom-4 
mes pierres, la Pyramide eil vne pierre, &  les4 
IeÎuites mefines voulants eftre reftablis,com-4 
me innocens, font indubitablement fols&5 
innocens,ou pour mieux dire, vrayes pierres:4 
quoy que foit, ils n’ont non plus defènsque4 
des pierres, infiftans à la rétractation de ïar-4 
reft contr’eux donné. Iamais arreit ne fut4 
plus iuridique que celuila : Et ores qu’il ne le 4 
fuit,il ne peut eftre retraité que par les voyes ‘ 
ordinaires de droit, dont ils ne faident. Et' 
quand mefines paflat par deifus toutesles for-,' 
malitez eifontielles de Iuftice,on les voudroit 
remettre en tel eftat qu’au parauant, que peu- 

| net ils eiperer de feuenemët de leur cauiè,finp, 
i pis é II ne faut autres tefmoins que les parois,. 

pour nionftrer que le peuple de la France a 
porté la hairé,le bilïàc, &  la penitencedé, 
leurs forfaitures,pendantfeipace de cinq ans,».

p p i ,
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, , Ie laifTe toutes autres prcuues à part. I’ay 
:, i feulement recoux à leurs libres pour les con̂ . 
, ,  damner. L’ancienneté nous enfeigne que 
5 3 Mercure conuertit le paître Battus en vne 
, 3 pierre, pour vile perfidie, qu’il lui auoit faite,

5 E t me m ihi perfide prodù,- f
3 s M e m ibi prodis,ait,periuraque peBora vertu  
,3 In  durum filicem , qui nunc quoque dicitur
, , Inde jc.
3, I amai s  Compagnie ne commit tant de 
3, perfîdies,comme à fait celle des Iefuites,con- 
? 3 tre le Roy &  la France. Mercure faiiànt iêm- 
3, blant de les fauoriièr, le joüe quelque fois de 
3 j leurs plumes, meimes y loge la Batologie: le- 
3 3 quel remarquât leurs trahilons,veut que tous 
3 3 leurs liures foient comme vne ièmence de 
3 a cette pierre Index, eftans les vrays indices &
3 3 aiïèurez teimoignages de leurs mefchance- 
3 3 tez. I’abufèrois du temps & de voftre loifir, fi 
, 3'ie les enfilois piece à piece. le me c.ontente- 
3 3 ray de vous dire qu’entant què touche les le- 
3 3fuites, ils doiuenteilre déclarez non receua- 
3 5?bles:Et à cette fin i’employé ïarreil que le le- 
3 3 fuite autheur de la tref-humble Remonfiran-
V  s ce &  requefie a donné contre ion Ordre.Mais 
3 >> pour le regard du general dé la cauiè, puis 
3 3 que par vn priuilege ancien,vous elles le fou- 
j > uerain des iouuerains en matière extraordi-

V ? naire, ie luis d'aduis qu’vfant de voftre puif
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Tance abiolue, adiouiliez à |arreft cettec c 
queüe. P R E M I E R E M E N T  que leur 
maiiôn &  College de Paris ibyent démolis 
rez pieds rez terre , comme fut autre-fq^isle*c 
Palais des Bentiuoilles dans Boulogne lagra-e c 
fe , dont .il ne relie que les ruines , que Ionc c 
appelle legail de Bentiuoille. Secondement* c 
que tous &  chafcuns les biens temporels des * 
Iefuites de la France foient vendus, pour en c *

| employer les deniers au rachapt du domainec c 
| de la Couronne, que noilre Roy à eilé con-c c 
trainél d’aliener pour fubuenir au defroy des 

| Troubles, dont ils ont eilé les autheurs.
AcEm otchacunde nouscommançade 

joüeràfêsbahi.Car il prit la caufe tout d’au­
tre ièns que nous nefperions, & y  eut vn pe­
tit murmure entre nous, fur cette vente de 

\ bien. Ne vous eilonnez aucunement de m ac c 
propoiîtion ( fit-il ) Si vous eiliez nourris enc e 
la loy,comme moy,cela ne vous ieroit eilran-c c 
ge. Le bien qu’ils poiïèdent parla France eilc c 
en confideration , ou de leurs Monaileres(r- 
(qu’ils appellent maiions ) ou de leurs Colle-c c 
ges. Aupremiercas ils nepeuuent, car leursc * 
ftatuts le leur prohibent. Àu fécond encoresc c 
jmoins : par ce qu’ils n’ont iamais eilé reeeusc c 
&approuuez en France pour vrays &  legiti-c e 
mes Colleges, capables de legs &  aumônes, c e 
finon de tant qu’ils promirent en faifemblee/ c

P p i i i
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yadePoiiïi<5% d e renoncera tous leurs vœux, 
, > &  fe réduire, comme tous les autres Colle-wir _ __9 5 ges, fous 1 obeiilance de leurs ordinaires. 
, s Choie qu’ils n’ont depuis faite, ny voulu fai- 9 sre. Conièquemmertt nous ne les pouuons ny 
, , deuons reputer Colleges. Or fi vous repaifez 
, ,  par les regles vulgaires &  anciennes du droit 
, 5 des Romains, que nous deuons fbngneufc- 
, s ment embraifer, quand la loy commune d’vn 
, ,  pais ny contre-dit,quand vn teilateur à legué 
, ,  quelque bien à vn College, lelegseftbon& 
, , valable,fi le C ollege eft approuüé par le Ma- 
, ,  giftrat : que fil ne feft,il faut conuertir le legs 
, 5enfaueur d’vn autre College approuué. L ’a- 
, jpoindé au Conièil de fan i 5<5"4.*tenoit la 
, > qualité des Iefuites en iuipens, laquelle à eilé 
, 5 tout a fait contr’eux iugee en P4.quad ils ont 
V)eilé condamnez de vuider la France. Partant 
, jileilvray de dire pair feuenement,que toutes 

-y * les aumônes quijeur ont eilé faites, font re- 
, 3 duifibles à autre vfàge, pour la cômodité du 
3*3public-. Les Iefuitesont eilé motifs denos 
s sTroubles, les T  roubles caufes de falienation 
3 3 du domaine de la Couronne, lequel par con- 
3 3 fequent nous doit eilre par eux remplacé, 
j )  Quhls ioyent les Scorpions de la France, & 
3 5 quelle trouueen leur mort ,1a reiïourcede 
, fleurs venimeuiès morfures.La charité Chre- 
? oftienne dont ils iê ventent eftre pleins , la
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mendicité de leur Ordre, qu’ils cornent par c c 
leurs ilatus, la neceiïité de fEilat, la punition'« < 
exemplairè commandent qu’il en iôit ainiî«c 
vie,pourladeicharge de leurs confidences.c c

E n cette parolle Maiilre Pierre du Con- c « 
gnet mit fin. Qui fut aucunement fécondéc < 
par le Ieuineur ion aompagnon, non par vnee c 
profondité deiçauoir qui fuit en lui, ains parc « 
la réglé commune des affligez, qui fe conio- 
lent quand ils ont quelques compagnons de 
leurs afflictions, Et euit grandement iouhait- 
té devoir leslefuites pauures &  Ieuineurs, 
comme lui. Aquoy le Seigneur Morforio &  
moy ne pouuiôs codeicendrerde maniéré que 
le procès fut fur le poinét d’eilre parti. Car 
nous eitimions que ce fuit vne partie faite en­
tre les deux doéteurs de la France. Au moy­
en dequoy apres quelques petites altercati­
ons, Morforio prit la parolle. Que feruentc c 
toutes vos decifions ( dit-il) Reoie quidem,fedc c 
quorjhm qitœjb tam reffie ? C e iont beaucoup c c 
de bons propos icy iêmez mal à propos:c c 
Dautant que vous en parlez, comme fi les le -c c 
fuites iouiiïoient de tous les biens qui leurc c 
ont eitè aumonez. le vous aduife qu’ils lesc c 
ont preiques tous vendus &  adeneriez.Leurs ^e 
deniers iont en diueriès banques hors voitre i C 
Royaume,pour leur ièruir vn iour de reifour-c c 
ce, là Si au cas qu’il leur conuint defemparer c c

P p  iiij
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? ÿ voftre France. Que fils ont quelque reifenu 
, y aiïèuré, ceft en bénéfices, qu’ils ont fait vnir 
?5à leurs Colleges, Ieiquels ne tombent au 
, ,  commerce des hommes. Dittes vous qu’ils 

, , ,  les ont vendus ( répliqua Maiftre Pierre ) fur 
, ,  quel titre font-ils peu faire?Sous la foule per- 
, ,miifion de leur General*que nons n’aprou- 
, ,  lions, ny receuons en cette France. Nos loix 
, , font autres en matière de falienation du bien , 
, ,de fEglife, où des Communautez. Envn 
, y mot toutes ce s prétendues aliénations font 
, , nulles. A  lors ie rompi mon filence, 8i leur 
y ,di: Cétte ouuerture va bien loing, &  pour- 
y,roit frapper tout d’vn coup vne infinité de 

, perfonnes, qui ne peuuent mais de cette que- 
, ,  relie, Quoy faiiânt, vous introduiriez vn 
i , Chaos &  confufion dedans voftre France. 

Pour cette caufo ie vous renuoye à la loy an­
cienne de nos Romains : Error commuaisfa- 

: c i t  'm s .
E n fin apres auoir longuement contefté, 

il fut par nous arrefté de laiifor le Mpuftier où 
il eftoit, &  que la Pyramide demeurerait, & 
aulfi îarreft du Parlemét, faite y rien innouer, 
C ’efttoutçe queie pus obtenir de la-com­
pagnie, non lans quelques parolles d’aigreur 
du petit Maiftre Pierre, qui me dit tout bas 
qu’il voyoit bien que i’eftois fur le poinéf de 

t m’habiller à la Iefuite,pour me maintenir de-
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dans cette ville de Rome, en mon ancienne 
grandeur près des grands. De toutes lesquel­
les choièsi’ay voulu aduertir voftre paterni­
té , noftrc pere treSreuerendilïîme, comme 
celuy qui fuis tout voftre. Vous priant ne pu­
blier plus voftre innocence,par ce que les vns 
tournent cela à niée, &  les autres à deÎHain.* 
C’eftvn bourbier que deuez faiiïèr croupir.
Car plus vous le remuerez, &  plus vos affai­
res pueront. Vous mefmes elles premier &  
dernier iuge de la condamnation de voftre 
Ordre. le parle nommément à vous qui auez 
fait la treffhumble requefte au Roy Henry 
quatrième, dans laquelle reconnoiflèz que 
celui eft plus barbare que tous les barbares, 
qui fataq ue contre ion Roy. Et voftre Mon- Montagi 
tagnes reconnoift que de le bander contre r' 
fon Prince 5 c’eft fhumeur d’vn Heretique, 
Mettez la main fur voftre peiz, &  me dites fî 
ce malheur ne feft point trouué en vous au­
tres Meilleurs, pendant les T  roubles derniers 
de la France.* Au demeurant donnez ordre 
que les voftres n’efcriuent plus, ou fils efcri- 
uen&qu’iîs ioyent plus iàges,iur peine de per­
dre voftre Ordre. . ^

De la diuifion quifembte eUre en tre les Parle- 
mens d elà  FranceJur le fa i t  des lefu ites} ç r  
dont elle Peut Procéder.
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C  H A P.  X X I .

A  d  v o c a  t  ayant donné fin à ce 
long diicours, voulut faire vne 

^  pauiê : qui occafîonna le Gentil-
homme de lui dire,He vrayement

ie loue voftre inuention, d’auoir fait jouer ce 
perfontiage à des pierres. Gar puis que les 
hommes le taifènt, il faut que les pierres par- 
lenr.eftant le fait des Iefuites tel qu’auez re- 
preienté &  prouué, non par preuues vagues 
&  flu&uantes, ains trefcertaines, qui iê pui- 
iênt de leurs liures meffnes. Mais comment 
fc peut il faire en cette notoriété de fait per- 
menant ( permettez moy d’emprunter de 
vous autres Meilleurs les Aduocats ces ter­
mes) qu’il y ait quelques Parlements qui non 
feulement les recoiuent, ains honorent, che- 
riifent &  embraifent dedans leurs villes & 
reiïorts. I’attendois cette demande de vous 
(reÎpondit f  Aduocat) &  y fuife entré de moy 
meime, fi ne nïeuiïïez preuenu. Ne trouuez 
point ceci effrange. C ’eftvn myftere caché 
de Dieu,qui n’a retiré du tout ion ire de nous, 
&  veut encores quelque iour nous affliger 
par ces Meilleurs. Et neantmoins ne penièz 
pas que les autres Parlements n’ayent quel­
que grande apparence pour ce faire. Viftes 
vous iamais vn Nouueau Teffament hiftorié
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de figures» Quand ce vient à ÎEuangile ou 
noftre Seigneur eft tehté au defèrt, on repre- 
fente Satan habillé en Moyne. Quelques 
Lucianiftes difent que c’eft pour monftrer 
que la vie des moynes eft diabolique:Et moy 
icpeniè tout le contraire. Car quiconques 
furent les peintres qui en ce iubietft de tenta­
tion faduifèrent de donner cet habit au Dia­
ble , ils le firent auec trefgrande raifon. Efti- 
mans qu’eftant vn vray habit de pieté, il n’y 
auoit plus prompt &  aiïèuré moyen que ce­
lui la,pour furprendre la confidence des gens 
de bien. Or le Diable, apres’ plufieurs maf- 
quarades, voulut denoftre temps pouiïèr de 
farefte, & fè transformant en Ignace &iès 
adhérants, coucher du Sainét nom delefus; 
fit promettre par la bouche des Iefuites, no® 
feulement les Royaumes terreftres aux Prin­
ces,dont ils les inueftiroyent ( comme fit Sa­
tan à noftre Seigneur) mais auflî le Royaume 
desCieux à ceux qui voudroyent executer 
leurs guetapens contre les Rois leurs enne­
mis. En quoy le Diable n’a eftè nullement 
trompé. Car il a fous ce grand nom premiè­
rement circonuenu la fàinéleté de nos Papes, 
&tout d'vne fuite plufieurs âmes deuotes. Et 
tout ainfi qu’il eft iEfprit de diuifion, auifi ne 
faut-il trouuer effrange que les Iefuites, les 
vrais Sc légitimés enfans iouiiïènt de mefme
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priuilege que leur pere. Ils ont introduit va 
IchiÎme entr eux &  letfPrelats de la France, 
entr eux &  les Vniuerfitez, entre les Papes & 
les Rois, entre les Papes 5c autres Prélats, 
Maintenant fils iont cauié d’vne nouuelle di~ 
juifion entre nos Parlements de la France, il 
nereftoitplusquece dernier a&e pour ren­
dre en tout ôc par tout accomplie la prophé­
tie de la faculté de Théologie de Paris,quand 
par la ceniure de fan 1 5 54.elle dit, Multas in 
populo querelas, multas lite s , d iflid ia , conten- 
tiones, amuiationeSy variam e fchijm ata indu- 
cit. Le Parlement de Paris par meure ôciàge 
deliberation les a bannis de Îbn reiïort.Quel- 
ques autres Parlements les retiennent, enco- 
res qu’il leurioit notoire, 5c de îattentatde 
Barrière, 8c de celui de Chaftel fur la perfon- 
ne du Roy, 8c qu’ils ayent efté le premiers en­
trepreneurs 8c conducteurs de nos Troubles. 
Quant à moy voyant ces diilèntions, cela me 
fart fouuenir d’vn apophthegme du Roy 
Henry 2. au fait de Pelilïon Prefident de. 
Chamberi, lequel par arreft du Parlement de 
Digeon fut dégradé de ion eftat,à la délation 
de Taboue procureur general ,8c receut plur 
fleurs autres indignitez.Depuis ayant obtenu 
lettres de reuifion, 8c la cauie renuoyeeau 
Parlement de Paris, il fut réintégré en ion E- 
ftat, 8c Taboué condamné de faire amende
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honorable, nue tefte &  en chemiiè , la corde 
au col. Il fut raporté au Roy comme les cho­
ies feiloient palTees aux deux Parlements,
furquoy il refpondit iàgement qu’il recon-
n o if lo it  tous iês juges pour gens de bien &  
d’honneur : mais que ceux dkr Parlement de 
Digeô en auoiétiugé félon leurs cofciences, 
& ceux du Parlement de Paris ièlon le droidt 
& la iuftice, le ne doute point que tous les 
Seigneurs des autres Parlemes ne foient à ce 
faire ièmonds parleurs coniciences,mais que 
riennepouuoiteftre plus fainement &  fain- 
ftement ordonné, que ce qui a efté fait par le 
Parlement de Paris. Les autres, comme ié - 
penïe,ibnt pouíTez de fauthorité du S. Siégé, 
qui fuporte les Ieluites, qui n’eil pas vn petit 
auantage pour eux. Or ne les veux-ie com­
battre que de cette meime autorité, &  les 
fupplie vouloir prendre de bqnne part les 
tref-humbles remonftrances que i’enten leur 
faire. M’affeurant que fil leürplaiftmepre- 
fter faureille,ils condamneront leur opinion. 
Vousauezcy deuant entendu comme, non 
pas vne, mais deux fois, nos Iefuites auoient 
voulu attenter fur la vie duRoy, &  non point 
lors qu’il eftoit d’vne Religion contraire à la 
noftre,mais apres qu’il fe futTeconcilié à no- 
fee Egliiè, pendant vne trefue, ne deiîranr a- 
doncquesxientantqu’vne retoncdiatión ge-
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neralle de tous fes fubie&s dedans ion Rov* 
àume.Ils font grandement fauorifez à Rome, 
comme le lierre qui femble ibuftenir exté­
rieurement vne paroy, &  la mine intérieure­
ment. Mais fil leur eftoit aduenu de vouloir 
rien attenter fur la periônne de noilre S. Pere 
le Pape , ie m’alTeure que par decret de ce 
grand &  iàind Cotiiiftoire de Rome leur Or­
dre ièroit aboli. Pour le moins ainii le voi-ie 
auoir cité pratiqué en cas iêmblable, pour 
chofe non tant exemplaire, &  de telle confe- 
quence que celle la, en l’Ordre des Humiliez, 
dont ie vous veux racompter îhiftoire.

Comme l'Ordre des Humiliez-futfùpprïmép/ir 
decret de Rome, Et qu'il y a pim d’argument 
de fhpprimer les Jefùites que les Humiliez.

C  H P I T R E *  X  X I I.

E t Ordre en extérieure apparen­
ce, tout ainlï que celui des lefui  ̂
tes, promettoit tant de iàindete 
& deuotion,que le CardinalBor- 

' rhomé, Archeuefque de Milan, fvn des plus 
prudhommes de noftre liecle, en voulut 
prendre la protection. C e bon Prélat voyant 
que la plus part d’eux feimancipoit envols 
ptez &  desbauches, y voulut mettre la maifr
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Choie dont quelques vns indignez iè vouè­
rent à fa mort. Il y auoit vn Gardien de cet 
Ordre en la ville de Verièil nommé Girola- 
ino Lignana, lequel auec quelques liens 
complices, entreprend cette affaire: Et pour 
faciliter leur delïein delibererét de tuer frere 
Fabio Simonetta, qui auoit la garde du tre- 
fordeleurMonaftere à Milan, chef de leur 
Ordre. Sur cette deliberation ilsarriuenten 
ferme propos de feftrangler, & le  trouuant 
dans fÊgliiê en prières &  oraiions, Dieu ne 
permit qu’ils executaiïènt leur meichant 
coniêil, pour quelque diicord qui iuruint en- 
tr’eux : mais au lieu de cela deirobèrent plu- 
fieurs vafès d’or &  d’argent, dont ils firent 
deniers. Cefait,Lignana fadreiïè à Donato 
Facia îvn de leurs freres &  religieux, homme 
refolu &  déterminé à mal faire, qu’il gagne 
& corrompt a force d’argent, pour lui faire 
tuer le Cardinal Borrhomé. Cet homme de 
bien ainfi gagné ne veut faillir de parolle. Or 
efpiant le temps que ce grand iàind homme 
prioit Dieu dans vne chapelle auec les fiens, 
iltirevncoupdepiftolle contre lui, qui par 
grâd miracle de Dieu ne porta qu’a là robbe. 
Peu de temps apres ileft appréhendé pariu- 
ftice, auec Lignana, leiquels eftans plaine- 
ment conuaincus,furent enugyez au gibet,&  
tout d’vne main leur Ordre totallement fup-

¿y:- •
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primé en plein Confiftoire de Rome par Pie 
5. Les Iefuites,comme ie defduiray cy apres, 
diiênt que c’eftoit vne- coniuration de tout 1 Ordre, contre Borrhomé. C ’eft vne men­
terie impudente : Car il ne fè trouuera qu’il y 
euft iamais monopole, que de Lignana Gar­
dien du Priore de Saind: Chriitofle de Ver- 
fe il, auec quelques moynes particuliers. 
L ’Ordre eftoit drftribué en plufieurs autres 
Monafteres eipars dedans l’Italie, au deiceu 
dfeiquels auoit eité faite cette pratique. Et 
neantmoins ce feul attentat contre le Cardi­
nal Barrhomèiâns effedt, fut la principalle 
caule de la fupprelïîon de leur Ordre. Paran- 
gonnez cette hiftoire auec celle desleluites 
(ie parle aux Seigneurs des autres Parleméts) 
il faut rougir de honte en nos confciences, 
d’auoir fait dedans Rome ce grand traiâ d’e­
xemple contre les Humiliez , pour auoir l’vn 
d’eux voulu attenter contre la* vie d’vn ièul 
Cardinal, la mort duquel ne pouuoit gran­
dement preiudicier à tout Je College des 
Cardinaux, &  que nous laiflÎons viure au 
milieu de nous cette Se£te Iefuite, que nous 
voyons par deux fois auoir voulu faire affai- 
liner noftre Roy, Roy unique en fon Royau­
me , de le vie duquel dçlpend le repos & fàlut 
general de touîdèsfubieôts : Roy le-premier 
de tous ceux qüiont regnédansla France dés

&  depuis
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$c depuis cinq cens ans paflèz. I’eftime la 
qualité d’vn Cardinal dedans Rome , trel-, 
grande, mais non telle que celle d’vn Roy de 
France dedans ion Royaume. Il y a plusieurs 
Cardinaux dedans Rome, en la France il n’y 
a qu vn Roy. Entre tous les Cardinaux i’ay 
touiîours honoré la mémoire du Cardinal 
Borrhomé , mais ie ne peniè point que la 
mort euftefté de telle conièquence en toute 
ÎItalie(& de cela ie ne iêray deiâuoué par ho­
me viuant)comme celle de noiire grand Roy 
en cette Frace. Et neantmoins ie pafîèray ou- 
tre : Quelqu’vnpeut eftre iugera que ieiiiis 
trop partial encontre les Ieiuites , veu que 
par la derniere confèiïîon de Barrière,il char­
geait trois autres Religieux de Lion,vn Car­
me , vn lacopin 8c vn Capuchin. Il faut(di- 
fent nos Iefuites en tous les quattre liures par 
eux mis en lumière depuis ïarreft du Parle- 
ment)chaftier les par ticuliers, qui ont delin- 
qué & non Rattacher à tout l’Ordre : Que le 
délit eft perionnelj&coniequemmétla peine 
fuit la perfbnne du délinquant feulement. le 
ne veuxpoint icy diré que ce qui eft d’ailleurs 
iniuftice, fait bonne part de la iuftice, es cas 
qui concernent !Eftat,& qu’en la décimation 
qui iè faiioit anciennement des fbldats,quand 
il eftoit queftion de chaftier vn Régiment,qui 
auoit falli à fon deuoir,aufîî to£ mouroit fin*

Q j
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- îioccnt que le meicHant : &: neantmoins ia- 

mais iuilice ne fut!plus folennifee que celle la 
pour la manutention d’vne République. - 
Moins veux-ie dire ce que diioit le grand Ta-
cite, habet aliauid e x  inicjuo om ne magnum c- 

xem p lu m , quod in fm gu los v tilita te p u b lic  a re- 

pen ditu r. le ne veux point ramenteuoir fad- 
uis de Îvn des premiers luriiconfultes de Ro­
me, qui difoit qu’en matière de ièditions,il 
falloit à la chaude pour la conièquence,com­
mencer par l’execution, fur qui que ce fuit 
qui tombai!: fous la main du Magiilrat, puis 
facheuerpar îinfîrmation. le ne veux point 
vous ramener icy à effeét toutes ces maxi­
mes ,encores que de qui concerne la vie d’vn 
Roy n’echee en nui exemple contre autre, &

. que nul autre ne iè doiue comparer à lui. Et 
combien qu’en tel acceiïoire quelque M a n - 

liu s  Romain ièroit d’aduis qu’vn corps gene­
ral en patift, pour fattentat du particulier 
contre la vie de ion Roy: fi eft ce que la Fran­
ce n’a point receu cette propofition. Com­
me de fait nous auons veuque iamaison ne

JL

reil voulu attacher contre tout fOrdre des 
lacobins, ores que laques Clement Iacobin 

^eufi: parricide le feu R oy, ains^contre lui ieu- 
lement, &  en apres contre ion Prieur, qui fut 
tiré à qua ttre cheuaux dans Tours, pour en 
auoir eilé trouué le principal conièiller* S’il
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n’y auoit que trois ou quattre qui iè meflaiïet 
du meitier d’aifaflïn dedans la Seéie des Ieiùi- 
tes, il fàudroit en eux pratiquer cette réglé 
commune de chaftierle délinquant, &nefe» 
{tendre plus loing. Mais le voeu d’aiTaiîîher 
leureiî:auiïï familier, que leurs quattre aû  
très. Qufainfi ne iôit, fans nous eflongner de 
la Tragédie de Barrière,vous y trouuerez vne 
telle liaiion d’affaires, qu’outre les particu- \ 
îiers mentionnez au procès, il faut neceifai- 
rementque le corps general de leur Seétey 
foittengagé. le voy d’vn coite vn Ieiùite dans 
Lion eitre bien auant de la partie. le voy le 
meurtrier non aifez confirmé en ion entre* 
priie, venir de propos délibéré à Paris pour • 
y prendre langue. Mais à qui le renuoyeAu* 
bri., Curé de S. André des Arts, îvn des plus 
feditieux de la troupe?Parauenture auxlaco* 
bins,en confideration de ce qui y eftoit mêla- 
nenu fous l’autre régné, ou.bien aux Carmes, 
ou aux Capuchins : Rien, moins. Auffi n’e- 
ftoit-il pas aflèuré qu’en leurs MonaitereS 
faifaifinat,meimement $Tvn Roy,fuit approu- 
né. OùdoncquesiTl ler’enuoyeà ceux qui 
eftoient maiitres paifez en cet art, en la mai» 
fion des Iefuites, où il lpauoit eftre le refibrj| 
general des Aiïaflîns, Iefuites (di-ie) qui iça» 
uént par le formulaire de leurs conférions,, 
faire des proportions e {Rangement geome*

Qj ï  n



i / L e G  j î t ï c é i  s m e 
triques ¡des pccfiez auec les mérités. Que de 
tuer vu Roy de France, il y pouuoit auoïr vn 
peché adcjuatupr : Mais de le t uer pour impa- 
troniièr vn Roy d’Efpagne du Royaume, il y 
auoit du mérité ad oído. Partant le mérité 
paiTant d’vne grande diftancé le peché, le 
meurdre eftoitnon feulement tolerable, ains 
tref-iufte. C e  Curé fut-il en cecy trompé? 
Mon vrayemqnt. Car Barriere trouua vn 
Varade, Reéfceur de leur C ollege, qui obfer- 
ua tout ce qui eftoit de leurs impietez accou- 
ftumees en telles affaires. Il trouua encores 
vn Commolet qui a part foufligna de parol- 
les au conieil donné par Varade, &: apres en 
fit gloire deuant le peiiple dans fa chaire,fans 
rien nommer. Et neantmoins fil n’y auoit 
que ce ieul exemple en ce fubiéd, i’aurois 
tort d’acoufer toute leur fede. Mais quand 
vous voyez que cette meime propofition à e- 
flé tenue .par les Iefuites au premier attentat, 
cotre lé feu Prince d’Orege,à Anuers: puis en 
la ville de Trierres,où il fut tué: à Douay con­
tre le Comte Mauriqp fon fils: à Veniiè,Lion, 
Paris contre la Royne Elizabet d’Angleterre 
en fan 1584: contre ellé meime en Eipagne 

gen fftn 15 py. En Efcoiïè contre le Chance­
lier Metelan: En France derechef &  dedans 

. PâriSi, contre noftre Roy en 24. par fvn de 
leurs Efcoliers Chailel, qui deuant la face de
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fes luges auroit efté fi impudent de fouftenir 
qu’il eftoit permis en certains cas de tuer fon 
Roy .Si la réglé des Dialeéfciciês cil véritable, 
•que de pluiîeurs partieularitez rapportées 
enfemble, on compoiè vn Vniuerieî, iene 
penie aucunement faillir, quand ie fouilien 
que la maxime d’aiïàiïiner Rois, Princes 8c 
grands Seigneurs leur eft autant naturelle, 
comme le demeurant de leurs vœux. Mais
pourquoy mentir ? Car il effc certain qu’ils 
eo|iièntirent à la mort du feu R oy, &  que 
Guignard f vn des leurs, depuis exécuté à 
mort, fît ( comme ie vous ay dit) vn liure ex­
près, pour prouuer que cette mort eiloit mé­
ritoire , &  qu’il en falloit faire autant du Roy 
qui régné auiourd’huy. Vous auez tout au 
long entendu ce que i’en ay diieouru, fous le 

| nom du venarable Pafquin de Romme : qui 
| eft choie vraye & non ridicule &  enrr’autres 
| duliure compoiépar le Iefuite, Principal du 
Séminaire de Reims, fur le meitne fubied. / 
Arnaud leur ayant par ion Plaidoyé obieélé 
cela, Montagnes feft bien donné garde d’y 
reipondre, combien qu’en choies friuoles il 
n’y ait eipargné la plume.Concluiïon en tou­
tes leurs aérions vous ny voyez que ConièiJs- 
de meurdres: qui a cité eaufe qu’vn bel eiprit 
de tîoftre France, apres auoir dedans vn petit 
poëme defcouuert leurs'malheureux depor-

Q s  «)
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■ -  ¿temensy il le finit de cetre façon: ;
ûïfrn y ! ; \^ÎGejis (unt indita nomina vobis,

6)ua auiaJkcrilegi,, Reges torquetis in om-genus a-
jid Li~ nets,

%um>PNo- Indè facrum nomen y facrum fumpjiîiîs &
pium,so- binen*
fîpatrm, ^  v bouc de tout cela on dira qu’il faut 

punir les particuliers, &  non fattacher à tout 
ÎOrdre, comme ny ayant coniênti. Qui fera 
cet idiot qui le croira ? .le laiiïè à part le re­
muement qu’ils ont fait de noftre Eftat, ppur 
ne vouloir àbuièr du temps &  de voftre pati­
ence. le fcay que tous les Seigneurs de nos 
Parlèrtteüs ne. reipirent, en eux autre chofe 
que le bien vniuerièl dé la France. le iouhaite 
qu’ils confiderent fi ce quci’ay dit eft vérita­
ble, ou non. Autre Rhétorique n’y veux-ie 
apporter pour les induire à mon opinion. Et 
parce que i’ay commencée*: diieoursparle

• liez, ie reprendray ce mefinc poinOt, pour 
vousmônftr.ér àucc quello iropudence.lcs ïe- 
füites ont voulu parer ajeé coup, : .

Impudence d'es lefuites: PM?fegarentirdeíar- 
reft. du Confiftoire: dt’ -Bùome donné-contre

■s* KS f  tA>f ç  I s p i - J  £  X ^ ■ yfrP l't/ P C

C h a  r .  X X  J I I ,
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R navd premièrement en fan 
1594. puis fAduocat du Roy _ 

Marion en 97. remonftrerent, 
que fOrdre des Humiliez auoit 

efté de noftrc temps fuppritné,pour moindre 
fubied: que des Iefuites.L’vn & f autre en peu: 
déparoiles. C ’eftlapropofition que ieiou- 
ftiens encores auiourd’huy. Ne nous flattons; 
point,&: voyons comme les Iefuitesrabatent ± onta„ 
ce coup. Montagnes eicriuant contre Ar -chap. 52 
naud. Pour confort de cette foible depoiiti- 
on, tu mets en auant f exemple des Religieux.^«?. 
Humiliez, qui en Italie furent fupprimez.cc 
C ’eft vn fait par trop different. Les cauiès 
pourquoy ils furet fupprimez font couchées 
en la Bulle, qui font qu’ils eftoient defreglez,c ‘ 
reueiches, impérieux &  incorrigibles. C ’eft 
parce qu’ils confpirerent contre leur Prélat, 
protecteur &  reformateur, ayant cité f exé­
cuteur de la confpiration prins, ayant depofe 
contre les confpirateurs, &  iceux ayans con-c e 
feife leur crime. Tu ne peux pas dire le fêm- 
blabledeslefuites,cartu îeuifesdit. le fuis 
d’accord auec le Ieiiiite qu’il ny à rien de 
femblabie. Car il eftoit lors queftion d’vn 
Ample Prélat qui auoit plusieurs compa­
gnons : Icy d’vn Roy qui n’en a point, &  qui* 
eft le vray OinCt de Dieu. Le conipirateur - 
des Humiliez fut puni, d’autant qu’il fut pris:

ÇLa üij
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celui des Iefuites,nûn:parce quapres la rédu­
ction de Paris , comme rien ne leur eft impof- 
fible, ils trouuerent le moyen de le faire eua- 
der. A  la vérité cette excuié de Montagnes 
contenoit plus de preuarication que defen- 
ies. C ’eft pourquoy le {âge la Fon le renie, 
&  y apporte plus de façon &  d’eftoffe que 

s > l'autre. Des Humiliez il aeilérefponduc’ya 
s 3 deuant par François des Montagnes, qu’ils 
s ? eftoient gens abandonnez de tous poinCts, 
s 3 fans lettres ; fans réglé, fans difcipline, mon- 3 3 dains, diifolus, iyandaleux, dont les maifons 
3 3 eftoient des Palais de Princes, les Chambres 3 3 aux lambris dorez , cabinets de Rois , les 
3 ? Cloiftres &  galleries pleines de peintures laf- 
> 3 ciues, leur Preuoft tenant garce publique,& 
3 fs tous les inférieurs ièmblables a leur Preuoft 
3 j en humeurs &  mœurs. En fin ils furent con- 
s 3 uaincus de conipiratiÔ monopolee en corps, 
3:3 &  d’aftafiîn attenté à la perionne de leur Pre- 
, s lat,le Cardinal Borrhomé,homme de fainéte 
s 5 vie , qui tafchoituélesreformeri leurcauiè 
3 s fut exactement examinée, leurs crimesfort 
? s bien auerez &  iugez, non par la partie, mais 
ji5 par noftre S. Pere le Pape, auquel appartient 
a s la connoiifance de telles cautes, qui les con- 

s‘damna, non de fortir d’Italie, mais de viure 
, a chez d’autres Religieux penfionnaires &pri~ 
, 3 uez de leurs biens, & y  en a encores en vie
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à Milan : Et tout Milan eft teimoin de ceci,a- c c 
uec la Bulle qui en eft eicrite. le m’eftois feu- c c 
lement propofé de faire cômparaifon des le- 
fuites auec les Humiliez, pour înonftrer qu’il 
y a cent fois plus de raifon de fupprimer f  Or­
dre des Iefuites, qu’il n’y auoit quand on fùp- 
prima celui des Humiliez, Mais îimpuden- 
ce de ce dernier Iefuite veut que ie m’attache 
particulièrement contre lu i, auant que de , 
palïèr plus outre. Quel commentaire eft ce- 
tuy qu’il fait fur ion Compagnon Montai 
gnes? Où trouue-ilny dans Montagnes, ny 
dans la Bulle,toutes les hôte^pudeurs,&ma- 
le-façons qu’il particularize? Ou cette conf 
piration en corps contre le Cardinal Barrho- 
mé*? Où cette garce du Preuoft ? ny auoit-il 
qu’vn Preuoft en cet Ordre ? chalque Pri­
euré n’auoit-il le fîen < Comme fappeloit ce 
Preuoft ? Ceft vn priuilege tresfoncier au Ie- 
fuite, que plus il va en auaût, plus il fe per­
met &  promet de nous popuoir repaiftre im­
punément de bayes, bourdes, &  impoftures.
Or pour leur couper, au cas qui foifre, toute 
broche,ie les prens au mot: îvn & îautre 
nous renuoyent à la Bulle du Pape Pie 5 .li­
ions la tout du long : il fera bien aile de con- 
noiftre fils difent vray ou non.

P I V S  E P I S C O P V S  fen titi ferm rum
Dei, ad per-feîmm rei memoriam.
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xnicé carUmeducauìtflium,viafialutis egreffum 
reuocarè cupièns‘,primum kortaiur,indulget, 
praterm iitit,increpat,aliapraterea atquealia, 
tentare nondef in i t , dum quod expetit,, modo a- 
liquo confequattir,omnia denique expertm,cum 
nihil iam proficere in t elligit,défi>eratapr orfici 
fa lu te , omnem de ilio parentis animumeijcit, 
domo expeìlit, indignum exifiimans, qui parta, 
hareditatefiuaturfiic Romànue Pontifex, quem 
diuina Maieftas patredpafioreomniuE cclefia  

' firn ordinu confiituit, ficubi quampiamfaerarti 
congrega tiom  rtfr egu la ,d  v ita  p r o f cripto aber? 
rare petcip ìl , modo. admonendo , modo corri- 

connitìtur , ! eam v e l  primis 
refiituere -, v e l  certe , quopaBo emendai am in 
àtiquo fiatu ìllis magie coharenti continere : om 
nibm tandem aditimifitnitatemconquifitis,ubi 

falutaria remediafaß id ire; d  v iam  imquitatk. 
obfiinatius procedere , atque adeo in  prauum 
ìndurefeere anìmaduertit, v tp o tim  confringi, 
qu4m corrige poßit, omni curationereìeBa,de 
ipfa remouenda .decernìt', ne inuet oratiatque 
indomiti mali-vis,inalias in furgat, eìsép exitio 
fit futura. £Pupd(vt nofirumhac in re tiudium 
fi'agf:at)cum inplurimis‘, tum maxime in fia- 
trum Humiliatorum familia e nix e curauimus, 
nihil in expertum relinquentes quin illa multa 
jampridemmodù ajfecìa, d f i  non pr dinas, cer-

in f i ì tu tk
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ièaccommoda rerum moderatione diretta, ad 
mjtinum inìiitutupaulatim regrederetur Et-

. enimpofi quam dilettitifiliti* nofier Carola*, ti­
tillifancia Praxedis, presbiter Cardinali* Bor- 
rhomau*, buia* Ordini* proiettar, (fi i^Apoilo- 
lica Sedi* delegata* , animadeuertens ditto* 
Frat re* in luxumiampridem ejfufos efie, multa 
de rat ione culto* diuini, de obedientia (fi vita, 
'ut ante a communi, deaue modo recipiendorum 
& educandorum religiofiorum prouidenter (ta­
tuerai,.intelligeremù* eos,illa caterad omnia re­
galafua infiituta, omnino afipernari, viiamaue 
omnium voluptatum varietate confertam duce­
re , acprapofitos, (fi qui ex eo ordine rerum ad- 
minifirationem habebant, borram magnamque 
fruttuumpartem voluti propriam in vanitatì-

itiose pro­
fondere , innumeraque federa commitere.lgos 
'via* omnes qua ilio* in aperta huiujmodipericu- 
Itiatd in commoda coniecerant} excindere cona­
ti ypleracute alia de ipforum vita, moribas (fi 
proprietate regola inimica, deaue modo (fi tem­
pore gubernanda cuiufqueprapofitura, me non 
ratione adminiflrottoni* bonorum, (fi difienfa- 

. tioneprouentuum, alijfinte munendoti* (fioffi- 
cijsyadprolapfihuia* fiato*, (fi dificiplina rego­
lari* reparationem maxime confereritibo*, e di­
dimo*,(perantes illaprofperos tandem fieccefins 
ditto. Ordini oliatura. Sed obfìfiente bonarum
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yerumperturhatorepleriqs omnes{quoniam oti0 
defidi nimium ajjuéuerant ) regula infiitu- 

ta df emendationem abhorrentesy et f i fatutad  
pracepta noflra communi confenfu palam acce, 

• ptarunt,clam tome n, (pitihue illa modisfupprime- 
rent comminificentes, nefarias protefiationes m 
occulto feceruntytteceffariosfiuos, dr alios poten- 
tlores laicos adin te finasfeditiones concitdrunt, 

\ fuafóres praterea dr impulfores ad Íntimosfitm- 
morum principum miniBros dimiferunt, mi 
magnü pramiis dr pollicitationibm eos pellice- 
reni, in ánimospradtilorum principum indu­
cere , 'vt nos ad iJlam refeinde ndàm in cimare nt, 
multad alia de ea tollenda prauis artibm fimt 
conati3vt turpem illam &  flagitiofm vitam 
fitam retinerentfetale fique mundi voluptdtesfe- 
querentur, ínter quos non definii, qui alütu 
pracipitátm, etiam a Catholicafide ad Hareti- 
cos, dr impía illorü dogmata declinarti, fjtihm  
cogniti*, pmnium grauifiimum impoenitentk 
peccatum in eis animaduertimm , qui toties 
frufira correpti, in eadem ohfiinationeperdura­
re contendurit , nonfatis habentes talia attenta­
re,nifi dr ijs qui inter ipfos qui poffeputant, Hits 
imprimís quifaluti eorum fedulo inuigilantyexi- 

, 0y tium machinentur, illius fiimults concitati, qui 
fielefluM ludam in fumfinm auaritia morhum 
inieciffe nomeontentus , etiam .ad prodendum 
■ homimmfmmfecunkimpulit, Àuim ndml

i
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Spiritm n equifiimi duttu,quondam • Hieroi 
nimus, Lignana prapofitus prapofitura f in it i  
chrifiophori. Vere ellen &  piares alq confi eierati 
Jjuius or dims, innecem ditti Caroli Cardinali# 
wopitiatoris fui confpirantes , v t  pecuniam ad 
tantum nefas expedttam confcerent, de truci­
dando in primis dilettofilìo Fabio Simonetafru­
ire ditti ordinis ,prouentuum prapofitura breda. 
tJMedìolanenfìs depofit ario,apud quem nummos 
imenire credebant ,ficreto conuenerunt, inde , 
a d  Ecclefiam ditta prapofitura, in cpuaipfium o- 
mntem, laqueofujfocare decreuerant, profittir 
fed inter f i  de modo aggrediendi, mifiricordia 
Valuator is noflrì, difiordes, hocconatu defiite- 
mnt, mutatoconfilio, fiera aurea &  argentea 
furati f in i ,  fguibus cium vendit is,feu pignori 
htis,pradittus Hieronimus quondam Dona- 
tum Faziam comprofefforem fuum, apostatam, 
uitapecunia induxitv t ipfim Carolum Car- 
iìnalem occideret-Mui natta loci &  temporis op- 
portunitate, in eum vefperi de more inface Ilo cu 
familiaprecantem, i>t tranfuerberaretfilopum 
fin  dibus confirtum, igne admoto exonerauit, 
fedtelorum parte ad veftes or antis exinanita, 
dijsvtrinque in proximo viole ntia iiius defi­
cit , innocentem Diuinapietasfialuum &  inco- 
kmem confiruauit. firnre ambo,& quidam a- 
lijhuim nefandi criminisparticipespofiea capi- 
fytxngs debita# perfoluerunt. Quando igitur



E C a t é c h i s m e

familiamprodiBam,nullifiudio ad Ecclefio Dei 
•vtitttatemproficienti incumbentem, nulli Ai. 
fciplinoEcclefiafiico deditam, nullum omnino 
futura virtutisJpecimen oflendentem, tarn de• 
teflandisfadnoribus in f edam,tam atrodfiacri- 
legio contaminai am, (fi proterea impcemten- 
tea td  incorrigibile agnoficimus^omni de illafé 
prorjus exclufa, ipfam tandem t oliere confiituu 
mus, tanquam malam arboremfiruBus pefimos 
proferentem. Habita itaque cumfratribusno- 

■ f r i s  de liber at io n e matura,de illorum confitto,& 
nobis attributo, poteflatis plenitudine, extìn- 
guimus (fi abolemus ordinem prodiBorumfin- 
trum Humiliatorum, officiumpropofitigeneri­
li* acprouinciattum, (fi quocunque atta minute­
ria ordini*fìc fùpprefii, nec non omnia,- (fi qua- 
cumque Batuta,confiuedines (fi decreta eiufidem, 
etiam iuramento, confirmation apofiottca,vcl 
alia quacumque firmitate munita, (fiparitei 
priuilegia, (fi indulta generatta, (fi fiecialia, 
quorum omnium tenores ac f i  ad verbuminfiere- 
rentur, profientibus habemus proexprefiis,quì- 
bufi umque illa concept a finiformuli*, nec non, 
irrit antibus alijs decreti* x f i  vìnculi* r oberati:- 
Priuamufque Generalem , ac coteros omnes 
P rapo fit os, (fifratres omnes prapofituri* digni- 
tatibus, adminiBrationibus, officijs(fi beneficai 
EcclefiaBicis cum cura (fi fine cura , nee 
non domibus,conuentibus(fi boni* immokittbus, 
mobilibus (fi fe mouentibus in Italia (fi vbtt
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tttndgentium confiitutis 3ßacra quocunque3 &  
communifupelleffiile, ac ipforum omniun$vfu3 
vfufrucia administration  ̂acpoßeßione ß iri-  
tuali , &  temporali 3 acetiam iure (jr adtione3 
Jiue per iiatuta nofira }ßue alias quömodolibet. 
pertinente. Ac tollimm eis omnimodamfacul- 
Utemjvfeum &  aucloritatem ,generalia &pro- 
mncialia, &  alia capitula de cdtero celebrandi. 
Volumus tarnen vt omncsfratres qui nuncfunt, 
aui profeßionem regulärem emiferunt,deinceps 
in domibus &  locis3 quös eis cum viffu3 &  alijs 
neceffarijs proxime aßignandos curabimus, om- 
nino redigantur, vt ibi vitam ducant regulä­
remfiua profeßioni conformemfub cur a &  vifi- 
Utioneordinariorumlocorum aut alterius,vel 
diorum quos eis duxerimus delegandos, vel 
iuxta iuris communis difpoßtionem tranßeant 
ad pares3 vel flriffiores ordinis approbatos. No- 
üiti] vero &  ahjquicund nonprofeßi3 detract0 

| Religionis habitu exprofeßorum confortio, &  
domibus expellantur. filuibus profeßbribus 
nominatim pracipimus atd interdicimus ne 

1 fofl hac quemquam expulforum3 &  omnino a- 
lium etiam Vouentem, ad profeßionem, vel ha- 
oitum admittant3 nec nouas domos3 vel loco, 
recipiantj velacquirani, quodßfecusfiat 3 pro- 
feßiofit inanis, neminem d obliget, ne cp in ge- 
nereßcprofeffum.Nouaru dpmorum feu locoru 
rcceptiones velacquifitiones viribus (ß effectu 
careant3 &  contrafiacientes3 excommunicatio-

i
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ms fintfententia eo ipfe mnodati^a qua nulltu 
mßMmortü articulo confiitutw abfolui foßit 
abfque Romani Pontificts licentiafpeciali, Cate• 
rum intendentes &  cultui diuino, dr^Ecclefit 
mimUns quamprimum proßicere} omnespra- 

poßturas , dignitates, perfonatmy admintßrA- 
tiones, officia, cateraque beneßcia EccleßafiicA, 
cu cura &  fine cura,qud deincepsfecularia ßnti 
per priuationem pradiFlam, apudfedern ApoHo- 
licam vacantia, nee non domos, conuentusß- 
ca,ßupeüeBilem, bona?fru£lusy res^aföionesd 
iura fupradiBa, eorumqueproprietatem (fi do­
minium noflra dr diSlafedis libera difpofiiioni 
■-fpecialiter drexprejfe reßeruamus. Decernen- 
tesirritu &  inane quicquidfecus per pradiBos, 
aut quofeunque alias feienter v e l ignoranter 
contigerit attentari. Voluimus autern vt 
prafentium exempla notarij publici manu yd  
ferßonain dignitate Eccleßafiica confiituta,ß- 
giüo obfignata,eandemillamprorfusfidem in iur 
dicio d t extra iüudy vhique locorum faciant, 
quam ipfimet praß nt esfacerenty ßeßfent exhi- 
bitdy 'veloßenße. Nullt ergo, dtc. Siquis autern. 
dtc. Datum R  omx apudfanBum Petrum, A n  • 

no In ca rn a tio n is D om in ica  1 5 7 7 . id ib u sF e- 

bruarijyPontißcatus n o flri anno fexto , V o ila  lä 

Bulle tout de Ion Iong que i’ay extrai&e de 
M a th a u s Tofcanus en fon Iiure intitule Sums 

co n ß itu tion u jn , d t  rerum  in  E cclefia Romans

. geßarttm
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gejlârum à ''Gregorio nono vfyue ad Sixtum 
auintum. Getuyeft grand amy des Iefuites* 
Mais que recueillez vous de cette BulieiQue 
les Humiliez feftoient desbordez en volu* 
ptez, mais rien de toutes les particularitez 
controuuees par la Fon, Dauantage en ter­
mes expres,que parleurs brigues &  menées 
ils excitoient les troubles &  {éditions entre 
les Princes In occulto, porte le texte3 neceffa- 
rios fuos &  o-liospotentiores admtejlinasjedi- 
tiones concitarunt. Cetuy n’eft-il pas vn mei- 
tier auquel nos reuerendslefuites font maif~ 
très paftèz ? Au demeurant, vous ne trouuez 
point par cette Bulle que l’Ordre des Humi- 
liez fuft accule de feftre aflemble en corps 
pour aftàiïÎner le Cardinal Borrhomé kur 
reformateur , comme les Iefuites preûippo- 
fent. Si c’euft cfté vne aiïèmblee en corps 
il falloit que leur General, les Prouinciaux 
de ÎOrdre, les Prieurs de leurs Monafteres 
cuifent efté de la coniuration, ou au fort, la 
plus grande partie d’iceux: Girconftance qui 
n’euft point efté oubliée dans la Decretalle 
enee grand coup que le Pape Pie 5,8cle S. 
Confiftoire de Rome voulut fraper contre 
tout ÎOrdre. Car il eftoit indubitablement 
decifif de cette luppreflìòn. Et ceft pourquoy 
les Iefuites meniongerement ont reiette cet­
te condamnation fur tout ÎOrdre, qui auoic

R r
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capitülaîrement (comme ils diiènt ) coniuré 
contre Borrbomé. Reconnoiffons ce qui eft 
de la vérité , comme enfans de Iefu-Chrift,& 
non point comme enfans d’Ignace. Cet Or­
dre eftoit diffamé pour les paillardiiès auf- 
quelles il feftoit desbordé. Aquoy le bon 
Cardinal Borrhomé auoit voulu apporter 
remede par vne generale reformation., où il ! 
auoit trauaillé en vain. Cette faute ores que 
bien grande , ne les euft pas fait fupp rimer. 
C ’efî vn vice qne la nature aueugle fait ayfe- 
ment gliffer en toutes fortes de perionnes, 
tant lui a efté 8c eft aggreable la multiplica­
tion du genre humain. Tellement que qui 
le voudroit heurter contre les Ordres de Re­
ligions, ou ce mal quelquefois abonde, mef- ! 
mes en celles qui font aux champs, aux bo is, 
ou fur le bord des riuieres, eflongnees de la 
veue du peuple, nous pourrions dire ce que 
difoit le iâge Tacite, Vt ante a,uitijs, ita tum 
demum legibus laboraremms. Et y auroit peut 
eftre plus de icandalle en les fupprimant, que 
conniuant à tels vices. Quoy doncques?qui 
caufà la iupprefïïon ? Dieu permit qu’inef 
perement LignanaPrieur de Verceil 8c quel­
ques autres particuliers, irritez de cette nou- 
uelle reformation, conlpirent contre Bor­
rhomé , de la façon qu’il eft récité par la Bul­
le. Cela fait ramenteuoir la desbauche gc
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rieràlle de l’Ordre, &  tout cela peilemèilé 
eniêmble fut cauiè de la fiippreffion : mais 
principalement fentrepriiè cotre Borrhoméj 
laquelle eft couchee par le menu , &  non 
pas les paillardiiès telles que la Fon nous 
a recitees.

Q v ’y a il en toutes cette hiftoite qui né 
iè puiiïè plus a propos remarquer en ce qui 
s’eft fait &  paffé encontre les Iefuites ? Ils 
eftoient notoirement diifamez des Troubles 
par eux allumez dans la France non feu­
lement diifamez,ains en triomphoient,nego- 
tioient auec IHftranger pour faire vn nou~ 
ueau Roy dedans ce Royaume. Le fait de- 
teilable de Barrière diuulgué par toute la 
France:les heurlemës de Commolet au peu- - 
pie pour tuer le Roy, rnefmes au temps de la 
trefue. Tout le peuple demandoit vangean- 
ce contre eux, ie di depuis le petit iuiques au 
plus grand, foudain que Roy fut rentré dans 
Paris. La cauiè fut plaidee fous le nom de 
l’Vniuerfité.& comme il auient fort iouuant, 
qu’en matière de'iugemens,es cauies de con- 
fequence craignans de faillir, nous faillons, 
tirans les affair es en longueur, auiîî pour né 
point faillir, la caillé fut apointee au conièih 
Dieu veuft que Chaftel, difcîple de Iefuites, 
infecté par leurs damnabl.es leçons, frape le 
Roy Tvn couiica« 3 &  pris, îiiouflienne en

R r ij
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pleine face de Iuftice, falloir peu faire iii be­
rnent. L’atrocité de ce fait mal-heureux, 
meflee auec les autres circon.ftaq.ceS;, donne 
fubieét à farreft qui a efté prononcé contre 
tout l’Ordre. le vous fupplie dites moy,iî le 
meime S. Eiprit qui opéra en la fuppreiîion 
des Humiliez dedans Rome,n’operapas en 
îextermination des Iefuites dans Paris?Ce 
font les mefmes effeéts, ceibntlesmeiînes 
procedures lotis diuers noms:& n’y a de diffé­
rence que de deux poin&s : fvn, que les Hu­
miliez , faddonnans outre mefure à leurs vo- 
luptez , pechoient, mais d’vn péché que la 
nature corrompue nous enièigne. Etlesle- 
fuites ayans procuré les Troubles , par lef 
quels deux cens mille perionnes ont perdu la 
vie , ont péché, & cpntre la nature corrom­
pue, &contre la bienreglee de nous tous.Car 
il n’y a rien que nature abhorre tant que la 
mort,dont les Iefuites font ii bon marché aux 
defpéds des autres.il y aencores fautrediuer- 
iité lignalee que i’ay naguieres remarquée: 
Parce que l’attentat de Lignana eftoit contre 
vn Cardinal feulement, que ie reconnois a- 
uoir efté en fa profèiïion fvn des plus fainéts 
homes que noftre liecle ait porté : Cardinal 
en la mort duquel tout le College des Car­
dinaux perdoit beaucoup, mais pour cela ne 

, delaiffoit de demeurer en ion ancienne fplen-
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deur &  lumiere:Et l’attentat de Ghaftelfrap- 
poit a vn Roy iêul au Royaume, Roy que 
chaicun voit &doit reconnoiftre pour le plus 
magnanime Prince &  débonnaire, que làn- 
ciéneté ait iamais veu,& par la mort duquel, 
iî faifailinat euft iorti eifeil, fengendroit vn 
Chaos, peilemeile,& confuiîon generalle de 
toutes choies dedans noftre France. Et puis 
nous les fauoriièrons en quelque partie de 
noftre Royaume ? Mais parce que quelques 
vns oublians le paiïe, &  ne preuoyans le fu­
tur, ièlaiiîent emporter par eux, eftimans 
qu’ils ioiét les protedeurs de noftre Religion 
Catholique , ie vous monftreray prefente- 
ment que leur Se<fte n’apporte pas moins de 
partialitez &  diuiiîons en noftre Egliiè, qüe 
celle de Martin Luther. Et dauantage, qu’il 
n’y a rien que le Pape doiue tant craindre,; 
comme preiudiciablc a ion autorité &  gran­
deur, que leur General, quelque proteftation 
que ces Meilleurs facent de parolles ay con­
traire.

Que lafeffle des lejuites ne (If ai moins 
preiudiciable a noftre Eglife, cjue 

U Luthérienne.

C h a p .  x x i i i i .
. Rr iij
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E t  t  e proportion iemblera de 
prime face paradoxe,mais elle eft 
vraye. Le compartiment de l'Or­
dre Hiérarchique de noftre Egliiè 

à quelque conformité &  rencontre auecle 
corps humain : auquel le chef exerce la Roy­
auté fur tous les autres membres, entrelef 
quels y a quelques parties nobles ( comme le 
cœur, le foye &  les poulmons) fans leiquel- 
les ny le chef, ny le corps entier ne fubfifte- 
roient. Et qui ofteroit du chef pour à là di­
minution le diftribuer aux autres parties 
nobles : ou au contraire, quiï ofteroitaux 
parties nobles pour le donner au chef oftant 
la proportion &  correipondance, qui doit 
eftre entre tous les membres,il gafteroit tout 
le corps. Ainfi eft-il de noftre Hierarchie.Le 
chef de fEglilè eft noftre S. Pere le Pape: les 
parties nobles fous lu i, font les Aroheuef- 
ques, Eueiques, Curez &  Abbez : i’y adiouf- 
teray les Rois &  les Vniuerfitez. Car quant 
au demeurant du peuple, il reprelènte les au­
tres membres du corps humain. Martin Lu­
ther fut le premier qui offenfa le chef, pour 
introduire vne forme d’Ariftocratie en noftre 
Egliiè, Sc rendre tous les Eueiques, en & au 
dedans de leurs dioceies,égaux au S.Siégé de 
Rome. Dont iburdit premièrement la Seéle 
des Luthériens,puis des Çaluiniftes. Suruint
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Ignace de Loyhola, quelques années apres* 
qui par vne proportion du tout contraire,' 
défendit îauthoritè du S. Siégé: mais auec 
vne telle vfure qu’il n’endommagea pas 
moins noitre Egliiê que f autre. Car fàignant 
de iouitenir noitre S. Pere fous meilleurs 
gages que tous les autres, 8c lui attribuant 
des authoritez inaccouitumees au preiudice 
des Ordinaires,auiïi lui 8c les fiens obtindrent 
fucceffiuement d’vris 8c autres Papes tant de 
priuileges, induits, 8c odroys au deilàuanta- 
ge de tous les Prélats, Monaiteres 8c Vniuer- 
iitez, que les fouflfrants viure au milieu de 
nous, vous effacez la vraye face de noitre E- 
gliiê, Catholique &  Vniueriêlle. Souuenez 
vous de ce que vous diicourut auanthier le tfy 
Iefùite cy preiànt, vous trouuerez ce que ie 
vous di trefvéritable. La différence donc lîurecy 
qu’ii y eut entre Luther 8c Ignace, fut que ce- 
luy la troubla noitre Egliiê, f  armant encon­
tre le chef:&cettuy,iè heurtant cotre les au­
tres parties nobles. S ’atacher aux: extremi- 
tez, eit vn vice. La vertu eit vne réglé moi- 
toyenne entre les deux. De moy, ie croy que 
la vraye Eglife Catholique Apoitolique Ro­
maine eit celle qui fut en vlage, des &  depuis 
la paifion de noitre Sauueur 8c Rédempteur 
Ieiu-Chriit.Celle qui fut approuuee par tous 
nos anciens Dodeurs de iEgliiê , dont le

Rr iiij
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moindre auoit plus de dourine &  ièntiment 
chreftien en lame, que Luther, ny íes adhe- 
rens, qu’lgnace, ny tous les confidents. C ’eft 
celle en laquelle tous bons &  fidelles Ghre- 
ftiens doiuent viure Sc mourir. I’adioufterois 
volontiers que ie choifirois plutoft de faillir 

' auecques eux, que de courir la rifque &ha- 
zard de mon ame, m’enrollant auec ces nou- 
ueaux:mais ce iêroit mal parler en fubieél de 
fihaute etoffe.Ie ne dîray doncques point que 
i’aymerois mieux, mais bien diray-iehardi- 
mentqueiecraindray moins de faillir. Car 
de dire que le Iefuite foitle vray glaiue pour 
rabbatre les coups du Luthérien ou Caluini- 
fte, non feulement ie ne le penfe, ains au con­
traire , ceft le principal moyen pour les con­
firmer en leurs opinions erronees. le  içay 
qu’vn de mes amis fcftant trouué en vn pref- 
chc par çurioûté, non deuotion, vn Miniftre 

s y- crioit aux fiens: Mais freres Ghreftiens, Dieu 
y y nous a regardédVn œil de pitié;Encores que 
y*y Martin Luther fuit aifèzpuiiïant pour côbat- 

ï  y tre la Papauté à enleignes deiploièes, ii.eft ce 
5 5 qu’l  gnace de Loyhôla nousa apporté vn grad 
y s aduantage : car il la iappe par le pied, faignat 
y y de la iouitenir. Quel plus beau moyen y a il 
y y pour fubuertir vne Republique que les pàrtia- 
y y litez &  diuifions inteftinesïÉt que produifent 
? 3 autre choie les ïefuites en lEglife Romaine?
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Puis que cette Sedte eftfon principal foufter- 
nail5nous auons ville gagneeJËt au fort il faut 
que le chef foit infiniment malade, fi pour le 
fouilemet d’icelui, en fàuoriiat cette noutiek 
le fodie, 011 ruine toutes les autres parties no« 
blés» Mais qui efi: cauie de ce deiarroy ? Vn 
vœu de Million imaginaire en faueur duquel < 
le Pape fo rend parrain de leur querelle.Lou-t < 
ons doncques Dieu, mes amis, &  difons ce < 
quedifoit anciennement Demea à fon frere< 
Mitio dedans le poète Comique Confumat, c 
ferdat^fereatymhil ad me attinet. Ces fix ouc 
lèpt parolles latines proférées contre le faindt 
Siégé font vrayement blaiphematoires. Mais 
ce font les licences eifrenees dont vient di- 
ueriêment ceux qui montent aux chaiiès 
pour prefoher, attribuans toutes les fautes de 
leurs .coleres au S. Eiprit. C e fafoheux mé­
nagé ne touchoit en riens ce Miniftre, mais 
il doit viuement toucher le cœur de tout bon 
Catholic, qui veut viure &  mourir dedans1 
ÎEgliiè Catholique Apoftolique &  Romai­
ne. Nous auons tous intereftque ces Meill­
eurs les Miniilres n’en triomphent, &  que 
leurs triomphes ne foicnt fondez fur nos Ie- 
fuites» Voyez fils ont quelque iübiedl de le 
dire. Car entr’autres particuiaritez de la cen- 
fure de nos Théologiens de fan 1554. elles 
portoient que les Iefuites iêroient Seminai-

517
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res de fchiimes& diuifions en noftre Eglifc 
Chreftienne, &  qu’ils ejloient plutoft intro­
duits à la ruïne &  defolation d’icelle, qu’edi- 
fïcation. Que fi ie fais faute de dire que la Se- - 
¿le Iefuite n’eft pas moins preiudiciableàla 
vraye Egliiê, que la Luthérienne, ie ne le fais 
fans iugement,ayant en ceci pour guide le iu- 
gement de cette venerable faculté de Théo­
logie de Paris.

De l'entreprife notoire du General des le fuit es 
fur le S. Siégé de R o m e a u  ilny a nouuelk 
Sette quia la longue lui Puijfe tant preiu- 
dicier.

C h a  P. X X V .

O rs que la venerable faculté de 
Théologie de Paris cenfura la 
Seéledes Iefiiites, eh fan 1554. 
elle mit en confîderation feule­

ment les Ordres Inferieurs tant en ipirituel 
que temporel. Mais quant à ce qui touchoit 
le S. S iégé, elle ne donna pas iuiques la. 
Comme aufiî lui euft-il efté impoffible, n’a­
yant lors eu communicationde toutes leurs 

-. Bulles, ny de leurs conilitutions. Mainte* 
nant que Dieu par la fàinéte grâce, nous en 
3l3 a uecques le temps 3 çfclaircis, ie ne doute*
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ray de dire qu’en la perfonne du General
deslefuiteseft repreièntee limage de Luci-

Ifcr 3 qui fe voulut apparier à Dieu ion crea-
| teur. Auiïi cettuy eftant créature du Pape*
¡fe donne non feulement pareille , ainsplus
s grande puiiïànce &  autorité iur les fiens, que
| le Pape fur ÎEglife Vniuerfelle. Ils publient
| dans Rome qu’ils obeiifent au Pape abfolu-
] ment, non feulement pour le fait de Million,
\ mais auiïï en tous autres commandemens.Et
| fur ce pretexte ont obtenu &  obtiennent de
! iour à autre, vne infinité de priuileges extra-
| ordinaires au deiïàuantage, &  fi ainfi ie Îoze
dire, à la honte des Archeueiques, Eueiques, ;
Ordres de Religion, Vniuerfitez, &  de toute

IlEglife Catholique ancienne. Toutes-fois la
vérité eft qu’ayans deux obieéts à reuerer, ils

[portent fans comparaifon plus d’honneur à
Pleur General, qu’au S. Siégé.
| I g n a c e  deLoyholaEipagnol, extrait
1 d’vne grande &  noble famille, pour changer
! de vie ne changea de naturel. Ribadeneire
I nous raconte que comme il eftoit furie point
I de quitter là maiion paternelle, faignant de
vouloir aller voir le Duc de Naiare, Martin
Garfiafonfrereaiinéiè doutant delà mérité
du fait, le vint trouuer à part en là chambre,
Sdui dit telles par olles ¡Toutes choies lônt ■ , r  . . Tÿb.Ub
grandes en vous,Eiprit, îugement, courage, csp. 3.



| f i | : f-1 L e  C  a  T E C  H I S M E

i fn  noblefïè, faucur des Princes,, bienveillance 
¡ ̂ i ÿ , du peuple, prudence, expérience au fait de 

- - guerre. D ’ailleurs vn aage vert &  fort, vné
y , grandepromeiïè de vous. Comment ? vou- 
, ÿiez vous maintenant tromper nos belles efpe. 
, , rances,& fruftrernoftre maifondes lauriers 
, ,  quelle fèpromettoit deuoir par vous acque- 
, ,  rir, pourfuiuant la voye qu’auiez auec tant 
3, d’heur encommencee? Combien que ie vous 
3 ,paiTe d’aage, fi me deuancez-vous en au&o- 
, ,  rité.Prenez garde ie vous prie,mbn frere, que 
3, ne faciez chofe qui non feulement nous priue 
, ,  de toutes ces elperances heure ufes f̂tiais nous 
, , retourne à grand deshonneur. Aquoyl- 
3 , gnace ( dit Ribadeneire ) refpondit en peu de: 
, , ,  parolles, qu’il n’eftoit point oublieux ny de 
, ,  ioy, ny de fès anceftres, &  donneroit ordre 
, 3 de n’eftre veu forligner d’eux, ou d’obfcurcit 
, , leur mémoire. Promeiïes certainement 

qu’il tint à fon frere. Car en cette mutation 
ineiperee de fa vie, il ne logea iamais de peti­
tes ambition s dans iônam e, quelques chan­
gement d’habits,quelque pèlerinage qu’il fift 
en Ieruiàlem. Baillez à vn Singe tels habille­
ments qu’il vous plaira 5 il ne làiiîè pour cela 
d’eftre Singe.

Ratura expellas, furca,tamen vfque recurreî.
; Cœlum, non' animum mutant, quittant 

: marecurrunt.
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N  y la {implicite de îhabit dont Ignace^ 

eltoit de nouueau reueftu, ny le pèlerinage 
[l’outre mer par lui fait,ne reboucheret en lui 
ette pointe dfi generofité,qu’il auoit aportee 
u ventre de ià mere. Des lors q^e lui & iès 

jix premiers compagnons firent leur premier 
vœu à Mont-martre, il feftoit fait de ioy- 
neime leur chef, fans attendre aucune ele- 
îfion de leur part. Choie que vous recueil- 
ez de Maffee, lequel nous tefinongne que 
iiand par le confeil des Médecins il fut con­
cilié, de changer d’air,pour ià longue maia­
le , prenant le chemin d’Eipagne, illaiiïa 
our fon vicegerant fur fes compagnons 
ierre Faure , auquel il auoit ipecialle con-; 
ance. C&terum ( dit Maffee ) nequid éfuo 
ifcejfa res parifienfis caperei detrimenti,pri- z. cap. 
mm cbmmilitones adperfeuerantiam acfidem 
mets ndhortatm, Petrum Fabrum &  annis &  
ocatióne antiquifìmum , iìlìs pr&pofuit, cui 
nterim obtémperarent. Il auoit donques deh­
ors empiete toute preéminance "fur eux. 
omme auifi par tous les adfes fubfequens, 
n’en faut faire nulle doute. Car ce fut lui 
u’ils promirent d’aller trouuer à Venite à 
ertain tour , lui qui les aitembla depuis à 
incençe , pour délibérer s’ils deuoientre- 
ourner à Rome , pour baftir leur nouuelle 
câe > lui qui en prit la charge comme chef*

B.
I.
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C e fut la caufe pour laquelle falfeurant que 
quand on procéderait à Meótion d’vn Gene- 
ral de leur Ordre, cette place ne lui pouuoit 

' manquer, procura auant que de paifer plus 
outre,que lç General exercerait cette charge 
toute fa vie,8c auroit toute puiiTance abfolue 

! fur les liens. Ergofine controuerfia deUgendum
Maf- Ub videri, eut omnes ïn terris , tanquam ChnL 
2,wi’9 » garèrent ? cuius in 'verba, iurarent, denique cu- 

iusfibi nutum ac volúntate instar diuini cuius« 

dam oracttli ducerent. His ita confiitutis dem- 
ceps quasitum de huîus ipsius potefiate, vtrum 
certo diemm Jpatio definitam, an vero perp 
tuameffie oporteret -.perpetuam ejfeplacuito 
nibus. Partant(dit-il)il fut aduifé fans aucu 

3 5 contralle qu’il en ferait éleuvn auquel tou 
3 * obéiraient en cette balle terre , comme 
5 ’ Iefu-Chrill, lui feroient la foy &  hommage 
5 3 8c reputeroient fes commandements coijim 
5 5 d’vn oracle diuin. Or ellans ces choies <3 

*? 3cette façon ellablies, lonpropôlà,lçauoir 
3 7 là puilïànce. lèroit préfixé à certain temp 
3 3 feulement, ou bien à vie : Et fut arrellé qu’ 

vie. Depuis l’Ordre ellant approuué dedan 
Rome , 8c Ignace elleu General, fur cett< 
propofition de puilïànce ablolue, lui quia- 
uoit elle nourri ieune au milieu des armes; 
non aux bonnes lettres , introduifit en la h 
mille des lefuites, vii Eilat tyrannique, von

3 ?
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lant qué toutes les volontez de lui &  des Ge­
neraux les fuccelïèurs, fuilènt abiblument te- 
nues pour bonnes,iuftes &  valables. Gar en- 
cores qu’ils fiiïènt deilors cotenance de vou­
er pareille obeiiïance au faind: Siégé,&  que 
fur ce pied ils fuilènt autorifez dedans Rome, 
iî eil ce qu’ils portent en tout &  par tout plus 
d’obeiiïànceàleur General, qu’au Pape. le  
ne diray point à leur General feulement, ains 
à tous leurs autres Supérieurs, comme font 
leursProuinciaux 8c Relieurs, voire qu’au 
vœu de Million leur General a plus depuifc 
Tance fur ceux, que le Pape. Le tout comme 
ie le vous ay plus particulièrement diicouru, 
parlant tant du vœu de Million, que del’o- 
neiiïance aueuglee. Partant ie conclus, 8c le

I
icluantieneièray deiïàiiouéparvne ame 
i paifionnee, que le commandement que 
>ape 8c le General ont ilir les Iefuites, eft 
toutes choies louuerain,mais fans compa- 
fon plus précis en ce qui concerne leur 
;netal.

Qy_ i me fait croire que ii iamais le Îàin£fc 
tge receuoit brefche,il n’y auroit Sefte qui 
ipeuft tant preiudicier que celle deslefui- 
>,eftantleur General dedans Rome. Nous 
ions contre les Luthériens, $c à bonne rai- 
>n, dautant que ce furent ceux qui premiers 
înoftrefiedç troublèrent le repos de no-



tre le S. Siégé , queleslefuites. Quelque 
pédant ou fotEfcolier dira qu’en iôuftenant 
cette proportion, ie fuis heretique. le n’en 
croy riens, mais entendez ma raiion. Tous 
ceux que nous appelons auiour-d’huy dans 
la France , de la Religion prétendue,ou Re­
formée , ou nouuelle , n’ont fur eux aucun 
chef ftable&: permanant.Que s’ils en auoient 
ils contreuiendroient à leur profeifion , d’a- 
uoir oilé la primauté au Pape , pour en intro­
duire vne autre fur eux. Ils viuenten vneO- 
ligarchie, ou bien Ariftocratieie m’en rap­
porte à ce qui en eft. De maniéré que celui 
qui par ion içauoir &  longue anciennetéa 
quelque auantage fur les autres MiniftresJ 
çeft vne authorité viagère en lui ,  qu’il ne 
tranimetpar fa mortàibnfucceiïèur. D ’ail­
leurs ils manquent de ceremonies extérieures 
iàns lefquelles les eifeéfe d’vne Religion ne 
peuuentaiiêmentoperer aux coeurs du iîm-l 
pie peuple, auquel l’œil engendre, oncon- 

’•firme vne deuotion intérieure. Tel eft eftitné 
grand Miniftre entr’eux qui n’eftudia iamais 
qus en flnftitution de Caluin, &  fur les ceu-l 
ures de Pierre Martir, &  de quelques auties 
modernes. De iôrte que ie ne fay aucune 
doute que cette Seéte auec le tems fe dçflera

de foy-
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de ioy-mefmes. Gomme auifi eftoit-ellc au 
deifous de toutes affaires, fï la mal-heureuie 
ambition des Iefuites ne fe fuft oppose par 
fes fa&ionsaux iàges deflèings du feu Roy Je 
fpay bien qu’en ce difant, ie ne ièray pas bien 
venu enuers les Minières, auifi n’ay-ie entre­
pris de feftre. Toute mon ambition eftde 
reuoir noftre Egliiè Apoftolique Catholi*

I que Romaine en la melmediicipline&digni- j 
| té qu’elle eftoit du temps de nos ayeulx. C ô- 
| cluiîon nos Rois eftans Gatholics, comme il 
I faut neceflàirement qu’ils foient, fils veulent 

regneirie ne crain rien en noftre France du 
Huguenot, lequel bon gré mal gré, fera con­
traint auec le temps quitter la plaçe au iàinâ:
Siégé.

M a i s ie crain tout des Iefuites, non 
lement dedans la France,mais dedans Rome, 
parce que leur police ne va qu’a îeftabliife- 
ment d’vne tyrannie fur tous, qu’ils gagne-

I ront pied à pied, fi on n’y met ordre. Ils ont 
vn General qui n’eft point eleéfcif à certain 
temps ( comme eft celui des Cordeliers) ains 
perpetuefitout ainfi comme le Pape. On me 
dira que le ièmblable fe trouue aux Char­
treux, i’en fuis d’accord:Mais ce font moines 
reclus, &  qui mènent vie iblitaire dans leurs 
cloiftres, fans aucun commerce ou commu­
nication auec le monde. On adiouftera >

* Sf ï r fe
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1; qu’il y a pluiïeurs autres chefs d’Ordres,com­

pile de Clugni, Premonftré,Grammond, qui 
ne font cleéfifs ,& n c fe  changent tant qu’ils 
viuent.Iele veux. Mais tant y a qu’ils ont 
ftatuts inuiolables des leurs premières infti- 
tutions, aufquels ils font abornez, fans qu’ils 
fcn puiiTent difpenfer au preiudiçede leurs 
Religieux. Cela n eft point en nos Iefuites : 
car ils nont rien fi certain que ^incertitude 
en leurs conftitutions, lefquelles ils peuuent 
changer capitulairernent,fànsen demander 
aduis'au S. Siégé. Et meimement leur Gene­
ral es affaires communes,de fâ feule autorité. 
On feait combien vn Magiftrat perpétuel fe 
peut faire croire 3 par ceux qui fonttempo- 
rels ,&  à certain temps. En la première con­
grégation generalle qui fat par eux tenue en 
îan 1 5 5 8. le Pape Paille 4. leur enuoya tout 

, expies le Cardinal Pacochm, pour les aduer- 
tir qu’il vouloit que leur General fuftéleuà 
certaines années, preuoyantla grandeur ex­
traordinaire , qui pouuoit fourdre de cette 
puifîànce viagère, toutesfois vaincu de leurs 
importunitéz, il paffa par ou ils voulurent, 
leur mandant toutesfois par le Cardinal Tra- 
uenfe, qu’il penfoit beaucoup le meilleur, 
qu’il ne fuft perpétuel.

C  e  General eftant perpétuel,  toutes les 
dignitez de fon Ordre font tcmporelles:Sous

4
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lüi font les Prouinciaux ièion le departement 
des Prouinces/ous eux font les Redeurs,qui 
ont îauthorité particulière for leurs maifons 
;& C  olleges,&  confoquemment fur les peres, 
&  ftir les coadiuteurs ipirituels &  temporels, 
&  fur les efcoliers approuuez. Car quant 
aux Principaux des Colleges, ils font princi- 
pallement deftinez pour auoir f  œil fur les ef­
coliers eftrangers. Ces charges font ordinai­
rement triennalles, toutes-fois elles peuuent 
eftre prorogées ou abrégées,folon qu’il plaift 
au General. Il diipoiè du temporel fui s au­
tre aduis que du fien, & exerce vne infinité 
de prerogatiues, qui ne fe communiquent 
mefines à nos Eueiques,

I E-reprendray piece à piece ce que ie veux 
dire : Les Prouinciaux font leurs Euefques, 
les Redeurs lont leurs C  urez. Comme auflî| 
nous appelons au païs de Languedoc Re- 
deurs, ceux qui par tout le demourant de la 
France, font nommez Curez. Tous ceux 
la (comme i’aydit)non perpétuels, Sc de- 
pendans de la nue volonté de leur General, 
qui en peut gratifier tous ceux qu’il lui plaift. 
Toutes les autres dignitez de la Chréftienté 
n’entrét en côparaifon auec celle de noftre S. 
Pere,& neâtmoins miles au parâgon,de cette 
cy,elle eft moindre. Car apres auoif pourueu
d’vnes Eueiché,Cure, ou Abbaye,il a delà eij

S f  ij
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;-Î auant les mains liées, tk ne peut deiKtuer de 
'- fa puiiTancc abfolue,ceux qui ont eilé par lui 

pourueus:Ilsneiont deftituables adnutum  ̂
comme les Prouinciaux &  Redeurs Iefuites.

' NoftreS.Pere le Pape, ièlon les anciennes 
conftitutions canoniques, ne peut donner 
puiifanceauxEuelques ou Abbez, d’alliener 
le temporel de leurs Eglifes, ians connoiftan- 
ce de caille : meftnement y eft requis aftèm- 
blee capitulaire pour donner aduis, &  apres 
le confentement baillé, on procédé deuant le 
S uperieur, qui commet vn Promoteur,com- 
me procureur &  defenfeur du bien de ÎEgli- 
fe, pour voir fi f allienatxon eft neceflàire, ou ■ 
non.» Leur General peut vendre, engager, a 
liener, difliper le bien de leur famille, &  n’en 
doit rendre compte qu’a iby-meimes : Et,qui 
eft vne Tyrannie qui n’eut iamaisfa pareille,

„ ayant délégué tels qu'il lui plaiftpour ven- 
cwHit. ^re &  aliéner, il peut cafter &  anuller tout ce 

:cap.$œn. qui a efté par eux fait, ores qu’il n’ayentex- 
-a0* cédé les bornes de leur mandement. Noftre

S.Pere ne iê donne îauthorité de permettre à 
celui qui a fait vœu de Pauureté Chafteté &  
Obedience,de recueillir des fuccelfions,& 
pofîèder particulièrement des biens tempo- 

: rc*s : &  moins encores de pouuoir retourner
au monde pour eftre marié, fors &  excepté 
aux Rois &  Princes ibuuerains, pour la ne-
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ceffité trefurgente de leurs Royaumes : Tout 
le contraire fe pratique en la Se&e des Iefui- 
tes,enleur premier vœu , qu’ils appellent 
vœu (impie. Eft-ce pasdonnerplus d’autho- 
ritè à leur General , que noitre S. Pereneie 
donne ? le vous di hier que pour le fait des 
Miflïons 3 le General peut enuoyer tous les 
iîens la part où il veut, non feulement du der­
nier vœu,mais aufiî tant du premier que du 
fécond. Cela iê trouue porté par expies en 
la neufuieme partie de leurs Conftitutions, 
chap. 3. article 9. Icy ie deiîre içauoir de qui 
il a cette puiiïance. Car du S. Siégé, il ne fa 
pas. Recours à toutes les Bulles de leur Op* 
dre. Bien fçay-ie qu’en celle de 49, de Paule 
3. il eft permis au General d’enuoyer,comme 
le Pape, en diuers pais pour le prouignement 
de noitre foy, mais cette clauiè fentend des 
peres qui font receus au dernier vœu iolen- 
nel. Car la million du S. Siégé ne feitend 
que fur ceux la. Il faut donc que cela pro- 
uienne d’vne obligation particulière que les 
autres Iefuites ont à leur General. Mais ou 
eft-elle?Car n’y au vœu {impie, 11’y au pre­
mier vœu iblennel, ils ne ^obligent aucune­
ment , {oit enuers le Pape ou leur General, à 
ce vœu de Million, ains feulement aux trois 
vœux fubftantiaux des autres Religions. Où 5 eitdôncoues cette Obligation encloiè? De-

*  *  h

Sf i i j
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dans la tyrannie du General, &  dedans leur 
Obeiifance aueuglee-.Et qui fait grandement 
a peièr, cette meime obeiifance aueuglee eft 
par eux tous iuree &  promife au Pape, &  ne- 
antmoins il n’exerce fa puiflànce des Milli­
ons, que fur les Peres du grand 8i dernier 
vœu. Dont vient cette diueriîté ? La raifon 
y çft trelprompte. En vn mot,-noftre S . Pere 
n’a  point tant de pouuoir &: authorité fur les 
Xeiuites, que leur General, qui eft leur iou- 
ueràin Pape, en a vfurpé fur eux : Et nere-, 
connbiiïènt en leur Republique bizerre que 
par contenance, le noftre.

P a s s,o n s outre, reconnoiifons leurs 
autres deportemens. Ilsiêdiiènt auoirreceu

- jà loy du S. Siégé. Au contraire, ie croy
- qu’ils la lui ont baillee. Qqainii neioît,a- 

uant la Bulle de fan 1 5 40.premier fondemet 
de leur Ordre, ils exerjpoient de leur authori­
té priuee leurs chimagrees aux Chartreux de 
Paris.Ils ouurirent depuis leurs efcoles à tous 
venans &  allans , auparauant la permiflion 
qu’ils en obtindrent en I5<5"i . exercèrent 
quarante &  quattre ans entiers leur vœu 
iïmple ( qui contreuient à toutes les conftitu- 
tiorisdfe fEglife) auparauant que Grégoire 
13. lui euft baillé vn fauf-conduit : Et a me- 
fure qu’ils ont diipoie nos Papes par fiirpriiè 
de ne contredire à leurs grandeurs,auiïi cette
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facilité du S. Siégé a ouuert les moyens à 
leur General pour fe vouloir égaller à iui.

R e c  o n n o 1 s s a n s noftre S . Pere le Pa­
pe tel qu’il eft ordonné de Dieu/oudain qu’il 
eft eileu au Conclaue, les Cardinaux fage- 
nouillent deuant lui , ¿adorent &  lui baifent 
les mains. le ne penfe point que cet honneur 
doiue eftre cômuniqué à autre qu’aiàSain- 
éieté. Le General des Iefuitesa ce mefme a- t onftk‘ 
griouillemët &  baiièmain fur les liens, quand CâP-6•. 
il eftéleu. Et neantmoins encores ne m’eiv ‘ * 
fcandaliferois-ie. Carie en quelques autres 
Monafteres cela fobferue, fpeçiallement aux 
ceremonies publiques. Mais de les receüoir 
des autres, on ne le peut excuièr. le ne recer- 
cheray exemple plus lointain que du Pere 
Claude Aqueuiue, leur General moderne. 
Apres qu’il eut eftééleu en fan 15 81. &  que 
tous les liens feurent adoré, &  qu’il fut mon­
té à là chambre, Inde pater ( dit la première ' 
des lettres annuelles de cette annee-la ) cubi- 
culum afcendem, eo die falutanti turbœ omnls• 
generis hominum,exofcuUndas manrn prabuit:

■ Qui eft adiré : De là le pere monté en fa? e 
chambre,bailla fes mains a baifer à toute for- c c 

te dé perfonnes qui le vindrent laluer. Quelle ce - 
nouuelle Idolâtrie eft cette cy. Cela le fit au 
veu de tous,les Iefuites en font gloire. Eft ce 
pas auoir vn nouueau Pape dedans Rome,

S f  iiij
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qui triomphe dé f ancienne Papauté ? :

N  o vs n’auons en noftre Eglifè qu’vn 
grand chef, que reconnoiiTons, par deflus 
tous les autres Prélats, eftre le Vicaire de 
Dieu. Le General des lefiiites, comme e- 
ftant vn autre Pape, prend cette mefme qua­
lité fur les liens. En tous les vœux que les le- 
^ tes f° nt entre lès mains, ils l’appellent 

cap.3 & Lieutenant de Dieu. Entre Lieutenant & V i- 
<p-mu6, caire de D ieu, ie n’y voy nulle différence. En 
c“y -u certain jjeLÏ de leurs conftitutionsla gloiè fai-
ci.pari.q te par vn Iefuite Îappelle Chrifli Vicarium. Ils 

\ conjtcap. fontft impudents que non iêitlemcnt ils veu- 
■ ’ lent que leur General preigne cette qualité,

ains tous leurs Supérieurs à {endroit "des ln- 
part.e, ferieurs. Omnibus itidem commendaitum ■ fit  
çûnjïït y f multum reuerenti& ï &  ÿrâciÿuè in interiore- 
6â ‘1 * hominis ,Juisfuperiori bus exhibeant, çfi 1 efum.

3 5 ChriBu in eifdem considèrent &  reuereantur. 
5 3 Qu’il foit aufïi enioint à tous de porter gran- 
5 5 de reuerence, fingulierement dans. {intérieur, 

? 9 5 de leurs âmes, à leurs S upérieurs^ Sc qu’ils,
les reuerents& reconnoiflent en eux noftre 

, fSeigneuï Iefus C hrift. Le Iefuite Montagnes 
Montai parlant de FobeiiTance qu’ils vouent à leur 
wpw- ; .General, ne déguife non plus la matiere;S’ils 

y s promettent (dit-il)de lui obéir, c’eft en con- 
? s iideration qu’il eft Vicaire de Dieu augou- 
9 î uernement d’icelle compagnie. S’il euft dit
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Vicaire de noftre S■» Pere le Pape au gouuer- 
pement de cette compagnie,il euft parlé con- >
gru,Comme les lefuites ne manquent iamais 
de belles apparences tirees de la S. Eicriture^* Pty- 
mal induite, auflî pour faire trouuer bon CQclLgede 
tiltreque leur General feildonné, commetWrmat\ 
corriual du Pape, ils difent,^/ vos audit,m /bi. 
a u d it, &  qui vos ffternit me Jpernit. Que Da- Mentag. 
uid parlant des luges diibit, vos d ije jiis , i7 ‘
Deus f le t it  in  jynagoga Deorum : Que iàinéfc 
Baille diioit que le Prélat reprefcntela per- 
ionne de lefu- Chrift. Et Îàinét Grégoire de 
N azianze, adreifant ion propos àÎEmpe- 
reur:Tu tiens iEmpire auec Iefii-Chrift, auec 
lui tu commandes en terre, tu es limage de 
Dieu. Voici des allégations certes dignes 
d’vn Ieüiite, pour monftrer que chafcun qui 
à commandement fur vn autre,eit Vicaire de 
Dieu, En plus forts termes i’allegueray vne 
choie que i’aypuifeede leur iource. Car 
quand les Papes Paule &  Iulles 3. en leurs;
Bulles des ans 1540 &  50 parlans de leur- 
General difoient, InilloChriBumvelutfra-

fentem  agnofant, eftoit-ce en intention qu il- 
prift fur les liens, ce grand tiltre? Non vrai- 
ment. Mais bien pour en vfer tout ainfi que 

, nous voyons que dans le Concil de Trente cap. if, ofc 
il eft dit que noitre Seigneur montant au c ie l,^ ^ *  
Sacerdotes f u i  ifsius Vicarios relira it, tan-fm .
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quawprœfides &  indices, ad quos mortalia cri- 
mina, deferantur} in quœ- chnsiijideles incide- 
rint, pour leur donner abfolution. Ou bien ;

Y. en vn autre endroit, quand. recommandant ; 
i ? v̂>aux Beneñciers les pauures, il adioufte, Me­

móreseos qui hofÿitalitate amant, Chrisium in 
dfiaJte h°fpitibus recipere. G ’eft adiré qu’ils felou-
forntn
'caP‘s- - pauures, &  les receuans pour leurs hoftes, ils 

recoiuent auflî lefu-Chrift. Parolles qui font 
proférées par exciter en nous vne abondance 
de pieté, obeiifance &  charité : Et non pour 
former vn Anabaptiime tel que les Iefuites! 
ont bafti fur ces mots <gue Ion reconnoijfe.en 
leur General lefu-Chrifi, Ainfi que lean de 
Leidan Roy des Anabaptiftes vouloit que 
Ion creuft de lui.

M a  i  s dautant que i’ay par cy deuant em- 
plement diiçourù de cela, ie me contenteray. 
maintenant de vous dire que leur General 
prenant cette qualité de Vicaire de Dieu fur 
les fiens, introduit vn nouueau Schiime entre, 
noftre S¿ Pere le Pape &  lui. Et quand pour 
defendré cette qualité Montagnes &  lès fuf 
ffagans faident de tous les palîages cy delTus 
touchez, tombans ( comme Ion dit) d’vne 
heure tierce en chaud mal, ils produiient par , 
leur fophiiliquerie, vn autre Schifme de plus 
dangereux effeéi; que çelui la. D’autant que

uiennent qu’exerçans Ihofpitalité enuersles



■i, D E S I  E S V I  T E $ .
les Ernpereursjes Rois &  les luges pouriont 
chaicun endroit ioy vfurper cette qualité. 
E t par ainii nous tomberons fans y penlèr en 
îherefie des Luthériens, qui veulent réduire 
la puiiTance de noftre S. Pere le Pape au pied 
des Archeuefques &  Euefques, lefquelsnoiis 
reconnoiiïons en & au dedans de leurs Dio- 
cefes, Vicaires de Dieu. Et neantmonisils 
ne prennent cette qualité,comme aulïinela 
leur attribuons. C ’eft vne qualité qui appar­
tient feulement àuPape, qualité que nul bon 
&  fidelle chreftien ne lui peut enuier, &  dont 
il doit eftre iuftement ialoux contre ceux qui 
en voudront accommoder leur grandeur* 

M a i s o u  auons nous les yeux $ Il ny a 
celui de nous qui ne Îçache que les Euelques; 
lont en leurs charges les vrayes créatures de 
Dieu , &  que comme tels 3 des 8c depuis le 
temps des Apoftres ils le font iuiques à huy 
conièruez. Il ny a celui de nous qui ne içache 
que les Ieiuites font nouuelles créatures du 
Pape. S’il y auoit fubied &  matière de pren- 

- dre cette qualité de Vicaires de Dieu, fe de* 
uroient eftre les Euefques, dans les deftroits 

. de leurs Dioceiès, toutes-fois ils ne la prei- 
gnent, ains la laiffent modeftementà noftre 
S. Pere le Pape. Et le îefuite qui n’a autre 
honneur que de lui, n’en vièra de meinie fa­
çon? Par le Concil de Trente tant célébré de-i *
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dans Rome, il y a vne infinité d'articles, par 
lelquels oh ne permet aux Euefques dans 
leurs Dioceiès beaucoup de choies,eiquelles 
noftre Eglifê Gallicane les eftiine eftre bien 
fondez de droit ordinaire : mais on ordonne 
qu’ils en connoiftront comme Vicaires du S. 
Siégé :&neantmoins nous permettrons que 
les cadets de noftre Églifè ayent puifïànce fur 
les leur 5 comme Vicaires de D ieu, &  non 
comme Vicaires du S. Siégé? Comment le 
peut accorder cela ?

1* a d i  o v s t e r a y  que d’ordinaire nous 
appelions les Cardinaux Reuerendilfimes, &  
ceux qui font Princes, Illuftrilfimes. Leur 
General côfiftoire ne iouït point de ce grand 
tiltre d’iUuftriffime. Mais la Compagnie des 
Iefiiites a gagné ce pied dedans Rome d’eftre 

Natm.<m appellee' Illuftriffime. Ainfi le voyons nous 
fomentai- dans le grâd Canonifte ̂ dMznm.Aduertëdu
gûl&tm ê-( dit-d ) Per geftionem habitus, 
rQ 76. per vnum, vel plures armas, in llluïîrifiimo, 

focietatis le fit ordine,no?? videturfleriprofefôo 
tacita. Il faut prendre garde ( dit-il ) qu’en 

5 3 îllluftriifime Ordre de la Compagnie de Ie- 
~3 5 fus, on 11’eft pas eftimé faire profeifion taifi- 
- 5 ble, pour porter îhabit. Nauarrus le tenoit 

dedans Rome fous Grégoire 15. &  fait plus 
;4. d’honneur à ces caffar$,que nous nefaifons à 

ce grand &  vénérable Confiftoire des Gardi-.
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naux, qui font les Confeillers ordinaires du 
S.Siege. Efcriuans aux Euefques nous les ap­
pelons Reuerends peres en Dieu 5 &  penfons 
en cefaifant, les honorer competemment. Il 
ny a pere Iefuite du grand vœu, auquel on ne 
donne cette qualité, comme fil fuit Euefotie. 
La lettre efcriteau Roy d’Eipagne, pendant 
les Troubles, par nosfeize Tigres de Paris, 
parlant du Pere Mathieu Iefuite, l'appelle en 
trois endroits, le Reuerend pere Mathieu, &: 
en la plus part des liure par eux eferits, fur 
îinfcription on y adioufte auec le nom ces 
deux lettres R. P. pour dénoter Reuerend 
Pere. Quand nous parlons à noftre S . Pere, 
nous difons, Voftre Sainteté : quand on par­
le non feulement au General, ou autre Supé­
rieur de cet Ordre, mais à vn fimple pe­
re Iefuite, il penferoit eftre fait tort à fe gran­
deur qui n’uferoit dç ces mots Voftre Reueren-, 
ce. Et puis nous dirons qu’ils n’eniambent 
point fur îauthorité du S. Siégé ? Mais pour- 
quoynele dirions nous, iîie vous monftre 
qu’ils eniambent fur celle de noftre Seigneur 
lefu-Chrift, auquel feul noftre Eglife Chre- 
ftienne attribue des ApoftrescGe nonobftant 
le General des Iefuite? eftfi impudent de to- 

gferer que tous les peres de ion Ordre qui font 
en Portugal &  quelques parties des Indes, 
foient appelez fes Apoftres, C e n’eft pas de-
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buter noftrc S. Pere le Pape dé ion Siège, 
mais noftreSeigneur Iefu-Chrift de Ion trof- 
nc. Cen eft pas eftre Vicaire de Dieu, ains 
croire d’eftre le Dieu meline.

Q v  an d  Iimael, depuis appelé le Sophi, 
voulut vers l’an 1503. bouleueriêr lEftatdu 
Leuant, &  iê parangonner aux Othomans 
Empereurs de C  onftantinople, il comman­
da de remuer fancienne Religion de Ma- 
hommet, feignant de la vouloir réduire de 
bien en mieux, parvne voÿe plus eilroiéte: 
diiant que Mahomet ( qui ne prit iamais plus 
haut tiltre que de prophète de Dieu) auoit eu 
vn frere nommé H ali, lequel auoit introduit 
ious la bannière de ion frere vne Religion 
plus auftere, dont Iimaëlfe vantoit eilrere- 
ilaurateur. Et feus cette belle promeiïè, iè 
fit ainii que Mahommet, appeler prophète, 
changea la forme ancienne de Turban entre 
les fiens,quecomençerent de îadorer,comme 
vraye image de Dieu,& de fuiure reiblumènt 
fes commandemens. Tellement que fous ce 
pretexte, il amafla du commencement vne 
pongnee de gens, à laide defquels il attaqua 
premièrement des bicoques, &  depuis com­
me vn autre nouueau Mahommet, enfla de
telle façon ion armee, qu’il iè vit fuiui de il 
cens mille hommes, tant de cheual que 
pied, faifent trembler tout le Leuant. Et fur
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ces procedures méfiant la Religion auecîEl 
fiat, conquit vne infinité de païs, dont là po- 
fterité ioüitjious ce grand &  reipe&é nom de 
Sophi. Les comparaifons ne iè raportent pas 
en toutes leurs particularités, mais fil vous 
plaift prendre garde à tout ce qui feft pafie &  
paflè entre nos Iefuites,vous trouuerez qu’fis 
ontfuiui&fuiuent en noftre Chriftianiime, 
les mefines traces que fit Îfmaël en Ton Ma- 
hommetifme. Leur prophète Ifinaël eft le 
grand Ignace, qui par lès fabuleulès vifions 
voulut faire croire que tantoft de iour, tan- 
toft de nuiét, fi communiquoit auec Dieu le 
pere, auec fon fils Iefu-Chrift, auec la Vierge 
Marie, auec S. Perre. Et tout ainfi qu Iimaël 
alla rechercher en Hali, prétendu frere de 
Mahommet, vne nouueile branche de Reli­
gion tiree deîancien tige:Auflî Ignace eipou- 
lant ce nouueau nom de lefuite, aü lieu du 
mot de Chreftien authoriié par les Apoftres, 
nous baftit vne Religion non jamais obièr- 
uee par l’ancienneté de noftre Egliiè. Iimaël 
fous ce nouueau vœu changea le Turban an­
cien: Ignace introduiiànt vn nouueau mona- 
chiimeau milieu de nous, feft bien donne 
garde de faire porter aux liens les habille­
ments ordinaires des moines. Iimaël de peu 
de gens amaflà en fin vn grand nombre î le 
Îèmblable fit aufli Ignace. Ifinaël pour iè ren-

\
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5drc grand, mella la Religion &  fEftatrïgnace 
g¿lcs liens n’ont-ils pas tenu ce melme ordre? 
Ifinaël &  lès fuccelïèurs fe font faits adorer 
par ceux de leur fuite. Lé lèmblable ont fait 
Ignace,&  ceux qui font arriuez apres lui au 
Generalat : mais ils raflent plus outre, car le 
General des Iefuites le fait nonleulement a- 
dorer par les liens, mais auflî par ceux qui ne 
font de là Seëtc, infe&ez toutesfois de leur 
fuperftitieulè hipocriiie. Ifinaël fe faifoit ap­
peler Prophète de Dieu : Le General le dit 
Vicaire de Dieu. Par toutes ces procedures 
&  artifices Ilmaël &  lès fuccelïèurs troublè­
rent ÎEftat Mahommetique ; Et nous ne dou­
terons point dedans Rome toutes choies en 
la perlonne de ce nouueau Sophi Iefuite? 
Quiconques ne fen deffira n’eft point vray &  
legitime enfant du $, Siégé. le  vous prie 

/ mettez vous deuant les yeux leur auénément 
&  progrès. Lesleiuites du commencement 
fe contentèrent d’eflre lôixante en nombre: 
au bout de trois ans font ouurir la portea 
toutes fortes de gens, qui voudroient eftre 
de leurs partilans. De là anticipent fur tous 
les Ordinaires &  Vniuerlitez, &  encore fur 
les Rois &  leurs Royaumes. En fin ils ne le 
contentent pas de fapparier aux Euelques 
dans leurs Diocelès fur toutes perlonnes qui 
fe prelentent à eux,mais fe rendent plus grâds

fur
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iuif leurs iè&ateurs, que ne font- les Papes futE 
nous. Encores qu’on ne puiiïè aiÎèoir certain 
iugement fur les choies futures-, toutes fois ie 
puis dire,& 'eft vrày, qu’en matière d’Eftat il 4 
y a des demonftrations, pour prédire le bon 
ou mal-heur, non moins certaines que celles 
des Mathématiques. Sur le déclin duGdu- 
uernement populaire de Rome, feimeut vne 
guerre ciuile es Gaulés, entre deux grandes - 
fa&ions, des Sequanois, &  des Heduens,qui 
aipiroient diuerfement à la principauté ge- 
neralle. Les Heduens confederez des Ro­
mains les appellent à leur iècours : Iulles Ce- 
iar qui ne couuoit dés fon ieune aage,vne pe­
tite ambition dans ion ame, obtient le gou- 
uemement desGaules,tant deçà que de là les 
monts,pour cinq ans.Auec ce,luy furet bail­
lées quattre légions de gendarmes, ioudoyez 
parla République. Comme il eftoitjgrand 
guerrier,auiïi conduifit-il fes affaires ii à pro­
pos ,-que feignant de fecourir les Heduens,il 
rendit toutes les Gaules tributaires au peu­
ple de Rome. En coniîderation dequoy, par 
les brigues de les amis, il obtenoit louuant 
plufîeurs priuileges extraordinaires.Meirnes 
auoit pour entremetteur general Pcmpee le 
grand,ion gendre,lequel outre ï alliance,pen* 
ioit bien faire, fauoriiànt la grandeur de Tul­
les Ceiâr. Il tenoit grand lieu dans la ville, Sc 

■ '' ' ■ T t
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par conièquent eftoit fort ailèment fuiui. Le 
fâge Caton Vticenie voyant comme toutes 
ces choies le pafibient, crioit fouuent apres 
lui, qu’il perdoit la Republique lâns y penièr, 
8c traçoit vn chemin de tyrannie à Ceiâr. C e  
qu’il connoiftroit en vn temps auquel il ne 
feroit plus temps de fen repentir. Ainii qu’il 
auoit prédit,il aduint:Et apres plufieurs guer­
res ciuiles, ÎEilat tomba en la famille de Iul- 
les Ceiâr &  des fiens. Dieu vueille que ie fois 
menteur:mais quand ie coniidere à part moy 
îhiftoire de nos Iefuites, iecraintout. Mar­
tin Luther dire&ement fo formaliza contre 
îauthorité du S'Siégé:Les Iefuites gens d’E- 
ftat,qui n’accueilloyét pas moins d’ambition 
dans leurs âmes, fous leurs fouftanes defim- 
plicité, que Ceiâr, le preiènterent pourfou- 
ftenir la Papauté, mais auec vne propofition 
d ’obeifiânee fi nouuelle, quefi i’ofois, ie di­
rais volontiers qu’ils formèrent vn tiers parti 
entre le vray Catholic &  le Lutherien.Ceiâr 
conquit par lès armes les Gaules:Ceux ci ( fi 
on les veut croire) vne partie des Indes par 
leur caquet,fous la fâueur toutesfois des Rois 
de Portugal, es lieux où ils auoient toute 
puilïànce. Car quant aux âmes égarées des 
noftres, ie ne voy point qu’il$ ayent fait de. 
grands miracles pour les réduire au giron de 
ÎEgliiê.Cefâr en fâueur defes victoires, ob-
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tint de la Republique plufieurs priuilcges 
non auparauant communiquez à autres Sei- 
gneurs : Les Iefuites ious leur donner à en­
tendre de leurs qènqueftes imaginaires, aui 
pais inconnus, ©nt obtenu du S. Siégé vne 
infinité d’induits, non iamais auparuant 
oéfcroyez qu’a eux. Caton crioit que les pri* 
uileges que Ion ordonnoit à Ceiâr perdroiec 
en fin la Republique:Cette grande faculté de 
Théologie de Paris déclara dés fan 1554. 
que cette Seéfce feroit à la longue, la defola* 
tion &c ruine de noftre Hglifc : Ht quelques 
efprits preuoyans prédirent qu’elle trouble- 
toit quelque iour la France, comme ell’a fait, 
Cefar châgea fEftat populaire entne Tyran­
nie de lui &  des fiens: Quelle fera la fin de nos 
ïeiuites enuers le S.Siege,cela gift en la main 
de Dieu.D’vne choie feus plus ie me confole, 
qui eft,que ce grand Siégé eft bafti fur fonde- 
demens beaucoup plus folides, que n’eftoit 
la Republique Romaine. Mais aufiî adioure- 
ray-ie que tout ainfi que noftre Seigneur Ie- 
fus Chrift logea iâ diuinité dans vn corps hu­
main pour noftre rédemption, auiïi tant8c 

. f i  longuement que nos grands Prélats loge­
ront la faln&eté dedans eux, tout ira bien 
-pour eux 8c pour nous : mais quand ils méfie­
ront ie ne lçay quoy de f  homme dans leurs 
jkin&etez, pour penfer conferuer leurs grau-

T t i j
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deurs,

ftâilnefautfaire efiat des'Momeffes de nos le- 
fuites y four n’aUoir en eux autre Foy &  Loy, 
que celle qui defendde la commodité de leurs 
affaires. '

C H A P. X X  V I.t

O vs auez peu iuiques, icy enten­
dre de moy lès hereiîes , machia- 
uelifines , &: anabaptiiînes que 
eouure la Sede des Ieiitites, leurs 

aflaifinats* les malheurs qu’ils ont apporté à 
la France, & par tout ailleurs où ils demeu­
rent. Il eft meshuy temps que ie iônne la re- 
traide, toutesfois auant que de ce foire il me 
fout encorés lés efcarmoucher, contre le re- 
ftabliiïement qu’ils procurent, contreÎarreft 
du Parlement de Paris, donné plus par vn iu- 
fte iugement de Dieu, que des hommes. Or 
en cette nouuelle pourfuite, qui remarquera 
le temps auquel ils ont commencé dc iè re­
muer, Sc fauthorité de celui qu’ils y empîo-’ 
yent,il les iugera plus fogemondains, que Re­
ligieux. le ne içay fi à la longue ils le gagne": 
ront. Car pour bien dire, l’importunité & 
la continue, qui font leurs principallés ver-

ilsfeperd^ont, & parmçfinemoyen , 
nt noftre Egliiè.
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tus, ont de grands auantages fur le François» 
lequeleft naturellement fans fiel, quandot*S 
lui chatouille les aiireilles. le m’aiïèure que 
les Mémoires du Iefuite Magim leur delegué, 
lui laichent la bride à toutes lortes de belles ' 
promeifes,pour atteindre à ce qu’ils délirent:

' mais fils font vne fois reftablis, aiïéurez vous 
auiîï qu’ils n’en tiendront vn iêul poind. 
Choie que ie vous yerifieray par vne infinité 
d’exemples , que i’enfîleray depuis lecom- 
mencement de leur Sede iulques à huy.

I ls feltoient voiiez à Dieu (commeils 
dilént) dedans fEgliiè de Montmartre en fan 
1554. &  promis d’aller en Ierulàlem, pour 
conuertir les Turcs à la Religion Chreftiéne:
Et fur ce pied lé trouuerent à Venife en fan - 
1557. en deliberation de partir , apres auoir 
receu la benedidiôn du Pape Paule 3 .duquel 
ils furet bie receuz par îëtremiié de quelques 
vns qui les portèrent^ leur fut baillé argent 
à fuffifançe pour leur voyage. Riens ne les 
empelchoità leur entreprilé, hormis la bien- 
vueillance de quelques Seigneurs qu’ils a- - 

! uoient trouuee dans Rome, ious la faueur de 
laquelle ils fe promirent de forger vne Se&e 
plus ailée, pretextans la rupture de leur vœu, 
fur les chemins qui leur eftoient clos, pour la 
'guerre qu’ils diloient eftre entre le Vénitien 
8c le Turc. Or eft-ce vne çhofe certaine que

. , T  t iîj
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*fannée mefine de leur approbation , qui Fuc 

'Ç::V^|en fan 1540. il y eut non feulement trefues 
¿fewà lentré eux , premièrement iuree, mais auflî 
lib.it, vne plaine paix. Qui leur fit donc changer 
pMieioi4ejcm premier propos ?la commodité de leurs 

- affaires, &  non autre choie.
E n la mefine Eglife de Montmartre, ils 

auoient iuré de n’entreprendre la conquefte 
des âmes perdues , qu’apres qu’ils feraient 
paiïèz Do&eurs en Théologie. C  ’eftoit vne 
promeiïè faite deuant la face de Dieu, treffa- 
ge &treiraiionnable. Carauecvnefinceritç 
de confidence qu’ils apportoient lors ,( il y 
eftoit aufli requis de la fcience à feffeéidela 
conuerfion des infîdelles. Quand ils trou­
vèrent leur apoin<ft dedans Rome, eurent-ils 
la patience d’obeir à leur promeiïè ? Nenny.

, X a commodité de leurs affaires leur fit pren­
dre vn nouucl aduis.

C es deux premiers coups d’eftày les fi­
rent depuis maiftres en matière de perfidie &  
de rupture de leur foy , en toutes occafions 
qui fe preiènterent pour faduencement de 
leurs deiïèins. En faflèmblee de Poifïi lan 
ï 5 6 ï . ils promirent de renoncer à tous leurs 
vœus,& de fè réduire fous la diieipline ordi­
naire des autres Colleges:Promefïè qu’ils re- 

f nouuelerét depuis en plein parlemêt: fuiuant 
laquelle ils furent receus fous le riltre de



D E S  I  E S V  I  T  E S .  i  W

College de Clairmont feulement 5 dedans 
Paris. Ge nonobftant erila meime annee ils 
obtindrent Bulles du Pape Pie 4. du tout 
contraires &  dérogatoires à tous les ancien  ̂
priuileges de nos Vniuerfitez.. ,

E n <5"4. lors qu’ils prefenterent leur Re­
quête au Parlemét pour eilre immatriculez 
au corps de fVniuerfité, ne fe Îouuenans plus 
du decret de noftre Eglife Galicane cofirmé 
par arreft : ils feftoient qualifiez de la So­
ciété de Iefiis 5 qualité à eux défendue. Paf- 
quier leur ayant des fentree de la caufe 
obieété , que la qualité par eux prife dero- 
geoit à l'effet. de leur demande, üs fe defià- 
uoueret eux melmes par forgane de Veribris 
leur Aduocat, difens que cela eftoit auenu1 
par la faute de Pons Congordan, qui eftoit 
le premier 8c principal entremetteur de la 
caufe. De façon que Congordan fe deià- 
uouoitioy meimes.

D e d a n s  Rome ils obeiifent au S. Siégé 
en toutes chofes, par vne obeiflànce aueu- 
glee, corne ie vous ay fait apparoir par leurs 
Conftitutions : En France fi vous les croyez, 
fur le vœu de MiiHon feulement, comme 
vous trouuez, &  par leur defenfe faite en 574. 
pour le College de Clairmont,&  par le liurc 
de Montagnes, 8c par la trefihumble Requefi 
te par eux prefentee au Roy, par vn leîhise

* ■ •* f-rt •
T t  uij
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nomme point.

D  e d ans Rome ils réconnoiiïènt le Pape 
Seigneur temporel ¿^Spirituel fut tous içs 
Princes Chreftiens. Autrement ils contre- 
uiendroient directement à toutes ces extra- 
uagantes Decretalles,qui veulent faire la loy 
à tous les Monarques. C ’eft vrie propofîtion 
fort familière en cour de Rome, Et de faiéi: 
par les Bulles décernées fur la publication du 
Iubilé qui fè deuoit faire en fan 1600. S. 
Pierre'&  S . Paul iont appelez Princes' de la 
terre. En France ils le donnent bien garde 
de meiprendre extérieurement. Gar dans 
leur Plaidoyé ; de fan 1594. &  dans le liure 
de Montagnes, ils fouftiennent que fe Pape " 
ne prétend rien au temporel, qu’a celui qui 
lui eft par longue fuccefiioii dé temps acquis 
■ en f  Italie; < ■: v. ; -  ■

R 1 b a d e: n e i .R e en la vie d’ighace, re* 
connoift que tout leur. Ordre prioit Dieu 
particulièrement pour; la iànté du feu Roy 
d’Efpagne. Auiourd’huy liiez leurs liuresy 
üs neiçauent que ceft de cette particularité, 
ains prient generallement pour tous les Prin­
ces j- fous fobeiiïancedéfqüels ils ont eftabli 
leurs demeures.

P end an t le chaud de nos Troubles, il 
it’y eut Cardinal qui fift tant d’obftacles aux 
%ignéurs ;I>ucs de Neuers , &  Marquis de
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Pifani, cnuoyez par le Roy à Rome, que le 
Cardinal de Tolede Iefuite. Les Troubles e-.
ftant fur poinct d’expirer,il n’y en eut vn tout 
ièul qui fauorifail tant nos affaires près fa 
Sain&eté.

. T a nt  que nos derniers Troubles ont du- 
ré, nul ne'fît iainais tantde mal, comme ils 
ont fait, fî vous en croyez les gens de bien &  
d’honneur, qui furent fpe&ateurs de leurs 
Tragédies. Liiez leur tres-humbleReqüefte 
&  Remonftrance preiêntee au Roy, il n’y a 
rien que ce pauure peuple innocent eflime 
deuoir eftre tant abhorré, que ce qu’ils ont 
parcydcuant adoré. Celafappelle entre les 
praticiens, A  mal exploiter, bien eferit.

J a ma i s  ilsn’auoient reuoqué en doute 
de meiîer leurs iàintes deiiotiôs auëcques les 
affaires d’Efl:at,comme41s nous font bien fait 
féntir. Voyans nos Troubles fur leur déclin, 
&  les affaires du Rsày profperer à veiie d’oeil, 
ils firët en 93. vne generalle aflèmblee dedas 
Rome, par laquelle leur furent faites défen­
de» de fen mefler.' Et neantmoins encores 
n’ont-ils tarifé de fen faire croire depuis, la 
part où ils ont trouué leur appoint.

M a 1 s en voulez vous vn plus bel exemple 
que celui queie vous diray maintenant. Si 
vous adiouftez foy à leur dire,ils n’abhorrent 
rien tant-que la Religion Huguenotte, voire
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ceniurent les hures imprimez par vn Hugue­
not, ores qu’ils ne trai&ent de la Religion 
en bien ou en mal. Deffendànt tres-exprefle- 
ment à leurs eicoliers de les lire. Tous ces li­
ures leur font excommuniez.O gens de bien! 
Toutes-fois quand ils ont prefenté leur Re- 
quefteauRoy, pour eftre reftablis ? ils ont 
choifî vn Seigneur Huguenot, pour en eftre 
leraporteur. Afin que par ce choix ils l’o- 
bligeafient,de ne leur eftre point contraire. 
C e font gens d’Eftat &du te(nps,qui penfont 
toutes choies, eftre honneftes, Chreftiennes 
Scvertueufos ? quand elles leurs font vtiles. 
D e maniéré que tout ainfi qu’anciennement 
quad on parloir d’vn peuple perfide,on nom- 
moit le Carthaginois, dont vint en viàge le 
commun prouerbe fiâesfumca. Aufti pou­
vons nous dire auiôurd’huy Iç fomblablè du 
Iefuite, T ides lejuitica, : 6c leur attribuer ce 
queTite Liue difoit d’ttzwnibû'.Perjidiaplufi 
quam ?unïca,nihilveri, mhil fantli , nullm 
Daim metmjmllum iufiuradum ? nulU religio: 
Vne perfidie plus que Punique, rien de vrsay, 
rien de iàin<ft,nulle crainte de Dieu,tout for­
ment , toute Religion fous pieds. Eux mef- 
mes entre leurs amis font gloire de cetteper- 
fidie en communs propos. C ar fi vous leur 
demandez , guid efilefuita ? Vous reipon- 
dront Omnishomo. Voulans dire que ce font

; ,i -
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gens qui le diuerfifîent côme le Chameleoii 
en autant de couleurs que d’obïe&s. Com- 
paraiibn certes tres-vraye.Car tout ainfi que 
le Chameleon, aulfi ne péuuët ils emprunter 
la couleur blanche, laquelle dans les ihinâes 
Efcritures nous reprelènte la vertu. Peu au* 
parauat que le Roy entrait dans Paris,le pere 
Alexandre Hay us Efcoiïois,voyant les affai­
res de leur Ligue décliner grandement,il luy 
aduint de vomir, d’vne abondance de cœur 
ces paroles,au milieu d’vn grand auditoire, 
au College de Clairmont,dont il exerçoit la 
première Claiïè. Iuiques à huy nous a- 
uons eftéEipagnols,d’oreihauantnousfom- 
mes contraints d’eilre François : C ’eit tout 
vn ,il nous faudra temporiier iuiques à vne 
autre iàiion. Cedendum erit iempori.Cc font 
les mots dont il vfa.

E t  afin que ne penfiez que cette maxime 
leur prouienne d’vne facilité de leurs con- 
fciences, dont ils fe ioüent à leur profit , 4e, 
bon pere Ignace leur eniêigna cette difpen- 
iè,de laquelle ils firent depuis vne particuliè­
re conftitution. Les autres fainéts Peres fon­
dateurs de diuers Ordres de Religion , éta­
blirent des ftatuts,qu’ils attachèrent (fiainiî 
le faut dire) à clóus de Diaman s, dans des ta­
bles d’airain , pour eilre perpétuellement 
obièruezpar leurs Moines &  Religieux. En
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la Sede des Iefuites il n’y a rienii certainque 
v <3 ue l’incertain, comme n’aguieresie difois. 

Par lesBulIes du Pape Paule g. il eft dit ; Et 
auodpofimt confiitutiones particular es, gtids ad. 
Societatis huiujmodi fine m , &  lefiu-Chrifii 
DominijtoBrigloriam , ac proximi •vtiUtatem 
conformes effe iudicauerint, condere :. &  tam 
bacienm fiaêdas , quant in pofierum fiaciendas 
confiïtuùones ,ipfiksiuxta locorum, temp orimi, 
xfirerum auaïïtatem &  varici at em mut are,al­
ter are fieu in totum c affare, &  alias de nouo con­
dere pofiint &valeant. ¿¡¿uà pofiea alterata, 
mut at a fieu de nouo condita fitterint,eo ipfih, Apo­

stolicafiedis authoritateprafiata,c.Qnfirmata.cen- 
fieantur,eaâem Apofiolica author itatefiefipeciali 
gratia indulgemus. Qu’ils puiiïènt faire (dit le 

5 Pape Paule) des ordonnances particulières, 
3 lefquellès ils iugeront fè deuoir raporter à 
, j’viàge de la- Société, à la gloire de noftre 
, Seigneur Iefu-Chriftj&vtilité du prochain. 
, Et que tant celles qui font faiéfces, qu’a faire 
5 par cy apresjils les puiiïènt changer,caiTer,Sc 
, en tout annuller,iêlon la varieté ¿¿rencontre 
, des lieux,du temps , ¿¿ des choies , &  au lieu 
, d’icelles,en eftàblir denouuelles. Leiquelles 
, ainfi changées, reuoquees , ou eftablies de 
, nouueau,nous voulons eilre confirmees par 
, rauthoritè du iàinót <S iege A p o ilo lic¿¿e n  
, tant que befoin eft, delà mefme authority
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p a r  g r â c e  i p e c i à l l e  n o u s  lete c o n f i r m o n s .  I ’a ÿ c 

t r a d u i t  le p a i f a g e  m o i  p o u r  m o t , &  t o u t e s -  

f o i s  q u a n d  l a  B u l l e  dit e n  L a t i n  q u e  l è s  c o n -  

f t i t u t i o n s  fe p u i i f e n t  c h a n g e r  a u x  fins d e  l a

S o c i é t é  , c e l a f e n t e n d p o u r  la m a n u t e n t i o n

&  a d u a n c e m e n t  d ’icelle. D e  c e t t e  g e n e r a l l e -  

c o n f t i t u t i o n  ils e n  o n t  a l l a m b i q u é  v n e  p a r t i ­

c u l i è r e  q u i  m é r i t é  d ’e f t r e  i c e u ë : e n  la f i x i e i m e  

p a r t i e  d e  l e u r s  C o n f t i t u t i o n s , C h a p i t r e  5 . 

d o n t  le tiltre eft t e l , J 9 F O  D ConBimtionesy 
peccati obligationem non inductwt. Ç V M  
cxoptet Societas,vnmerfdsfum ConjUtutionesy 
declarationes,ac viuendi ordinem , omnino iux- 
ta nojlmm infiitutum , nihilvitra in re decli- 
nando3 obferuari: Optet etiam nihilominuïfuoc 
omnes fecuros ejje, v e l c e r ù  adiuuari, ne in  U- 
aueum vllius peccati,guod ex v i  conjtitntimum  
huiufmodiytiut ordinationumprouenïat', in ci- 
dantyvifnm ejlnobü in Domino, v t  excepta ex* 
prefjo v o to r cjuo Sociétés fummo Pontijici pro 
tempore ex ifiente tenetur, ac tribus alijs ejfen- 
tidibmyPaupertdtùyCaJHtaW 7 & obedientUy 
nullas CdJHtutioneSydecUrationeSy v e l  ordinem  
vllum viu end i ,po(fe obligationemacpeccatum  
mortakyVelveniale indticere. NifiSuperior ea 
in nommeDomim le ju  Chrijli, v e lïn v ir tu te  
obedientUyiuberet. E t  p e u  a p r e s ,  Et loco timo~ 
ris offenfeyfuccedat amor & defiderium omnis 

, perfecUoWy & v t  waior gloria- & laits Chrifli



5 L e C  a ï b c h i ' s m e  
cre&iorù ac D om im nojïri confequatur.yLftCo* 

5 3resquenoftre Compagnie defire que toutes 
;* ,ïèsConftitutions,declarations& ordonnant 
' ,  ces de viure fortent leur plein Si entier eifeâ, 

conformement à noftre Inftitut : Ceneant- 
moins jEouhaittans que tous les noftres loyer 

£  9 5aifeurez de leurs confciences , ou pour le 
3 moins aidez,afin qu’ils ne tombent en aucun 

. peché,qui pourroit iourdre par le moyen des 
‘ , .  Conftitutions ou ordonnances , nous àuôns 

à efté d’aduis par la grâce de Dieu,que hormis 
3 le vœu exprès auquel noftre Compagnie eft 

obligée eriuers noftre S . Pere le Pape, &  les 
.trois autres elfentiels de Pauureté, Chafteté 

s > &  Qbedience,nulle cÔftitution, déclaration, 
•* .ordonnance de viure, ne pourra induire au- 

■ .cune obligation de peché mortel ou veniel: 
3 N ’eftoit que les Supérieurs le commadaiTent 

s 5 expreftèment au nom de noftre Seigneur Ie- 
5 5fu-Chrift,ou en vertu dè l’obedience. Afin 
3 ? qu’au lieu de la crainte de pecher, il entre en 

fleurs ames vne amour &  defir de toute per- 
9 3fè(5Hon,& que la gloire de Dieufbit plusex- 

altee. Par le premier article on leur permet 
de changer Sc rechanger leurs Conftitutions 
à leurs bons points &  afiances. Par le fécond 

' on tient leurs Conftitutions indiferentes 
quanta l’ame. De maniere que lelefuitey 
peut côtreuenir fans encourir peché mortel
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ou veniel. Loy que leur grand Legiflateur 
introduiiît,afîn qu’en l’honneur &  gloire de 
Dieu il y euft moins de pécheurs en leur fa­
mille. O iâindes âmes &  confcientieuiés! 
qui pour empefcher que leurs inferieurs ne 
pèchent j lafehent toute bride à leurs con- 
iciences pour peçher. Entrons e-n nous m et 
mes iàns paiïîon, &  côiîderons quels font les 
effets de ces deux propofitîons.La première 
fait que nul Eftat ne foit aiïéuré à ion Prince, 
iïnon de tât qu’il plaift à Moniteur le Iefuite. 
La féconde que nul Prince nefoit aiïèuréde 
la perfonne dans fon Eftat. Entât que touche 
le premier poin t, remettez vous deuant les 
yeux comme toutes choies fe font p ailées 
depuis vinteinq ou trente ans. Il n’y a eu na­
tion où feftans habituez,ils ne fe foyet voulu 
meiler des affaires d’Eftat. le les penié fi gens 
de bien , que c’a efté fuiuant la permiftïon 
qu’ils én auoyent par leurs taifibles conftitu- 
tioris (que les anciens Romains appelloyent 
Semtm-Confulta tacita ) ou fils ïont faitt de 
leur authorité priuee, le General eftoit in­
digne de fa charge de ne les en chaftier.Cela 
depuis leur fut défendu en l’an 15  9 3* l°rs 
qu’ils fapperceiirent que tous leurs deiïéins 
feftoyent tournez à néant. Prefuppoions 
qu’autres nouueaux troubles iuruiennent, 
ces Meilleurs cafléront cette demiere ordon-
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■ /  *ïiance^& permettront aux leur.de ffcn meiler

; 'Comme auparauant. G ette Pauline n’engcn-
dre elle pas en eux vn troublemenage en 

slmfey tous ês Pa ŝ °ù dis refideront ? Mais quelles 
¿phorifî  {bnt leurs réglés en telles affaires? QuVn Ty- 
fîfîknï0' ran peuteftre tué : QuVnRoy outrepaiïànt 
DeséMon- lesJoix communes de ion pais,peut eftre de- 
^ | - g r a d é  de ià couronne par ion peuple : Qtfil 

, y a certains autres cas pour lefquels on peut 
tuer les Princes 8c Seigneurs. En quel deiïar- 
roy tortïberot les Roys,fî pour aiïèurer leurs 
Eftats,ils font contraints de paiïèr par la cen- 
fure &  examen de ces caffards.

D  E M o v r o. n s en leur nouuelle confti- 
tution de 93. le veux que non feulement, de» 
feniès leur euiïènt eftéiài&es de iè meiler des 
affaires d’Eftat en termes generaux : Mais 
que particulièrement on leur euft défendu 
d’àttenter contre la vie des Princes : Sont ils 
contraints d’y obéir? Rien moins. Dautant 
que leur legiilateur n’en charge leurs con- 

1 icieces, iïnon qu’en parolles expreiïes, il leur 
euft faidl ces defeniès en vertu de leur obeif 
lance aueuglee. Et c’eft pourquoy nyÇom - 
molet preichât depuis ce dernier ftatut, qu’il 

' falloit vn rioiiuel Aod,pour tirer noftre Roy, 
ny VValpode fourniflant d’inftrudtion &  
poiiôn à Squirre pour tuer la Royne d’An- 

: v gleterre ià Dame 5 ne penibyenc pecher.'
. Parce
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Parce qu’en leurs coniciences ils croyoiènt 
que c’eftoit en l’honneur de Dieu, qu’îl luy 
falloir faire preiènt de ces deux ames.L’Ana- 
baptiûe n’auoit qu’vne obeiifance abloluç 
qu’il deuoit à fon Supérieur. Leleiuite en à 
deux : l’vne qui defpend de iês Supérieurs, &  
&  l’autre de la conjfcience particulière, quâd 
il iè perfuade que ce qu’il fait, eft à la gloire 
de Dieu, &  aduancement de fon Eglife.

Clofuredu troijîefme Hure , fur le reflabliffe- 
1 ment des le fuites par eux pourchaffé.

C hap i t re . X X V I I .

O V  S iugerez par cela (pourfui- 
uit l’Aduocat ) de quelle confe- 
quence efl le reftabliiîèmët qu’ ils 
Îbllicitët auiourd’huy entiers no- 

ftre Roy, puis que toutes choies leur font in­
différences, finon celles qui vont au raual &  
auiliifement de leur Sede. Tous menfonges, 
toutes piperiez,fraudes,tromperies, lbnt en 
leur endroit pleines dé puté,pourueu que ce 
foie pour l’aduancement de leur Sede. Dieu 
a miraculeuièment garenti par deux fois no- 
ftre Roy de leurs mains. Il doit cela, non à 
la prudence,ores que bien grande, ains a la 
prouidence diuine.; Ces miracles luy font

V  v



L  b  C a t é c h i s m e  
ïeços S¿ aduis, dot luy,ny ceux qui font près 
de luÿ pour le c5lèiller,ne doiuet abufer.Plus 
il a pour ce regard, rcceu de benedidions de 
Dieu,plus il a d’obligatios de le recognoiftre 
auec toute humilité.Les Iefuites maiftres pat 
fez en matiereH’importunitez,emplçiët l’au- 

* thorité de quelques grands pour rentrer en 
grace5nonobftant l’arreft donné par la Cour 
de Parlement de Paris. le le fupplie tres- 
humblement de fe iouuenir que ces venera­
bles pipeurs n’ont eu autre plus grand ioing 
que de le faire aiïàifmer, non, au plus chaud 
de nos Troubles, mais quand ils le virent ré­
duit au lêin de l’Eglilè , pendant la trefue. 
C ’eftoit le lieu común,tat de leurs Prefcheurs 
que Regens. lele fupplie encores de peler 
que de là vie delpend le repos de lès fubieds; 
Et que celuy le plaint à tort de la mer,quand 
apres auoir elle recoux de deux naufrages, il 
fembarque pour la troifielme fois. Et finaÎle- 
ment ie le fupplie dé conlîderer ce qui feft 
autrefois pallé au Royaume de Portugal, &  
ce que nous auons veu de fraîche mémoire 
en cette France. Cgluy qui dedans Portugal 
idolatra plus cette S ed e, fut le Roy Seba- 
ifian,auquel les Iefuites fes principaux fauo- 
ris côleillerent de facheminer à la conquelte 
d’vn autre Royaume , ou fon eut opinion 
qu’il fut tué en bataille râgee. Et neantmoins
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Ül ne peut iamais eftre trouué entre les morts* 
Grande pitié à vn Roy sil eft mort, que Ton 
corps n’ait eu fepulture : Mais plus grande, 
fil v it’(comme on en faiéï courre le bruit) 
qu’aucun ne le .vueille auiourd’huyrecog- 
noiftre.il eneftpris tout autrement à noftre 
grand Roy Henry. Car depuis qu’il eut ex­
terminé les Ieiuites de Îâ bonne ville &  de 
ion Parlement de Paris,Dieu luy enuoya vne 
paix generalle , tant dedans que hors ion 
Royaume, &  toutes telles reflources en fes 
affaires qu’il pouuoit ou deuoit iouhaiter; 
Ceneiont point exemples faux ou imagi­
naires que ie luy mets deuant les yeux: 11 n’y 
a homme qui ne les lâche, &  qui par mefme 
moyen ne puiffe iuger dont eft aduenu cette 
difgrace à î’vn, &  benediéHon a l’autre. En 

, cette tres-humble requefte , non hipocrite, 
comme du Ieluite fans nom, gift le comble 
de mes vœux. Et Dfeu vueille que ces miens 
diicours paruiennent idfiques à lès oreilles. le 
iouhaitte qu’il fuiue en ceci le confeil du 
grand Côfîftoire de Romme contre l’Ordre 
des Humiliez, lequel apres auoir efté exter­
miné,n’a point efté reftabli, ores que fa faute 
fuft beaucoup moindre enuers le S. Siégé, 

, que celle des Ieluites à l’édroit de fa Majefté. 
Vous aifeurant,Meilleurs, qu’il n’y a rien qui 
me conuie à cette querelle contr’eux, que le

V v i j
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repos general de noftre France, 8c de ce i’en 
appelle Dieu à teimesng , qui lit clairement 

, dans mon cœur.
L ’A d v o c a t  ayant mis fin à lônpour- 

parler, corne les opinions des hommes font 
diueriès,aufli fufmes nous tous diuerlèment 
touchez en nos ames,de ce qui auoit efté par 
luy déduit. Les vns marris de l’anatomie qui 
auoit efté faite de leur Ordre. Les'autres gra­
vement efbahis, dautant qu’ils n’eufïènt ia- 
mais penfë, qu’ il y euft eu tant de honte, or­
dure &  pudeur en cette Société. Et les au­
tres grandement indignez, qu’auec tant de 
liberté on les laiiïoit vaguer en plufieurs en­
droits de la France. Eftimans qu’il n’y auoit 
jamais eu tant de raiion de chaftier 8c iuppri- 
mer les Templiers,comme il fen trouuoit en 
ceux-cy. Qui fut caufe que le lefuite , pour 

" l’honneur qu’il deuoit aux fiens,luy dit, ie ne 
icay quel tort vous a faid noftre CÔpagnie, 
ny fur quel gage de bataille vous eftes entré 
en camp clos contre elle. Bien fcay-ie que 
n’auez pas de petits ennemis en tefte, &  qu’il 
vous faut abbattre vne infinité de chefs(cho- 
iê impoflible ) auant qae d’en venir à chef 
Noftre Compagnie eft vn vénérable Sénat, 
tel que celuy qui eftoit à Romme du temps 
de PyrrhuSjRoy des Epirotes,auquel ièsAm- 
bafiadeurs rapportèrent qu’ils auoyent veu
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autant de Rois que de S enateurs. On appel- 
loit ces anciens Sénateurs, Peres s nous ap- ) 
pelions de meirne nom les noftres. Et tout 
ainfi que ceux la furet les nerfs de l’ancienne 
Rommê,auiïi font ceux-cy de la nouuelle, ie 
veux dire de la Papauté, qui paife d’vn grand 
traid la vaine grandeur des vieux Romains. 
Au demeurât auant que d’âttaquer vn corps 
tel'que le noftre,il y faut apporter de grandes ■ 
circonipedions. Souuieiïne vous de ce qui 
aduintàMinosRoy de Crete , pour feftre 
aheurté aux Athéniens, C ’eft là où ie les at- 

* ten (did l’Aduocat.)Gar voilre Compagnie 
n’eil pas ce Sénat que dides, ains vn monftre 
qui à cent fois plus de telles qu’vn hydra, 
contre lequel ie veux eftre vn autre Hercule 
Gaulois,pour le maiïacrer.D’vne choiêvous 
veux-iè prier,que il eftant de retour à Rom- 
me, vous voulez faire raport à voftre Gene- 
ral(commeiem’aiïèure que ferez) de tout ce 
qui a efté par moy difoouru, vous luy preièn- 
tiez aufli de[ma part ce Quatrain,que ie- luy 
enu oy e par forme de cartel de deffi.

Si ie t'ay manié autrement qn au vraypoint, 
I l  te faut.,iefuite, en auoir la reuange.
Mais en me démentant, ie tepri ne mets ptinti 
Si tu as •vérité-yu feras chofè eHrange.
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C  h a  s c  v n lors iê print à rire,& fignam- 
{ ■ ment leGentil-homme qui luy ditDIe ne vous 
' permettray pas de paifer outre. Il eit temps 

de dire hola. Le diiner mettra fin à voftre 
querelle : Et fi me faites cet honneur de mé 
croire, tout ce qui a efté icy diét fe paifera 
par vne oubliance. L aL oy de ma table eft 
Celle des anciens, odi memorem comp otorem. 
Cela fêroit bon ( di<ft quelqu’vn ) fi tous ces 
propos n’auoyent efté di<fts à jeun parl'Ad- 
uocat.

S v r cela Ion couure,& apres auoir difiiè, 
nos cheuaux bridez , nous remerciâmes le’ 
Gentil-homme de la bonne chere qu’il luy 
auoit pieu de nous faire, &  luy au contraire 
de l’honneur qu’il diioit auoir receu par no- 
ftrevenue.Oreftionsnous fix de compagnie 
dont il retint l’Aduocat en fà maiion, diiant 
qu’il le vouloir payer des arrerages qu’il luy 
deuoit,pendantielôgtempsqu’il ne l’auoit 
gouuerné. Quât aux autres cinq, apres auoir 
pafte les monts, les trois prindrent la route 

■ «e Venize,en intention de faire voile en Hie- 
ruiàlem, pour ̂ acquitter d’vn vœu qu’ils a- 
uoient faicft d’aller vifiter le fainéf Sepulchre.. 
Et le Iefuite &  moy nous acheminâmes vers 
Homme : luy pour rendre raifon aux fiens de 
ionvoyage : éç moy tant pour auoir part au 
Iubilé,quefpour voir deux grands Prélats,
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tous deux portas le nom &  qualité de .
NoftreSJPerelePape Clement huiôbefme,. 
Pere vrayement de concorde &  vnion, pour 

, auoir moyenné par l’entremiiè du iâge Car- 
# dinal de Florence, ion Légat, la paix entre 

deux grands Rois, dont la Chreftienté luy a 
fhç infinité d’obligations. L’autre le Pere 
CIaudeAqueuiue,General des Iefuites^Pere, 
ou pour mieux dire,fource viue des difcor- 
des3partialitez &diuifions,comme celuy qui 
les auoit ouuertes en la France, par le pour- 
chas de iès iuppofts à la ruine generalle de. 
noftre Eftat. Face Dieg que fur S. Thomas 
d’Aquin , de l^&rnille duquel on le dit ex­
trait,luy &||^Kns apprennent à l’aduenir 
robeiiTance oW aelité qu’vn fubieâ: doit 
porter à fon Roy.
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'■ ''Il *•Pufchifinefraifihement introduit en ÎEglîfe 
Catholique £  Angleterre far les lefuites, au 
meiprkde V authority du S. Siege. Hißoire 
tragique^flaine de Comfaßion &  pitié.

C hapi tre  X X V I I I .  * ^
A V  C  A  P ï  T  A I  N  E I G N A C E

. - \ fP E R E E T P R E M I E R
General de la Compa­

gnie Iefuite.

Fere Soldat ou efl to n iqu e?  
Refren ton ejpee ér fWSS^d: 
Car cet autheur leue le mafque 
De ton vœu fiÿeur &  cafard.

E peniois clorre mon liure par 
ce quatrain,piece que ie votilois 
mettre hors œuure. Maiscôme 
IHiftoire des lefuites eft iâns fin, 

en matière de furieufès entrepriiès, auifi l’ac­
cident de nouueau iuruenu en noftre Egliiê 

*■ d’Angleterre, a fai£fcque ie n'ay peu ionner 
ma retraitte, ainfi que ie m’eftois propoie. 
Nos difcours furent tenus en k  maiibn d’vn 
honriefte Gentil-homme , fur le commen­
cement de l'art i^oo. auquel fut ouuert le
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grad Iubilé .L’Aduocat mit lors deux points 
en auant. L ’vn, que la faculté de Théologie 
de Paris auoit dés l’an 15 54.prëdittjue cette * 
Secte des Iefuites feroit vne pepiniere de 
ichiimes en noftre Egiiië. Par l’autre il a- 
uoitibuftenufurlafin de noftre pourparler, 
que combien que par beaux iëmblants les 
Iefuites fîftént côtenance d’eftre les premiers 
piliers du S. Siege5toutesfois ils en eftoyent 
&  féroycnt àl’aduenir les premiérs pilleurs, 
&: que les ëuenemens nous en feroyent quel-

■ que iour plus fages.De moy l’oyant parler de 
ce dernier p o i n d , i’eftipiois quelesraiions 
par luy déduites eftoyent difcours, quineiè 
pouuoyent tourner en hiftoire , toutesfois 
i’ay depuis cognu le contraire. Gar comme 
i’eftois fur le poinfcde faire imprimer mes

■ Dialogues, on m’a raid preiënt de deux Ma- 
nifeftes , enuoyez par les Preftres Catho-, 
lies Anglois: le premier à noftre S. Perele 
Pape : le fécond à Meilleurs les Inquifiteurs 

Me la. Foy, qui tiennent leur fîege dedans
Romme, contre le nouueau ichifine intro­
duit par les Iefuites en Angleterre , au con- 
temnement du S. Siégé, duquel ils iè dilent 
fi grands zélateurs. Hiftoire qui n’efteit en­
core veniië à noftre cognoiilance5car elle n a 
pris fon accompliftemét que depuis nos dif- 
coiutiDe laquelle, fi ie ne v<5us faiiois part,
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ïe manquerois à mon deuoir. Et à la mienne 
volonté que Îàns deguifemét,elle puiflè auflï 
venir àlafcoghoiflànce du S. Siégé.

11  n’y a celuy de nous qui ne fcache,& ne 
le fcache à ion grand regret, combien noftre 
Eglife Catholique Apoftolique Romaine eft 
affligée au Royaume d’Angleterre. Or com­
me Dieu n’abandonne iamais ion Eglife, 
quelque affliction quiluy aduienne ( car la 
naifelle dans laquelle eftoit iainCt Pierre, fut 
bienagittee des vents &  orages, mais non 
fubmergee) auflï a il faiét le femblable en ce • 
païs là. Eftant refté de ce grand deluge affez 
bon nombre deCatholics^au milieu deiquels 
il y a plusieurs Preftres deguifez , qui les ad- 
miniftrent en cachette. Que il de malle for­
tune ils font defoouuert|g| on les confine en 
vne petite ville marefcageufo appellee V if  

, bich, &  font mis en foiire garde auChafteau: 
où le iour ils ont permiflion de fe pourmener 
par la Cour , &  de communiquer auecques 
vns 8c autres,&; la nuid ils font reiferrez das# 
leurs chambres. Entre tous les Preftres Ca- 
itholics, le malheur eftoit tombé es dernieres 
années iur quarante , 8c parmi eux eftoit le 
pere'Vefton Iefuite,lequel laiflànt efohapper 
fon ambition, îàns demander congé au G eo-, 
lier,commença d’affeder vne fuperiorité ex­
traordinaire fur tous ces compagnons prî-
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fonniers, maniant auec tel artifice les con- 
iciences de quelques-vns, qu’il.fut par eux 
fuiui:Et les autres ne pouuans iùpporter cet­
te nouuelle &  inaccoutumée tyrannie s f y  
oppoièrent. De cette eifincelle fallume vu 
grand feu.Parce que d’vn cote tous les Prê­
tres Catholics , francs &c libres ieioignent 
auec ces derniers : Et le pere Henry Garnet 
fuperieur des Iefuites  ̂&  quelques autres fiés 
fiippofisjâuec les premiers.Des Preftres&ïe- 
fuites cette querelle fefcoule iufques aux au­
tres Catholics lais ; tous leiquels d’vn com­
mun futfage remirent la decifion de ce diffe­
rent a l’arbitrage d’vn grand prud’homme, 
dont ils conuindrent: qui par fa fèntence fut 
d'aduis,qu’il falloit banir de leur Eglifè cette 
nouuelle fuperintendence tant recherchée 
par Vefton. Aquoy tous les Catholics ac- 
quiefcerent voIontairemét3&  mefme Garnet 
&  tous les liens.

C  e nouueau different aflopi occafionna 
le Clergé de vouloir rétablir la difcipline 
commune de notre Egliiè:& au lieu de leurs 
Eueiques iupprimez, introduire en chafque 

, Prouince vn Pretre, qui auroit la principalîe 
intendance fur le ipiritùel. Nouuelle certes 
dignité^mais vraye image de l’ancienne &  
Apoftolique. Cetaduismis à effet, furent 
par eux eileuz cçux qui reluiioyent par
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dciïus les autres en do&rine,prud’hommie& 
jfuffifance. Et neantmoins ordonné que le 
tout ieroit furcis, iufques à ce que noftre 
PerelePape y euft interpole Ion authorité. 
Fut-il iamais deiïein plus méritoire, ny du­
quel on fè peut promettre vn reftabliiTement 
de noftre Eglife d'Angleterre-, plus certain 
que celuy-là?Ainfi que Ion eftoit fur le point 
d’enuoyeràRomme,le Diable le met de la 
partie,pour l’empefcher. Mais párle mini- 
ftere de qui ? De nos fainéts &  venerables Ie- 
iuites. Et voyci comment. Eux qui ne fen- 
tretiennentque par troubles &  confufions, 
craignant que ce reglement fift contenir 
çhaque ordre dans les bornes de ion deuoir, 
£y oppolènt par cette voye. Garnet à vn amy 
&  confident intime,nommé George Blaovel 
Preftre,non vrayement de la profêftion Iefui- 
te,mais lefuite en ion ame, qui fcait aucune­
ment efcrimer de fa plume. Cettuy à l’infti- 
gation de Garnet compolê vn liure qu’il dé­
dié au feu Cardinal Caietan , protecteur 
de leur nation dedans Romme. Par lequel 
il inue&iuoit à toute bride contre cétte nou- 
uelle police,louftenant que c’eftoit vne con- 
iurationexpreftèfaiéte parle Clergé,contre 
la famille des Iefuites,qui eftoit vn j^ouleuert 
par lequel eftoit louftenu l’Eglifè Catholi­
que Anglelche.
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E n t e n d e z  maintenant la fuite dé cet­

te hiftoire, car elle mérité d’eftre iceuë. Il y a 
dansRommevnPerelefuite Angjois, Ro­
bert Parfon, qui fe faiâ appeller en Latin 
p a rfim t*. Etmoyparvnmot plusconuena- 
ble à les mœurs,te ïappelle P erfopatm , come 
celuy qui a ioiié autant de peribnnagés en 
Angleterre,qu’il y a de Religions. Première­
ment nourri en l’ancienne de íes Pere &  me­
re : Depuis il deuint Luthérien, &  fînallemét 
lefuite: Mais par quelque Religion qu’il paf 
fa, il fut perpétuellement d’vne ame faicheu- 
îe &  irrequiete. De maniere que pour cette 
cauiënosadueriairesle chafïèrent de l’Vni- 
uerfité d’OxenfortjOu il tenoit quelque rang. 
En haine dëquoy, ne voulant demeurer piè­
ce de rebut &  o iiîf, il entra en cette iainéfce 
Société, vray champ pour paiftre 6c exercer 
vn homme ièditieux tel que luy, &  dont nos 
adueríaires firent feux de ioye en leurs ames, 
faiïèurans qu’il ièroit quelque iour vn nou- 
ueau trouble-mefiiage en noftre Egliie. En 
cet eftat il vefquit quelque temps en Angle^ 
terre : mais voyant qu’il n’yfaifoitpasfeur 
pour luy,il prit la route de Komme, ou il fut 
faiét Re6i:eur du S eminaire des Anglois : 6c 
croy en ma coniciéce, qu’il n’y a lefuite plus 
digne du Generalat que luy , apres' la mort 
d’Aqueiiiue ; pour eftre accompli des princi-
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pâlies perfections requiiès à cette charge: 
Ainfi qu’il monftra bien au cas qui foffre. 
Parce qu’auifi toil que le liure de Blacvel fut 
arriué,il le fait courir par la ville,afin d’auan- 
tagerdeplusenpluslesfiens en réputation. 
De la il braiïè vn nouueau conièil. Car voyât 
que leur IefuiteVefton auoit efté fupplanté 
de la nouuelle tyrannie par luy affeCtee > il 
pourpeniè de faire eriger de nouueau c<*tte 
charge,& y faire commettre Blac vel creatu- 
re des Iefuites , quineferoît riens en cette 
charge,que par leur aduis. Partant ious di- 
uers peribnnages les Iefuites pourroyent 
ioüer vn mefme roolle en Angleterre. Choie 
qu’il obtint par brigues ouuertes, non de no* 
lire S. Pere le Pape, maisdu Cardinal Caie- 
tan.Ie diray cecy deuant que de palïèr plus 
outre : S’il y auoit quelque obicurité au nou- 
ueau proieCt des Preftres A nglois, défaire 
reuiure en leur Eglife vne forme d’Euefques, 
c'eûoit à noilre S. Pere le Pape de les en ef- 
claircir,& non à autre,comme d’vn point qui 
iirappoit coup à la difcipline generalle de 
ÎEgliie.D’ailleurs il ne les falloit condamner 
fans les oiür. O eil la première leçon que 
nous auons appriiê de Dieu , quand il con­
damna Adam,&  Cairt. Et noilre S. Pere le 
Pape,quieilfon Vicaire fur nous , n’entend 
en vfer autrement. On ne luy en parle point;
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Encores moins baille-on loiíír aü Clergé de 
deípeícher íes députez à Rome. Mais à coup 
perdtfParfon obtiét lettres patentes du Car­
dinal Caietan le 1 8. de Mars 1598. par les­
quelles comme protecteur de la nation, il 
erige 8c infláme vn Archipreitre en Angle­
terre, lequel auroit feul toute‘puiifance iiir 
le Clergé,aflïfl:é de douze Preilres,dont il en . 
nomme fix, &  les autres les remet à la difcre- 
tio de P Archipreilre(c’eiïoit vn apenti fait en 
faueur des Iefuites ) &  tout d’vne main pour-, 
uoit de cette dignitéBlacvel,homme du tout 
à luy incognu, linon à la relation de Parlón, 
8c de quelques traiéts Iefuites qu’il auoit re­
marquez par ion liure. Fut-il iamais entre- 
prife plus hardie contre le S.Siégé que cette- 
cy Qü’vn Cardinal pouifé par vn Iefuite, 

i fans appeller les parties qui y auoyent inte- 
; reft,dt interuerti par vn trait de plume,toute 
' la difcipline ancienne de l’Eglife Catholique 
I d’Angleterre ? Mefmes que ceci ait efté faidt, 
non en la France,AlIemagne,Polongne, ou 
Suede, ains dedâs la ville de Rome, au pieds 
de noilreS. Pere le Pape, fans luy en parler, 
ainiiqueie verifieray cyapres? QjFeftimez 
vous que peut faire le Iefuite, quand il eft en 
païs eiloigné.Mais vous trouuerez le demeu­
rant de l’hiftoirp encores plus prodigieux.

L es patentes du Cardinal apportées, 
Blacvel aifemble tout le Clergé, luy en fait
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le<fture,& pour aider à la lettre, fait aulïî lire 
vne declaration,qu’il diibit luy auoir efté en- 
uoyee de Romme , par laquelle illuy-eftoit 

, tres-expreiïèment enioint de ne rien entre­
prendre es affaires de poids , làns l’aduis du 
pere Garnet &  des liens. Si iamais peuple fut 
eftonné, ce furent ces pauuresPreftres ", de 

-voir que contre leur concluiïon generalle, 
on introduifoit vne nouueile Papauté dedâs 
leur païs,au preiudice de l’ancienne deRom- 
,mej& non vne Papauté , ains Tyrannie non 
iamais veüe ny cognuë en noftre Eglilè Ca- 
tholique.Quelânslesauoiroüis , on annul- 
loic la difcipline anciëne des Eueiques, qu’ils 
prëtendoyent r’amener en vlàge entre eux, 
fous l’authoritè du S. Siege.Et qu’en tout ce 
qui leur eftoit prefenté, ils n’y voyoient au­
cun decret de noftre S . Pere le Pape. C ’eft 
pourquoy dés îinftant mefme ils foppbiènt 
à l’execution de ces lettres : Et pour toutes 
caulès d’oppolîtion remonftrent qu’ils ne 
penibyent point que cela fuft émané de no­
ftre S. Pere le Pape,iaçoit que dans icelles le 
Cardinaleuftdéclaré que ce qu’il efi faiibit 
eftoit de l’aduis &  autorité du S. Siégé. Pa- 
rolles enunciatiués, aulquelles ils n’eftoyent 
obligez de croire,iînon qu’on leur repreiên- 
tail la permiifion qu’il enaypk.Et relblurent 
d’enuoyer deux de leurs confrères à noftre S;

. Pere,
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Pere, pour fpauoir quelle eftoit fa volonté* 
Pour cela Blacvel &  Garnet ne le veuiét ren­
dre,fouftenans qu’ils falloir adioufter foy,fur 
peine d’excommunication,à ce que le Car­
dinal auoit déclaré par fes lettres, tout ainit 
que fi ôn euft: receu Bulles Sub flumbo de là 
Sainteté. Sur cette conteftation le Clergé 
enuoye Bishope &  Carnoch Preftres tres- 
prud’hommcs3aufquels tout homme de bien 
ne fe repentira iamais de mettre là confiden­
ce en deipoft,quand il iè voudra réconcilier 
à Dieu. Blacvel indigné de cette procedure 
excommunie tous ces oppoiàns, induit à ce 
faire par vn liure que Lifter Ieiuite compoiâ, 
par lequel il fouftenoit que tous ceux qui 
vouîoyent auoir recours à l’authorité du S. 
Siégé, aupreiudice de la déclaration faiéte 
par le Cardinal, eftoyent fchiimatiques SC 
troübIe-paixderEglifie:partât pouuoiët eftre 
iuftement excomuniez. Pour mettre ordre à 
cette nouuelle defibauche , les principaux 
Preftres du Clergé le preientent à Blacvel, &  
le prient de vouloir entrer en quelque confie- 
renceaüéceux:Etfiilnele vouloir, pour le 
moins, que trois des premiers Pereslefiuites 
iüraftent fur leurs fainéts Ordres, qu’ils fca- 
uoyent telle auoir efté la volonté de noftre 
S .Pere le Pape.Auquel cas {ans marchander, 
ils offroyerit d’obeir aux lettres* Mais a tout

X  x
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cela lourde aureille : Il leur refiiiè tout à plat 
ce qu’ils demadoienti/fo^n? rmonenjoluntas. 
Au moye dequoy ils apellét en Cour de Ro­
me de ces fulminatios Sc ceniures.Nonobftât 
rappel il paife outre, &  les fuipend a dimnù  ̂
affin de leur ofter tout moyen de viure.

O r corne les choies iè manioyët de cette 
façô en Angleterre,les deux Preftres députez 
arriuent à Rome le xj. de Decébre 15 pB.Par- 
fbn qui auoit eu a*duis de leur parlement,met 
des mouchars en beioigne, qui faduertiiïent 
de leur arriuee.Au moië dequoi ious fautho- 
rité du Cardinale aietan,il côduit le Barrizel 
&  lès Sbirres en leur hoftellerie, qui les côfti- 
tuent prifonniers,& à finftant meime les met 
es mains de Parion : lequel tout auiïi toft iè 
faifit de tous leurs papiers 6c inftru&ionsdes 
inet en deux diueriès priions ii reiTerrees,que 
nul n’auoit moyen de comuniquer auec eux. 
Et pendant le temps de quatre mois ne leur 
voulut iamais permettre non feulement de 
çelebrer le ièruice diuin,ains d’y affifter.Eftâs 
en ia garde il les interrogue, &  prêt pour ion 
Greffier,Thibourne Preftre Ieiuite, auquel il 
fait eicrire tout ce qu’il luy plaiit : Brief il eil 
délateur,Geôlier &  luge tout eniëmble. L ’a- 
trocité du deliâ: requeroit cette procedure 
iniolite. Car il n’eftoit pas queilion de lca- 
uoir file Cardinal Caietan auoit bien fai$
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d’apporter vne nouuelle confufion en l’Egli- 
fe d’Angleterre , aftez affligée d’autre part 
par nos adueriàires,mais de fcauoir ièulemét 
il noftreS. Pere y auoitprefté quelque con- 
lentement &  authorité. Geprocez pouuoit 
eftre iugé du iour au lendemain. Gard les 
falloit feulement prefenter à fa Sainteté* 
Mais de cela point de nouuelles. Ils auoyent 
efíéconftituezpriíbnniersleiour &  fefte S* 
Thomas 98. Le 17.de Feurierpp.leBarrizel 
&  Paribn les amenët à Caietan3en vne caufe 
dont il ie deuoit reculer : Car il y alloit beau­
coup de fon faidhEt le faifoit luge &  partie: 
Vray qu’il prend le Cardinal de Bourgueft 
pour luy aflîfter. Deuant eux fe preièntent 
auifi quelques-vns, iby diiàns procureurs de 
Blacvefqui commencent de vomir plufieurs 
iniures contre les deux Preftres. Mais à bien 
aftailli mieux deifendu. Car l’vn des deux 
prenant la parolle pour fon compagnon, re- 
monilre que c’eftoyent calomnies, forties de 
la boutique de Paribn, fafleurans qu’ils ria- 
uoyent point mémoires deBlacvel, defquels 
partant ils demandoyent communication* 
Cela empefché par les Ieiuites, la caufe fut 
iugeefur le champ. Caries Cardinaux voyat 
l’innocence des deux Preftres , ordonnent 
que les priions leur ièroient proprement ou* 
uertes, Toutesfois Parfon n’y obéit, Ôc les re*

X x ij
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ftraint en leurs priions: non pour autre fub- 
ie£t-, finon que l’vn d’eux, feftoit trop har­
diment défendu contre les Procureurs de 
Blacvel. Autre grand crime vrayement en la 
Republique ïefuite,qui meritoit vn cachot, 
ou vn cul de foife. En cet eftat ils font enco- 

, res détenus priionniers deux mois entiers, 
pendant lefquels Parfon follicite par lettres 
Blacvel & fes adhérents d’informer de nou- 
ueaurLequel en fin enuoie vne information, 
par laquelle vn quidam depofe auoir ouy di­
re à deu-x Preftres, que l’vn des deux prifon- 
niers,qu’il nomme par nom &  furnom , a- 
uoit eu cognoiifance de la mere &  de la fille, 
Depofition d’vn homme feul, qui eftoit feu­
lement d’vn ouy dire, à laquelle partant il ne 
falloir adioqfter foy. Mais le priiônnier par 
îès reiponces pafta bien plus outre,car il iou- 
ftint d’vne voix hardie , que tant fen falloit 
qu’il peuft dire fugillé de cette mefchan- 
ceté, qu’au contraire il eiloit tout tel que 
quand il iôrtit du ventre de ià mere, &  que fi 
la pudeur &  honneftetè publique le permet- 
to it, il eftoit preft d’en faire apparoir par l’o- 
ftenfion de ià perionne,deuant tous Méde­
cins ôtChirurgiens que Ion voudroit choifir. 
A  cette parolle Paribn fe trouue écorné, ny 
pour cela il ne fe rend.

R i e n  n’eft impoiïîble aux Ieiuites:quand
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ils ont entrepris quelque chofe bonne ou 
mauuaife, ils l’executent,ious vue ferme opi­
nion qu’ils ont de trouuer apres parrain de­
dans Romme, qui fera auoüer tout leur fait. 
Ainfi le pratiquerent-ils en îinftitution de la 
Ieuneife, qui eftoit contre leur premier infti- 
tut : Ainfi en îexercice de leur vœu fimple 
ïeipace de quarante ans, &  ainfi au cas qui ie 
prefènte. Car apres auoir violé îauthorité 
du faind Siégé, parles importunitez du Ie- 
fuite Parfon enuers le Cardinal Caietan, ils 
ont obtenu vn brief du Pape le vj. d’Auril 
15 pp. confirmatif des lettres patentes du 
Cardinal. C e brief ainfi obtenu,Parion faid 
eicrire aux deux priionniers lettres k leurs 
confieres telles qu’il Iuy plaift, &  faid fa dc- 
ipefche en Angleterre. Le xxij. du mefme 
mois, le Barrizel leur vient fignifier vne au­
tre Îèntence qu’il diiôit auoir efté renduë par 
le Cardinal, portant que les priions leur 
eftoyent ouuertes, mais deffenfes exprefifes à 
eux de retourner en Angleterre, Eicoiïè &  
Hybernie , fur peine d’excommunication. 
Qui eftoit renuoyer deux hommes innocens 
à leur pain querre, comme ils firent longue­
ment en cette France,auparauant que d’eftre 
cognus. Et à vray dire ie ne doute point que 
Parfon n’euft dreífé luy-mefine cette préten­
due îèntence , lequel pour exercer de tout

X x i i j
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poinâ: fa fureurbarbarefque, eflargit feule­
ment d’vn des prifontiiers, &  quelques iours 
^pres l'autre,ne voulant que par les chemins 
ils fiifîènt de compagnie pour fè confoler. 
Croyez que quand vn Ieiuite à la dent fur vn 
h o m m e , fa morfure eft plus venimeufè que 
d’vn chien enragé.

L es Preftres Catholiçs ie pouuoyent op- 
pofèr à la fulmination des BuÜes,comme ob­
tenues par obreption 8c furpriiè,eux nô oiiis: 
toutesfois ioudain qu’elles leur furent com­
muniquées  ̂auec les miiîiues de leurs dele­
guez, ils fe preiêntent à leur nouuel Archi- 
preftre : le prient de vouloir oublier tout ce 
qui feftoit palïe,comme ayant eu auparauât 
iufte raifon de ne luy obéir: mais maintenant 
qu’ils voyoy cnt la volonté dç fa Sainéleté,ils 
luy voüoiët pour l’aduenir toute obeiifance. 
Pour monftrer qu’ils n’auoyent deu obéir 
aux lettres de Gaietan, ores qu’elles portât 
fênt qu’il beioignoit de l’authorité du làinéï: 
Siégé : Outre ce qu’il n’y aloy,  ny chapitre 
qui nous oblige d’adioufter foy aux fimples 
parolles narratiues d’vn a été qui nous preit5- 
dicie,la feule leéture de la Bulle monftre tout 
le contraire des lettres. Car ie Pape ne didî 
point qu’il euft permis au Cardinal de creer 
denouueau en Angleterre, la dignité d’vn 
Ârchipreftre fur tout le Clergé,ny de la con-.
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ferer à Blacvel : mais qu’il confirme tout ce 
qui auoit eftéfaiétparluy, toutainfi que fi 
c’euft efté fie ion mandement 3c ordonnance 
Apoftoliquedes parolles font tç\lts:tanqmm 
de mandât0 &  ordine nojlro : parolles qui 
deuoyent mettre fin à toute cette querelle. 
OrfArchipreftre ayant ouy le C lergé, il re­
çoit du premier œil ion excufe en payement: 
3c non feulement les embraife 3 ains promet 
faire de forte que ceux qui feiloyent abfen- 
tez pour ce nouueau different, reuiendroyét. 
Mais iôudain qu’il eut parlé aux Iefuites, on 
trouueen luy tout autre vifage que le pre­
mier. Il dit auoir reçeu aduis de Romme, par 
lequel les Preftres Catholics d’Angleterre 
eftoyet déclarez ichiimatiques, pour n’auoir 
voulu obéir 3c adioufter foy aux lettres de 
Caietan , 3c qu’auant que de les rece­
voir à fa Communion , il falloit qu’ils ex- 
piaiîènt leur faute es mains des confèftèurs 
qu’il leur bailloit, pour faire la penitéce qui 
leur feroit par eux enioinéte. Sommé &  in­
terpellé par quelle voy e il auoit rcceu cet ad- 
ûis:des peresIefiiitesThibourne &VValford 
(refpondit-il.) Le premier eft le Greffier de 
Parfonde fécond eft celuy qui bailla à Squir- 
re Ieconfeil& poifon pour empoifonner la 
Royne d’Angleterre, fa Dame naturelle. Et 
adioufte à ce que deifus, qu’il excommunie

X x  iiij
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derechef entant que beÎbin eftoit, tous ceux 
qui ne voudroyent rechercher cette péniten­
ce, Ces pauures Preftres fè voyans ainfi mal 
menez ont recours à la faculté de Théologie 
de Paris,côme vraye fontaine dont on puifè 
tout ce qui iêrt à fefclairciflèmét de nos con­
fidences. Luy enuoyent vn brief difèours de 
leur different, fans nommer ny le Royaume, 
ny les perfonnes, lafuppliant de les vouloir 
refoudre fur cette nouuelle excomunication, 
Elleparfàrefôîutiondu xxx. de May K5oo„ 
déclaré qu’il n’y auoit eu en tout ceci aucu­
ne faute de la part du Clergé , ny par confê- 
quent fubieét de cenfures.Cet aduis prefènté 
à î Archipreftre,il leur fait defenfes , foit qu’il 

t  fuit véritable ou no,de fen aider,&  confirme 
fès premières cenfures : Dont ils appellent 
en adhérant à leurs premières appellations. 
Mais plus ils implorent l’aide du.faint Siégé, 
plus ce nouueau tyran faéiure des Iefiiites, fe 
roidit contr’eux. Les Catholics le viennent 
rechercher à Londres, pour fefmoyer de luy, 
fur quoy il fondoit fès cenfures. Il ne les veut 
ny voir ny ouir : Et qui eft choie pleine de 
plus grande pitié, c’eft qu’entre ces Preftres 
affligez, il y en auoit vn qui apres auoir yen- 
clu tous les biens, auoit fefpace de xxv. ans 
fubftanté fèlon ion poflible, tous les pauures 
Catholics de l’Eglife Anglefche, &  fpeciab
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iement les prifonniers:Et lequel/w tribunali 
olim ( porte le premier Manifefte) mmpatre 
Campiamo màrtire produttm> ac in fummo vita 
periculo}admìranda Dei bonitate êx mortìsfatt- 
cibus ereptm , e f  in exilium mijfrn :fednon 
multo pof demo rediens ad cafra Dei, magnò, 
exinde laude tffrpraclarù meritù, in Anglicana 
vixit Ecclefa. L ’autre qui pour auotr efté des 
premiers nouirriiTons du Séminaire Anglois 
de Romme,auoit efté honoré des làinds Or­
dres de Preftriiè,par feu de fainéfce mémoire, 
le Pape Grégoire 15. en fEglilè fain<ft Iean 
deLateran,&par dix ans entiers affligé de di- 
uerlès priions en Angleterre,depuis retourné 
à Romme, reçeu &  fauorablement accueilli 
parnoftreS.PerelePape Clement vii), au- 
roit efté depuis renuoyé par luy en Angle­
terre, auec fa benediélion, &  argent pour de­
rechef cultiuer la vigne de Dieu. Lequel fou- 
dain apres fon arriuee fut eileu tant par les 
Catholics que Iefuites,pour terminer le dif­
fèrent qui eftoit prouenu de la Tyrannie 
vfurpee par Veftonlefuite.Et par là ièntence 
arbitrale, auoit au contentement de chacun 
réduitl’Egliièau melme train quelle eftoit 
auparauant.Ces deux arcbotitans de l’Egliiè 
iont mis au catalogue des interdits 8c cenlu- 
rez,nonobftant leur venerable ancienneté &  
prud’hommie. C e n’eft pas allez , car pour
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ôfteràtous Catholics, de quelque qualité 
qu’ils fuiïènt,tous moyens d’appel,il leur fait 
expreiïès inhibitions &  defènies de iby pour- 
uoir en Cour de Romme, en quelque manie­
re que ce fuft,iàns auoir eu fur ce,de luy, pre- 
allable permiflîon de ce faire. De maniere 
que noftre Egliiè Catholique eft auiour- 
d ’huy demeuree en frifehe, de la part de tous 
ces bons peres confeiïèurs, qui auoyent au- 
parauant tant iouffert de maux,& neatmoins 
nereceurent iamais perièeution fi fàcheuiè 
de la part de nos aduerfaires,comme eft celle 
qu’ils fouffrent auiourd’huy par ce Lion 
rugiiïànt,conduit pardes bafteleurs Ieiuites; 

i  I e vous ay iuíques icy fidellement recité 
toute cette hiftoire tragique:Permettez moy 
maintenant de me recueillir. Où éft ioiiee 
cette furieuiè tragédie ? Sur le Theatre de 
JEgliiè Catholique d’Angleterre, qui dés & 
depuis ioixante dix ans &  plus, aies martirs 
&  fes confeiïèurs, pour le iouftement de no­
ftre Religion Catholique, Apoftolique, Ro­
maine,non moins zelez que nos anciens,tant 
celebrez par noftre hiftoire Ecclefiaftique. 
Qui en ont efté les fatiftes?Nos iaincts &  de- 
uots Iefuites, vnique reflource de noftre 
Egliiè Catholique. Quel en a efté íargumét 
on fubie<ft?Non autre,iînon que les pauures 
Preftres Catholics ne pouuans iouftrir vne
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nouuelle defbauche,introduite en leur Hglr- 
fe,au pourchas de ces beats Peres, ont voulu 
auoir recours au S. Siégé 3 anchre de noftre 
dernier reipit. O pitoyable condition de no­
ftre Eglife5ii cette hiftoire prodigieufe n’eft
fceuë à Rome5pour y aporter remede:& plus
miferable fi elle y eft fceüe,& qu’on ny remé­
die, Eftimerons nous donc que noftre Ad- 
uocat ait eu tort,quand il a ibuftenu qu’entré 
toutes les nouuelles iè(ftes,il n’y en auoit vne 
feule,qui au long aller eniambaft tâtfur îau- 
thorité du S. Siégé,comme cette-ey, faifant 
fèmblant de leibuftenir.Et fil vousplaift que 
ié donne air à vne iufte douleur qui me ronge 
fame,ie vous diray pour fin de mon liure, &  
de ce chapitre, que la feéte des Iefuites n’eft 
autre choie que la ruine de la Papauté, ious 
i'authorité de la Papauté.

E n c o k e s  diray-ie ce mot : vous icauez 
que les Iefuites en tous leurs déportemens 
meilét les affaires d’Eftat &  de JaReîigiô en- 
femble,& qu’etre les Royaumes qu’ils fe font 
mis en bute,iis ont des pieça voulu troubler 
celuy d’Angleterre,tantoft fufcitâs des hom­
mes deièiperez, pour attenter fur la vie de la 
Royne,tantoftvoulans monftrer par hures, 
que ce Royaume apparteiioit de droit fil a 
vn grand Prince,lequ€l pendant fa vie auroit 
fur çes inftrudions mémoires eipie tous
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môvês pour fen faire maiftre.Croyez qu’aux 
ioiird’huy les Iefuites font en plus beau châp 
que iamais, car par leur nouuelle entreprit 
contre fauthorité du S. Siégé, ayans interdit 
&; banni de fadminiftration des iâinôts Sa- 
cremens tous les bons Preftres Anglois, qui 
nourris en noftre ancienne Religion Catho­
lique,n’eniêignoyent à leur peuple que de vi- 
ure en liberté de confcience, fous íauthorité 
de ià Dame naturelle &  legitime, maintenat 
que la Religion fexerce feulement par les Ie- 
jfuites &  leurs fuppofts,ie vous laiflè à peniçr 
combien ils auront de moyens de furpréndre 
les ames fbibles 5 par leurs çoofelïrons yeni- 
meuÎès, 8ç eimouuoir à nouueaux trou l̂çs  ̂
tant contre ÎEftat,que cotre la vie de la Roy- 
ne.Par ainfînous verrons en peu de temps 
trois aíTaflins tout d’vn coup dedans îAngle- 
terre: îvn contre le iàinâ: Siégé ia aduenu, 
&  les deux autres contre la Royne &  Ibn 
Eilat.
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feftesj dont a efté tiree cette 
Hiftoire.

premier adreffé a nofirefai nói Pere le 
Pape Clement huiBieJme.

Page 74.

O S ( c’eft le decret de Blacvel) ex 
auBoritate nobis a fanBifimo 
Domino nostro commiffa, pronun- 

l ciamusac declaramus primas illas 
lit eros injlitutionù no fra  , omnes Catholicos 
vere in inglia obligajje (intelligit fcilicet an- 
te aduentum Br eues Apojlolici ) eofque qui no- 
Jlra auBoritati ,fcientes quouis modo repugna- 
I runt (priufquam pateret vtto canonico diploma­
te ex mandato fanBitatis tua fuijfe in f i t  utam) 
vere inobedientesfuijfe Sedi Apostolica, &  in 
nofirum off dumper eandë Sedem infitutum, 
fuijfe rebelles.Deinde probibet clericisfub pcenis 
fujbenfiondi interdiBij&amif ionie omnium 
facultatumjpfofaBo incurrendà, &  Laicafub 
pœnainterdiBi^nequis quouis modo, verbo vel 
fcripto, dtreBe vel mdireBeprateritam inobe- 
dientiam defendereprafumat.



itàndem v t  ipjtmet &  patribus lefaitis> am- 
plifiimusfemper patent campus, tam ad defauie- 
dum libere wjratres,m am  ad quamlibet exer- 
cendam tyrannidem , eodem prohïbet edicîo 
N E  £ V I S  S A C E R D O S  fab pœnis fa « 
fpenfionis a diuints, &  amifaonk omnium fa - 
cultatum, vtto modo fa jf  ragia, v e lf cripto } ve l 
verbo danda ambiat, ve ldet ad quamcumque 
caufam}quam ante a fecum,vel cum duobm Afii- 
fient tbusfais non confi etfuijfe communicatamx 
Hoc editila non aliudplane intenderne quam om- 
nés nobkprecludere vias appellations adfedem 
'^sfpofiolicamÿn prejfurk &  œrumnk nobk ab 
ilio illatk.

\

Et peu apres en la melme page.

Nunquid hoc modo l e  fa ite fib i viam  Berne- 
r epolfunt ,adfaciliime induc endu in Ecclefiam> 

v e l  errores jv el herefes 3 v e l  quauk alia perni- 
ciofafi quicquid ipfis eu t a jferere, aut agere col- 
libueritÿd pot en tia & aüthoritate quafi Apo- 
fio lica  munitum cunBk obtrudatur : nec quic- 
quam liceat 3 v e l  ipjbrum aufibrn refia gari, v e l  
ad J?etr i Cathedram, omnibus chriB ianis falu- 
tisportum con fu gerey iifiv tip fi v e l in i  qui ty­
rannidem exercent.

En la page 75*
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Mais fur tout oyons ce pauure peuple dé­
plorer le milèrable eftat auquel il eftoit ré­
duit en vn mefmè temps, dedans Romme &  
en Angleterre, lors que les deux Preftres 
eftoyent priiônniers.

Page 5 6.
^iduerfarijfub capitâli pæna nos prohibent 

in  puibufcunpue caufis Ecclefiafiicis ad fedem  
Apofiolicam confugerefeuappeüare, lefuitœ & 
A rchiprefbiter, m  eandem nos fedem  contu- 

maces y rebelles & fchifmaticos dieunt 5 quod in 
dubijs non acpmeuimm,pnufpua eandemfedem 
cofuleremus.Si ig itu rpr opter confimilia vtrin~ 
(pue plecîamur, puis Catholicorum optimo iure 
nonvereb itu r ad pr&diffam fedem  confugere?

y  \ ‘ '

Page 5 y.Parlant du contentement qu’ont 
nos adueriâires en leurs âmes devoir ce grad 
icandale &  confuiion introduit par les Iefui- 
tes en noftre Egliiè.

Eo certe maìorem indepercipiunt mala men­
tis latitìam/naiorem accipiunt occafìonemfub- 

fannandi, calumniadiquefacratißimamfedem ? 
quod tuam SanUitatèm artificioßßime praoccu- 
p>atam perßexerintyatque abduld am per eum ip- 
fu m  hominem (il entend parler du leiiiite Par- 
ion) quem omnes her etici nofirates, cum adhuc 
hereticus aut fchifm aticm  eß e t , paulo ante
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quam l e  fìttia fie r e t  ex Academia Auxonìenfi\ 
maximo omniumplaufuO  campanartimftrepi- 
iu, non re ligio n is cauja,vt ipjè va n e iati at, eie- 
Bu, f e d  quod fum ine deditm  effetfeditionibm^  

faM ionibm, effam osis confcrìbendis libellis, 
quempoBfufceptum Religionis habitum, non  
Jolum in ter Catholic o fqu in  imo & inter homi­
nesfu i  or dims,ob nature ajperitatem ( v t  Mu- 
î lr ifim i Alani verb is & iudicìo d e eodem via - 
mur)ob immodicam natura v io le n t ia m o  in - 
quietum contentionis Jpiritum  5 fib i turpioris 
fam a notam attraxijfe,quern de regno inuaden­
do,fubucrdendo, transferendo, omnetn nauaffe 
¿peram optimi nouer ant.

C ’eft ce grand perfonnage Parfon qui à, 
-comme auez entendu, internerà tout ÎEftat 
dé ÏEglife Catholique d'Angleterre : que ie 
vous ay iugé digne d’eftre quelque iour Ge­
neral de leur Ordre. Voyez fi ie fuis iàns rai- 
fon.

En la Page 5 5?. parlant de nos mefines
adueriàires.

itti iam certi cum cachinno dicere feruntur, 
Portus Anglicani egredientibus iam libere pa- 
teant.Vnus Parfonusplus terrei *ne Sacerdote 
Romam petant 7 quam vlla leges noftra.

Tout
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T O V T  C E  Q V E  PAY

I V S Q V E S  I C Y  C O P I E '  E S T

du premier Manifefte, Ces 
fix ou fept lignes fubfequen- 
tes font de la fin du fecund, 
adrefle aux Inquifiteurs de laFoy. Page 91
SET>IS ATOSTOLICjE

beneficia nobis erepta Cunt itila in 
noftra iniuria dejheBa eft : Eccle- 
fiaftice Hierarchic forma apua 
ms inner fa eft: Author it as ad vo­
luntatis , non ¿emitat is normam 
exercita¿uius pretext u , in Sa- 
cerdotes fanBoftjue Chrifti Qon- 
feffores yinBos in T)omino feui- 
tum eft pot in diurne lepe materia- 
tu  reos&  in Eccle f ie  perdue lies 
magisfeuiri non potuent.
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E S S E  C  O N C I O N A T O J E Í É S j

E T  I D E O  I N  P R I S T I N  VM S T A -

tum rcftituendos. Ad Patrem 
Iacobum Commolum,

Iefuitam.

CoftcidjRomam diBa eíifuriofa Tribuni> 
rapii ad c&demfedii ionefùos.

In cathedra fian  tem^rabida cum 'voce, boares 
Commole^tepopulas v id it  & obfiupuit. 

fipui Regís cademiRegni qui fuñ era fiuades, 
g u f  varios motus hic & vbique d es :

Cuius in  orefrequensfuror efipatriaque ritma, 
Hac efi l e  fitta conciofacrapij.

Cum tuaparturiat ciuiles lingua procedete,
O lefita DeifianBe Tribune vale.

A D H E N R I C V M  Q V A R T V M
F r a n c i e  e t  N a v a r r e

Chriftianiflìmum Regem.

Hoc te EpigramaputayMagne o Henrice docen 
gna de Jefìtisfinifiatuenda tibi.
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S O M M A I R E S  DES C H A i  I-
tres du Çatechijine 

des Iejuites.
Du premier liure.

V Catechiime des lefuites* 
G h a p . i.Pag.2.^

Queleftleplant de la Com­
pagnie de Iefusj que le cô- 
mun peuple appelle Iefui* 
tes. C  h a p . 2. Pag.4.£, 

Ceniure de la Sede des Ieiûi- 
. tes par la faculté de Théologie de Paris 3 en 

îan 1554. C h a p . 5. Pag.itf.i\ • 
Comment,en quel temps, Sc par quels artifices 

les lefuites finfinuerent dans la France. 
C n  a p . 4* Pag.2i.i5.

Decret de ÎEglife Gallicane contre les lefuites 
enîAifemblee tenue àPoiffi , en îan 15^1« 
C h a p .5. Pag. 24.#.

De la Requefte prefentee par les lefuites au Par* 
lementjîan 15̂ 4. pour eilre immatriculer

Y y i j



S o m m a i r e  
dans ÎVniueriîté de Paris :&  combien ils 
eurent de patries qui leur firent telle. 
C h a p . â.Vzg.i é .b.

Comme les Iefuites furent refuièz du commen­
cement dans Rome : &  par quel artifice ils 
furent,receus. C h a p . 7 .P ag.30 .b.

Du nom inlolent de la Compagnie de lefus, 
vfurpé par les Iefuites :&  combien de diuer- 
iês façons ils lui ont donné pour fauthoriièr. 
C h a p .8. Pag.3i.b.

Que les1 Iefuites le font appeliez Apoftres en 
Portugal &  aux Indes 3 &  auecquelle impo- 
fture ils font faiét C h a p . Pag.37.rf,

Empiétez de Guillaume Poftel, Iefuite. 
C h a p . io . Pag.42.rf.

Eftudes du grand Ignace. C h a p . i i . Pag.47.rf,
Que lors qu’Ignace &  les compagnons le pre- 

iènterent au Pape Paule 3. c’eftoient de 
vrais charlatans; &  que les qualitez qu’ils 
le donnèrent, eftoient fauliès.
C h a p, 12.Pag.52.

Qtfil y a grande apparence de fouftenir que 
ï approbation qui fut fai&e par Paule 3." 
de la Sede des Iefuites , eft nulle,
C h a p . 13. Pag. 5$.b>

OEconomie première de noftre Eglilè , furie 
faiét des Euefques:iêconde,fur les Ordres an­
ciens de Religion : troifielme,iiir les Vniuer- 
fitez. Et que la Se&e des Iefuites eil baftie
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- fur îignorance de toutes ces anciennetez.
; C h ap . 14* Pag.<i8.rf.
Que ion ne fçauroit donner aucune place aux 

lefuites, en tous les trois ordres anciens de 
noftre HgîiJfè: Et que c’eft la vraie caufo pour 
laquelle ils ne fofenttrouuer aux proceffiôs. 
C h a p.15. Pag.75.rf.

Que iàns faire tort à Üauthoritë du fain<ft Siégé* 
on peut vrayement intituler les lefuites, 
Papelards ; & leur Setfte, Papelardie. 
C h ap.kî. Pag.88.rf.

Des vidons fabuleufos d’Ignace de Loiola, &  
fables miraculeuiès de François Xauier. 
C  h a p.17. Pag.^i.

Des Machiaueliimes d’Ignace, pour donner vo­
gue à fa Secte. C  h a p. 18. Pag.ioo»

Clofturedu premier liure.CHAP. 1 9 . Pa. 1 0 2 ^.

T) u fécond Hure.
Q V e noftre Eglife Gallicane &  la Se«fte 

 ̂ des lefuites font incompatibles.
C h ap. i.Pag.io4.rf. ,

Que les Papes authorifans le Iefuite fur ion pre­
mier aduenement, n’eurent iamais opinion 
qu’il fepeuft ou deuft habituer en la France. 
C h a p . 2.Pag.ii2.^ .

Que d’enfeigner par les lefuites à toutes fortes
Y y i i j
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v d’Eicoliers les lettres humaines, PhiloÎbjphie 

&  Théologie, eft contre leur premier inftitut. 
Et auec quels progrez &  furprifes ils ont em­
piété cette nouuelle tyrannie , au preiudice 
de ï ancienne diicipline des Vniuerfîtez. 
C h a p . 3. Pag.115.4.

Que le fondement des piperies du ïeluite pro- 
uient de finftitution de la ieuneiïè : Et pour­
quoi nos anciens ne voulurent que les ieunes 
gens fuiTent inftituez aux lettres dans les 
Religions. C h a p . 4 .Pag. 126.b.

De quel artifice les Iefuites fenrichiiïènt de la 
defpoiiille de leurs Nouices.
C h a p . 5. Pag. 129.4.

Que la libéralité captieufè dulefiiite en îinftitu- 
tion de la ieuneiïe a ruiné fVniuerfité de Pa­
ris. C h a p . éT. P a g .1 5 4 .^ .

Que la Sede des Iefuites a plufieurs rencon­
tres auec Iherefie de Pierre Abélard.
C  h a  p.7. P ag .i4 o .è .

De ce que le Ieiüite fc donne licence d’enle- 
uer de ion College les enfàns du fèin de 
leurs peres 8c meres fans leur permiflion. 
C h a p . 8.Pag. 147.4.

p u  premier vœu des Iefuites , qu’ils appellent 
Nvœufimple. C hap .#. Pag.ijo.^ .

Que Ion ne peut excuiêr qu’il n’y ait de fherefîe 
8c du Machiauelifine au vœu fimple des le-: 
fuites. C  h a  p. 1 q .  Pag. 1 5 2 .  b.
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De ce que les Iefuites engagent îauthorité du 

S. Siégé pour excufer îhereiîe de leur voeu 
limple. C h a p . i i . Pag. 155*.

, Qu^outre fherefie qui iè trouue au vœu iîmple 
des Ieiuites, il y a vne piperie manifeite. 
C  h a P.12. Pag.ié'i.Æ,

Que les Prouinciaux Iefuites iè donnent per- 
million de licentier leurs inferieurs du vœu 
fimple,tout de la meime façon que leur Ge­
neral. C h a p .i j . Pag.16f.a.

Comme le$ Peres Ieiuites du grâdi &  troifieime 
vœu,voiians la mëdicitéjiè rnoquét de Dieu. 
C hap . 14. Pag.itf8.Æ.

Que le vœu de Chafteté des Iefuites contient 
vne nouuelle herefie : enièmble, iommaire 
diicours de la qualité des Peres que les 
Iefuites du grand vœu fe donnent.

• C h a p . 15. P ag.171.^
P u  vœu de Million , &  que par icelui ils 

le moquent de nous tous , &  ipeeialle- 
ment de noftre. iaindï Pere le Pape. 

- .Ch a p . 16. Pag.175.^.
D e l’Obeiifance aueuglee que les Iefuites portét 

au Pape, laquelle ils defaduoûét auiourd’hui 
impudemment par leurs nouueaux liures. 
C h a p . 17. Pag.181.^.

Quelle folution les Iefuites apportent pour cou­
vrir îimpieté de leur obeiiïànce aueuglee. 
C h a p . 18. Pag.187.tf.
. ... \ 7Y  y nij



S  o  M t i  A I R E

De Iaíagcfíé d’Ignace, &  íbttie des nouueaux 
Ieíiútes. Pourparler d’entre le Ieíúite: Se 
ïautheur des preíens difeours. 

j C H A p . i ^ Pag.iÿi.4* ,

Du tmjiefme hure.
T \ E  l’Anabaptiíme quiiètrouue au vœu de 
■ •-^robeiiîançe aueugiee du leítiiteenuersíés 

íiiperieurs : &  que par le moté d icelui il n’y a 
Roi ou Prince qui le puilïc défendre de lès 

: aguets. C h a p . i . Pag A 9 9 s*
Du procès extraordinaire fait aux Païs-bas à 

Robert de Bru0ç,Gentildromnie ErçoiTois, à 
la délation de Pere G uillaume Crichthonle- 

. fuite, pour n’auoir voulu faire aífaífíner le 
Chancelierd’Elcolïè.C hap.í , Pag,203.a. 

De l’afïaiïînat que Guillaume Parri, Anglois, 
poulie par les Iefuites, voulut exécuter con­
tre Elizabeth Roine d'Angleterre, ervfan 
I 5 84. C  U A P* 3, Pag.2 Qd'. . l;. - 

D ’vn autre alïalïmat pourchalïë en fan ,1.5 07» 
par les Iefuites, cotre la Rome d’Angleterre,

, C  h a p, 4 .Pag.2 ix , h,
Que les Iefuites font aujourd’hui contenan­

ce de condamner leur Icelerate dourine 
en ce qui concerne tant les meurtres des 
Princes, que rebellions contre fEftat.
C hap. 5. Pag.214.^.
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Hiftoire prodigieufe du deteftable parricide at- 

tente cotre Henri quatrieitne Tres-chreftien 
Roi de France & de Nauarre, par Pierre 
Barrière , à la fufcitation des Iefuites.
C  h  a  p.  6 . Pag.21 8 > a.

Combien Îimpieté barbarefque des Iefuites 
euft preiudicié à noftre Eglife, fileur exé­
crable confeil euft forti effedh 
C  h  a p. 7. Pag.223.b.

De faifalfmat que Iean Chaftel, nourri en l’E f  
choie des Iefuites de Paris, voulut attenter 
contre le Roi, en l’an 1 y p4.CHAP.8P 2 2 6. b. 

Que c eft vne hereiîe d’approuuer les aiTaifins 
: ries Princes, encores qu’ils fuifent Tyrans.

. C h a p . p.Pag.228^.
A<fte m ém orable d’Ignace,fur lequel les Iefuites 

on t appris de tuer ou faire tuer ceux qui n’ad- 

herent à leurs opinions.CHAP.10.P ag.2  3 2.b. 

D e  la fain&e L ig u e  introduite par les Iefuites 

en l’an 15 85. dans la France: &  qu’ils iônt 

cauiè que les H uguenots y  ont repris pied. 

C h a p .i i . P a g .2 5 4 .a.

Q u e  la ConfeffiÔn auriculaire des Iefuites a efté 

le  plus fort glaiue de la rebellion;&  de quelle 

fapon ilsen eicrim en t.C H A P .12. Pag.241.tf. 

D e  la C o n g ré g a tio n  generale des Iefuites tenue 

dans R o m e,l’an 15 9 3 .  leur défendant de fe 

m eiler des affaires d’Eftat.CHA p.13. P.2 44.^. 

Spauoir iî les Iefuites on t les âmes Efpagnoles,
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ainfî que leurs ennemis leur obie&ent : ou 
bien fils font à qui plus leur donne.

' i iC  h a  P. 1 4 . Pag.246.a*
Que les Iefuites furent caufê de la mort deMarie 

Roine d’Eicoiïèieniemblejiommaire difcours 
, des ruines qu’ils procurèrent à l’Angleterre. 

C  h a  p.15. Pag.24<?A
Que les Iefuites fè meflans des affaires d’Eftat, 

apres auoir troublé les Roiaumes , toutes 
choies leur arriuent au rebours de leurs efpe- 
rances*C h a p . 16. Pag.2y1 .b.

.Qiril n eft en la puiiïànce du Pape de tranf 
• ferer le Roiaurae de France, d’vne main à au- 

. ;:tre,contre la dangereufè propofition du Ie- 
fuifme : &  autres difcours de mefine fubieét 

H A p.ly. Pag.2 57.Æ.
Arreft du Parlement de Paris contre les Iefuites, 
. v.enl’an 15 94.Ec vu chapitre tiré du 5. liurp 

des Recherches de la France d’Eftienne Paf 
quier. C h a p . 18 .P ag.266.a.

Les Iefuites fous paroles couuertes , acculent 
d’iniuftice T Arreft donné cotre Iean Chaftel: 
Et comme Dieu permit qu^ fut puni, pour 

: rêdre la punition des Iefuites plus exemplaire 
.... enuerslapofterité. C  h  a  p . i  p .  Pag.273.^ 
De la Pyramide baftie deuant le Palais de Paris, 

Sc de l’Arreft donné dans Rome par le 
Magnifique Pafquin, fur le reftablifïèment 

i pourfuiuipar les Iefuites.CHAP.2 0.P.277.^.
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D elà diuiiïon qui ièmble eftre entre les Parle- 
mens de la France fur le faidt des Iefuites, &  
dont elle peut proceder.C ha p .21 .Pag.301. 

Comme l’Ordre des Humiliez fut iupprimé par 
decret de Rome:Et qu’il y a plus d’argument 
de fupprimer les Iefuites que les Humiliez. 
C h a p . 22. Pag.303.b.

Impudëce des Iefuites, pour iè garantir de l’Ar- 
reft du Confiftoire de Rome donné contre 
l’Ordre desHumiliez. C hap. 23.Pag.30 7.6, 

Que la Sedie des Iefuites n’eft pas moins preiu- 
diciable à noflre Egliiè, que la Luthérienne. 
C h  a p . 24. Pag.315.^.

D e l’entreprife notoire du General des Iefuites 
fur le S. Siégé de Rome^& qu’il n’y a nouuel- 
le Sedie qui à la longue lui puiffe tant preiu- 
dicier. C h a p .  25. Pag.317.^

( V i l  ne faut faire eftat des promeifes de nos le- 
fuites,pour n’auoir en eux autre foi & loi que 
celle qui defpend de la commodité de leurs 
affaires. C hap . 2£>.Pag.330.£.

Clofture du troiiiefme liure/ur le reilabliiîèmét 
des Iefuites par eux pourchaffé. 
CHAP.27. Pag.337.^.

DuSchifme fraifchement introduit en l’Eglife 
Catholique d’Angleterre3par les Iefuites, au 
mefpris de l’authorité du S. Siégé. Hiftoire 
tragique,pleine de compaffion & pitié. 
C h a p . 28. P ag.340i .
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I N D I C E  D E S M A T I E R E S
P R I N C I P A L E S  C O N T E N V E S

A V  C a t é c h i s m e

des Iefuites.
dmote la premiere page de ch afanefueiüet, 

dr b. la feconde.

A.

B E L A R D , q m ,  &
d’ouileftoit.iqi^* 
ia vie , & avions 
principales. 141,^ 
&  fumantes, héré­

tique viuement attaque par S. 
Bernard. 140. b. 145. a. lui 
& Ignace Loiola auec les liens 
comparez. 145. a. fon herelïe 
&  la feCte des Iefuites ont plu- 
fieurs rencontres ,140*6.

Aduocats plaider fur les mémoi­
res qui leur font donnez, 34.a.

Àiraud , Lieutenant Criminel à 
Angers, perd fon fils aifne par 
les Iefuites,i 47,«. b.

Alexandre le Grand comment, "& 
pourquoi fefitappeUer fils de 
Iupiter,40.£*

En Alexâdrie Vniuerfité premiè­
rement inftituee,74.Æ.

Anabaptiftes fe difènt eftre en- 
uoiez de Dieu, aoo.6.plufieurs 
Anabapufmes annexe^ à la

doftrine des Iefuites,102h.
S. Antoine , l’honneur des pre- 

miers Hermites, 80*a. faííbíc 
gloire de ne rien fçauoir,

Apollonius Tyaneus, impofteur,

Le fait des Apoftres en quoi con- 
lîiî:oit374*i7,

Appel comme d’abus , Tvn des 
principaux nerfs de la manu­
tention de nollre Eitat, x îi.a,

Ardebal premier Regent d’Igna­
ce Loiola, T4r. a. dans Ardebal 
y a Abélard, 141.#.

Arragonnois fondez de toute an­
cienneté en grands priuileges, 
254.Æ* quand & comment abo- 
Iis,2i5 .a.

Arreft pourquoi ainlî nommé, 
2 7 comment fe baftit,i75.6, 
du Parlement de Paris contre 
les Iefuites,2 70 a .

Mot d’Affaffin d’où venu , 20i.a* 
%6j.b. Vieil de la Montaigne, 
Prmcedes Aífaff ns,20x.¿M¿7. 
b. ijaeftiex d'Aflaffinat logé au



A B I» E*
' College des Iefuites. 227. b.

306.as Affafsias des Iefuites 
v iè promettent Paradis. 202..6.
, ¿11, a. 212» b. 222. 227.Æ.

approuuer les Affaffins des 
r Princes, bien que Tyrans,c’eft 

herefîe. 228.6, 
AffembleedePoifsi. 23,0.

B;
E n t r ê v e v e  de Baionne fan 

if£7,caufe prefques de la per­
te delà France* 235.0. 

Barrière tafche d'affaffiner le Roi 
à la fufcitation des Iefuites. 
21 %*&.& fumantes. 244.6- 268.6. 
293. a. de quel fupplice exé­
cuté. 223. <t*

S.Bafile, Moine &Euefque, 73 Jb. 
S.Bernard combien grand per- 

fonnage. 146. b, attaque vi- 
uement A bélard, heretique.
140.6. 143, a, fai£t le procez 
aux Iefuites. 144.0,

Blacvel , créature des Iefuites.
343.6. 348,6.

Blancheur reprefente la vertu.

Le Seigneur du Bouchage5Capu~ 
chin, & puis apres Cheualier 
de S Jean deHiemfaIem.154.tf. 

Bourges par qui & commen t fou- 
ilraitte de Pobeiffance du Roi. 
284. .̂

. Bourgoin , Prieur deslacobins, 
Confeflèur & Martyr, félon les 
Iefuites. 295.a tiré à quatre 
cheuaux dans T  ours, & pour­
quoi. 305.6.

pouteculs entre les Moines, que
£.tf;

Bulles des Papes îacerees & brû­
lées. 264,0*6.

C .

C a l o m n i a t e v r  que caeft.
1

Cardinaux, Conieillers ordinai­
res du Pape. 327.0.

Cardinal Borthomé quel homme 
cJeftoit, 303.6.

Cardinal Singe, qui & pourquoi 
ainiî nommé, 120.0.

Cardinal de Lorraine fondateur 
de rVniuetiite de Reims.265.tf.

Carmes appeliez les Barrez.88,0.
Catechifmedes Iefuites. 2.04.6. 

occaiîon dicelui. 2. a.b*
Catholiques de deux fortes. 

23 9.6,
Gefar ambitieux dés fonieunc 

aage. jip ^ faitto m b erfE m - 
pire en fa famille. 329.6.330.0. 
comparé auec les Iefuites. ibid*

Charlatanerie des Iefuites à leur 
arriuee à Rom e, pour y eftre 
receus. 46,b.

Chartreux, Moines reclus dans 
leurs Cloiftres. 321. 0.

ChafteR nourti chez les Iefuites, 
attente à la vie du Roi. 226.6. 
z6g.a. z76. b. 293.a, 
interrogatoires à lui faifts,&  
Tes refponfes. 293.6. 294.0. 
de quel fupplice exécuté. 
269.tf.

Chreftiens ainfî nommez dans 
Antioche. 32. b* 77. tf. 7SJ?. 
79-b* ennemis perpétuels dut 
Turc. 65. a. Le nom de Chre- 
ftien trop fuperbe pour les le- 
fuites. 4. 6. Ghrcftien^ mot 
plus arrogant que Iefuite,  fe- 
Ionleslgnaciens* 33.0*
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quels font les Coadiuteurs té-
porels des lefuites, 1 

C ola3M antouan,precepteur de la 
ieunejffe. 227.6.

Concile de Trente ne peut eftre 
receu en France , &  pourquoi,
111.6.

Congordan , agent des Iefuites. 
23.6.25.6,34.6.3 3 2.#.

Côgregation du Chapelet^pour- 
quoiinftituee,&quien eftoiét 
les confrères. 285.4.

Les Cours fouueraines ne iugent 
iamais fur le champ les grades 
caufes. 28.6.

D .
X  a D e i t e  fe doit prouuerpar 

raifons naturelles, félon les le- 
fuites. 140. 6.

Defadueu, afyle des avions des 
Iefuites. 27.4.

Dieu le Pere , parrain du nom 
Iefus. 78.4,75.4.

Dieu donne les Rois. 217.4. eft 
au milieu des luges quand ils 
iugent. 275- 4. n3abandonne 
jamais fon Eglife.34ï - b.

E.
S a  u s l’Eglife , 1e genre humain 

periroir. 12.4.
Pourquoi TEglife primitiue s3ap- 

pellaChreftienne, & non,le- 
fuite. 78.4. #

lÆ glife a toufiours cité en vi­
gueur 3 par le moiendes Vni- 
uerfitez. 124.4.

L'E glife Catholique fort obligée 
aux lefuites. 3. 4. i3.tf.Eglife 
Gallicane & les lefuites in- 
copatibles* 104* Jhiua?ites9
doftrine d’icclle coparee auec
celle  des lefuites. 104

fumantes. Decret d’icelle con­
tre les lefuites. 2f4,

Eglifes des lefuites nont point 
de chœur,7.4.8c pourquoi. 7.6.

Qu’eft-ce qu'Efcoliers apprôu- 
uez,entre les lefuites. j T ¿a am

Eftat aucun ne peut eftre affeuré 
contre la colere d’vn Pape, 
tant que les lefuites ÿ  feront. 
187.4.

En matière d’Eftat, ce qui d'ail­
leurs eftiniuftice, faiétbonne 
part de la Iuflice. 305.4.

Euefques & Preftres du comméré 
cernent noms d’vne mefroe 
charge, 65.4.6. enleurs char­
ges vraies créatures de Dieu. 
326*4* leurfaiét en quoi confî- 
ftoit. 70, 4 . font premiers St 
derniers ïuges desVniucrfitez
74.6.82,6.

F.
F e r d i n a n d  Roi dTifpagnei 

furnommé le Catholique , St 
pourquoi, 232.6.

Flauius créé Tribun du peuple 
Romain, & pourquoi. 1 y* 6.

France l’outrepaffe de tous les 
autres Roiaumes. 217.6. ne 
peut eftre transférée parle 
Pape dVne main à autre. 257. 
4 . 6 .  2 6 0 . 6 .  partialifee pour 
leslefuites. 16.6, feandalifee 
dunomdelefüite. 3 2.4. com­
bien redeuable aux lefuites. 
277.4*

Trois Partis en France. 239. 4.
Q u e l  e f t  l e  naturel d u  François. 

26. 6 . 331 *4 - Franjois q u e  c 'e f t  
q u ' i l s  f o u h a i t t e n t  l e  plüs,& qui 
le s  perd l e  plus* 237* 23 S . 4 ,



fu b ic& s. 3 3 7 .6 . to u t lui fiic- 
cede heureufem ent apres auoir 
c h a fle le s Ie fu ite s . 338. a.

Gallandius & Ramus perpétuels THerefîe eft vne maladie à la- 
ennemis. 30 a. quelle il  faut emploier le feu

Genebrard , Archeuefque d’Aix. , & le fer. u .a  ne fe peutpre-
137.6. ¥ ' fcrire par quelque laps de téps

GerfoijjDoâeuren Théologie,& quecefoit. 1 6 2 , a . nouuclle,
Chancelierde 1’Vniueriité de fous le vœu de Ghafteté des
Paris. 76.«. lVn des premiers Iefuites. 171.6.171.« .
Dofteurs en Théologie qui fut Hérodote,pere de l’hiftoirc men- 
jamais en France. 81.6.130.«. fongere. 206. b.

S. Grégoire de Nazianze, Moine S. Hierofine peint auec vn liure 
& Euefque. 73.6. ouuert,8ipourquoi, j r .6.

Guelphes 8£ Gibelins en Italie. Toute Hiftoire doit contenir ve-
153.6. rite,ou quelque apparence d'i-

Temps de Guerre,temps de men- celle. 49.«.
fonge. z ië .b . Guerres ciui- Ordre des Humiliez fupprimé, & 
les pour la Religion , honora- pourquoi. 303.b.&fuitmntes.
blés, zop.a. 313.6. 314.«.

Guignard, Iefuite, quelles paro­
les il proféré contre les Rois I.
Henri 3. & 4. ¿pi. a.

• H E n k i  I I I . Fvn des plus C a- Iefuires3pourquoi & par qui ainiï 
tholiques Rois que la France nommez. 4. b. 36. æ. b* à quoi
aitporté. 218.tf.234.fr. auec s'appliquent* 4. b. ontaduan-
quels Moines il a le plus fami- rage fur les Apoftres,& en quoi
liarifé. 2$4. b. 237- a. com- 4. b. adiouftent à ^ancienne
ment en plaine paix fait la charité des Apoftres. 10. tf,
guerre aux Huguenots. 237.fr. font le p§ocez aux Apoftres,
affafliné par vn Moine. 243.#, 7 32.fr.33.tf.78.tf. fontleprocez 

Henri II 11. Roi qui ne reçoit fon ■ aux Rois. 1 1 *&, 274. b, 278. tf.
r parangon. 217. b, le premier comment font Apoftres de nô-

de tous ceux qui ont régné en ftre temps. 133. b. appeliez
France depuis cinq cens ans. Apoftres. 37* tf. 26$. a. com-
304. b. 31 y. a. miraculeufe* ment,& pourquoi. 37,0.3 $.tf-fr*
ment garanti deux fois des 39.tf.fr.4i.tf.r7<i<fr, 2^3^.327^-
mains des Iefuires, 337. av leur nom eft moins arrogant
de fa vie defpend le repos defes que celui de Chréfticn^diiént-

H.
‘ P  y  I s s a n c  e de noftré Seig* 

neurlefus-Chrift eôiïdereeen 
deux temps. 239ifr.

ils.
t



ils, 33.4. trouuent trop fu-, 
~perbe le nom de Ohreftien.4,6. 
nullement Moines , & néant- 
moins font vœu de chafteté* 
pauureté3& obedience. y. 0,7.6. 
comment nomment leurs ha-~ 
bitations. y. a* 11?. à. com­
ment habillez premièrement,
5.0. habillez comme les Pre- 
ilres 5 & n'ont aucune marque 

- extérieure de Moines* 74. 6* 
leur eft permis de fe traueftir, 
5c pourquoi, 4. a. ont trois 
fortes d'habitations. r68. a. 
deferteursdeIefus,non feda- 
teurs. 33,6. fenommenteux 
mefmes de la compagnie de 
lefus. 33. 6. delafocietéde 
leiîis comme ludas. 36.6. font 
autant de ïudasv 36* b, 37. 0. 
font Admîtes. 173*0. autho- 
rifez par TEuefque* de Clair- 
mont. 22.0* 122. 0* 266. 0. 

-fort fauorifez du Pape Iules 
:IH . n y . b. nouuelles créa­
tu re s  du Pape. 316. a. ont vn 
:vœu particulier d'obeiifance 
au Pape. 176. ¿.font vnefou- 
miflion particulière au Pape  ̂
contreuenant aux libertez de 
l'EglifeGallicaneaSi. b. font 
femblatd'eftre lesproteéleurs 
uniques du Pape ic o .0. n’en- 
iambentpasfeuleniêtfurPau- 
thorité du Pape., mais fur cette 

.de noftreSeigneur IefusChrift 
<327, 0. combien de tort font 
les Iefuites à Pauthorîté du 
Pape, 155. 0. 160. 0. font a 
Rome, comme le Herte contre 
la paroi, 303.6. protefteursde 
la Religion Catholique* 136,a.

d où prennent leüf plus grand 
& plus affeuré confeil. ir,*; 
leur progrez & aduanccment; 
328, b, quec'eft qu'ils fe pro­
mettent. 10A font grand eftat 

' du Concile de Trente^Sc pour­
quoi, 6, 0, ne celcbrént point 
les anniuerfaires. 7,#. font 
la plus dangereufe Sede de 
toutes. 16.0. baftie fur l'igno­
rance de l'ancienneté de l'Eglr* 
fe Catholique. 68. 0. leur Se- 
de & l'Herefie d'Abelard ont 
plufîeurs rencontres* X40* h  
eft la ruine de la Papauté, fous 
l'authorité delaPapauté.3 $0,0 
en quelle façon comença leur 
Compagnie. 1^6 ¥b, eft com- 
pofee de toute dpece de gens.
238.0. appellee illuftriflimei 
3 26. b. a cent fois plus de telles 
qu'vne Hydre. 3 3 y. ¿7. fontvnô 
Religion baftarde de l'ancien­
ne Catholique Romaine. 22* 0*
87.6, font vne nouuelle Eglife 
toute contraire à l'ancienne. 
7*6. fontSophiftes de la Reli­
gion C  atholiqùe, 36.6.2^7.0* 
ion tvne quinze ffen ce de Moi* 
nés. SiJt font vn Ordre Her-a 
maphrodite. 83. b, 266. b. iont 

.Clercs Reguliers,&: non Moi­
nes .83 * a * ne fon t' ni Réguliers* 
ni Séculiers., voulans eftre l'vn 
&  l'autre, 83,6. 266.6. eux &  
lesParacelfïtes comparez.8ï,6 
en quoi fynibolifent auec le 
PafqüindeRome.278. a, leur 
proiet à Rome, \ leur premier 
aduenemenc. 30,6. reforme.
31.6, à quoi s'emploient à Ro­
me la première fois qu'ils y ar-

Z z
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riuent.iif.tfA  refpe&ez à Ro- i 
iue,& pourquoi,. 40. am pour­
quoi reicttez dés leur première 
arriuee. 3 z.a. pourquoi appel­
iez. Peres.9.6. x69.b. 268.a. Îè 
nominans Peres, font fort ar- 
£ogan$.i73< b. doiuent eftre 

. appeliez Bigarrez. 88. a. peu­
vent exercer la Médecine, 14.6, 

v demandez par le Roi dePortu- 
gal,pour enuoier aux Indes,
,38.¿7.¿3, a. quelle policé¿k °b-
fe ruent en la, pubfi çâtyonw de 
Jeurs liur.es, re­
commandez par Petrus Ma- 
thæus, & pourquoi., sa#.#. 6* 
292.#. guerroiezpar Mè ë|éui^. v 
Marion* Pafquîer* ArtiâuîdÿV, 
P o lé , zé, a* ont;dix grandes!; 
parties aduerfes.27Aontpqujr 
partie f  Aduocat du  ̂Roi;&#£ 
Parlement.zS. a. ^
Ordres des Mendians. ,
ils ne portent la hairei’ 90V ‘
ont deux ans de prpbadon.rjB 
b. ontdiuerlitéde vœus^i^fÂ • 
ont trois vœus5&quels. g , A , 
ne demeurée pas dans les hoç* " 
nés des vœns de pauurete^clia  ̂
fteté^obedience. 10. a. faits; 
leur vœu de chafteté eft câ- ; 
chee vne herefie nouueUe.f/r> 
£.172.# Jeurvoeu fîmple mira­
culeux. 8. b. nouueau * prodi­
gieux. ifo. a. b* en leur voeu 
fimpleily a de l’herefie & du 
Machiauelifme. 152. b. 154.6.
1 que c’eft que leur pre- 

!mier vœufolemnel. 8 A  163 A  
168. a. que c’eft que leur grand 
vœu folemnel.9. b. 16%. a.quel 
eft le vœu le pins iojénel chejz

eux.i yé.Æ* leur vœu de miffion 
vraie impofture. 179 A  jSri a* 
conuient auec TAnabapriime, 
zô o .kzo ï.a . le vœu d’aflàffi- 
nerleur eft aufïi familier que 
leurs autresYceus. 30^^*307,  ̂
qui font les Iefuites du vœu 

/ fimple.i68Afua:edent àleurs 
parens, 164,6. peuuent poffeder 
biens temporels durant leur 
vœu Ample. 157,6.1 $9,a. peu-. - 
uent eftreabfous de leur vœu 
im pie par leur General5toute- 
fois 8c qliantes qifil lui plaift. 
j57,6.quifont les profez en- 

l ;j;r’eux. 169.a. profez comment 
;; 5Voiient pauureté. 16S'. a. ils 

Ü ^çftudient pas tous.^.Æ, quels 
v  ïbnt leurs coadiuteurs tempo- 

-pels. 9- a. i6f.a, quelle premie- 
^ l^ le ço n  Us donnent à leurs no- 
!^ilices, 133. 6, comment s’en ri- 
^ h ifle n t  de la de/pouille de 
"ÿéijrs  nouices. 129. a. linftru- 

.étiondelaieuneiTe & nobleffe 
Romaineleur eft commife.ij^.i 

: b. leur leéture gratis comparée 
auCheual de Troie* 134. 6. 
quad ils obeiffenr^touspechez 

■ -font effacez. i9r. a. font 
-.commencer leurs charitez pat 

-  eux-mefmes.17r.tf. auChri- 
ftianiifime ils fuiuefit les tra­
ces d’Ifmael Sophi au Mahu- 

: vnenfme. 328. a% font efeho- 
\ lier s en matière d’Eftat. 255.#.

9 0 ,  b.
n’ont rien fi certain que l’in- 
certitude en leurs conftitutios. 
32Ï.6.334.6. perdent ceux qui 
follement leur preftenr Tau- , 
reilie. 255* a* emploient le
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glaiuepourla manutention de 
rEglife, ia, rf.introduifenten 
TEglife vn nouueau monftre. 
173,^. inrroduifent en Angle­
terre vn nouueau fthifme entre 
les Catholiques, 340,6.R u i ­
nantes. quels fuperieurs ils 
ont. 200. a, portent à leurs 
fuperieurs vne obeiflaceaueu- 
giee, 232. a. portent plus 
ahôneur à leur General3qu au 
Pape. 31 S.¿,320.¿7. 323,0.6* 
voüét à leur General vne obe- 
iffance aueuglee. 12, a. obeik 
fent abiolument à leur Gene­
ral.30. 6, leur General Peit 
tant qu'il vît* 31. a. 319. 0.
321.0. 6, fa puiflanceiufqu’où 
s'eftend, 3 2 2, 0. 6. puiffance de 
leur General plus grande que 
celleduPape. 1 6 1 .  à ^ r là ^ b .  

eft appelle Lieutenant deDieu.
.3 24.6, Vicaire de Dieu. 324. b . 

CorriualduPape. 32J. a. en­
treprend fur le Pape* 317 . h /  
teprefehte l'image de Lucifer*
318.0. comment fe veut égaler 
au Pape. 324. a, leiour de 
fon efleftion, baille fes mains 
à baifer à tous venans. $6,a* 
324. 0. furnomméApoftre,4D. 
m. vn de leurs Reéteurs bafoué 
de paroles par vn pere à qui ils 
auoientenleué fon fils. 148.6.

,14p. 0.6. quelles font leurs ver­
tus principales. 330.6. com­
ment ioignent PEftat auec la 
Religion.ix. a. meflent leurs 
deuotions auec les affaires 
dJEftat,3 33.0. 3 50 *̂ fe meflent 
des affaires d'Eftat par tout ou 
^IsVhabiment. 336**' cornent

maintenus en leurs priuileges,
: í i .̂ z. comment s'aident de la 

Confeffion auriculaire. 241.0,
&  [muantes, ont permiiSon 
d'exercer fur toutes perfonnes 
la Confeffion auriculaire, 24^
6, comment s’aident des con- 
feffions^our le regard du Roi- 
aume. 243.0. 278. 0. comment 
pour le particulier des familles
243,6.278.0. autant de lefuires 
confe fleur s, autant de mou- 

- chards en vne ville. 243.6. tous 
■ font penitenciers. 242. a. par 
. qui cftimefc grands peniten- 
ciersduPape. 194. 0. en quoi 
ils furprennent les enfans de 
bonne maifon. 127,6. enleuent 
le fils aifné d'Airault 3 Lieute­
nant Criminel à Angers, 147, 
a. 6. comment faillent à fur-j¿ 
prédre vn ieune home de granf*|

„ deefperance,n8.6.32p.0. eflf^ 
met la loi d’Ignace plus gral$l 
que celle de Dieu, i8p, 6. m*| 
uaillent fort à faire canonifirl 
Ignace&Xauier.8*.6, 86.0.8  ̂
font incompatibles auec TE-" 
glife Gallicane, a. &  [tit­
ilantes. leur doftrine comparee 
auec celle de l'Eglife Gallica­
ne, 104.6, &  [ m u a n t e s ,  leur or­
dre contreuient aux libertez. 
anciennes de l'Eglife Gallica- 
ne.27?. 0.280.0. n'aiamaisefle 
approuué en France. 290. 6V 
ifont ni yeux > ni entendement 
en leur obeiflance aueuglee-
188.0. 6,font imitateurs d’A ­
pollonius Tyaneus en quoi*
178.0. fe couurent de la peavl 
du Renard & du Lion, i l 7* a*'~

Z z i j



12,5. a* font femblablcs au 
Chameleon, 534. 4-, font plus 
fage-mandains que Religieux. 
330.6. ont deux âmes en leurs 
corps. 186.4. 2, jo. 4, ne tien­
nent rien de ce quüs promet­
tent, 33 t. fuiii&ïiiBs* mai- 
ftres paffez en matière de per­
fidie. 33 t.4. en matière auflx 
d’importunitez. 337* 6- n'ont 
autre foi & loi que celle qui 
defpcnd de la commodité de 
leurs afFaires.33 3 33.

[ mefurent laluftice parla com­
modité de leurs affaires.246.6. 
fe vouent ordinairement au 
plus fort,246. 6. vrais oifeaux 
deproie^quife laiffent empor­
ter par le vent. 248. 4. hame­
çons, dont ils prennent & pi­
pent le monde. 170. h. cornent 

; nommez. 171. 4. font des mo­
queurs. 1 89.6, admirables 
Chiquaneuts en Courd’Eglife. 
■ 125.6. vraispipeurs. 167. 6.
' ttompeursentout & par tout. 

5̂2, 4, impo (leurs afleürez.29.& 
impudemment menteurs.183.4 
185.6. ne manquent iamais dé" 

^belles paroles. 214. 6,nfr d in - 
uentions menfongeres pour 
s’authorifer* 34. a. ni d ef- 
ehappatoxres pour couurir 
leur pudeur. 187. 6. plus ils 
vont en auant^moins ils deuié- 
nent fages. 196. h. & plus 
fe font riches en menfonges. 
96.b, comment interuertilïent 
l'ancien ordre des Vniuerfîcez. 
242. a. comment ent ruiné 
rVniuerfîtéde Paris. 134, a, 
135.4. i l  6*b. comment fepeu-

1 A
■ ment rendre maiftres de plu- 

fîeurs villes &  bourgs, 164. b . 

fem înaires de fchifmes & diui- 
fîonsenFEgIife.3l7*£- intro­
duits pluftoft à la defolation 
d'icelle, qu'à édification^ 17.6. 
poîfonde PEgliie. 23. 4. vrais 
& légitimés enfans du Diable. 
302,4. génération de vipères, 
133, 4, blafphement contre 
Phoneur de Dieu parleur nom 

,32.6. font en Italie charlatasi 
en Portugal 8t es Indes Machi- 
aueliftes.41.4. braues difei- 
plesde Machiauel. ri7,4.fcan- 
daleuxà toute la France.32.4. 
heretiques,& en quoi. 144.6. 
eftans heretiques hypocrites, 
veulét faire la loi à tout Chre- 
ilien. 161. 6. eux & Abélard 
comparez.145.4, renouuellent 

. ThereffedeManés. 39.6.40, a. 
fchifmatiqueSi&coiiiment.ii. 
4. comparez auec Iules Cefar. 
329.^.330.4. comparez à la 
râtelle, 13 6. a. produifent au­
tant de moftres nouueaux, que 
de telles. 4 i-4. font plus cruels 
&plus farouches qu'aucun ani­
mal, 22 y. 4. deteftez par les - 
plus grands Théologiens qui 
furent iamais en France. 30.4. 
cenfurez par PVniuerlîté de 
P aris. 84.4. ont fa iâ  mettre 
à Plnquifition , la faculté de* 
Theologiede Paris, 1 5.4.280,6 
feroient mourir le Pape a s?il fe 
detraquoit de fon deuoir. 15.4. 
foupçônez d'auoir empoifôné 
le Pape Sixte V. 15.4. font 
bon marché de la mort d'au  ̂
trui. 3 i4.6,feminaires de diui-

B f  E,
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fîonSîpartialitex %8c difcordes. 
ztf.h .z j^ b . nes’entretiennét ■ 
que par troubles & confufïons. 
341. quelle deuotion ils ont 
enuersleur Roî. 296.fr.fepro- 
mettét de dôner la toi aux Prin 
ces fouuerains,& au Pape mef- 
me. ï 60.fr.ne vifét qu'à troubler 
lesRoiaumes où ils demeurêt. 
I99*£*247d?.apres auoir troublé 
les Roiaumes, tout leur fucce- 
de à rebours, 251. h. font 
autant d'ennemis à leur Prince 
quand il fetrouue le plus foi- 
ble.248.fr. iouftiennent qu'il 
eft loifible de tuer le Tyran. 
23 £. fr. zg 4. a, fou [lien net qu'il 
eft permis en certains cas de 
tuer les Rois, zg .̂ ¿.font gloi- 
re des parricides des Princes 
fouuerains. 228.fr.introduifent 
enFrance la Ligue, Pan 158 .̂ 
234.Æ.268.Æ. autheurs , pro- 
moteurs , & fauteurs de nos 
derniers Troubles,^ 6.0.240.6,

zgi.b.zgg,a*b. 302. b. 314. fr, 
apellotent le feu Roi, le Tyran.
231.0.192* æ. comment, & en 
quoi ils lui taillent de la be- 
foigne. 282. a, h, complices 
auec le Iacobin, de l'affaffinat 
du feu Roi. 203. a. ^ceux de 

. Bourdeaus ne vouluréc iamais 
prier Dieu pour lui.292. fr. fai- 
foîent iurer leurs confefTans 
de ne recognoiftre iamais le 
Roi, 243.0. perfides au Roi &  à 
la France. 298. b. ennemis iu- 
rez de la Couronne , en quoi. 
i 3 i.fr. ont attenté fur la vie du 
Roi.103.0,214.6. zi^ a*zi6. b*

306.fr .337*̂ «en quel temps ont 
voulu faire affaffiner leRoi.223 
a.b* 244 A  268.0. ¿.3 03. ¿7.337 J\ 
par deux fois ont voulu faire
affaffinerleR0i.304.deur pro­
cedure lors qu'ils veulent faite 
affaffinerlesPrinces.u.fr, zg^ 
¿.fr.autheurs des malheurs de la 
France.i^r^^pentides mife- 
res de la France. 28. bm ennemis 
du repos de la France. 266.0.3 
bo droit exterminez par arreft 
duParlemétde Paris.zfr/W. ac~ 
cufenr d'iniuftice, Farreft déné 
contre Chailel.2 73. a.b, doi- 
uent eftrc les fcorpions de la 
France. 299.fr, ^promettent Pa­
radis à leurs‘affafsins. 202.fr, 
211. a.z\zJ),zzxM. 227.tf.224.tf. 
font tous coupables de mort3& 
pourquoi.203.fi, ontplufieurs 
fois voulu attenter fur la vie de 
la Roine d'Angleterre. 203, 0. 
206.tf.211,£.306.5.350.0. eau- 
fes de la mort de la Roine d'Ef- 
coffe.249.fr. ont attenté fur la 
vie du Chancelier d'Efcoffe. 
203, et. 306. b. aurheurs du 
mal du Roi de Pologne & de 
Suede, 2y6.fr. enEfpagne don­
nent la loi aux Magiftrats met 
mes.249.tf. s'il ne leur plaift, 
nul Eftat n eft affeuré à fon 
Prince $ & nul Prince n'eft af­
feuré dans fon Eftat, 336, a* 
fuiuentles traces desTépliers, 
124.fr. 17 5. fr. coparez auec les 
Humiliez. 308.0.^* comment 
fe garantiffent defnrreft done 
à Rome contre les Humiliez.
307.fr.il leur eft enioint de ne 
fe mefler des négoces publics

Z 2 iij



¿fcculiers des Princes, 24?, tf. 
z81 ,tf. à qui font redoutables. 
ẑ8. a* leurs blaiphemes.4tf.fr. 

leur charlatanerîe lors qu'ils 
ârriuerent à Rome pour y eftre 
receus.4tf.fr. leur charité eft pi- 

' peric.ia7.tf- herefie nouuel- 
le  introduite par eux. i j j . tf. 
furquoi fondée. iff.fr.  leur 
impiété & impofture fignalée. 
39.fr, tous leurs aétesfîgnalez 
ne fontqu'itnpoûures. 122.fr. 
leur impudent menfonge.34.tf* 
leurs miracles, piperies.34.tfA 
y a en eux vné manifefte ambi­
tion. i74.tf. leurvanterie.28.tf* 
leur principalobieft j de trou­
bler les Roiaumes.234.tf. leur 
morfure plus venimeufe que 
dJvn chien enragé.3 47.fr. leur 
hiftoire eft fans fin, en matière 
de furieufes entreprifes. 340. fr. 
'tic ne leureftimpofsible.34tf.fr 
toutes choies leur font indiffe- 
rentes. 337^. tous leurs def- 
feins tournent à néant. 3 36,a, 
de leur part tout eft à craindre. 
:32r.tf.325j.fr. meftier d'aflafsi- 
nat logé en leur Collcge.227.fr 
306, a. meurdres & parricides 
des Rois & Princes leur font 
familiers.199.fr, il leureftdef- 
fendu de iufner &  de s'abftenir 
des Viandes, f.fr.&de fe trou- 
uer ésProcefsions. tf.tf.87.df, 
jotf.tf, 284,tf. & pourquoi, 
tf.fr. 7.tf, en leurs Eglifesny 
apointde Ghceur.7.tf. &pour- 
quoi,7*fr< la France partialifee 
à çauie d'eux,itf.fr. où ils ont 
des Colleges.i 77.fr, leurs C ol­leges font le reffort general du

e partidelàLigue.240.0, 297,V m 
leurs litires font de vrais indi­
ces & affeurez tefmoignages 
de leurs mefchancetez. 298.fr. 
quel iugement laSorbonne fait 
d'eux. 17, tf, &  fumantes. 
quel eft l'aiyle de leurs aétions. 
27. æ. leur deuotion fondée 
fur vne ignorance. 3 3 leur 
Religion fortbizarre*9.tf. leur 
obeiffance aueuglee, que c'eft. 
ï8f .tf.fr.leurs priuileges.13 .tf.fr. 
i4*tf, fr.30.tf .193 .tf^eritr'eux que 
c'eft que lettres annuelles.!28. 
a. 179.tf.283 .fr. que c’eft qu'ef- 
choliers approuuez. u tf., a. 
Xauier eft le plus grand Saind*. 
39*tf. PauthoritédeBeiarmin 
plus grande que celle de fain él 
Paul.15tf.fr.

Qi?e c'eft que la chambre désMe- 
ditations , chez les Iefuites. 
-293.fr.

lefuifme, monftre nouueau en la
. Chreftienté, 154.fr. iymbolife 

auec liAnabaptifme.24o.tf,
Dans la lefuiterie y a beaucoup 

delaluifuerie.78.tf.
Ignace Loiola , Gentil-homme 

Nauarrein. 3/fr. extrait dVne 
grande &noble famille. 318.tf, 
quelles bonnes parties i) auoit, 
318.tf.fr. autheur des Iefuites, 
3. fr. à quoi s'applique à Ro­
me au commencement qu'il y 
arriuav3. fr, ne loge point de 
petites ambitios dans fon ame- 
318.fr. peint auec vn chappe- 
Iet en la main3&  pourquoi.51.5 
vn fécond Daniel. 3. a. l’ra 
des plus fage-mondains de fon 
temps. 117, a.covar



, i  a .a
1 bien prudent. *92.6,193.tf .grad 
Machiauelifte.ioo*tf. fes ana- 

■ grâmes.3.tf.6,fes deuotios font ' 
importunitez du Diable.$i.tf, 
fes eftudes.47,i.i',49,Æ^. 50*4.6 
1. æ à fa vie pat quiefcrite* 
53r.tf*6*9itf.i8â6.i9j.6<1 fes vi- 
fions fabuleufes.91, & f/m a n -  

*' tes* lui & fes -premiers com- 
pagnonsmfs âflnquifition.iii. 
ûm fe fai£t delbinieinie 5 chef 
des fïens,} 19,4. veut eftre re­
cognu par les fiens,pour vn au­
tre IefuS“Chrift,4.o.i?. retour­
ne en Efpagne^pour changeant 
d’air,guérir dVne longue ma- 
ladie.5 1.4.59.4. 319. a. meurt 
Tan 1556. 91.4* quelmoienii 
iugea le meilleur pour afleurer 
fon Ordre apres fon decez. 
ioi.tf. en quoi comparé auec 
AugufteCefar. io i .£, lui &  
Abélard comparez, 14 51. tf. lui 
MfrnaelSophicomparez.327.

* 6.328*4.6.
lia Sefte des illuminez fupprimee 
'■  enEfpagne.61.tf.
Imagination violente a vne mer- 

ueilleufe force. 277.fr.
Indiens> ou idolâilres 3 ou gros 

Chreftiens. 38.4.
Infant) celui qui ne peut aller ni 

par]er.ix6À
Ifmael Sophi,& fes deportemens.

32*7.6.
Iugemens de Dieu grands & ine- 

narrables.40.ii.
luges quand font des fautes en 

iugeant. 275.̂ * nefe remuent 
aux caufeSjfinon de tant quils 

tpouifez.276.fr.
Iules troiiîefmejPape, d’vniuge-

ï :;4  E. ' " ' ■ - , : -x
ment fort bizerre.no.tf.

L.

D o n  des Langues , grâce du S. 
Efpritparticulierement refera
uee aux Apoftres.i79.6.

Lettres annuelles des Iefuites 
que c’eft.i 28,4. 17^^83,6. 

Mot de Ligue vfîté en France 
feulement depuis Pan 1576, 
236. comment St pourquoi 
mis en auam.236.tf.fr.

Loi immuable^u'ilfaut viure felo 
les loix du pais où on vit.288.tf. 

Loiola,voiez Ignacejsx\ la lettre I. 
Lÿfander Lacédémonien, Ma- 

chiauelifte.n7.tf.

M.

P t v s i E V R s  Machiauelifent 
fans iamais auoir leu les liures 
de Machiauel.ioi.tf.

Plufieurs Machiauelifmes anne­
xez àladoftrine des Iefuites. 
102.&*

Maiftredes Sentences, premier 
fondement de la Théologie 
Scholaftique.47.6.

Maldonnat Iefuite, fe ioue de fon 
efprit aux defpens de laDeité.
140.6.

S* Marc premier Euefque d*AIe- 
xandrie en Egypte,70̂ 2. 

Mariez ne peuuent eftre feparez 
fi non au cas de f  adultéré,
171.6.

Sao*es Menteurs iamais variables 
129.6-

Mercerus quel homme c’eftoir.
19.6.

Z z i i i ;



Miracles deslefmtes^ piperies. 
34.Æ.Î.

Q n i furent les premiers autheurs 
de la vie Monaftique.7o,è.7ï,tf. 

Moines diuifez en Anachorètes, 
&enCœ nobites, 71 *b. 7j . a ,  
8ua. Anachorètes en l’Egypte, 
e n  mefme temps que les C cé­
nobites en la Paleftine. 71. 
ont pour patrons , Elie & S; 
IeanBaptifle.70.tf.81.tf.

, Jdoines anciens n’auoient aucune 
communauté auec l’ordre dé 
Preílrife.72*¿. 73. tf, nepref- 

, choient, ni n’enfeignoient le 
' peuple* 72, a* mefprifoientles 

fciençe$ 72..¿.auoient habille- 
mes diftinfts & feparez du re­
lie du peuple-72-.^.pourquoi co 
finez dans les Cloiftres. 107. a. 
par traifl de temps admis aux 
Ordres de Preftrife. 73.¿.n’ont 

; puiflancede faire leçons qu’à 
ceux de leurs ordres. 74.¿.85-¿z. 
ji7.Æ.îi8.0.peuuétlire publi­
quement en Théologie. 118. k  ■ 
leurs exercices. 72 

jWoine aiant fa iâ  vœu de pauuré- 
v te,ne fuccede point à fes pa­

reos. 1J4.Æ.
nulreceu es Monafteres andes 
quinefccufl quelque manura- 
áure.72.¿.

Mptt abhorrée principalement dé 
la nature. 314A

O .
P be^ sance plusaggreable 

à QieiXque le façrifice. xz.k 
admirable des Icfui- 

tes àleui: Q eneraLizA aueu- 
^ leedefléfuites,quec’éft* 18 j.

, . ■ , , T ■

T a
j , a.k incognuë à toute l’ancié- 

neté.i86.&.
Opinions des hommes diuerfes.

- 33^ -
P.

L a Papauté paffe dVn grand 
traiél, la vaine grandeur des 
vieux Romain^. 330^.3

Pape recognu .çn France comme 
Primat,maiis no^Prince de tou­
tes les EgliféSi tq®,: a. ne doit 
rien craindre tant que la gran­
deur du General des Iefuites. 
ziç.tf.

Mot de Papelardie,de quel temps 
envfage.po^z.
qu efbceque Papçlardie.88. b. 
qui fondes Papelards.8$i>.i>q.

Paracelfîtes &ïefuites comparez. 
Sx*k

Paris la fontaine des bonnes let­
tres dés quel temps. 141. a.

yniuerfîté de Paris anciennement 
fe tenoit dans l ’Euefché. 14Ï.Æ. 
general abord de la plus-part 
des nations de l’Europe 13 j,tf. 
en quoi reluifoit pat tout.

Parlement de Paris compofé des 
plus grades lumières deDroiét 
quifoient au monde* 2 73 ,¿,2 7 s* 
tf.2 8o.£.

ParrijAngloisjtafche d’aflaffiner 
faRoine,àTinftigation des le- 
fuites zQ6.a.&fuimntes*z9$A* 
de quel fuppHceexecuté.ari.tf.

Parfon Iefuite,quel homme c’eft.
343**-é-34***-3Î*-k

Pafquier3Aduocat contre les le- 
fuites. 27, æ, zj9* tf.plus craint 
d’eux/ju’aimé. %9i*k Epita-

f  T E*
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phe d'icelui par la Fon,Iefuite„ 
197.b. 8crefj^nfe àiceluiVijtg.Æ 

Pafquin de Rome lymbolife auec 
leslefuites.278.tf.

Paul le vie i l , pretuier Moine.
70.6.

Pigenat, Capitaine des Seize de 
Paris, 287 A* 282. deuenufu- 
rieux.288.tf.

Portugais extrêmement bigots. 
2J3.tf. ne démordent jamais 
de ce qu'ils croient.39.tf. 

Portugal pourquoi occupé parle 
Roi dJEfpagne,4i.£, 

ImpietezdePoilel* Iefuite.42.tf. 
^^.43.6.44 A
Prefixes &Euefques du commen- 

cement?meGnechofe. 69. aj>. 
Prince d’Orenge affaffiné à Pin- 

ftigation des lefuites. 202À 
293. tf./3o6. b9 fon fils y le 
Cote Maurice3a faillit auffi de 

■  ̂Peftreàleurinftigation. .202,5.
24 j A  223,4,306.&,

Procez extraordinaire fait à Ro­
bert de Brufle,& pourquoi.203, 
b^&fu mantes♦ 294A 

Proceflions honorées de toute 
< anciëneté par PEglife.6.tf. 106. 

tf.mefpriiees par les lefuites. 
r ibidem.

■ Eaux Prophètes aduettis de Dieu 
parleurs beftes* 233.5.

Fuer, celui qui commence d'aller 
&de parler. n 6  A  

Pyramide pourquoi baftiedeuant 
lePalais de Paris. 277.tf.char- 
ge les lefuites de plufieurs cri­
mes. 278.

; » ■ • ;

B L £«

R.

R a b e l a i s  3 Lucîan de noftrc 
liecle.30.tf.

Ramus & Gallandius 5 ennemis 
perpetuels.30.tf.

Rebellion produit plus de maux 
que laTyrannie.232.5,

La Religion Chreftienne ne peut 
endurer vne pieté frauduleufe,
66*3,

R e lig io n  C a th o liq u e  perdue fans 
le s le fu ite s .3 * tf.

Religion des lefuites fort bizar-
re.p.tf.

L a  R e lig io n  e ft  dan s P E ila t ? 8t 
n o n  P E ila t  dans la  R e lig io n , 
loi.

E n  m a tière  d e  R e l ig io n ,  la  n ou7 
u e a u té fo r t  à craindre.r62.tf.

Enmatiere de Religions, le plus 
grand feere teil den'ep diuul- 
guer les fecrets. 192.6. 279.5.

Npuueaux Ordres de Religion 
font à craindre.63.5.

R o is  ré g n e n t de p ar D ie u . 217. tf* 
rep refen ten c Pim age de D ie u , 
242A  vrais O in Ô s  de -D ieu,
3o8.tf, b on s ou  m auuais, dor- 
u en t e f t r e o b e is . i j i  A  n e d o i-  

u en t a b u fe r  de leur puiflan ce.
23 2.tf,

R o is  d 'E fp a g n e  depuis quand fur- 
n o m m e z  C a th o liq u e  s. 232.6. 
R o is  de F r a c e  fim io m e z  T r e s -  
C h r e llie n s  de lon gu e ancien­
n e té . 234.5, prem iers p ro te­
cte u rs  des P a p e s. 262.5. z 63. A  
a u o ic n td r o ift  de les confirm er 
ap res le u rs  e le fiio n s . 263 .a* 
n e p eu u en t en cou rir les  cenfu-



A fc'/LjE. 
res deRotne.îi7.î. i6i.<ta6$.a
2,6̂ *% J * ' & é  t

Roi de Pologne & de Suede du 
toutîefuite. %Ï5.h. ■■■Rois-de Portugal pourquoi de- 

■ meurezTaHsIigftee.41.6i Roine d'Angleterre n’à Jamais

T  B m p s de guerre,temps de mé- 
‘ ÎQftge.2I<iÀ ' : ‘

Trefues, prognoiiics ordinaires 
des paix futures.244.&.

Voulu mal traitter peribnne . Turcs ennemis perpétuels des
pour la Religion.210,a. 

Roiauté ne meiirt jamais eft Frâ- 
.. ce.257-̂» '
Xe Roi n’a rien de commun auec 

ieTyran.22̂ A '

S.

Chreftiens.^.«.
Adrian Tumebus l’vn des pre- 

; , miers perfonnages de Ion lie- 
cie.i 37.«?.

Le Tyran n’a rien de commun a- 
uec lelloi.2î9.f>. ^

croire qu’il eftloilïble dé tuer le 
Tyran, eft vne opinion erronee. 
231;:?. V;:-'S  a m m  1 e R ,Iefuïte,quelTîom m e 

. c’eftoit. 238.î À  2;33.æ. 24S>.J. ■ -:i ■ ; ,282.a. ' * q ■ ' dl V . . '■ V-
Satan pourquoi péirit eu habit de 1 : W '

Moine lors qu’il' tenta noftre S e j g n e v r i e  dfe.Vénifc iàge 
■ '-Seigneur au deiêrt.302.Æ. - en toutes les aétiofts. 126.5.
Sefte que lignifie,pris en fit naif- ■' - ‘efpoufe la mer tous îèsads, au

aie fignification.ioo.rf.
Songes d’où prouiennent. TÿA. 
tout Songe n’eft pas menfonge. 
* *87-̂
♦ Songe de Tautheur de ce liure.7i.‘h.& [muantes,
Sdphifte d3 ou deriué>& que ligni­

fie.^ .à.
C e  que la Sorbonne iuge des le- 

fuites.i7.i?.e£* {muantes* 
reïgle qu’on obferue en la Sor-

iour de PAfcenie»i7ÿ,^*‘ 
Verforis Aduocat pour les Iefui*
* vtes,27.iZt279&*
V e r t u  e ft  vn e  r e i g le  m e to ie n n e  

e n tre  d e u x  v ic e s .3 1 6ùï 
V n iu e r f it é p r e m îe r e m é t  in ftitu ee  
- ‘ e n  A l e x a n d r i e ^ . # ,  
V n iu e r fîte z , p o u r q u o i o rd o n n é e s. 

" 74.12X  c o m p ô fè e s d e  d e u x  for* 
te s  d -h o m m es 3 fe c u lîe r s  &  re-
guliérs.8z^.

bonne pour ceux qui y êftudiét Par le moien des Vniuerfire^PE- 
enTheologfc. ; glifea touiiours efté en Bon-

Squirre A ngbis tàfche d’aflaffi- *" neur. 124.4.
net fa Roine* àlUnftigation des EüefquesT font premiers 8c der- 
Iefuites,îi2.jï.z4î.&.2r8iE,.iï.2ÿ3. niers luges des Vniuerlîtez. 
a. 548. a, execute à mort* 74X
ZTqat* " Ordre des Vniueriitcz comment

' ; •; -  interuerti par les IcfuiteS-



2/̂2
Vœufimple des lefuitcs miracu  ̂

leux^Sc comment.8 A  nouueau 
prodigieux. 150*4./;. en icelui il 
y a de Therefie & du Machia- uelifme.ïiz^.T54.ii.i^5.ir, 

Vœu premier foîemnel des Iefui- 
tes?que csefl:,8À r ^  .k i68ma. 

Vœu grand foîemnel des Iefirites, 
que deft.pA 168.4.

V œ u  d 'o b e iffa n ce  a u e u g le e , in c o ­
g n u  à to u te  ra n cie rm e té .i8 6 .& . 

V œ u  d e  m iff io a d e s  le fu ites^ vraie  
. im p o ftu re . 17 9 A, tS r-i?.
Voix du peuple ? voix de Dieu.

VlyflTc voiageur reprefente la ft 
geffe des hommes, i ÿz.a.

X.

X a v i e r  le plus grand fainA 
entre les l e  fuites.39. a. és Indes 
veut eftre eftimé yn autre fain A  
Thomas.41.tf.

Fables miraculeufes de Xauier.gi 
it.97.it. &  flânantes.

Xerxes fai A fouetter la mer, 
279A

L ’ I M P R I M E V R  A V  L E C T E V R .

" p o u r  a u t a n t  q u e  c e  H u r e  a  e ( ié  im p r im é  e n  t a b f e n c e  d e  f m a u t h e u r  ,  î l e  f i  

' a d u e n u  q u ’ o u y  a  f a i f f  p lu j ie u r s  f a u t e s ,  le fq u e ü e s  t u  es p r i é  d ’e x e u fe r  <&  

f u p p l e e r p a r  t a  p r u d e n t e .F  t  q u a n t  a u x  p lu s  f lg n a le e s  q u i  e n fle n t  p e u  f a i r e  

f u f p e n d r e  t o n  iu g e m e n t f l e  le s  a i  r e m a r q u é e s  co m m e  i l  s ’ e n f u i t .

L e s  f a u t e s  d e  l ’ i m p r e f i o n  f o n t  d e  'R o m a in ,  &  le s  c o r r e c t io n s  d ’ i t a l i q u e .

PA g e  z.&.lignei?. cette agréable déduite, liiez. ,cet agréable de- 
ite.pag.j.Æ. 1,17 .face alteree,/ifûa altiere.p.3. b.l. 7 .l’an 1565. 
tan 1585.pag.i.it.1.3. officieux, offeient. pag.j.è.1.8. vielles, vieilles. 

pag.9^.1.z2.pierres,p/irei.pag.9.a.I.27.ineilleur)i«//;V«.pag.ii.Æ.l.ii. 
eftoit,e$.pag.i7,/2.1.i4.faiAi/îi.png.i7.1'.i.5.ad rem, adeamrem.pzg.i% 

<j.dreiroient,drej/fre»î.pag.22.i'.l.i3. le remuants, le r’enuiants. 
pag.23.4.1. ï 9.pag.4 i.ô.l.i8.pag.47.<z.l.2o.rouafiejr0iir<zy2e.p3g.34.ir.
l.z,promet,prfl»rApag.37.4.1.i.leurRoi,/r/<î'jiîoiî.pag.40ti.l.7.ne lui 
imputant, l u i  im p u t a n t .pug.43 .b . l . 28.paflage qui monftre,ptf/?tfge. Q u i  

m o n f t r e . pag.47.&.1.4.IaiiTer,/tf//7i’.pag.49-‘ïJ.M- aAionsdVne, a c tio n s  
¿ ’e'7Z.pag.ï5.i?.1.4.confu/o»/ê«/7i.pag.î8.a.l.27. de Du-val, p u - v a l .  

pag.60.4J.29.r53 6 . 1526. p i g . 6 j . b . \ . i o . ç f c o u d e . z , e f l o n d u i t s . p t i  g. 70 .b .  

l.r6.pag.7iat.l.7.Aneathas,Aniathas,^W4iW.pag.9ti-l-8.Aupara- 
uant en z u o i t , A u p a r a u a n t  fo n  d e c e r j n  tfwii .pag.97 i J .  r 7 .neophylum 
neophytum-pz-\ot .0 X.t.% .etc iout,cw ieujhes.pà.i 16 Jt J .iS.cantu opeta,
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